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6 LIVRE IF, —— DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, 

Elle a dù décider que les faillites déclarées antérieurement à 
sa promulgation continucraient d’être régies par les anciennes 

dispositions du Code de commerce ; et par suite, ces disposi- 
tions avaient conservé un intérêt transitoire. Le temps, en 
s’écoulant, a simplifié la tâche du commentateur ; les dispo- 
sitions abrogées n’ont plus désormais qu’un intérêt purement 
historique, et notre examen ne doit porter que sur les seules 
règles qui soient applicables, aujourd’hui que vingt années : 

bientôt ont passé depuis que la loi du 28 mai 1858 : a été dé- 
crélée. 

La même observation s ‘applique aux lois éphémères dués à 
des circonstances exceptionnelles en date du 19 mars et du 

99 août 1848: la loi du 12 novembre 1849 les a définitive- 
ment abrogées : nous n’aurons pas à nous en occuper. 

1655. La disposition formelle de la loi pose en principe. 
‘que la cessation de paicments constitue le commerçant en état 

_de faillite ; mais elle abandonne aux juges l'appréciation sou- 

“. veraine des faits d’où résulte la cessation de paiements (Infra, 
n. 1659). On peut dire toutefois qu’il n’est pas nécessaire que 
Ja cessation soit générale ; l'impuissance du débiteur à acquit- 
ter même une partie seulement de scs engagements commer- 
ciaux, établit quelquefois son état d'insolvabilité; d’un autre 
côté, la nécessité où il s’est trouvé de-laisser quelques enga- 
gements en souffrance et de subir un ou plusieurs prolêts 
n’est pas toujours un motif péremptoire de déclarer un com- 
merçant en état de cessation de paiements : si, un moment de 

gène passé, il a repris ses paiements et retrouvé son crédit, il 
peut n’avoir élé que momentanément embarrassé, et la cessa- 

tion de paiements, . dans l'esprit. de la loi, doit être un indice 
d’insolvabilité permanente. . Mo : “ 

La Cour de Lyon a jugé avec raison à que. si’ le négociant est 
en pleine possession de son crédit, peu importe par quels 
moyens il est parvenu à conserver cette position et à éviter le 
fait matériel de la cessation de paiements. Soit pour déclarer . 
la faillite, soit pour fixer le jour de l'ouverture, les ‘tribunaux 
ont à envisager exclusivement le fait matériel et toujours fa- 

ile à saisir de la céssalion de paiements, sans compliquer 
leurs recherches en descendant dans le détail des opérations
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sincères ou fausses, honnètes ou déloyales, licites ou coupables 
par lesquelles le commerce a continué (1).. , 

1656. L'avis unanime des auteurs décide que la cessation 
de paiements, pour entrainer la faillite, doit s’appliquer aux 
engagements commerciaux ; ainsi, la Cour de Metza jugé que 
la cessation de paiements ne pouvait résuller d’un commande- 
ment fait au débiteur ; du retard ou du refus d’acquitter une : 
créance hypothécaire, et des poursuites en exproprialion forcée 
qui en ont été la suite, et dont le commandement était l’aver- 

 tissement préliminaire (2). La doctrine contraire, proclamée 
par la Cour de Nancy, sur le fondement que l’art. 457 ne fait 
aucune distinction entre la cessalion de paiement des dettes 
purement civiles et la cessation de paiement des dettes com- 
merciales (5}, ne tient aucun comptede cctte circonstance, que 
le commerçant pour tous les actes accomplis en dehors de son 
commerce reste soumis à la loi commune ct justiciable des 
tribunaux ordinaires. Mais aucun doute ne peut exister, qu’une 
créance, dont la cause est commerçiale, ne change pas de 
caractère parce qu’elle aurait été contractée par acte devant 
notaire, où parce qu’on y aurait affecté un gage où une hy- 
-pothèque (4); il est certain, en effet, qu’on doit entendre par 
créance commerciale non-sculement celle dont la forme: jus- 
tifie cette qualification, mais celle qui est telle par son objet 
Ou par sa cause. | | Cr | 

Si l'on ne peut prendre pour point initial de la cessation de 
paiements constituant l’état de faillite, l’inexécution par un 
commerçant de ses engagements civils, il est au moins pos- 
sible de faire concourir cette circonstance avec les autres élé- 
ments révélés par les débats, et de la prendre en considération 
dans l'appréciation des faits abandonnés au juge pour détermi- 
ner la cessation de paiements (5). 
  

(4) Lyon, 9 fév, 1853 (1 P.55.1,70).—Sie, Orléans, 45 mai 1844 (S.V.45.2.25); 
“Bourges, 48 août 1845 (J.P.46.2.664; Cass., A6 nov. 4846 (J.P.58.2.342). V. Douai, 40 avril 1845 (5.V.45,2,126) ; Paris, 44 déc, 1846 et 30 mars 1848 (S.V. 
47.2,45 et 48,2,645) ; Cass., 26 avril 4841 (S.V.41.1.713), 

(2) Metz, 47 août 1818. 
(3) Nancy, 30 juill. 1842 (S.V.12,2,498). .‘. - 
(&) Paris, 27 nov. 1841 (S.V.12,2.50). cs 
(5) Rouen, 44 mai 4853 (S.V.54.2,498)..  .
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Si donc il y à tout à la fois refus dé patement des dettes ci- 

viles et des dettes commerciales, Ics juges doivent äpprécièr 
la position däñs son ersémble, et il faut ajouter que Îes occa- 

“sions se présenteront rätément où les poursuites ihtétitées pour 
une delte civile, s'il n’y est promptément satisfait, h'entraitie- 
ront pas la ruirie du erédit commercial. : _- 

Une fois la cessation des paiemchts joüt dettes commei 
ciales ütrivée, tous les créanciers indistinétcitient ont qualité 
de ce moment pour fuife déclarer la faillite (1) et il n’y a 
plus liéu de distinguer les dettes commetciales des dettes éf- 
vilés; les règles de là faillite sont applicäblés aix uncs comme 
aux auttes ; l'état dû coimerçant failli est indivisible (2). 

1657. Tous les auteurs revonnaissent, au résle, que l’état 
. Ue cessition dé päiemtn£ est indépendant de l'état d’insolvabi- 

lité réelle du débiteut; et que le comnierçant, dont l'actif même : 
est supérieur äu passif, peut être mi$ ci état de faillite, s’il 
y a cessätior dé paiement. Locré seul soutiént une opinion toh- 
traite (5); idis elle né: poutrait trouver d'appui Que dahs la 

… distinction à établir etitre la suspension et là céssälio de paié- 
"ments; distinétion repoussée par le législateur après un sériéux 
exXauibti (infrä, n. 1640). Cormetit constater, si ce west par 
les forinalités ièmes prélininäires exigées en cs dé faillite, 
Pactif et le passif du débiteur qui arrèle ses baibmetls ? D'un 
autre côté, nous l'avons dit, l'insolvabilité même récllé ét dé- 
munirée ne suffit pas pour cunstituef la faillite, S'il n'y a 
pas eu cessation de paiements : & Ainsi, dit M. Braväïdl-Vey- . 
rières; la faillite ne résulte jas de l’insüffisance de l'actif poür 

- faire fate au passif ; elle dépetd uniquement de là cessation de 
paienichts ; eût-il beaucdup plus dé dettes qué de biens, un 
commerçant échapperait cepéridant à la déclaration de faillite 
si, à l’aide de son crédit, il cohlinuait Ses paiements: comtiie 
aussi en sens inverse, il se pourrait qu’un négociant solvable 
ét mième riché ft déclaré én faillite, parce qu'ayant perdu 
avec son crédit le seul moyen de se procurer, pour faire hoti- 

  

(4) Cass., 9 août 4849 (D.P.49.1,207). 
(2) Conträ, St-Nexent, n, 5. ue 
(3) Esprit du Code de comm,, t, 5, p. 21 ct &
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neur à ses engagements, des ressources immédiates, il aurait : 
“cessé ses paiements » (1). u cout 

‘ 4658. Il semblait, qu’en fratique au mois, le cas ne e pour- 
rait sc présenter où la faillite d’un commerçaht serait poursui- 

vie par son uniqud créancicr ; le contraire est arrivé, et les tri- 
bunaux ont dû décider que l'art: 457 était applicable dans ce 
cas :'« Attendu, én droit, a dit Ja Cour de Rouen, que - tout 
commerçant.qui cesse $es paiements est en état de faillite : ; que 

l'état. de faillite ne résulte donc pas du nombre de ses créan- 
cicrs, mais bien dé la situation réelle du commérgant débiteur ; 
attendu que lorsque la cessation de‘ paiéments est absolue et 

- complèle, tout créancier a le droit dé provoquer la déclaration 
de la faillite de soh débiteur commerçant, et que l'exercice 
de ce droit ne peut être paralysé par le fait, presque itnpossible 
d'ailleurs à vérificr, que lé poursuivant serait l’unique créan- 
cier du débiteur ; qu’en effet, la loi qui fait dépendre l’état de 
faillité de la seulé cessation de paiements est générale, absb- 
lué, et ne peut être éludée par une circonstance ‘accidentelle, 
qui, d'après le texte, comme d’après l'esprit de la loi, n’altère 

pas le caractère de lé faillite; que si quelques-unes des forma- 
lités indiquées par la loi ne peuvent alors être observées, ces 
formalités ne sont päs constitutives de la faillito, ct leut absence 

Wen détruit pds la base essentielle, la cessation do paie- 
“ments 5 (2). Les duteurs qui bnt examiné cette question äp- 
“préuvérit tous cette doctrine, ct l’on comprend hisément' l’in- 
térêl pour le créancier, mêmé unique, à enléver à son débi- 

teur là libre administration de ses biens, et à les mettre, ainsi 
que sa péfsone, sous la main de la Justice ct les licis d'une 

“loi spéciale et protéctrice. 
1659. Là Cour de cassation à eu occasion de faire une nou- 

velle application en sens inverse de celte règle, quo l’intérét 
ést la mesure des actions; ‘dans une espèce dont son afrêt fait. 
suffisäininent conhaltre les circonstances : « attendu; at-elle 
dit... qué tous les créanciérs, excepté.les deux demandeurs 
ch cassation, se > sont déclarés désintéressés et satisfaits, cHraht 

  

_& Manuel de Droit comm, D: 517. 
(2) Rouen, 29 mai 1842 (S,V.49, 2.388). sic, cs, 7 juil. 18 BY, V.ni. 4 

570), et 6 déc, 4811 (S,V.42,1,77). :
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auxdits demandeurs de les payer intégralement, sans que ces 
offresaient été contredites; et que dans ces circonstances, la Cour. 

impériale à pu d'autant plus se refuser à prononcer la faillite 
du débiteur, qu’elle reconnaissait en fait, que les deux créan- 
ciers dissidents ont agi non par l'intérêt légitime, qui est la 
mesure des actions, mais par mauvais vouloir » (1). Dans tous 
les cas, celui qui poursuit la déclaration de faillite doit donc 
justifier de son intérêt, mais cette condition suffit, 

1640. Les faits ont fait naître un état intermédiaire ‘diffé- 
rent de la faillite, lorsqu'on peut croire qu’il n'y aura pas ces- 
sation mais suspension de paiements : la distinction serait un 
peu subtile, s’il avait fallu la faire passer dans la loi, ainsi que . 
cela a été demandé à diversesreprises : « On a quelquefois, di- 
sait A. Renouard dans son rapport à la Chambre des députés, 
réclamé la création légale d’une situation intermédiaire entre 
la solvabilité et la faillite, et dont la destination serait d'offrir 
des garanlies ct des règles pour les simples suspensions de 
paiements et pour les contrats d’atermoiement qui pouvent'en 
être la suite. Il nous à paru que toute disposition de ce genre 
est inadmissible. Si tous les créanciers d’un commerçant, dènt 
les paiements se trouvent arrêtés, sont unanimes pour lui ac- 
corder du temps, l'intervention de la loi devient inutile; il 
n’y aura pas de poursuites ; qui a terme ne doit rien. Aussi, 
n'est-ce pas pour ce cas que l’on désire le secours de la loi, 
mais pour celui où les créanciers ne s’accorderont pas tous à 
consentir des délais à leur débiteur. » Et, dans ce cas, M. Re- 
nouard n’a pas de peine à prouver qu’il en faudra revenir à 
toutes les mesures mêmes qui ont lieu en cas de faillite, sauf à 
recommencer ces opérations ct les dépenses qu’elles entrainent, 
quand de nouvelles poursuites amèneraient la faillite judi- 

_ciaire. Toute disposition relative à cet état, qu’on appelle dans 
la pratique suspension de paiements, a donc été écartée de la 
loi nouvelle, comme elle l'avait été de l’ancienne rédaction, et 
est restée sous l'empire du droit commun qui veut l’unanimité 
des créanciers pour mettre le débiteur à l'abri de poursuites. 
Aucune décision de la majorité ne pourrait lier la minorité; 
  

| (4) Cass,, 22 mars 1855 (I.P.56.2.210)
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mais, dans ce cas, il est évident que les créanciers, dont les 
créances ne sont pas échues encore, seraient sans droit pour 

s'opposer à l’atermoiement, sauf à agir au moment de l'exigi- 
bilité, s'ils n'étaient pas satisfaits. 

1644. La loi nouvelle a tranché par l’art. 457, une ques- 
tion qui, agitée au conseil d'État sans y être résolue (1), 
était restée un sujet de très-vives controverses; et la faillite : 
d'un commerçant pourra être déclarée après son décès, lors- 

-qu'il est mort en élat de cessation de paiements. 
Ces derniers mots donnèrent licu, dans la Chambre des dé- 

putés, à une discussion très-animée; le retranchément en fut 

proposé, par le’ motif que, dans le cas oùily a insolvabilité 
réelle, il importe peu que le décès ait en effet précédé ou suivi 

T'état de cessation de paiements; c’élait mème, a-t-on'dit, don- 
ner une prime d'encouragement au suicide, puisque le négo- 
ciant insolvable était certain d’épargner par ce moyen à sa’ 
mémoire et à ses enfants, le blâme qui s’attache toujours à l'é- 
lat de faillite. Des considérations plus puissantes firent main- 
tenir la disposition attaquée (2). « [La semblé à M. Duvergier 
(t. 58, p. 565), résulter de cette discussion, dit M. Dalloz, que 
dans l'intention du législateur, l’on ne peut déclarer la faillite 
du négociant, qui, à la veille de faillir, s’est donné la mort. 
Il nous paraît qu’on doit adopter l'opinion contraire » (5). Le 
résultat de la discussion nous semble avoir clairementrepoussé 
celte dernière interprétation, et si M. Renouard a cru inutile 
de se prononcer plus catégoriquement, c’est qu’il à pensé que 
le doute n’était pas possible après l'analyse qu'il avait donnée ‘ 
des débats. Il est de toute nécessité, pour que la faillite puisse 
être déclarée, que la cessation de paiements se soit t réalisée 
avant le décès (4). 

Quant à l’état de cessation de paiements, les règles pour ap- 
précier s’il existe en fait seront les mêmes, que le commerçant 
à qui il est imputé soit encore en vie ou décédé. Les Cours 
  

(1) Procès-verbaux, 26 fév. 1807; Locré, t, 49, p. 75. 
(2) Séance du 27 mars 1838. 
(3) Rép., vo Faillite, n. 59; Lainné, p. 47, 
(&) Renouard, 1 4er, P.: 246 ets; StNexent, t 31 n, 199; 5 Esmault, L t. der, 

n, 87; Bedarride, . n. 22, : . -  
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de Colmar et de Paris ont paru décider qu'il pouvait exister, 
même en l'absence de tout protèt ou acte judiciaire (1); mais 
cette interprétation nous paraît contraire à l'esprit et au texte 
même de l’art. 457, tel que nous venons de le faire connaître ; 
le législateur a voulu distinguer l’insolvabilité de la cessation 

. et de paiements: nous croyoris avec la Cour d’ Orléans, qu’un 
négociant ne peut être mis en faillite, qu'autant.que la preuve 
est rapportée que ce commerçant n’a pas satisfait à des cDgagc- 
ments échus et pour lesquels des poursuites : avaient élé exer- 
cées avant sa mort (2). 
: Toutefois; en pareille matière, comme il est incontestable 
qu'il s’agit d’un fait à apprécier, il peut y avoir mal jugé; 
mais sans doute le pourvoi en cassation ne pourrait étre admis. 

Peu importerait, du reste, que la succession eût été accep= 
téc sous bénéfice d'inventaire (5). 

1642. La déclaration de faillite d’un commerçant décédé 
ne peut être demandéè aux tribunaux que dans l'année qui sui- k 
vra son décès; ce délai expiré, quand mème la preuve serait 
faite qu’il était avant sa mort en état de cessation de paiements, 
la déclaration de faillite ne peut plus être prononcée (4). 

Le jugement même qui déclare la faillite, doit être. rendu 
dans l’année, si le tribunal agit d° office ; } mais si Ja faillite est 
prononcée à la requête d’un créancier, il suffit que Ja demande 
‘ait été formée dans l’année et le jugement peut être rendu 
après l'expiration de te délai (5) . :. : 

1643. La faillite ne peut être déclarée que contre un com- 
merçant et lorsqu'il a cessé ses paiements ; le concours de ces 
deux conditions est indispensable: : : : 

Poër apprécier si la qualité de commerçant appartient à à la. 
personne qui à cessé ses paiements, il faut se reporter aux 
règles que nous avons données sous l’art. 1° (suprd, n, 1 ets. ) 
L'état. d’insolvabilité du débiteur non commerçant est régi 
par la loi civile et a reçu le nom de déconfi itures | 

., 

  

(1) Colmar, 30 août 1838; Paris, 40 déc. 1839 ; Dalloz, Rips. De 59 
(2) Orléans, 19 avril 4844 ; Da!loz, Rép. ., M. 59, 

(3) Paris, 10 déc. 1839; Dalloz, fi, n. 59; Pardessus, n 1408, 

(&) Douai; 45 avril 1840 ; Dalloz, Rép.,n. 64; 
(5) Renouard, t 1, p. 250; Bravard- -Veyrières, Pe 518,
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… S'il est vrai que la juridiction spéçiale des tribunaux de com- 
merce soit seule compétente pour déclarer l'ouverture de la 
faillite et en fixer l'époque, la jurisprudence a décidé, soit que 
celle formalité ait. été ou non remplie, qu'il appartient aux . 
tribunaux civils investis de la plénitude de juridiction, de re- 

connaitre, en jugeant les procès qui leur sont soumis, : si Jes 
faits signalés par la loi comme caractéristiques de l’état de fail- 
lite, c'est-à-dire la qualité de. commerçant ct la cessation de 

-païiements ont existé et d’en appliquer les effets légaux, s’il 
y a lieu, aux contestations qui s’agitent devant eux. [ 

Cette doctrine a été vivement combattue par M. Massé et 
MM. Delamarre et Lepoitvin (1), ct peut, sans doute, quelque- 
fois présenter des inconvénients réels. Mais si l’on refuse ce 
pouvoir aux tribunaux civils, on ne peut l’accorder aux tribu- 
raux de répression ; il n’est pas plus possible, en effet, d’être 

« 

coupable de banqueroute qu’en état de cessation de paiements, - 
si l’on n’est négociant ct failli, et il faudra subordonner l’ac- 
tion publique à la déclaration de faillite prononcée par les tri- 
bunaux de commerce. | : 
_: La jurisprudence et tous: les auteurs, si l’on excepte ceux 
que nous venons de nommer, pensent, par suite, que. les tri- 
bunaux civils, comme les tribunaux .de répression, sont com- 
pélents pour décider si un individu est commerçant et failli, 
et appliquer les conséquences légales de l’état de faillite aux 
litiges dont ils se trouvent régulièrement saisis (2); mais ces 
autorités s'accordent aussi pour. décider que les tribunaux civils 

RG peuvent déclarer la faillite que sous les mêmes condi- 
tions que les tribunaux de commerce, et n’ont plus le droit, 
par exemple, même incidemment, de la rechercher et de la 
conslater, lorsqu'un an s'est écoulé depuis le décès. En outre, 

. €ndchors deces questions spéciales, au jugement déclaratif seul Sont attachés les cffcts généraux de l’état de faillite, et Le tri- 
bunal de commerce est seul compétent pour constituer Ja faillite, 
conformément aux règles tracées par le Code de commerce. 
  

() Massé, t 8, D. 215; Delamarre ct Lepoitrin, 5, n, 59 ets., et D. 68cts. (2) Cass., 23 avril 1841 (S.V.42.1.243) ; 8 août 41848 (S.V.18.1.600) ; Jaoût 1851 (S.V.52.1,284), ct 4 décembre 485% (J.P.55,2,45). — Sic, Caen, 45 mai 4854(S.V.54.2,699).  . tt  
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‘4644. Quoiqu'un individu ait été déclaré commerçant, afin 
de justifier la contrainte par corps prononcée contre lui, dans 
une nouvelle instance, les juges peuvent refuser d'admettre 
l'existence. de cette qualité considérée d’une manière’ absolue 
et permanerite au point ‘de vue ‘de la faillite, sans violer la 
chose jugée par le précédent arrêt (1). À plus forte raison, les 
règles de la faillite ne devraient pas être appliquées à l'individu 
justiciable, par accident, des tribunaux de commerce, à raison 
de certains engagements qu'il a souscrits (Cod. com., 651), 
s’il ne fait pas du . commerce sa profession habituelle. Il faut 
done, etavant tout, que l'individu dont la faillite est poursui- 
vie soit préalablement déclaré commerçant; mais s’il existe 

des incapacités à raison de l’état civil pouvant être invoquées 
par l’interdit, le mineur, la femme mariée, il n'existe aucune 

incompatibilité dérivant dela qualité, des fonctions ou du titre 
de celui qui fait du commerce sa profession habituelle ; les fonc- 
tionnaires, lesofficiers publics, les magistrats peuvent être décla- ‘ 
rés commerçants et, par suite, faillis. Les tribunaux apprécient 
souverainement tout aussi bicn les faits qui attribuent la qua- 
lité de commerçant que ceux qui constituent la cessation de 
paiements (suprä, sous l’art. 1°). 

4645. Un commerçant peut avoir une maison en France et 
une maison en pays étranger établies l’une et l’autre .sous la 
même raison sociale; une semblable maison constitue évidem- 

ment un établissement commercial ayant un siége en France, 
auquel peuvent et doivent être appliquées toutes les dispositions 

du Code de commerce, et notamment celles qui sont relatives 
à la mise en faillite du commerçant qui cesse ses paiements. 
Cette maison de commerce peut donc être déclarée en faillite- 

par les tribunaux français, sauf aux créanciers à provoquer 
“ensuite, ainsi qu’ils aviseront, devant les autorités judiciaires 
du lieu où cst établi le second établissement dépendant de la 
.même maison, l'application des conséquences qui résulieront 
de ce jugement aux termes de la législation en vigueur dans ce 
pays @. En pareil Sas, les tribunaux français n ne suivraient 
  

(1) Cass., 4 mai 1842 (S.V.49.1.546). 
(2) Paris, 23 déc, 1847 (S.V.48.2.355),
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pas la règle qui exige que la mise en faillite soit prononcée au 
licu du principal établissem ent et non à celui de la succur- 
sale ; cette règle doit être entendue dans ce sens, que c’est au 
lieu du principal établissement, en France, ou dans les posses- sions françaises (infrä, n. 1650). 
1646. Les jugements rendus en pays étranger ne sont exécu- 

 toires en France qu’après avoir été soumis à l'approbation d’un 
tribunal français, et les jugements en déclaration de faillite ne 
font pas exception, Mais la demande à cet cfet, serait valable- 
ment faite par simple requête : il ne peut exister de motifs 
Pour exiger que l’on agisse dans ce cas spécial par voie d’a- journement (1). Lorsqu'il s’agit, non pas de l'exécution forcée d'un jugement rendu Par une juridiction étrangère, mais de vérifier, en fait, si une maison située en pays étranger est en faillite et si les demandeurs sont investis de la qualité de 
syndics ou mandataires des créanciers, la preuve de ce double fait peut être faite par tous les moyens, ct résulier de tous do: : Cuments, ct particulièrement d’un certificat émaäné du prési- 
dent du tribunal de commerce qui a prononcé la faillite (2). 

L'appréciation des faits qui établissent la cessation de paie- mentétant laissée, dans tous les cas, aux juges, les tribunaux français peuvent accueillir le jugement étranger prononçant la faillite comme suffisant pour établir Le fait et la date de Ja ces- sation de paiements (5). À ce point de vue, la question de l'exécution en France des jugements de faillite rendus en pays étranger présente moins d'intérêt. Mais si aucune déclaration de faillite n° 
exécution du jugement rendu en pays étranger, l'étranger dé- claré en faillite dans son pays ne pourrait revendiquer le bénéfice de la loi française ‘qui autorise le juge à donner maïnlevée de l'emprisonnement pour dettes : « C'est là, a dit le tribunal civil de 
91 janv." 1857, un bénéfice de la loi française, qui ne peut : être invoqué par l'étranger déclaré en faillite dans son pays, et 
  

(4) Douai, L4 août 4845 (S..46,2,309, ‘+ Ut (©) Bordeaux, 29 déc, 1847 (S.V.48,2,228), et Aix, 8 juill 4840 (S,V.442,263, 3) Renouard, t,4r, p. 230, : Lait che tog ee te EL 1. 
\ , 

a été demandée aux tribunaux français, ni aucune 

la Scine, dans un jugement en date du 
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en vertu de la loi. étrangère, dont les dispositions ne sont pas 
exécutoire contre un créancier français, » 

| dure PREMIER. 
. De la déclaration da faillite et de ses effets: : 

ARTICLE 438. 

© Tout failli sera tenu, dans les trois jours de hc ces-. 
sation de ses paiements, d’en faire la déclaration au 
greffe du tribunal de commerce de son domicile. Le 
jour de la cessation de paiements sera compris ! dans 
les trois jours. — En cas de faillite d'une société en 
nom collectif, la déclaration contiendra le nomet 

” l'indication du domicile de chacun des associés soli- 
_daijres.- Elle sera faite au greffe du tribunal dans le 
ressort duquel se trouve le siége du principal établis- 
sement de la société. _ 

rai . se : : 
. i a 

  

Associé, 4655. ‘Double déclaratfon, 1649, Société anonyme. | 4653, 
Associé “retiré, 4654. Participation, 1654. Sociéléen commandite, 4652 
Cessation de paiements, 1655 Pays étranger, 4650. Suceursale, 4649 et s. 
Déclaration, 4636. Principal établissem., AGES, Tribynal rompétent, 4647, 

647. « La loi de 1838, comme l'ancien Code, a dit M. Re- 
nouard, a donné au mot déclaration deux acceptions diverses, . 
dont il importe de signaler la différence afin d'éviter Ra confu." 

ston dans les idées. . 
« Les art, 458, 459 ct 140, et les art. 486. et 586 qui s' ?y 

réfèrent, donnent le nom de déclaration de faillite à la confes- 

sion que le commerçant fait au greffe, de la cessation de ses 

paiements. Dans Ie reste de la loi, la déclaration de faillite 
s'entend du jugement qui proclame l'existence de la faillite. 

L 
G J 

. L'emploi d’un mème mot en plusieurs sens est, en toute ma- : 
tière et surtout dans le texte des lois, une source d’équivoque 
et d’obscurité. Les rédacteurs de la nouvelle loi n'ont. pas 
aperçu ct corrigé ce vice de rédaction de l’ancien Code, 
vice très-sensible dans l’art. 440. On y lit que la faillite est 

° /



DÉCLARATION DE FAILLITE, — Art, 458. - 17 
déclarée par jugement rendu sur la déclaration du failli » (1). 

La loi a voulu que l’état de faillite fut constaté et rendu pu- 
blic dans le plus bref délai; et elle a ordonné en conséquence 
au failli de faire connaître son état dans les trois jours de la 
cessalion des paiements. | . | La déclaration du failli, au reste, ne lie ni les créanciers ni 
la justice, quant à la date réelle de la cessation de paiements; 
NOUS verrons que le tribunal a toute liberté de la faire remonter à unc date plus reculée, soit d'office, soit ‘sur la demande de toute personne intéressée. | Le commerçant qui a fait sa déclaration peut la rétracter 
lant que le jugement de déclaration de faillite n’est pas ren- 
du (2). . 

4648. La loi exige que la déclaration soit faite au grelle : . Même du tribunal de commerce de son domicile. : 

A
0
 

Il n’était pas possible de laisser au commerçant qui cesse ses paiements le choix du tribunal qui connaîtra de sa faillite ; ses juges naturels sont, dans tous les cas, ceux de son domi- 
cile, et il ne peut dépendre de lui de les changer, faute de se 
conformer aux prescriptions de l’art. 458 (5). 

.« Le tribunal compétent Pour statuer sur la mise en fail- 
lite, dit M. Bédarride, est celui du domicile dans lequel le com- 
merçant. a exercé le commerce, alors même que ce domicile 
eût été abandonné après la cessation de paiements... C’est : 
au juge dans l'arrondissement duquel s’est réalisé la cessation 
de paiements, que la loi défère le jugement de la faillite, parce 
que seul il à une connaissance suffisante des circonstances qui 
ont pu motiver cette cessation, ct du caractère de l’adminis- ration du failli » (4). D 

M. Bédarride, il faut en convenir, va un peu plus loin que 
la loi, ou, pour parler plus exactement, en modifie le texte; 

. l’art. 458 ne dit pas que le tribunal compétent soit celui dans 
l'arrondissement duquel s’est réalisée la cessation de paiements, 
mais bien celui du domicile du failli : « Sans doute, ainsi que 
  

(1) Des Faillites, t,Aer, p, 259, — Sie, Bravard-Veyrières, p. 519. {2) Bédarride, n. 57; Pardessus, n, 1097, ! , (3) Cass., 3 avril1844; Dalloz, Rép., n. 70, 
(4) Faillites, n. 52, — Sie, Renouaru, t, Atr, p, 255, 

iv. 

19
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le proclamait la Cour de Rouen, il importe à la justice comme 
à l'intérêt des créanciers qu'un débiteur, par un changement 
de domicile calculé à l'avance, ne puisse enlever la connais- 
sance. des faits de la faillite au tribunal qui peut le micux en 
apprécier la portée; » mais ce qui imporle encore plus, c’est 
d'exécuter la loi, et aussi le même arrêt que nous venons de 
citer avail-il eu soin do poser d’abord en fait que le failli avait 
depuis plusieurs années son domicile à Rouen ; que, de la 
production des registres de la commune où il avait transporté 
sa résidence, naissait la preuve qu’il n'avait pas rempli toutes 

‘les formalités exigées par les art. 105 ct 104, C. Nap., pour 
la constatation légale de la translation de son domicile, ct que 
les circonstances de la cause n’établissaient pas suffisamment 
le fait de son habitation à Pont-Saint-Pierre, joint à l’intention 
d'y fixer sérieusement son principal établissement (1). Les 
juges pourront donc se montrer extrêmement sévères dans 
l'appréciation des faits qui constituent le changement de domi- 
cile; mais, s’ils reconnaissent que le domicile est bien réelle- 
ment, au moment où la déclaration de faillite est demandée 

au tribunal, différent du lieu où le failli cxerçait son commerce 
et où a commencé la cessation de paiements, il faudra bien 

. dire avec la Cour de Bourges : « qu'aux termes de droit, il ap- 
partient au tribunal de son domicile de la déclarer » (2). 

1649. Gonformément à ces règles, et d'accord cette fois avec 
l'intérêt des créanciers et de la bonne administration de la jus- 
tice, c'est au lieu où le failli a son principal établissement, quo 
la faillite doit êlre proclamée par le tribunal, ct c’est une ques- 
tion nécessairement abandonnée à l'appréciation des juges que 
de déterminer, d’après les circonstances, quel est le principal 
établissement, soit du commerçant.isolé, soit de la société com- 
merciale en faillite. Aucune convention particulière ne peut 
priver les créanciers du bénéfice de cette disposition; la loi nou. 
velle a dà faire cesser toute controverse (5). 

  

(4) Rouen, 49 déc, 1842 {S.V.43.2,401). 
(2) Bourges, 49 juin 1839 (S.V.39,2,5253, 
(3) Cass., 49 avril 1838, G avril 1840, 2 déc, 1840, 7 déc, 1844, 98 nov, A$42 S,V.38,1,9 23, 40.1.790, 4A.1,125, 42,1.861, 43,1,42), ‘ 

3



DÉCLARATION DE FAILLITE, — Art. 458. 19 
Lorsqu'il existe un établissement principal et une succursale, celle-ci n’a pas une existence distincte de la maison principale : il ne peut, dans ce cas, .ÿ avoir qu’une faillite : et elle doit êtra déclarée au lieu où se trouve le siége du principal établisse- 

ment. : | 
» 

La mise en faillite demandée en tout autre licu serait illé, gale, et les poursuites, comme tout ce qui en aurait été la suite, devraient être annulées (1). Mais aucune disposition de Joi ne s'oppose à ce qu'un même individu devienne l’objet d’une : double déclaration de faillite dans deux lieux différents, quand il s’agit} d'opérations de. commerce parfaitement dis- tinctes (2), ainsi que cela aurait lieu, s’il faisait partie de deux sociétés. | . 
1650. La règle que nous venons de poser doit être rigou- reusement suivie, si le siége du principal établissement est en France ou dans les possessions françaises, mêmes coloniales ; mais s’il n’existe en France qu’un seul établissement commer- cial, ne füt-il en réalité que la succursale d’un établissement principal situé en pays étranger, toutes les dispositions du Code de commerce, et notamment celles qui sont relatives à la faillite du commerçant qui cesse ses paiements, doivent être appli- quécs; la règle doit être entendue dans ce sens, que c’est au lieu du principal établissement situé en France ou dans les pos- sessions françaises, que la faillite doit être déclarée, .sans pré- judice des mesures à prendre au lieu où est établi le second élablissement (3). Si la ‘faillite avait été déclaréo en pays étranger ct le jugement rendu exéculoire en France, il n'y aurait pas lieu à faire déclarer une seconde faillite (supra, n, 1645 cts.) | 
1651. Toute maison de commerce, jusqu’à ce qu’elle ait terminé sa liquidation par le solde de toutes ses dettes, peut être mise en faillite (4). * | Il faut dire, en outre, avec la Cour de cassation, qu'il ne suffit pas qu'un associé se retire pour qu’il devienne étranger 
  (1) Cass,, 18 août 1841 ÿ Dalloz, Rép., n, 79, * (2) Cass., 23 août 4853 (P.55,2,135) /, (1 Paris, 23 déc, 1847 (S.V.48,2,355). 

(4) Paris, 22 déc. 4831; Dalloz, Rép., n. 105, ‘ ne 
> 
Don)
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à la société, comme s’il n’en. avait jamais fait partie; il faut 
encore qu'il justifie du paiement des dettes contractées pendant 
le temps qu’il est resté dans les liens du contrat, et si, à lé- 
poque de sa retraite; la société dont il faisait partie était déjà 
hors d'état de solder ses obligations et d’acquitter ses dettes, 
il peut être déclaré en faillite comme associé, loréque la fail- 
lite a été amenée par cet élat de choses (1). | 

1652. Que l'établissement commercial appartienne à un seul 
individu ou à l'être collectif que représente une société, celte 
circonstance ne changera rien aux règles qui doivent faire 
déclarer la faillite; si l’art. 458 le dit expressément, c’est afin 
de faire connaitre les formalités à remplir au domicile de cha- 
cun des associés. 

Le texte ne parle que des sociétés en nom collectif: La dis- 
position est applicable de plein droit aux sociétés en com- 

mandite, en ce qui concerne les associés responsables et soli- 
daires, puisqu’à leur égard la société est en nom collectif (C. 
comm., art. 24). S'il n’y à qu’un seul associé responsable et 

‘ gérant, il est régi évidemment par le premier paragraphe de 

‘l’art. 458. Cette circonstance, que la société est par actions, né 
peut apporter à ces règles aucune modification. Quant aux com- 
manditaires, simples bailleurs de fonds, leurs noms ne doivent 
pas figurer sur la déclaration que le gérant ou les gérants doi- 

vent faire au greffe. En effet, aucun doute n'existe que les com- 
manditaires ne sont pas faillis. Même dans le cas prévu par 
l'art. 98, CG. comm., et lorsque l'associé commanditaire doit 
être déclaré par sa faute solidairement obligé à tous les euga- 
gements de la sociélé, nous avons dit qu’il ne devait pas être 
considéré comme associé pur ct simple, et ne pouvait par suite 
être mis en faillite (supré,n. 165). Aucun ‘doute n’est possible, 
du reste, dans ces termes, que la société en commandite peut 
être déclarée en faillite comme la société en nom collectif. 

1653. La question est, au contraire, vivement controversée 
en ce qui concerne la société anonyme. M. Renouard a sou- 
tenu avec force qu’une semblable société ne pouvait être mise 
en faillite. La société anonyme, en effet, est une associalion non 

  

(1) Cass., 44 avril 1849 (S.V.19.1.749).  .
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de personnes, mais de capitaux: peut-on comprendre la mise 
en faillite non d'individus, mais de choses, ou prétendre qu’il 
peut y avoir une faillite sans failli? Nous ne pouvons l’ad- 
mellre, ce serait abuser de la fiction qui voit dans une société 
une personne morale indépendante des individus qui la com- 
posent; d’ailleurs, la faillite devant avoir pour premier effet, de 
dissoudre la société, que restera-il? Le livre enticr des faillites 
Suppose évidemment, dans chacune de ses dispositions pour . 
ainsi dire, qu'il existe un individu à qui l'application peut en 
être faite. C’est d’ailleurs évidemment contre Ja personne même 

du failli que toutes les précautions de la loi ont été prises, ct, 
quoi qu’en aient dit quelques auteurs, nous ne voyons pas quel 
surcroît de garantie, quelle économie de temps et de frais, 
quelle facilité de liquidation peut amener la mise en faillite de 
la société anonyme ; l'arrêt même rendu par:Ja Cour de Paris, 
Pour consacrer une doctrine contraire à la nôtre, prouve que 
la faillite, dans ce cas, n’est qu’une source nouvelle d'embar- 
ras ct de difficultés. Nous pensons donc, avec M. Renouard, 
que l’état vrai d’une société anonyme qui tombe dans l’im- 
Puissance de satisfaire à ses engagements, c’est la.-liquida- 
tion (1). ° | _ 

4654. Quant aux associations en participation , elles ne 
forment point de sociétés proprement dites ; il peut y avoir, le 
cas échéant, faillite des individus qui y ont pris, part, mais 
non de la participation mème, qui ne formera jamais une per- 
$onne morale (2). . 

1655. L'art. 450, en exigeant que, dans le cas d’une faillite 
en nom collectif, la déclaration contienne le nom et l'indication 
du domicile de chacun des associés solidaires, semble décider 
que tous les associés tombent en faillite personnellement en 
même temps que la société même qu'ils constituaient, et qu’il 
n'est pas nécessaire de faire constater judiciairement la cessa- 
tion de paiement de chacun d’eux. On peut citer encore, à l’ap- 

  

{4) Renouard, t, 497, p. 261; Massé, t 3, n. 217, — Contrd, Paris, 29 déc. 
1838 (1.P.39.1.72), et 27 nor. 4852 (5,V.52,2,662) ; Lainné, p. 25ets.; Esnault, 
LA, n, 95; Dalloz, Rép., ve Faillite, n, 92; St-Nexent, £ 2, n. 468. 

{2) Renouard, t 4er, p. 264. . ".



  

29 LIVRE À, — DES FAILLITES ÉT PANOÜENOUTES. 
pui dé celle opinion, les ärt. 458 ct 551 (1). Cette doctrine a 
échendaht été contredile (2), mais nous croÿons que l'opinion 
de M. Pardéssus, que l’on a citée, n’est pas aussi absolue qu’of 
l'â prétendu. | | | 

Ce: qui constitue la faillite, cé n’est pas le jugement qui la 
proclarne ‘et la rend notoire, c’est la cessation de paiements ; 
tous les aüteurs; d'accord avec une jurisprudence à peu près 
constante, décident que l'élat de faillite et toutes les consé: 
quences qu'il éntraîne existent indépendamment du jugement 
déclaratif. Deux'arrêts et M. Massé ont seuls embrassé une opi- 
nion contraire (5). Mais la cessalion de paiements est un fait 
complexe, dont les circonstances doivent étre appréciées par les 
tribunaux ; et seuls ils peuvent décider que le fait s’est produit. 
Jusqu'à ce que ce fait soit judiciairement constalé, ‘il reste À 
l'état de simple allégation. Le tribunal, saisi par les créanciers, 
peut déclarer que le fait allégué de la cessation de paicments 
n’a pas éxisté. Soutiendra-t-on, dans ce cas, au mépris du juge- 
ment, qu’il ya eu faillite? Noh, assurément, parce que l'autorité 

, de la chose jugée décide souverainemént le contraire. Ce fait 
n’a donc pas, däns ce sens, une valeur légale ct juridique par 
lui-même et indépendamment du jugement, car les jugements 
ne peuvent porter atteinte à des droits acquis. C'est bien le fait 
qui constitue la faillite, mais c'est le jugement seul qui ‘dé- 
clare l'existence ou l'inéxactilude du fait allégué ét peut per- 
mettre, par suile, qu'âticune conséquence en soit tirée. 

Ces prémisses posées, nous comprendrons mieux la doctrine 
de M. Pardessus. | 

& Pourquoi, dit cet auteur en parlant des associés, ceux:ci 
n'auraient-ils pas le droit de se rendre. opposants au jüge- 
ment, ct, en fournissänt tout ce qui est nécessaire pour repren- 
dre les paiements, de faire ainsi révoquer la déclaration dé fail- 
lite ? Îls n'y seraient plus admissibles, sans doute, après les 
  

(1) Rénotard, t, 2, p. 1335: Laïnné, p. 23 ; Esnault, t, 2, n. 485; Mossé, t, 3, 
p. 218 ; Bédarride, n, 194; Troplonz, Sociétés, n. 68 ets.; Douai, 9 fév. 4895. 

(2) Devillenéuvé et Massé, v° Société, à. 18; Malepeyre et Jourdain, n. 20; 
Paris, 26 mars 1840 (S.V.40.2.247), et Orléans, 27 nov. 1850 (5. V.51.2,33). 

(3) Toulouse, 26 août 1898; Douai, 15 avril 4840 (.P.41,4,722) ; Massé, 
t.3, n. 214. ‘ ‘ tt : L
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délais d'opposition et d'appel » (1). C’est’ dans ce sens quil 
avait dit quo la déclaration avait pour effet de mettre tous les 
associés en prévention de faillite. Nous ne croyons pas qu'il 
existe de droit plus légitime que celui que M. Pardessus accorde 
aux associés, ct si la faillite existait, indépendimment même 
du jugement; si, au moment où le tribunal est saisi, c'était dé- 
sormais un fait accompli, le remède indiqué par M. Pardessus 
scrait impuissant sans doute. Mais la société ne peut manquer à 
ses cngagcments que parce que les associés, quel qu’en soit le 
motif, manquent aux leurs ; si la société cesse ses paiements, 

-c’est que les associés cessent de payer : au domicile de la so- 
ciété, on interpelle régulièrement tous les associés de satis- 
faire aux engagements contractés: s’ils n’en font rien, société 
ct associés sont en état de faillite ; si l'un des associés, au con- 
traire, paie, même sur ses biens personnels, il n'y a point 
faillite de la société, ct sauf le recours de l'associé. Nous ne 
voyons pas comment, à moins de renverser tous les principes 
de la société en nom collectif, un associé pourrait prétendre 
qu'il n’a pas été mis régulièrement en demeure, lorsqu'il a été 
interpelléau domicile social : à quiscrait donc adressée l’interpel-: 
lation ? Mais lorsqu'il n'a existé, en cffet, aucun jugement qui 
ait reconnu et déclaré ce fait, parce que, ainsi que le suppose 
M. Pardessus, l'associé a fait opposition, en temps utile, au 
jugement déclaratif de la faillite et que la justification est pro- 
duite, que tous les engagements échus sont acquittés, que les 
paiements sont repris , qu'il n’y a aucun intérèt en souffrance, 
il est incontestable qu’il appartient'alors au tribunal de décla- 
rer qu'il n’y a pas eu, en effet, cet état que la loi a voulu 

. qualifier du nom de cessation de paiements, ct qu il n’y a pas 
faillite, par conséquent, maïs ni pour la sociélé, ni pour les as- 
sociés, qu’il nous semble impossible de séparer. 

C'est par application du même principe que M. Pardessus a 
dit que le commerçant qui a fait la déclaration de cessation de 
paiements serait fondé à la retirer, s’il trouvait des ressour- 
ces pour solder ses engagements, avant que le tribunal eût 

  

(4) Droit comm., n.4411
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prononcé (1) ; « à plus forte raison, ajoute-t-il, si ladminis- 
trateur ou gérant d’une société en nom collectif s'était pré- 
senté au greffe pour déclarer que cette société est en faillite, 
les autres associés pourraient prétendre que cette démarche de 
sa part est mal fondée, et que la société n’est point dans une 
situation qui la constitue en faillite » (2). Si ce n’est pas le ju- 
gement qui constitue Ja faillite, en ce sens qu’elle a existé ou 
pu exister avant qu'il fût rendu, faute de ce jugement qui 
la déclare, qui la proclame, il ne reste qu'un fait qui peut être 
contesté, sans aucune conséquence légale, ct qui n’a plus rien 
de juridique. oo UC | 

Il faudrait décider sans hésitation en sens contraire, dans 
le cas où l’un des associés solidaires ferait un commerce sé- 
paré de celui de la société et pour lequel il serait déclaré en 
état de faillite ; il est évident que l’état particulier de cet as- 
socié est sans influence aucune sur l’état de la sôciété. 

  

« | ARTICLE 439. : 
La déclaration du failli devra être accompagnée du 

dépôt du bilan, ou contenir l'indication des motifs 
qui empêcheraient le failli de le déposer. Le bilan 
contiendra l’énumération et l'évaluation de tous les 
biens mobiliers et immobiliers du débiteur, l’état des dettes actives et passives, le tableau des profits et 
pertes, le tableau des dépenses; il devra être certifié 
véritable, daté et signé par Le débiteur. 

1656. Le failli doit joindre à la déclaration de la cessation de paiements le dépôt de son bilan; toutefois, sur les obser- vations faites à la Chambre des députés, que, dans certaines cir- 
conslances, cette exigence pouvait être trop rigoureuse, la ré- daction primitive a été modifiée dans un sens moins absolu, et le failli qui ne peut se conformer aux prescriptions de la 
  

(4) Sic, Bédarride, n: 57, 
(2) Droit comm, n. 4097,
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DÉCLARATION DE FAILLITE. — Art, 459, 25 
loi est admis à indiquer les motifs qui l’empêchent de dé- 
-poser son bilan (1). : 

« On appelle bilan, dit M. Pardessus, le tableau de la silua- 
lion active et passive des affaires d’un commerçant, et, pour 
appliquer cette définition sommaire à la situation d’un côm- 
meérçant failli, tout ce qui peut éclairer sur l’état actuel et an- 
cien de ses affaires, sur les causes et les circonstances de la 
faillite » (2). Aussi la loi exige-t-elle que ce document conticnne 
non-seulement l’énumération ct l'évaluation de tous les biens 
mobiliers ct immobiliers du débiteur et l’état des dettes actives 
et passives, ou, en d'autres termes, un inventaire complet et 
exact, mais encore le tableau des profits et pertes et celui des 
dépenses. | 

Ces deux derniers tableaux. ne doivent pas évidemment se 
borner, comme l'inventaire prescrit par l'art. 9, C. comm., à 
embrasser la dernière année seulement; ce serait insuffisant 
pour éclairer la conduite du débiteur et permettre d'apprécier 
les causes de sa faillite ; mais il y a doute pour décider jusqu'où 
doit remonter ce tableau : il semble évident qu'il doit com- 
prendre dix années au moins, ou remonter à l’époque àlaquelle 
a commencé le commerce, si elle est plus récente; mais exiger 
davantage, dans le silence de la loi spéciale, et lorsque le 
commerçant n’est tenu de garder ses livres que dix ans, serait 
évidemment trop rigoureux (5). Si les livres cependant-avaient 
lé conservés, il paraîtrait naturel de donner un résumé com- 
plet de tous les inventaires qui ont dù être faits, sans que 
celle omission toutefois püt être jamais opposée comme un griel 
au failli. 

Le bilan doit être certifié véritable, daté et signé par le dé- biteur ; néanmoins, ainsi que le dit.M. Pardessus, « quelle que soit l'exactitude qui doive présider à ce travail, la précipita- 
tion, l'oubli peuvent occasionner des erreurs ou des omissions ; Ja quotité de l'actif et du passif dépend souvent de vérifications 
et de comptes courants non arrètés au moment de la faillite, 
qui feront varier le résultat du bilan : ainsi, il peut y avoir lieu 
  

(4} Séances du 9 et du 40 fév. 1835, 
(2) Droit comm., n, 4154. 
(3) Locré, 2 6, p. 25.
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à le rectifier par des additions ou autrement, sans qu’on doive 
en induire toujours que le failli qui l’a rédigé n’était pas de bonne 
fois (4). Toulefois, M. Bédarride ne permet aucünce rectification 
quant à Pétat des dettes; l'omission, dit-il, ne préjudicie en rien 
au créancier il peut se présenter à la vérification, et on évite 
ainsi la possibilité pour le failli d'introduire après coup des 
créanciers de complaisance. L’attention est éveillée sur ce 
point; mais, si l’on ne permet pas au failli de rectifier une er- 
reur à cet égard, il pourrait étré accusé d'avoir voulu dissi- 
muler sa position. | 

Locré pense que la déclaration faite par le failli dans son 
bilan prend le caractère d’aveu judiciaire, parce qu’elle est faite 
à Ja justice et qu’elle forme preuve contre lui en conséquence, 
à moins qu’il ne justifie qu’elle est la suite d'une erreur de 
fait, à ée point que le créancier, cût-il même été réjcté où ré- 
duit à l'égard de la masse, au moment de la vérification, le 
failli f’en resterait pas moins obligé à son égard pour toute 
la somme qu'il à reconnue (2). Cetle opinion ne semble pas 
justé et doit être rejetée (5); mais, si les énonciations portées 
dans lé bilan sont reconnues sincères, elles doivent produire 
leurs effets légaux, et Ja reconnaissance d’une delte, par exem- 
ple, faite dans le bilan, interromprait la prescription (4). Il est 
inutile $ans doute de dire qué les énonciations du bilan ne 
pourraient, en aucun cas, lier les créancicrs. 

Le projet primitif jfortait que le bilan serait affiriné : là Cour 
de Rennes fit observer que le mot affirmé était équivoque. » 
Si l’on veut que le failli affirme son bilan en justice, disait-elle, 
il est nécessaire de prescrire la forme de l'affirmation, qui jus- 
qu’à présent n’est point usitée. Si l’on ne veut que éonfirmer 
l'usage, il convient de subslituer le mot certifié au mot af- 
firmé» (5). On fit droit à celte observation, ét c’est une preuve 

de plus pour établir que les énonciations du bilan ne peuvent 
  

(1) Droit coïum.," n. 1155 ; Rédarride, t 1er, n, 41 3 Esnault, t 4e", n, 445. 
(2) Espiit du Code de toïnm., t 6, p. 21 et 23 ; Ésnault, n, 4195 St-Nexent, 

t2,p.476. - ° 
(3) Renouard, t, 4er, p, 270, : 
(4) Bordeaux, 24 fév. 4843 (S.V.43.2.288), 
(5) Observ., etc., t 1e, p. 362.
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être assimilées à un aveu judiciaire ; la législation nouvelle n’a 
rien innové à cet égard. : Dos et 

Si lé débiteur ne sait où ne veut signer, l’acte de dépôt fera 
mention de cette circonstance, ainsi que de l’affirmation de la 
vérilé du bilan (1). : | " : 

* Le failli peut se faire représenter par un fondé de pouvoirs 
pour déposer ct signer son bilan (2). La: procuration doit être 
spéciale, mais rien ne permet d'exiger qu’elle soit notariée, 

  

. ARTICLE 440. 

La faillite est déclarée par jugement du tribunal de 
commerce, rendu soit sûr là déclaration du failli, soit 
à la requête d’un ou de plusieurs créanciers, soit 
d'office. Ce jugement sera exécutoire provisoirement. 

2 4667 Il résultait, implicitement au moins, des art. 457 et 
458, que la déclaration de faillite pouvait être provoquée, soit 
par le failli Tuismême, soit par un ou plusieurs créanciers, soit 
être prononcée d'office; l'art. 440 le dit d’uné manière exe 
presse. | 

Chacun des associés dans une société en nom collectif, ct 
chacun des associés indéfiniment responsables dans une société 
en commandite, qu’il soit où non administrateur, peut faire la 
confession dont parle l’art. 438 et par suite provoquer le ju: 
gement même contre ses conssociés (3). - oi 

Les créanciers sont tous admis sans distinctioh à provoquer 
la déclaration de faillite, S'il y a cessation de paiementdes dettes 

. Commerciales, le créancier d’üne dette, même pureinerit civiles 
n'est pas excepté (4); il faut en dire autant de ceux dont les 
créances ne sont pas échues : en effet, a dit la Cour de Paris, 
‘ce n'est pas le jugement de déclaration de faillite qui rend 

(1) Trib. de comm. d'Aubenas, observ., etc., t. 2, Are part, p. 68. . 
{2) Chämbre-des députés, séance d'avril 1838; Pardessus, n, 40963 Ne- 

nouard, t 4er, p, 269, « Si L fois 
(8) Paris, 22 déc. 4831 ; Dalloz, Rép, n, 405 . .: cit . 
(4) Cass,, 9 août 4849 (S.V.49.1.617); Paris, 27 no, 1841 (CARTRANE Douai, 27 août 1852 (S.V.53.2,39). * . por ter Û
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les créances exigibles ; mais le fait préexistant de la faillite 
résultant de la cessation de paiements » (1). 

‘On déciderait de même pour un créancier conditionnel, ainsi 
que pour les créanciers privilégiés ou hypothécaires, puisqu'il 
est possible qu’ils ne viennent pas en ordre utile sur la chose 
qui leur sert de gage (2). Des héritiers ont le même droit, s’ils 
pouvaient y avoir intérêt. 

Des-raisons de convenance devraient interdire sans doute 
à des individus qui tiennent de trop près au débiteur d’user de 
ce droit, à un fils, par exemple, ou à une femme à l'égard de 
son mari; mais il nous semble impossible d'ériger en article 
de loi, ainsi que le proposent quelques auteurs(5),'ce sentiment 
de convenance qui évidemment, pour tous, devrait avoir des 
limites, et que les circonstances peuvent rendre plus ou moins 
impérieux (4). Le Code portugais contient une disposition ex- 
presse à cet égard; elle ne peut être suppléée. 

Ce droit a été dénié à l'associé commanditaire, agissant en 
qualité de créancier (5); il paraît que, dans l'espèce jugée par 
la Cour de Colmar, une clause de l'acte social bornaît les droits 
du commanditaire, même pour les sommes verséés au delà de 
sa mise de fonds, à demander la dissolution et la liquidation 
de la société. En toute autre circonstance, si l'associé com- 
manditaire agit en qualité de créancier, nous croyons qu'il est 
autorisé à demander la mise en faillite de son débiteur, dans les 
conditions ordinaires, ct s’il y a cessation de paiements (6). Mais 
l'associé commanditaire ne pourrait avoir le droit de de- 
mander la faillite de la société par cela seul qu’un inventaire 
constaterait un déficit considérable : il ne pourrait que pro- 
voquer la dissolution de la société (7). : 
  

* (4) Paris, 22 déc. 4831; Dalloz, Rép., n. 405; Pardessus, n. 1099; Renouard, 
t 1%, p. 272; Bédarride, n. 50; Dalloz, Rép., v° Faillite, n.105; Boulay-Paty, 
n, 64. 7, | o 

(2) Aix, 27 nor, 1835 (S.V.36.2.16); Pardessus, n. 1099; Renouard, t, der, 
pe279 . . Fr . Le . 

(3) Pardessus, n. 41099 ; Boulay-Paty, n. 67; Renouard, t, 1er, P. 272, 
(8) Esnault, n, 97, - | . . 
(5) Colmar, 47 mars 1810; Dalloz, Rép, n. 460. 
(6) Bédarride, n. 47. : 
(7) Bédarride, n. 4kets.; Renouard, t, 4er, p. 273.
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Lorsque la liquidation de la société en commandite est ter- 

minée à l'égard de tous Les créanciers de la société, si l’asso- 
cié gérant reste débiteur envers le commanditaire, faute par 
lui de s'acquitter, il pourrait alors être mis en faillite sur la 
poursuite du commanditaire devenu simple créancier. 

Il a été jugé avec raison que le créancier qui à renoncé au 
“bénéfice de la contrainte par corps contre son débiteur n’est 
pas déchu du droit de le faire déclarer en faillite (1). 

L'ordre public pouvant êlre intéressé à une déclaration de 
faillite, la loi a dù permettre aux juges d’agir d'office, mais 
ils n’uscront de ce droit sans doute qu'avec unc extrême ré. 
serve. Un premier jugement du reste épuise la juridiction du 
tribunal ; s’il a rejeté une demande en déclaration de faillite, 
il ne pourrait se ressaisir de l'affaire et revenir sur une précé- 
dente décision, qu’autant-que de nouveaux faits graves ct cer- 
lains seraient survenus depuis le premier jugement (2). 

1658. La loi veut que ce soit par jugement que la faillite 
Soit déclarée, et qu’il soit rendu dans la forme accoutumée, et 
présentant les garanties qui sont exigées pour le nombre des 
juges et la publicité (5); mais l'irrégularité des poursuites di- 
rigées par les créanciers ou l’inobservation de formes de pro- 
cédure ne pourraient être invoquées . pour faire réformer le ju- 
gcment, s’il a été prononcé en connaissance de cause, puis- 
que Îe tribunal peut déclarer la faillite indépendamment de la 
provocation des créanciers et d'office (4) : il est donc sans dif: 
ficullé que les créanciers peuvent agir par voie de simple re- 
quête,’ et sans qu’il soit besoin d’assigner le débiteur, sauf à 
lui plus tard à former opposition. Le failli ne pourrait pas. 
se plaindre de n’avoir pas été assigné; il n’est point partie 
nécessaire dans le jugement déclaratif, et sauf au tribunal à 
ordonner, s’il le juge à propos, que le débiteur soit mis en 
cause (5). . LU | 
  

(1) Orléans, 29 mai 1840 (S.V.40.2.363); Renouard, & 4er, p. 276. 
. () Dijon, G mars 1844 ; Dalloz, Rép.,n. 412 ; Renouard, t, 4er, p. 280; 

{3} Riom, 4 juil, 1809; Rouen, 10 mai 1813; Amiens, 24 avril 4839 (S.V.39, 
2,863) ' : | | coter 

(4) Reunes, 40 juill, 4820 ; Dalloz, Rép, n. 114. | 
(5} Bédarride, n. 53; Renouard, £, 4er, p, 271 ; Lainné, p. 35.
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- Le tribunal, dans lous les cas, apprécie:les faits allégués 
par les créanciers, et il-est hors de toute contestation que, 
s'il n’y voit pas des preuves assez formelles d'une cessation de 
paiements, il doit rejeter la demande. « Le débiteur dont la ré- 
pulation et le crédit souffriraient de cette attaque inconsidérée, 
dit M. Pardessus, pourrait même obtenir des dommages-inté- 
rêts ‘et l'affiche du jugement » (1). oo 

Le jugement déclaratif de la faillite est exécutoire par pro- 
vision. : . 

Nous nous occuperons, sous les’art, 680 et 581, de l'opposi- 
tion et de l’appel. ce 

Ce jugement peut, comme tout jugement par défaut, tomber 
en péremption faute d’avoir été exécuté dans les six mois (2). 

‘‘ARTICLE 441. 

. Par le jugement déclaratif de la faillite, on par ju- 
gement ultérieur rendu sur le rapport du juge-com- 
missaire, le tribunal déterminera, soit. d'office, soit: 
sur la poursuite de tonte partie intéressée, l’époque 
à laquelle a eu lieu la cessation de paiements. À dé- 
faut de détermination spéciale, la cessation de paie- 

ments sera réputée avoir eu lieu à partir du j ugement 
déclaratif de la faillite. : : 

1659. La cessation de paiements constitue l’état réel de 
faillite; le jugement, l’état judiciaire (suprä, n, 1685), 

Cest aux juges du fond qu’appartient exclusivement le droit 
d'apprécier les faits qui constituent la cessation de paiements, 
et leur décision à cet égard échappe à la censure de la Cour de 
cassation (5). La loi laisse aux tribunaux une liberté entière 
d'appréciation, et elle s’est abstenue de répéter le texte de l’an- 
  

(3) Droit comm,, n, 4102; Bédarride, n, 55, 
(2) Cass,, 26 fév. 1834 (S.V.35.1.222); Paris, 6 déc, 1838 (S.V.39,2.490); Orléans, 31 août 1850 (S.V.51,2,23); -Pardessus, n, 1410; Esnault, t, 4er, 

n 148, — Contrd, Metz, 30 mars 1833 (S.V.51,9,23, à la note), 
(3) Cas, 12 mai 4844 (S.V.41.1.663), L



DÉCLARATION DE FAILLITE. — Art, 440, si 
Gien art, 441, qui indiquait comme constituant nécessairement 
la cessation de paiements la retraite du débiteur, la clôture 
de ses magasins, le refus de payer. Ces faits peuvent être pris 
en considération, sans doute, mais n’ont pas plus de force lé- 
gale que tous les autres :’ ainsi a été tarie la source de bien 
des difficultés. . 

Les arrêts nombreux rendus sur cette matière, et qui ont di-" 
Yersement apprécié souvent les faits qui constituaient la ces- 
salion de paiements, jettent donc bien peu de lumière sur la 
question et ne peuvent arriver, quel qu’en soit le nombre, à 
former une doctrine, parce que chacun d’eux s’appuic.sur les : 
circonstances particulières du fait à juger et sur l’appréciation 
qui en a été faite par les juges compétents; ct nous avons 
peu de chose à ajouter aux règles que nous avons données 
sous l’art, 457 ci-dessus, pour reconnaître dans quels. cas 
existe la cessation de paiements (suprä, n. 1655 et s.), « Con- 
Sidérant, disait la Cour de Nancy sous l'empire de la nouvelle 
loi, que le législateur s’est abstenu de donner aucune définition 
de la cessation de paiements ; qu’il s’en est rapporté à la pru- 
dence du juge ; qu’il l’a dispensé de l'obligation de s'attacher, 
soit à la notoriété publique, soit à quelques-uns de ces faits 
extérieurs qui démontrent plus ou moins énergiquement Ja fail- 
lite; qu'il a été dans l'esprit de la loi nouvelle que l’exis- 
lence commerciale du failli fût soumise à un examen attentif, : Surlout aux époques qui se rapprochent: de la déclaration offi- 
ielle de sa chute ; que le juge nese laissät pas aller aux appa- 

… Tnces, mais s’attachât à la réalité, afin que la faillite fût dé- 
clarée ouverte quand lo mouvement commercial a été vérita- 
blement suspendu dans son ensemble, quand les principales 
Obligations du négociant ne sont pas remplies, parce qu’à da- 
ter de ce moment Ja loi veille pour tous les créanciers à la 
fois et les appelle au partage de la même destinée, sans autres 
distinctions que celles qu’elle autorise elle-même » (1). on 

Après les décisions de la jurisprudence que nous avons rap- 
portées (suprä, n. 1653), et qui ne peuvent être basées, ainsi 
que nous l'avons dit, que sur une appréciation de faits sou 

{1} Nancy, 80 juill, 4840; Dalloz, Rép., n, 64. 

  

#
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M. Renouard, est d’une justesse incontestable ; maïs son évi- 
dence même dispensait de l'écrire dans la loi, ainsi qu’on s’en 
est exprimé dans la discussion » (1). 

  

ARTICLE 442, 

. Les jugements rendus en vertu des deux articles 
précédents seront affichés et insérés par extrait dans 

les journaux, tant du lieu où la faillite aura été décla- 
rée que de tous les lieux où le failli aura des établis- 
sements commerciaux, suivant le mode établi par 
l'article 42 du présent Code. 

1661. Nous aurons occasion; sous l’art. 580, de recher- 
cher comment doit être constaté 1 ’accomplissement des forma- 
lités exigées par l’art, 449. N . 

La Cour d'Orléans a'jugé, avec raison, que l’art: 442 n'était 
point applicable à un jugement qui maintient la date de l’ou- 
_Yerlure de ja faillite déjà fixée par un jugement antérieur (2); 

mais il en serait tout aulrement, bien entendu, d’un second 
jugement modifiant le premier-et qui changerait l'époque à la: 
quelle avait élé placée la cessation de paiements. 

  

ARTICLE 443. 

Le jugement déclaratif de la faillite emporte de 
plein droit, à partir de sa date, dessaisissement pour 
le failli de l'administration de tous ses biens, même 
de ceux qui peuvent lui échoir tant qu’il est en état 
de faillite. — A partir de éé jugement, toute action 
mobilière ou immobilière ne pourra être süivie ou 
_intentée que contre les syndics.— 1len sera de même 
de toute voie d'exécution tant sur les meubles que sur 
  

(1) Des Faillites, L'495, p.285, 
(2) Orléans, 6 mars 4850 (S.V.50,2,622).



* DÉCLARATION DE FAÏLLITE, — Art, 445, 55 les immeubles.—Le tribunal, lorsqu'il le jugera con- venable, pourra recevoir le failli Partie intervenante. 

Actions enjustice,4668,4 673]Contumace, 4678. Péremption, 1662, oo Actions suivies, 1674 . Créanciers hyp.,1668,1674. Pers. du failli, 667,1669ets, anqueroute, 1673 “ ‘]Dessaisissement, 4663ets. Syndies, 4668. ‘ 1ens insirissables 1663ets. Intervention, 4668, 4674. Tierce opposition, 4674, Qütrainte par corps, 4672, Jugement déclaratif, 4662, Voies d'exécution, 4674 ets. 
CE, 

1662. L'art. 445 dit d’une manière explicite que le dessai- sissement ne résulte pas de l’état de faillite réelle, en d’autres termes de la cessation de paiements ; mais seulement de l’état de faillite judiciaire proclamée par le jugement déclaralif, Les art. 416 et suivants garantissent d’ailleurs les intérêts légi- times des créanciers et leur Perinellent d'attaquer, dans les cas déterminés par la loi, les actes accomplis par le failli, lors- qu'il était encore en possession effective de l'administration de ses biens. Quelles que soient les précautions prises par Part. 449 pour donner au jugement déclaratif La plus grande publicité.et le porter à Ja Connaissance des licrs, il n’en faut Pas conclure que les effets énumérés par l’art. :445 ne sont pas Produits immédiatement et de plein droit à parlir de la date même du jugement ; et Ja loi est assez explicite pour qu'il yait lieu de s'étonner que l'on ait mis en doute que le dessaisissement date, nous Ie répétons, du jugement même ct non pas seule- Ment du jour où ont été accomplies les formalités qui doivent assurer sa publicité (1). ot Pi Le jugement déclaratif produit ses effets le jour même où il est rendu; et les actes passés à partir de cette -dale, même en des lieux fort éloignés, ne peuvent être valides (2). On nv doit 
ui à l'impossibilité matérielle de connaitre le jugement; c’est pacité; elle doit être résolue d’après les nrin- Gipes qui seraient applicables en cas d’inferdiclion ou de mi- 
———_—————_—_—_— = _ = = _ 

(4) Grenoble, 42 avril 4851 (S.V.51,2,727), : () Amiens, 48 mars 4848 ; Cass,, 43 mai 1835 et 24 janv, 1853 (S.V,35.1, 707 et 53,1,321), 
.
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norité (1). La loi frappe d'une nullité absolue tous les actes 
faits par le failli à partir de ce moment. ee 

Si le jugement déclaratif est tombé en pérémption , il est 

comme non avenu ct ne peut produire aucun effet; par suite, 

le failli ne devrait pas être considéré comme ayant été dessaisi : 
celte question douteuse sous l’ancienne loi, ne semble pas pou- 
voir être controversée aujourd’hui, que le dessaisissement ré- 
salle, non plus du fait de la cessation de paiements; mais seu- 

lement du jugement déclaratif (2). 
Le dessaisissement a licu'de. plein droit par suite du juge- 

ment sans qu’une disposilion particulière soit. nécessaire à 
ect égard; le tribunal ne. pourrait même . pas en affranchir le 
failli (5); mais il est nécessaire d’en bien préciser l'étendue et 
les effets quant aux biens et quant à la personne. . - k 

1665. Le dessaisissement frappe tous les biens meubles et 
immeubles, dépendants ou non du commerce du failli, présents 
ou. futurs, provenant de l’industrie du failli, de successions ou 
de donations entre-vifs et testamentaires; la disposition cst 
générale (4), Le doute ne peut s'élever que pour les biens dé- 
clarés insaisissables par le Code de procédure civile. 

« Seront insaisissables, dit l'art. 581, C. proc. civ., 1° les 
« choses déclarées insaisissables par la loi; 2e les provisions 
«. alimentaires adjugées par justice ; 5°.les sommes et objets 

«. disponibles déclarés insaisissables par le testateur ou dona- 
« teur ; 4 les sommes et pensions pour aliments, encore que le 

« testament ou l’acte de donation ne les déclare pas insaisis- 
« sables. » Et l’art. 582 ajoute : « Les provisions alimentaires 

« ne pourront être saisies que pour cause d'aliments; les objets 
« mentionnés aux numéros ÿ et 4 du précédent article, pour- 

ront ètre saisis par des créanciers postérieurs à l'acte de 
« donation ou à l'ouverture du legs; et ce, en vertu de la per- 

« mission du juge ct pour la portion qu’il déterminera ». 

= # 

  

(1) Renouard, & 49, p. 293; Massé, & 3, n, 239; Esnault, t. 4er, n. 450; 

Dalloz, Rép., v° Faillites, n. 187 
(2) Cass., 27 fér. 1834 (S.V.35.1.222) ; Dalloz, Rép., v° Faillites, n, 193. 
(3) Pardessus, n. 4146; Massé, L 3, n. 228; Bravard-Veyrières, p. 522.. 
(&) Renouard, t, 4°", p. 294; Bédarride, n, 81; Pardessus, n, + 1447; Basé 

Lt 3, n 281
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L'art. 592 du même Code a énuméré les objets qui ne peu- 

vent être saisis, et des lois particulières ont pu en augmenter 
le nombre. Do . 

L'art. 445 Qu C. comm. a-t:il dérogé, en cas de faillite, à 
ces diverses dispositions et les biens dont il s’agit sont-ils 
affectés par la faillite de celui à qui ils appartiennent? 

La loi nouvelle a pu changer les principes à cet égard. 
M. Renouard fait observer que le silence gardé par le Code 

de 1807 sur les moyens d'assurer au failli et à sa famille des 
aliments, pouvait rendre la question douteuse; mais que deux: 
aricles de la loi actuelle (art. 469 et 474), ayant pourvu à ce 
qu'exigeait l'humanité, le failli ne pourrait plus se prévaloir 
de l’art. 581, C. proc. civ., même pour les objets compris aux 
auméros 1 et 2. Si cela était ainsi, il nous semblerait évident 
que la décision devrait être la même, ainsi qu’il l'enseigne, 
pour les objets mentionnés aux numéros 5 et 4 (1). 

Cette solution nous paraît devoir être complétement rejetée. 
1664. Le jugement déclaratif de la faillite déssaisit le dé- 

biteur de tous ses biens, mais dans les limites que la loi a tra- 
cées; le Code.de procédure civile, dans tout ce qu’il a réglé, 
forme le droit commun tout aussi bien que le Code Napoléon; 
quand la loi commerciale veut y déroger, elle le dit, mais elle 
le dit expressément, et nous ne pouvons comprendre comment 
ce dessaisissement aurait de plein droit une étendue que la loi 
a refusée à un jugement de saisie, et pourquoi les raisons d’hu- 
manilé et de principe qui ont fait écrire les dispositions du Code 
de procédure, n'auraient plus aucune force quand il s’agit du 
débiteur commerçant. Les art, 469 et #14, C. comm., invo- 
qués à l'appui: du système contraire, sont facultatifs, et les : 
règles posées par le Code proc. civ. sont absolues ; la loi com- 
merciale ne peut done suppléer la loi civile. | 

Les art. 469 et 474, C. comm., n'en auront pas moins, à 
Coup sr, une incontestable utilité parce que les cas prévus 
par l’art. 581, C. proc. civ., sont exceptionnels, et comme les 

. dispositions du C. comm. sont purement faculatives, nous le 
  

(1) Des Faillites, t, 1°, pe 298ets.— Sie, Massé, à 3, n. 231.— Conträ, Bé- darride, n. 82. 
:
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répétons, il n’y aura pas licu d’y recourir dans les occasions, 
- extrêmement rares, où le faillietsa famille auront des ressources : 
à l'abri de la saisie et évidemment, selon nous, à l'abri du des- 
saisissement par une conséquence forcée, à laquelle la loi sans 
douté pouvait ne pas se soumettre, au risque d’être accusée 
de manquer complétement de logique, mais à laquelle elle 
s’est bien gardée de déroger. * _ . 

Il ne nous semble donc pas douteux que le Code de proc. civ. 
reste applicable comme droit commun, et à l'appui de cette 
opinion, nous citerons les auteurs mêmes que nous venons de 
combattre, et qui professent la même opinion que nous, quand 
il s’agit des traitements et pensions dùs par PEtat, dont parle 
l'art. 580, C. proc. civ., el des donations faites et des legs 
ouverts posléricurement au jugement déclaratif de la faillite, 
quelque généraux que soient les termes de la loi commer- 
ciale (1). : | | | 

La question avait été agitée avant 1858 ; si le législateur 
avait voulu que l’art, 445 dérogeât au Code de procédure, il 
n'aurait pas attendu pour le dire d’être arrivé aux art. 469 
ct 474. : : . | 

Les rentes sur l’État sont insaisissables aux termes de la loi 
du 8 nivôse an G. Ce principe n’est pas modifié par l’état de 
faillite, ct le dessaisissement ne peut s'étendre à ccile espèce ‘ 
de biens (2). : _ 

1665. Sauf celte exception, la disposition de Ja loi est assez 
précise, pour que l’on puisse avec M. Renouard, « en conclure 
nettement que le failli sera dépouillé de tout ce qu'il acquerra 
de quelque manière que ce puisse être, tant que durera le des- 
saisissement universel dont la loi J'a frappé... Son travail et 
son industrie resteront libres, en ce sens qu'il pourra les exer- 
cer comme il lui plaira et que: ses créanciers n’aurout action 
pi pour le contraindre, ni pour l'empêcher d’en faire tel ou tel 
usage; mais les fruits de cette industrie, de ce travail, appar- 
tiennent à ses créanciers, non à lui; et c’est pour eux qu’il ac- 
quiert » (5). Le droit de se livrer à un commerce indépendant 
    

(4) Renouard, t, 42",.p. 300 ct 502. 

{2) Cass., 8 mai 4854 (S.V.54.4.309). 
(3) Faillites, à, 4er, p, 296,
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et d'entreprendre utilement pour lui, sans craindre l’interven- 
tion des créanciers de la faillite, des opérations avec les fonds 
que des amis lui fourniraient, ne peut appartenir qu’au failli 
qui a obtenu un concordat; le cancordat deviendrait inutile, si 
tout failli pouvait sans entrave se livrer pour l'avenir à des 
opérations nouvelles. Toutefois, les charges des acquisitions 
faites par le failli, comme celles qui pourraient également êtra 
attachées à une donation, le remboursement des sommes que 
des étrangers auraient fournies pour les effectuer, devront 
être prélevés sur la valeur même des objets acquis, ou les 
créanciers s’enrichiraient aux dépens d'autrui. 

* Les créanciers d’une succession, si Ja séparation des patri- 
moines avait été demandée, seraient aussi payés de préférence 
sur les biens qui adviendraient au failli par cette voie; mais 
à l'exception de cette classe de créanciers, dont les créances 
constituent une charge de l'acquisition, il faut décider que les 
créanciers antérieurs à la faillile seraient préférés aux créan- 
ciers nouveaux, à qui, conformément à ce que nous venons 
de dire, Le failli n’a pu accorder aueun droit qui préjudiciât à 
ceux que les premiers avaient déjà sur tous ses biens (1). «Il 
ne peul rien retrancher de son actif, dit M. Bravard-Veÿrières, 
rien ajouter à son passif; à cet égard, son incapacité est com- 
plète et ahsolue » (2). Lot 

1666. Après avoir parlé de l'étendue du dessaisissement, 
il nous reste à parler de ses effets. . | 

« I ne faut pas confondre le dessaisissement que le juge- 
ment déclaralif de faillite emporte de plein droit, dit M, Par- 
dessus, avec l’exprôpriation ; leurs résultats ne sont pas -les 
mêmes. L’exproprialion a pour effet de dépouiller entièrement 
le propriétaire de cette qualité ct de la transmettre à un acqué- 
reur; Je dessaisissement ne suspend que momentanément 

Pexercice du droit de propriété, en le laissant néanmoins re- 
Poser sur la tête du failli. Aussi verrons-nous, dans la suite, 

- après l’homologation du concordat, le débiteur rentrer dans 

    

(4) Renouard, t, 4er, P. 296ets.; Pardessus, n, 4117; Locré, t, 5, p.127 ets; Paris, 22 juill, 4840 (J.P.47,4,437), 
‘ (2) Manuel, p. 522,



40 LIVRE I — DES FAILLITES ET BANQUEROUTES. 
l'exercice de ce droit, sans qu’il soit besoin qu’un jugement le 
réintègre dans sa propriété » (1). 

1667. Enfin, quant aux effets du dessaisissement relative- 
ment à la personne du failli, il faut dire que quelqu’étendues 
qu’en soient les conséquences, il ne constitue nullement un état 
d'interdiction légale ou judiciaire; il ne frappe que les biens 
et laisse à la personne toute sa capacité civile ; la loi des fail- 
lites elle-même a souvent appliqué ce principe, qui doit être 
respecté en toute occasion. Le failli conserve la tutelle de ses 

enfants, si elle ne lui est expressément retirée dans les formes 
légales, ainsi que l’usufruit de leurs biens, dont le bénéfice 
appartiendrait, il est vrai, aux créanciers, sous la condition 
d'en supporter Îles charges. Il en'serait de même en ce qui 
concerne la j jouissance des biens de sa femme, quand cette 
jouissance lui : appar tient, si la séparation de biens n'avait pas 

. té prononcée. 
Le mandat est révoqué de plein droit par la faillite a man: 

dant ; mais les actes faits de bonne foi dans l’ignorance des cau- 
ses qui ont fait cesser le mandat, sont validés, dans tous les 
cas,-par Ja loi (C. Nap., art. 2008 et 2009); la règle est géné- 
rale et ne peut recevoir exception, en cas de faillite, quand clle 
est appliquée en cas de décès mème du mandant (2). 

Le mandat est révoqué par la faillite du mandataire comme 
par <elle.du mandant ; ‘mais ni le failli ni ses créanciers ne se- 
raient recevables à demander la nullité des actes qu'il a faits 
en celle qualité de mandataire, si, par la suite, ils pouvaient 
y avoir intérêt (5); au mandant seul, appartient le droit de se 
prévaloir de ce moyen de nullité. 

4668. Les règles que nous venons de poser vont être dé- 
veloppées et trouveront leur application en expliquant le 
deuxième paragraphe, portant qu'à partir du jugement, ‘toute 
aclion mobilière ou immobilière ne pourra être suivie ou in- 
    

‘Q) Droit comm, n. 4415 ct 1146. —Sie, Renouard, t,4er, p.313; Bédarride, 
n. 82; Massé, t. 3, n. 227 et 228; Locré, sur l'ancien art. 442. 

€) Delamarre et Lepoitrin, t 2,n. 450; Massé, t.3, n. 241; Pardessus, n. 
"44291 et 1122. 

(3) Cass., 24 août 4847 (S,V.A8.1.53), et la° note de M, Devilleneuves Re 
nouard, t 4e", p, 304. :
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tentée que contre les syndics. Nous devons distinguer encore, 
dans les actions, celles qui concernent les biens du failli et 
celles qui concernent sa personne. Nous parlerons d’abord des 
premières. n | 

La loi n’a pas cru nécessaire de nommer les instances où le 
failli agirait comme demandeur: le dessaisissement dont il est 
frappé suffirait pour établir la règle en cette circonstance ; mais 
clle devait dire que le failli ne pourra agir mème comme dé- 

“fendeur; les syndics seuls peuvent être mis en cause. 
Les syndics sont chargés, jusqu'au concordat ou à l’union, 

de remplir le rôle de véritables administrateurs; c’est en leur 
faveur que le failli est complétement dessaisi de tous ses biens, 
et, par suite, les syndics ont seuls capacité pour plaider, tant 
en demandant qu’en défendant, pour tout objet intéressant la 
fortune du failli. Le tiers actionné par les syndics n’est pas re- 
cevable à leur opposer un défaut de qualité, ou à exiger des 
autorisations spéciales du juge-commissaire ou du tribunal (1), 
et les procédures suivies contre les syndics sont "obligatoires 
pour la masse, sauf leur responsabilité enverselle comme admi- 
nistrateurs et mandataires, ‘ct l'exception de dol toujours ré- 
servée (2). Des condamnations prononcées contre le failli seul 
ne donneraient aucun droit contre la masse. Cette nécessité 
que les syndics soient parties, tant en demandant qu’en dé- 
fendant, dans les procès intéressant la faillite, n'apporte, du 
reste, aucun changement dans les règles de la compétence. 

« On ne peut se dissimuler, ajoute toutefois M. Pardessus, 
que des procédures commencées devant un tribunal éloigné du 
lieu où s’est ouverte la faillite pourraient être continuées et 
même des condamnations obtenues de très-bonne foi,’ suivant 
les errements anciens et sans le concours des syndics, si la 
faillite n’y était Pas encore connue. La difficulté nous semble 
résolue par les règles générales de droit (GC. pr. civ., art, 542 
à 544), d'après lesquelles une procédure commencée continue 

    

(4) Paris, 23 avril 1812; Cass., Aer fév. 1850; Ch. crim., ‘44 juill. 4826 ; 
Dalloz, Rép., n. 539. . . ‘ 

(2) Cass., 48 janv. 4814; Id, 27 juin 1821; Id, 25 mars 1823; Dalloz, ficp., 
n, 550 et 551, - ‘
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même contre les hériliérs: d'une parlic décédée, tant qu'ils n'onl pas nolifié cet événement » (1). Ces dispositions du Code de procédure sont particulières au jugement de l'affaire qui est en élat, suivant la définition qu'en donne l’art. 545 du Code de procédure civile @). h 

Ainsi, les syndics ont toutes les actions actives du failli pour réclamer ce qui lui appartient et dont un tiers scrait délen- 
teur; ils peuvent contraindre les tiers avec qui il a trailé, * à exécuter les conventions intervenues entre eux el à prendre livraison, par exemple, .de marchandises qui lui ont été ven- dues ; ils pourraient provoquer la nullité ou Ja rescision de Contrats contre lesquels le failli aurait pu invoquer ce moyen (GC. Nap., art. 1117). : ot : 
:« Le jugement déclaratif de la faillite, dit un arrêt dela Cour de cassation, emportantde plein droil, aux termes deV’art. 445 du Code decommerce, dessaisissement pour le failli de l’administra- tion de tous ses biens, le rend incapable, à partir de cette épo-. que, dercécvoir le paiement de ses créances et de libérer ses débi- icurs; par suite, le porteur d’un effctde commerce; en vertu d'un endossement irrégulier donné Par un individu dont la faillite vient à être déclarée, n’étant à l'égard destiersqu’un mandataire (art. 158, C. comm.), n’a pas, plus que le failli, capacité pour recevoir le paiement de cet effet au préjudice de la masse - créancière et pour en libérer le débiteur. Pour faire annuler, dans l'intérêt de la masse, le paiement fait dans ces circon- slances au porteur de l’endossement irrégulier, les syndics de la faillite ne sauraient être assujettis à la preuve du fait, que 

ce paiement aurait été effectué avec la‘connaissance de l'état de faillite, lequel est légalement présumé connu de tous après le jugement qui l’a déclaré » (5). IL est superflu d’ajouter que le paiement fait au failli lui-même serait également nul et 
que le débiteur serait obligé, envers la masse, de payer une seconde fois. : ou Le 

Les syndics, d’un autre côté, sont (enus des actions passi- 
    

(1) Pardessus, n. 41176. | 
- (2) Cass., 3 août 1819; Dalloz, Rép., n. 537 ; Pardessus, n. 4180, (3) Cass., 47 déc. 1856 ; Bull, des arrêts de Cass., 1857, pe 232.
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ves, mais sous les modifications qui résultent de l’état de fail. 
lite opposable aux créanciers, et qui ne peut être invoqué par 
le débiteur. Quand la loi autorise à demander la résiliation du 
contrat, s’il n’est fourni caution, les syndics exercent ce droit 
d'option (1). | LL | Co : 

Les syndies représentent aussi les créanciers de la faillite ; 
une exceplion, loutefuis, devrait être faite à celte règle : 
« Les syndies d'une faillite, dit un arrèt de la, Cour de cassa- 
tion, ne peuvent représenter la masse des créanciers que dans 
les affaires qui présentent pour lous une unité d'intérêts ; 
mais il n'en peut pas être de même lorsque certains créanciers 
ont des intérèls opposés à ceux d’autres créanciers de la même 
faillile, parce qu'alors l’unité d’intérèt cessant, chacun d'eux 
doit agir contre les autres dans son intérêt individuel, ct abso- 

i 

, lument distinct et séparé de celui, de la masse, d’où il suit 
qu'ils ne peuvent plus être représentés par des syndics qui 
n'ont de caractère légal que pour représenter la généralité des 
créanciers réunis en masse » (2). Cette règle a été souvent 
appliquée en ce qui concerne les créanciers hypothécaires ou 
privilégiés, ou agissant à tout auire titre. qui leur est per- 
sonnel (5). 

Les syndics réunissent donc des qualités qui semblent op- 
posées ; ils représentent également le failli contre les tiers ; 
la masse contre le failli ou contre quelques créanciers ayant 

. des intérêts distincts des autres (4) 
Les règles que nous venons d'exposer ne forment pas obsta- 

cle à ce que chaque créancier se joigne, à ses risques et périls 
et à ses frais, aux syndics dans une instance intéressant la 
masse (8); il peut également, lorsque les syndies n’agissent 

: 

Pas, agir lui-même directement en les appelant en cause (6), +. 

(4} Pardessus, n, 4174 cts. ti 
(2) Cass., 25 juill.4814; Dalloz, Rép., n. 548. M 
(3) Cass., 43 juin 4837 et 3 mai1843 3 Dalloz, Rép., n. 5483; Cass, 26 déc. 

4836; Dalloz, Rép., n. 543; Colmar, 13 mars 4850 (S.V.51.2.540), 
(4) Cass,, 4 janv. 4847 (S.V.47,4461); Jd. 10 mars 1847 (S.V.47.1.647); 

1d. 45 mai4850 (S.V.50.1.609). …. : 
(5) Cass., 26 mars 1813 ; Dalloz, Lép., n. 559. - 
(6) Mentpellier, 22 juin 4838; Dalloz, lcp,, n. 559,
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contester les droits d’un autre créancier ou attaquer les actes faits par le débiteur (1); en un mot, se substituer comme se joindre aux syndics, Pourvu, nous le répétons, que ce soit à ses risques et périls et sans que la masse, au profit de laquelle il agit, puisse être tenue des frais si l’action est repoussée. Nous nc pensons pas que le tribunal pût, en semblables cir- Constances, repousser la demande d'intervention (2). Si le créancier agissait en son propre el privé nom, nous le répétons, 
son âction, aux lermes de l’art. 445, serait évidemment re- 
poussée. Ces règles, au reste, sont indépendantes du droit ac- cordé par l'art. 504, C. comm. , à chaque créancicr de contester toute créance vérifiée ou à vérifier, et que nous aurons à éx- pliquer plus tard. | 

1669. La jurisprudence accorde également au failli le droit de faire tous actes conservatoires qui ne sont pas moins dans l'intérêt des créanciers que dans le sien, si cet intérêt est compromis par l’inaction des Syndices; ainsi le failli peut agir en justice pour interrompre la prescription prèle à s’accomplir; il peut revendiquer ses créances ou ses droits; signifier un ju- 
8ement rendu à son profit pour faire courir les délais d’ap- 
pel (5); mais il ne peut suivre l'instance introduite par lui, si les syndics veulent la Poursuivre eux-mêmes; il n’a qualité, nous le répélons, que dans le cas où les syndics, par leur in- 

“action, Compromettent ses intérêts et'ceux des créanciers. 
La jurisprudence a été plus loin encore. « La loi, a dit la . Cour de cassation, n'a pas enlevé au failli les moyens de pour. Voir à son existence ‘ct à celle de sa famille ou d'acquérir des ressources nouvelles pour se libérer envers ses créanciers. Il est vrai que le dessaisissement opéré par l'état de faillite sé 

tend même aux biens à échoir; mais sauf les mesures à prendre 
par les syndics pour recouvrer ces biens au profit de la masse, 
il n’est pas interdit au failli d'acquérir et de slipuler. Par une conséquence nécessaire, el toujours sauf l’action et les droits 

    

: (4) Colmar, 26 fév, 1833: Dalloz, Rép., n. 559, 
(2) Dalloz, Rép., ve Faillite, p.564  ‘ . | ‘ (3) Poitiers, 29 janv. 4829; Aix, 28 fév. 1832; Lyon, 25 août 1598, Dalloz, Rép., n. 206. : .
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des syndics sur les biens qui peuvent lui échoir par ces divers, 
moyens, il peut intenter contre ses débiteurs toute action en 

_ justice pour le paicment des sommes qui peuvent lui être dues 
à ces divers titres » (1). . ii 

La cour de cassation avait déjà établi en. principe, dans un 
précédent arrèt, que le tiers contre lequel le failli exerce en 
son nom une action judiciaire, lorsque le syndic averti n’a 
pas jugé à propos de l'exercer lui-même, ne peut tirer de l’état 
de faillite, contre la demande du failli, une fin de non-recevoir 
fondée sur le défaut de qualité (2). : : 

M. Renouard pense, néanmoins, que le failli ne doit être 
reçu à agir que dans le cas où l'exercice de son action serait 
impossible pour d'autres que pour lui, et que dans tout au- 
tre cas, les tiers, s'ils y avaient intérêt, pourraient lui oppo- 
ser le défaut de capacité résultant de son dessaisissement (3). 
Les arrêts que nous venons de citer, M. Renouard le recon- 
nait, ont admis une règle plus large, et. nous croyons que 
c'est avec raison. Nous pensons, avec la Cour de Bordeaux, 
«que si le failli est dessaisi, par la loi, de l'administration de 
ses biens et de l'exercice de ses actions, son incapacité n’est pas 
absolue; qu’elle est uniquement relative à l'intérêt de ses. 
créanciers » (4). o 
C'est conformément à ces principes encore, que la Cour 

d'Aix a jugé que le failli avait pouvoir et qualité pour inter- 
jeter personnellement : appel d’un jugement rendu contre lui 
antérieur à la faillite, quand il est nuisible à la masse, quoique 
profilable à l’un des créanciers ; au moins, ne pourrait-on, sur- 
tout, interdire aux syndics de s’approprier l’appel au nom de 
la masse (3). " 5. . 

I est certain, toutefois, que les tiers pourraient, dans tous . 
les cas, provoquer la mise en cause des syndics, ct que toutes 
    

(4) Cass., 8 mars 41854 (S.V.54.1,238), - 
(2) Cass., 16 août 4852 (S.V,53,1.16). 
(3) Faillites, t, 44, p: 309 ct 310. | {&) Bordeaux, 30 mai 1853 (D.P.54.2,414), — Sie, Lyon, 25 août 4828; Poi. tiers, 29 janv. 4829; Aix, 28 fév. 4832; Dalloz, Rép, n 206, cités déja par nous plus haut, . Fo 
(5) Aix, 2 mars 4853 (S-V.53,2,229).— Contr, Nimes, 48 janv. 4843, en note, 
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AG LIVRE III. — DES FAILLITES ET DANQUEROUTES. 
actions relatives aux biens peuvent loujours, nous le répétons, 
appartenir à ceux-ci, s'ils veulent les excrcer. 

Nous verrons également que le failli reste habile à former ct 
à soulenir toutes demandes étrangères à l'administration de 
ses biens, et à plaider pour faire rétracter ou modifer le juge- 
ment qui le déclare en faillite, pour réclamer ses droits per- 
sonncls contre la masse, et s’opposer aux actes qui pourraient 
les blesser. 

1670. Nous avons distingué, en commençant l'explication 
du deuxième paragraphe de l’art. 445, les actions qui con- 
cernent les biens de celles qui concernent la personne du 

\ failli ; aucun doute n'existe qu’il n’est pas dessaisi de ces der- 
nières : « Le failli n’administre plus ses biens, dit M. Re- 
nouard ; mais sa personne n’est pas mise en tutelle: il a perdu le 
pouvoir de faire à un de ses débiteurs grâce d'un procès ou de 
poursuivre malgré les syndics-un individu qu'il prétend ètre 
son débiteur; mais permettre aux syndics d'exercer ses droits 
de père, d'homme, d'époux; les lasser maîtres d'intenter, 
à sa place ou malgré lui, une action en séparation de corps, en 
adullère, en voies de fait, en diffamation, ce serait une absur- 
dité » (1). Aucune difficulté n’est possible à cet égard ; mais 
si des condamnations pécuniaires étaient prononcées contre le 
failli, à raison de circonstances personnelles, elles ne pour- 
raient obliger la masse, lorsqu'elles sont prononcécs hors la 
présence des syndics, 7 Loue 

C'est également au failli lui-même, à défendre aux actions 
qui s’attaquent exclusivement à sa personne. Dans le cas, par 
exemple, où une poursuite correctionnelle ou criminelle cst in< 
tentée contrée lui, la présence des syndics ne peut être obligée; 

“ils ne pourraient qu'intervenir pour contester les demandes’en 
réparations pécuniaires, qui viendraient augmenter le passif de 
Ja faillite (2); muis ces condamnations civiles seraient régulië- 
rement prononcées mème hors de leur’ présence : « tous, a dit 
Ja Cour de cassalion, sont soumis à l’action publique pour l'ap- 
plication des pcines, sans que l'assistance de leurs rcprésen- 
    

(a) Faillites, t, 4°r, p.312, 

* (2) Pardessus, n. 4174; Renouard, t, 4er, p. 218. 
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souvent des condamnations pécuniaires qui grèvent ja fortune et les biens des condamnés ; ils trouvent des garanties suffi- Santes dans la solennité de l'instruction et dans l’accomplis- sement des formalités établies pour l’intérêt de la défense; et les mêmes garanties prolègent aussi les intérêts civils sur 

tants légaux soit nécessaire, quoique cetle action entraine 

lesquels les Cours: d'assises sont appelées à prononcer » (1). 4671, L'art. 445, dans son troisième paragraphe, assimile 
: ? | . 0 aux actions dont a parlé le paragraphe précédent, toules voies d'exécution tant sur les meubles que sur les immeubles, et Par conséquent décide qu’elles ne pourront être non-sculement infentées mais suivies que contre les syndies. Cette rédaction a : laissé indécise une question vivement controversée sous l'an- cienne loi et sur laquelle de nombreux arrêls avaieni été ren- dus en sens opposés : et l’on a demandé encore si des cxé- culions mobilières, commencécs avañt le jugement déclaratif, -Peuvent être conlinuées contre les syndics après que ce juge- Men a élé rendu. L'art: 445 parlant de voies d'exécution qui Pourront être intentées où suivies, « il est certain, dit M. Bé- darride, que ce dernier mot ne peut s’entendre que d’une pro- cêdure commencée et comment comprendre que Ja loi n'ait voulu accorder cette faculté qu'aux syndics eux-mêmes, lors- que c’est contre eux qu’elle autorise cette continuation ? » (2) M. Renouard, qui a fortement combattu la doctrine soutenue par A. Bédarride, ne se dissimulé pas la forec de cet argument ; mais il ne Jui parait pas toutefois décisif cl nous partageons son avis. 

, “Ilest des cas, dit-il, où l'exécution peut non-seulement être suivie, mais mème être commencée après la faillite. Ces CS, pour lesquels nous avons déjà renvoyé aux articles 450 ct ©.571, sont ceux des priviléges et des hypothèques. . Mais lorsqu'il s’agit des créances ordinaires, comment ex. pliquer les voies d'exécution qui scraient accordées partielle- ment à lel ou tel créancier? L’exécution n’a qu’un seul but, …. Je paiement : or, les créances ordinaires ne Peuvent pas être 

  

(1) Cass., 9 mai 4846 (S.V.16.4,842), 
(2) Faillites, n, 87. | Si 

“
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payées particllement. Le-but principal de la faillite est de 
conférer à la masse; représentée par les syndics, une saisie 
collective qui s'étend sur tous les biens du débiteur, afin de: 
‘garantir à chaque créancier une partie de l'actif proportion- 
nelle à sa créance. Vous faites vendre un meuble: à quoi bon 
vôtre poursuite de vente si le prix au lieu de vous être attri- 
bué doit étre versé dans l’aclif de la masse ? Pourquoi des syn- 
dics, pourquoi une administration collective, pourquoi la cen- 
tralisation de tous les pouvoirs dans leurs mains, si chaque 
créancier peut, selon son caprice, vendre les meubles, saisir les 
rentes, praliquer des saisies-arrèts? Vos poursuites étaient 
commencées! Eh! qu'importe? Quel résultat aura leur conti- 
nuation ? Je n'hésite pas à le dire malgré des arrêts contraires, 
mais avec d’autres arrêts beaucoup plus nombreux, qu’autori- 

ser les voies d'exécution commencées, c'est créer des frais frus « 
tratoires, jeter dans l’administration de la faillite le désordre et 
l'anarchie et renverser toute la prudence de la loi. Les voics 
‘d'exécution contre la personne ou les biens du failli ne peuvent 
être commencées après la faillite par un créancier chirogra- 

phaire ; commencées avant la faillite elles sont suspendues par 
. cetévénement, qui a réuni en une masse el en un seul intérèt 
collectif toutes les créances chirographaires individuelles » (1). 

“Ilest fâcheux sans doute que le législateur, suffisamment 
averli, n n'ait pas tranché la question par une disposition nelte 

et précise; mais les motifs développés par M. Renouard nous 
paraissent tout à fait concluants et, à moins de supposer que la 
loi a voulu à plaisir bouleverser un Système établi et suivi 

‘dans tout le cours du livre de faillites, il faut bien admettre 
cette solution. 

« Le jugement déclaratif de la faillite, a dit la Cour de cassa- 
tion, intervenu après un jugement qui déclare valable une sai- 
sie-arrèt et dans le cours de l'instance d'appel, n’a pu rétroa- 
gir sur celle voie d'exécution et en paralyser les effets ; mais 
  

(1) Faillites, 4e", p. 393,—Sic, Pardessus, n.4174 ets.; Esnault, t. 14, n, 158; 
Daïloz, v° Faïllites, n. 224; Paris, 9 mars 1837; Bordeaux, 3 fév. 4838 ; Roüen, 

6 janv. 4843; Paris, 20 juill. 4836 ; Rouen, 42 déc. 1837; Amiens, Aer déc, 1840; 

Paris, 20 juin 4845, 2 juill. et 22 août 4846, cités par M. Dalloz, n, 224. — 
Conträ, Bédarride, n. 87, Aix, 21 juil. 1840 (S.V.42.2.14). .t :
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Je dessaisissement opéré par le jugement déclaratif ayant né- 
cessairement pour résultat de suspendre le droit qui, d’après la 
loi commune, appartient à chaque créancier de poursuivre son 
débiteur et d'exercer des actes d'exécution sur les biens de 

Celui-ci, les saisies-arrêts formées au préjudice du débiteur failli 
le jour même de la déclaration de faillite tombent de plein 

. droit et ne peuvent, à défaut d’un privilége ou de toute autre 
cause de préférence, produire aucun effet au profit exclusif du 
saisissant » (1); mais ce n’est qu'à partir du jpgement que les 
créanciers du failli ne peuvent individuellement intenter au- 
cune action ni exercer aucune poursuite contre le failli (2). 

Ces règles ne sont pas applicables en ce qui concerne les 
immeubles pour les créanciers hypothécaires ou privilégiés, ‘et 
.€n Ce qui concerne les meubles pour les créanciers nantis d’un 
gage, ainsi que nous le verrons plus tard ; l’art. 450 ci après 
‘à établi une règle particulière en ce qui concerne le propriétaire. 

1672. La loi n’a pas parlé des voies d'exécution contre 
Ja personne du failli, mais il est hors de doute qu’elles sont 
interdites ; « dessaisi de l'administration de ses biens, dit 
M. Renouard, et ne pouvant ni faire personnellement aucun 
Paiement, ni consentir aucune transaction, le failli ne saurait 
être utilement soumis à la contrainte par corps qui serait sans 
but, puisqu’elle n’est accordée au créancier que comme moyen de forcer le débiteur au paiement » (5). n ot Le failli peut évidemment étre emprisonné en vertu de con- 
damnations prononcées à titre de peine ; mais la jurisprudence 
refuse dans tous les cas l’exercice de la contrainte par Corps, 
dont le caractère ne peut êlre regardé comme pénal, mêrne quand il s’agit de dommages-intérêts, de frais alloués en ma- Gière criminelle ou correctionnelle soit au trésor public, soit à des particuliers (4). Elle ne pourrait être exercée même parun 
    

(4) Gass,, 2h janv, 1853 (S.V.53,1.324), 
(2) Cass, 26 juin 1844 ; Dalloz, Rép., n. 228. E (3) Des Faillites, LAcr, p.321 et 322, — Sic, Bédarride, n, 85; Brayard- Veyrières, p. 524; Dalloz, Rép,, n. 291 . Fe {&} Paris, 42 oct, et 25 nov, 1837; Melz, 2 nov. 4837; Nancy, 28 nor. 41845 (D.P.34.2,67 et 68, 39,2,22 et 46,2,52); Cas, 9 mai 1646 (S.V.46.4840) , . Lyon, 46 mai 1854 (S.V.51.2,572), :. mots 
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créancier postérieur à.la faillite (1). « La contrainte pàr corps, 
dit un arrêt de la Cour de Colmar, n’est pas une peine ni un -mode. de paiement, mais uniquement un ‘moyen de coaction 
‘pour. forcer Le débiteur à payer : elle ne donné au créancier qui l’a oblenue où même exécutée. aucun droit acquis sur la personne, ni sur les biens du débiteur ; aucune priorité sur les 
autres créancicrs : d’où il suit que ce moyen de coaction ne 
peut plus conserver son effet, du moment qu’il ne dépend plus 
du débiteur de payer un créancier préférablement à un autre; 
d’où il suit encore que les condamnations par corps obtenues 
et mêmc exécutées avant la faillite se confondent et se perdent 
dans l’arrestation provisoire qui met la personne du failli à la 
disposition de la masse entière des créanciers, et que par une 
Conséquence nécessaire il ne peut plus être à la disposition 
d’un créancier isolément » (2). Désormais l’exécution de la con- 
trainte par corps doit se concilier avec les dispositions du Code 
de comm. qui déterminent les cas où dans l'intérêt de la masse 
le failli peut être privé de la liberté de sa personne ou admis à 
cn jouir. + .. : v ot 
"4675. M, Renouard a distingué les actions ayant pour but 
de donner à celui qui les intente la masse elle-même pour dé- 
bitrice et les actions, qui tendent à faire introduire le deman- 
deur parmi les créanciers composant cette masse. Nous avons 
suffisamment parlé des premières. Quant aux secondes, il faut 
décider qu'un créancier ne peul se soustraire aux formalités 
que la loi a établies pour vérifier el admettre les titres des 
personnes qui doivent former la masse, et le créancier ne peut 
agir directement par voic principale contre les syndics. Il de- 
vrait être déclaré non recevable. Les tribuiaux ne peuveni 
être saisis que lorsque la créance a été contestée à la vérifica- 
tion, à moins d’un intérêt légilime et actuel, et que le créan- 
cier voult, par exemple, interrompre une prescription. 

S'il s’agit d'actions déjà intentéés contre le débiteur avant : 
_sa faillite, le tribunal devrait sans doute donner un délai suffi- 
Sani pour permettre aux syndics de faire cesser. le procès, en 
  

(1) Lyon, 46 mai 4851 (S.V:54.2,572), Le. h 
{2) Colmar, 47 janv. 4$24; Dalloz, Rép. 'n. 558,
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Connaissance de cause, ct d’admettre:la créance ; mais s'ils s’y refusent, le litige continuera dans les termes où il existait déjà avec le failli qu'ils représentent (1). 

1674. Le quatrième $ de l'art. 445 a consacré en termes exprès el non sans opposition (2):le droit d'intervention pour Je failli, droit, que la jurisprudence. cependant Jui avait déjà accordé sous l’ancienne loi ; le tribunal reste maitre absolu de recevoir ou de rcjeier cette intervention par des motifs autres que l'incapacité du failli, qui cesse de pouvoir lui être opposée ; mais il ne doit pas se borner à la rejeter par prétérition en refusant de statuer ; en’ cetle matière, conime en toute autre, les tribunaux: sont obligés de proñoncèr: sur ‘les conclusions prises devant eux (5). Le failli comme les syhdics ont le droit A’interjcter appel du jugement qui statue sur Ja demande d'in- lervention. : : ‘ … Le failli peut demander à intervenir lorsque les syndics Sont demandeurs aussi bien que lorsqu'ils sont défendeurs. Lorsque le failli a été reçu intervenant en première instance, il est recevable à intcrjeter appel du jugement dans lequel il a été partie. Mais peut-il intervenir pour la première fois en appel? Les principes généraux ne permettent pas de former pour la première fois en appel une demande en intervention ; . nous ne Pouvons trouver dans la loi commerciale ua texle qui établisse .Une exceplion à cet égard en faveur du failli, dont le droit, -Rous l'avons dit; n’a été reconnu qu’avec difficulté par le Jé- -gislateur (4). Dee de ur dun .: Inc serait pas admis à former tierce opposition, puisqu'il {était dûment représenté par les syndics; et les syndics, de leur Côté, ne Pourraient user de cette voice extraordinaire pour at- : laquer un jugement rendu contre.le failli antérieurement au -dessaisissement dont il est frappé (5). . . Di ut 4675. Les poursuites en banqueroute et l'état de contumace 

  

| 4) Rénouard, À, 4er, p. 319 ct 6, ie Li u i ces tn 

” (2) Ch. des députés, séance du 9 fév, 1835," Four out. (3) Renouard, t, 14, pe 327. . | 
(&) Contra, Renouard, 19, p. 829, . . | (5} Cass., 15 fév, 1808 et 25 août 1842; Dalloz, lép,, n, 556: +: tt | ES roles “Ai ic 
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‘où se trouverait le failli ne devraient apporter aucun change- 
ment à ‘administration de ses biens @&): 

——— 

ARTICLE : Al, 

Le jugement déclaratif de faillite rend exigibles, à 
l'égard du failli, les dettes passives non échues.— En 
«cas de faillite du souscripteur d’un billet à ordre, de 
l’accepteur d’une lettre de change ou du tireur à dé- 
faut d'acceptation, les autres obligés seront tenus de 
donner caution pour le paiement à l'échéance, s ‘ils 
‘n'aiment mieux payer immédiatement. 

‘4676. La faillite a également pour effet de rendre immé- 
diatement exigibles les dettes passives non échues du com- 
merçant failli; mais depuis la loi nouvelle, le texte exprime 
formellement que cet elfet-n’ést produit que par le jugement 
déclaratif de faillite et à partir seulement de ce jugement. 

‘Cette exigibilité s'étend à toutes les dettes du failli, qu’elles 
‘soient civiles ou commerciales, chirographaires ou hypothé- 
‘aires, ou privilégiées, puisque la loine distingue pas ; mais 
il va de soi que le seul effet qu’elle puisse produire est de 
mettre tous les créanciers dans une position identique’; de 
permettre à tous de prendre part aux opérations de la faillite 
et aux répartitions des dividendes, et non de faire payer im- 
_médiatement les uns au préjudice ‘des autres. En ce qui con- 
cerne particulièrement les créanciers privilégiés ct hypothé- 
‘aires, il est certain également qu’ils ne pourraient invoquer 
l'exigibilité pour provoquer la vente immédiate ou l'expropria- 
“tion de l'immeuble ; ils doivent attendre le résultat des opéra- 

tions de la faillite, par suite desquelles on procédera à la con- 
tribution ou à l’ordre, ce qui leur donnera le moyen d'être | 

payés (2). 
Cette exigibilité ne pourrait pas non plus autoriser la com- 

pensation avec les créances antérieurement échues au profit 

(4) Caen, 47 janv, 4849 (S.V.52,2,189); Pardessus, me 130L 
(2) Pardessus, ne 4127, et tous les auteurs, CT
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du failli. L'art, 446 enlève, au reste, tout prétexte à la con- 
troverse à cet égard, en aunulant les paiements faits, méme par 
compensation, pour dettes non échues. L'avénement :de la 
faillite ne peut donc faire considérer comme exigibles les det- 
les non échues pour opérer la compensation (1). Nous revien- 
drons sur .celte question (infrd, n. 1682)... . :… 

. La loi dit. expressément encore que cette exigibilité ‘n’a 
lieu qu'à l’égard du failli lui-même ; elle ne s'étend pas à ses 
coobligés, même solidaires, ou à ses cautions : « On sent très- 
bien, dit M. Pardessus, qu’il n’est pas juste de leur appliquer 
les effets d’une position à laquelle ils ne sont pas réduits » (2); 
à l'égard de ceux-ci, le: paiement ne peut être. exigé qu'à 
l'échéance convenue. . La : loi. nouvelle : ne: permet plus le 
doute. On te . Botte ni cit 
- Le ‘second . paragraphe, de Part. 444 établit une seule 
exceplion au principe touchant les coobligés ::. dans le cas où 
celui qui est principalement tenu d’acquitter-un billet ou une 
lettre de change, . c’est-à-dire le souscripteur, l’accepteur, ou, 
à défaut d'acceptation, le lireur,. tombe en faillite, les autres 
coobligés sont tenus de donner caution pour le paiement à l’é- 
chéance, ou de payer immédiatement (V. G. comm. art, 120). 
Aucun doute ne peut exister que la faillite des endosseurs ct 
du lireurmême, s’il y a acceptation, ne pourrait ouvrir ce droit; 
les autres signataires conservent le bénéfice du terme. Il faut 
donc, pour rendre applicable l'art. 444, le concours de ces 
deux conditions, quand il s’agit de lettres de change, faillite 
du tireur el absence d'acceptation du tiré. "1: «+: :.: 

Contrairement aux dispositions de. plusieurs lois étrangè- 
res, le paiement anticipé de la lettre de change ou du billet à 
ordre ne pourrait autoriser la déduction de Pintérêt légal. .… 

L'art. 444 s'appliquerait à la donation faite.par le failli; 
l'obligation résultant d’une donation reconnue valable consti- 
lue une dette (5). D troc 
  

7 (4) Cass,, 24 nov, 4844; Dalloz, Rép., n. 254 ; Cass.; 14 mars 1854 (SV. 54: 1.355), | D ue . 
(2) Droit comm., n. 1129, et tous les auteurs, —Sic, Bordeaux, 40 mars 1854 (S.V.54.2,515), Ut Ur 
(8) Renouard, 2 4er, p. 343; Toulouse, 20 nov. 4835 (D.P,36.2,41).
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: La déclaration de faillite d’une société par actions ‘rend exi< gible- immédiatement à l'égard des aclionhaires le versement des ‘annuités non échues de leurs’ aclions” jusqu’à: concur- rence, au.moins, des dettes de :la socièté (1). I faudrait dé- cider de même à l'égard de commanditaires ; ordinaires, qui auraient stipulé des termes pour le ‘versement de leur mise. - En effet, les commanditaires ne sont pas débiteurs du failli, mais bien débiteurs. des créanciers ‘du failli; et aucuno diffé- rence he peut êtro.établic entre les différentes espèces de det- tes passives non échucs, ducs:par la. société même déclaréé en faillite ou par. les commanditaires, qui Ja constituent, sauf la limitation de leur: responsabilité ‘résultant de leur qualité d’assüciés commanditaires. Le bénéfice du terme qu'ils avaient Stipulé ne peut être invoqué que contre le gérant. cote * Le terme accordé au vendeur par : le failli, : pour livrer, n’est point annulé par: la faillite; mais il en résulte, dans:co cas; que la faillite ne peut annuler le terme qui avait été fixé pour le paiement et qui était subordonné à une obligation cor- rélative envers le failli : l’art, 444 n’est pas applicable en sem- blable circonstance (2). + : 1. 4... 
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LÉ EE  ARTIGLE 44B ee nc 
s 

Le jugement déclaratif de faillite arrête, à l'égard de la masse:senlement, le cours dés intérêts de toute. 
créance non garantie par un privilége, par un nantis- 
sement ou par une hypothèque. — -Les intérêts des 
créances garanties ne pourront êtré-réclamés que sur 

les sommes provenant des biens affectés au privilége,; 
à l'hypothèque, ou au nantissement.. : -": 
TE niet tie vu à Litities actie DT 
‘1677. Le cours des intérêts, aux termes de cet article, 

n'est arrêté à l’égard de la masse que du jour du jugement - déclaratif de la faillite et: non du jour de la cessation de. paie- 
  

EE nor ee oups 1) Lyon, 4er août 4850 (S.V.50.2.374). 
(2) Bordeaux, 46 juill, 4840 ; Dalloz, Rép. n, 248. .
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ments, alors même qu’il serait reporté à: une époque anté- 
rieure à celle du jugement. Le cours des intérèts n’est point 
arrêlé à l’égard du failli, qui devra les acquitter en'méme. 
temps que l'intégralité du capital et jusqu’à l’époque de ce 
Paiement, s’il veut obtenir sa réhabilitation (1). 

La faillite n’a pas non plus pour effet de suspendre ja cours 
de la prescription (2). 

L'art. 445 ne peut être appliqué. aux codébiteurs du fill, 
s’ils ne sont pas. eux-mêmes lombés en faillite; les intérêts 
courent à leur égard comme à Pégard du: failli. 
Cette règle ne s'applique pas aux créances garanties par un 

privilége, un nantissement, ou une. hypothèque ; mais les in- 
térêts qui sont dus à raison de ces. créances ne peuvent . être 
réclamés que sur les sommes provenant des biens mêmes af- 
fectés au privilége, à l'hy pothèque . ou au nantissement, Le 
texte est positif, et, en cas d’ insuffisance, ces créanciers n’au- 
raient sur les autres biens de la masse que des droits égaux à 
ceux des créanciers chirographaires ordinaires, : ”. 

Le failli peut n'être tenu, dans certains cas, qu’ au paiement 
d'une rente ou d'intérêts ; en appliquant rigoureusement à une 
semblable hypothèse l'art. 445, la faillite deviendrait un 
moyen d'éleindre l’oblig gation principale. Il semble juste’ alors, 
pour établir l° égalité entre tous et salisfaire à la justice, de dé- 
cider que le créancier doit être admis pour le montant du ca- 
pital représentant la rente ou les intérêts qui lui sont dus , le 
Cours en étant arrêté, du reste, depuis lejugement jusqu? au jour 
de la distribution, et à partir de la distribution, il aura droit à la 
rente que doit produire la somme qui serait jugée devoir lui re- 
venir plus tard ; s’il ÿ avait lieu, le capital placé retournerait 
à la masse et ferait l'objet d’une colocation” supplémentaire 
entre les ayants droit (5). : . : EE 

L’application de l’art. 448 peut faire naitre quelque embar- 
ras, lorsque le failli a souscrit des billets pourle montant de 
la dette dont il est tenu et y a . ajouté les s intérèts j jusqu’ au 

  pass + 

u) Renouard, t 49, p.344; Bédarride, € t Aer, n.98: Er t oo n.473, 
© (2) Pardessus, n. 1123. 

(3) Dalloz, Rép., n, 262, et Cour d'appel de Bruxelles, 26 mai is
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. jour de l'échéance ; si le créancier est admis pour le montant intégral des billets dont il est porteur, il n'est pas vrai qu’à son égard le cours des intérêts soit arrêté. Nous pensons que la distraction de ces intérêls, néanmoins, ne peut être faite. Le failli étant encore dans la plénitude de ses droits, a voulu ca- _ pitaliser d'avance les intérêts qu'il aurait dus plus tard, et s’en reconnaitre, dès ce moment, débiteur ; si cette convention a été licite au moment où il l'a faite, l'événement de la faillite ne peut pas changer la position du créancier ; il y a eu no- vation de son ancienne ‘créance. On ne peul se dissimuler que *beaücoup d’embarras naïtraient Sans doute d’une autre solu- tion, ‘quand des tiers Porleurs se présenteraient nantis de ces cffets.. D'ailleurs, dans toute négociation d'effets, l'escompte éta*éômmission ne sont-ils pas prélevés, et l’escompteur so 

nlè t-il moins pour le montant intégral de l'effet dont le .+ 

_ failli est débiteur ? 
Il en serait autrement, si le titre même avait pris soin de dislinguer la somme due pour le capitsl, et celle qui serait due pour les intérêts (1). D 

‘ Si une vente avait été faite au failli avec stipulation qu'un escomple délerminé serait déduit du'prix, en cas de paice- mont à une époque fixée, la condition n'étant pas accomplie, le créancier pourrait se présenter pour le montant intégral de sa facture. Si la facture avait été réglée en un billet, il y au- rait eu novation et les droits du créancier seraient fixés par ce titre (2). : Fe . 

| eo ARTICLE 446. 
Sont nuls et sans effet, relativement à Ja masse, lorsqu'ils auront été faits par le débiteur depuis l’é- poque déterminée par le tribunal Comme ‘étant celle de la cessation de ses paiements, ou danses dix jours qui auront précédé cette époque : — tous actes trans- latifs de propriétés mobilières ou immobilières à titre : 
  

(4) Dalloz, Rép., n. 263, 
(2) -Zd n. 264.
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gratuit; — tous paiements, soit en espèces, soit par 
transport, vente, compensation ou autrement, pour 
dettes non échues, et pour dettes échues, tous paie- 
ments faits autrement qu’en espèces ou effets de com- 
merce; — toute hypothèque conventionnelle ou ju- 
diciaire, et tous droits d'antichrèse ou de nantisse- 
ment constitués sur les biens du débiteur pour dettes 
antérieurement contractées. 

| & 

Antichrèse, 4690. Dettes non échues, 4681.  |Novation, 4691. >; QC 
Border. derollocation, 1692.|Donations, 4679 et s. Paiement en mar 
Commanditaire, 4683. Escompte, 4681. —en effets de co 
Compensation, 4682. Femme mariée, 4684. Priviléges, TEA 
Compte courant,4685 ets. [Gralifications, 4679. Rétrocession d’ 
Constitutions dotales, 4679.{Hypothèque, 4690. Signification, 100221 5. 
Dettes échues, 4687, 4692.[Nantissement, 4690, 4693. Transport, 4695. 

  

1678. Pour bien saisir le système adopté par la loi et com- 
prendre les règles qu’elle a posées, il faut séparer avec soin : | 

4e Le temps écoulé avant les dix jours qui ont précédé la 
cessation de paiements. Tous les acles accomplis jusqu’à ce 
dixième jour sont valables sans distinction, et sauf l’applica- . 
tion du droit commun consacré par l’art. 1167, C. Nap., quand 
il y a eu fraude et manœuvres déloyales. La loi des faillites ne 
s’occupe point de ces actes ; 

2° Les dix jours qui ont précédé la cessation réelle de paic- 
ments. Les actes spécialement et limitativement énumérés par 
l'art. 446, accomplis pendant cette période, sont radicalement 
nuls; les actes autres que ceux-là sont présumés valables, 

‘mais ils peuvent être annulés dans le cas prévu par l’art. 447; ‘ 
5° Le temps écoulé depuis la cessation de paiement jus- 

qu’au jour du jugement déclaratif. Les actes énumérés par 
l'art, 446 accomplis pendant celte période sont, à plus forte | 
raison, radicalement nuls; les actes autres que ceux-là sont 
“présumés valables, mais peuvent également être attaqués con- 
formément à l'art. 447 ci-après. 7". 

‘ Aucune distinction n’est donc à faire entre ces deux pé- 
riodes ; le temps écoulé depuis la cessation de paiement jus-
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qu’au jugement déclaratif, et les dix jours qui ont précédé la 
cessalion, ‘sont complétement assimilés par l'art. 446; 

4° Le temps écoulé depuis le jugement déclaratif de faillite, 
© Tous les actes accomplis à partir de ce jugément sont radicale- 
ment nuls, aux termes de l’art. 445 auquel nous renvoyons(1). 

Il faut donc distinguer, 1° les actes parfaitement valables ct 
ne pouvant être attaqués que dans les termes du droit commun 
(C. Nap.,'art. 1167); 2: les actes nuls de plein droit (Code 
comm., art. 446); 5° les actes qui peuvent être annulés (Code 
comm., art. 447). . 

Les nullités dont il s’agit sont exclusivement rclatives à la 
masse; elles -ne s'appliquent pas au failli, qui ne doit pas être 
assimilé, nous ne saurions trop le répéter, à un interdit : le 
failli ne peut donc être admis à invoquer dans son intérèt les 
dispositions de l’art. 446 {2). Ces dispositions ne peuvent pas 

non plus être appliquées aux cautions du failli pour les actes 
qu’elles auraient faits dans l'intérêt de celui-ci et en faveur 
d'un de ses créanciers; les cautions sont maitresses de leurs 
droits et peuvent s'engager sans nuire à Ja faillite (5). ., 
.. Nous allons examiner dans l'ordre adopté par la loi les 
trois paragraphes de l’art. 446. Lo re . _ 
. 4679. 1e Tous actes translatifs de propriétés mobilières ou 
immobilières à titre gratuit, ou, en d’autres termes, toutes do- 
nations, LL! Do Ut ie ie D re à 

Les tribunaux n’hésiteraient pas à annuler toute libéralité 
déguisée sous l’apparence d’un contrat onéreux : une disposi- 
tion expresse dé Ja loi à cet égard eût été superflue (4). .. . 
Les tribunaux apprécicraient également, s’il y avait discus- 

. Sion, lorsque les dispositions rémunératoires, faites, par exem- 
ple, à des commis ou à des domestiques, devraient être main- 
tenues... , . Le 

- La disposition est assez générale pour que la jurisprudence 
l'ait étendue aux donations faites par contrat de mariage ou 

(1) Cass., 17 déc. 4856, bull. 56; p. 232, 
| (2) Paris, 3 déc. 4846 (D.P.51.2,93). 

(3) Cass., 19 avril 1849 (S.V.49.4.389). | — * (4) Renouard, t, 14%, p.367; Loi belge, ärt. 445 ; Cass., 4 janv. 1847 (D.P. BTAMSS) oi etio. duo 
\
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constilutions dotales, mais sous unc distinction fondamentale. 

La question avait été déjà élevée sous l’ancienne loi, et Locré, 
disait : « Ces actes sont d’une nature mixte. Ils appartiennent 
à la classe des donations quant à l’époux au profit. duquel la 
dot est constituée, Ils deviennent contrats onéreux relative- 
ment à l’autre époux : car sans la constitution de dot il n’au- 
rait peut-être pas contracté mariage » (1).. Cette doctrine a 
été adoptée par la Cour de cassation, qui a refusé de déclarer 
guc la constitution de dot faite par un père à son enfant füt 
un acte à litre onéreux à l’ égard de l'enfant doté, mais en lui 

- assignant ce caractère quant au conjoint (2). 

Personne ne s’est dissimulé les dangers d’une, semblable 
doctrine et les inconvénients qu’elle.peut présenter en cer- 
taines circonstances :'aussi doit-elle être enfermée étroitement 
dans ses limites, ainsi que le dit M. Renouard, et appliquée 
aux faits avec défiance - el sévérité. Toutes, les fois que le 
conjoint de l'enfant doté n’est pas entièrement de bonne 
foi, et connaissait en contractant mariage a fraude dont 1G 
donateur se rendait coupable envers ses créanciers, la consti- 
tution dotale devrait être considérée comme une pure. libéra- 
lité, et susceptible dès lors de révocation: par suite de la fail- 
lite du. père donateur (5), ou comme l’un des actes à titre oné- 
reux dont l’art. 47 permel l'annulation. Les mêmes règles 
seraient applicables, s'ils’agissait d’une donation en dehors du 
contrat même de mariage, ct l'annulation devrait e en êlre pro- | 
noncée (4). 

1680. La ‘donation, aux termes de l'art. 95, C. Naps ne 
produit aucun effet que du ‘jour qu "elle aura été acceptée .en 
termes exprès : la donation serait donc nulle, si elle avait été 
faite, même avant les dix jours qui. ont précédé la cessation 

@ Esprit du Code dé comm., t. 5 pe 235. : Fu 
(2) Cass., 23 fév. 1845 et 2 mars 4847 (S.V.45.1. m7 et 47.4. 1185); 2 Id. 23 juin 

4847 et 14 mars 1818 S.V.47.1.817 et 48.1. 376); Renouard, t. 4°", p. 367 ets.: 
Boulay-Paty, n, 94; Sl-Nexent, t, 4er, n. 76. — Conträ, Grenoble, 3 fév. 4849 ; 
Dalloz, Rép, n. 277; Bédarride, De 407; Palloz, Fe ne Î «Hardessus, D. 
4138, 

(3) Cass., 6 juin 4844; Dalloz, Rép., 2 D 277. Lu P 
(4) Cass., 3 mars 1847 (S.V.47.1486). "NT
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de paiements, mais n'avait été ‘acceptée que pendant ou après .… ce délai (1). 

* L'art. 446, au contraire, ne pourrait être invoqué, si la do- 
nation régulièrement faite et acceptée n’avail été transcrite 
que dans les dix jours qui ont précédé la cessation de paie- 
ments, mais avant le jugement déclarati®, sauf les droits que . 
les tiers auraient acquis sur l'immeuble ‘donné en faisant in- 
scrire Icurs créances avant que la formalité n’eùt élé accom- 
plie en ce qui concerne la donation (2). C’est l'art. 448 qui 
devient applicable. io tt 
1681. 2 Tous paiements, soit Par transport, vente, compen- 

sation ou autrement pour dettes non échues ; el pour dettes 
échues, tous païements faits autrement qu’en espèces ou effets 
de commerce. Ut | " oo 
Ge S de l'art. 446 fait deux catégories parfaitement dis- 
tinctes et soumises à des règles différentes, des dettes non 
échues et des dettes échues. Nous parlerons d’abord des pre- 
mières. D 

Les dettes non échues ne peuvent en aucun cas être ac- 
quittées depuis la cessation de paiements ou dans les dix jours 
qui l'ont précédée : le paiement qui en serait fait est nul. La 
disposition de la loi ne doit jamais être enfreinte ou éludée de 
quelque manière que le paiement ait été fait ; après une énu- 
mération aussi complète que possible des différents modes par lesquels le paiement pourrait avoir eu lieu, la loi a pris soin d'ajouter : où autrement, afin d'enlever toute possibilité de controverse. Locré, cependant, a prétendu que le failli, quand 
il escompte ses propres billets, ne fait pas un paiement anti- 
cipé, et M: Lainné, suivi par M. Massé, a soutenu Ja même 
opinion, en ce qui concerne le paiement d’une facture à terme 
MmOYennant escompte (3). Mais si cette disposition ne s'applique 
pas aux abréviations de terme, à quoi s’appliquera-t-elle donc ? 
Et la déduction de l’escompte pour paiement anticipé change- 

    

© () Locré, LS, p.183; Dédarride, n, 408. | à 
(2) Cass., 26 nov. 1845 et 24 mai 1848 {D.P.46,1,53 et 48.1.172); Bédar. ride, n. 408 ; Renouard, t, 4°, p. 370. et . FU 
(3) Locré, & 5, p. 492; Lainné, p. 64; Massé, t, 3, n. 270,
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t-elle le caractère de dette non échue qui appartient au billet ou 
à la facture dont le terme n’est pas expiré? Cette doctrine ne 
peut être suivie (1). : ni 

‘La Cour de Bourges. a jugé que l endosseur d'un effet non 
échu ne-doit pas en être considéré comme le débiteur, jus- 
qu'à ce que le souscripteur ait refusé de payer ; par suile, la 
rétrocession que le cédant se fait faire d’un semblable billet 

avant l'échéance par celui à qui il la transmis ou par le ces- 
sionnaire de celui-ci ne peut ètre considérée comme constituant 
le paiement d’une delte non échuc (2). 

1682. Les compensations ne pouvant avoir lieu pour dettes 
non échues, l'art. 446, en nommant ce mode de libération pour 

une detle. de cette espèce, semble avoir .voulu parler d’une 
dation en paiement ; mais le mot compensation a été utile peut- 
être pour faire repousser même toule compensation conven- 

lionnelle et éloigner, en outre, toute controverse. quant aux 
dettes à terme que l'événement de la faillite, conformément à 
l'art. 444 ci-dessus, rend exigibles ;.la compensation ne peut 
être inv oquée en ce qui concerne ces deltes ( suprà, n.1676) 
et il n'existe aucun doute que le débiteur du failli pour dettes 
déjà échues, qui est créancier de ce mème failli pour dettes non 
échues, ne peut se prévaloir de la disposition de l’art. 444 qui 
a rendu sa créance exigible et invoquer la compensation (5). 
Il faut décider de même, si le créancier du failli pour une 

dette échue est en même temps sori débiteur d'une dette non 
échue; il ne peut pas, en déclarant qu’il renonce au bénéfice 
du terme qui lui appartient, soutenir que la créance et la dette 
deviennent l’une et l’autre également liquides et exigibles et 
que la compensation doit, par suite, s “accomplir de plein droit. 
Sa créance est réductible comme toutes les autres; sa dette, 
au contraire, sera payée à son échéanceau profit de la masse (4). 

Si les deux dettes se trouvent également liquides ct exigibles 
avant le jugement déclaratif , la compensation s'opère de 

  

(1) Pardessus, n, 1140, : 

(2) Bourges, 7 mars 1845 (.VL60.2.270). 
(3) Cass., 42 fév. 18414, 17 fév. 1823, 94 nov. ASAL; Dalloz, Rép. m251. 
(&) Renouard, 1, 4®, P.5 332; Bédarride, n, 90. :
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plein droit par la seule force de la loi (G. Nap., art. 1989 ct 
‘suiv.), ctle bénéfice en demeure acquis au créancier du failli. 
Le jugement déclaratif ne pourrait faire revivre cette dette 
ainsi éteinte, en faisant remonter la cessation de paiements à 
“une date antérieure au moment où la compensation s’est opé- 
réc. La question avait déjà été décidée dans ce sens sous l'em- 
pire de l’ancienne loi ; le dôute n’est plus possible aujourd’hui 
que Île failli n’est déssaisi de l'administration de ses biens qu’à 
partir du jour où le jugement à été rendu ct par le jugement 
même ; el la compensation reçoit effet après même la cessa- 
‘tion de paiements et jusqu'au jugement déclaralif, si la créance 
sur le failli a été acquise dans l'ignorance de son désastre (1). 

Toutefois, fait observer M. Bédarride, on peut renoncer à 
une compensation acquise, et celui qui ‘pourrait l’invoquer 
‘serait présumé de plein‘droit avoir fait cetle renonciation, s'il . 
 se'présentait à la vérification et affirmait sa créance (2): Cette 
doctrine ne nous semble pas pouvoir être admise ; la créance 
à été bien et dûment éteinte par la compensation tout aussi 
complétement qu’elle l'aurait été par le paiement, et la renon- 
ciation à un bénéfice aussi ‘bien acquis ne nous paraît pas 
‘pouvoir être implicitement présumée, + "0. 2 
41683. Après le jugement déclaratif de la faillite, aucune 
compensation ne peut plus être opérée; mais jusqu'à ce mo- 
ment, l'associé commanditaire, porteur. d'une créance échue 
contre le failli; peut-il la compenser'avec cc qu'il doit encore * 
de sa mise ? Ce ot tance host 
‘I faut répondre négativement :si la mise:sociale était dans 
la caisse, elle serait partagée entre tous, ainsi que le fait ob- 
server M..Bédarride ; elle ne peut être acquise par préférence 

au commänditaire, parce qu'il n’a pas exécuté le contrat. Ce 
versement est dû au public, dont la confiance a été déterminée 
Par la publication de l’engagement du commanditaire (5).' 

168%. En droit civil, une nouvelle jurisprudence, changée 

  

(1) Met, 46 juill. 4845 (D.P.46.2,44) ; Renouard, t: 4er, p. 373. : ; : : (2) Faillites, n. 91, ouate ee ° LL (3) Bédarride, n, 92; Cass,, 28 fév, AB44 et 8 avril 4845 (S.V. 444,692 et 45, 4,589), - Pour LT sut ri °
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peut-être au moment où nous écrivons, décide que la femme 
commune en biens n’est pas simple créancière venant pour 
ses reprises en concurrence ct au mare le franc avec les autres 
créanciers, mais qu'elle agit comme propriétaire et. a un droit 
de prélèvement. En matière de faillite au moins, la’ Coùr de 
cassation fait exception à ce principe ; les règles établies par 
le Code de commerce forment uh droit ‘spécial qui. doit être 
exécuté, : el l'abandon d'objets faits par le mari.à sa’ femme 
conslituc le paiement d’une dette non échue, et doit étre dé- 
claré nul dans les termes de l'art. 446: la vente que ferait le 
failli à titre de remploi ne serait considérée que comme une 
dation en paiement : la femme n’a qu'une simple créance dans 
la faillite pour le recouvrement de sa dot(1). Les droits des 
femmes sont du reste réglés par les rt. 657 et suivants ci- 
après, … it 

1685. M. Bédarride ne considère pas comme un paiement 
anticipé l’envoi d’une somme d'argent ou de marchandises en 

comple courant fait au créancier “du failli: « celui qui'a reçu 
cet envoi, dit cet auteur, s’est conformé à des précédents dès 
“longtemps établis et qu'il pouvait de: très-bonne foi ‘croire 
devoir durer longtemps encore. Il n’y a eu en conséquence dans 
ce fait ni déloyauté ni fraude, et comme c’est l'un ou l’antre 
que la loi a voulu seulement proscrire, il faudrait, pour l'obli- 
ger à restitution, | prouver qu’il n’a reçu qu après avoir connu - 
la déconfiture de son correspondant » (2). . 

Ces explications manquent de précision. Les faits prévus 
-par l'art. 446 sont nuls de plein droit sans qu’il y ‘ait néces- 
sité d’alléguer la déloyauté ni la fraude de celui qui a reçu; 
l'art. 446 à pour but d'empêcher qu’à partir des dix jours qui 
précèdent la cessation de paiements, . un créancier même de 
bonne foi puisse être avantagé au préjudice des autres; il en 
est autrement dans les cas prévus par l’art. 447: faut donc 
distinguer el poser d'abord en principe si les : sommes dués cn 
  

(1) Cass, 2 janv. 4854 (S.V.54.1.466), ct la note de M. Devilleneuve.—Sie, 
Rennes, 17 juin 4853; Paris, 8 avril 1854 ; Orléans, 24 mai 48543 Colmr, 43 
juin 4854; Paris, 23 déc. 4854; Metz, 32 juin 1855 (:V.59.2,529; 54,2,2 211, 
&99 et 757, J,P,55,2,30) | .. Lu Ce 

(2) Faillites, n, 442, ct Dont tua Le.
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Comple courant constituent, avant le moment où il est arrêté 
el balancé, des dettes échues.. M. Bédarride se prononce pour 
la négative; dans ce cas la question de bonne foi n’a plus 
aucune importance, et l'opération devrait être déclarée nulle, 
si elle constituait en effet un paiement, . : 

M, Bédarride, il est vrai, pense qu'un semblable envoi ne 
caractérise pas un véritable Paiement, que c’est une opération 
commerciale, Cette dernière définition est infiniment -lrop 
“Yague, ct il est nécessaire de préciser quel est, en défini-' 
tive, le résultat d'une semblable opération : il faut bien con- 
venir que le résultat de l'envoi d’une somme d'argent sera 
d'étendre une dette jusqu’à due concurrence de la valeur de 
l'envoi (supra, n. 631 et 655). Si c’est un envoi de marchan- 
dises, ce sera une dation en paiement spécialement prévue et 
prohibée par l’art. 446, ct il devra être annulé. 

“Quant à nous, nous croyons que, s'ils’agit, par exemple, 
d’un compte courant où un banquier. envoie des fonds à son 
correspondant, qui l’en couvre au moyen de remises d'effets, la 
dette est perpétuellement échue, quoique le banquier se soit 
interdit d'en exiger. le paiement, et ce qui le prouve, c'est 
qu’elle produit intérêt avant l'époque fixée pour le règlement 
du compte; lorsqu'un manufacturier envoie des marchandises 
en compte courant, il accorde néanmoins un terme. avant le- 
quel l'acheteur ne doit pas les intérêts ; il a droit à un es- compte, au contraire, si le terme est devancé par lui. Il faut 
donc examiner, pour déclarer si le Paiement est valable, si Le terme élait expiré. L'état de compte courant ne modifie pas les règles générales, et le paiement fait en compte courant ou autrement ne Sera valable que si la dette était échue,. et s’il 
est réalisé en espèces ou effets de commerce. Lio 

1686. « Le créancier qui, acceptant un mode de libération inusité, disait M. Tripier dans son dernier rapport à la Ch. des Pairs, reçoit des marchandises ou des effets mobiliers au lieu d'espèces, doit être présumé avoir connu l'embarras de son débiteur, et avoir fait fraude à la loi d'égalité qui doit dominer les créanciers. Mais il. faut que l'opération ait le ca- ractère d’un véritable paiement; qu'elle ait eu pour objet d’éteindre une dette qui avait été créée en espèces, et qui de-
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vait être acquittée dans cette valeur, Des envois respectifs de 
marchandises destinés à se balancer mutuellement n'auraient 
pas le caractère de paiement prohibé, surtout s’ils avaient été 
précédés d’une série d'opérations de même nalure, qui cons- 
tateraient de la part des négociants un usage antérieur auquel 
ils se scraient conformés sans fraude, » 

Cette doctrine admise par M. Dalloz (1) ne peut être sui- 
vie; elle est en opposition directe avec le texte de la loi. En- 
core une fois, l'art. 446 annulle les actes qu’il énumère, sans 
exiger qu'il y ait mauvaise foi; ils sont nuls par eux- 
mêmes , intrinsèquement; si Picrre est débiteur de Paul par 
suite d'envois de marchandises faits en compte courant, il ne 
peut, dans les dix jours qui précèdent la cessation de paie- 
ments, et en admettant même que la dette soit échue, se libé- 
rer par l'envoi de marchandises ; le paiement en compte cou- 
rant ou autrement ne sera valable que s'il est fait en espèces 
ou cfels de commerce ; la loi ne distingue pas. : 

Si M. Tripier a voulu dire, toutefois, que l’art. 446 ne s’ap- 
pliquait pas à toute opération de commerce, dont le résultat 
pouvait être en définitive de solder en tout ou en partie le 
compte du créancier, parce qu’elle devait être porlée à son 
débit, cctte doctrine devra être suivie. Si l'opération a été, non- 
seulement Joyalement faite, mais qu’elle n’ait pas eu pour mo- 
bile, ni de la part du créancier, ni même de la part du débi- 
teur, de solder le compte existant entre eux ; qu’elle ne puisse 
à aucun point de vue constituer un paiement, ni une dation en 
paiement, l’art, 446 ne sera plus applicable, etil cst bien en- 
tendu que. toute opéralion commerciale devra néanmoiis se 
résoudre en débit et en crédit. Ainsi, quelque précis que soient 
les termes de la loi pour exiger que le paiement d’une dette, 
même échue, ne soit pas fait autrement qu’en espèces ou cf- fels de commerce, la Cour de Lyon a décidé que l’art. 446 n'élait pas applicable, lorsqu'il existait entre le failli et son 
créancier, des conventions aux termes desquelles des matières 
premières étaient livrées pour être plus tard renducs après avoir été ouvrées, sauf le compile à faire pour la plus-va- 

(4) Rép., n, 292, 

IV. 

, 

©
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luc résultant de la main-d'œuvre (1): la Cour dé cassation ä 

“été plus loin, et a déclaré que le paiement, même en marcliane 
dises, était valable, lorsqu'il résultait d'une opération licité 
el publique contractée par l'entremise d'un courtier (2). 

Ces arrêts ne doivent être acceptés sans doute qu’aveè 
unc extrême réserve; les fuits ont été considérés comme une 
opération de commerce entièrement indépendante de l’inten- 
tion où pouvaient être les parties d'étcindre en tout où en par- 
lie une dette existante : et par suite, la décision a été ce qu’elle 
devait êlre, Mais on ne peut en dire autant de l'envoi de mar- 
chandises ou dé toute autre valeur fait en compte couratiti-en 
cc qui concerne ces envois, on a fuit observer avec beäucoüp 
de justesse, que rien ne scrait plus hisé qué d'échapper 
à la rigueur de la loi, si les envois en compile courant 
n'étaient pas trailés comme toule dation en paiement ; que 
très-souvent, en effet, deux commerçants qui sont en relations 
d'affaires ont un comple courant; et si toutes les opéralions 
qui entrent dans ce comple échappaient par cela seul à la pré- 
somplion juris et de jure, que l’art, 446 a établi, les procès 
reuaitraient en foule et atnèncraient un résultat diamélras 
lement opposé à celui qu'a voulu atteindre le législateur (5). 

1687. Des règles différentes doivent être suivics lorsque 
les dettes sont échues ; nous venons d’en faire l'application ; 
l'art. 446 valide le paiement de semblables dettes s’il est fait 
en espèces ou effets de commerce, Dans tout autre cas, ilest nul, 
La loi entend parler, non-seulement des dettes échucs avant 
les dix jours qui précèdent la cessation des paiements, mais 
bien des dettes venues à échéance jusqu’au jugement déclara- 
tif (4). Fe | ° 

* 4688. Les paiements en marchandises seraient nuls, même 
lorsque ces marchandises ont élé envoyées au créahcicr-avec 
mandat de les vendre pour le prix en être cmpluyé à l'acquit 

  

(4) Lyon, 31 déc, 1847 (S.V.48.2.351), 
(2) Cass., 30 août 4847 (S. V.48.1,431), . 
(2) Esuaull, L 3e, n. 184; St-Nexent, t, 4t*, n, 441 ; Chambre des députés, 

séance du 29 mars 1838, . 

(4) Cass., 47 fév. 1645 (S.V.45,1,464) ; Renouard, t, 4er, p; 374,
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de sa créance, ou en fixant d’avänce la somme qui devrait être 
portée au crédit du débiteur, quel que füt du reste le prix re 
tiré de la vente ; dans toutes les circonstances, enfin, où l’opé- 
ration présentera le caractère d’un véritable paiement, quel que 
soit le moyen employé pour eu dissimuler le véritable carac- 
ère (1)... | L oo , 

1689, La loi assimilant les paiements fails en effets de, 
commerce aux paiements faits en espèces, la compensation 
s'opère au moment même de Ja remise el la faillite survenue 
avant l'échéance ne peut évidemment obliger à rapport (2); 
mais la remise doit être effective ct sans condilion ; et elle ne 
Scrait point accomplie, si les effets avaient élé laissés entre les” 
mains d’un tiers qui ne devait s’en dessaisir qu'après l’accom-. 

_Plissement d'une condition. C'est la date de. l'endos régulie- | rement accompli qui détermine la validité du paiement et non le moment où les effets sont parvenus entre les mains du bénéficiaire (5). D On ne peut assimiler à un effet de commércc toute créance représentée par un titre d'une autre espèce (4): ainsi une let- tre de crédit ;'elle n’offre pas les caractères constitutifs attri- bués aux effets de commerce OR 
: Le partage étant déclaralif et non attributif de propriété ne tombe pas sous l'application des art. 446 et 447, sauf le caë de 

fraude (6). _—— die : 
. Pour les envois de marchandises faits à un commissionnaire et les effets passés en compte courant, voir ce que nous avons. dit n. 418 ets. ct 657. D de ee a eo . 1690. 5° Toute hypothèque conventionnelle où judiciaire . ous droits d'antichrèse où de nantissement constitués ‘sur les biens du débiteur pour dettes antérieurement coniractées. 
    

(4) Nancy, & juin 4840; Rouen, 5 juin 1841; Dalloz, Rép., n. 288; Douai, 44 janv. 1847 (S.V.48.2,183) ; Cass., 4 janv. 4847 et 80 mai 413848 (S.V.47,1.161 et 49.4.304).  * | 
(2) Cass., 25 avril 4826 et 41 juil, 1837 (S.V.37,1,785). | (3) Paris, 6 nov, 1138 ; Dalloz, fép., n. 514.. 
(4) Cass., 4 janv, 4847 (D.P.47.1.433). ion (5) Riom, 17 juill, 4849 (D.P.52,2.3); Renouard, t, 4e, n. 376. V. également ” Rouen, 5 janr, 4841 (D.P.41.2.435), et Orléans, Aer fév. 4853 (5.V.53.2,661). (6) Colmar, 49 jan. 1856 (2.P.56,2,531), + + … .
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Cette disposition s'occupe seulement dés actes constitutifs 

et non des inscriptions” d’hypothèques réglées par Part. 448; 
elle ne les annulle, ainsi que toute autre garantie accessoire, 
que pour les dettes antérieurement contractées à à la constitution‘ 

même d’ hypothèque, quel que soit le moment où la créance est 
néc, parce que celle garantie accessoire pour une dette déjà 

existante et consentie sans cette condition est évidemment un 
avantage véritablement gratuit aux dépens de la masse, quele 
système entier de la loi “refuse ‘de reconnaître. Mais s’il s’agit: 

d’un acte nouveau fait contre de l'argent comptant, lorsque le 
failli n’était pas encore dessaisi et tant qu'il est resté à la tête’ 

de scs affaires, il doit ètre respecté ; s’il contracte par suite 
une dette sous la condition slipulée dans le contrat même: 
d'emprunt et réalisée d’une hypothèque ou d’un nanlissement, - 

l'acte est évidemment valable pour letout: si le prêt même 

souscrit avec stipulation d'hypothèque est maintenu, on ne: 
peut annuler la stipulation d’ hypothèque qui en a été la c con-' 
dition (1). . : 

“La même règle sera suivie si par suite d'un, crédit ouvert 
moyennant la garantie d’une hypothèque, le banquier ou capi-. 

_laliste a payé à l’acquit du crédité dans les cas prévus par art.” 

446. Du moment qu’il est admis aujourd’hui qu’une hypo- 
thèque pour süreté d'un crédit ouvert est valable ; ; que la doc- 
trine qui en contestait la validité est désormais abandonnée, il 
faut bien admettre que le créditant : a pour ces paiements une 
hypothèque à la date du contrat (2). 

Si l'hypothèque consenti par le failli est déclarée’ nulle, le 
paiement qui a élé fait en vertu de cette hypothèque est égale- 
ment nul (5); mais les syndics qui n ont pas contesté la collo- 
cation du créancier dans l'ordre ouvert pour la distribution du 
prix, ne sont plus recevables à demander cette nullité après 
la clôture définitive de l’ordre (4). 7 

  

(4) Moniteur du 31 mars s 18385 Cas 8 mars + 4864 ee PS.2.309) et tous 
csauteurs, 

(2) Bédarride, n. 124; Pardessus, n, LT :  . L “ 

(3) Cass., 30 mai 1848 (S.V.49.1.301). : Ut ct NTI QT 

(4) Cass, 7 nov. 4845 (S.V.49.1406). LOL
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L'art, 446, pour faire cesser une controverse assez vive, a énuméré les hypothèques conventionnelles et judiciaires, et par suile écarte les priviléges et les hypothèques légales qui peu- vent valablement prendre naissance dans les cas fixés par la loi (1); unc réserve enseignée par M. Pardessus, équitable sans doute, dans certains cas, ne peut être admise en pré- sence d’un texte posilif (2) et sauf le cas de fraude. : | 
1694. La Cour d'Orléans a jugé qu’on ne pourrait, sans une 

grave confusion des mots et des choses, transformer une simple novation qui substitue une nouvelle dette à l’ancienne (supra, n. 524), sans libérer le débiteur, en un paiement ou une da . tion en paiement, ct, par suile, que la constitution d'hypothè- que ct les autres clauses et garanties accessoires slipulées pour la nouvelle dette sont valables (3). Cet arrêt nous sem- ble conforme à la rigueur du droit; mais l'opération devrait être annulée, conformément à l'art. 447 ci-après, si le créan- cier avait eu connaissance de la déconfiture du débiteur. L'art, 446 serait applicable si la novation s’opérait par la sub- Stitution d’un nouveau créancier à l’ancien, qui serait rem- boursé par celui au profit de qui serait faite la nouvelle con- stilution d’hypothèque (4). La fraude, dans tous les cas, de- vrail êlre réprimée, | _ 
1692. Il ne faut pas perdre de vue, ainsi que l’a fait ob- server M. Bédarride avec beaucoup de justesse, que l’art. 446 limite évidemment la disposition de l’art. 445. Si, aux termes de ce dernier article, le failli n’est dessaisi qu’à partir du ju- Sement déclaratif de a faillite, il ne s'ensuit pas que, relati- Vement à Ja masse, suivant l'expression de l’art. 446; il doive 

-là comme'étant. dans l'intégrité de. ses droits : « Si le failli, dit M. Bédarride; était réellement integri Slaläs, lant que le jugement déclaralif n’est pas rendu, il pour- rail, sans contredit, payer par des ventes, cessions, transports 
nu 

  
ru 

i 

: {t) Renouard, L4%, p. 382; Dalloz, Rép., n.308; Cass,, 7 nov. 1848 (S.v. 9,4.124), . 
| Li (2) Droit comm, n. 1135, 

(8) Orléans, 46 juin 1852 (D.P.54.2,229), 
(4) Bédarride, n, 122; Dalloz, Rép.,v° Faillite, n. 299; Nancy, 24 janv. 1842,
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d'effets mobiliers ou immobiliers, ou compenser dans tous'les 
cas aveg ses créanciers. » Sans être dessaisi, la loi l’a done 
frappé, dans une certaine mesure, d'incapacité pour la dispo- 
sition de son actif. M. Bédarride examine cette queslian, à pro- 
pos d’un arrèt de la Cour d'Aix, du 9 février 1845, qui avait 
main{epu la collocation de créanciers chirographaires, sûr les 
sommes reslant libres proyenant de la':vente des immeubles 
d'un commerçant faite après la cessation de paiements ; quelque 
régulières que fussent, d'ailleurs, les opérations accomplies, 
elles ne pouvaient donc nuire aux créanciers protégés par 
l'art, 446 (1), ot 

Dans une espèce où, à la suite d’une distribution par contri- 
bution de sommes dépasées à la caisse des consignalions, des 
hordereaux avaient été délivrés, la Cour de Bordeaux a main- 
tenu le droit des porteurs; mais c’est en se fondant sur ce que 
l'obtention d’un hordereau équivaut à un paiement en espèces, 
ct que o’élail le cas, dès lors, d'appliquer l’exception admise 
par l'art, 446 (2). Lt cet Let ee 

1695, La Code Napoléon porte que le privilége conféré au 
créanacr, sur Ja chose qui lui a élé remise en nantissement 
ne s’élablit, 1° qu’autant qu'il y a un acte publie ou sous seing 
privé dûment enregistré (C. Nap., art. 2074); Se qu'autant 
que cet acte, lorsqu'il s'agit de meubles incorporels, tels que 
des créances mobilières, a élé signifié au débiteur de la créance 
donnée en gage (G. Nap,, art, 2078), , oi 
La Cour de Montpellier disait en conséquence avec .vé- 
rilé : « Qu'il résulle des dispositions formelles de l'art. 2075, 
G. Nap.,. que le privilége ue s'établit que par un acte public 
ou privé, enregislré, signifié au débiteur ; que, dès Jors, la si- 
gnification est une formalité substantielle de l'acte, sans ln- 
quelle il n'y a pas de privilége; jusque-là, l'acte de nantis- 
sement est demeuré incomplet, ou plutôt, il n’a pas eu d'exis- 
tence légale » (5). | | 
” Ces principes ont été formellement consacrés par la Cour de 

‘ 

  

(4) Bédarride, n, 444et s. 
(2) Bordeaux, 16 nov. 4841 ; Dalloz, Rép., n, 291, 

(5) Montpellier, 43 janr, 4845 (S,Y.45.2,403),
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cassation, quoique l'arrêt de la Cour de Montpellier, que nous 
venons de citer, ait été çassé; il est certain que la Cour de 
cassalion a repoussé le système plaidé devant elle, et d’après 
lequel il importerait peu que la notification nécessaire pour 
donner effet au contrat de gage à l'égard des diers ait cu liçu 
postérieurement à la cessation des paiements ou dans les dix 
jours qui ont précédé cette date : « En droit, porte l'arrêt de 
la Cour de cassation, aux termes de l’art, 2075, C. Nap., lors- 
qu'il s’agit de meubles incorporels ou de créances mobilières, 
le privilége ne s'établit sur le pantissement que par la signif- 
cation de l’acle au débiteur de la créance donnée en gage. » 
Ce point est désormais admis ; mais il ne faut pas oublier ce 
que nous avons dit tout à l'heure (suprä, n. 1690), que l'art, 
446 n’annule les droits résullant du nanlissement constitué 
depuis la date de la cessation des paiements et dans les dix 
jours'qui l'ont précédée, comme les droits résultant de foule 
hypathèque conventionnelle ou judiciaire, ou d'antichrèse, 
que lorsqu'ils ont été accordés par le débileur pour detles an- 
térieurement contractées à la constitution même de la garautic 
accessoire ; et, dans l'espèce soumise à la Cour de cassation et 
jugée par la Cour de Montpellier, il ne s’agissait pas d'un nan: 
tissement constitué pour ane delle antérieurement contractée ; 
mais bien d’un nantissement constilué en même temps que la 
delle et comme condilion du prêt; « Altendu, dit l'arrêt de 
la Cour de çassalion, que Je nantissement dont il s’agit a été 
contracté en même temps que la dette, et par le même acte, 
deux ans avant le jour auquel la cessation de paiements par le 
fhilli a été fixée, et qu'il n’a pas, dès lors, le caractère d’un 
brivilége consenti, ou d’une préférence acçordée à une 
créance qui, dans le principe, aurait été privée de celte ga- 

_ranlie, sepl cas auquel s'applique la disposition finale de 
l'art, 446, C. comm, » L'arrêt de Ja Cour de Montpellier, qui 
avait laissé de côté cette circonstance essentielle, devait 
donc être cassé, comme il l'a été en effet (1). Un nouveau 

"pourvoi ayant élé formé dans la même affaire, la Cour de cassa- 

  

() Çass, 4 janv. 4847 (S,.V,474,464), 4e espèces
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tion a maintenu sa jurisprudence, et par les mêmes motifs (1). 

Les règles sont donc faciles à établir ; 10 si le nantissement 
_aété conslilué ct signifie avant les dix jours qui ont précédé la 
date de la cessation de paiements, l'art. 446 ne peut pas être 
invoqué ; 2 s’il a été signifié depuis la date de la cessation de 
paiements ou dans les dix jours qui l'ont précédée, l’acte sera 

. nul s’il s'applique à une dette antérieurement contractee ; l’acte 
sera valable si le nantissement a été conslitué en même temps - 
que la dette était contractée; 5° si la signification a été faite 
après que Île jugement déclaratif a été rendu, le nanlissement 
ést nul dans tous les cas. C’est dans ce sens, et selon ces dislinc- 
tions, que doit être entendu ce que nous avons dit sous l’art. 93 
ci-dessus (suprä, n.457), où la question n'avait pu être ex- 
pliquée avec toute l'étendue qu’elle exige. | 

S'il s’agit du nanlissement d'une chose corporelle, aucune 
difficulté ne semble possible, puisque le contrat est parfait par 
l'acte qui le constitue, accompagné de Ja tradition réelle de la 
chose donnée en nantissement. : 

1694. Une difficulté analoguese présentera pour le transport 
de créance dont il est queslion dans le deuxième paragraphe de 
l'art, 446. LL | 

« Dans le transport d’une créance, dit l’art. 1689, G. Nap., 
« d’un droit ou d’une action sur un tiers, la délivrance s’o- 
« père entre le cédant et le cessionnaire par la remise du titre. » 
L’art. 1690 ajoute : « Le cessionnaire n’est saisi à l'égard des 

- € tiers que par la signification du transport faite au débiteur. 
« Néanmoins, le cessionnaire peut être également saisi par 
« l’acceptalion du transport faile par le débiteur dans un acte 
« authentique. » La masse ayant une double qualité et re- 
présentant le failli cédant en mème temps qu’en qualité de 
créancière, elle doit conserver la qualité de tiers, on peut hé- 
siter à décider si c'est l'art. 1689 ou l'art. 1690 qui lui est 
applicable. Co | 
  

| (4) Cass., 49 juin 1848 (S.V.48.1.465), et la note de M. Devilleneurve, — 
Conträ, Troplong, Mantissement, n. 276 el S3 Massé, t, 6, n. 548,— M, Troplonx 
repousse toute distinction entre le cas où le nantissement est donné pour une 
dette antérieurement contractée et le cas où la dette n'a été contractée que sous 
la sauvegarde du gage, ‘
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Nous pensons que la masse ne peut jamais être considérée 
comme représentant, contre son intérêt même, le failli, son dé- . 
biteur. Dans la réalité des faits, si les créanciers exercent les 
droils de leur débiteur, ils n’en sont pas moins des liers; mais 
la question est controversée. OU | 

1695. « L'art. 446, C. comm. modifié, dit un arrêt de la 
Cour de cassation, se borne à déclarer nuls relativement à la 
masse, lorsqu'ils ont été faits par le débiteur depuis l’époque 
déterminée par le tribunal comme étant celle de la cessation 
de ses paiements ou dans les dix jours qui ont précédé cette 
époque, notamment tous les paiements, soit en espèces, soit 
par éransport ou autrement pour dettes non échues, tous paie- 
ments faits autrement qu’en espèces ou effets de commerce; il 
suit de ces dispositions que les actes de transport pour dettes nou- 
vellement contractées ne sont pas frappées de la mémenullité, 
quoique faits depuis l’époque déterminée pour la cessation des 
paiements, ou dans les dix jours qui ont précédé cette épo- 
que » (1). | 

Dans toute autre circonstance que celle qui est relevée par 
l’arrêt que nous venons de citer, et lorsque les actes de trans- 
port ne sont pas la condition et la sauvegarde d’une dette 
nouvellement créée, ils sont nuls s'ils n’ont été signifiés que 
depuis la cessation de paiements ou dans les dix jours qui l'ont 
précédée : « Altendu, dit la Cour de cassation, qu'aux lermes 
de l’art. 1690, C. Nap., les transports de créances’ ne sont 
valables qu’autant qu’ils ont été signifiés aux débiteurs des 
créances cédées ; que le cessionnaire n’est saisi à l'égard des 
iers, que par celte signification, ce qui s'induit encore de 
l'art. 1691, lequel déclare valablement libéré le débiteur qui 
a payé le cédant avant, qu’elle lui ait été faile; attendu .que 
l'art. 446 de la loi du 28 mai 1858 sur les faillites déclare 
nuls relativement à la masse tous paiements, soit en espèces, 
soit par transports pour dettes non échues, parce que les actes 
établissant les paiements ou nantisséments ont élé faits par 
le débiteur depuis l'époque déterminée par le tribunal comme 
étant celle de la cessation de ses paiements, ou dans les dix 
  

(1) Cass., & janv. 4847 (S.V.47.1.164), 3e espèce, *°*
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jours qui ont précédé ; altendu dès lors que tout acte de ces- 
Slon d'une créance qui n'a pas reçu son cumplément par la si- 
grification qui en a été faite an débiteur avant l'époque déter. 
minée par l'art. 446 suscilé ne peut produire l'effet de des= 
saisir le débiteur au profit du cessionnaire, et qu’il est nul re- 
lativement à la masse des créanciers » (1), . 

: Celle conclusion nous semble forcée du moment que la masse 
est considérée, non plus comme ayant cause du failli, mais 
comme représentant les tiers, et il est certain qu'avant toute 
faillite, les créanciers ne peuvent être qualifiés que de liers ; 
.emment l'événement de la faillite aurait-il eu pour résultat 
de leur enlever unc partie des droits qui leur appartenaient ? 

À plus forte raison, tout acte de transport signifié après le 
jugement déelaratif serait-il nul. _ 

- 4696, La jurisprudence de Ja Çour de cassation n’établit 
donc auçune différence entre J'acte même de nantissement ou 
de transport et la signification ; l'acte même p'est valable à 
l'égard de la masse qu’autant que la signification a eu lien à 
yne épaque où cet acle aurait pu être fait ; « Pour appliquer 

: logiquement cette doctrine, dit M. Renouard, il importe de 
distinguer entre les cas de l'art, 446 et ceux de l'art. 447, Si 
Je transport a eu lieu, soit gratuitement, soit en paiement d'une 
delte antérieurement contractéo, échue ou non échue, il est nul . 
à défaut de signification plus de dix jours avant la cessation 
des paiements, conformément à Part. 446, Si le transport n’est 

* point une datjon en paiement ou en nantissement, mais est 
l'objet d'un contrat nouveau et à titre onéreux, il est régi par 
l'art 447; le défaut de signification n'en ppèrera la nullité de 
plein droit que s’il n’a pas été signifié avant le jugement dé-- 
élaratif de fullile : s’il y a eu signification avant ce jugement, 
mais après l'époque de la cessation de pajements ln masse 
pourra faire annuler |e fransport, mais à la charge de pronver 
que le cessionnaire, lorsqu'il a signifié, avait connaissance de 
Ja cessation des paiements du cédant, Ces distinctions ont été 
consacrées par les arrêts précités du 4 janvier 1847 » (2), 
  

(4) Cass., & janv. 1847 (S.V.47.1461), 44° espèce. 
(2) Faillites, t. 4er, p, 368,—Sic Pardessus, ne 4140.
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4697. Nous devons dire toutefois que la question présente 
de sérieuses difficultés; un grand nombre d’arrèts de Cours im» 
périales admeltent que la signification peut être faite jusqu’au 
jour du jugement déclaratif, si, du reste, l'acte de l'ansport a 
une dale certaine antérieure aux dix jours qui ont précédé la 
cessalion de paiements (1), et les arrêts de la Cour de Cassa= 
lion, dont nous avons eu soin de citer textuellement les con- 
Sidérants, nt été quelquefois interprétés antrement que nous 

* ne l'avons fait. Mais d’un commun accord, si la signification 
n’est faile qu'après le jugement déclaratif, le transport est 

- ul (2). Dans le système contraire au nôtre, cette réserve ne 
nous semble pas justifiée. En effet, M. Devilleneuve, dans la 
note dont il a accompagné l'arrêt du 17 janvier 1848, repous- 
sant l'assimilation qu’on a voulu faire de la tradilion matérielle 
des choses données en gage à la signification, remarque que la 
tradition, dans le cas de gage, est bien réellement le fait du 
débiteur failli, tandis que la signification est le fait du créan- 
cier cessionnaire, et non celui du cédant dépossédé par le-juge- 
ment déclaratif: à l'égard du créancier cessionnaire, qu’im= : Ù ' ? q 

porterait donc le dessaisissement qu failli, puisqu’entre enx le 
contrat serait parfait? Si celle conséquence extrême est re 
poussée, si la capacité du débiteur failli doit réagir en quel- 
que sorte sur la capacité du créancier cessionnaire et être prise 
en considération pour apprécier la: validité d'un acte fait par 
ce créancier, il faut arriver logiquement au système soutenu 
par M. Renouard, et ne regarder la signification comme va: 
lable qu'autant qu'elle a été faite par le céssionnaire à un mo- 
ment où le cédant pouvait faire l'acte de transport, &’est-à-dire 
avant les dix jours qui ont précédé la cessation de paiements. 

Le transport, dont la validité aurait pu être contestée, peut 
être validé si les syndics ont constamment reconnu pour exact 
el sincère ce que contenaient les livres et. les comptes courants 
du failli relativement à la réalité de ce transport; s'ils n’ont 

4 

* (4) Orléans, 34 août 4841 ; Lyon, 27 mars 4842 ; :Paris, 17 fév. 1849 (S.V, 
42.2.427 ; 42.2.289 et 427; 49.2.475); Paris, 18 mai 1850 (J.P.50.1,536). — 
Sie, Esnault, n. 202. 

‘ (2) Paris, 28 juin 1855 (J,P,55,2,302).
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point porté au bilan la créance cédée comme faisant partie de 
l'actif de la faillite, et s’il est constant que, dans l'assemblée 
générale pour leconcordat, le transport n'a été l'objet d'aucune 
contestation de la part des syndics, ni des principaux créan- 
ciers. « En donnant leur ratification au transport, ajoule un 
arrêt de la Cour de cassation, et en admettant le cessionnaire 
après vérification, comme légilime propriétaire de la créance 
cédée, les syndics on! fait un acte qui rentrait dans Ieurs at- 
tributions, ct auquel on ne peut reconnaitre ni le caractère 
d'une libéralité, ni celui d’une transaction » (1). 

  

ARTICLE 447. 

Tous autres paiements faits par le débiteur pour 
dettes échues, et tous autres actes à titre onéreux par 
lui passés après la cessation de ses paiements et avant 
le jugement déclaratif de faillite, pourront être annu- 
lés si, de la part de ceux qui ont reçu du débiteur ou 
qui ont traité avec lui, ils ont eu lieu avec connais- 
sance de la cessation de ses paiements. ose 

1698. Les actes énumérés par l'art. 446 sont nuls de plein 
droit, s’ils ont été faits à partir du dixième jour qui a précédé 
la cessation de paiements, dont l’époque est déterminée par le 
tribunal : actes qui constituent une libéralilé ou dont les acces- 
soires peuvent être considérés comme ayant ce caractère ; do- 
nations; paiement de dettes non échues ; paiements de dettes 
échues faits d’une manière insolite; sûretés gratuitement ac- 
cordées pour dettes déjà existantes. — 
Tous autres actes que. ceux qui sont ainsi déclarés nuls de 

plein droit sont valables par voie de conséquence, s’ils ont été 
faits avant que le jugement déclaratif n'ait dessaisi le failli de 
l'administration de tous ses biens; mais ils pourront ètre annulés 
s'ils ont été faits depuis la cessation de paiements; et en outre, 
dit la loi, si de la part de ceux qui ont reçu du débiteur ou 
  

(4) Cass., 48 juin 1848 (S.V.£4.1.486).
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qui ont traité avec lui, ces actes ont eu lieu avec connaissance 
de Ja cessation de ses paiements. US Ori 

Ces deux conditions suffisent, mais doivent l’une et l’autre. 
être remplies. Il n’est plus question des dix jours qui ont pré- 
cédé la cessation de paiements. . ET 

Aux.termes de l’art. 1167, C. Nap., les créanciers peuvent 
en «leur nom personnel attaquer les actes fails par leur débi- 
« teur en fraude de leurs droits » : c’est une. règle de droit 
commun que la législation des faillites a eu pour but d'étendre 

\ 

- dans les cas qu’elle a prévus, bien loin de la restreindre en 
aucune circonstance. L'art. 1167, C. Nap., peut donc toujours 
être invoqué sans tenir. aucun compte de la loi des faillites. 

Mais la fraude n’existe que s’il y a eu manœuvres déloyales 
employées par le créancier pour se faire avantager au détri- 
ment de ses co-créanciers, ct elle ne. pourrait résulter de la, 
simple connaissance qu'avait le créancier du mauvais état des 
affaires de son débiteur ; l'art. 447, C. comm., a donc été utile 
pour ouvrir aux créanciers une action en nullité, que ne leur 
accordait pas le droit commun. _.  . | 
.Iest inutile de répéter, sans doute, que tous les actes ac- 

complis depuis le jugement déclaratif sont nuls sans distinc- 
tion et sans condition ; il faut se reporter au commentaire de, 
l'art. 445 quant à ces actes. ou 

- 4699. Revenons maintenant au commentaire de l’art. 447... 
Si l'acte n’est pas au nombre de ceux qui ont'été prévus 

par Part. 446 ; qu'il s'agisse du paiement d’une dette échue 
fait en espèces ou effets de commerce ou d’un contrat à Litre oné- 
reux, faut-il conclure de cette expression pourront étre annulés, 
que les juges ont à cet égard un pouvoir discrétionnaire ? Les 
lermes de l'art, 447: pourront être annulés, ditM. Bédarride, 
« doivent recevoir une acception différente suivant qu'il s’agit 
d’un paiement où d’un acte à titre onéreux. Pour les premiers; 
la preuve de la connaissance impose non pas la simple faculté, 
mais l'obligation de les frapper de nullité. En effet, ils em- 
portent avec eux-mêmes la cerlitude d'un préjudice pour les 
créanciers qui sont privés de la part contributive qui leur était 
dévolue sur les sommes qui. ont servi à les réaliser. Pour les 
actes à titre onéreux, au contraire, leur existence n’est pas
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toujours inconciliable avec l’absence complète de tout préju- 
dice..…. Ce qui doit: déterminer l’annulation, c'est le pré- 
judice que les créanciers souffrent; Jà où il n’en existe au- 
cun, il serait par trop rigoureux de ne pouvoir maintenir 
Pacte » (1). En Ci __ 

Celle doctrine nous paraît sage et rendant compte des ex-. 
pressions de la loi; la Cour de cassation, toutefois, ne l’a pas 
adoplée, et elle a décidé que les juges ont un pouvoir dis-: 
crélionnaire dans le cas même où il s'agit d’un paiement qui 
a dù porter un préjudice à la masse (2). ire 
‘Il n’y'a aucune distinction à faire pour l'application de’: 

l'art. 447, entre les acies commerciaux ct les 'acles civils, 
si le fait reproché est préjudiciable à la masse: les juges du: 
fond, selon la distinction empruntée à M. Bédarride, ont à cet 
égard un pouvoir d'appréciation que la loi n’a pu limiter, et 
que la Cour de cassation ne serait point appelée à censurer, 
sous la réserve de l'arrêt que nous venons de rapporter (5). - 

: 4700. L'action en rapport conire le créancier qui a indü- 
ment rêçu ‘est exercée’ au nom de la masse par les syndics, ct: 
le créancier doit tenir compte, non-seulement du capital, mais: 
des intérêts du jour même où il a reçu, et non du jour de la 
demande en justice, parce qu’il ne peut être présumé avoir 
été de bonne foi, lorsqu'il agit en fraude de la loi (4): : 
Si la masse, loutefois, avait renoncé expressément ou taci- 

tement au droit que lui ‘confèrent les art. 446 et 447, elle ne 
pourrait revenir Contre cctle ratification : la décision des Cours 
impériales serait souveraine, et la Cour de cassation ne pour- 
rait apprécier les éléments constitutifs de l'approbation que la: 

5 
  

(4) Faillites, n. 149, V.' Renouard, t, 4er, p. 391 ets.; Pardessus, n, 4120; 
Massé, t 3, n. 275; Cass., 19 fév. 4844 (S.V.44.1.219); Aer juin 4840; Dalloz, Fép., ne 310; 30 juill, 4850 (D.P.50.1.235) D * (2) Cass., 20 janv. 4857; Bull. des arrêts, 4857, p.16. : Foot 
- (3) Ch. des députés, 30 mars 1838; Cass., 98 août 1810, 3 fév. 1829, 30 juil. 1850 (S.V-50,1.641); Paris, 14 déc, 4846 (D.P.47,2.183). Loue (#} Cass., 2 juill. 1834 (S.V.34.1.710) ; Nancy, 41 juin 1840; Dalloz, Rép, 

n. 321; Renouard,t, 4er, p, 392, °° ° FU h 
7 {5} Case, 23 fév. 1837; Dalloz, Rép,, n, 322,
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Lorsque le failli a fait comme débiteur principal un paie- 

met à Un créancier, les syndics sont non recevables à attas 
quer, dans aucun cas, la caution qui s'est trouvée déchargée; 
ils ne peuvent lui demandèr de rapporter, même à défaut du 
créancier, puisqu'elle n’a pas reçu; ils ne peuvent s'adresser 
qu'au créancier même qui a touché (1). | 

L'annulation des actes, dont parle l’art, 447, ne peut être 
prononcée que relativement à la masse et dans son intérèt, 
ainsi que le porte expressément l’art. 446 ; les pricipes doi- 
Vent êlre les mêmes: l’action en nullité ne pourrait donc étre 
excruéc ni pat le failli lui-même, ni même par des tiers (2). 

4701. L’acle prévu par l’art. 447 peut avoir été commis, 
OU au préjudice de la masse, où au préjudice d'un seul créan- 
tier; dans le premier cas, la masse peut agir; mais ce droit 
Bppartient:il également, dans le second cas, au créancier dans 
son intérêt particulier ? La Cour de cassation s’est prononcée, 
avec raison, pour la négative : L'art, 447 he le dit pas exptès- 
sément, sans doute, mais c’est le sens de toute la loi ; et l'ar- 
Têt a décidé que la présomption établie contre tous actes ou 
engagements du failli, ne pouvait être invoquée contre le failli 
que par la masse de ses créanciers, où au profit de cette masse (5). | 

—.. 

ARTICLE 448, 
Les droits d'hypothèque et de privilége valable mént acquis pourront être inscrits jusqu’au jour du jugement déclaratif de la faillite. — Néanmoins les inscriptions prises après l'époque de la cessation de paiements, où dans les dix jours qui précèdent, pour- r'ont être déclarées nulles, s'il s'est écoulé plus de quin2e jours entre la date de l'acte constitutif de l'hy- 
  

(4) Dalloz, Rép, vs Faillites, n 324. . (2) Cass., 9 mai 1834 (S.V,34.4.523); Dalloz, Rép n. 825; 1844; Dalloz, Rép, n. 325; Id. 5 déc. 1846 (D.P.51.2,63), (3) Cass., 46 nov. 1840 (S.V.40.1.945) ; Renouard, t, 4er 
t 4er, n, 496, ° ‘ : 

Paris, 24 janv, 

: 394; Esnoult,



80 LIVRE JI[, == DES FAILLITES ET BANQUEROUTES. 

pothèque ou du privilége et celle de l'inscription. — 
Ce délai sera augmenté d’un jour à raison de cinq 
myriamètres de distance entre le lieu où le droit d’hy- 
pothèque aura été acquis et le lieu où l'inscription 
sera prise. PT 

1702, Parmi les actes d'où peuvent résulter les privilèges 
ou les hypothèques, nous avons vu que les uns sont nécessai- 
rement nuls relativement à la masse ; ce sont ceux qui sont 
énumérés par l’art. 446 : les autres peuvent'être annulés, aux 
termes de l'art, 447. En dehors des prévisions de l’un et l’au- 
tre de ces deux articles, les actes qui créent les hypothèques 
sont valables. Maïs autre chose est la constitution même du 
privilége et de l’hÿpothèque; autre chose est son inscription; 
l’inscriplion est une formalité essentielle pour donner un effet 
utile à l’hypothèque à l'égard des liers; faute d'inscription, 
l'hypothèque n’est point présumée exister à leur égard. C’est 
sur l'inscription seulement que statue l’art, 448. . 

Disons, d’abord, que si l'inscription n’est prise que posté- 
rieurement au jugement déclaratif, elle est nécessairement 
nulle, et dans tous les cas (1). . | 

« Les actes consentis par le failli, disait le rapporteur, s’ils 
exigent encore, pour être pourvus de leurs effets vis-à-vis des 
tiers, un complément, tel que l'inscription des hypothèques, 
qui à pour objet de leur donner de la publicité, peuvent être 
encore, à raison du retard apporté à celte inscription, l’objet, 
le moyen de certaines fraudes. En effet, on a pensé que si l’in- 
scription était retardée, il y aurait moyen de ménager à un 
débiteur commerçant, un crédit apparent, mensonger, qui 
pourrait induire les liers en erreur sur sa véritable situation, 
On a donc senti la nécessité d'ajouter, relativement à la pu- 
blicité des hypolhèques, une disposition spéciale qui ne per- 
met pas à un débiteur au-dessous de ses affaires, de conser- 
ver un crédit apparent par la complaisance que pourraient 
melire les prèteurs à retarder l'inscription jusqu'à la veille, 
jusqu’au jour même du jugement déclaratif de la faillite ;ona 
  

(4) Limoges, 44° mars 4847 (D.P,48,2, 147).
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senti la nécessité d'apporter une limite et une restriction au 
droit de prendre inscription sur un débiteur près. de faillir, » 
L'art. 418 a pourvu à celte nécessité et a permis d'annuler 
les inscriptions prises à partir des dix jours qui ont précédé la 
cessation des paiements, s’il s’est écoulé plus de quinze jours 
entre la date de l'acte constitutif de l’hypothèque ou du privi- 
lége et son inscription, sauf Îe délai des distances. Du reste, la 
loi permet, si le droit a élé valablement acquis et sous la ré- 
serve qui vicnt d’être exprimée, que l'inscription puisse être 
prise jusqu’au jour du jugement déclaratif. La loi nouvelle ne 
fait plus aucune distinction entre les priviléges et les hypothè- 
ques, À la différence de ce que nous avons vu, sous l’art. 446 
pour la signification, en ce qui concerne les nantissements ou 
les transports, la loi a posé avec précision les règles à sui- 
vre pour l'inscription des hypothèques. . 

1705. Les termes de l’art. 448 ne sont pas impératifs ; les 
tribunaux sont armés, dans tous les cas, d’un pouvoir souve- 
rain d’apprécialion ; s’il y a eu connivence avec le failli, s’il 
est prouvé qu’il y a eu dol, négligence mème, sans doute l’an- 
nulation sera toujours prononcéc ; mais si le créancier allègue 
un cas fortuit, la force majeure, un motif sérieux enfin d'ex- 
cuse, l’inscription pourra être maintenue. ‘ 

Un jugement annulant une inscription ne serait pas suffi- 
samment motivé s’il énonçait simplement comme considérant : 
eu égard aux circonstances de la cause (1); mais on ne peut, : 
d'un autre côté, établir en principe, il ne faut pas l'oublier, que 
l'inscription lardive ne puisse être annulée que lorsqu'elle a 
été prise pour favoriser le failli et ménager son crédit. La 
Cour de cassation a décidé que les juges ont tout pouvoir pour 
apprécier (2), et que leur décision ne peut être censurée, si 

l'annulation a été prononcée par cela seul qu'aucun empèche- 
-ment de force majeure, où tout au moins sérieux, n’a fait ob- 
stacle à l'inscription (5). Il faut donc dire que si la * bonne foi 
    

(1) Rouen, 8 mai 4851 (S.V.52,9.183). 
(27 Cass., 47 avril 1849 (S.V.49,1,638) ; Bédarride, L4er, n. 128, Dalloz, 

Rép., vw Faillite, n. 334, . 
(3) Bourges, 9 août 1848 (D.P.48.2.153), 

IV. - 6.



oo 

82 LIVRE III, — DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, 

du créancier est une condition nécessaire, elle ne sera pas tou- 
jours suffisante, lorsque le retard mis par lui à prendre in- 
scription a préjudicié aux tiers et a pu les tromper sur la si- 
tualion du failli, 

L'art. 448 ne pourrait s'appliquer évidemment au renouvel- 
lement d'inscriptions encore subsistantes, requis pour empè- 
cher qu’elles ne deviennent caduques ; mais il est également 
certain que l'art. 448 scrait invoqué, si les inscriptions origi- 
naires, étant déjà caduques, la nouvelle inscription avait pour 
but de les faire revivre. 

Plusieurs arrèls, et lous les auteurs s'accordent pour déci- 
der que, conformément à l'art. 448, une donation d’immeu- 
bles, par exemple, pourrait être transcritc jusqu’au jour du 
jugement déclaralif, si elle a été faile et exécutée de bonne 
foi (1), (supré, n. 1680). 

La Cour de cassalion a décidé que si l’art. 448 ne permet 
d'inscrire que jusqu’au jour du jugement déclaratif de Ja fail- 
lite, les droits d'hypothèque et de privilége valablement acquis, 
celle disposition ne s'applique qu'aux créances principales 
constituant un droit nouveau, et ne concerne nullement les in- 
térêts des créances précédemment inscrites, qui n’en sont que 
l'accessoire et la conséquence (2). 

mt 

ARTICLE 449. 

* Dans le cas où des lettres de change auraient été 
payées après l'époque fixée comme étant celle de la 
cessation de paiements et avant le jugement déclara- 
tif de faillite, l action en rapport ne pourra être in- 
tentée que contre celui pour compte duquel Ja lettre 
de change aura été fournie. — S'il s’ agit d'un billet à 

ordre, l'action ne pourra être exercée que contre le 
premier endosseur. — Dans l’un et l’autre cas, la 
  

(4) Cass., 26 nor. 1845 ct 24 mai 1848 (S,V.46,1,226 ct 48,1,437) ; Bédar« 
ride, n. 108; Renouard, & 4°, p. 370. 

(2) Cass,s 20 fév, 1850 (S.V,50,1,185).
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preuve que celui à qui on demande le rapport avait 
connaissance de la cessation de paiements à l’époque 
de l'émission du titre, devra être fournie. 

170%. Le paiement fait depuis même la cessation de paic- 
. ment et avant le jugement déclaralif est parfailement valable, 
sauf l'application de l’art, 447 ci-dessus, si la delte était échue 
et qu'il ait élé réalisé, du reste, en espèces ou en effets de 
commerce ; mais s’il s’agit d’une lettre de change où d’un bil- 
let à ordre, l’action en rapport autorisée par l’art. 447 ne pourra 
être intentée que contre celui pour le compte duquel Ja lettre de 
change a été fournie, c’est-à-direle tireur où le donneur d'ordre, 
si la lettre de change a été tirée pour le compte d’un tiers ;'ou le 
premier endosseur, s’il s’agit d’un billet à ordre. Si le paiement 

“avait élé fait avant l'échéance ou autrement qu'en espèces ou 
cPets de commerce, il serait nul de plein droit, aux termes de 
l'art. 446, contre le tiers porteur même qui a reçu le paiement. 

Le rapporteur, M. Tripier, disait à la Chambre des Pairs : 
«Lorsqu'une somme aura été illégalement payée par le débi- 
teur postérieurement à sa faillite, elle devra ëtre rapportée à 
Ja masse par le créancier qui l'aura reçue; voilà la règle gé- 
nérale, Cette obligation devra-t-elle s'étendre aux tiers porteurs 
des effets de commerce? Ces titres sont une sorte de monnaie 
dont il ne faut pas altérer la valeur. Les porteurs à l'échéance, 
sont dans la nécessité de recevoir le paiement ou de faire cons- 
ter le refus par un protêt ; si le paiement est cfeclué, le pro- 

+ têt ne peut ètre fait, et, sans le protèt, pas de recours contre 
le lireur et les endosseurs, On ne pourrait sans injustice admet- 
tre une règle qui leur enlèverait en même temps les valeurs 
qu’ils ont reçues ct leur recours contre les endosscurs. Ils ont 
été dans la nécessité de recevoir, ils conscrveront le paiement. 
Mais il a été reçu à la décharge d’un précédent obligé : ce sera 
contre celui-ci que l’action en rapport devra être exercée. » 

L'action en rapport est exercée contre celui qui, d'après les 
règles élablies au litre de la lettre de change, et en remontant 
 d’endosseur en endosseur, se trouverait définitivement garant 
du défaut de paiement, et ne conserverait lui-même de recours 

“que contre le failli; mais la disposition finale de l’article ex- 
6.
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prime que même contre ce bénéficiaire primitif de l'effet, le re- 
cours ne peut être exercé, si au moment de l'émission du titre, 

il n'avait pas connaissance de la cessalion de paiements; en 
fait, c’est rendre le principe du recours posé dans la loi le 
plus souvent illusoire. « Il y avait, dit M. Dalloz, en suivant 
M. Massé, pour rétablir le tiers porteur dans une position nor- 
male, un meilleur moyen que celui auquel on a cru devoir. 
s’arrèêter : c'était de décider qu'il serait tenu de rapporter ce 
qu’il aurait reçu, connaissant la cessation de paiements, et de 
lui accorder par jugement qui tiendrait lieu de protèt, un re- 
cours contre ses garants. Par [à, on aurait accordé au tiers 

porteur et à la masse tout ce à quoi ils avaient légitimement 
droit, tandis que, dans l'état de choses actuel, le droit accordé 

à la masse de recourir contre celui pour le compte duquel la 
lettre de change a été fournie, ou contre le premier endosseur 
d’un billet à ordre, est souvent illusoire, puisque le rapport 
n’est autorisé qu’autant qu'on prouve que celui à qui il est 

demandé avait connaissance de la cessation de paiements au 
moment de l’émission du titre, et que le plus souvent la date 
de cette émission est antérieure à l’époque où les paiements 
ont cessé. » (1). Un jugement n'était pas même indispensable 
pour conserver le recours du tiers porteur contre ses cédants ; 

la loi pouvait altacher cet effet à tout acte beaucoup plus sim- 
ple; mais c’est qu’en réalité, elle a voulu établir un principe 
plus général que ne semble l'indiquer le rapport de M. Tripier, 

4705. L'obligation pour le porteur de recevoir le paiement 
à l'échéance sous peine, faute de protèt, de perdre les recours 
qui lui appartiennent, n’a pas été le seul motif qui ait fait 

“écrire l’art. 449 ; ce que le législateur a voulu établir, c’est le 
principe qui valide tout paiement d’un effet de commerce et 
le rend irrévocable : l'intérêt du commerce, la sûreté des né- 
gociations exigent que le‘tiers porteur qui'a reçu ne soit pas 

obligé de restituer. Aussi dans aucun cas, l’action en rapport ne 

peut être dirigée que contre celui pour le compte duquel la 
lettre de change a été fournie, lorsqu'il s’agit de lettre de 
Change, et contre le premier endosseur, lorsqu'il s’agit d’un 
  

(4) Rép., vo Faillites, n. 338'; Massé, t 3, n. 276.
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billet à ordre, et encore faut-il, dans l’un et l’autre cas, établir 
qu'ils avaient connaissance de la cessation de paiements à l'é- 
poque de l'émission du titre. Si celui qui a reçu n "est pas l” une 
ou l'autre de ces personnes limitativement désignées’ par la loi, 
qu'il fût ou non de honne foi, qu'il eùt en réalité ou non fait 
protester, qu'il ait reçu du tiré lui-même ou du souscripteur, 
ou bien qu'il ait reçu du tireur ou de Lout autre de ses garants, 

contre lequel il a exercé son recours ct‘ qui soit tombé en 
faillite, ces circonstances ne peuvent être prises en considéra- 
tion; s’il n’est pas celui pour le compte de qui la lettre. de 

changea été tirée, nous ne saurions trop le répéter, ou-le pre- 
mier endosseur, il ne peut être assujetti au rapport. L'art. 447, 
en ce qui concerne les effets négociables, est. profondément 
modifié par l’art.. 449. Ces règles ont + été consacrées par la 
Cour de cassation (1). 

Toutefois, le cas de fraude, dans les termes ; du droit com- 
mun, est aussi bien excepté dans l'application de l'art: 449 que 
de l’art. 447 ::« si le liers porteur, dit M. Bédarride, n’est en 
réalité qu’un prète-nom complaisant, s ’ils’associe à une fraude, 
il n’y a plus aucun molif pour le distinguer de auteur de cette 
fraude. On doit au contraire lui rendre commune la peine 
portée contre celui-ci, et si tous deux se sont concertés pour 
tromper les créanciers, il est juste que la réparation leur soit 
solidairement imposée » (2). Il ne faut pas oublier en. outre 
que l’article statue exclusivement pour les paiements faits 

avant le jugement déclaratif de faillite (3).. . 

  

ARTICLE 450. 

Toutes voies d' exécution pour parvenir au | paie- 

ment des loyers sur les effets mobiliers servant à l’ex- 
ploitation du < commerce du failli seront suspendues 
  

{) Cas, 16 juin 1846 (S. V.A6.4. 523), et la note; 26 nov, 4855 6 p.56. 4 
. A7), 

(2) Faillites, n. a40. 

(3) Cass., 47 déc, 4856 ; Bull, des arrèts de la Cour de cass., 4857, pe 232, 4
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pendant trente jours, à partir du jugement déclaratif 
de faillite, sans préjudice de toutes mesures conser- 
valoires, et du droit qui serait acquis au propriétaire 
de reprendre possession des lieux loués. —, Dans ce 
cas, la suspension des voies d'exécution établie au : 
présent article cessera de plein droit. 

1706. « L'une des principales conséquences do la déclara- 
tion judiciaire de la faillite, disait le rapporteur M. Quenault, 
à la Chambre des députés, est de faire cesser les poursuites in- 
dividuciles contre le failli. Toutefois, les créanciers privilégiés 
et hypothécaires conservent l'exercice des voies d'exécution 
qui leur appartiennent sur les biens qui leur sont spécialement 
affectés. Le propriétaire ou locateur, encore plus favorable- 
ment traité par la jurisprudence, est considéré comme étant 
‘en dehors de la faillite pour tout ce qui tient à l'exercice de 
son privilége sur le mobilier garnissant les lieux loués. Il 
peut, sans atlendre la vérificalion, et dès le début de la fail- 
lite, saisir ct faire vendre les effets mobiliers servant à l'ex- 
ploitation du commerce-du failli, et anéantir ainsi les seules 
ressources qui restent au débiteur ct à ses créanciers. Le Gou- 
vernement, frappé de cet inconvénient, a pensé que, pour 
concilier dans une juste mesure les intérêts de la masse avec 
ceux du propriétaire, on pourrait suspendre pendant l'espace | 
de trente jours les voies d’exécution qui lui appartiennent, 
afin de ménager aux créanciers le temps nécessaire pour se 
reunir et se concerter sur les moyens de désintéresser.le loca- 
teur, Mais on n’a-pas cru pouvoir porter atteinte au droit qui 
serait acquis, dans certains cas, au propriétaire de reprendre 
possession des lieux loués. Si ce cas exceptionnel vient à sc réa- 
liser, la suspension des voies d'exécution sur le mobilier du 
failli perd son utilité, » , : 

L'art. 450 est donc spécial au propriétaire et ne peut être : 
étendu à aucun autre privilégié (1). En effet, la créance du 
propriétaire n’est pas soumise, comme toutes les autres, sans 
dislinclion, aux formalités de l'affirmation et de la vérification 
  

(4) Renouard, t, 4er, p.407 ets, — Contrd, Pardessus, n. 1128,
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dont nous parlerons bientôt (1). L'article cesse d’être appli- : 
cable, dans le cas exceplionnel, où le propriétaire aurait un 
droit acquis à reprendre possession des lieux loués, ct il 
est restreint alors aux effets mobiliers, qui servent à l'exploi- 
tation du commerce du failli ; le propriétaire peut, sans au- 
cune cnlrave, exercer ses droits sur tous les autres objets qui 
se trouveraient dans les lieux loués. 

Les tribunaux décideraient, en cas de doute, dans quelles 
circonstances le propriétaire a droit, en effet, à reprendre im-, 
médialement possession des lieux loués (2), ct si les objets 
saisis par lui servent ou non à l'exploitation du commerce du 
failli, , 

L'art. 450 suspendant toutes voies a cxécution, il peut égale- 
ment être invoqué, soit qu’il s'agisse d'entamer des poursui- 
tes, soit qu'il s'agisse de suspendre celles qui seraient déjà 
commencées ; la règle a été appliquée, alors même que l’ad- 
judication aurait été indiquée antérieurement à la déclaration 
de faillite, du consentement de toutes les parties; ce consente- 
ment, qui eût été obligatoire si la déclaration de faillite n'é- 
tait pas intervenue; ne pouvait, après cette déclaration, être 
un obstacle à l'application de l'art, 450 (5). 

—————— 

CHAPITRE IL 

De la nomination du juge-commissaire. 

ARTICLE 451. 

Parle jugement qui déclarera la faillite, le tribunal 
de commerce désignera lun de ses membres pour 
juge-commissaire, | 

.4707. Les fonctions du juge- commissaire, choisi parmi les 
membres du tribunal de commerce, commencent au moment 

  

(1) Lyon, 47 mars 4846, et Caen, 24 mars 1846 (S.V.46 2.438). 
(2} Paris, 49 fév. 4830, 24 août 4539 et 42 oct, 4842 ; Dallor, Rép., n, 236; 

Cass., 26 août 4844 (S.V.44,1,748). 
(3) Cass., 26 août 1848 (5. V,44,4,748); Renouard, ë Aer, .p. 408,
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même où la faillite est déclarée, et ne cessenl.qu’à la liquida- 
tion définitive ou au concordat, sauf le cas de remplacement : 
« La masse des créanciers d’une faillite, dit M. Renouard, unic 
par des intérêts. collectifs, n’est point une associalion volon- 
taire et libre ; c’est une association fortuite que la nécessité a 
créée et que le secours de la loi protége et organise en lui ser- 
vant de règle et de lien. La loi et la société, l'intérêt des ab- 
sents et des faibles, les droits de la minorité contre les pré- 
tentions ou les spéculations de la majorité, l’ordre public et 
le principe d'égalité proportionnelle dans les sacrifices -et les 
pertes, ont-besoin d’être représentés dans. cette association ; 
ils le sont par le tribunal de commerce qui, lui-même, est re- 
présenté par le juge-commissaire. L'institution du rôle spécial 
confié à un magistrat est une très-utile création de l’ancien Code 
de commerce et l’une de ses plus heureuses innovations :» (1). 

© Le chapitre spécial consacré à la nomination du juge-com- 
missaire pose les principes de ses attributions ; un grand 
nombre d'articles disséminés dans tout le cours du livre in- 
diquent quand et suivant quelle mesure, l'autorité de ce ma- 
gistrat doit intervenir. :  . 

Les suppléants sont membres du tribunal ct peuvent, par 
suite, être choisis pour juges-commissaires (2). 

« La récusalion contre les juges commis aux descentes, 
« enquêles et autres.opérations, dit l'art. 585, C. proc. civ., : « ne pourra être proposée que dans les trois jours qui courront, 
« 1° si le jugement cest contradictoire, du jour du jugement ; « 2° si le jugement est par défaut et qu’il n’y ait pas d’oppo- « silion, du jour de l'expiration de la huitaine de Popposilion ; « 5° si le jugement a été rendu par défaut et qu’il y ait eu 
« opposilion, du jour du débouté d'opposition, même par dé- « faut, » Cet article est applicable au juge-commissaire de la 
faillite, et la récusation doit être proposée par les syndics ; les jugements qui nomment le juge-commissaire, qui en pronon- cent le remplacement où qui statuent sur les difficultés relati- ves à la faillite, étant rendus avec eux, ces jugements à l’é- 
  

(4) Faillites, t 4er, p, 409 es, 
(2) Montpellier, 20 juin 4850 (D.P.50,2,140).
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gard des synidics, ont, dans tous les cas, le caractère ct doi- 
vent produire les effets de jugements contradictoires (1). 

Les causes de récusation sont celles qui peuvent être propo- 
sées contre tous les juges ; quoique ce point soit encore con- 

troversé, si les causes de récusation étaient survenues depuis 
Ja nominalion, le délai ne devrait.courir, sans doute, que du 
jour où la partie a eu connaissance du fait qui donne lieu à la 
récusation. Voie de 

-_ Il faut ajouter les délais à raison des distances. 

ARTICLE 452. 

Le juge-commissaire sera chargé spécialement 
+ 4 . . # . + d'accélérer et desurveiller les’ opérations et la gestion 

de la faillite. — It fera au tribunal de commerce le 
rapport de toutes les contestations que la faillite 
pourra faire naître, et qui seront de la compétence de 
ce tribunal. | 

1708. Le juge-commissaire ne pouvait être chargé d’ad- 
ministrer ; son rôle se borne à accélérer toutes les opérations 
de la faillite et à surveiller la gestion des syndics ; le principe 
est général ; la loi a renoncé à une énumération qui ne pour- 

. Tail avoir d'utilité ct serait nuisible, peut-être, si elle était in: 
complète. Le juge-commissaire est également säns pouvoir 
pour faire des informations, des recherches et des interroga- 
toires ;.pour recueillir les preuves, par exemple, de la culpabi- 
lité du failli. Il n’est chargé que des intérêts pécuniaires, et 

. N'a droit d'agir que dans les cas spécialement prévus (2). 
Le Second paragraphe a voulu distinguer parmi les contes- 

talions que la faillite pourra faire riaître, celles qu’il appartient 
au JuSe-Commissaire de décider pleinement et entièrement, et 
toutes les autres qui seront, par suite, ainsi que le dit l'arti- 
cle, de la compétence du tribunal; ainsi, le juge-commissaire 

, ne pourrait’ s'abstenir, dans les cas mêmes où il estime 

- (4) Cass,, 2 juill, 1855 (S.V,55,1,666), 
(2) Pardessus, n, 1142,
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que Ja juridiction commerciale sera incompétente ; c’est une 
question qu’il ne lui appartient pas de trancher, et le tribunal 
de commerce aura à décider quelles sont les contestations dont 
il peut connaître ou qu’il doit renvoyer (1). 

Le juge-commissaire, nécessairement rapporteur dans toutes 
es affaires qu’il soumet au tribunal, n’en reste pas moins jugo 
avec voix délibérative dans les contestations rclalives à la 
faillite pour lesquelles le. tribunal se trouverait compétent, 
sans que sa non-parlicipalion au jugement, toutefois, dût en- 

- trainer nullité (2). 
Mais un amendement proposé à la Chambre des députés pour 

autoriser le tribunal, quand il le croirait convenable, à juger 
sans rapport préalable, fut rejeté : « On pensa, dit M. Re- 
nouard, que les inconvénients étaient faibles et amplement ba- 
lancés par la sécurité que duivent donner l'intervention néces- 
saire du juge-commissaire et la permanence de son contrôle 
spécial » (3). L'absence de rapport devrait donc entrainer la 
nullité du jugement. 

  

ARTICLE 453. 

Les ordonnances du juge-commissaire ne seront 
susceptibles de recours que dans les cas prévus par 

‘la loi. Ces recours seront portés devant le tribunal 
‘ de commerce. co 

1709. La loi nouvelle a défini d’une manière nette ct pré- 
cise par l'art. 455 le caractère des décisions rendues par le 
juge-commissaire; et sauf dans les cas expressément prévus 
(art. 466, 474, 550 et 567), elles doivent être exécutées sans 
qu’il y ait possibilité de recours pour la partie qui croirait avoir 
à s’en plaindre. Elles ne doivent plus désormais, comme sous 
  
  

(1) Ch. des députés, séance du 9 fév. 1835 ; Renouard, t, 4tr, pe 413 ; Bédar« 
ride, n.454; Dalloz, Rép., vo Faillites, n. 348. . 

(2) Renouard, t, 4*r, p.414; Pardessus, n, 1142; Bédarride, n. 152 et153. 
(3) Faillites, & 4%, p.413 cts. ; Rennes, 23 août 4847 {D, P, 49, 2, 414), — 

Contrd, Bordeaux, 16 août 4854 (D.P.55,5,221). . ‘
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l'ancienne loi, être considérées comme provisoires et soumises 
dans tous les cas à l'appréciation du tribunal. 

Ce recours, qui ne peut être formé que par voice d'opposi- 
tion, quand il cst ouvert, est recevable jusqu’à l’exéculion de: 
l'ordonnance ou jusqu’à sa nolificalion, qui du reste n’est point 
obligatoire. Il est porté devant le tribunal de commerce ct 

appartient à tous les ayants-droit (4). 
« Le juge-commissaire, dit M. Renouard, siégera-t-il parmi 

les juges chargés de prononcer sur les recours formés contre 
les ordonnances qu’il a rendues; la loi se tait à cet égard, 
De ce silence, je conclus qu’il peut valablement faire ou ne 
point faire partie des juges. On ne manquera pas d'objecter 
que déjà son opinion est connue ct engagée; que sa décision 
est mise en question, qu’il s’agit de la confirmer ou de la ré- 
former. À ces objections, il y a plusieurs réponses; la prin- 
cipale est que la loi n’a pas fait du juge-commissaire un juge 
de premier degré, subordonné à la juridiction supéricure du 
tribunal de commerce, comme le juge de paix l’est à celle du 
tribunal civil; la loi, si elle eùt voulu qu'il en füt ainsi, aurait 
dù le dire, mais elle n’a pas pu le vouloir. Le juge-commis- . 
saire est légal de ses collègues; la mission spéciale dont il 
est investi ne peut pas placer sa juridiction à un degré infé- 
rieur à celle de ses pairs; il résulte au contraire d’un texte for- 
mel, que le tribunal de commerce, lorsqu'il statue sur les or- 
donnances du juge-commissaire, ne prononce point en second 
ressort, puisque l’art. 585 classe ces jugements parmi ceux 
qu’une disposition expresse soustrait à l'appel; ce qui est dire 
en d’autres termes qu’ils seraient sujets à l'appel sans l’ex- 

, &ption de l’article, ou en d’autres termes encore, qu’ils ne 
statuent pas par appel, puisqu'il eût été ridicule d'écrire spé- 
ciulement pour ces sortes d’affaires qu’elles ne seront point 
soumises à trois degrés de juridiction. » (2). . 

Tout en appréciant les raisons développées par M. Renouard, 
nous pensons qu'il n’y en aurait pas moins convenance de la 

  

(1) Renouard, t. 4er, p. 415; Pardessus, n. 4143; Bédarride, n. 463. 
(2) Faillites, t, Aer, p. 415 et s.— Contra, Esnault, n. 248; Boileux sur Bou- 

lay-Paty, n. 247; Dalloz, Rép., n, 354; Bédarride, n, 245.
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part du juge-commissaire à s’abstenir; mais il nous paraît cer- 
‘tain que sa parlicipation ne pourrait entraîner une nullité ; 
la loi se tait et ne peut être suppléée en semblable circon- 
stance. : 
4 

  

ARTICLE 454: | 

* Le tribunal dé commerce pourra, à toutes les 
époques, remplacer le juge-commissaire de la faillite 
par un autre de ses membres. 

1710. On ne meliait pas en doute, même sous l’ancienne 
loi, muette à cet égard, que le juge-commissaire ne püt être 
remplacé ou changé ; une disposition expresse eût été toute- 
fois préférable, el a paru d’autant plus nécessaire aujourd’hui, 
que les pouvoirs de ce magistrat ont été étendus ; la décision 
du tribunal n’est susceptible d'aucun recours. | 

Le législateur n’a voulu ni énumérer les causes qui pou- 
vaient amener ce remplacement, ni régler la procédure à sui- 
vre pour le demander: « le tribunal, dit M. Renouard, est 

. ouvert à toutes les plaintes, il ne l’est point à un procès contre 
le juge-commissaire ; il ne statue pas par forme de jugement 
entre le juge et le justiciable. Si malgré les réclamations qui 
lui sont adressées, il croit devoir maintenir ce magistrat dans 
sa fonction déléguée, le silence suffit pour ce maintien. Si pour 
autre cause quelconque, souvent par suite de la demande du 
magistrat lui-même, il croit devoir le remplacer, il le fait par 
une décision non molivée, qui est, non pas un jugement, mais 
un acte d'administration et qui n’emporte aucun caractère im- 
probatif (1). » | Loti 
Les syndics, les créanciers ou toute autre personne intéres- 
sée ont le droit de provoquer ce remplacement (2). 

.— 

nt 

  

-, (4) Faillites, & 4er, p.417, 
(2) Bédarride, n, 166. ‘
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. 

. CHAPITRE IL. 
De l'apposition des’ scellés et des premières dispositions à l'égard 

de la personne du failli. ‘ 

  

ARTICLE 455. 

Par le jugement qui déclarera la faillite, le tribunal 
ordonnera l’apposition des scellés et le dépôt de la 
personne du failli dans la maison d'arrêt pour dettes, 
ou la garde de sa personne par un officier de police 
ou de justice, ou par un gendarme. — Néanmoins, si 
le juge-commissaire estime que l'actif du failli peut 
être inventorié en un seul jour, il ne sera point ap- 
posé de scellés, et il devra être immédiatement pro- 
cédé à l'inventaire. — 11 ne pourra, en cet état, être 
reçu, contre le, failli, d’écrou où recommandation 
pour aucune espèce de dettes. 

+ 4744. À l’instant même où la justice intervient ‘pour dé 
clarer la faillite, elle prend les mesures nécessaires pour assu- 
rer, par tous les moyens possibles, le gage commun des créan- 
ciers ; le jugement même de déclaration ordonne la mainmise . 
sur tous les biens du failli par l’apposition des scellés, et la 
mainmise sur sa personne par le dépôt dans la maisôn d’ar- 
rêt. Ces mesures conservatoires doivent être prises immédia- 
tement et sans attendre la nomination des syndics. : 
- L'apposition des scellés ne peut, à peine de nullité, être or- 
donnée par de simples ordonnances sur requêtes et par un seul 
juge ;.mais bien par le tribunal de commerce ct par juge- 
ment (1) ; la loi nouvelle n’a pas changé les anciennés règles - 
à cetégard. 

Néanmoins, l'article décide que cette apposition n'aura pas 
lieu, si le juge-commissaire estime que l’actif du failli peut être 
inventorié en un seul jour; cette formalité, dans ce cas, n’en- 
  

(1) Riom, 4 juill, 4809; Rouen, 40 maï 1843 ; Dalloz, Rép,, n 358.
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traïncrait que des frais sans utilité, Il semble naturel d’ad- 
mettre avec M. Bédarride, que le juge-commissaire peut éga- 
lement dispenser de l'apposition des scellés, si le mobilier et 
les marchandises du failli étaient déjà frappés de saisie au mo- 
ment où la faillite est déclarée. Le procès-verbal de l'huissier 
peut être assimilé à un vérilable inventaire remplissant com- 
plétement le vœu de la loi et rendant une apposition de scellés 
inutile (1). 

Si la prévision du juge-commissaire était trompée, ct que 
l'inventaire ne fût pas terminé dans Le jour, c cette circonstance 
n'entraînerait aucune nullité de ce qui aurait été fait, alors 
qu’oucun fait de détournement n’est établi (2). 

Cette dispense de scellés est ordonnée par le j juge- commis- 
saire seul ; ct, conformément à l'art, 455, son ordonnance 
n’est susceptible d'aucun recours ; si le juge de paix s'était 
transporté sur les lieux pour procéder à l’apposition, il ne pour- 
rait que s’abslenir, sauf à dresser procès-verbal des causes 
qui l’ont arrêté (). 

Dans le cas où il est procédé immédiatement à l'inventaire 
en vertu de l'ordonnance’ du juge-commissaire, deux ordon- 
nances de référés du président du tribunal de Ja Seine décident 
que l'assistance du juge de paix est inutile et qu’elle n’est re- 
quise que lorsque les scellés ont été préalablement apposés (4), 
M. Bravard-Veyrières combat vivement cette jurisprudence 

. par des raisons qui nous semblent délerminantes ; il dit, 
avec vérilé, que la présence du juge de paix est exigée 
comme une garanlie nécessaire de la fidélité el de l'exacli- 
tude de l'inventaire, et que l’art. 455, en dispensant d’appo- 
ser les scellés, n'apporte, du reste, aucune autre modification 
aux règles établies par l'art, 480.ci-après, qui détermine les 
formes ct les conditions de l'inventaire, M. Bravard- -Veyrières 
insisle d'autant plus, qu ‘il arrive très-fréquemment que, con- 

  

> {1} Bédarride, n, 472 ; Dalloz, Rép, v° Faillites, D, 260 
(2) Cass., 43 fév, 1855 (1.P.56,4,57). 
(3) Bédarride, n. 173, 
(a) & et 7 août 1838 5 (DeP.96,3,222) ; ; Renquard, te 1 Pe 822; Lainné, P. 

A&k,
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trairement aux prévisions du juge-commissaire, l’inventaire 
est bien loin d'être terminé en un jour (1). 

41712. Les règles à suivre pour les mesures à prendre contre 
la persone du failli ne peuvent être puisécs dans les lois re 
latives à la contrainte par corps pour deltes commerciales : 
« Si la faillite n’est pas toujours en elle-même un délit, dit 
AL. Pardessus, parce qu’il ÿ aurait de l'injustice à confondre 
le malheur avec le crime , il suffit que les créanciers aient à 
craindre de n’être pas payés, pour qu’on doive examiner si 
cet événement n’est pas le résultat de quelque fraude, ou même 
d’imprudence, qui méritcraient d'être punies» (2). Ces mesures 
contre la personne du failli ont donc plutôt le caractère de l’em- 
prisonnement préventif; et sa position est plutèt celle d'un 
prévenu que d'un débiteur incarcéré. On a jugé par suite que le 
failli ne pouvait invoquer les règles écrites pour les débi- 
leurs contre lesquels la contrainte par corps est exercée, soit 

* €n ce qui concerne la consignation des aliments, soit en ce qui 
concerne la limite d'âge, qui affranchit le débiteur de celte voie 
rigoureuse (3). L'arrestalion dans ce cas commandée par la 
Joi est faite dans l'intérêt public et non pour satisfaire à aucun 
iutérèt parliculier. Cette doctrine toutcfois peut sembler bien 
sévère. 

Nous avons déjà dit, sôus l’art. 445, qu'il ne peut être reçu 
contre le failli d'écrou, ni de recommandation pour aucune es- 
pèce de delle commerciale ou civile, ni pour dommages-inté-. 
‘rêts prononcés par les tribunaux de police correctionnelle ou 
criminels, ni pour les droits du trésor, et sans préjudice de 
l'exécution des condamnations pour crimes ou délits, ni de 
la détention préventive résultant d’un mandat d'arrèt (suprd, 
n. 1172). 

À Paris, les gardes du commerce peuvent être commis à la 
garde des faillis (Décr., 14 mars 1808, art. 7). 

  

(1) Manuel, p. 537 ets. ; et Dalloz, Rdp., ve Faillites, n, 464, 
(2) Droit comm., n. 1445 ; Dalloz, Rép., v° Faillites, n. 371, 
(3) Bourges, 31 uoût 4816; Dalloz, Rép., n, 3713 Paris, 23 déc, A847 (D,P. 

88,2,3) ; Troplong, n, 56 et 57, :
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ARTICLE 456. 

Lorsque le failli se sera conformé aux articles 438 
et 439, et ne sera point, au moment dela déclaration, 
incarcéré pour dettes ou pour autre cause, le tribunal 
pourra l’affranchir du dépôt ou de la garde de sa per- 
sonne. —" La disposition du jugement qui affranchi- 
rait le failli du dépôt ou de la garde de sa personne 
pourra toujours, suivant les circonstances, être ul- 
térieurement rapportée par le tribunal de commerce, 
même d'office. 

4743. La loi a donné au tribunal le pouvoir d'affranchir les 
faillis du dépôt ordonné par l’art. 455, sans subir les délais 
qu’entrainerait la délivrance d'un sauf-conduit, dans le cas où 
il y a eu déclaration spontanée du failli au greffe du tribunal, 
de la cessalion de ses paiements et dépôt de son bilan ou in- 
dication des motifs qui y ont mis obstacle (G. comm., art. 458 
et 459), à moins que le failli ne fût déjà, au moment dela dé- 
claration, incarcéré pour deltes ou pour autre cause, et sauf ce 
qui sera dit sous les art..472 ct 475 pour la délivrance d’un 
sauf-conduit. « La déclaration cesse d’être volontaire, disait 
M. Renouard, dans son rapport à la Chambre des Députés, et 

de pouvoir profiter au failli, lorsque, déjà incarcéré pour dettes, 
il ne se constitue en faillite qu'afin de se soustraire à la con- 
trainte par corps. «Il n’est pas permis d'étendre cette dispo- 
sition restrictive de la loi, pas plus que de l’enfreindre, ct : 

M. Pardessus enseigne que lorsque le failli était déjà détenu à. 

la requête de quelque créancier, le tribunal doit ordonner qu'il 
soit écroué de nouveau en vertu de son jugement »; en cfet, 

dit cet auteur, l’emprisonnement peut, s’il n'existe pas de re- 
commandation contre le débiteur, cesser par le consentement 

- du créancier arrétant : une connivence avec ce dernier pour. 
rait par conséquent délivrer un homme qui, s’il eût été libre 
au moment de l’ouverture de la faillite, aurait été arrêté par. 
ordre du tribunal » (1), C’est dans ce sens évidemment que la 
loi doit être exécutée. | 

(2) Droit comm,, n, 1145,
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"Tant que la procédure de faillite n’a pas pris fin, toutes les 
dispositions qui concernent soit l’emprisonnement, soit la mise 
en liberté du failli, n'interviennent :qu’à titre’ provisoire. et 
révocable; » par aucune de ses dispositions , dit la Cour de 
cassalion, la loi n'autorise, tant que dure’ la procédure de fail- 
lite, une mise en liberté définitive et irrévocable, ni même ne 
suppose que le failli puisse se trouver en état définitif de 
liberté » (1). C’est au reste la disposition formelle du second’ 
paragraphe de l'art. 486, et le tribunal peut toujours revenir, 
quelle que soit la position du failli, ct même d'office, sur la 
disposition du jugement qui affranchit le failli du dépôt ou. de 

“la garde de sa personne. M Liu 
ot pe 

  

ARTICLE 497.15 5 

_ Le greffier du tribunal de commerce adressera, sur- 
le-champ, au juge de paix, avis de la disposition du 
jugement qui aura ordonné l'apposition des scellés. 
— Le juge de paix pourra, même avant ce jugement, 
apposer les scellés, soit d'office, soit sur la réquisition 
d'un ou de plusieurs créanciers, mais seulement dans 
le cas de disparition du débiteur ou de détournement 
de tout ou partie de son actif. 

- 1714. L'ancienne loi voulait que le. greffier adressât au 
juge de paix expédition du jugement qui ordonnait l’apposition 

. des scellés (anc. art, 449); la loi nouvelle, en maintenant :la 
règle, a décidé avec raison que ce sera un simple avis de la 
disposition, du jugement ordonnant l'apposition des scellés, 
qui sera transmise au magistrat chargé de l’exécuter. 5: 

: Même avant que le jugement déclaratif ait été rendu, il 
peut être utile que les scellés soient apposés, et la loi permet 
au juge de paix d'agir, sans attendre que le jugemeïit l'ait or- 
donné, soit sur la réquisition d’un ou de plusieurs créanciers, 
soit même d'office. Cette mesure, quoique simplement conser- 
  

(4) Cass,, 26 juill, 4853 ; Renouard, & 4, p.429, : 
IV. CT:
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vatoire, peut cependant, Si elle est prise inopportunément, cau- 
ser un préjudice peut-être irréparable au crédit d’un .commer- 
çant: aussi le juge de paix n'est-il plus armé du pouvoir arbi- 
traire que lui donnait l’ancienne loi (ane. art. 450), ct il ne 
peut agir .que dans les deux cas spécialement et limitative- 
ment prévus par la loi, parce que tout retard en semblable cir=' 
constance serait préjudiciablé; maisla prudence la plus grande, 
même dans ces limites, : lui est imposée; la disparition d’un 
débiteur n’est pas toujours une preuve de faillite, ni un enlève- 
ment de marchandises un détournement suspect (1). 

- La décision par laquelle le juge de paix refusérait de procé- 
der à l’apposition préalable des scellés n’est susceptible d’au- 
cun recours. La loi s’en réfère sur ce point à son appréciation(2). 

« L'article, dit M. Renouard, ne se restreint point au cas où 
soit le détournement, soit la tentative de détournement, qu'il 
est raisonnable d'y assimiler, auraient été faits par le débiteur: 
d'où il faut conclure qu’il entend parler de tous détournements, 
soit par le débiteur, soit par loule autre personne : la loi a dù 
embrasser tous les cas, parce que le péril du détournement 
est le même, quelle quo soit la personne qui l'elfectue ou le 
tente » (5)... 

——— 

ARTICLE 158. 

Les scellés seront apposés sur les magasins, comp- 
toirs, caisses, portefeuilles, livres, papiers, meubles 
et effets du failli. — En cas de faillite d’une société en 
nom collectif, les scellés seront apposés; non-seule- 
ment dans le siéye principal de la société, mais encore 
dans le domicile séparé de chacun des associés soli- 
daires.— Dans tous les cas, le juge de paix donnera, 
sans délai, au président du tribunal de commerce, 
avis de l'apposition des scellés. | 
L 4715. L'article 6 énumère les lieux ct les objets où les scellés 
  

(4) Pardessus, n. 4403. . 
(2) Bédarride, n. 190. Lo. Loue 
(3) Faillites, t, 4er, p, 493, To Ci 

à .
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devront être apposés ; .l’énumération ‘n’a rien de : restrictif, et 
les'scellés peuvent être apposés partout où’ se trouvera quel- 
que objet dépendant de la faillite, -: " 

Si des marchandises appartenant au failli: étaient (placées 
dans les magasins d'un ticrs, ce n’est évidemment pas sur cés 
magasins, mais sur les marchandises $ soulement, que les scellés 
seraient mis. ©" .‘! 5, Mini ct ici 

Les scellés ne’ pourraient être apposés sur les marchandises 
du failli données en nantissement, si le contrat avait été vala- 
blement contracté, lorsque le faille était dans l'exercice de ses 
droits... :: ts cie 

S'il y a faillite d'une société cn nom collectif, les scellés 
doivent être apposés non-seulement dans le siége principal de 
la société, mais encore dans le domicile séparé de chacun des 
associés, comme conséquence nécessaire de la solidarité qui les 

E La loi n’a pas dù parler des associés commanditaires : co ne 
serait qu’autant qu'ils seraient détenteurs de valeurs; livres ou 
papiers appartenant à la société, que. l’article ‘leur serait ap- 
plicable ‘et au même titre qu'à des étrangers ; tous les auteurs 
sont d’accord sur ce point. Même dans le cas où le commandi- 
aire serait déclaré solidairement tenu de toutes les dettes so- 
ciales, parce qu ‘il se scrait immiscé dans l'administration, les 
sceilés ne pourraient être apposés à son’ ‘domicile (1). 

* Lorsque les scellés ont été apposés, soit en vertu d’ un ju- 
gement, soit d'office, soit sur la requête d’un créancier, le juge 
de paix doit en donner avis sans délai au 1 président du tribu 
nal de commerce. | h | rt . 

tt 

  

| Lo ARTICLE 459. Lie Le 
: Le greflier du tribunal de commerce 2 adresser, 
dans les | vingt-quatre heures, au procureur du roi du 
ressort, extrait-des jigements déclaratifs de’ füillite; 
mentionnant les principales iidications et dispositions 
qu'ils contiennent. 

(1) Conträ, Bédarride, n, 499 +" "si sun ei.
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‘» 4746. Le ministère public pouvant, en certains cas, inter- 
venir, lorsqu'il y. a faillite, sa sollicitude doit être éveillée 
par un avis donné dans le plus bref délai, par le greffier du 
tribunal de commerce, toutes les fois qu’un jugement déclara- 
tif est prononcé; . en cffet, le fait simple de faillite peut être 
accompagné de banqueroute ou de tout autre crime ou délit 
que le ministère public aurait à poursuivre et à faire réprimer. 
Cest dans l'intérêt de la justice pénale que cet article a été 

*'écrit, et le ministère publie doit veiller à ce qu'il soit stricte- 
ment .exéculé. Le procureur impérial est mis ainsi à même de 
veiller sur la suite des opérations ou d'agir immédiatement, 
s’il reconnait des indices de banqueroute. …_ 

! 

  

“° ARTICLE 460. . 

: : Les dispositions qui ordonneront le dépôt de la per- 
sonne du failli dans une maison d'arrêt pour dettes, 
ou la garde de sa personne, seront exécutées à la di- 
ligence, soit dù ministère public, soit des syndics de la 
faillite. + 4" ie 

41747. L’exécution de cet article ayant donné lieu à quel- 
ques difficultés, le conseil d’État émit l'avis, le B août 1840, 
que l'art. 460, U. comm., devait être entendu dans ce sens, 
que le ministère public n’était pas tenu de requérir dans tous 
les cas l'incarcération du failli, mais qu’il avait ce droit et 
pouvait en user selon les circonstances, contrairement même 
à l'avis des syndics. L'État doit faire l'avance des aliments 
pour tout le temps pendant lequel la détention sera maintenue 
par le ministère public, en les fournissant en nature au détenu ; 
sauf son recours contre la faillite, dès qu’elle aura des fonds 
disponibles, conformément à l’art. 461. Le ministre de la jus- 
tice a donné son approbation à ces règles par une circulaire 
en date du 1* octobre 1840... CL 

A défaut par le ministère public d’user du pouvoir que lui 
donne la loi, l’article est formel pour autoriser les syndics à 
poursuivre lemprisonnement du failli, , ©... cn
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Ü mis uit 4 

ARTICLE 461. 
3 

: Lôrsque les deniers apparténant à la faillite né 
pourront suffire immédiatement anx frais du juge- 
ment de déclaration de la faillite, d'affiche et d'inser- 
tion de ce jugement dans les j journaux, d'apposition 
de scellés, d’arrestation et d’incarcération du failli, 
l'avance de ces frais sera faite, sur ordonnance du 
juge-commissaire, par le Trésor public, qui en sera 
remboursé par privilége sur les premiers recouvre- 
ments; sans préjudice du privilége du propriétaire. 1 

4748. La disposiliôn de cet article est nouvelle; la loi n’a 
pas voulu que les premières opérations de la faillite. devinssent 
impossibles, parce que personne ne consentirait à faire l'avance 
des frais qu’elles nécessitent. Une circulaire du ministre dé 
la justice, du 8 juin 1838, concertée avec le ministre des fi- 
nances, a réglé le mode d'exécution de cet article, afin d’arri- 

ver sûrement à éviter l’ impunité du failli et la dilapidalion du 

gage des créanciers. Les premiers frais à faire, confotmément 
au texte, sont ceux du jugernent de la déclaration de la faillite, 
d’affiche de ce jugement et de son insertion dans les journaux, 
d’apposition de scellés, d’arrestation et’ d’incarcération. Il.y 

aura lieu de se conformer, pour l exécution de cet article, au 
décret du 18 juin 1811, relatif aux frais de justice criminelle, 
“puisque le Trésor, dans le cas où nous nous trouvons, fait 
également les avances. Ainsi, il devra être fourni un mémoire 

séparé pour chaque objet de dépense, qui sera acquitté par les 
, Teceveurs de l'enregistrement, conformément à une ordonnance 
‘du juge-commissaire mise au bas de chacun des mérmoires, 
‘sauf le remboursement de ces frais, qui sera fait plus tard au : 
Trésor public, sur. les premières ressources qui pourront. être 
réalisées. Dans les frais. d’incarcération : doivent être, compris 
les aliments, dont la consignalion, dit Ja circulaire citée plus 
haut, est indispensable. L'article réserve toutefois le privilége 
du propriétaire.
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. La circulaire.du 8 juin 1858 donne les modèles des divers 

“actes que rend nécessaires l'exécution de l’art. 461. 
Le concours du Trésor public ne peut dépasser les bornes 

prescrites par l’art. 461 ; si, après ces premières opérations, il est impossible de trouver dans l’aclif du failli les ressources nécessaires pour.continuer les opérations, il ne peut y avoir lieu qu’à l'application de l’art, 527, ci-après, et à faire pro- noncer la clôture de la faillite. 
Do re : Dia, ‘ Nes 

: Le mme & ‘ . } So nu . : - ot 

© CHAPITRE IV... ie 

De la nomination ct du replacement des syndics. provisoires. 
‘ 

ET ARTICLE 462. : 
… Par le jugement qui déclarera la faillite, le tribunal 
de commerce nommera un ou plusieurs syndics pro- 
visoires, — Le juge-commissaire conyvoquera immé- 
diatement les créanciers présumés à se réunir. dans 
un délai qui n’excédera pas quinze jours. I] consultera 
les créanciers présents à cette réunion, tant sur la 
composition de l'état des créanciers ‘présumés que’ sur la nomination de nouveaux syndics. Il sera dressé procès-verbal de leurs dires et’ observations; lequel sera représenté au tribunal. — Sur le vu de ce procès- verbal et de l’état des créanciers présumés, et sur 
Je rapport du juge-commissaire, le tribunal nommera 
de nouveaux syndics ou continuera les premiers dans 
Jeurs fonctions. — Les syndics ainsi institués sont 
définitifs; cependant ils peuvent être remplacés par 
le tribunal de. commerce, dans les cas et suivant les . 
formes qui seront déterminés. — Le nombre des syn- 
dics pourra être, à toute époque, porté jusqu'à trois ; 
ils pourront être choisis parmi les ‘personnes étran- 
gères à la masse, et recevoir, quelle que soit leur 
qualité, après avoir rendu compte de leur gestion,
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une indemnité que le tribunal arbitréras sur rle rapport 
du juge- commissaire . . Fu 

4719. Les syndics provisoires, nomméspar le jugement qui 
déclarera la faillite, remplacent aujourd’hui les agents qu'avait 
établis l’ancienne loi. Leurs fonctions ne sont pas déterminées, 

mais il semble naturel de décider qu’ils doivent :se borner. à 
faire les actes conservatoires qui seraient utiles, et à prendre 
les.mesures urgentes qui ne pourraient être retardées sans 
dommäge jusqu’à la nomination des syndics définitifs, que la 

loi veut hâter autant que possible. Leurs fonctions doivent 
toutefois se continuer jusqu’à la nomination des syndics défi- 
nitifs, quelle que soit l'époque à laquelle elle ait lieu, ‘si par 
l'effet de circonstances imprévues elle se trouvait. retardée 
plus que, la loi ne l’a voulu en règle générale. Il faut dire tou- 

. tefoïs que dans la pratique, les syndics provisoires ne sont pres- 
que jamais remplacés, et qu’en fait il y a unité dans toute 
l'administration de la faillite. À Paris, le tribunal dé commerce 
a constitué en quelque sorte un corps: de syndics, parmi les- 
quels il prend exclusivement Jes adininistrateurs des faillites. 

Le premier soin du: juge-commissaire doit être de convo- 
quer les créanciers ou ceux qui sont présumés tels jusqu’à la 

vérification. Si le bilan a été déposé, ou si les syndics ont pu 
le rédiger, il y trouve uno nomenclature dont il peut s’aider ; 

si ces éléments lui manquent, il consultera.les livres et les 
papiers du failli, Il a, à cet égard, un pouvoir d'appréciation 
souverain, L 

La loi a fixé un délai uniforme de q quinzaine pour la CONVO® 
cation, sans augmentation à raison des distances." Ce délai 
Court, non de la nomination du juge-commissaire bien entendu, 

mais du jour de l'avertissement donné pour la convocation: 
ainsi devraient être annulées la convocation pour la nomination 
des ‘syndics définitifs et les opérations qui en ont été la suite, 

s'il n’y avait que l'intervalle d’un jour entre l'annonce dela 
convocation et la réunion des créanciers (1), . 

La loi n’a pas réglé le mode de celte convocation; l'ancien 
  

(2) Paris, 47 juill, 841; Dalloz, Rép., n, 408,- ::
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art. 476 prescrivait d’émployer la voie des lettres, affiches et inscrtions dans les journaux, mais le juge-commissaire agit aujourd’hui en toute liberté. « Cette mesure, dit M. Pardes- sus, esl laissée’ à la discrétion du juge-commissaire; sa ‘di- ligence garantit l'envoi de lettres individuelles. Ainsi, des créanciers ‘prétendraient inutilement que -lassemblée n'a pas été complète; qu’il ne leur a pas été envoyé d'avis, etc. » (1). ""Ilavait été jugé, sous l’ancienne loi; que les créanciers hy- pothécaires et‘ privilégiés . dévaient. participer comme les créanciers chirographaires à Ja nomination. des. syndics défi- nilifs (2) : ils'doivent done étre convoqués par le juge-com-. missaire. La loi nouvelle est loin de Îcs exclure ct leur inté- rêt à la bonne administration de la faillite est évident, .: ‘ ‘* Les créanciers, même non convoqués, pourraient se pré- senter, sauf le droit du juge-commissaire de les admettre à prendre part à là délibération ou de rejeter leur demande à cet égard. CRU Lo os, Lac 
1720. L'assemblée ainsi composée des ‘créanciers convo- qués par le juge-commissaire ou admis par lui, elle sera con- sultéc par ce magistrat, tout à la fois, 1° sur la formation de l’état des créanciers présumés ; 2% sur les choix à faire pour la nomination des 'syndics définitifs, ainsi que sur leur nombre, « L'assemblée, dit M, Pardessus, ne fail ni nomination, ni présentation de candidats ; mais tous les ‘dires ct toutes les observations doivent être reçus et constatés par le jugc-com- missaire dans son procès-verbal, qu’il présente au tribunal, Dans le cas où des créanciers méconnaîtraient leur intérêt, au point de ne pas répondre à la Convocation, cé juge: doit en dresser procès-verbal » (5). . 7 oT 

- Cest sur le vu de ce procès-verbal et de l’état des créanciers présumés que le tribunal, sur le rapport du juge-commissaire ct sans aucune autre intervention des créanciers, maintient les Premiers syndies nommés dans leurs fonctions ou en choisit de nouveaux. La loi donne à ces Syndics, ainsi nommés, la quali- 
  

(1) Droit comm, n. 4449 ; Dalloz, Rép., ve Faillites, n. 406. " (2) Cass, 23 prair, an 9. ‘ 
(3) Droit comm, n. 4454,
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fication de définitifs; cependant ils peuvent toujours ètre 
«remplacés par le tribunal, dans les cas st suivant les formes 
que nous ferons connaître plus tard. SP 

Le dernier $ de l’art. 462 détermine 1 nombre des syndics, 
permet de les choisir en dehors des .créanciers et statue : sur 

l'allocation d’une indemnité. : 0 ° 
La loi a fixé un maximum conforme : aux “usages qu elle : a 

trouvés établis, en disant quele nombre des syndics pourra, à 
: toute époque, être porté jusqu’à trois; elle a suffisamment 

expliqué que le syndicat peut, dès sa première formation, ne 
pas atteindre le nombre qui serait fixé plus tard, et selon. les 
circonstances qui n'auraient pas été prévues ; elle pose 
également le principe en vertu duquel Ie tribunal de commerce 
a le droit de faire cesser les fonctions d’un ou de plusicurs 
syndics et de les remplacer par d’autres (1). EN a ts 

4721. L'ancienne loi laissait la faculté de choisir les agents 
et les syndics provisoires et définitifs, soit parmi les'créancicrs, . 
Soit parmi les personnes étrangères à la masse. Cette règle a 
été maintenue après quelque hésitation, mais il semble que le | 
choix parmi les créanciers cest préférable, et la circulaire du 8 
juin 1858, émanée du ministre de la justice, engage les tribu- 
naux à user de la latitude qui leur est accordée, avec une Cx- 

_trême réserve. *« Prendre les syndics parmi ceux des créan- 
ciers connus qui inspirent le plus de confiance, ditce document, 
telle doit être la règle générale. Choisir ces. syndics parmi 
d'autres personnes, telle doit étre l'exception que pourront 
déterminer des motifs dont l’appréciation dépendra entièrement 
des circonstances ». En fait, nous l'avons dit, celte règle n'est 
point suivie à Paris; le tribunal se borne à adoindre un syndic 
créancier aux syndics étrangers. : 

- Ge n’est également que par suite de modifications apportées 
au projet primitif que la loi a décidé que les syndics, .quelle 
que soit leur qualité, créanciers ou non créanciers, pourront, 
après avoir rendu compte de leur gestion, recevoir une indem- 
nité que le tribunal arbitrera sur le rapport du juge-commis- 
saire. « La Joi, dit M. Renouard, à pris deux précautions sages 
  

(4) Renouard, t, 4er, p, 459,
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pour fprévenir les abus : l’une est de n’accorder d'indemnité 
qu'après reddition du compto'de gestion, l’autre est de faire 
arbitrer la quotité de l'indemnité par le tribunal lui-même, sur 
le rapport du juge-commissaire » QD 

* Le jugement qui arbitre l'indemnité doit âtre motivé ; il est 
nul, s’il ne mentionne pas ‘qu'il a été rendu sur le rapport du 
juge-commissaire, et il est susceptible d'appel(2). ‘° 

cn ne ARTIGLE 468... 
… Aucun parent ou allié du failli, jusqu’au quatrième 
degré inclusivement, ne pourra être nommé syndic. 
‘472%, Si d'aussi proches parents que ceux dont il est 
question dans cet article étaient nommés. syndics, il serait à 
craindre qu’ils ne fussent entraînés à favoriser le failli oux 

- dépens de la masse, ou que du moins ils n'en fussent soup- 
çonnés ; la loi a jugé utile de lier les tribunaux par une prohi- 

. bition formelle : elle n’a exprimé, du reste, aucuno autre in- 
compatibilité, et s’en est rapportée au droit commün pour dé- 
terminer. les personnes incapables de remplir les fonctions dé 
syndic. | Ce TU te en ci ce 
- Aucun doute n’existo quo les personnes privées de l’exer- 
cice des droits civils ne peuvent être choisies ;. cetto exclu. 
sion attcindrait évidemment un failli, Mais un failli non réha: 
bilité à qui un concordat aurait rendu la libre administration 
de ses biens pourrait-il être nommé? M. Pardessus décide 
la question affirmativement, à défaut de tout texte prohibitif ; 
et M, Renouard avoüe qu'il ne voit pas de motif légal pour 
adopter une autre opinion (5). Ce sera aux tribunaux chargés 
des nominations, ‘ajoute ce dernier auteur, à n'accorder qu’a- 
vec la plus extrêmo réserve une marque de confiance qui prend, 
en un tel cas, le caractère d’une faveur. vraiment extraordi- 
paire. ©  : Soi cc 7 

cr 

  

(4) Paillites, 1,42, p 458. ee. on 
{2} Rennes, 22 déc, 4841 (S.V.42.2,62 ct 207); Renouard, t4tr, p. 459; 

Bédarride, n, 229. 

(3) Pardessus, n, 4451 ; Renouard, & 4er, p, 450; Locré, êur l'art. 460, ?
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Nous pensons également que l'étranger, même non ädmis 
à jouir en France des droits civils, peut être nommé syndic ; 
cette charge ne doit pas être assimilée à une fonction publique; 
et nous ne pouvons apercevoir aucune raison décisive. de l’é-- 
carter (1). : ie LU Lie 

La femme mariéo et le mincur régulièrement aulorisés à 
faire le commerce, si l’autorisation est générale ct non: res- 
treinte à certaines opérations déterminées, pourraient être 
syndics, si le choix du tribunal, ce qui est peu probable, s’ar- 
rêtait sur eux ; mais la femme non marchande publique aurait 
besoin d’une autorisation spéciale de son mari (2). M. Renouard 
pense même que cette autorisation serait nécessaire à la femme 
marchande publique; nous croyons ce scrupule exagéré. ‘"" 

  

\ 

OO ARTICLE 464 
… Lorsqu'il y aura lieu de procéder à l’adjonction ou 
au remplacement d’un ou plusieurs syndics, il en 
sera référé par. le juge-commissaire au tribunal de 

commerce, qui procédera à la nomination suivant.les 
formes établies par l’article 462. +... +  .. 

4725. Le droit d’instituer les syndics devait amener comme 
corrolaire le droit de les remplacer ; mais l’art. 464 ne fait pas 
Connaître d’une manière suffisamment nette et précise à qui. 
appartient le droit de décider s’il y à licu à adjonction'ou à 
remplacement ; l’article, suivant M. Renouard, doit être inter- 
prêté comme s’il était ainsi conçu : « Lorsque le juge-commis- 
aire cstimera qu’il y a lieu à l’adjonction d'un ou de plusieurs 
Syndics nouveaux, ou au remplacement d’un ou de plusieurs 
syndics existants, il en référera au tribunal de commerce, le- 

quel, s'il est d'avis qu'une nomination doit être faite, y pro- 
cédera suivant les formes établies par l'art. 462 » (5). Cette 
interprétation: est admise par tous, et il est certain que le tri- 

(4) Pardessus, n, 4151; Bédarride, n.221.—Contrd, Renouard, t, 4er, p, 461; 
Dalloz, Rép., v° Faillites, n, 16, os te 

(2) Pardessus, n. 1154 ; Renouard, f, 4er, p, 461, * 
(3) Faillites, 1,49, p, 463, ronrt
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bunal n’est pas obligé de:procéder à Ja nomination, par cela 
seul que la proposition lui en est faite par le juge-commissaire : 
il apprécie et décide.  : Me den ct 
- Ce comméntaire laisse subsister encore une difficulté; la loi, 
en exigeant qu'il soit procédé suivant les formes établies par 
l'art. 469, a-t-elle éntendu qu'il ÿ aurait convocation des 
créanciers ; qu’ils seraient de nouveau consultés sur la nomina- 
tion des syndics, et qu’il serait dressé procès-verbal de leurs di- 
res et observalions :: ou bien le Code a-t-il seulement voult 
dire que la nomination serait faite par letribunal,-mais sur le vu 
de l'ancien procès-verbal dressé unc première fois en confor- 
mité de l’art. 462? Presque tous les auteurs enseignent qu’une 
Convocation nouvelle des créanciers est nécessaire ; cette opi- 
pion semble avoir en sa faveur le texte ; mais il faut convenir 
que celle convocation serait de peu d'utilité, Quand le tribunal 
à décidé qu’il y a lieu à adjonction ou à remplacement, quel rôle 
reste-t-il à l'assemblée ? elle n'est plus appelée à présenter des 
observations sur la convenance de maintenir ou de remplacer 
les syndics en fonctions; c’est au tribunal que l’art, 464 donne 
le droit de décider cette question sans leur intervention préala- 
ble; dans ces circonstances, leur convocation semble un non- 
sens, Cl nous comprenons aisément que lc tribunal. de Com- 
merce de la Seine ait adopté comme jurisprudence de nommer dans cç.cas sans convocation nouvelle (1): la rédaction évi- demment peu heureuse de cet article de la loi permel une in- 

3 

terprétation très-large. 
. Les syndics sortant doivent rendre compte de leur gestion, quelle que soit la cause qui met fin à leurs fonctions. Les syn- 

dics nouvellement nommés doivent veiller à ce que celte obli- gation soit accomplie (2). 

ARTICLE 465. | 
S'il a été nommé plusieurs syndics, ils ne pourront 
  

0 Goujet etMerger, ve Syndic, n, 22, — Contra, Bédarride, te Aer, n. 234; Dalloz, Rép., v° Faillites, n, 423; Lainné, p. 108. ‘ . : (2) Bordeaux, 5 mai4840 (D.P,40,2,180) ; Renouard, t, er, De 463, 
cr
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agir que collectivement; néanmoins le juge-commis- 
saire peut donner à un ou plusieurs d’entre eux des 
autorisations spéciales à l'effet de faire: :séparément 
certains actes d'administration. Dans ce ‘dernier Cas, 
les ns autorisés seront seuls responsables. 

, 

724. La loi nouvelle, en disant que les syndics ne pourront 
agir que collectivement, a voulu mettre fin à la controverse 
qui existait sur la question de savoir si les syndics répondaient 
solidairement ‘de leur gestion; on a pu discuter encore si l’o- 
bligation dont ils étaient tenus était en effet solidaire ou in- 
divisible (1); mais, comme les effets dans l’un et l’autre cas 
ne différent réellement qu’en théorie, il est inutile de regretter 
que le législateur n'ait pas été plus explicite sur ce point. Il 
cst donc admis sans difficulté aujourd” hui que les syadics, à 
quelque moment qu’ils soient nommés et pour tous les actes de 
eur gestion, sont solidairement responsables, à l’ égard des 
tiers avec lesquels ils contractent, comme à l'égard des créan- 
ciers qu'ils représentent @, des actes qu "ils ont dù faire ol 
lectivement (5). : 

Cette solidarité cesse quand | Îe juge-commissaire a | donné à 
l'un ou plusieurs d’entre eux des autorisations spéciales à 
effet de faire séparément certains actes d'administration : sil 
ne pouvait être douteux que les syndics : autorisés étaient seuls 
responsables dans ce cas des actes accomplis par eux dans le 
cercle des pouvoirs spéciaux qui leur ont été conférés, puis- 
qu ‘ils peuvent agir sans consulter leurs collègues, | 

La loi n’a pas dit que cette autorisation du j juge-commissaire 
dut être donnée | par écrit, el la cour de Lyon a jugé, par suite, 
qu'une autorisation. verbale est suffisante et peut résulter des 
circonstances (4). Les juges- commissaires feront bien sans 
doute de s'abstenir d’un pareil mode de procéder, et les  Sÿne 
dics, de. ne pas s'en contenter ; il a, tout au moins, le grave. 

(1) Bravard-Veyrières, p. 552, | ‘ em 

(2) Limoges, 2 sept. 1842 (S.V.43.2,65); Orléans, 7 déc, 1843; Dalloz” Rép, - n, 504, ° 
(3) V. Massé, t 5, n. 97; Cas. 48; janv 1814; 2j, A6 (074 A.90à), (8) Lyon, 8 juin 4641 D.P2222) "0 

. . * N Détente ui
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inconvénient d'exiger, en cas de contestation, l'intervention 
de la justice (1)... orn > 

: Il faut dire encore, avec la Cour d'Orléans, qu’en dehors de 
l'exception prévue par Particle même, la responsabilité cesse, 
lorsque, par un événement de force majeure, l’un des syndics 

s’est trouvé dans l'impossibilité de continuer ses fonctions ; la 
responsabilité, en effet, et par suite la. solidarité, supposent la 
gestion, ou au moins la possibilité de gérer (2). : 
"1726. Les syndics doivent avoir le moyen, cependant, de 
faire cesser la responsabilité qui pèse sur eux à raison d’un 
acte-accompli par l’un de leurs collègues, sans l'autorisation 

- spéciale d'agir isolément donnée par le juge-commissaire. S'ils 
‘n’ÿ ont pas concouru; et qu’ils ne l’aient ni expressément, ni 
tacitement ratifié, ils peuvent réclamer, conformément à l’art. 
466 ci-après, et, quelle que soit la décision qui interviendra, 
il faut admettre que le syndic dissident qui, protestant contre 
l'acte, l'aura désavoué régulièrement, se trouvera exempt de la 
responsabilité qui en dériverait contre lui. « Je dis plus, ajoute 
M. Renouard, ‘et je pense qu’un acte conire lequel un syndic 
a réclamé, et qui a été, par suite, l'objet d’une décision, soit 
du juge-commissaire, soit du tribunal après’ recours, est de- 
venu: un fait du juge et ne peut plus exposer la responsabilité 
d'aucun des syndics » (5). Nous ne pouvors admettre cette 
dernière conséquence, et toute la loi des faillites dit en termes 
exprès que l’adminislration appartient aux syndics et non au 

tribunal ou au juge-commissaire qui le ‘représente, ‘et sur le- 
quel ils ne peuvent s’en décharger. © +". "4" 
: En dehors de cette hypothèse, l'expression dé la ‘loi portant 
que les syndics ne’ pourront agir que collectivement doit être 
entendue dans ce sens que les syndics sont censés s’autoriser 
réciproquement à agir en cas d’absence ou de maladie de l'un 
d'eux ; ‘et tous leS actes accomplis engagent la responsabilité 
‘du syndic absent ou empêché (4), à moins, nous le répétons, | 
e 

  

(2) Renouard, t 4er, p, 466 ets. ©": 
.(2) Orléans, 7 déc. 1843; Dalloz, Rép, n. 501. , . LL 
(3) Renouard, & 4°, p, 468.—Sic, Dalloz, Rép., v° Faillites, 0,513, 

{&) Bédarride, n, 236; Renouard, £, 4er, p, 466; Pardessus, m 4460, ‘‘-



  

» - NOMINATION DES SYNDICS. — Art, 465. sit 

de réclamation formelle de sa part ou de déclaration cxpresse 
qu’il n’entend nullement donner à à ses sonègres le droit d agir 

sans lui. print ti 
Disons donc, pour nous s résumer, qu’il. +: a ‘solidarité entre, 

les syndics, sauf ces. deux cas bien limités.: ou autorisation, 

spéciale du juge, ouimpossibilité pour le.syndic d’agir. . :. 
En dehors de ces deux cas, les syndics sont présumés s’être 

donné réciproquement pouvoir d'agir l’un pour l’autre; par 
suite, chacun d’eux peut toucher valablement les créances ac- 
tives laissées entre ses mains, conformément à l’art, 471 ci- 

après; ctlepaicment, sans adopter mêmeune distinction propo- 
sée par M. Bédarride, doit être déclaré valable (1). , 

: Mais cette présomption cesse, si l’un des syndies déclare 
expressément qu’il n'entend nullement donner à ses collègues 
le pouvoir d’agir pour lui, ou s’il proteste immédiatement après 
l'acte accompli contrairement à sa volonté. :., Lo 

Toute personne intéressée pourrait, cn conséquence, attaquer 

lacte fait isolément, et forcer les syndics qui D ÿ ont pes Cole 
couru à se prononcer. . r- 

- Avant de traiter, les tiers ont le droit d'exiger lee concours 
de tous les syndics ou l'autorisation formelle du juge-commis- 

saire, donnant à l’un d'eux le pouvoir d’agir isolément. : :. .: 
La cour de Lyon a décidé que la nullité résultant du défaut 

d'autorisation pour un acte isolé de l’un des syndic$ est cou- 
verte, si elle n’a -pas été invoquée en première instance, et 
qu'elle ne peut pas être opposée pour la première fois sur 
Vappel; cette opinion nous semble, . comme à M. Renouard, 
devoir être rejetée (2). Sous la réserve du droit d'opposition, 
il faut décider qu’en cas de disseutiment, l'opinion de la ma- 
jorité des syndics doit être suivie.:« En cas de partage, le 

_ juge-commissaire, dit M. Renouard, doit statuer, et, en cas de 
TECOurs, le tribunal, avec les conséquences qui viennent d’être 

. exposées » (3). Ces conséquences ayant été rejetées par nous 
{ 

  

. (4) Faillites, n. 237, - 
(2) Lyon, 4 juin 1841 ; Dalloz, Ré D, be Contr, Rois eu 1 Pe 

467; Dalloz, Rép., n. 515, 
(8) Faillites, & Aer, p. 468, : us 

‘ 

rt ae Los it:
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comme inadmissibles, nous pensons que le partage doit amener 
l'inaction comme conséquence du défaut de majorité, sauf à 
toute parlie intéressée à réclamer et à faire décider s’il y a 
lieu à adjonction ou à remplacement, mais en maintenant 
ainsi, dans tous les cas, l'administration aux seuls syndics. 

41726. : Les syndics n’agissent que comme mandataires des 
créanciers; et lorsqu'ils ne dépassent pas les bornes de la pro- 
éuration qu'ils ont reçue, ils ne contractent aucune -obliga- 
tion personnelle; la masse seule’est tenue (1); et il est de 
principe, a dit encore la Cour de cassation, « qu’une masse 
constitue une personne morale, distincte des individus qui la 
composent, seule représentée par les syndics, seule obligée par 
leurs actes à l’égard des tiers» (2); les syndics et chacun des 
créanciers ne sont donc pas tenus solidairement ; mais chacun 
pour sa part, en cas d'insuffisance de l’actif (3). : | 

Les mêmes motifs doivent faire décider que les syndics se- 
raient également privés de l’action solidaire contre les créan- 
ciers composant la masse, à raison de leur gestion et spéciale- 

- ment pour la répétition de leurs avances (4). . : 25 
* Les sÿndics doivent de plein droit les intérêts des sommes 
qu’ils ont employées à leur usage, à dater dé cet emploi, et 
de celles dont ils sont reliquataires, à compter du jour qu'ils 
sont mis en demeure (CG. Nap., 1996) (3). Ils répondent 
de leurs fautes, et,'s’ils sont salariés, de leurs fautes même 
légères. 4. 4. - 

mn 
: , 

fee . ARTICLE 466. 

… S'il s'élève des réclamations contre quelqu'une des 
opérations des syndics, le juge-commissaire statuéra 
dans le délai de trois jours, sauf recours devant le: 

(1) Cuss., 24 août 1843; Dalloz, Rép.,n. 504; Pardessus, n, 4189, — Contrd, 
Paris, 42 août 1839; Dalloz, Hép., n. 504. Lo 

(2) Autre arrêt du 24 soût 4843; Dalloz, Rép., n. 504. 
(3) Pardessus, n. 4182; Dervilleneuve ct Massé, ve Faillite,-n,:274% Masse, 

3,282, 5. do ei 
(4) Cass., 25 mai4837; Dalloz, Rép., n. 595 + . . li 
(5) Cass,, 4tr déc. 1841; Dalloz, Rép., n, 519, : De nt
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tribunal de commerce.— Les décisions du juge-coim- 
. missaire sont exécutoires par provision. . 

  

ARTICLE 487. DU 

Le) juge-commissaire pourra, soit surles réclama- 
tions à lui adressées parle failli ou par descréanciers, 
soit même d'office, proposer la révocation d’un ou.de 
plusieurs des syndics. — Si, dans.les huit jours, le 
juge- commissaire n’a pas fait droit aux réclamations 
qui lui ont été adressées, ces réclamations pores 
être portées devant le tribunal. — Le tribunal, 

. Chambre du conseil, entendra le rapport, du j juge 
comrissaire et les explications des syndics;: et Pro- 
noncera à l’ audience sur la révocation. 

‘ Î 

1797. « Les personnes qui se prétendent e créancières du | 
failli, dit M. Pardessus, ou qui à un titre quelconque ont inté- 
rêt dans la masse ou contre la masse, ne peuvent s’immiscer 
dans la gestion des syndics, leur demander des comples, ni 
exiger que les titres » Papiers et renseignements, soient remis 

” et déposés dans d’ autres mains. Mais comme les syndics pour- 
raient abuser de leurs pouvoirs, soit en cherchant à améliorer 
leur sort aux dépens de la masse, soit en favorisant quelques 
créanciers aux dépens des autres, soit en vendant des marchan- 
dises à vil prix, soit en servant la mauvaise foi du failli ou 
des siens, soit même par leur négligence, tout créancier ou 
intéressé peut porter sa réclamation au jugc-commissaire. Si 
celte réclamation n’a pour objet que de critiquer certaines 
opérations, de les désigner comme contraires à l'intérêt com- 
.mun et d'empêcher qu Pil y soit donné suite, le juge-commis- 
saire statue dans le délai de trois jours et sa décision, exécu- 
toire par provision, peut être allaquée devant le tribunal de 
commerce (C. comm., art. 466). Si cetle réclamation concerne 
l'ensemble de la conduite dessyndics, lej juge-commissaire peut, 
même d'office, et sans y avoir élé provoqué proposer la révo- 

A … 8 :
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cation d’un ou de plusieurs des syndies » (C. com, art:467) (2). 

Le Code a donc prévu ct réglé le cas 6tiln "y aurait qu’un 
simple recours contre une ou plusieurs opérations des syndics, 
et celui où il y aurait plainte contre leur gestion, leur apti- 
Jude, ou leur probité. 

La marche à suivre dans le premier cas est tracée par la 
loi nouvelle; et trop simple poar donner lieu à -oueune diffi- 
culté ; le recours est ouvert soit aux syndics eux-mêmes qui 
différeraicnt d'opinion avec leurs collègues, soit à chicun des 
créanciers, soit au failli, soit même aux tiers; s'ils pouvaiént 
justifier dé leur intérét à empêcher ou à faire rapporter une 
mesure préjudiciable à la masse comme à eux-mêmes. Le tri- 
bunal décide en dernier ressort. 

1728. Le droit de demander la révocation d’ un ou de plu- 
sieurs. syndics, appartient également à tout intéressé; et le 
juge-commissaite peut, même sans être provoqué, agir d’ officé, 
et doitle faire, lorsqu'il a de justes motifs pour user dé cedroit, 

: Si le juge-commissaire estime que les plaintes dirigées con- 
tre les syndics sont fondées, il doit sans défai proposer au tri- 
bunal. de commerce la révocation. Fou 
ï Siles plaintes. ne lui paraissent pas fondées: il n *est + point 
tenu de provoquer du tribunal une décision négative, il n’a 
qu’à s'abstenir; mais soit dans ce cas, Soit parce qu’il y aurait 

‘eu négligence dé sa part, les plaignants peuvent, lorsqu'il s’est 
écoulé huit jours depuis qu’ils ont adressé leur plainte au juge- 
commissaire et qu'il n’y a. pas. fait droit en proposant la rÉvo- 
cation, s'adresser directement au tribunal, 

- Le tribunal, en chambre du conseil, entendra le rapport du 
juge-commissaire, écoufera les explications des syadics et 
prononcera. à l'audience. sur la révocation. 

- La loï ne donne pas au plaignant le droit d’être admis dans la 
chambre du conseil et d'y présenter de nouvelles observatiois 
orales; il n’y a pas lieu à débats contradictoires: lé tribuna! tou- 
tefois pourrait, s’il le jugeait à propos; l’inviter à.se présenter. 
La décision du' tribunal n’est pas: un jugement : aussi. la 
quesion peut-elle : se: “Présenter de savoir si elle devait être n mo- 

Led 

(4) Droit comm., n, 4166.
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livée : « L'article ne dit pas si la décision du tribunal sera ou 
ne Sera pas motivée, fait observer Me Renouard: d'où il suit 
qù Yori S'én est; à Cet égard, rapporté entiérétnént à là prudence 
dés justts: Dans Id plupatt dés diréôhstailées, ils croirônt là 
justice satisfaité par là déclarätiôn qu'il wÿ # pds lièd 8ù qu'il 
ya lieu à révocation; mis ils pbüftorit donner dés motifs, 
S'ils veulent ou laver. jai uhe juétification étlätänté dés 'syn- 
dics iniquement accusés, ou flétrir des syndics gravëment coti- 
pables » (1). IL n’est admis contre cette décisioh ni position, 
ni âppel, ni recours en cassation. . 

Les syndics doivent reridre compte de leur gestion au m6: 
ment où ils quittent feurs fonctions et répondraient, dans les 
lérmies du droit commun applicable aux * mandâtaires, de tous 
leürs à actés, 
5 30, Les aclès dés sÿndicé, qui durdient mérité dre cen- 

sûre, où provoqué mème ünié déstilütion, t ïie Son pas dé. pleti 
drôil nuls à l’égatd dés tiéts ; és tribunaux aufaiënt à épprécier 
la bonne foi de ceux qui en réclament le maintien. Il faddtaié 
décider de même pour les actes faits avec des syndics, dont 
la nomination serait anñülée comte irrégulière; les tiers, en les 
voyant inveslis de }” administration, ont agi de bonne foi, s’ils 
non pas connu une irrégularité résultant d'actes et de juge- 
fiénts äüquels ils à n “oùt pis éié appelés @). 

oo 
OH 

  

CHAPITRE V. TS 
Des fonélions des édicse . | 

2 SEGTION Pr ï 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES, citavèie Lo 

* ARTICLE À68: LT 
“Si 1 apposition dés scellés : n favait point eu u lieu avant 

a nomination. des syndics; ils requerront le juge de 
paix d'y procéder,  :. …. ii ete 

1 7 

a te +4 

{1} Faillites, & 4er, p. 473.—Contrà, Esnault, t, 4er, n, 269, 
(2) Cass., 25 mars 4823; Renouard, t, 4er, Pr 475; Pardessus; n.1166 ; 

Lainné, p. 407, 

S.
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ARTICLE 469, 
- Le juge-commissaire pourra également, sur’la de- 
mande des syndics, les dispenser de faire placer sous 
les scellés, ou les autoriser à en faire extraire: {°l]es 
vêtements, hardes, meubles et “effets nécessaires au 
failli et à sa famille, et dont la délivrance sera auto- 
risée par le. juge-commissaire sur l'état que lui en 
soumettront les syndics; 2° les objets sujets à dépé- 
rissement prochain ou: à dépréciation imminente ; 
3° les objets servant à l'exploitation du fonds de com- 
merce, lorsque cette exploitation ne pourrait être in- 
terrompue sans préjudice pour les créanciers. — Les 
objets compris dans les deux paragraphes précédents 
seront de suite inventoriés avec prisée parles syndics, 
en présence du juge de paix, qui Siguera le procès- 
verbal. Lt Le a . 

  

2 vARTIOLE 470 cu 
. La vente des objets sujets à dépérissement, ou à 

dépréciation imminente, ou dispendieux à conserver, 
et l'exploitation Wu fonds de commerce, auront lieu 
à la diligence des syndics, sur l'autorisation du juge- 
commissaire. So , 

1750. « Les fonctions des syndics, dit M. Renouard, con- 
sistent principalement : 1° à constater l'actif et le passif ; dans 
cette parlie de leurs devoirs, se place ce qui concerne les scel- 
lés, le bilan, l'inventaire, la vérification des créances; 2° à 
gérer provisoirement jusqu’au concordat ou à l’union; en con- 
séquence, ils défendent aux actions, recouvrent l'actif, .ven- 
dent les marchandises et les meubles, transigent, font les actes ‘ conservatoires ; 5° à préparer le ‘concordat ou les conditions de 
l'union ; 4° à administrer définitivement l'union jusqu’à la li- 
quidation » (1). 

  
. (4) Faillites, t, 4er, p, 474. 7.
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Le premier acte auquel ils doivent faire procéder est donc 
l'apposition des scellés, si elle n’a point eu lieu; ils requerront 
le juge de paix, à cet effet, de leur prêter son ministère. ‘ 
Le juge-commissaire peut toutefois, sur la demande des Syn= 

dics, les dispenser de faire placer sous les scellés ou les auto- 
riser à en faire extraire, s'ils avaient été apposés avant leur en- 
tréc en fonctions, les divers ‘objets énumérés dans l’ art. 469. 
L'ordonnance du j juge- commissaire n est susceptible d aucun 
recours, Fo 

Le mot également resté dans l’art. 469 n’a plus de sens; 
mais dans le projet primitif, cet article suivait immédiatement 
la disposition qui est devenue l’art. 455, et la construction de 
la phrase était alors régulière (1). : 

La Cour de Rouen a décidé que le failli ne pouvait invoquer 
l'art. 592, C. proc., et que la loi commerciale lui ‘était seuie 
applicable pour déterminer les. objets qui peuvent être remis à 

lui ou à sa famille (2); nous avons déjà eu occasion de dire que 
nous n’a approuvions pas une semblable décision (sup, 1. 1665); 
ce seraau juge-commissaire'à tenir compte des prescriptions 
obligatoires de l’art: 592/,- C.: proc.,: et d'agir en consé- 
quence, afin de n’accorder, dans tousles cas, que le nécessaire, 
et certes, il n’est pas permis de dire sans doute que l'art, 592, 
C. proc., dont on repousse l'application ; aille jusqu ’au su 
parflu. | _ 

L'art. 469 exige, pour les objets compris dans les deux der- 
piers paragraphes seulement, qu’un inventaire soit fait avec 
prisée; un état. détaillé suffit, quant aux premiers, puisque 
les créanciers ne pourront en: réclamer ni ila représentation 
en nalure ni la valeur. ” 

4251. La loi autorise implicitement par l’art. 468 et d'une 
manière formelle par l’article suivant la continuation de l'ex- 
ploitalion du commerce du failli, quand l'intérêt de la masse 
paraît le demander et jusqu’à ce que les créanciers aient décidé, 
en cas d'union, le parti définitif à prendre à l'égard du fonds 

  

(1) Renouard, t, 4e, Pe 47%. , 
{2} Rouen, 4 fév. 4828; Dalloz, Rép,, n. 432,
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de commerce : il peut avoir conservé une valeur qu'il serait 
iile de ne pas laisser dépérir, 2 2 

La loï n’a parlé que d’un fonds de commerce ; la disposition S'applquerait sans difficulté à unc usine qu à fout autre établis- sement industriel, D 
. Le failli comme les créanciers pourraient s'adresser au trie 
Bunal pour s'opposer à une exploitation qu'ils croirajent iop- 
portune ; jusqu'à la décision à intervenir, l'exploitation auto- - risée par le juge-commissaire continucrait (1). 
., Les opérations doivent être aussi restreintes que possible ; ? 

g'est ce qu'a jagé avec raison la Cour d'Aix (2); mais il no fut pas aller jusqu'à dire avec M, Bédarride que l'aplorisation d'exploiter « ne peut s'entendre que dans Je sens d'une liqui- 
datjon progressive » (5), La Jiquidation n'pst autorisée jusqu'à Punion, par Jes arlieles que nous examinons, que des chpsps dispendieuses à conserver ou sujeltes à dépérissement ; e Ja loi, d'un autre côté, veut que le fonds de commerce, qui représen: tera peut-être quelquefois la plus notable partie de l'actif, soit 

” Conservée avec taute sa valeur ; il s’agit donc d’une exploita- 
tion réelle dans. les limites que nous avons posées, quoique’ à Utre proyisgjre. Liquider est le contraire d'exploiter. Les dépenses .de l'exploitation seront cpnsidérées ct payées 
comme frais d'administration. Pine 1752. Les syndics sont également chargés, sur l’autorisa- 

lion du-juge-commissaire, de procéder immédiatement à la Yenle des objets sujets à dépérissement ou dispendieux à con- server, tels que des animaux domestiques, des chevaux de 
luxe où servant à l'exploifation d’une usine, dont la canserva- tion serait jugée onéreuse à la masse. En'ce qui concerne ces 
derniers ohjets surtout, il ne faut pas oublier que l’art. 470 Sonng png faculté, et qu’il ÿ à lieu d'apprécier la converiance 
qu'il peut y avoir à en user. Toute personne intéressée pourrait Présenter des observations qu juge-commissaire à qui appar- tient le droit de décider : « On doit faire attention, dit M. Par- 
  

_ Renouard, t, 4er, p, 479, 
(2) Aix, 15 juill. 1822, et=Cass., 28 janv, 4824, : (3) Faillites, n, 272, UT
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dessus, qu'il ne s’agit point encore de disposer de la totalité 

de actif pour en répartir le prix à des créanciers, dont les 

droits ne sont pas constatés et vérifiés ; qu "il st possible qu’un 

concordal intervienne, et que la vente totale de cet aclif pour- 

rail rendre le concordat inutile » (1). i 

La loi n'a pas déterminé la voic à suivre g pour ls vente deg 

objets dont elle autorise l’aliénation immédiate ; ; :poyr mellrg 

leur responsabilité à l'abri, | les syndies doivent faire décider 

par le juge-commissaire si ja vente sera faite à l'amiable, ou 

aux enchères publiques par l'entremise de courtiers ou de com- 

missaires- priseurs ; et dans les lieux. oùiln en existe pas, par 

des notaires greffiers. ou huissiers (Le: du 25 juill, 1841, 

art. 4), dont le choix eppariendrat à aux send Ê ice 

t 
———. * : à 

‘ “ARTICLE AL. 

le juge de paix aux dise. après avoir. été arrêtés 
par lui; il constatera sommairement, par son pracès- 
verbal, l’ état dans lequel. ils.se trouveront, -— Les ef- 
fets de portefeuille à à courte échéance ou susceptibles 
d'acceptation, ou pour lesquels il faudra faire des 
actes conservatoires, seront aussi extraits desscellés 
par le juge de paix, décrits et remis aux syndics pour 
en faire le recouvrement. Le bordereau er stra remis 
au juge-commissaire: — Les autres créances seront 
recouvrées par les syndics sur leurs quiltances-. Les 

are 

qui les ouvriront; il pourra S'il est présent, ‘assister 
à l'ouverture. , : . 

4755. Les mesures exigées par r cet article se justifient de 
la manière la plus complète par la nécessité de mettre les syn- 
dics à même de gérer, en connaissance de cause, les intérêts 

@) Droit comm, n: 1169, 

(2) Pardessus, n, 1170.
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qui leur sont confiés , ct de préserver de toute perte l'actif de la faillite. Aucun doute ne peut donc exister que les prescrip- tions de cet article doivent être exécutées dans le plus bref délai, Mt ee CT D La loi, en imposant au juge de paix l'obligation d'arrêter les livres, n’a eu eà vue dans cet article qu’une formalité toute matérielle ; il doit, en les parafant, les clore définitivement ; après avoir Constalé sommairement l’état dans lequel ils se trouvent, il les remet immédiatement aux syndics, qui en don- nent décharge sur le procès-verbal qui a été dressé. * La nécessité des recouvrements pour éviter les déchéances, des acceptations et des actes conservatoires, est plus. évidente encore. La remise d’un bordereau au juge-commissaire pré- Vient toute possibilité d'abus. Les autres créances que celles qui sont spécifiées au Second paragraphe de l'art, 471 ne sont remises aux syndics qu'après la levée des scellés et Ja confec- tion de l'inventaire. Les syndics en opèrent le recouvrement sur Îeurs seules quittances, sans qu’ils soient tenus de les faire “viser par le juge-commissaire, D de …. Le nouvel art. 471 donne formellement aux syndics Je droit absolu d'ouvrir Ja correspondance adressée au failli ; sauf à celui-ci, s’il est présent, à assister à l'ouverture. 11 a été re- connu dans la’ discussion à la chambre des députés que le failli pouvait se faire rendre immédiatement les lettres étrangères à son commerce (1). Il est également réconnu par tous les auteurs que cette disposition exorbitante ne peut ‘êlré éten- due, et que les syndics n’ont aucun droit sur les lettres adres- sécs à la femme du failli, à ses enfants ct aux personnes de. Sa maison. Les syndics ne peuvent détruire Jes lettres qui res- tent en leur possession. | CUS Le = Une instruction générale sur. le service des postes, du 29 mars 1859, lrace les devoirs à remplir par les agents de cette administration pour la remise des lettres au cas de faillite du destinataire, 4. ct FAT 

  

(1) Séance du 48 fév, 4835,
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ogpatiit , so: pi oies oc ri, 

ARTICLE #12, Uiemt re 

: Le juge-commissaire, d’après l'état ‘apparent des 
affaires du failli, pourra proposer sa. mise en liberté 
avecsauf-conduit provisoire de sa personne. Si le tri- 
bunal accorde le sauf-conduit, il, pourra. obliger le 
failli à fournir caution de.se représenter; sous peine 
de paiement d’une somme que le tribunal arbitrera; 
et qui sera dévolue à la masse: ‘. :." s 

  

"A défaut, par le juge-commissaire, de proposer un 
Sauf-conduit pour le:failli, ce dernier pourra présen- 
ter sa demande au tribunal.de commerce, qui s{atue- 
ra, en audience publique, après avoir entendu le jugé- 
commissaire. : st 

4754. Lorsque le Wibunal n’a pas usé du droit que lui ac- 
corde l’art. 455, d’affranchir le failli du dépôt ou de la garde 
de sa personne, il peut toujours, soit sur la proposition du juge: 
commissaire, soit sur la demande du failli lui-même, crdon- 
ner sa mise en liberté avec sauf-conduit. Une semblable me- 
sure," toutefois, n’est que provisoire, parce qu’une connaissance 
plus complèté des circonstances de la faillite peut démontrer 
que celte faveur n'était pas méritée.‘ ©‘. mie 

Le tribunal peut obliger le failli à fournir caution de se re- 
présenter, sous peine de paiement d'une somme qu'il détermi- 
nera; celle somme serait dévolue définitivement à la masse, 
Si la peine était encourue, et sans préjudice ‘de la: poursuite 
autorisée par l’art, 586. La loi n’a apporté aucune restriction 
au pouvoir conféré au tribunal, qui peut accorder dans tous les 
cas le sauf-conduit; son droit n'est pas moins absolu pour - 
révoquer en lous temps le sauf-conduit accordé, s'il le juge 
convenable; tous les auteurs sont d'accord sur ce point. Cette 
révocation laisse subsister encore Je droit d'accorder un nou- 
Veau sauf-conduit.. Si la durée du sauf-conduit a été fixée, il 
prendrait fin naturellement par l'expiration du terme ; dans le 

4 

s.— Art. 472 1475. 191
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cas contraire, il subsiste tant que dure re tat de faillite ou jus- . 
qu’à la révocation (1). M A 

La Cour de Paris a jugé, avec raison selon nous, que les” 
art, 47 2 et 474 ne font aucune distinction entre Je failli incar- 
céré antérieurement:é à la faillite en verlu d’un jugement de con- 
trainte par corps ou postérieurement à la faillite par le dépôt 
de sa pérsonne ordonné parle tribunal de commerce, ct qu'un 
sauf-conduit peut être accordé dans tous les cas; les art. 455 ct 
456 déterminent sculement les mesures à prendre par le j jugc- 
ment même de déclaration de faillite ct sauf ce qui sera jugé 
utile plus lard dans l'intérêt de la masse quelquefois autant que 
dans celui du failli; d’ailleurs, jl ésulterait du principe con- 
traire un privilége en faveur du créancier incarcéraleur (2). 
Nous avons déjà dit, au reste, sous l'art. 455, que l’état de fail- 
lite faisait cesser l'effet de la contrainte par corps, prononcé 
pour dettes contre un commerçant (supra, n. 1672). La règle 
n’est plus applicable évidemment, si le failli est sous la: main 
de la justice pénale. 

Le tribunal ne prononce que : sur la proposition dei juge- : 
commissaire, où du mains qu'après lavoir entendu ; et la loj 
nouvelle a ajouté qu'il statucrait en audience publique. « Celle 
addition, dit M. Repouard, faile par Ja seconde commission de 
la chambre des Pairs, me paraît avoir implicitement tranché la 
question, donteuse squs l’ancien Code, si les syndics ou des 
créanciers pouvaient infervenir pour contester la demande du 
failli. Le nouveau législateur, qui n’a point expliqué les motifs 
de cette addition, semble ayoir voulu, par la publicité des dé- 
bats, laisser la porte ouverte aux contradictions de toute > pare 
lie intéressée » (4). : . 

* Les jugements qui slatuent sur les saufs-conduits ne sont 
pas susceptibles d'appel (C, comm. art, 883), et doivent être 
rendus dans tous les cas par les trihunaux de. commerce (4). 
  

4 Paris, 17 fe 1817; | Bédarride, à ne , 300 Esnault, n, 315, . 
(2) Paris, 81 août 1839; Dalloz, Rép., 0, 389: Rrarard- Veyribres, p. 543; 

Bédarride, ne 295; Renouard, ! A, pe 484; Dalloz, Rép, N: 989; Pardessis, 
n 4158. —Conträ, Riom, 21 janv, 1839. ‘ 

. (3) Faillites, t 4er, p.485; Esnault, n. 816 ; Dalloz, Rép. n. 390, 
…. (4) Paris, 91 août 4839 (S,V.40.2,122) Pn autre arrêt le la même Cour parait



  

FNCTIOxS DES syxmics. — Art, 474, . 125 

ARTICLE #74. 

Le failli pourra obenir poyr lui et sa famille, sur 

l'actif de sa faillite, des seconrs alimentaires qui $ez 
| Font NÉS, : surla proposition fles syndies;: par le juge- 

commissaire, sauf HERPELA au bn en. LES € de Auz 
testation, . 

41755 1755. Sans attendre le contrt union ët ds les premières 
opérations de la faillite, le failli peut obtenir des secours ali: 

mentaires; la quotité en est fixée par le juge-commissaire, 
soit sur la proposition des Syndics, soit au. moins après les 

avoir c entendus Sa à leur défaut, le failli: s "adresse directement 

au | juge-commissaire, ‘Nous ne. “mettons. as en doute que, ce. 

droit Jui apparticnne (1), mais, dans tous Jes cas, | le) juge: 
. commissaire peut accueillir la demande, l l modifier ou la Te= 
jeter; la loi accorde une simple faculté, . _ 

En cas ‘de contestation, | la Joi permet également! l appel : au 
tribunal de la décision prise parle juge- commissaire, aussi bien 
de la paridu failli que de celle dessyndics, puisquela disposition 
est générale; jls peuvent ÿ être intéressés de part et d'autre (2). 
Le tribunal de commerce, en slaluant sur l'appel, peut aussi, 
dans lous cas, refuser | r allocation qui est demandée. Elle doit 
de sa nature être modérée, puisqu ’ellen *est accordée qu’à titre 
d'aliments, et fixée cn proportion des besoins du failli gt ‘es 

ressources de la faillite, 
\. Pardessus enseigne avec raison qu' aucun. “reproche ne 

pourpait être fait au failli, si devançant l'exéeution de l’art, 44, 
ilayait, au moment de déposer son bilan, tiré de sa caisse quel- 
ques somgnes pour faire subsister sa famille, jusqu ‘à ce qu'il 
ait ÉIÉ pris une mesure à cet égard (3): si la somme est modi- 
que etla déclaration sincères | le failli ne pourrait être in- 
quiété, : | : 

  58 doessis Sois same res 

contraire, Paris, a oct, L1860 & Y. IL, y; Dédarride, D 204; Renard, à 4, 
P. 485. 

* (1) Bédarride, n, 310; 1 Dalloz, Rép., n 399, 
(2) Bédarride, n. 313 ; Renotard, !, 1, p. 4865 ÿ Dalloz Rép.s ne 40e 

* (3) Droit comm, n, 4155, PT
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" ARTICLE 475. 
Les syndics appelleront le failli auprès ‘d’eux pour 
clore et arrêter les livres én sa présence. — S'ilne se 
rend-pas à l'invitation, il sera sommé de comparaître 
dans les quarante-huit heures au plus tard.—Soit qu'il 
ait ou non obtenu un sauf-conduit, il pourra compa- 
-Taïtre par fondé dé pouvoirs, s’il justifie de causes 
d’empèchement reconnues valables par le juge-com- 
misgaire. tt te Te 

1756. La mission donnée aux ‘syndics de clore et d’arrè- 
ter les livres ne fait pas double emploi évidemment avec celle . 
qui cst imposée au juge de paix par l’art. 471 d’en constater 
l’élat matériel. L'opération confiée aux syndics consiste à vé- 
rifier et'arrêter les écritures du failli d’une manière régulière, 
afin de distinguer d’un manière claire et précise la geslion dés 
syndics de celle‘du failli et de clore et de balancer. les comptes 
de tous ceux avec qui il à traité. I est'donc naturel que les 
syndics appellent le failli auprès d'eux, soit pour en tirer d’u- 
tiles renscignemenls, soit même encore pour qu’il puisse sure 
veiller dans son intérêt la manière dont ce travail est fait. 
S'il ne se rend pas à l'invitation qui. lui est adressée, les 

Syndics doivent le sommer de comparaître dans un délai de 
quarante-huit heures ; la loi ne distingue pas si le failli est 
présent ou en fuité; le lieu où il s’est réfugié peut, en effet, 
être proche et connu, soit de sa famille, soit de toute autre per- 
sonne restée à son domicile (1). Si nous n’admeltons pas une 
distinction que la loi ne fait pas, nous ne pouvons pas non plus, 
ainsi que le fait M.' Bédarride, ajouter à son texte, et dire que 
le défaut de comparution eniraïnerait de plein droit la révoca- 
tion du sauf-conduit (2); sauf à qui de droit à demander au 
tribunal cette révocation, qui peut toujours être prononcée. 
«Le dernier paragraphe, dit M. Lainné, ne permet au failli 
de comparaître. par fondé de pouvoirs, qu’autant qu’il justifie 
    

() Dallor, Rép., n. 445,—Conträ, Bédarridé, n. 317. . 
(2) Bédarride, n. 318.—Contra, Dalloz, Rép., n. 466,
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de causes d’empèchement reconnues valables par le juge-com- 
missaire. Or, assurément, le défaut: de sauf-conduit n’est pas 
au nombre des empêchements valables dont la loi a entendu 
parler : il faut donc reconnaitre que cette disposition a pour 
elfet de l’obliger à se présenter, à moins de maladie ou d’un 
éloignement justifié, sous peine d’être déclaré banqueroutier 
simple, aux termes du 6 5 de l’art. 586 » (1). M. Renouard,:en 
approuvant cette interprétation, ajoute que la disposition de la 
loi nc peut pas sembler trop sévère; un failli, dit-il, se doit à ses 
créanciers ; c’est une excuse inadmissible que celle qu’on vou- 
drait tirer de ce qu'après avoir mérité une arrestation, il-lui a 

plu de s’y soustraire (2): ñous ne pensons pas, en effet, que 
la loi ait voulu considérer comme une excuse légitime cette 
espèce de contumace; il ne faut pas oublier, du reste, que l’ap- 
plication de l’art, 586 est, toujours facultative. Le juge-com- 
missaire est, dans tous les cas, le seul appréciateur de la légi- 
timité des excuses présentées. ‘ ‘. de dura here qui ent date 

- ARTICLE 476. 
Dans le cas’ où le bilan n’aurait pas été déposé par 

Je failli, les syndics le dresseront immédiatement à 
l'aide des livres et papiers du failli, et des renseigne- 
ments qu'ils se procureront, et ils le déposcront au 
grefle du tribunal de commerce, "" "" ‘: 

1757. Si, contrairement au vœu qu'exprime l’art. 459 ci- 
dessus, le failli n’a pas lui-même dressé et déposé son bilan, les 
Syndies doivent réparer celte omission dans le plus bref délai, 
et le dépôt est également obligé, lorsque. la rédaction de cette 

- Pièce est l'ouvrage des syndics. Les livres et papiers du failli 
sont évidemment les éléments naturels pour donner aux syn- 
dics les moyens de s'acquitter de celte tâche ;.ils sont autorisés 
à s’entourer, en outre, de lous autres renseignements, dont la 
loi nouvelle n’a pas voulu limiter le cercle. Il n'est ‘pas dou- 

" (4) Lainné, p. 13%. | | : 
(2) Faillites, t 4er, p, 465; Bédarride, n, 321; Da 

- 

lloz, Rép., ne 447. CT
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tétix qu’ils Peuvent s’adiessér pdrticuliérémiént à là femnie di 
füilli; à séb érifanis, à Sës ébrnmnis et dtrés Ehiploÿéss qüe dé: 

sitidit l'énéier art: ‘475 ét que là Jük nouvel; à coup sûr, n’ä 
pas vôulü bxélüré, en émployänt üñe rule plus lrgé: Les 
£jÿndiés apiééènt cux:mètnes quellés Sont les feréotinés à 
qui ils doivént s'ddrèséér, èt éélles:tt, les réponses qu’elles 
doivétt fairé :‘il n'éxisté sucüné dispésitiof légalé; obligeant 
lés beréôtinés édrisuiléés Aréfiondre: LES Sÿndics déctdété. ba: 
lénènt s'il$ déivént déthänder li évbpétatiôti dit failli: 

Bi IES sÿridiés ne 8e cotifortaient pis Aux prescriptions dé ébt 
artièlé, ils doittiient ciré déclürés Féspoñsables dé léur à né 
gligencé. 

Les éüotiétatt on du bilai ainsi. drésséés pär fes ‘Soins ds 
syhdies ne poivétit éiré prises que éoninie dés rénstignéments, 
et nié ctébnt aucui doit cit Hlÿéur des créihéicrs où cénitré 
éux. Les partiés ihléfosséés otit done fout pouvoir de contes 
ter-et de faire redresser les erreuts qui $eräiénf signalées, 

  

ARTIÈLE AT. 

: L&; figé - s'éimissatre ‘ést ailorisé à enteñdte le 
faili, Ses coninis èt éfplôoÿés, ét toûté ätitré per 
sonñé, finit Sür cé qui concerné la foriiatiôn du biläri 
que sur lés causés ét lès élréonstances de k faillite. 

4758. Les investigations ‘du juge-commissaire ont deux 
ébjéis : ki foträtion di bilän G les caûses ét les cifcoñstarices 
delà füillité: out 

“La fofmiatioü du bilan, âiôsi que nous Pavoñs vü sous l'a af: 
ticle précédent; “appartient plus pärticüliéréement aux Sÿhdics; 

mais Où à pénsé Qué l'iitervéntion dû jügé-commissairé pour: 
fait, däns éértainés circonsldhées, didér les Syndics dans ‘leurs - 
fechierehes ét Jéui fire oblénir des formations blé Lis 
plètes (t):" poteries 

La sééoñde' pitié dé la’ mission atisbtée a fé gé-Coritmis: 
saire lui est plus spécialement dévolue; sn de pouvoir don: 

ms + dessu do 
op 

e) Émis à 8
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ner au ministère public uñc opinion éclairée sûr lè caractère de 
Ja faillite (art. 482); il faut qu'il:se livre à des invesligations 
approfondies, et la loi l’autorise à entendre le failli, ses com- 
mis et employés et toute autre personne, sans en _éxcepler la. 
femme ni les énfants du failli, qüoiqu’un débat a assez prolongé 
se soit élevé à cet égard dans fa discussion de la loi. « En don-. 
nant au juge-commissaire le droit de procéder à une énquêle, 
disaif M; Rénouärd, räpporteür; le projet; pas plus que lé Céde, 
n’a pü faite dé cé magistrat ün jugé d'instruction, ni créer des 
moyens dé contrainte éontre les témoins qui se refuséraient à 
_comiparaitre, Si des indicés de frdude paraissent résulter de ce 
réfus, le jugé:commissaire les ‘fera connaître äü ministère pu- ‘ 

blc: étce ser daiis ünc instruction criminelle où cotrection- 

nelle. que des mandats pourfonl être décernés et des peines 
prônéncéés contre les iémoins tefusañts: Le Code (aïcieh art. 
414) déféndait au jugé: séommissaire d’interrôgér la femme et 
les enfants dû failli: Inléodüite pour rendre hommägé à là rt: 
gle dé moralé publique; qui ferme l'oreille aux témoigaiges 
qué l’on arrächérait à dès personnes liéés éntté ellés par:tänt 
de devoirs, cette disposition manquait son’ effet dans biën des 
cas. Ne peut-il pas arriver que les réponses de la femme et des 
enfants, loin de nuire au fdïilli, pufssent servir à sa justifica- 
tion et à l'éclaircissement de ses affaires ? Si d'ailleurs quel- 
que charge peut en résulter, rien n'empêche que la femme et les 
enfants s'abstiennent de répondre ». 

-L'ésÿrit de’ la loï est clairemént indiqué ; le jugé-commis-. 
$äire n'est pas un juge d’instructiom, ét c’est dans lé seul but 
de servir.à.la justification du failli.ét à l’éclaitcissement ‘de 
ses affaires, que la femme et les enfants doivent être interro- 

gés ; le droit qu ‘ils auraient de ne pas répondre à n'ési past üne 
garantie suffisante, car leur refus pourrait êtré mal intérprété ; 
c’est au juge-commissaire d'abord à né pas se chargéï d’ün 
rôlé odieux, que la morale condamne > À que a doi n'a pas 
voulu lui i imposer. . : 

i 6 

  

ARTICLE 418. 

Lorsqu'un commerçant aura été déclaré en faillite 

/
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après son décès, où lorsque le failli viendra à décéder 
après la déclaration de la faillite, sa veuve, ses en- 
fants, ses héritiers, pourront se présenter ouse faire 
représenter pour-le suppléer dans la formation du 
bilan; ainsi que dans toutes les autres opérations de 
Ja faillite: 

1759. Les obligations et les droits du. failli doivent passer 

à ceux qui le représentent après son décès ; des syndics ne 
peuvent repousser. l'intervention des héritiers toutes les fois 
qu'ils seraient obligés de souffrir celle du failli lui-même; mais 
ses ayants cause n’ont pas, du reste, plus de droits que lui, 
et ne peuveiïl.en rien modifier les conditions établies par la loi 
pour l'administration de la faillite. 
_« La veuve, les enfants et les héritiers, dit M. Renouard, 
peuvent , alors même qu’ils auraient renoncé à la communauté 
ou à la succession, user du droit ouvert par cet article ; le soin 
de défendre la mémoire du failli ne cesse pas de leur apparte- 
Dir,. et ils conservent un intérèt moral en l'absence de tout 
intérêt pécuniaire ». A: Mt net 

———— 
durs ilot e RU 

“SECTION. IL 

!!. DE La LEVÉE DES SCELLÉS-ET DE L'INVENTAIRE,  { 

"ARTICLE 479. 

Dansles trois jours; les syndics requerront la levée 
"des scellés et procéderont ? à l'inventaire des biens du 
failli, lequel sera présent ou.dûment appelé. - 

‘4740. Les syndics ÿe peuvent utilement commencer. leurs 
opérations qu'après la levée des scellés ; ils doivent la requérir 
dans le plus bref délai et procéder à l'inventaire des biens du 
failli au fur et à mesure de la levée des scellés, ct au plus 
tard dans le délai de trois jours ; ce délai de trois jours court - 
du jour de l'acceptation par les syndics des’ fonctions qui leur 
sont conférées (2). 
  

(4) Faillites, t. ae", p. 491. 
” (2) Bédarride, n. 336. :
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La loi n’a pu déterminer que le moment où devraient com- 
mencer les opérations qu’elle a prescrites ; la confection’ de 
l'inventaire devant suivre chaque levée de scellés, il était im- 
possible de régler d'avance le nombre des vacations nécessaires 
que les juges de paix devront restreindre autant que possible, . 
et que les parties intéressées peuvent surveiller. crc 

L'inventaire des biens du failli présente pour lui un intérêt 
trop évident pour qu’il n’y soit pas présent ou dûment appelé: 

Les syndics représentant tous les créanciers, il n'y'aurait 
pas lieu d’y appeler ceux d’entre eux qui auraient formé oppo- 
Sition à la levée des scellés en leur seule qualité de créanciers. 
Mais il en serait autrement à l'égard des opposants, alléguant 
un droit de propriété, et ayant formé des demandes en distrac- 
lion, en revendication, en restitution, de dépôt ou de prêt à 
usage. Nous pensons aussi que tout créancier aurait le droit 
d'intervenir, mais à ses frais, dans cet inventaire, et d'y faire 
tels dires qu'il croirait utile à ses intér Le 

ts (1). 3 Fi ri 

—— : . ait 

‘ 

.: "ARTICLE 480. : : 
L’inventaire sera dressé en double minute par les 

syndics, à mesure que les scellés seront levés, ‘et en 
. présence du juge de paix, qui le signera à chaque va- 

cation. L'une de ces minutes sera déposée au greffe 
du tribunal de commerce, dans les vingt-quatre heu- 
res ; l’autre restera entre les mains des syndics. — 
Les syndics seront libres de se faire aider, pour sa 
rédaction comme pour l'estimation des objets, par 
qui ils jugeront convenable. — ]1 sera fait récole- ment des objets qui, conformément à l’article 469, n'auraient pas été mis sous les scellés, et auraient 
déjà été inventoriés et prisés. .  .. … ,.. ss 

47414. Les dispositions de cet article ne donnent liey à au: cune difficulté, il y a seulement lieu d'observer que le récole- 
  

| (0) Pardessus, n; 4452 ; Renouard, 4e, p, 493 ; Bédarride, n : 337 
IV. 

9 
DS
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ment dont il est question:ne comprend pas les meubles, har- 
des et effets délivrés au failli età sa famille. : at et 

.… La loi exige que l'inventaire soit dressé en double minute, 
afin d'éviter les frais d’expéditions; les intéressés peuvent pren- 
dré connaissance sans déplacement du double déposé au greïe, 
qui doit être mis à.leur, disposition. 12. :. ‘1. 

: Les syndics. ont toute, liberté ; pour choisir lés persénnes 
dont le concours leur aurait paru nécessaire. Le salaire de ces 
personnes, s’il y avait lieu, serait à la charge de la faillite. 

, Dion dore ons ei sc cute Paie hs 

Luce ARTICLE 481. 
: ‘En cas de déclaration de faillite après décès, lors- 
qu'il n'aura point été fait d'inventaire antérieure- 
ment à cette déclaration, ou en cas de décès du failli 
avant l'ouverture de l'inventaire, il y $era procédé 
immédiatement, dans les formes du précédent ar- 
ticle, et en présenca des : héritiers, ou eux dûment 
appelés, | . Pics 

1, : . Poe ee re . he ee, 
Cri rer ot e se UT ie 

: 4742, La dispôsition de éét article'est nouvelle; elle à pour : 
but de décider d’unc manière explicite qu'il p’y aura pas deux 
inventaires. l’un: par suite du décès, qui: dévrait étre'dressé 
par un notaire et conformément aux règles tracécs par le Cod. 
proc, civ. ;. l’autre par suite’ de ‘la faillite, ‘par les’ syndics et 
dans les formes de. l’art. 480.:Un seul inventaire devra étre 
dressé, et c'est celui qui est. fait suivant les formes comnicr- 
ciales, soit dans le ças de déclaration de faillite après décès, 
Soit en cas de. décès du failli avant l'ouverture de l'inventaire; 
mais il ne peut y.être procédé qu’en présence des héritiers ou 
eux ‘dûment appelés : leurs droits sont donc suffisamment pro- 
tégés ct la faillite profite des formes brèves etpeu dispendieu- 
ses élablies dans l'intérêt de la: masse. "2 -'. :" 
Si un.inventaire après décès avait déjà été fait dans ‘les for: 

mes ordinaires, il serait pris pour base par les syndics, sauf 
le récolement, et dans ce cas il faut dire, ‘ävec M. Bédarride, 

4
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qu'il n’y aurait pas lieu à’ apposition de scellés(1); en cas d’er-. 
reur ou d'omission, lé :droit des syndics à lés faire rectifier ne 
peut être douteux. MU ie en ins 

Cet article doit: êffe exécuté sans distinguer si les héritiers 
sont mineurs, sauf à eux, dans tous les'éas, âprès les ‘opéra: 
tions de la faillite terminée, à satisfaire, s’il y a'licu, aux dis-. 
positions de la loi civile (2h: : 5" 4. er put 
“L’äccepiation pure et simple de la succession d’üri commer: 

çant, qui posléricurement à cet acte de l'héritier est déclôré en: 
faillite, ne forme pas obstacle à ce que les biens du failli soient: 
exclusivement affectés à ses propres créanciers. Là cessation de’ 
paiements; en cffet, a dü nécessairement précéder le décès (3). 
€ Les héritiers, : disait le garde des’sceaux à la chambre des 
députés, ne sont pas autre chose qué le failli; ils ‘n’ont pas. 

t 

à 
i 

d'autres droits » (4). : :.. PR Lies ge 
Lit DU ire oui on reit 

Me cr eo us ou te or ls 7. ARTICLE 482... 
: En toute faillite, les syndics, dans la quinzaine dé 
leur'entréé ou de leur maintien en fonctions, ‘seront 
tenus de remettre äu juge-coimissairé un mémoire 
où Coïnpte Somimaäiré de l'état apparent de là faillite, 
de ses principales causes et circonstances, et des ca-. 
ractères qu'elle paraît avoir. —.Le juge-commissaire transmettra immédiatement les mémoires, avec ses 
observations, au procureur du roi. S'ils ne lui ont pas 
été remis dans les délais prescrits; il devra en préve- 
nir ie procureur du roi, et lui indiquer les causes du 
retard. . Moi tt Le to, Le oc 

. 1745. La loi fait poser l'ôbligation de rémettre le mémoire 
dont parle l’art. 482 sur lés syndics, le juge-Commissaire par 
l'entremise de qui il doit être transmis, et le ministère public 
  

“(1) Bédarride, n. 36. . 
(2) Ch; des pairs, séance du 2 avril 4836, 

. (8) Bédarride, n. 347; Esnault, t, 2,p. 330 ; Dalloz, Rép., n: 466. : 
(4) Séance du 18 fév. 1835. , LU 

9.
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qui doit réclamer ce document, quand il ne lui est pas parvenu 
dans les délais dela loi, à moins qu'iln "existe des € causes Va- 
lables pour justifier le retard. er 

La rédaction de cet'article ne dit pas d’une’ manière suffi- 

samment explicite si les syndics ne doivent fournir qu’un seul 
rapport après. la constitution définitive du syndicat par nomi- 
nation nouvelle ou maintien des premiers syndics, ou bien s’il 
doit être fait un rapport par les premiers syndics nommés, et 
à tout changement partiel ou total du syndicat et à chacune 
des époques auxquelles une décision spéciale est nécessaire pour 
le maintien des syndics. : + , :.!- 

Cetie dernière opinion parait: conforme. au texte appliqué 
d’une manière rigoureuse, mais tous: les auteurs ont reculé 

devant une semblable interprétation ; ‘ct il faut remarquer, en 
outre, que la loi n’exige qu'un seul rapport. Les premiers syn-_ 
dics nommés n’auront le plussouventni le temps, ni les éléments 
nécessaires pour faire un rapport utile ; ceux qui leur succéde- 
ront devront ‘exécuter l’art. 482 dans la quinzaine de leur en- 
trée en fonctions ou de leur maintien. « Cette disposition stric- 
tement exécutéé, dit M. Renouard, suffira aux besoins de la, 
justice. La vigilance du minisière public, les. renseignements 
qu'il pourra demander pendant le cours de la faillite, la sur- 
vcillance du juge-commissaire et du tribunal de commerce, 
subviendront aux autres nécessités que les circonstances pré- 

sénteront. Il faut mettre de Ja sobriété dans les formalités dont 
on veut rendre |” accomplissement' efficace » (1). h 

Les syndics peuvent avoir des molifs légitimes pour n'avoir 
pas accompli dans le délai qui leur est fixé le devoir imposé 

. par l’art. 482 ; mais, si le juge-commissaire pensait que le re- 
tard ou le défaut absolu d'envoi de ce rapport provient d’une 
négligence grave ou est le résultat d’une connivence, il pour- 
rait provoquer leur remplacement. Les créanciers pourraient 
se plaindre également. | 

La loi a cru inutile de consacrer le droit du failli à pren 
dre communication du mémoire et à y répondre, s’il le juge. 

  

(5) Faillites, t, er, p, 502; Bédarride, n. 351, Ve Esnault, D 334; Dalles, 
Rép,, D, 46%



FONCTIONS DES Syxpics.— Art. 485. :. 155 

utile. Il aurait également le droit de porter plainte contre les 

syndics, sans préjudice des dommages-intérèts qui lui seraient 

dus, si par des allégations mensongères ou inexactes ils l'a- 

vaient exposé à des poursuites en banqueroute sans fondement. 

Cette action contre les syndies ne-serait juslifiée toutefois 

qu’en cas de dol ou de faute très-grave de leur.part (1). 

—— 

roots 

ARTICLE. 483. 1. 

Les officiers du ministère public pourront se trans- 

porter au domicile du failli et assister à l'inventaire. 

— Ils auront, à toute époque, le droit de requérir 

communication de tous les actes, Jivres ou” papiers 

relatifs à la faillite. Lots. 3! 

4744. La loi a fixé avec précision dans cet article:le droit 

du ministère. public: Le procureur impérial peut par lui-même 

ou-par un de ses substituts se transporter au domicile du failli 

pour assister à Ja rédaction de l'inventaire, et afin de faciliter 

par tous les moyens possibles son action et sa surveillance, il 

peut requérir à à-toute époque communication des acics, : livres 

ou papiers, mais il ne peut pas s'immiscer dans les opérations 

de la faillite... :: 
En s’efforçant de rendre l'action du, ministère public plus 

constante, plus prompte, plus énergique, la loi a voulu en même 
temps la mieux définir. que ne l'avait fait le Code de 1808 ; 
etilest évident, d' dprès la nouvelle rédaction, que le procu- 

reur impérial ne peut” assister aux actes, tels que la nomina- 
tion des syndics, ni aux délibérations qui nc peuvent fournir 

aucune lumière sur la conduite du failli et faire: apprécier s il 

ya contre lui présomption ‘de banqueroute @).. 

  

(4) Cass., 44 déc. 1825 ; Pardessus, n.4164; Esnault, t2,n. 332, 

: () Renouard, 4er, p.503, V. Bédarride, n°356. ,,.
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Pr ment het tests Nu ii Ce 
si pit SECTION DL 4 iso Le Lt eo huit - . . HN p'nr f pu DE,LA VENTE DES MARCHANDISES ET MEUBLES ET DES RECOUVREMENTS, !. EST 

‘ 4 ' 

OU I ARTIGLE. 484 ours 
ethoi Si r toet y li RE neo L’inventaire terminé, les marchandises, l’argènt, 

les titres actifs, les livres ct papiers, meubles et effets 
du débiteur, seront remis aux syndics, qui s’en char- 
geront au bas dudit inventaire. : : 

  

: ARTICLE 485. _ 
… Les syndics continueront de procéder; sous la sur- 
veillance du juge-commissaire, au recouvrement des dettes actives. CU 
4748: Lorsque par la confection de l'iiventairo'ct lès for- 
malités qui l'accompagnent, les créancièrs éommé le” failli 
ont obtenu les garanties auxquelles ils peuvent avoir droit, il 
est nécessaire que les syndics soient mis en possession de tout 
ce qui compôse l'actif du failli, ainsi que de ses livres ct pa- 
piers de commerce, afin qu’ils puissent arriver à la liquidation 
de ses affaires. Ils constatent leur prise én' charge par ‘une 
déclaration mise à la suite de chacun des doubles de l’inventairè 
qui doivent être dressés conformément à Part: 480.7 | 

* Leur premicr acte de gestion est de continuer à procéder au 
recouvrement des deties actives, ainsi qu’ils y ‘étaient ‘déjà. 
autorisés par l'art. 471. La loi se bornc à dire qu’ils agiront 
.sous la surveillance du juge-commissaire ; ils n’ont pas besoin 
d’une autorisation spéciale de lui pour chaque récouvrement, 
et ils peuvent donner vablément quittance suivant les formes 
ordinaires. Les sÿndics ont également qualité pour poursuivre 
les débiteurs garants ou cautions, comme le failli aurait eu le 
droit de le faire lui-même... .. PU ie nie Si les débiteurs du failli sont éux-mêmes en faillite, les syn- 
dics doivent se présenter en son nometle remplacer dans toutes 
les operations où il aurait pu ou dû intervenir.
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” Les débiteurs qui veulent se libérer peuvent, en cas de dif- 
ficultés, faire des offres réelles dans le cas où ils auraïent pu en 

faire au failli leur créancier (1). : -: "" “""" 
C’est à partir de ce moment que Les syridics ont le pléin 

exercice de toutes les’ actions:actives cl passivés qui appar- 

tenaient au failli, et représentent complétement ‘la iasse: des 
créanciers au .nom de lagiüelle”i ils agissent pour tout'ée qui 
concerne Ja faillite, 7. 1... tp espere ji cReRs 

ARTICLE 486. -! "ir. 

Le juge-commissäire pourra; - le failli énténdu 6 ou 
düment appelé, autoriser les syndics ? à procéder ? à la 
vente des effets mobiliers où,marchandises. — [] déci- 
dera si la vente se. fera soit à. r amiable, soit aux.en- 

chères publiques, par l entremise de courtiers ou de 
tous autres officiers publics préposés à cet effet. —- 
Les syndics choisiront dans la classe. d'officiers pu- 
blics déterminée par le juge- commissaire celui dont 
ils. voudront employer le ministère. sites L 

4746, La vente autorisée par ( cct article n'a pas: 3 pour but 
d'arriver à une liquidation définitive ; les syndics ne sont en- 
core. chargés que d’une. administration ; provisoire! jusqu’au 

contrat d'union, ou jusqu’au concordat qui deviendrait souvent 
impossible après la vente des effets mobiliers et des marchan- 
dises : la loi avait déjà autorisé, par l’art. 470, la. vente des 
objets sujets à dépérissement ; ou à: dépréciation imminente, 

ou dispendieux à conserver ; de nouvelles ventes ne doivent 

être autorisées qu’en cas d'avantage évident ou de nécessité 
absolue pour faire face à des dépenses: indispensables (2)i 

. Aussi les syndics ne peuvent agir dans ce cas qu'avec l’auto- 
risalion formelle du juge-commissaire,: et le failli entendu 

  

(3) Cass., 11 mai 4825 ; Pardessus, n. 4172, 

(2) Pardessus, n. 4169; Pédarride, n, 375: Renoxard, t, 4 mit, 3 Bra- 

vard-Vegrières, p. 555.



156 LIVRE T[..— DES FAILLITES ET BANQUEROUTES. 
dans ses observations, ou dûment appelé : celui-ci pourrait dé- férer au tribunal la décision du juge-commissaire (1). : Le droit d'appréciation pour autoriser ou défendre les ventes dont'parle l’art. 486 est exclusivement accordé au juge-com- missaire : le juge des référés ne peut donner une autorisation valable au syndic, ni régler le mode de vente, alors même que par ordonnance antérieure à la faillite il aurait prescrit des mesures provisoires qui n’auraient pas été exécutées (2). Cest au juge-commissaire seul qu'il appartient également de décider si la vente se fera aux enchères publiques ou à l’a- miable, et dans laquelle des diverses classes d'officiers pré- posés à cet effet. les syndics choisiront celui qui fera la vente. ” Depuis la loi des faillites, la loi du 95 juin 1841 sur la vente aux enchères des marchandises neuves a réglé de qüelle manière devait être exécuté l’art. 486. « Les ventes de mar- « chandises après faillite, porte l’art. 4 de celle loi, seront « faites conformément à l'art. 486 du C. de comm., par un «officier public de la classe que le juge aura déterminé. Quant « au mobilier du failli, il ne pourra être vendu aux enchères «que par-le ministère des -commissaires-priseurs, notaires, « huissiers ou greffiers de justice de paix, conformément aux « lois et règlements qui déterminent les attributions de ces « différents officiers. » Le ministère des courtiers ne peut plus être requis que pour la vente des' marchandises seulement, mais la Cour de Bourges a décidé qu’en’ cas de faillite ils n°é- taient pas tenus de vendre par lots; comme dans les cas ‘ordi- naires, et que les ventes pouvaient être faites en détail et à la pièce (5). °° ‘it... A 

. Le juge-commissaire ‘n’a donc la liberté du choix qu’en se 
conformant aux dispositions qui fixent les altributions des dif- 
férents'officiers publics ; et il ne pourrait, par exemple, dans un lieu où il existe des commissaires-priseurs, désigner un huissier pour une vente à raison de laquelle celui-ci est-exclu par le privilége accordé au premier, ni‘enlever au courtier 
  
  

(1) Pardessus, n. 4170. | Pie ont Dir ete .(3} Paris, 4 janv, 4849 (S.V.49,2,455). . Le a 
(3) Bourges, 40 juin 1844 (SV.45,2.532) t 

D
o
n
 
n
e
 

n
e
s



FONCTIONS DES SYNDICS, — Art. 487 ct488. 157 

la vente à le bourse et par lots, si ce mode paraissait prété- 
| rable (1). —. ne, dites cujers titi 

L’art, 486 est spécial aux effets mobiliers et aux marchan- 
dises ; les immeubles ne peuvent en aucun cas ‘être vendus . 
qu après la, formation de Punion.: *:,1::, + 0. 

ects PT ST TS ot î Un sut] c' carte è tri ‘5 

' 
t + ‘ ; 7 ni, sun 

ARTICLE. LAST. ou 

ès syndies 9 pourront, avéc Vailogisation ‘du j juge- 
commissaire, et le failli dûment appelé, transiger sur 
toutes contestations qui.intéressent la masse, même 

sur celles qui sont relatives à des droits et actions ‘ 
immobiliers. — Si l’objet de la transaction est d’une 
valeur indéterminée ou qui excède trois cents francs, 
la transaction ne sera obligatoire qu'après avoir :élé 
homologuée, savoir : parle tribunal :de commerce 
pour les transactions relatives à des droits mobiliers, 
et par le tribunal civil pour les transactions relatives 
à des droits immobiliers. — Le failli sera ‘appelé à 
P homologation ; il aura, dans tous les cas, la faculté 
de s’y. opposer. — Son opposition : suffira pour émpé- 
cher la transactions si elle a pour objet des biens i im- 
mobiliers. RS NS ES 

Los 
catho 

| ARTICLE 488. 

si le failli a été 6 affranchi du dépôt, où $ SL a obtenu 
un sauf- conduit, les syndics pourront l employer pour 
faciliter et éclairer leur gestion ; le juge- -commissaire 
fi ixera les conditions de son travail. 

ATAT. Les pouvoirs des. syndics jusqu’à l'union, bornés 
aux. seuls actes d'une administration qu'il faut encore consi- 

dérer comme provisoire, ne peuvent leur permettre d’une ma- . 
nière générale d’aliéner ; la loi a circonscrit dans les.étroites 
  

(4) Cass,, 5 janv, 1846 (S.V.46,3.144),
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limites et sous les conditions. que nous avons ‘fait- connaîtré tous les actes d'aliénation qu’ils peuvent consentir. Il a fallu, 
par suite; Ja disposition formelle de Part: 487 pour leur dôn- ncr le droit de transigers - : : corn ei 5: 

Les syndics ne peuvent transiger dans aucuh ‘cas’ qu'avéc l’autorisation du juge-commissaire et le failli dûment appelé : 
le refus du juge-commissaire est un obstacle absolu. 

Sous ces conditions générales; :la loi a établi des distinc- tions entre le cas où l’objet de. la lransaclion est, soit d’une valeur indéterminée, soit d’uné väléur cxcédant 500 fr., ct ce- lui où il's’agit d’une valeur moindre, Elle a dislingué égalc- ment si la transaction a pour objet des biens immobiliers où des biens mobiliérs. D te ti ee Si l'objet de la transaction est d'une valeur indéterminée où 
qui excèdé 500 fr., la transaction ne Sera, dans tous les’ cas, obligatoire qu'après avoir été homologuéc par le tribunal com: 
pétent pour connaître de la “contestation, selon les disposi- tions du deuxième Paragraphe de notre article: Au-dessous de 

- celte limite, l’homologation. n'est-pas nécessaire, ct les syn- 
dics décident Souverainement, aÿcec l'autorisation .du juges commissaire et le failli dûment appelé, à moins qu’il ne s'agisse de droits immobiliers, Lu da ur La loi, pour décider si la transaction doit être homologuée, se base non sur la valeur äccordéé par transaction, mais. sur l'importance même de l'objet litigieux; l’article pañle de l’objet et non de l’effet de la transaction : ainsi, si la créance, objet de la transaction, est d’une valeur de 600’ fr., sur laquelle, par transaction, -il soit fait remise de 200 fr., la transaclion devra 

dos: 

être homologuée (4). D la de ge 
Le droit de transiger semble devoir emporter, pour les syn- dics, le droit de faire remise partielle d’une dette pour assurer la 
rentrée du surplus : ainsi, dans le cas où le débiteur du fàilli est tombé lui-même en faillite, les Syndics peuvent, aveo l'äutori- sation du tribunal, ‘souscrire un traité qui accorde une remise partielle de la dette (2); mais la transaction n’est obligätoire. 

(4) Bédarride, n. 391; Dalloz, Rép, n, 525,,., . (2) Paris, 21 déc, 1824 ; Dalloz, Rép,, h. 76, °°: : 
'
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pour. le-failli, qu'autant qu’elle a été accompagnéo des forma- 
lités prescrites par l'art. 487 (1). del lan 

: L'opposition du failli empêche la transaction, : s Pi: s agit des 
droits immobiliers ; ‘la créance mobilière, on:le sait, ne Change | 

pas de nature, parce qu’elle est garantie par une hypothèque, 
11748: Le failli doit, dans tous les cas, être appelé à l’ho- 
mologation, et peut former opposition ; mais s’il s’agit de droits 

mobiliers, le tribunal de commerce peut n’y; pas avoir égard ; 
et dans tous les: cas, le jugement est susceptible d'appel dans 
les termes du droit commun. S'il s’agit de droits immobiliers, 
le failli peut empêcher la transaction par sa seule opposition, 

et l'appel qui serait fait du jugement qui a repoussé la trans- 
action serait évidemment sans objet. ct.ne devrait pas être 

admis, puisque l'opposition du failli est péremptoire. 
La loi ne fait aucune distinction entre le cas où''lé failli 

reviendrait sur un consentement précédemment donné et celui 

où il s’expliquerait pour la première fois sur. b' cation à se 

présenter pour Y'homologation. . 
Si le failli dûment appelé à l'homologation se borne à ne 

pas comparaître, son absence ne peut être. assimilée à l'oppo- 
sition formelle que Ja loi exige, el ne. pourrait empécher la 

- transaction. . 

Les transactions ainsi faites sont obligatoires pour la masée, 
dt, quel qu’en füt le sort ultérieur, elles ne donneraient lieu à 
aucun engagement, ni à aucune responsabilité personnelle des 
syndics qui auraient traité en. cette qualité, à moins qu'il ne 
fût reconnu qu’il y a dol ou fraude de leur part (2). 

Les transaclions passées, dans les termes de l'art, 87, 
entre les syndics qui agissent comme représentant le. failli aussi 

bien que la masse, sont inattaquables. comme passées entre 
parties ayant chacune qualité et capacité, et sont obligatoires 
tout aussi bien pour le failli que pour la-personne avec qui les 
syndics ont transigé en son nom ; si le jugement qui déclarait 

la faillite vient à être-rapporté, il doit maintenir toutes les opé- 

  

{1) Bordeaux, 20 mai 4853 (S.V.53,9,554); Renouard, t, der, p. 516. 
(2) Pardessus, n, 1181 ; Cass,, 98 mars 48145: Id, 43 mors 18333. ‘pates 

Rép., n, 531, .
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rations actives et passives faites par les syndics, en les consi- 
dérant comme les représentants, ou negotiorum gestores légaux 
et de-bonne foi du commerçant mal à propos déclaré failli. 
Cette doctrine admise par la Cour d'Aix (1) nous paraît devoir 
tre suivie. ? ©. 0 ee er it, 
“ 4749. La loi, en accordant aux syndics le pouvoir dé tran- 
siger, a exclu par cela même celui de compromettre dont elle 
n’a pas parlé ; aucun doute n'existe à cet égard : les syndics 
nc-pourraient donc pas consentir à soumettre à la décision 
d’arbitres les-droits du failli; mais il faut admettre que l’en- 
gagement valablement pris par le failli, lorsqu'il avait encore 
le pouvoir de se ‘soumettre à l'arbitrage, devrait être exécuté 
par les syndics (2); ils ne pourraient modifier les conditions 
du compromis ct consentir le dernier ressort, par exemple, 
Sile failli ne s’y était pas soumis, ou donner le droit de juger 
Comme amiables compositeurs. Le droit de choisir des arbitres 
‘appartiendrait, s’il y avait lieu, aux syndies. - 

Le pouvoir des syndics ne peut aller jusqu’à. se désister de 
l'action qu’ils ont .intentée : mais ils ‘peuvent se désister d’un 
acte de: procédure, : alors surtout qu'ils ont.fait réserve ex- 
Presse du fond du droit (5). : °°: : :, .. : : 

1750. Les syndics ne peuvent déléguer à d’autres l’admi- . 
üistration. dont ils sont chargés par’ un. mandat confié évi- 
demment par:suite de la confiance qu’inspire leur personne; 
mais ils peuvent, sous leur responsabilité personnelle, choisir et. 
employer des auxiliaires : l'art..488 les autorise expressément 
à employer le failli lui-même, dont le concours pourra être par- 
ticulièrement utile, si l'exploitation du fonds de commerce est 
continuée. Mais les syndics ne sont pas tenus d'accepter sa col- 
‘Jaboration, ni le failli de la donner, dans le cas où clle lui cst 
demandée (4). Le juge-commissaire fixe les conditions de son 
travail,.et,cette expression s'étend au salaire proprement dit, 
etaux autres. avantages qui peuvent lui être atiribués, comme 

  

(t} Aix, 6 janv. 1844 (S.V.45,2,31), 
(2) Pardessus, n. 1181 ; Lainné, p.455; Cass., 6 fér, 4827 ‘ 
{3) Nancy, 43 août 4839 (S,V.40.2,79) ; Cass., 27 juin 1843 (S.V.42,1.444), 
(4) Contra, Bédarride, n, 400, ue
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aux obligations qui lui seront i imposées et aux x précautions qui 
seront prises contre lui Q)." DORR  ur n ioteen un 

  

ARTICLE 489. 

Les deniers provenant des ventes et des recouvre- 
ments seront, sous la déduction des sommes arbi- 
trécs par le juge-commissaire,. pour le montant des 
dépenses et frais, versés immédiatement .à la Caisse 
des dépôts et consignations. Dans les trois jours des. 
recettes, il sera justifié au juge-commissaire desdits; 
versements ;:en cas de retard, les syndics devront les. 
intérêts des : sommes qu’ils n'auront.point versées. —: 
Les deniers versés par les syndics et tous autres con- 
signés par des tiers, pour compte de la faillite, ne: 

Pourront être retirés qu’ en vertu d’une ordonnance . 

du ; Juge-commissaire. S'il existe des oppositions, les 
Syndics devront préalablement, en obtenir la main-, 
levée. — Le juge-commissaire pourra ordonner que. 
le versement sera fait par la Caisse directement entre 
lès mains des créanciers de la faillite, sur un état de: 
Rp on dressé par les syndics. et -ordonnancé. par 
ui. | 

1751. La disposition de cet article est d'un intérèt trop. 
général pour n'être pas rigoureusement observée; quelles que 
soient les garanties morales et pécuniaires que présentent les: 
Syndics, ils ne peuvent être dispensés de son exécution. . 

Conformément aux statuts de la caisse ‘des consignations, . | 

les sommes qui y ont été déposées portent intérêt à trois pour 
cent après 60 jours; les intérêts que devraient les syndics, en: 
Cas de retard, seraient au taux légal de six pour cent. _ 

Les oppositions que prévoit l'art. 489 ne peuvent être éle-, 
vées que par des créanciers hypothécaires ou privilégiés, ayant. : 
droit à être intégralement payés; il est évident que de la part: 

  

(4) Renouard, t, 4er, p, 517.



142 LIVRE Ils = DES FAILLITES ET BANQUEROUTES. 
des créanciers ordinaires l'opposition n'aurait pas de but; elle 
nc pourrait en rien modifier ni leur position ni leurs droits. 

“ 
—— - 

.: SECTION IV, 
. à, DES ACTES CONSENVATOMES 

crue ARTICLE 490. : ruvee et 
A compter dé leur entrée en fonctions, les syndics 

seront tenus de faire tous actes pour la conservation 
dés droits du failli contre ses débiteurs: — Ils seront 
aussi tenus de requérir l'inscription aux hypothèques 
sur les immeubles des débiteurs du failli, si elle n'a 
pas été requise par lui; l'inscription sera prise au 
nom de la masse par les syndics, qui joindront à leurs 
bordereaux un certificat constatant leur nomination. 
-— Îls seront tenus: aussi de prendre inscription, ‘au 
nom dé là masse des créanciers, sur les. imméubles' 
dufailli dont ils connaîtront l'existence: L'i inscrip= 
tion sera réçüe’sur un Simple bordereau énonçant 
qu'il y a faillite; et relatant la date du jugement par 
lequel ils auront été nommés: . 

‘4782. Il entre dans lés devoirs i imposés aux sÿndics comime. 
administrateurs de prendre dès Leur entrée en fonctions’ ét 
pendant toute leur durée les mesures conservatoires des droits 
du failli, lesquels né peuvént-plus être distincts dés droits dé 
la masse, telles que saïsies-arrèts ou autres, et sous peiné de 
répondre de leur négligence ; le premier paragraphe de l'art. 
490 est'général. , 

‘Le second pirägraphé i impose particuliérement aux syadis’ 
l'obligation de prendré inscription, s’il y'a licu, sur les immeu- 
bles des débiteurs du failli, si elle n’a pas été requise par lui, 
Le certificat qu'ils devront joindre” à leur bordereau serà dé- 
livré par le greffier { cè mot à ElE omis par inadvertancé dâns 
ki dernièré rédaction du projet soumis aux chambres (t). Le 
  

(4) Renouard, te A9, p. 524,



  

FONCTIONS DES SYNDICS, — Art. 490. “ 145 
défaut de ce certificat, du reste; s’il n’avait pas été exigé par le 
conservateur, n’entrainerait aucun inconvénient. AU 
: Le’ troisième paragraphe considère les syndics. ion plus © 
comme représentant le failli, mais comme agissant au nom de 
Ja masse ;:il reproduit -Îes termes de l’ancien'‘art: 500; ct 
sous l'ancienne loi, il élait généralement admis que cette in- 
scription n'avait pour objét que de rendre plus notoire l'état de 
faillite ct d'empêcher que les immeubles - fussent vendus à 
l'insu et aü préjudice de Ja masse; mais elle ne conférait aux 
créanciers chirographaires aucun droit hypothécaire : ou de 
préférence (1). Un effet aussi restreint accordé à une inscrip- 
tion hypothécaire prise en vertu de la loi pouvait paraître uné 
assez étrange anomalie; quoi qu’il en soit, sous la loi nou- 
velle, le véritable sens de l’art. 490 ést expliqué par l'art. 517, 
portant que l’homologation conservera à chacun des créanciers 
sur les immeubles du failli. l'Aypothèque inscrite en vertu du 
troisième paragraphe de l’art. 490 : le doute a donc été levé, 
etla question doit être résolue dans un sens contraire à celui 
qui avait prévalu sous l'empire du Code de 1807. « ‘Si l’iie 
scription de l’art. 490, dit M. Renouard, ne conférait pas à la 
masse lout entière dans chacun de ceux qui la composent un 
droit hypothécaire, comment l'inscription de l’art, 817 conser- 
verait-clle individuellement une hypothèque à chacun des 
créanciers sans distinction, c’est-à-dire aux chirographaires 
comme aux autres? Cetté solution me parait conforme à l’es- 
prit de la loi comme à son texte. La faillite fixe la condition 
de ous et affecte à tous les créanciers, à titre de gage _com- 
mur, les immeubles comme, les meubles. Que les droits vala- 
blement acquis sur les immeubles continuent d’exister avec les 
préférences qui s’y attachent, rien de plus juste ; mais il: est 
juste aussi que la survenance de la faillite empêche l'acquisi- 
tion de tous droits nouveaux, même immobiliers, au préjudice 
des créanciers dont cet événement a tout à la fois empêché les 
poursuites el fixé les droits » (2). : 
  

(1) Béurges, 30 août 4832 (5,V.33,2,649) 
(2) Faillites, t Aer, p. 533; Esnault, 4 2, n, 350 ets; Laïnné, p. 463; Dalloz, Rép,, n. 49%. — Conträ, Bédarride, t 2, n, 416; Paris, 22 juin 4850
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L'inscription est nécessaire pour assurer le droit des créan- 

ciers composant la.masse;-les syndics sont tenus: en ‘consé- 
quence d’y procéder sous leur responsabilité, s’il y avait lieu, 
dans le.cas où il résulterait de leur négligence un préjudice 
pour les créanciers, ‘malgré le désaisissement dont le failli est 
frappé... 5 + + inconnu, 

La survenance de la faillite n'apporte aucune exception à la 
règle générale qui ne donne existence à une inscription: hy- 
pothécaire que pour la durée de dix années, ct l'inscription 
collective prise en vertu de l’art. 490 en faveur: de la: masse 
laisse subsister pour chacun des créanciers. inscrits l'obliga- 
tion de renouveler son inscription particulière, sous peine d’en- 
courir la péremption prononcée par l’art. 2154, C. Nap: Il se- 
rait singulier, en effet, ainsi que le fait observer M. Renouard, 
qu'une préférence contre. la. masse, en faveur du créancier 
hypothécaire, résultàt d’une formalité introduite dans l'intérêt 

does pouce 
ts , 

collectif de cette masse-même (1). -1 2: 27 °° 
IL est également certain que cette inscription ne peut avoir 
pour effet de conserver les.droits des créanciers ‘antérieurs à 
Ja faillite. .. .: EE ati leitr diet “ut ou tite 
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“ARTICLE 491, © 54 

© partir. du jugement déclaratif de la faillite, les 
créanciers pourront remettre au greffier leurs titres, 
avec.un bordereau indicatif des sommes par eux ré- 
clamées. Le greffier devra en tenir état et en donner. 
récépissé. — Îl ne sera responsable des titres que 
pendant cinq années, à partir du jour de l’ouverture 
du procès-verbal de vérification. : ©... 

(5.V.51.2,542).—Pardessus serait cité à tort ‘comme soutenant ure opinion con 
traire à la nôtre; il est fort peu explicite au n,'4168; mais sa pensée est expliquée 
aun, 1248." it ee oi us | 

(1) Faillites, t, 101) p, 524; Dalloz, Rép, n. 496,



FONCTIONS DES SYNDICS. — Art. 491. 145 

1755. Les créanciers peuvent, à partir du jugement déclara 
tifde la faillite, remettre leurs titres, soit au greffier, soit, quoi- 
que Ja loï garde le silence, aux syndies nommés par le juge- 
ment; l’art. 491 à eu pour but d'accorder aux créanciers une 
alternative (1). A 

Les litres peuvent être sur papier non timbré, et il n’est 
pas nécessaire qu'ils soient : enregistrés ; le bordereau seul 
doit être sur papier timbré (déc. du min. des fin., 11 octo- 
bre 1808). La loi dit que le bordereau fera connaître les som- 

. mes réclamées, indiquant, par suite , si des à-comple ont été 
payés, ou si des intérêls ou tout autre accessoire doivent être 
ajoutés au montant des sommes portées dans les titres. Le 
créancier, au reste, peut établir son droit par correspondance, 
livres, registres et tous autres moyens de. preuve usités en 
matière commerciale {infra, n. 1757 et1759). .: 

Le greffier tient état des titres, et après avoir donné un ré-’ 
cépissé, en devient responsable pendant cinq années à partir 
du jour de l'ouverture du procès-verbal de vérification. M. Re- 
nouard enseigne qu'on appliquerait par analogie la même 
disposition aux syndics entre les mains desquels les titres au-. 
raienL.été remis (2); mais l'interprétation par analogie est: 
dangereuse, et le texte très-positif, en ce qui concerne les gref- 
fiers, ne permet pas de déroger au droit commun, en ce qui 
Concerne les sÿndics, dont il ne parle pas. Dur 

IL faudrait décider que le greffier cesse d’être responsable, 
lorsqu'il justifie régulièrement qu’il a remis les pièces entre 
les mains des syndies, - pour qu’il fût procédé à la vérification. 

Tous ‘les créanciers, quelle que soit la qualité ou la nature 
de la créance, qu’elle soit civile ou commerciale, chirographaire : 
où hypothécaire, doivent se présenter à la vérification ; «en 
effet, dit la Cour d'Amiens, le droit de préférence qui existe 
cn faveur des créances privilégiées ou hypothécaires ne leur 
conférant point un caractère plus certain, quant à leur existence. 
el à leur valeur réelle, et aucunelexception n'étant écrite dans la 
———— 

(1) Renouard, t, 4°r, p, 528; Be 
— Conträ, Lainné, n. 167. 

(2) Faillites, 1, 4er, p. 528, 

I. 

darride, t, 14%, n,422; Dalloz, Rép, n, 572. 
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loi en faveur de cette espèce de créance, il s'ensuit qu'elles 
sont comme toutes autres assujetlies au contrôle élabli par: 
les art. 501 et suiv., C. comm. » (1}; d’un autre côté, la légiti- 
mité de la dette peut n'être pas contestée et sa qualité, qui la 
rendrait préférable à d’autres, faire difficulté (2). 

. Le propriétaire seul a été dispensé par la jurisprudence de 
l'obligation de soumettre sa créance à la vérification (3).. 

“ARTICLE 492. 

Les créanciers qui, à l’époque du maintien où du 
remplacement des syndics, en exécution dü troisième 
paragraphé de l'articié 462, n'auront pas reniis leurs 
titres, seront immédiatenent avèrlis, par des inser- 

tions dans les journaux et par lettres du greffier, qu’ils 
doivent se présenter :en personne ou par fondés de 
pouvoirs, dans le délai de vingt jours, à partir des- 
dites insertions, aux syndics de la faillite, etleur re- 
mettre leurs titres accompagnés d’un bordereau in-: 
dicatif des sommes par eux réclamées, si mieux ils 
n'aiment en faire le dépôt au greffe du tribunal de 
commerce; il leur eh sera donné récépissé. — À 

: l'égard des créanciers domiciliés en France, hors du 

lieu où siégè le tribunal saisi de l'instruction de la 
faillite, ce “délai séra augmenié d’un jour par cinq 
.myriamètres de distance entre le lieu où siége le 
tribunal etle domicile du créancier. — À l' égard des 
créanciers domiciliés hors du territoire continéntal 
de la France, ce délai sera augmenté conformément 
aux règles de l’article 73 du Code de procédure civile. 

sure rite gt . en tr 5 Lu mt mn us 
— 

(1) Amiens, 27 fév. 1839 (S.V.39,2,321). 

_ (2) Pardessus; ». 1184; St-Nexent, t.3, n. 402, ° 
(3) Paris, 28 sept. 4856; Dalloz, Rép, n. 574; Lyom 172 mars 1846, et Caen, 

24 mars 1846 (S.V.46,2,438).
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175%. La loi a dà prévoir que certains créanciers ne pro- 

fiteraient pas des facilités ouvertes par l’art. 491, et elle leur 
accorde un délai unique de vingt jours pour se mettre en règle 
et fournir léurs titres. Le Code fixe comme point de départ de 
ce délai l'avis donné par insérlions däns lès journaux après la 
constitution définitive du syndicat, Le dépôt, facultatif dans le 
cas prévu par l’ärt. 491, devient forcé. ‘ on 

Le délai est augmenté pour les créanciers doiniciliés en 
France, d’un jour par cinq imÿriatnèlrés; au licü de trois qué 

, donne encore le Code de procédure civile; À l'égard dès créan- 
cicrs domiciliés hors de France; l’augmetitation à raison des 
distances est Ja mème que .celle qui est déterminée par le 
©. de proc. civ., art. 75 ; et le délai ést dé deux mois pour la 
Corse, l’ile d'Elbe, l'Angleterre et les pays limitrophes de la 
France; de quatre mois, pour les autres Étals de l'Europe ; de 
six mois, pour les États hors d'Europe, en deçà du cap. de 
Bonne-Espérance ; d'un an pour les autres, .- Le 

Les fractions inféricures à cinq myriamèires nè doivent pas 
être comptées; ainsi, il n’y a pas d'augmentation de délai pour 
une distance moindré de cinq mÿriainètres : l'augmentatiü sera 
d’un jour de ciiq à dix myriamétres: de déix jours de dix à 3 

quirize myÿriamètres, el ainsi dé suite (1). ni, 
. Le greffier doit adfeëéer lavertissément ‘düni parle l'ärt. 

492, à tous les créanciers relardätaires qui sont connus ; 
puisque {ous sont également tenus de faire vérifier. leurs 
créances ; mais le défaut dé réception d'une lettre du greffier 
n’entraine aucune nullité : il en serait autrement s’il n’y avait 
eu ni inserlions dans les journaux ni lettres du greffier. 

Les créanciers peuvent se présenter en personne ou par leurs fondés de pouvoirs; mais les syndics; bien moins enèore lc juge-commissaire, ni mêine le greffier, nè peuvént être choisis pour mandataires (2): . 

(4) Reñouärd, t, der, 
(2) Renouard, t, 4er; 

1497). 

pi 531; Câss., 10 déc, 1859 GVA0LA) Pe 597 61538, — Conträ, Côlmär, 40 déc, 1839 (D.P.40. 

10.
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ARTICLE 493. | 

La vérification des créances commencera dans les 
trois jours de l'expiration des délais déterminés. par 
le prernier et le deuxième paragraphe de l’article 492. 
Elle sera continuée sans interruption. Elle se fera aux 
lieu, jour et heure indiqués par le juge-commissaire. 
L'avertissement aux créanciers, ordonné par l’article 
précédent, contiendra mention de cette indication. 
Néanmoins, les créanciers seront de nouveau convo- 
qués à cet effet, tant par lettres du greffier que par 
insertions dans les journaux. — Les créances des 
syndics seront vérifiées par le juge- commissaire ; les 
autres le seront contradictoirement entre le créan- 
cier ou son fondé de pouvoirs et les syndics, en pré- 
sence du j juge-commissaire, qui en dressera procès 
verbal." ” 

1755. La vérification des ‘créances commence trois jours 
après l'expiration des délais accordés au créancier domicilié en 
France à la plus grande distance; c’est naturellement le délai 
le plus long qui devait être choisi pour ne froisser aucun inté- 
rèt légitime; mais des considérations puissantes n’ont. pas 
permis d’avoir égard aux créanciers domiciliés hors de France 
et de tenir compte des délais qui leur sont accordés : on a dû 
craindre dans l'intérêt de tous un retard trop prolongé dans les. 
opérations de la faillite, saufà mettre leur part en réserve. 

Le lieu et le jour de la vérification sont fixés par le juge- 
commissaire ; il en est fait mention dans l’avertissement donné | 
aux créanciers relardataires, dont il est parlé à l’art. 4992 
mais de nouvelles insertions ‘dans les journaux et de nouvelles 
lettres du greffier sont envoyées à tous les créanciers et de ma- 
nière, quoique Ja loi ne le dise pas expressément, qu’elles 
puissent arriver ‘utilement et. permettre à tous d'assister à la 
vérification. ° 

A moins de circonstances i imprévues, les lettres nouvelles ne 
doivent être que la répétition des premières; s'il y avait né-
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cessité de modifier les prémières indications, la loi ne s'oppose - 
pas à ce qu’on en tienne compte, mais dans aucun cas, les dé- 
lais précédemment fixés ne’ pourraient être abrégés (1). 

La vérification est faite par tous les syndics, ct la loi exige 
qu’elle soit continuée sans interruption et dans le plus bref 
délai; elle n’a pas exigé cependant que l’opération fût accom- 
plie sans désemparer (2) et dans une seule séance ; ce serait, 
dans bien des cas, vouloir l'impossible ; à il faut éviter tout rC- 

lard qui peut être évité. 
Les créances des syndics seront vérifiées par le j juge-commis- 

saire. : : 
mr, 

etst ‘ | 7 

. ARTICLE 494. 

Tout créancier vérifié ou porté au bilan pourra 
assister à la vérification des créances, et fournir des 
contredits aux vérifications faites et à faire. Le failli 
aura le même'droit. 

4756. Cet article vient interpréter le dernier paragraphe de 
l'art. 495 copié sur l'ancien art. 505, et permet expressément 
à lous les créanciers portés au bilan d'assister à la véritication 
des créances : « Faut-il, disait M. Renouard, rapporteur, pour 

arriver à des vérifications plus sévères et mieux discutées, exi- 
ger qu’elles soient faites en assemblée ‘générale, ainsi qu'il 
.cst maintenant d'usage en beaucoup de lieux ? Ce mode pré- 
sente des avantages. Mais prescrire de s’y conformer dans tous 
les cas, comme à une règle absolue, ce serait s’exposer à des” 
difficultés, à des lenteurs et gèner un grand nombre de créan- 
ciers en exigeant d’eux des déplacements à jours fixes. Il suf- 
fira de faire déterminer certains jours de vérification el de 
faire donner connaissance de cette indication'aux créanciers. » 

C’est aux syndics spécialement qu’il appartient d'admettre 
les créances présentées à la vérification, ou de les rejeter en 
tout ou en partie, mais chaque créancier, non-seulement après 

  

{1) Renouard, t, 44", p. 536 ; Dalloz, Rép., p, 594, 
(3) Cas. 43 fév, 4855 (J.P,56.1.57),



150 LIVRE If. — DES FAILLITES ET BANQUE ROUTES, 
la vérification de sa créance, mais simplement s’il est porté au 
bilan,’ a le droit de contester, ainsi que le failli, lorsqu'il assiste 
à la vérification, ainsi que la loi le lui permet. ‘" : : 

Les syndics restent seuls appréciateurs des contredits élevés 
comme des demandes formées par les créanciers. S'ils n’ad- 
mettent’ pas la contestalion faite par le créancier opposant, 
celui-ci peut à ses risques et périls poursuivre en justice le 
contredit qu’il a élevé. : 

* Le failli, qui peut également se porter opposant, dessaisi de 
l'exercice de toute action, estsans pouvoir sur le refus des syn- 
dics, pour intenter une instance judiciaire ; il ne doit que faire 
des prolcstations et en demanderl’inserlion au procès-verbal(1). 

En principe, après la clôture définitive du procès-verbal de 
vérification, aucune réclamation ne doit plus être admise ; 
nous reviendrons, . en expliquant l'art. 497, sur les difficultés 
que celte règle a soulevées. | 
.… Les créances de syndics soumises à la vérification du juge- 
commissaire peuvent évidemment être contredites comme toute 
autre. 

  

ARTICLE 495. 

Le procès-verbal de vérification indiquera le do- 
micile des créanciers et de leurs fondés de pouvoirs. 
— Îl contiendra la description sommaire des titres, 
mentionnera les surcharges, ratures et interlignes: 
el exprimera si la créance est admise ou contestée. 

1767. I résulte des termes de cet article, qu’il doit être 
dressé procès-verbal de la vérification des créances, et c’est 
au juge-commissaire que ce devoir est imposé. L'art, 1040 du 
Cod, proc. civ. exige que le juge soit toujours assisté du gref- 
fier pour tous actes ou procès-verbaux de son ministère; nous 
ne pensons pas que celle disposition soit applicable au cas qui 
nous occupe et qui nous semble absolument distinct de tous 
ceux qu'a prévus le Cod. proc. civ.; disons seulement avec’ 
    

  

“ 

(4) Bédarride, n. 447,
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M. Renouard, que la loi ne défend pas à ce magistrat de se 

faire assister du greffier, mais qu'elle ne commande pas cetle 

assistance (1). Le procès-verbal indique le domicile réel des 

créanciers ou de leurs fondés de pouvoirs, Il contienf, en outre, 

la description sommaire des titres avec énonciation’ des sur- 

charges, ratures et interlignes qui s’y trouveraient, afin de ren- 

dre plus facile à toute personne intéressée de contester, s ily 

a lieu, les créances vérifiées. 
« Il ne faut pas en conclure, ditM. Pardessus, que. Loute 

créance doive être justifiée par litres, car il peut arriver qu’ils 

soient perdus ou égarés : de plus, ces titres peuvent être hors 

des mains des créanciers, s’ils’agit, par exemple, de lettres de 

change ou de billets à ordre que celui qui se résente ait eu be- 

soin d produire dans diverses faillites, Dans d’autres cas, il 

peut arriver qu'il n’ait pas été souscrit de titre ; par exemple, 

si les créances ne résultenl que des registres, ou si elles consis- 
tent en fournitures, comptes courants, ele.» (2). Le cas prévu 
par M. Pardessus sera mème très-fréquent ; mais le créancier 

doit présenter un extrait de ses livres établissant sa créance 

et en faisant connaître le chiffre exact. : 
Le procès-verbal mentionnera enfin si Ja créance est admise 

par les syndics ct les personnes présentes à la vérification ou 
contestée par l'une d'elles ou admise sous réserves, $ sauf au 

tribunal à statuer définitivement : en effet, l'admission, dont 

la déclaration est exprimée au. procès- “verbal, n'est pas une dé- 
cision ; c’est l'acte donné au ‘créancier que nul de ceux qui ont 
concouru ou assisté à la vérification n’a contesté sa créance. 
C’est une simple adhésion dela part de parties ayant intérêt à 
contredire l'admission (3). _: 1 , : 

ARTICLE 496. 

Dans tous les cas, le juge-commissaire pourra, 
même d'office, ordonner la représentation des livres 

  

(4) Faillites, t 4er, p. 537,.—Conträ, Bédarride, n, 449. 
(2) Droit comm., n. 1186.—Sic, Renouard, t. 4°, p, 546, 
(3) Renouard, t, Ler, p. 543. |
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du créancier, ou demander, en vertu d'un compul- 
soire, qu'il en soit rapporté un extrait fait: par les 
juges du lieu. ‘©. Lo 

. 4788. La disposition de ect article est générale et il peut être appliqué, quelle que soit l’authenticité ou la régularité du titre, füt-ce même un jugement passé en force de chose jugée ; un arrêt contraire de la Cour de Rouen a été critiqué (1}, « Je crois qué cet arrêt, dit M. Renouard, même avec la rédaction 
de l’ancien Code, était susceptible. de'critique, parce qu’au lieu de se borner à prononcer, en fait, la validité de la créance, 
ila dénié le droit de demander. Ja représentation des registres. 
Le juge-commissaire ne statue pas sur la créance ; si l’on pré- 
sente un litre authentique, un jugement passé en force de chose 
jugée, ce ne sera pas lui, ce sera le tribunal qui décidera et de- 
vra décider que le titre aura sa valeur : que le jugement aura sa 
force. Mais le juge-commissaire peut toujours faire représenter 
les livres à telle fin qu’il appartiendra; les livres peuvent four- nir la preuve que le jugement a été exécuté, que la créance 
a depüis été payée » (2). ut 
La loï s’en est entièrement rapportée à l'appréciation du 

juge-commisaire ; s’il ordonne la représentation des livres, son 
ordonnance n’est susceptible d'aucun recours et il doit être 
sursis à l'admission de Ja créance, jusqu’à ce qu’il y ait été 
Salisfait. En cas de refus, ou si le créancier allègue qu’il n’a pas de livres, le tribunal prononcera. Lo 

Le juge-commissaire agit d'office ou sur la demande, soit des syndics,: soit des créanciers ; mais dans aucun cas, l'ac- complissement de cet acte ng saurait par lui-même entraîner 
aucune déchéance du droit de critiquer la créance produite (3). 

Le compulsoire, quand il ya lieu, peut être fait, à défaut 
de juges consulaires, par les juges civils ou le juge de paix. 

(1) Rouen, 14 mars1823 ; Dalloz, Rép., n. 623, ; 
(2) Faillites, 1. 1er, p, 544, 
(3} Dalloz, Rep., ne 621.—Contrà, Bédarride, n, 460, 

a le TT ee ns dmroeum ee mue doses
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ARTICLE. 497. 

Sila créance estadmise, les syndics signeront, sur 
chacun des titres, la déclaration suivante : : 

Admis au passif de la faillite de... ee . ;. “pour 

la somme de. . . le... 

Le) juge-commissaire visera la déclaration. — Cha- 

que créancier, dans la huitaine au plus tard, après 

que sa créance aura été vérifiée, sera tenu d'affirmer, 

entre les mains du juge-commissaire, que Jâdite 

créance-est sincère et véritable. 

1759. La loi veut que la déclaration dont elle donne la for- 

mule soit inscrite sur les titres mêmes, et celle manière de 

procéder peut être utile pour prévenir les. fraudes ou un dou- 

ble emploi. Cette disposition ne fait ‘nullement obstacle à ce 

qu une créance, d’ailleurs dûment justifiée, soit admise, alors 

mème qu’elle ne serait pas établie sur un titre écrit et maté- 

ricllement représenté ‘(1). Dans l'usage, la déclaration d’ad- 

. mission est faite sur le bordercau, et les titres mêmes portent 

simplement admis au passif sur bordereau, le... @. Le juge- 
commissaire vise la déclaration, 

La créance ne peut être déclarée admise qu’autant qu ilny 
à eu contestation élevée pôr aucun des créanciers tous autori- 

sés, ainsi que nous l'avons fait connaître, à contredire ; à plus 

forte raison, faut-il que les syndics, quel que soit leur nombre, 

soient unanimes ; l'avis de la majorité est insuffisant. « Si donc 
un seul des syndics contredit la créance, flisait Locré, ‘elle ne 

peut pas être admise sans qu’on ail prononcé sur ses obscrva- 
tions » (5). Cette opinion a été suivis par tous les auteurs qui 

ont écrit sur la nouvelle loi. 

4760. Chaque créancier, en outre, est tenu, après la véri- 
fication, d'affirmer entre les mains du juge-commissaire que. 

  

(4) Renouard, t. 4%, p. 546 ; Pardessus, n. 1486, 
(2) Lainné, p. 482 ; Bédarride, n. 463; Dalloz, Rép., n, 626, 
{3} Esprit du Code de comm, t 6, p. 239, anc, art 503,
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sa créance est sérieuse ct véritable ; cette formalité a été main- 
tenue après une assez vive discussion : « Deux points impor- 
tants, dit M, Renouard, furent clairement constatés : l’un, que 
l'affirmation peut se faire par un fondé de pouvoirs; l'autre, 
que la formule de l'affirmation n'étant point tracée par la loi 
peut se borner à une affirmation pure el'simple, non accom-" 
pagnée du serment. Il'est superflu de remarquer que les ter- 
mes de l'affirmation n’influent pas sur la sainteté de l'obliga- 
tion ‘morale qu’elle impose. L’affirmation mensongère ainsi 
faite en justice, quoique par l'intermédiaire d’un tiers et sans 
la solennité du serment, est un véritable parjure, qui, comme 
tout parjure, suppose le mépris de soi-même, et mérite Je mé- 
pris des autres » (1), 

Si la créance présentée à Ja vérification a été l'objet d’une 
cession, l'affirmation n'en est pas moins exigée : « Attendu, 
à dit la Cour de Lyon, que le sens du serment imposé au créan- 
cier est d’affirmer qu'il n'existe rien à sa connaissance, qui : 
cntache la sincérité de sa créance ; qu’une pareïlle affirmation 
peut toujours être prêtée, s’il y a licu, par les ayants droit; 
mais qu’exiger d'eux autre chose, ce serait soumeltre l’exer- 
cicede droits légitimes et importants à l’accomplissement d’une 
condition impossible, ce que la loi n’a pu vouloir ; que c'est 
cn ce sens, que slaluent pour des cas analogues les art. 2273 
du Code civil et 189 du Code de commerce ; que c’est aussi 
cn ce sens que se sont prononcés la. jurisprudence et l'usage 
en ce qui concerne les tuteurs, syndics et héritiers journelle- 
ment admis à affirmer des créances qui ne leur sont pas per- 
sonnelles.» Mais nous ne pensons pas que Je cédant pt être 

_ contraint, comme l'enseigne M. Pardessus, d'assister à la vé- 
rification, de répondre aux objections et d'affirmer la sincé- 
rité de la créance originaire, sauf conventions expresses (2), 

4761. L'affirmation est donc nécessaire pour que la créance 
soit reconnue légitime ; mais l’art. 497 exige, en outre, qu’elle 
ait lieu dans la huitaine au plus tard après que la créance aura 
été vérifiée, et l’on a demandé, par suite, si ce délai était. 
    

(1) Faillites, te Aer, p, 547. “,e 
(2) Lyon, 49 janv, 4850 (D,P,52,2,250); Pardessus, n. 1185.
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imposé d'une manière tellement rigoureuse, que le créancier 
retardataire fûl déchu par cela seul, de ses droits, et ne püt 
désormais être admis à affirmer sa créance. M. Renouard croit 
que la loi est impérative, el que le créancier, dont les titres 

ont été vérifiés, ne peut plus, après la huitaine expirée et sauf 

le cas de force majeure dùment établi, être admis à affirmer 
sa créance (1). Il nous faudrait une disposition bien expresse, 

écrite d’une manière impérative, dans les termes les plus clairs 

et les plus précis, pour que nous puissions 4 admettre ‘que le 

législateur a voulu consacrer une pareille iniquité ; fort heu- 

‘reusement nous n’avons pas à le laver d’une semblable faute ; 

l'art. 497, doit être expliqué par l'art, 605, que nous verrons 
tout à l'heure, et il en résulte qu ‘après le délai expiré, ec créan- 
cier doit recourir à cet art. 505 (2). D 

"4762. Le texte de l'art. 494 ne laisse aucun doute sur le 

droit des créanciers du failli à former des contredits aux créan- 
ces, même vérifiées ; mais ce droit persiste-t-il encore même 

“après l’affirmation faite de la créance attaquée ou la clôture 
définitive du procès- verbal des vérifications? 

La réponse ne peul être que négative évidemment, lorsqu'un 

jugement passé en force de chose; jugée a statué sur une contes- 
tation qui aurait été élevée. En dehors de cette hypothèse : : « La 
déclaration d'admission, a dit la Cour de cassation, lorsqu’ elle 
n’est accompagnée d'aucune restriction ni réserve, consti- 

tue de la part des syndics une reconnaissance de la créance. 
Ceux-ci ne peuvent être reçus à contester ultérieurement celte 
créance, à moins toutefois qu'ils n” administrent la preuve que 
des circonstances de dol, de fraude ou de force majeure, ont : 
arrêté la manifestation de la vérité et empêché une vérifica- 
tion exacte et sincère. Mais la simple erreur de fait ou de droit, 
dans l'appréciation des titres et documents alors connus où 

ayant dù l'être ne saurait détruire les effets de la reconnais- 
sance des syndics et de l'affirmation du créancier » (3). 

La Cour avait dit dans un précédent rrêt : « que la con- 

(1) Faillites, t. 497, n, 548. 
(2) Bédarride, n. 467 ; Dalloz, Rép., n. 630. 

(3) Cass., 47 mai 4855 (J.P.56,1,92),
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dition de chacune des créances serait perpétuellement incer- 
taine, et toute liquidation définitive impossible, » si l’on pou- 
vait toujours remettre en question les résultats qu’une vérifi- 
cation régulière aurait établis (1). Lo 

Dans cette dernière espèce, l’arrêt constate que la créance 
admise, visée et affirmée. et réduitejde 10,000 fr., avait été 
présentée, non comme devant son origine à une seule obliga- 
tion, ayant pour titre unique les billets dont le créancier était 
porteur, mais, au contraire, comme résultant d’un compte cou- 
rant, dont tous les éléments étaient entre les mains des syn- 
dics, qui avaient dû les examiner ct les apprécier au moment 
de la vérification. C’est. dans cette situation que les syndics, 
revenant sur l'appréciation qu’ils avaient faite en connaissance 
de cause, sans appuyer leur réclamation d’aucun fait nou- 
Veau, Voulaient tirer des mêmes éléments qui avaient servi de 
base à la première décision une décision contraire. 
Le principe posé par ces arrêts doit être accepté. 
.; L'affirmation mème de la créance ne formerait aucun obs- 
tacle à la contradiction ; l'affirmation peut être faite immédia- 
tement après la vérification, et le droit qu’a voulu réserver la 
loi serait paralysé ; puisque des contredits peuvent être éle- 
vés contre les créances vérifiées, il ne faut pas en excepter 
celles qui ont été affirmées, et le droit reste entier jusqu’à la 
clôture définitive ; dans la pratique et à Paris particulièrement, 
il n’est dressé qu’un seul procès-verbal qui constate tout à la 
fois l’admission dela créance et l'affirmation. 

La.clôture définitive du procès-verbal de vérification, au 
contraire, couvre toutes les nullités de procédure et les er- 
reurs de: fait ou de droit qui ont pu être commises, si c’est en’ 
pleine, connaissance des éléments du compte et des causes de 
la créance que l’admission a été prononcée. . : - 

. Mais s'il y a eu dol, fraude ou force majeure: si l'admission 
a été en quelque sorte surprise, il faut dire avec la Cour de 
Besançon, qu'il appartiendrait au juge, tant que la faillite n’est 
pas liquidée complétement, d'apprécier les erreurs que léssyn- 
dics ont pu commettre, en arrêtant avec les formes sacramen- * 

(i) Casse 8 avril1851 (S.V.51,1,600) . , 
4 

2e
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telles de la loi un compte dont, ni le: créancier, ni le failli 
ne leur auraient préalablement fait connaître ‘tous les élé- 
ments (1)... 

La règle sera applicable au failli (2),’ aux syndies ét aux 
créanciers, en cas d'inaction des syndics; opposant devra 
établir la force majeure, le 'dol ou la fraude qui a causé l'in 

- juste admission contre laquelle il réclame. A 
Nous devons dire toutefois que la jurisprudence des Cours 

impériales ne parait pas encore très-bien fixée sur la ques- 
tion. | ‘ 

L’affirmation n'opposera une fin de non-recovoir absolue 
qu ’au créancier demandant à ce que le chiffre de sa propre 
créance vérifiée sans contestation ni réclamation dé sa part 
et affirmée . par lui sans aucune réserve soit modifié ; il ne 
peut revenir sur l'appréciation qu il a faite lui-même de ses 
droils ou mème, si l’on veut, sur l'abandon qu ‘il en a con- 
senti (5). | 

Si les créances vérifiées sont définitivement admises, il faut 
dire toutefois que c'est, sauf le report de’ l'ouverture de la 
faillite, ce qui rendrait applicables les art. 446 et 447 ci-des- 
sus, pour les'sommes louchées depuis la cessation dés paic- 
ments (4), et même en dehors de cette hypothèse, sans pré- 
judice de contester plus tard, en vertu de ces mêmes’ artieles, 
la légitimité et la régularité d'un à-compte payé au créancier; 
une seule chose a été décidée, c’est que le surplus de la dette 
était légalement dù par le failli Où 

1765. L’admission d’une créance n’est pas toujours pure 
et simple ; elle peut n'être prononcée quelquefois que sous ré- 
serves faites, soit par les personnes ayant intérêt à contester 
la créance, .soit par le créancier lui- -même, qui pourrait 
plus tard faire valoir ses réserves, sans craindre de se voir 

    a. eme: : n 

(t) Besancon, 22 mars 1855 (LPS. 255); ; Pardessus, D 1186 et 4256 ; ; 
Renouard, t, 4e", p. 149 ets,; Bédarride, n. 448 ; Esnault, n, 375, 

(2) Conträ, Grenoble, 44 janv. 4843 (S.V.45.2,87); Fétarrides n. 469, 
(3) Paris, 5 fév, 1833 ; Dalloz, Rép., n. 628, 
(4) Dijon, 12 mai 1856 (J.P.56.2.535), 
(5). Colmar, 27 déc. 4855 (J.P,56,2.493),  
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opposer une fin de non-recevoir qui repousserait toute de- 
mande de sa part.  . —. . 
Les réserves par les créanciers admis sont utiles. principa- 

lement, lorsqu'ils prétendent à un privilége ou à une bypo- 
thèque; si le créancier hypothécaire se présente à la faillite; fait 
vérifier sa créance, et dans son affirmation ne fait aucune ré: 
serve du privilége qui pouvait lui en assurer le paiement, la 
Cour de cassation a décidé que, dans ces circonstances, le créan- 
ciér à fait novalion de sa créancé, conformément à l’art. 1971 ; 
C. Nap. (1). M. Dalloz a critiqué cette doctrine avec grande 
raison selon nous; il cherche en vain, dans ce seul fait de la 
production d’une créance, les caractères conslitutifs de Ja no- 
vation, {els qu’ils résultent des art. 1971 ct 197%, C. Nap. 
Mais en présence de l'arrêt que nous venons de rapporter, il y 
a douté au moins ; la Cour de cassation péut croire qu'il s'agit 
en semblable circonstance, d’une question .de fäit et non de 
droit, et abandonner la décision aux interprétations de chaque 
Cour ; et quelque peu fondée que nous semble cetle opinion, 
si l’on sé, réporié surtout aux discussions qui ont précédé l’a- 
dôption de la loi, il y aurai une grave imprudeuce à un créan: 
cier hÿpotliécaire ou privilégié de nC pas faire consigner une - réserve éxpresse daus le procès-verbal de vérification ou d’af- 
firmation, quoique la loi, à noire avis, nous le répétons, ne. l'exige nullement(2). « Le silence. du créancier sur son pri- 
vilége, disait Tripier, rapporteur à la Chambre des pairs, ne porté äucün préjudice à la masse. Ce ne sera que le jour où l'assemblée aura lieu pour le Concordat qu’il sera nécessaire de connaitre les priviléges : les opérations de la faillite D’éprou- veront aucun rétard dé ce qu’ils n'auront pas été déclarés avant celte époque. Îl aurait injustice à faire perdre à un créanciér Son droit, parce que ce créancier l'aurait ignoré, ou 
aurâit omis de l'énoncer. Quelquefois cette mention serait même 
surabondante, lorsque le privilége estinhérent à la nature de la créance tel que celui du. propriétaire pour loyers; indiquer une parcille éréance; c’est indiquer lé privilége qui en cst l’äc: 

me ee (1) Cass., 19 juill, 4841 ; Dalléz, Rép, ñ, 603, | L @) Dalloz, Rép, v° Faillites, n, 602; Renouard, t de, p, 560 ets, 

,



FONCTIONS DES SYNDICS. -— Art. 498, . 159 

cessoire obligé, » Ces raisons parurent déterminantes pour 
retrancher du projet de loi une disposition conforme à Ja 
règle adoptée par l’arrêt que nous avons cité, et suffiront sans 
doute pour faire revenir la Cour de cassation sur sa à jurispru- 
dence. : 

ARTICLE A8. 

Sila créance est contestée, le j juge-commissaire 
pourra, sans qu’il soit besoin de citation, renvoyer à 
bref délai devant le tribunal de commerce, qui jugera 
sur son rapport. - — Le tribunal de commerce pourra 
ordonner qu'il soit fait, devant le juge- commissaire, 
enquête sur Îes faits, et que les: personnes qui pour- 
ront fournir des: renseignements soient, à: cet effet, 

citées par-devant lui. 4 

‘476%, Si aucune confestation n’est élevée ni par le failli, 
ni par les créanciers, ni par les syndics, le juge-commissaire 
ne peut faire opposition et empêcher que la créance soit ad- 
mise. 

Si la créance est contestée, au contraire; € en tout ou en 
partie, le procès-verbal le constatcra ; le juge-commissaire ne 
peut, dans aucun cas, se rendre jugé du coniredit, et ad- 
mettre lui-même où rejeter la créance ; il est tenu de renvoyer 

les parties devant le tribunal compétent, qui sera quelquefois 
tout autre que le tribunal de commerce ; selon la nature de 
l'affaire, le tribunal civil ou mème, s’il y a lien, là juridiction 
criminelle, sera régulièrement saisie (1). La seule faculté que 
la loi ait donnée au magistrat, c’est afin d’abréger les délais 

et, suivant les circonstances, de renvoyer devant le tribunal 
de commerce à bref délai et sans qu’il soit besoin de citation; 
les affaires de sa compétence, qui seront jugées sur son rap- 

port; si le juge-commissaire n’use pas de cette faculté, l’af- 

  

G) V. plus lin, art, 500; Pardessus, n. 1186]; Bédarridé, n; 477; Renouard, 
LA,n, 555; Derilleneure etMassé, v° Feiltite, n, 450,
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faire, même devant Ja juridiction commerciale, s'instruira 
conformément aux règles et délais du droit commun (1). 

La loi autorise le tribunal de commerce à ordonner qu’il 
soit fait devant le juge-commissaire cnquête sur les faits ; et 
quoique cette enquèle doive être sommaire, comme les témoins 
sont entendus, non par le tribunal, mais par le juge-commis- 
saire, les dépositions doivent être rédigées par le greffier, et 
signées par les témoins, même dans les affaires non sujettes 
à Pappel (2).. «+ 4... dou 

_ ARTICLE 499. 

Lorsque la contestation sur l'admission d’une 
créance aura été portée devant le tribunal de com- 
merce, ce tribunal, si la cause n’est point en état de 
recevoir jugement définitif avant l'expiration des 
délais fixés, à l'égard des personnes domiciliées en 
France, par les articles 492 et 497, ordonnera, selon 
les circonstances, qu'il sera sursis ou pissé outre à lu: 
Convocation de l'assemblée pour la formation du con- 
cordat.—Si le tribunal ordonne qu'il sera passé outre, 
il pourra décider par provision que le créancier con- 
testé sera admis’ dans les délibé “ations pour une 
somme que le même jugement déterminera. : 

1565. Cet article et ie suivant ont eu pour but d'accélérer. 
le règlement des faillites, qui pouvait sous l’ancicone loi être 
longtemps ajourné par la longueur des procédures, occasion- 
nées par des créances contestées. La vérification des créances, : 
quoique le texte rappelle l’art. 492, ne peut commencer avant 
l’époque déterminée par l’art., 495 (5); mais si le tribunal 

‘juge que la contestation dont il est saisi n’est pas en état de 
recevoir un jugement définitif avant le jour où l'assemblée des 
créanciers doit être convoquée pour la formation du concordat, . 
    

(1) Renouard, t. 4er, p, 528. Do ee LU et 
(2) C. proc. civ., art. 432; Bédarride, n, 475; Dalloz, Rép,, n. 63%. -. 
&) Bédarride, n. 479, ’
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il peut ordonner qu'il sera sursis à cette convocation ; s’il 
. pense, au contraire, qu’il y a lieu de passer, outre, et de convo- 

quer l’assemblée,. il peut ordonner que le créancier contesté 
sera admis par provision aux délibérations, comme ayant 
droit à la somme que le même jugement doit déterminer. 

Le tribunal est appréciateur souverain de la question de 
sursis, mais l'esprit de la loi est évidemment d'accélérer les opé- 
rations de la faillite ; et à moins que la contestation ne soit 
de nature à révéler des faits de banqueroute frauduleuse, le 
tribunal presque toujours ordonne qu’il sera passé outre à la 
convocation de l'assemblée ; presque toujours aussi, il pro- 
nonce l'admission provisoire du’ créancier, si ce n’est qu'il y ait 
loule présomption que Ja contestation est fondée. L'art. 500 ci- 
après parle du cas où la créance contestée est l'objet d'une 
jostruction criminelle ou correctionnelle. a. , 

Les jugements qui prononcent soit.un sursis au concordat 
soit l'admission provisionnelle d'un créancier, ne sont suscep- 
Libles ni d'opposition, ni d'appel, ‘ni de recours en cassation 
(\. plus bas art. 585); mais un semblable jugement, rendu à 
une époque où la cause n’est pas encore en élat, de' recevoir 
une solution définitive, n'engage aucunement le fond, sur Je- 
quel il sera statué par un jugement distinct ct séparé. Le 
La Cour de Paris a décidé que, si le jugement du tribunal 
de commerce refuse tout à la fois et le sursis ct l'admission 
provisionnelle, l’art. B83-4, qui est conçu d'une manière al- 
ternative, n'est plus applicable, et que les voies de, recours 
sont ouvertes (1); en effet, dans l’un ou l'autre cas, les droits 
du créancier sont garantis au moins dans une cerlaine me- 
Sure ; ils sont complétement repoussés dans l'espèce j jugée par 
la Cour de Paris. 

.... . ARTICLE 500. 

Lorsque la contestation sera portée devant u un trie 
bunal civil, le tribunal de commerce décidera s ‘ilsera 
sursis ou passé outre ; dans ce dernier cas, le tribunal 
  

(1) Paris, 18 oct, 1855 (D.P.56,2.43); Renouard, t, 2, p. 407, . 
IV. 11
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civil saisi de la contestation jugera, à bref délai, sur 
requête des syndics, signifiée au créancier contesté, 
et sans autre procédure, si la créance sera admise par 
provision, et-pour quelle somme. — Dans le cas où 
une créance serait l’objet d'une instruction crimi- 
nelle ou correctionnelle, le tribunal de commerce. 
pourra également prononcer le sursis; s’il ordonne 
de passer outre, il ne. pourra accorder l'admission 
par provision, et le créancier contesté ne pourra 
prendre part aux opérations de la faillite, tant que les 
tribunaux compétents n’auront pas statué. ©. .. 

4766, Sila contestation est portée devant un tribunal au- 
tre que le tribunal de commerce saisi de la faillite, celte cir- 

constance laisse intact le droit exclusif qui apparlient à celui-ci 

de décider sil s sera sursis ou 1 passé outre à la convocation de 
l'assemblée. 

S'il est passé “outre à la convocation‘ de l'assemblée, lorsque 
la contestation est portée devant les tribunaux civils, les juges 
décident si le créancier scra admis par provision et pour quelle 
somme ; l'incident sera jugé sommairement, à brel délai, sur 
requête ‘des syndies signifié au créancier contesté etsans au- 

pose que la décision du: triburtal de commerce ce précédera Ja dé- 
cision. du tribunal civil sur la question de provision. Néan- 
moins, si le tribunal civil prenant les devants prononçait hypo- 
thétiquement à une admission provisionnelle pour le cas où le 
tribunal de commerce viendrait à ordonner de passer outre, 
celte marche me paraitrait à Pabri de toute critique » (1). 

Si le tribunal de commerce a slatué définitivement ct que 
la Cour impériale soit saisie par appel, elle peut également, et 
par application du droit commun, ‘admettre par provision une 
partie de:la créance réclamée ; et le créancier aurait droit, en 

vertu de l'autorité duc à l'arrêt, de figurer au concordat pour le 

montant de Ja proyision qui lui a été accordée (2). | 
  

(4) Faillites, t, Aer, p. 559, 
(2) Renouard), t 4er, p, 556.
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4767. Le même droit ne peut appartenir aux juges statuant 

en matière, correclionnelle ov criminelle ; le tribunal: de com. 
merce, dans Je cas où la créance serait l’objet d’une instruction 
criminelle qu correctionnelle, conserve le droit de prononcer 
le sursis ou d'autoriser la convocation de. l’assembléc, mais 
dans ce dernier cas, aucune autorité ne peut permettre l'ad- 
mission de la créance par provision. La loi exige qu’il y ait in- 
Struction commencée et non pas seulement plainte ou projet de 
poursuite. * FU | 

Si les syndics refusaient de présenter la requête dont il est 
parlé dans cet article, nous pensons que le créancier pourrait 
former opposition à ce qu'il füt passé outre aux opéralions de 
Ja faillite, jusqu'à-ce que le tribunal eût prononcé; la'loi 
n'a pu lui accorder un droit, sans lui donner lés moyens de le 
faire valoir, et ce moyen nous parait plus direct et plus efficace 
qu’une demande en révocation des.syndies (1). : : : . 

- Par anglpgie avec ce que nous avons dit sous l’art. 499, il 
faut décider que le jugement du tribunal civil admettant par 
provision le créancier contesté ou rejetant cette demande est 
inattaquable(). 1". 4: 

: 

) 

  

ARTICLE 50. cet 
Le créancier dont le privilége ou l'hypothèque. 

Seulement serait contesté sera admis dans les délibé- 
rations de la faillite comme créancier ordinaire. . 

41768. Tous les créanciers, quel que soit le litre de leurs 
créances, sont également soumis à la vérification; et pour tous 
également, si la contestation porte sur la créance clle-mème, 
les art. 499 et 508 doivent être suivis; lorsque la contes- 
tation ne porte que sur la qualité de la créance ou les süretés 
accessoires qui en garantissent le paiement, hypothèque, gage 
ou nantissement, l'art. 501 devient applicable ; le créancier 
est admis dans les délibérations au même litre qu’un créancier 
ordinaire ; la loi a voulu lever toute incertitude à cet égard ; 
  

  
(4) Bédarride, n. 485; Dalloz, Rép., n. 640, 
(2) Bédarride, n, 486 ; Dalloz, Rép, n, 642, 

| CA
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mais l’art. 501 ne déroge nullement à l’art. 508’ ci-après; il 

les aulorise à assister et à prendre part aux délibérations ;. 
quand il s’agira de voter, ils ne peuvent le faire qu’à leurs 

risques ct périls et sous l'application de cet art. 508. Les deux 
articles peuvent parfaitement se concilier, en distinguant avec 

soin la faculté d'assister à la délibération du concordat et celle 
de’ voter sur les propositions qui en font la base (1). 

Dore Dot a 14 

  

7 “ARTicLe 502. 

A l'expiration des délais déterminés par les ar- 
ticles 492 et 497, à l'égard des personnes domiciliées 
en France, il sera passé outre à la formation du con- 

cordat et à toutes les opérations dela faillite, sous 
l'exception portée aux articles 567 et 568 en faveur 
des créanciers domiciliés hors du territoire continen- 
tal de Ja France. | ” 
Lo ; pri is : . 

1769. Cet article est le complément n nécessaire du système 
que la loi nouvelle a voulu fonder, afin d'accélérer par tous les 
moyens le règlement de'la faillite; et l’assemblée des créanciers 

sera, dans ous les cas, convoquée dans les trois jours qui sui- 
vront les délais accordés pour l'affirmation des personnes do- 

miciliées sur le territoire: continental de France. Ce délai ne 
pourrait être prorogé que dans le cas où le tribunal, confor- 
mément aux art. 499 et 500 ci-dessus, aurait ordonné un sursis. 

Les art. 567 et 568 protégent les droits des créanciers domi- 

ciliés hors du territoire, continental de la France. | : 
! 

  

ARTICLE 503. | | : h | 

À défaut” de comparution et affirmation dans les 
délais qui leur sont applicables, les défaillants connus 
ou inconnus ne seront pas compris dans les réparti- 
  

(1) Bédarride, n. 447; Renouaïd, t.2, p.27.
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tions à. faire : toutefois.la voie de l'opposition leur 

sera. ouverte jusqu'à la distribution des deniers in- 

clusivement; les frais de l'opposition demeureéront 

toujours à leur charge.—Leur opposition ne pourra 

suspendre l'exécution des répartitions ordonnancées 

par le juge-commissaire; mais s’il est procédé ? à des 

répartitions nouvelles, avant qu’il ait été statué sur 

leur opposition, ils’ seront compris pour la somme 

qui sera provisoirement déterminée par, le tribunal, 

etqui sera tenue en réserve jusqu au jugement de leur 

opposition.—5" ils se font ultérieurement reconnaître 

créanciers, ils ne pourront rien réclamer. sur les ré- 

partitions ordonnancées .par le. juge-commuissaire ; 

mais ils auront le droit.de prélever, sur l'actif non 

encore réparti, les dividendes ‘afférents à leurs 

. créances dans les premières répartitions. É 

1770. Lorsque l'ancien art. 513 a été discuté au conseil 
d'Etat, Berlier demanda si l'on entendait que les créanciers re- 

tardataires admis aux dernières distributions y concourussent 

purement et simplement, sans aucun prélèvement, dont l'effet 

aurait été de leur faire toucher, si Pactif restant encore à 

distribuer le permettait, une quotité égale à celle des créanciers 
ayant eu part aux premières distributions. n ajoutait « que 
ce seraît une justice très-incomplète, que celle qui refuserait 
aux créanciers de la calégorie dont on s'occupe un prélève- 

ment proportionnel aux paiements déjà faits aux autres créan- 
ciers. Dans l'intérêt de ces derniers, à quoi. importe-t-il de 
pourvoir ? À ce qu’ils ne soient, en aucun cas, tenus de rappor- . 
ter ce qu'ils ont reçu de bonne foi; mais c'est la seule faveur 
qui leur est due : et lorsqu ils agit d’une nouvelle distribution, 

rien ne doit s'opposer à ce que des créanciers aussi légitimes 
qu "eux, quoique vérifiés plus tard, prennent, d’abord sur les 
nouveaux deniers à distribuer de quoi s’égaler aux créanciers 
quiont déjà participé à de précédentes distributions. S'il en 

était autrement, qu’ariverait-il? Que s’il a élé antérieurement 
distribué des fonds dans la proportion de trente pour. cent ‘des
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créances vérifiées et que la dernièré distribution donne :dix 
Pour cent seulement, ce serait tout ce .qu'aürait:le: créancier 
tardivement vérifié, tandis que les autres se trouveraient avoir 
reçu quarante. pour cent, Cela est-il juste ? Non, sans doute. 
Et qu'on ne dise pas que c’est la peine du retard:. les négli- gents auroni joui plus tard ; voilà un dommage réel qu'ils doi- 
vent S’imputer À ils ne peuvent demañder aucun rapport et ils pérdent loi, $i tout à ëté dislribué; voilà la éhance qu'ils 
colrent : äller au delà; ‘ce scrait les mulcier outre mesure 
pôui ün reldrd qi he peut jamais qu'être iniocent ét ienir À 
des cauëcs mällicuteuses où extüsables 5° (1). 
"Ces dbécrvations de Berlier rie fürent pas accücilliés et l'an 
cien art: 515 consacra: dr Système différént Uu sich ; mais 
elles expliquent parfaitement, au contraire, l'art, 805 de la 
nouvelle loi, et les-créancicrs retirdataires. peuvent jrélever 
sur les nouvelles répartitions ‘ la portion eutière-de dividende 
qu'ils auraient touchée, s'ils s'étaient présentés en temps utile 
pour y prendre part ; ils n’ont à redouter que l'épuisement de 
Paëlif. ou LL 
: Nous avons eu occäsion de dire déjà, Sur l'art. 497, que 
M: Hcnouard résireint l'application de l’art. 505 aux seuls crédnciers qui n’ont hi fait Vérificr ni, par suite, affirmé leurs créances, €. éxclut de ce bénélice céux qui, après vérification, D'onl pu être compris dans les réparlitions par cela seul qu'ils : - n'äväiehit bas accompli la formalité de l'affiémätion (8). Nous dei cut iooie loss oc. RON EEE LOT Je ne polivons partager une Gpinion dussi rigoureuse ct Qui Con- À “is 1! SE et : ‘ ‘ SR: . ps. pe cie Sacrefäit une injustice, dont on chercherait en vain l’explica- tibn, Säuf à dispenser les créahciers vérifiés et non aîfirmés de- 
l'exécution ‘des règles qui däns l'ait. 505 ne leur Sont pas 
applicables." CU 
Là déchéance, s’il ÿ'a licu, nié peut, dans toüs les Cas, être invoquée que pat les ‘créanciers et non par le failli; en cas de 
Cotivordat, il ne doit pas être dispensé de payer au créancier retardtaire , dont les litres Ont été reconnus légitimes , le divi- 

  

| (4) Procts-verbaux, 46 avril 4807; Locré, t 49, p. a, - FU 

(2) Faillites, t 4er, p, 548 et 568. : . |
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dende afférent à sa créance ; aucun doute ne peut exister à cet 

égard (1). Pit 

Il n’en pourrait être de même à égard de celui qui aurait 

cautionné l’exéculion du‘ concordat, à: moins que par une 

clause expresse, ct peu commune säns doute, il n’eût été 

convenu que Île cautionnement n'était pas restreint au montant 

des créances vérifiées. (2): ‘© 2" +" ":: | 

La déchéance dont parle l’art, 505 est encouruc de plein 

droit, et sans qu’il soit bésoin dé là faire prononcer, et elle 

atteint tous le$ créanciers säns distinction (5). : 

4774. La loi n’a pis indiqué dans quelle forme devait ètre 

faite l’opposition ouverte aux créanciers relardataires; il semble 

naturel d'en conclure qu’elle peut. également être, faite par re- 

quête adressée au juge-commissaire qui la présentera, au tri- 

bunal ou par . acte exirajudiciaire | ‘signifié aux Syndics ; celté 

voie semble la plus naturelle, el lle est généralément suivie ; ; 

mais nous ne pouvons Croire qué l'autre entrainât déchéance. 

Il faudra dans tôus les cas qu’un jugement intervienne et-soit 

réndu ave les syndics représentants de la masse, parce que la 

garantie de l'autorité judiciaire doit remplacer les précautions 

dont là loi avait ‘entéuré la vérification qui ne peut plus être 

faite dans la forme ordinaire. Les frais de jugement sont com- 

pris dans les frais d'opposition que la loi met dans: tous les 

cas à la charge dés réclamants:. . ©..." 

L'action du créancier non vérifié ne pour re portée que 

devant le tribunal dé la faillite (4). °c 

La loi décide enfin que l'opposition ne peut suspendre l'ex exé- 

eution des répartilions ordonnancées ; mais -s’il'est procédé à 

des répartitions nouvelles; les opposants, ainsi que nous Fa- 

vons dit, doivent y être compris pour la somme qui sera provi- 

soirement déterminée par le tribunal et qui sera tenue en ré- 

Sérves jusqu'a au jugement de leur opposition. Loti 

  

“4 Pardessüs, ñ, 1949; Reñodaré, t 15 pe 567; 3 Bordeaux, 6 aéés. 1837 

(B.V.39:2.494). sie Leur ei 
(2) Pardessus, n n. 1 1249; enouard, t ae, P. 567 — Cire, Bars, 9. :juill. 

1328; Bordeaux, 6 déc. 4837 et 24 Iév. 1843 (S.V.39.2 Ag4 et 43, 3,988). ‘ 
(3) Pardessus, n. 4188; Bédarride, n, 498, 

(4) Rouen, 6 fév. 4847 (S.V.48.2,671).
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CHAPITRE VI. 
‘1: Du concordat et de. l'union. : 

Lu pair, à, SECTION 1e, 
DE LA coxTOcATIOx ET DE L'ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS, 

_ au. ARTICLE. 504. _ 
Dans les trois jours qui suivront les délais prescrits 

pour l'affirmation, le juge-commissaire fera convo- 
quer, par le greffier, à l’effet de délibérer sur la for- 
mation du concordat, les créanciers dont les créances 
auront été vérifiées et affirmées, ou admises par pro- 
vision. Les insertions dans les journaux et les lettres 
de convocation indiqueront l'objet de l'assemblée. 
4772. Lorsque toutes lés opérations préliminaires de la 

faillite ont été accomplies, il y a lieu de procéder à sa liqui- 
dation définitive'et les créanciers doivent décider: eux-mêmes 
s’il ont assez de confiance encore dans l'aptitude et l’honné- 
teté du failli pour le remettre à la tête de ses affaires, en lui 
faisant remise dela: portion de ses dettes qu'il semblé hors : 
d'état d’acquitter, ou, en d’autres termes, de lui accorder un 
concordat, ou’s’ils préfèrent procéder.cux-mêmes ct par leurs 
Syndics à la liquidation complète de: tout l'actif, afin de s’en 
partager le produits: ‘© +. por 

: La convocation des créanciers à cet effet doit être faite dans 
le bref délai indiqué par l’art, 304 et dans les trois jours, par’ 
conséquent ; à partir de l'expiration du délai de huilaine ac- 
cordé au créancier ‘dernier: vérifié pour l'affirmation de: sa 
créance. La loi ne l'exige .pas toutefois à peine de. nullité. 
L'objet de l'assemblée doit être indiqué dans les lettres de con- 
vocation, à cause de, l'importance extrème attachée à la déli- 
bération qui sera prise ; la loi à voulu, en outre, que des in- 
sertions fussent faites dans les journaux:
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s 

: ARTICLE: 505. ., 

Aux lieu, j jour etheure qui seront fixés par lej juge- 
commissaire, |’ assemblée se formera sous sa prési- 
dence; les créanciers vérifiés et affirmés, . ou admis 
par provision, s y présenteront en personne ou par 
fondés de pouvoirs. —. Le failli sera appelé à cette 
assemblée ; il devra s’y présenter en personne, s'il a 
été dispensé de la mise en dépôt, ou s'il a obtenu un 
sauf-conduit, et il ne pourra s'y faire représenter que 
pour des molifs valables et approuvés par le juge 
commissaire. : 

1775. La loi n’a pas établi quel intervalle de temps de- 
vrait séparer le jour de la convocation du jour de l'assemblée ; 
elle s’en est rapportée au juge-commissaire, qui le fixera de 
manière à ne pas apporter un retard inutile et à donner en 
même temps aux créanciers domiciliés hors du siége de la 
faillite les moyens de se rendre à l'assemblée ou de s y faire 
représenter. | 

Les créanciers désignés par les art. 504 et 505 peuvent 
seuls être admis à l'assemblée ; cetle règle ne doit recevoir - 
exception qu’en faÿeur des ‘créanciers dont les” droits ont 
été conteslés , mais ont été plus tard reconnus par juge- 
ment ({). 

Le droit des créanciers admis par provision réside dans le 
jugement provisoire qui les concerne. : 

Les pouvoirs donnés par les créanciers peuvent être sous 
seing privé ausëi bien que par.actes authentiques ; leur régu- 
larité doit être vérifiée parlej juge. commissaire. La loi n’a pas 
limité le nombre de créanciers qu’un seul mandataire peut re- 
présenter : une scule personne peut donc accepter les pouvoirs 
de plusieurs créanciers, et, dans ce cas, le mandataire a‘au- 
tant de voix qu'il a de mandants (2). 

1 

A 

() Renouard, t. 2, p. 4; Pardessus, n, 1234. 
(2) Id. | Id,
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Si, postéricurement à l'affirmation , la créance passe en 
d’autres mains ou qu’un changement soit survenu dans la ca- 
pacilé du créancier; ce sera le propriétaire de la créance ou celui 
qui a l'exercice de ses droits au moment où ‘V'assémblée se 
réunit qui se présentera : Je cessionnaire, pir cxermple, le mi 
ïieur devenu majeur , ou les Syndics du créancier, tombé en 
faillite. . : ci 

4774. Le failli est appelé par le juge-commissäire et doit 
se présenter ci persünne du par un fondé de pouvoirs ; des 
dispositions très-précises de l'ancienrie loi décidaient que le 
concordât ne jiouvait'être consenti en labsence du.failli; 
peut-étre en’ est-il de même encore aujourd’ hui, aux termes 

de l'art. 507; mais une raison plus décisive, est tirée de la 
palure des choses, c'est .qu iln ’est pas possible qu’il inter- 
vienne une convention, un contiat, un traité, sans que les deux 

parlics nc soient présentes jour stipule et donner leu con: 
sentement. Lä règle est donc ja mème aujourd’ hui que. sous 
anciénne loi (D). 
"gi des propositions av aient été écriles cts Signécs par le failli, 

leur acceptation pure et simple par les créinciers ‘rendrait 
? engagement proposé définitif et obligatoire (2). | 

La sommation faite au failli de se présenter à cetlé aësem- 
blée n né doit pas équivaloir pour lui à à un sauf-conduit; et il peut 
étre arrèté cn sc rendant à l'assemblée (5); mais la loi dit 
expressément que son absence ne lui sera pas réprochée, s’il 
n'a pas été dispensé de la mise. en dépôt, où qu ’il n'ait pas ob- 
tenu de sauf-conduit ; il lui reste le droit de se. faire représtn: | 
ter, en faisant approuver par le .juge- -commissaire les motifs 
qui l'empêchent de se, présenter en personne. D 

On ne saurait lui dénier la faculté de se faire assister. di un 
conseil, Pour le choix duquel il a toute liberlé (à). 
  

-'() Renouard, t.2,p.5 cts Parle ne 4935; Bédarride, n. 519. 

(2) Bédarride, n, 521, . ‘ het 1, 
(3) Amiens, 20 août 4839 (S.Ÿ. 10.9 459. D 
(&) Pardessus, n, 4234,
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| ARTICLE 506. 

Les syndics feront à l'assemblée un rippôrt süf 
V'étai de là faillite, sur les foinialités qui ‘auront été 
remplies ei lés opérations qui auront eu lieu ; lé failli 
sera entendu. — Le rapport des syndics : sera remis, 
signé d'eux, au juge-commissaire, qui dressera pro- 
cès-verbal de ce qui 2 aura lé dit et décidé dans l'as- 
semblée. oo 

1775. La loi nouvelle sé que le rapport des syndics soit 
fait par écrit, puisqu'il doit être signé. par eux ; le failli est ap- 

pelé à le contredire, s’il ÿ a licu, à Îe rectifier ou le compléter ; ; 
il à ui intérêt évident à ce que sa conduite. et sa position ne 
soient pas présentéés d’une manière qui lui scrait défavorable. 
Siles syndicé avaient alléré la vérité en sens côntraire ct dé: 
térininé leS créanciers pär dés renscigñéthenits iñexacls à con- 
sentir un concordät qui préjudicierait à leurs intérêts, leur 
responsabilité serait engagée, ct ils pourraient être poursuivis 

en réparalion du préjudice qu’ils auraient causé. Lei 
Si le failli a concouru à la fraude, le concordat pourrait être 

annulé. M. Bédarride établit une distinction pour le cas où le 
failli a directement concouru à la rédaction même du rapport, 
et celui où il s’est engagé, pour prix de la coupable complai- 
sance des Syndics, à leur promettre des âvaritages particuliers ; 
il pense que dans ce dernier cas le concordat intervenu ne 
pourrdit être annulé (1); cctie distinction nous paraît; comme 
à M. Bédarridé lui-même, extrémement subtile, pour ne rien 
dire de plus, et nous croyons qu elle doit être rejetéé sans  hé- 
sitation. : 
 Lej juge-coinmissaire dresse procès-verbal” de” tout ce qui 
s’est passé dans cette assemblée; .et l'intervention d’un notairé 
n’est pas requise pour les parties qui ne savent ou ne peuvent 
signifier. Cet acte est authentique @). : Hoe inf 
< La Cour de Bordeaux ajugé a avec raison n que; si lj jupo-com- 

(1) Bédarride, n. 517. . | ‘ _- 
(2) Pardessus, n 4235, notre en ter CU
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missaire a qualité pour dresser procès-verbal des délibérations 
des créanciers, soit entre eux, soit avec le failli, ces procès- 
verbaux doivent être revêtus des formalités substantielles exi-. 
gées pour les actes authentiques, et offrir la preuve qu'ils ont 
été passés en présence des parties, el qu ‘elles y ont donné leur 
consentement qu). 

ot 
  

nr 2 SECTION I... 
DU CONCORDAT. 

é .,. ., « SI Del formation du sn -.. 

ARTICLE: 507. 

‘ Ilne pou rra être consenti dé traité entre les ( créan- 
ciers délibérants et le débiteur. failli, qu'après l'ac- 
complissement des formalités ci-dessus prescrites. — 
Ce traité ne s’établira que par le concours. d'un nom- ‘ 
bre de créanciers formant 1x. majorité, et. représen- 
tant, en outre, les trois quarts de la totalité des 
créances vérifiées et aflirmées, ou admises par: pro- 
vision, conformément à Ja° section V du chapitre V: 
le tout” à Peine de nullité. 

ne 
  

Adhésion unanime, 4782. | Formatté, 1782. Majorité en somme, ATI8. 
Créances cédées, 4719 ets, Jugement, 4781. “ [Mineur, 4781, 

  

Femme du failli, nat. tajorié en nombre, ! TT. Parents du il, AB. 

1776. Les sections réunies de législation ct de l'intérieur 
du Tribunat faisaient observer, le 10 juin. 1807, sur le projet 
qui leur était soumis, qu’en principe général, tout créancier a 
le droit d'exercer sur son débiteur tous les cfets atlachés à son 
titre, jusqu’à l’acquit parfait de ce qui lui est dù, ou jusqu’à 

“l'entière cession des biens qui lui servent de gage. Nulle.re- 
mise ne peut lui rien faire perdre, si elles n’est consentie par 
lui-même ou de son plein gré. : 4: 

« Le concordat, ajoutait-il, estun acte qui re repose surdes bases | 
entièrerement contraires, puisqu'il s’y trouve toujours quelque | 
  

(1) Bordeaux, 45 janv. 1834 (S.V.34.2.311),
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créancier qui est forcé par la volonté d’autrui à voir s’évanouir 
une partie, quelquefois très-notable, de sa créance et à laisser en 
méme temps son débiteur jouir en pleine franchise de la liberté 
de sa personne et de tous les avantages du bien qui lui reste. 

« Pour qu'une telle condition, quelquefois si injuste, tou- 
jours si dure à l’égard du créancier qui s’y refuse, lui soit im- 
posée malgré lui, il faut du moins que sa volonté se trouve 
contrebalancée par un grand poids de volontés opposées qui 
l'entraine. 

« Le poids des volontés nécessaires pour former le con- 
cordat a été mesuré jusqu'ici en France sur. la quotité seule 
des créances; mais on sait aussi quels inconvénients en sont 
résultés. . - ou a 

«I ne faut à un banqueroutier frauduleux que quelques 

dettes simulées, dont les titres sont dans les mains de ses con- 
fidents, pour former tout à coup un volume decréances capables 
de réduire au silence les porteurs de titres sincères. 

« En écartant mème tout soupçon de fraude, les créanciers 
les plus considérables d’un failli sont toujours les négociants 

avec lesquels il fait des affaires. Or ceux-là se prêtent volon- 
tiers à un concordat, parce qu’ils espèrent se remplir de leurs 

pertes dans les relations subséquentes qu’un commerce ullé- 
rieur leur donnera l’occasion de se ménager avec le failli. … : 

« Il n’en est pas ainsi du petit capitaliste, comme l'employé, 
le journalier, le domestique qui.a placé ses économies sur le 
failli; celui-là se les voitenlever, sans avoir pour les recouvrer 

les mêmes ressources que ceux qui lui imposent ce sacrifice. 
«Or, cette dernière classe est.souvent nombreuse, et les 

capitaux que chacun a fournis, tout exigus qu'ils soient, sont 

quelquefois tout pour celui qui les perd ; sa créance est sou- 
vent, sous bien des rapports, la plus favorable. 

« Un des moyens les plus équitables serait que les voix dans 
le concordat fussent non-seulement pesées, mais comptées, 
de manière que, pour faire la loi aux refusants, il fallût avec 
la plus haute quotité de créances réunir aussi Ja majorité des 

voix» (1) 
o 

‘ 

(1) Locré, t 19, p. 434.
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:: On fit droit à ces observations, qui font apprécier parfaite-. 
ment le caractère du traité intervenu avec le failli sous le nom 
de Concordat, et servent de commentaire à Fancien art. 519, 
dont l'art. :507,n’a fait que répéter les termes. _ 

4777. La loi dit expressément que les ‘trois ‘quarts en 
somme qui sont exigés pour la validité du concordat sc calcu- 
dent sur la totalité des créances vérifiées et affirmécs ou ad- 
mises par provision ;-mais elle laisse indécis si la majorité des 
créanciers doit s'entendre également de tous les créanciers 
vérifiés et affirmés ou admis par provision, ou seulement des 
créancicrs présents à l'assemblée ‘qui peuvent être beaucoup 
moins nombreux ; -sous l'ancienne :loi, Ja queslion avait: été 
tranchée par le texte de son art. 5922, qui restreignait la majorité 
aux créanciers présents; la loi nouvelle à copié l’art. 519, mais 
en modifiant la rédaction de l’art. 522, que remplace Part. 
509, elle a fait disparaitre cette:raison péremploire de déci- 
der. La discussion ne donne aucune lumière, et elle ne Jaisse 
pas apercevoir que le législateur ait voulu a porter aucune mo- 
dification à l’ancien ordre de choses ; c'est aussi l'opinion du 
plus grand nombre d'auteurs (1), et elle nous semble devoir 
être adoptée par cetté raison que les petits créanciers en faveur 
desquels le Tribunat a élevé la voix ne pourront se plaindre, 
puisqu'il n’a tenu qu’à eux de se rendre à l'assemblée. 
M. Renouard a soutenu avec force l'opinion contraire : l’es- 

prit dont il suppose animées les deux chambres el les commis- 
sions qui ont élaboré cette loi ne peut être pris en considéra- 
tion, lorsque: rien.ne le révèle ni dans les exposés de motifs, 
ni dans les rapports, ni dans les discussions; il est certain, . 
en outre, que le concordat est une dérogation flagrante aux 
principes du droit commun; une limite devait être posée sans 
doute en faveur des dissidents, mais où la loi l’a-t-elle placée ? 
Là est la question. Il est fâcheux qu’elle n’ait pas été tranchée 
par la loï nouvelle; mais en présence de l’ancien texte qui. me cet te, ue Lt a . ra, . . ., | Lu 

(4) Lainné, p. 212; Esndult, n. 409; Pärdesius, n. 1237; Dédarride, n. 530 ; - Caen, 2 fév. 1849, ct Rouen, 30 juin 4853 (S.V.42,2,375 et 54.2,517).—Contra, 
Renouard, 1.2, p. 15et 30;. Paris, 44 mars 1849 et 7 août 1850 (S.V.49.2,544 et 50.2.604). D ge : 0 -
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n’exigeait expressément que la majorité des créanciers s présents, 
et lorsqu'il n’est possible de citer. aucun mot qui décèle chez 
le législateur moderne une pensée de changement, nous cr oyons 

qu’il faut s’en tenir à l’ancienne interprétation. «Cette rédac- 
tion, dit M. Renouard sur l’art. 509, serait absurde et inin- 
telligible, si la majorité en nombre reconnue nécessaire, n’était 
que celle des créanciers présents » (1); cette appréciation nous 

semble trop sévère; « ce scrait dire, ajoute M. Renouard, qu’un 
concordat refusé par la majorité de ceux-là seuls, dont le vote 

devrait être compté pour supputer la majorité en nombre, ne 
devra point être considéré comme rejeté, et sera remis en dé- 

libération ». Pourquoi pas, répondrons-nous ? N’est-il pas cer- 

tain, dans le système adopté par la loi, que la majorité des voix 
ne fait pas loi? N’est-il pas certain que, sila majorité même de 

tous les créanciers portés au bilan accorde le concordat, le con: 
cordat devra néanmoins être rejeté, si à celte majorité des voix . 

ne sc joignent pas les trois quarts en somme ? Si des deux con 
ditions imposées par la loi cette dernière.est remplie, qu’ ÿ 
a-t-il d'absurde à vouloir que l'épreuve soit renouvelée, quand 
on songe surtout, que cette condition était la seule qui fût exi- 
gée par le projet du Cod. comm. adopté par le conseil d'État ? 

_ Si le même doute n’existe-pas quant à la majorité en 
somme, la loi disant expressément -qu’elle doit ètre calculée 
sur la lotalité des. créances vérifiées et affirmées : ou adinises 
par provision, c'est sous la réserve exprimée par l'article sui- 
vant, en ce qui concerne les créances privilégiées, nypothé- 
caires ou assurées par un gage. : | : 

* 4778. L'assemblée peut être réunie avant que les créanciers 
domiciliés hors du territoire continental dela France aient pu 
faire vérifier leurs titres (art. 493); et l’art. 567 exige qu’on en 
tienne compte cependant au moment des répartitions :: nous ‘ 
croyons avec M. Bédarride que ces créances ne doivent pas être 
prises en considération pour apprécier les trois quarts en somme 
nécessaires à Ja formation du concordat(2), il est certain qu’elles 

* nesont ni vérifiées, ni affirmées, ni admises provisionnellement 
  

(t) Faillites, t 2, p. 3 cts, - . . LL 
@) I, on, 538. Lt ce oo
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par le tribunal, et la loi est muctte à leur égard pour toutes 
Les opérations du concordat.. ‘  °. 1, 

” Quel que soit le résultat de la vérification à laquelle seront 
soumises plus tard ces créances, ou celui du jugement définitif 

en ce qui concerne les créances admises par provision, la vali- 
dité du concordat n’en pourra en aucune manière être affectée. 

4779. Tout créancier vérifié et affirmé, ou admis provisoi- 
rement, a droit de prendre part aux délibérations ct de voter 
pour le concordat; aucun doute n’existe, ni aucun :dissenti- 
ment entre les auteurs, pour décider que le vote est attaché à 

la personne seule, ct que, quel que soit le nombre de créances 
distinctes possédées par une seule personne, elles.ne peuvent 

lui donner plus d’une, voix; le propriétaire de plusieurs 
créances distincles ne peut avoir autant de voix qu’il a de 
créances ; il n'a jamais qu’une voix ; la majorité des créancièrs 
et la quotité des créances sont deux ordres d’ idées qui ne 
peuvent être confondus... ©. . — 
. Ce principe ne reçoit-il aucune exception, si postérieure- 
ment au jugement déclaratif de faillite. plusieurs. créanciers 
ont cédé leurs droits à la même personne? ils peuvent se faire 
représenter par un mandataire, qui aura autant de voix qu’il 
a de mandants; ne peuvent-ils se faire représenter également 
par un cessionnaire, el celui-ci ne jouira-t-il. pas du mème 
avantage qui est accordé sans difficulté au fondé de pouvoirs ? 
La question pouvait être douteuse, ; 

: La Cour de Bordeaux avait dit : «, “Attendu. que el majorité 
et le nombre des créanciers doivent être considérés à l'époque 
de l'ouverture de la faillite ; ; que si, antérieurement, un créan- 
cier est devenu cessionnaire de plusieurs titres de créances, ces 
titres se confondent sur,.sa lête et qu’il ne peut avoir qu’une 

* voix dans les délibérations ; mais qu’il en est autrement après 
Rouverture de la faillite ; que si, postérieurement ‘à celle ou- 
verlure, un créancier devient cessionnaire d’autres créanciers, 
ils lui transmettent les droils qu’ils avaient, et qu’il peut les 
exercer comme étant subrogé en leur lieu et place en vertu du 
transport qui lui a été consenti » (1). Mais cette doctrine a 
  

{1) Bordeaux, 26 avril 4836 (D.P.36.2.447),
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été repoussée par la Cour’ de cassation, ‘dont l'opinion est par- 
tagée par tous:les auteurs : «’ Le’ droit de voter dans une as- 
semblée,-a dit cette Cour,‘est un droit individuel qui ne peut 
être exercé qu’une seule fois par la mème personne, ‘quel'que 
soit le nombre des titres qui lui confèrent le droit de l’exercer; 
pour qu’il en fût autrement, il faudrait qu’il'exislät dans la 
loi une disposition qui n’existe pas dans le Code de commerce ; 
etla distinction faite par l'arrêt attaqué entre les cessions faites 
avant l'ouverture de la faillite ct celles faites postérieurement 
à cette ouverture est une distinction arbitraire, qui n'est éga- 

. lement fondée sur aucune disposition dela loi.» (1). : : 
M. Renouard a voulu distinguer encore, dans les cessions 

faites depuis le. jugement déclaratif, entre celles qui ont‘pré- 
cédé ou suivi l'époque de la vérification et de l'affirmation des 
créances (2) ;.mais l'arrêt que nous venons de citer: condam- 
nerait également par ses motifs cette nouvelle distinction, et 

selon nous, avec raison. :: . fit! un ii. #1 ti 
1780. Un embarras analogue existera, quoique en sens in- 

verse, si un créancier a transporté diverses parties de sa créance 
à plusieurs personnés ;: nous croyons, avec M. : Dalloz, que 
chaque cessionnaire doit être compté comme créancier distinct 
et admis comme tel dans l’aséemblée et au: vote,'s’il n'existe 
aucune fraude et que la cession soit sérieuse (5). N 

: Des abus peuvent naître sans doute de ces décisions ; mais 
elles nous semblent conformes au texte de la loi; les tribunaux 

veilleront à y porter. remède. dans la limite. des pouvoirs qui 
leur-sont attribués. . . : Libro nee co 
4781. Si avant la clôture des délibérations sur le concordat 

le jugement au fond est rendu sur une créance admise.par 

provision, ce jugement fixe! définitivement la position. du 
créancier et décide s’il doit être maintenu dans le droit :pro- . 

visoire qui lui avait été donné.de prendre part a aux délibéra- 
tions, et pour quelle somme. . ï Ut 
Le jugement servirait également. de tre. au: : créancier qui 

"4 

  

(1) Cass., 2% mars 1840 (D.P.40,1.138) ; Pardessus, n. 1236, 
.(2) Faillites, 2, p, 19 oo. -. 
°{3) Rép., vo Faillites, à: 690, ‘ PO ot 

iv, ‘ CS
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n'aurait pas obtenu de provision, et sans distinguer s’il èst 
rendu en dernier ressort ou susceptible d'appel ; jusqu’à la ré- 
formation, la présomption est en faveur du jugement. 

… Le créancier domicilié hors de France doit également être 
admis aux délibérations dès qu'il justifie que sa créance a été | 
vérifiée et affirmée. . ie Dr ou 
Les créanciers parents du failli, sa femme mème, peuvent 
prendre part au vote sur le concordat, : Le 

: : Le tuteur représente le pupille et peut consentir en son nom 
le concordat, sans autorisation spéciale : les formalités de la 
faillite présentent une garantie suffisante pour les intérêts du 
mineur (1): Ce principe pourrait cependant être contesté sans 
préjudice, bien entendu, de la force obligatoire du concordat 
régulièrement consenti, même pour le mineur qui n’y: aurait 
pas été représenté. « Quoique à la rigueur, dit M. Pardes- 
sus, on puisse considérer un ‘concordat comme une transac- 
tion, les formes dont il est entouré et l'intervention de la jus- 
tice dispensent le tuteur de recourir à une assemblée de famille 
et à une autorisation spéciale. ». Cette règle doit être admise. 

41782. L'intervention de la loi et de l'autorité publique se- 
raient inutiles évidemment, si tous les créancicrs étaient d’ac- 
cord avec le failli pour régler leur position respective; mais 
comme cette unanimité ne peut être supposée, la loï, ainsi que 
nous venons de le voir, a permis que la minorité fût contrainte 
de se soumettre à la’ volonté du plus grand «nombre : le 
traité, ainsi passé en dchors des règles du droit commun, ne 
sera valable et obligatoire pour tous, présents ou absents, 
consentants ou dissidents, qu’à la condition que toutes les for- 
malités qui doivent précéder la formation de l'assemblée au’ 
ront été accomplies, « Comme les concordals, jusqu'ici, disait 

* le Tribunat sur le projet du Code de commerce, ont été conclus 
à toutes les époques dans les’ faillites, il scrait bon de mar- 
quer expressément que désormais ils ne pourront plus l’être 
qu'après l’accomplissement des formalités . ci- dessus pre- 
scrites » (2); il fut fait droit à cette observation et la dispo- 
  

(1) Esnault, n. 405; Boulay, n, 560; Dalloz, Rép, n. 697; Pardessus, n, 1237, 
(2) Locré, t, 49, p. 433, .. | -
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Sition formelle contenue au premier alinéa de l'art. 507, tex- 
tuellement copié sur l’art. 519, l’a consacrée. Sous la loi nou- 
velle toutefois, il ne scrait plus possible, comme on l'a fait 
sous la loi ancienne, de déclarer nul le concordat consenti au 
failli, parce que l'époque de Pouver ture de la faillite n aurait 
point été fixée par jugement (1) : en effet, aux iermes de l'art, 
44, à défaut de détermination spéciale, elle est fixée de plein 
droit à parlir de ce jugement. Si le tribunal en avait fixé l’é- 
poque provisoirement, cette désignation devrait êtro considé- 
rée comme définitive, lorsqu'aucun autre jigement ne l'avait 
changée avant lo concordat (2). 

La Cour d'Angers ne s’est pas, mise. en opposition avec cette 
règle, en jugeant que, bien que la formalité de Ja Vérification 
des créances, l’une des plus importantes, à coup sùr, n’ait pas 
élé remplie, un traité pouvait être valablement passé entre le 
failli et ses créanciers, si tous y, avaient donné leur adhé- 
Sion (5). Une adhésion unanime lève toute difficulté ; chaque 
créancier ne saurait être dépouillé du droit d'accorder, | en ce 
qui le concerne, toute remise à son débiteur; la loi n’a dû 
régler que les: formes nécessaires pour obliger les créanciers 
dissidents ou absents ; c’est là le caractère propre du concordat. 

- Lorsque le juge-commissaire qui préside l'assemblée dé- 
couvre dans le rapport que doivent faire les syndics (art. 506), 
ou dans les observations présentées par quelque créancier, que 

certaines opérations ont élé omises ou sont irrégulières, ou que 
les délais ne sont pas expirés, il doit ordonner,. avant de passer 
outre, que les omissions soient réparées, où qu’on recommence 
les opérations irrégulières, ou qu'on attende l'expiration: des 
défais, et ajourner en conséquence l’assemblée (4). Nous ver- 
rons tout à l'heure que la loi a ajouté à ces garanties la né- 
cessité de l’homclogation par le tribunal, et le droit it d'opes 
tion accordé à tout créancier (art. 512 ct 615). 

    

(0) Cu, 3 3 jante. 4833 et 13 noY, 1837 {s. V.33. 1432 et 37.4. sie). . … 
(2) Dalloz, Rép., v° Faillites, n, 675. ‘ Ut 
(3) Angers, 2 fév. 1849 (S.V. 49,2, 775). 

(&) Pardessus, n, 4234. 

42.
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“ARTICLE .508. 

* Les créanciers hypothécaires inscrits ou dispensés 

d'inscription, et les créanciers privilégiés ou nan- 

tis d’un gage, n'auront pas voix dans les opérations 

relatives au concordat pour lesdites créances, et elles 

n’y seront complées ques’ils renoncent à leurs hy- 

pothèques, gages ou priviléges.— Le vote au concor- 

dat emportera de plein droit,cette renonciation. 

4783. L'art. 508 dit expressément que la règle qu'il éta- 
blit est commune à tous’ les créanciers hy pothécaires, inscrits 

ou dispensés d'inscription; aux créanciers privilégiés, ainsi qu'à 

ceux qui sont: nantis ‘d’un: gage. Ils doivent: néanmoins être 

appelés à l'assemblée, etils y'ont: voix: consultative (1); ils 

peuvent délibérer, mais non voter. Les créances à raison des- 

quelles la participation: au concordat n’est pas admise ne sont 

pas” comptées pour établir les trois quarts en somme de la to- 

talité des créances dont parle l'art. 507 ci-dessus. 

-4784. Toutelois, les créanciers dont il s'agit peuvent, soit 

être propriétaires de créances de diverses espèces, les unes hy- 

pothécaires, les. autres chirographaires, soit renoncer à l’hypo- 

thèque, au privilége, au nantissement. qui leur : appartient. 

Dans le premier cas; rien ne s’oppose à ce qu’ils participent au 
concordat pour les créances simplement chirographaires | qu’ils 
ont sur le failli. 

: Le créancier propriétaire tout à la fois et de créances hypo- 

thévaires ou privilégiées, et de simples créances chirogra- 
phaires, doit, lorsqu'il prend part au vole en raison de celles- 

. ci, faire réserve de ses droits de privilége ou d'hypothèque, 
afin d'éviter toute difficulté ultérieure ; la loi, toutefois, ne lui 
en fait pas une obligation ; en cas de contestation les tribunaux 
ne devraient pas oublier qu’il est de règle de ne pas présu- 
mer aisément la renonciation à un droit, et que l'art. 608 est 
bien assez rigoureux sans en exagérer k sévérilé par l'inter- 
  

(1) Cass,, 24 août 4836; Dalloz, Rép., n. “694; Casse &juill, 1855 . Ges6 1. 
40) ; Renouard, t, 2, p. 26,
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prétation. C’est dans ce sens que s’est prononcée la jurispru-" 

dence ; elle a décidé que la renonciation doit être expresse ct 

formelle (1)... . , Poe oo cie 

‘4785. Le créancier dont toutes les créances sont garanties 

par une hypothèque, un privilége ou un gage, peut, ainsi que 

nous l’avons dit tout à l'heure, renoncer au bénéfice de cette 

garantie et est assimilé alors à un simple créancier chirogra- 

phaire; la Joi lui reconnaît les mêmes droits qu’à tous les créan- 

ciers de cette catégorie ; et elle n’avait nul besoin d’énoncer 

une semblable règle; mais elle a dit, d’une manière expresse, 

que le seul fait d'agir, non plus comme simple consultant, 

mais comme délibérant, et de prendre part au vote sur le con- 

cordat, emporte de plein droit la perte du privilége ou de l'hy- 

pothèque, et novation de la créance. Le texte est positif et au- 

cune distinction particulièrement n’est à faire, quel que soil le 

rang de l’hypothèque et la valeur réelle du surcroît de garantie 

qui appartient au créancier. Aussi importe-t-il que les noms 

des créanciers hypothécaires ou privilégiés qui ont pris part au 

vole soient inscrits sur le procès-verbal. Cette constatation as- 

sure à chacun des intéressés le bénéfice de l’art. 808 (2). 

1796. « Un créancier. hypothécaire ou privilégié, dit 

M. Bravard-Veyrières, ne pourra-t-il donc jamais prendre part 

au concordat sans perdre absolument son privilége ou son hy- 

pothèque ? D’un côté, il paraît inique d’exelure de toute parti- 

cipation au concordat le créancier hypothécaire, car il est pos- 

sible que son hypothèque ne lui procure en définitive que le 

paiement d'une très-faible partie de sa créance, et pour l’excé- 

dant il est véritablement dans la même position que tous les 

autres créanciers, un simple chirographaire comme eux. D'un 

autre côté, il paraît impossible de l’admettre à prendre part au 

concordat et de lui conserver en même temps son hypothèque, car 

‘l'aurait alors une sûreté dont les autres créanciers seraient 

‘dépourvus, et par conséquent son vote n’offrirait pas de garan- 

tie pour la masse » (5). 
. . : nos ' e* 

(1) Cuss,s 2 mars 4840 (S.V.40.1.564); Douai, 30 juin 1855 (J.P.56,2. 494) ; 
Cass., & juil. 4855 (J.P.56.2.473); Renouard, t, 2, p.23. . Fi, 

(2) Bédarride, n. 541, - . : . 

(8) Manuel, p. 565. :



182 LIVRE Il, DES PAILLITES ET BANQUEROUTES. 
” Les inconvénients signalés par M. Bravard-Veyrières avaient 
été aperçus déjà'par le Tribunat en 1807; une disposition pro- posée pour les atténuer au moins ne fut pas adoptéo ; de nos 
jours tous les autéurs les ont également vus, mais la disposi- tion de l’art. 508 leur a paru générale ct absolue : ct ils en- seignent que les créanciers n’ont d'autre alternative que de re- noncer absolument, et d’une manière complète, à leur privilége ‘ou hypothèque, ou de s'abstenir de toute participation au vote du concordat (1). . D . M, Bravard-Vesrières croit que les auteurs ont singulière- ment exagéré la portée de l'art. 508, ct en ont tiré des consé- quences qui lui semblent erronées. : _- - _ « Est-ce que le créancier, dit-il, qui a, je suppose, une créance hypothécaire de 100,000fr., ne pourra prendre part au concordat pour aucune portion de cette créance, s’il ne renonce pas complétement à'son hypothèque ? Mais l'art. 608, entendu ainsi, consacrcrait une flagrante iniquité : car il est possible que Ie créancier ne soit colloqué que pour 80,000 fr. sur le - prix de l'immeuble hypothéqué : dès lors, en réalité, ilne Sera, pour les autres 50,000 fr. qu'un créancier chirogra- phaire, et il subira comme tel la loi du concordat. .. « Quant à moi, je crois fermement que le créancier, en dé- clarant qu’il renonce à son hypothèque pour 50,000 fr., pourra prendre part au concordat pour ces 50,000 fr, sans compro- mettre en rien son hypothèque pour les 50,000 autres. Alors, en effet, il sera dans la même position que s'il avait deux créances distinctes, lune hypothécaire de 80,000 fr., l'autre ‘ chirographaire de ‘60,000 fr.; auquel cas il pourrait, sans auçun doute, prendre part au concordat pour sa créance chi- rographaire, tout en conservant son hypothèque ‘pour l’autre .Créance. Aucune disposition de la loi n'enlève, que je sache, au créancier le droit de renoncer pour partie à son hypothèque ; et, au moyen de cette renonciation, il se trouve, pour la por- tion de sa créance à laquelle elle s'applique, exactement dans 

la même. position que tous les créanciers chirographaires : donc il doit avoir les mêmes droits » (2). . “7 
  (4) Pardessus, n. 1236 ; Renouard, t, 2, p. 23; Bédarride, n. 540. (2) Manucl, p, 567 et 568,
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Nous partageons, quant à nous, de la manière la plus com- 

” plète la conviction de M. Bravard-Veyrières, et nous croyons 

, que le savant professeur a donné la ‘véritable explication de 

l'art. 508. Mais il est bon : que l’on sache que la question ne 

s’est pas. encore présentée devant les tribunaux ct tque h j ju- 

risprudence ne s’est pas prononcée. : 

4787. À d'outres égards, la Cour de cnssation a toujours 

appliqué l’art. 508 d’une manière restrictive. Elle a décidé'que 

‘la présomption légale de renonciation établie par cet articlo 

p'est pas applicable à ceux qui ont volé ou pour qui l’on à 

voté, sans les conditions de capacité exigées pour : la ‘validité 

d'une semblable renonciation. .« Si, en matière de faillite, . a 

. dit là Cour, les créances purement chirographaires des mineurs 

sont comme celles des majeurs assujetlies aux conséquences 

du concordat, consenti ou non pour eux, parce. qu il’ est 'obli- 

gatoire pour tous, lorsqu'il a été homologué, il: n’en peut être 

ainsi à l'égard .de leurs créances hypothécaires, “auxquelles 

lo concardat ne peut porter atteinte, et au bénéfice desquelles 

aucune renouciation ne peut être faite par: ile’ tuteur qui n’a 

pas capacité pour ‘aliéner les biens et droits : ‘du ‘mineur, ni 

pour consentir une transaction, -sans l'observation des forma- 

. lités prescrites par la:loi» (1). En. effet, ainsi: que le” fait. 

observer M. Renouard; ôn ne peut pas présumer une renon- 

ciation tacite, là où une renoncialion, même : expresse, | scrait 

demeurée sans effet (2)... +‘ vice 

4788. Il est plus embarrassant de décidér si la déchéance 

n'est applicable que'dans le cas où l’hypothèque frappe les 

biens du failli lui-même, et si le créancier chirographaire du 

failli peut voter, sans craindre lapplication de l'art. 508, 

lorsque l’hypothèque qui lui appartient a été consentie par un 

tiers , codébiteur ou caution du failli, mais s qui n "est pos lui. 

même en faillite. ; 
Il est difficile d'apercoyoir. comment es à mots qui ‘ont &- 

terminé Ja disposition déclarant déchu de ses droits de pri- 
un oi, n RE : ; éunrrit Li 

(1) ass, 48 juill 1843 (SV. 2,778) - _ Sie (Cass, 2 mai 4840 GV.404, 
564). 

(2) Faillites, t 2, p. 26. Lite
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vilége ou d’hypothèque le créancier qui prend part au concor- 
dat peuvent perdre de leur force, lorsqu'il s’agit d’un privilége 
ou d’une hypothèque portant sur: les biens d’un tiers, La dis- 

position de l'art. 508 semble générale et absolue. Dans l’un et 
l’autre cas, le créancier est assuré de son paiement ct vole sur 
un concordat, dont il ne subira pas la loi. II y a licu de sup- 
poser que ce privilége ou cette hypothèque ne pourra. être exercé 
parle créancier, sans,nuire à Ja masse, quand il s’agit d’un co- 
obligé qui n'aurait désintéressé. le créancier ‘du failli que sauf 
à se présenter pour. les sommes qu’il aurait ainsi payées à la dé- 
charge de celui-ci. Cette opinion paraît avoir été embrassée par 
M. Pardessus qui, toutefois, n’a. pas discuté :la question :ct la 

- résoud seulement d’une manière implicite : « Ainsi, dil-il, le 
droit de ‘délibérer. est refusé aux créanciers dont les créances 
sont garanties par. des. hypothèques: ou légales ou. utilement 
inscrites. Comme ils trouvent dans ces hypothèques la sûreté 
de leurs créances, ils pourraient voter. sans risques pour eux- 
mêmes des remises considérables, qui ne seraient supportées 
que par les seuls’ créanciers chirographaires. Il en serait de 
même des. créanciers; à: qui des caufions auraient fourni des 
Sûretés hypothécaires. Mais, si ces caulions. ont usé du droit 
qu’elles avaient de se présenter à la. vérification, il ,ne parait 
pas qu'on puisse les écarter, puisque dans la réalité elles ont un . 
droit de créance pour ce qu’elles. seront tenues de: payer » (1). . 

La jurisprudence a adopté une doctrine .Contraire; les cours 
de Rennes et de Caen ont jugé «que la déchéance des droits de 
préférence. et de priorité prononcée par l’art. 508, C. comm., 
contre les créanciers qui ont assisté au concordat, n’a lieu que relativement aux créanciers pourvus d’hypothèques, de privi- 
‘lége ôu de gage sur les biens du failli ». Un pourvoi ayant été 
formé contre l'arrêt de la Cour de Caen; il a.été rejeté, « atten- du, porte l'arrêt de la Cour de cassalion, que dans toutes les 
dispositions du Code de commerce qui précèdent l’art. 508, il n’est question des créanciers et de leurs droils que relativement à la personne et aux biens du failli; que c’est dans le même 
sens que s’expliquent la section 2 du chap. 7 intitulée : des” 
  

  

(1) Droit comm,, n. 1236,
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créanciers nantis de gage et des créanciers privilégiés sur les 
biens meubles, et la section 5 du même ‘chapitre intitulée : 

des droits des. créanciers hypothécaires et privilégiés sur les im 
meubles; et que les art. 546, 547 et suiv., de ces sections, s’ap- 
pliquent exclusivement aux gages, priviléges et hypothèques 
existant sur des biens appartenant au failli ; qu’ainsi l’art. 508, 
dans l'interdiction de voter au concordat qu'il prononce contre 
les créanciers hypothécaires, privilégiés ou nantis de gages, et 
dans la déchéance de leurs hypothèques, priviléges et gages, 
dont il frappe ceux qui auront voté, ne s'applique qu’ ’aux hy- 
pothèques, priviléges et gages existant sur les biens apparte- 
nant au failli lui-même, et non aux hypothèques, priviléges et 
gages conférés et existant sur les biens appartenant à des 

ticrs» (1). ° 

Cette décision devra être suivie, mais selle ne nous ssemble pas 
à l'abri dé toute critique : soit que l'on se reporte aux termes 
mêmes de l'art. BOS, qui sont généraux ct absolus, soit que 
l’on se reporte aux motifs qui ont fait écrire celte disposition, 
on est enclin à adopter une opinion contraire à celle, qui a 
prévalu devant la Cour suprême, et nous engageons les créan- 
ciers dans celte position à n ‘agir qu avec une extrème .pru- 
dence. 

41789. Dans tous les cas où la déchéance est encourue, ‘elle 
v’est définitive que si le concordat reçoit son exécution. S'il 
est annulé; si l’ homologation est refusée, les créanciers hypo- 

thécaires sont relevés des effets de la déchéance ct rentrent dans 
la plénitude de leurs droits. Ils ne sont censés y avoir renoncé 
qu’en retour des avantages promis par le concordat ; lorsque la 
réalisation en devient impossible, comme dans tous les con- 
trals synallagmatiques , leur propre obligation s’évanouit ct 
s'elface (2). Il en est autrement lorsque le‘vote auquel le 
créancier a pris part est demeuré sans effet et n’a pas eu pour 
résultat la concession du ‘concordat (3): Il faut admetire dans 
le premier cas que le concordat n’était pas possible ; le sacri- 

(4) Rennes, 31 mars 1849; Caen, 27 déc. 1852 ; Cass., 20 juin 1854 (S.V.49: 
2.440 et 54.1.593).—Contrà, Poitiers, 29 août 1850 (S.V.53,4,403), 

(2) Bédarride, n. 544; Dalloz, Rép., ve Faillites, n. 701. 
(3) Bordeaux, 22 août 4844 (S.V.45.2.2871, , :. { 

l
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fice fait par le créancier était donc sans but el sans cause ; dans 
le second, Ie but n’a pas été atteint, mais il pouvait l'être et 
le créancier a fait ce qui était en lui pour y parvenir. 

." ARTIGLE 509. 
Le concordat sera, à peine de nullité, signé séance 
tenante. S'il est consenti seulement par la majorité 
en nombre, où par la majorité des trois quarts en 
somme, la délibération ‘sera remise à huitaine pour 
tout délai; dans ce cas, les résolutions prises et les 
adhésions données, lors de la première assemblée, 
demeureront sans effet. ie 

1790, La loi, en exigeant que le concordat fût signé séance 
tenante, à peine de nullité, ne s’oppose pas à ce que plusieurs 
séances, s’il y a lieu, soient employées à en discuter Ja con- 
Venance ct les conditions ; elle veut seulement que le concor- 
dat soit signé .dans Ja séance même où il a-été arrêté ct voté, 
sans pouvoir être revêtu, de signatures recucillios isolément: 
il n’y a aucun doute sur ce point (4). Il est ccrtain également 
que, si le nombre de signatures exigé par la loi avait été re- 
cueilli séance tenante, l'adhésion isolée et postérieure d’autres 
créanciers ne serait plus un vice dans-le concordat. Une sim- 
ple suspension ne devrait pas faire d’une séance unique deux 
séances distinctes (2), . . Douour tt 
4791. Si le résultat du vote ne donne pour l'adoption du 
concordat, que l’une des deux majorités, dont le concours est” 
exigé, la majorité en nombre ou la majorité des trois quarts en 
somme, la délibération est remise à huitaine pour tout délai, 
et il doit être procédé à un nouveau vote; la loi nouvelle dé- 
cide expressément que les créanciers ne sont pas engagés par 
le vote émis dans la première assemblée ; on procède à nou- 
veau; lout ce qui avait précédemment été délibéré ct convenu 
demeure sans effet. Lo ie. ; “se 
    

(4) Renouard, t, 2, p. 29. Lu 
(2) Coss,, 43 fév, 1855 (J,.P.56.4.57),
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. Les créanciers qui n’ont pas usé du droit qui leur appartenait, 
d’assister à la première délibération, peuvent se présenter à la 
seconde ; il en est de même pour les créanciers dont les droits 
p’auraient été reconnus que depuis la première délibération (1)- 

. Sià celte seconde assemblée le concordat ne réunit pas la 
double majorité exigée par l’art. 507, il est définitivement re- 
jeté et toute délibération. ultérieure sur cet objet devient i im- 
possible: | 

1792. La loi nouvelle a répété l'expression dont s'était servi 
l’ancien art. 522, et fixe la seconde assemblée à huitaine pour 
tout délai; celte expression doit-elle être entendue dans ce sens; 
que le délai de huitaine, qui évidemment ne’ peut être abrégé; 
ne peut ètre prorogé par la:majorité mème des créanciers 
délibérants, et que, ce délai expiré, ‘on doit nécessairement 
former le contrat d'union ? L’affirmation est enscignée par tous 
les auteurs et adoptée par la Cour de cassation (2). Quoique 
cette opinion soit rigoureuse, elle parait être l'expression fi- 
dèle de la loi, et le concordat serait nul, s’il était consenti 
après l’expiration du délai de huitaine, Il faut excepter le cas 
fortuit ou de force majeure ; il y aurait lieu alors de s'adresser 
au tribunal pour obtenir par jugement l'indication d'un autre 
jour (3). En dehors de ces circonstances exceptionnelles. et qui 
semblent sous-entendues de plein droit, le renvoi ne peut être 
fait à un délai plus long, même en raison dela distance qui 
existe entre le lieu de la réunion et la demeure de quelques | 
créanciers (4). 

La loi n’exige pas une convocation épéciale des créanciers 
pour la ‘seconde. assemblée; mais il semble plus régulier, à 
tous égards, que cette convocation soit faite, principalement 
dans l'intérêt des créanciers qui ne se sont pas présentés. 

Celle convocation serait indispensable dans le cas tout à fait” 
exceptionnel où le tribunal aurait déterminé une autre époque 
que. celle qui est indiquéc par la loi. 

  

(1) Pardessus, n. 4937, .. : Le. . 

_ (2) Cass,, 6 août 4840. (S.V.44.4. 65. | Co CT 
{3} Renouard, t. 2, p. 34. Ft mor vice 

- (4) Bordeaux, 40 mai 4845 (S.V.16.2, sn.
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ARTICLE 510... ; 
Si le failli a été condamné comme banquéroutier 

frauduleux, le concordat ne pourra être formé: — 
Lorsqu'une instruction.en banqueroute frauduleuse 
aura élé commencée, les créanciers seront convoquées 
à l'effet de décider s'ils se réservent de délibérer sur : 

un concordat, en cas d’acquittement, et si, en consé- 
quence,: ils surseoient à statuer jusqu'après l'issue 
des poursuites. — Ce sursisne pourra être prononcé 
qu’à la majorité en nombre et en somme déterminée 
par l’article 507. Si, à l'expiration du. sursis, ilya 
lieu à déiibérer sur le concordat, les règles établies 
par le précédent article seront applicables aux nou- 
velles délibérations: : : * :- Foot 

PU Se Le ue UT un 

ARTICLE BL 

Si le failli a été condamné comme banqueroutier. 
‘simple, le concordat pourra être formé. Néanmoins, 
en cas de poursuites commencées, les ‘créanciers 

. pourront surseoir à délibérer jusqu’après l'issue des 
poursuites, en sè conformant aux dispositions de 
l’article précédent. ot 

peuvent donner lieu à aucune difficulté. Lo 
La loi ne permet la faveur du concordat que comme récom- 

pense de la bonne foi présumée du failli : elle devait done la re- 
fuser au banqueroutier frauduleux. Loop .. 

Lorsque des poursuites en banqueroute frauduleuse sont 
commencées, ce qui doit s'entendre non d'une simple dénon- 
cialion, qui peut n’avoir aucun fondement, mais de quelque 
acte d'instruction émané de la justice, les créanciers ne peu- 
vent consentir un concordat, au moins immédiatement; mais 
ils sont convoqués afin de décider s’ils veulent se réserver la 

. 4795. Les dispositions contenues dans ces deux articles ne
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faculté de l’accorder plus tard, en cas d’acquittement. Si le 

sursis n’est pas accordé, le concordat par. cela seul.et de plein 

droit est définitivement refusé. La délibération doit être prise 

par la majorité exigée pour | le concordat Jui- -même (G. comm. 

art, 507). . , | 

4794. La loi nouvelle est moins rigoureuse, s'ily a banque- 

roule simple. « Les faits d’imprudence ou de négligence, : qui 

entraînent la banqueroute simple, : disait le rapporteur de la 

loi, ne défendent pas dans tous les cas de. remettre le failli à 

Ja tète de ses affaires. » Mais, comme c’est un fait toujours fort 

grave au moins, s’il y a procédure pendante, les créanciers 

peuvent, comme nous venons de le dire pour le cas de banque- 

route frauduleuse, ne point accorder immédiatement le con- 

cordat . et. surseoir. à délibérer jusqu’à l'issue des poursuites. 

« Ils sont libres néanmoins, dit M. Pardessus, de passer outre. 

Seulement.on doit remarquer, que si la procédure commencée 

avec le titre de simple banqueroute.prenait une autre face et’ 

donnait lieu à une: condamnation pour banqueroute fraudu- 

leuse, le concordat serait annulé » (1). : 
. L'art. 509 serait ‘applicable, pour la délibération relative 

au sursis, en cas de consentement de l’une des deux majorités 

seulement (2). Après l’expiralion du sursis, la délibération a 

lieu dans la forme.ordinaire. :: *. 

.—_—— ‘ : ER 

ARTICLE 512. , 

Tous les créanciers ayant eu droit de concourir au 
concordat, ou dont les droits auront été reconnus 
depuis, pourront y former opposition.—L'opposition 
sera motivée et devra être signifiée aux syndics et au. 
failli, à peine de nullité, dans les huit jours qui sui- 
vront le concordat; elle contiendra assignation à la 
première audience ‘du tribunal de commerce. — S'il 
n’a été nommé qu'un seul syndic. et s'il se rend Oppo- 

  

(4) Droit comm., n. 1233. . is 

(2) Bédarride, n. 554 ; Renouard, Le 2, p. 37.
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sant aü concordat, il devra provoquer la nomination 
d’un nouveau syndic, vis-à-vis duquel il sera tenu de 
remplir les formes prescrites au présent article. — 
Si le jugement de l'opposition est subordonné à la so- 
lution de questions étrangères, à raison de la matière, ‘ 
à la compétence du tribunal de commerce, ce tribu- 
nal surseoira à. prononcer jusqu’après la décision de 
ces questions.—Il fixera un bref délai dans lequel le 
créancier opposant devra saisir Jes juges compétents 
et justifier de ses diligences. a S 

1795. Le concordat no devient définitif et obligatoire qu’a- 
. près avoir été homologué par le tribunal de commerce, sur Ja 
demande de toute partie intéressée. : | Fo: 

‘ Tous les créanciers ayant eu droit de concourir au vote 
peuvent, à ce titre, y former opposition : la loi y ajoute expres- 
sément ceux dont les droits ont été reconnus depuis. Les créan- 
ciers admis par provision ont qualité. pour former opposition, 
puisqu'ils pouvaient concourir au concordat, mais ils perdraient 
ce droit, si leur créance venait à être définitivement rejetée. Le 
doute a pu s'élever pour les créanciers qui avaient adhéré au 
concordat et dont ja signature constatait un consentement 
contre lequel il semblait, au premier abord, qu’ils ne pouvaient 
pas revenir; mais la loi est cxplicile ct ne contient, avec rai- 
son sans doute, aucune exception’; tous les auteurs s’aCCor- 
dent en conséquence à leur reconnaitre le droit d'opposition, 
et nous ne pensons pas qu’il faille le limiter, ainsi qu'on l’a fait - 
quelquefois, aux seuls cas où le créancier signataire alléguerait 
le dol ou la fraude, ou que les causes de l'opposition seraient 
postérieures au concordat (1). Il faut décider de mème, à l’6- 
gard du créancier qui a échoué dans ‘une plainte en banque- 
route (2) a | Ci cn 

Les créanciers nantis, hypothécaires ou privilégiés, ne peu- 
vent former opposilion, puisqu'ils n’ont pu voter au concordat ; . 
    

{1 “Bédarride, n. 564; Boulaÿ-Paty, n, 272, | ".. 
(2) Toulouse, 13 mars 1839 {D,P,0, 2,9). : .
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le doute a pu exister sous l’ancienne loi(1); mais, s’ils consen- 
tent à renoncer expressément à leur garantie spéciale, même 
postérieurement au vote du concordat, on est d’accord. pour 
décider que, par l’elfet de cette renonciation, ils doivent être: 
assimilés aux créanciers, chirographaires, dont les droits ont 
été reconnus depuis le concordat, et.comme eux, avoir Îe 
droit d'opposition. Il en est de mème, :aux termes de l’art. 836 
ci-après, de ceux qui ne viennent pas en ordre utile, sous la 
condition d’être privés de tous les effets éventuels et ultérieurs 
de leurs droits d’hypothèque.(2). :: Lou 

Quant aux créanciers dont les créances n’ont été ni vérifiées 
ni affirmées, ils ne peuvent former opposition, même en l'ac- 
compagnant d'une demande pour être reconnus.créanciers ; la 
constatation de leurs droits doit précéder l'opposition (5)..Ils 
n’y seraient pas admis, même, en alléguant qu'ils n’ont pas 
reçu de circulaire ni de lettres de convocation ; il faut décider 
que les affiches et les publications dans les journaux suffisent 
pour rendre .la faillite de notoriété publique ; ou parce que lo 
retard dans la vérification provenait de contestations élevées 
par les syndics; et à plus forte raison, si la non-vérification 
doit être attribuée à la négligence même du créancier (4). 
4796. L’opposilion doit être motivée ; mais le vœu de la loi 

est rempli quand le créancier déclare s’en référer aux motifs 
déduits par lui au procès-verbal de l'assemblée, puisqu'il est 
constant que cet acte est connu du failli, des syndics ct de tous 
les créanciers (3): Elle doit être notifiée aux syndics ct au 
failli, dans les huit jours qui suivront le concordat, à peine de 
nullité. Ge délai est de rigueur. Il n’est point augmeulé à rai- 
son des distances. Il court contre toute personne, les mineurs, 
les interdits, les femmes mariées, sauf leur recours, s’il y à 
lieu ; il est opposable aux créanciers qui ont pris part à la dé 
libération, comme à ceux qui étaient absents, et à ceux dont 
  

: (4) Cas, 21 déc, 840 (S.V.41.1.313). | 
(2) Renouard, & 2, p. 41 ; Bédarride, n. 568. oo a 
(3) Colmar, 26 mai 4840 (D.P.41.2.49); Pardessus, n, 4239, = Contrd, 

Bédarride, n. 566, . : È Dit oo. . Lo 
(4) Bordeaux, 27 juin 1832; Cass., 42 janv, 4831; Dalloz, Rép, n, 136 et 737. 
(5) Caen, 20 fév, 4822 ; Dalloz, Rép. n, 732; Renouard, t, 2, pe 43
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les créances n'ont pas été vérifiées, même par suite de con- 
- testations élevées par les syndics, sauf à eux à se faire admettre 
par provision, et sans qu’une exception’ à cette règle puisse 

re introduite en faveur de ceux qui à raison de droits parti 
culiers auxquels ils prétendaient, semblaient n’avoir aucuo in- 
térêt à attaquer le concordat (1). Le délai court indépendam- 
ment de toute signification faite aux créanciers mêmes qui 

n'ont pas signé le concordat (2). Ces règles sont acceptées 
par tous les auteurs, et quelques arrêts qui semblent y faire 
exception ne doivent pas ètre suivis (3). : 

* L'opposition ‘dont il est question dans le paragraphe qui 
. précède est celle qui s'appuie sur. ce que le concordat est irré- 
gulier et sur l’inobservation des formalités prescrites par la 
loi, ou. leur accomplissement incomplet, :parce que le bilan, 

par exemple, n'aurait pas présenté la véritable situation active 
et passive, par suite de l’omission qui aurait été faite des im- 
meubles. « Quel que soit le motif de celte omission, dit un 
arrêt de la cour de Besançon, il en résulte que les créanciers 
n'ont pas été complétement informés, comme ils auraient dù 
l'être, des ressources de leur. débiteurs à la vérité, les immeu- 
bles dont: il s’agit sont grévés d’hypothèques qui en diminuent 

la valeur, mais sous aucun. prétexte on ne peut autoriser un 

failli à dissimuler dans le bilan qu’il dépose une partie quel- 
conque de son aclif » (4)- ï EE 
Mais le délai de huitaine : cesse dé pouvoir être. ‘invoqué 

quand le créancier allègue des faits de dol ou la fraude, dé- 
couverts depuis la signature. du concordat; l’art, 518 de la 
loi actuelle semble lever toute incertitude à cet égard :. «Si, 
lorsque le dol a été découvert après la huitaine du concordat, 
dit M. Renouard, et avant l'homologation, l'opposition n° était 

plus recevable, il y aurait impunité pour le dol découvert de- 
puis cet intervalle: car, d’une part, l'opposition ne serait plus 

  

(1) Cass. , 26 avril 1820, 2 janv. 1851 &. V,31,1, 76); Id, 27 mars 1858 (S.V. 
38,1.762). on . LL 

. @) Rouen, 44 avril 1843. 
(8) Paris, 2 déc. 4831 ; Colmar, 26 mai si 1840 ; Dalloz, Rép.s ne 735, 
-(&) Besançon, 29 nov. 4843 ; Dalles; Rép. n, 673. V. Paris, 22 mars 1838 ; ; 

Dalloz, Rép, n, 683. ‘ . .. . cr. U
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recevable à cause de l'expiration du délai; et, d’autre part, 
l'action en ‘nullité ouverte par l’art. 518 ne serait pas rece- 
vable, parce que le dol aurait été découvert avant l homologa- 
tion 5 (1)... + , : 

. La Cour de Riom nous paraît," comme à. M. Dalloz, a avoir 
été trop loin, en rejetant l'opposition, par cela seul que les 
faits de dol où de fraude auraient pu être connus des oppo- 
sants, et qu'ils ne'les avaient ignorés que faute par eux d’as- 
sister à.la vérification des créances ; mais l'arrêt est justifié, 
parce qu'il constate en même temps que les présomplions de 
fraude aïlléguées ne présentaient point le caractère de gravité, 
de précision ‘et de concordance voulu par la loi (2) : en.effet, 
.une simple allégation ne peut. suffire Pour arrêter l homologa- 
tion... Ù ENS : 

L'opposition doit. contenir assignation à Ja première au- 
.dience, mais sous la réserve des règles établies par le Code de 
procédure civile, qui exige un délai d’un .jéur au moins, et 
qui ne compte ‘dans le délai des ajournements, ni le jour de 
l'assignation, ni celui de l'échéance (CG. pr. civ., art, 416 et 
1055); la nullité de l'assignation entrainerait la nullité de 
l'opposition (3). 

‘La loi règle la marche à suivre dans le cas où le seul syndic 
nommé forme opposition au concordat ; ; il faudrait décider que 
ce syndic opposant, conserverait son droit, du moment: qu il a 
provoqué sôn remplacement dans le délai de huitaine, et si- 
gnifié son opposition au ‘failli; il ne peut pas être tenu de faire 
l'impossible, ni avoir un délai plus court qué celui qui est ac- 
cordé à toùs les créanciers (4). : 

1797. Le quatrième paragraphe a modifié les: règles de 
| compétence consacrées par l'ancienne loi, et le tribunal de 
commerce, dans tous les cas, : est appelé à juger les opposi: 
tions au concordat; il se borne à surseoir, si sa décision doit 
  

(4) Faillites, t 2,n. bhets.: Lainné, pe 230; Caen, 18 août 1814; Rouen, 8 
juin 4818; Lyon, A‘août 1825; Dailoz, Rép. De 738. Y. Fordeaux, 5 juill, 
4833; Dalloz, Rép., n 739. , -: & 

(2) Cass., 27 mars 4838; Riom, 20 juill. 1840; Dar, Rép., n. 749 et 741. 
(3) Paris, 7 juill. 4840 (D.P.40.2.224). 

(4) Renouard, t. 2, p, 45 et s.— Conträ, Pardessus, n, 4240, OÙ 

7 15
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être suhordonnée à la solution de questions étrangères par leur 
nature à la compétence commerciale, :telles que des questions 
d'état ou des questions administratives ; mais c'est à lui:que 

revient toujours en définitive la connaissance de l'opposition t 
«. Le jugement des oppositions, disait M. Tripier à la Chambre 
des pairs; ct de tous les incidents qui s’y rattachent, appar- 
tient .au tribunal de commerce, :sauf les questions pour les- 
quelles son incompétence serait .absolue à raison de la ma- 
ère.» Le relard ne peut être indéfini, et le tribunal, .en pro- 
nonçant le sursis, fixera un bref délai dans lequel le créancior 
opposant devra: saisir les juges compélents ; s’il, ne justifiait 
pas de ses diligences, il devrait être passé outre. Il est entendu 

qu'il ne peut être fixé un délai dans lequel les juges, saisis de 
Pexceplion, devront staluer; ce n’est qu'au créancier que le 
1ribanol de commerce doit i imposer une obligation. 

“La loi,:en disant que le créancier opposant devra saisir les 
juges compétents, semble indiquer qu'il n’est point n nécessaire 
dans ce cas 1 quel instance soit déjà pendante Ge 

nt al ie 
‘ : 

  

our ARTICLE 513. 

“L'homologation du concordat sera poursuivie de- 
vant le tribunal de commerce, à la requête de la par- 
tie la plus diligente ; Je iibunal ne’pourra ‘statuer 
avant l'expiration du délai de huitaine, fixé par l'ar- 
ticle précédent. —Si, pendant ( ce délai, il a été formé 
des oppositions, le tribunal : ‘statugra sur ces oprosi- 
tions et sur l’homolog gation par un seul et même juge- 
ment. — Si l'opposition est aimise, l'annulation du 
concordat sera prononcés à l'égard de tous les inté- 
pressés, ‘à ci ect 

1798. À toutes les garanties que nous avons ‘énumérées 
jusqu'ici, accordées à la minorité que le “concordat. oblige) la 
loi en a ajouté u une © autre, c "st l'apprébation du tibunal, qui 

3 

  

(4) Contrà, Dallor, Jtép,, v°. Faille, n. 750. 
#
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. seule rendra le concordat obligatoire ; toute personne intéres- 
sée peut poursuivre l'homologation, le failli, les syndics ou un 
créancier; mais Je tribunal ne peut statuer avant l'expiration 

du délai de huitaine, accordé pr. l'article précédent pour for- 
mer opposition. | SALE 

Si pendant ce ‘délai des oppositions ont été: formées, un (seal | 
jugement statucra sur ces oppositions et sur. l’homologation : : 

en effet, ‘on a dit avec raison que la décision ’de l’une de ces 
questions commande l'autre ; en admettant l'opposition, le tri: 

bunal rejette le concordat ! en homologuant le concordat} il re- 
pousse l'opposition ; mais il pourrait, ainsi que nous le Yérrons 

sous l’art.:515, repousser tout à la fois d'opposition, el refuser 

l’homologation par d’autres molifs que ceux qui : sont déduits 
dans l'opposition: : 7 ‘ 

. L'homologation est prononcée sur simple requête; et sans 
que la partie qui la demande soit tenue d’assigner les autres in- 
téressés. 

L'homologation pouvant être poursuivie par toute partie ir in- 
téressée, failli, syndic, . ou créancier agissant individuellement, 
l'autorisation ‘au juge-comimissaire n'est pas nécessaire au 
syndic qui “veut sc pourvoir, etil peut a agir sans le concours 
des autres syndics (1). : Met “out 
- Si l'opposition‘est admise, ct le concordat par suite annulé, 
celle annulation est prononcée, non à l'égard de l'opposant 
seulement, mais de tous les intéressés. 

.Le jugement du tribunal de commerce, soit surP opposition, 
soit sur la ‘demande d’ homologation, ‘est ‘susceptible d'appel 
(infra, n. 1809); ' mais l'appréciation des motifs faite par les 
juges du fond est souveraine et ne peut être réformée par la 

Cour de cassation (2). D 
mt 

Pipe . : oi: ! ci Nota 

Mo oa ARTICLE 54. 
Dans tous les cas, avant qu’il'soit statué sur l’ho- 
moiogation, le juge-commissaire fera au tribunal de 
  

(1) Paris, 28 août 1855 (J.P,55.2,90), 
(2) Cass., 44 mai 1839 (S.V.39,1,699), _. 

13,
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commerce un rapport sur les caractères dela faillite 
‘êt sur l'adrissibilité du concordat, 
pe, ' 

- 47 99. La disposition de cel article est une e garantie nouvelle 
ajoutée à tant d'autres pour éviter que la religion: du tribunal 
puisse. être surprise. . Quoique celte opinion. semble rigou- 
reuse, - nous, croyons. que cette . ‘formalité est. substantielle, 
tout aussi .bien que toutes les autres qui doivent précéder l'ho- 
mologation, ct que son omission entraîne. là nullité du j juge- 
ment (1), même dans le cas où le juge-commissaire à siégé 
-parmi les: juges qui ont prononcé; mais Ja Cour de cassation 
a décidé « que la loi n’ impose pas au juge d'appel en cette.ma- 
tière- l'obligation de ne juger, comme le juge de première in- 
stance, que sur la production du rapport du j juge-commissaire; 
qu’elle n'exige pas même que ce rapport soit fait par écrit » 6 ? 

t 
3 te - ras : Li 1 

  

ie “ARTICLE 515. :: " 

En. cas s 'inobservation des règles : ci- “dessus pre- 
| écrites, ou lorsque des motifs. tirés, . soit. de r intérêt 
publie, soit de l'intérêt des créanciers, paraîtront de 
nature à empêcher le concordat, Je Lribunal en refu- 

sera l'homologation. : SD etre ont 

, 4800. «Cet arlicle, dit. Renouard, ‘et par son ÿrin ipe et 
&es effets, . diffère essentiellement de l'ancien art. 526 qu'il 
remplace. Dans le système de l’ancien Code, | le jugement. sur 
les oppositions au concordat appartenait tantôt aux tribunaux 
de commerce, lanlôt aux: tribunaux civils. Pour faire valoir 
leur opposition, les opposants invoquaient soit‘des moyens de 
fond , ‘soit des moyens tirés ‘de l’inobservation des formalités 
prescrites par la loi. Le jugement que le tribunal de commerce 
avait à rendre sur l'homologation ne venait qu’ ensuite. Ce tri- 
  

En Renouard, t ie p. 55 ; * Bédarride, n. 579 et 587; “Dalloz, Rép ° 
Faillites, n. 765; Douai, 23 déc. 1839 mr P. he 2. hs). 7 Contra, Desangon, 29 
nor. 4843; Dalloz, Rép., n. 673. - . 

(2) Cass., 2 mai 4853 (S.V. 534.408), DR dei nor ue
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bunal. n’avait plus à s’enquérir si les formalités, même.les 
plus essentielles, avaient été observéés ; il ne:lui restait qu'à 

garantir l'exécution de la disposition qui prohibait tout concor- 

dat en cas de présomption de.banqueroute, ct il ,ne recevait le 
pouvoir de refuser l’homologation que pour: une seule’ hypo- 
thèse, celle de l'inconduitc'ou de. la fraude du failli. Ce-refus 
ainsi borné dans ses causes entraînait comme conséquénce 

nécessaire Ja prévention de banqueroute ;: et le tribunal: do 

commerce, en le prononçant, ne remplissait d'autre office que 

de délaisser à la justice. pénale, comme par un premier acle, 

d instruction, un prévenu de délit ou de crimes: 1  ! 

« Ce système n’était ni assez indulgent ni assez sévère » (1): 

Sous la loi nouvelle, le : tribunal “de commerce, . désormais 

seul compétent, a une mission plus étendue ct une appréciation 

plus libre: Il doit en premier lieu, dans le cas même, bien en- 

tendu, où aucune opposition n’est formée, s'assurer :que tou- 

tes les formalités exigées par la loi :ont a remplies, .ct, ce 

point admis, examiner avec une entière liberté d'appréciation, 

et sans que sa décision ait d'autre effet que le rejet du con- 

cordat et s’étende. à la personne du failli. si des motifs tirés 

soit de l'intérêt public, soit de l'intérêt des créanciers, lui pa- 

raissent de nature à faire refuser: l’homologation: . met ti 

- M. Renouard a essayé d'établir des règles précises sur la con= 

duite à tenir par le tribunal, en cas d’inexéculion. des formali- 

tés ; toutes les prescriptions contenues depuis. l'art..507 lui pa- 

raissent imposées à peine de nullité; il n’en.est pas de même à 

l'égard des formalités antérieures, qui ne sont altcintes, dit-il, 

par l'art. 515 qu’en le combinant avec l’art. 507 (2). Il est 

difficile à la doctrine de circonscrire d’une manière bien rigou- 

reuse le pouvoir d'appréciation qui appartient: en; loule cir- 

conslance aux tribunaux; "le texte semble positif, maïs, si 

Pirrégularité ou omission n'a. pas eu pour résultat d'enlever 

aucune garantie. légitime, : que les droits des créanciers aient 

été complétement exercés , sans doute: lo. tribunal passera 

outre. come eo: 

  

(1) Faïllites, 12, p.56. ot LS 
@) Hd  pises oc
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© Quand le tribunal refuse l'hômiologation pat des motifs tiré 
dé l'intérêt public ou de l'intérêt'des créanciers, son dppréclation 
peut moins eñcofe reccvoir uïe limite:travée d'üvaned: il 4 üù 
pouvoir discrélionnaite et souvérain (1): ét il 'cél mème päs 
lié par les décisions des autres tribunaux: criminels ôu civils 
saüf le casidu banqueroute -frdudulcüsé, "qui apporté au coñs 
cordat un obstacle absblu, ‘2. . |. 
“4804, i Faut-il établir une distinetion entré leg effets pro- 
duits pät la décisioï du tribunal, selon que Je refus d’homolo- 
gâlion à été déterminé pat l’inébservation dés règles préscri: 
tes, ou par des: mütifs tirés soit: de l'intérêt. public; soit de 
liblérêt- des créanciers? 1: à :. 
L'art, 629, que nous vérronié ci-après, déclare que, & s'il 

* w'inlervient point de Concordat; les créanciers Seront de plein 
droit en état d'union 5 ; et M4 Renouat, : conformément à |a. 
doctrine d’un.arrèt .de la Cour de.Rüuen, décide qu’il résulté 
manifesteïnent dé êe : texte que le failli n’est jimais recevable 
à présénter à l'homoldgation un concordat nouveau (jh 
-: La Gbur de cassation, conférmémient aux ébnclusions dévés 
loppéeS devant elle par'M. Roulland,: a adthis une doctrine 
contraire;.elle a décidé que Pétat d'union dans lequel se trou: ‘ 
vent les créanciers ‘par le‘refüs’ d’hbmologation n'est qu'un 
état provisoire ; que Id déclatation faite par Paulorité judiciäire 
en proclamänt; én évnséquence du refhs d'homologation, les 
créantiét$ eù état d'udionÿ disposition sans doute inutile et 
Surérogatoire; n'implique nullement pour le failli l'impossibilité 
d'oblenir uti nouveau côncurdat: susteptible d'être homologué 
bar la justicè,. 2: 27. 4, 0 oo 
““L'ürti-529 rie nous $emble pas suffisant pour résoudre la 
question j il se borne à déclarer un fait, c'est que les créanciers 
&è lrouvent en étât: d'union et ‘doivent protéder cn consé: 
quéncé, mais non que cet élat est définitif: L'art 813 énoncé 
Séulemtit dans quéls .cas les tribunaux: ‘beuveft refuser l’ho= 
fiolügatibn, mais il: ne s'explique pas sur les conséquences de 
ce refus. . | ce 

Lt 

    

(1) Cass., 2 mai 1853 (S.V.53.1.403). Lee Loic @) Faillites, & 2, p. 426.—Sic, Rouen, 3 mai 4846 (S.V.47.%561); Alger! 45 mai4854 (D.P.55,2,52); Bédarride, n, 748, *" FU



DU CONCORDAT ET DE L'UNION, — Art. 516. 199 

:« Nous pénsous, dit M; Pardessus, que’ si le’ tribunhl s’était 

décidé uniqüement par la considération que les formalités n’ont 

pâs été remplies, il pourrait ordoüner une nouvelle convocation 

dès créanciers » (1). Lo tribunal, selon‘noûs, nb devrait pas 

pfendre cèlie initiälivé ;. mais toute personne intéréssée pour« 

räit provoquer la régularisatibn exigéc'; ‘et : lo concordat être 

de nodveau soumis ad tribuhal 7 ‘is tie teen 

Dans le cas prévu par l’art. 609, et lorsque le concordat 

proposé paï lé failli n’a pu’ oblenir les deux niajorités dxigées 

par Ja loi, c'est und dispbsilion toule de faveur que d'avoir 

permis qu’il pût en appeler à une autre assembléé U’un refus 

qui abrait dù être définitift la loi pouvait dodc imposer uhè 

condition rigoureuse à" peine de ‘déchéance; c’ést: le délai de 

huitaines © ti 0 LE Host sut 

© Si le coñcordat consehti pât les deux mnajorités n’est'pas ho- 

iolowué conformément à l’hit. 518, par dus”motifs tirés soit 

de l'intérêt public, soit de l'intérêt des créanciers, lé refus doit 

éicore être donbidété comme péremploire.: : "1 2" "7 

: Mais nous croyons qu’il doit enêtré autremeñt, conformé-" 

ment à la docirine de la Cour de cassation et à'éellë de 

M. Pardeésus, lofsque la majorité des créahcicrs désiré qu’un 

concordät soit accordé au failli et que l’homologation. n’a été 

refusée que pour vices de forme; parce qu'il y à eu efrèur dans 

le calcul des indjorités obtenues lors de la premièré assémblée ; 

qué là féime du failli à cohsenti à tort des sacrifices qui por- 

tent altcihtc h seb droits dotäus ; et dans ‘tous les cas enfin'ôù 

les motifs qui ont déterminé lé refus he sôht'ps personnels 

au filli fil fondés; nous le répétonis, sur l'intérêt publié, ou 

sûr éelui dès créüntierb;' et uucun texte. ne!s’opposé à te que 

“éelle bfiniôn S6it suivie : « le: faillites intérèssant l'ordre pu- 
‘bliè, Usail-on ‘dévant là Cour de Rouen, il faut à à Volonté 

“dés Bbilraétähts joindré là volonté de là justice: On, cette def- 
“tilérb né périet is dux Wéibuñaux dé dénner leur banction au 
léoñcordht, sl éiste certains blibtaclts: Maté, Si éès dhétaéles 
“hé éoût pôint féränéhts dé leur Nlturé ‘ét’ s'ils Viénnént ‘à 
“disparäitié, pourquoi ñé pas pérméllfé aux éréâriciérs de"dé- 
D run nait pndiounat Vi Linie hé fohutt ti utidutiut Gi 

(1) Droit comm, n. 4244. tartes



‘ 

200 LIVRE III; == DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, : 
cider s’ils doivent ounon contracter avec le failli ? Pourquoi, 
Si la mâjorité trouve qu’un concordat est. dans son intérêt, per- metlre que cetle majorité voie ses intérêts compromis :par le 
mauvais vouloir.d’une minorité tracassière ?. La justice accepte 
ou rejette le concordat ; mais avant tout, elle laisse la volonté 
des créanciers sé manifester et elle ne s'oppose à cette volonté 
qu'autant qu’il existe un obstacle légal. Dès que cet obstacle 
n'existe plus, on ne saurait donc se prévaloir d'aucune raison 
plausible’ pour imposer aux créanciers un contrat d'union qui, 
Selon eux, compromet leurs intérêts »; Il faut dire. que non- 
seulement il n’existe pas contre cette opinion de texte prohibi- 
tif, mais que les art. 822 ct. 594: présentent des analogies 
dans le sens de l'admission d'un nouveau concordat et s’appli- 
quent à des cas où il y a eu faute de la part du failli... + 
Le tribunal resle loujours maître de refuser, s'il le juge à 

: Propos, et par d’autres motifs, l'homologation, qui lui est'de 
nouveau demandéé,. . D he ea te 

1802. L'appel doit être recevable contre le jugement qui 
statue sur l’homologation ; mais il est nécessaire d’élablir des * distinctions...  : _. Duo ae Ua : Le tribunal statue : 10 ou sur une simple demande d’homo- 
logation; 2 ou sur la demande et :les oppositions faites au “Concordat. _- M it ete 

1° S'il n’y a pas eu opposition, et que’ le tribunal accorde -Phomologation, personne ne peut appeler ; permettre l'appel :dans ce cas, ce serait rendre évidemment ‘illusoire Ja disposi- lion de l’art. 519 ci-dessus, qui prononce la déchéance après Je délai de huitaine, puisqu’au . lieu : de l'opposition: chaque : créancier aurait l’appel qui atteindrait le même but. Il est pré- -sumé de plein droit avoir adhéré et. obtenu par le jugement d'homologation le profit de sa demande. Toutefois, le délai de l’art. 512 n'étant pas opposable au créancier qui invoque le -dol ou la fraude, l'appel pour ces fails découverts depuis le ju- gement serait recevable. Il faut: même admettre que l'appel Serait également recevable, si l'appelant soutenait que le juge- . ment à été irrégulièrement ou incompétemment rendu, mais le demandeur ne pourrait contester le concordat, ni s’opposer à son homologation. , 

rt à 

«



DU GONCORDAT ET DE L'UNION. — Art. 515. 201 

Si le tribunal, au contraire, refuse l'homologätion, par iden- 
tité de motifs,'et tous:les créanciers ‘étant supposés y avoir 

adhéré, l'appel serait recevable de leur part, de celle des” syn- 

dics et de celle du failli: ‘tee US 
20 S'il y a eu opposition, et que le tribunal accorde l'ho- 

mologation, les créanciers opposants seuls peuvent appeler ; 
les autres sont censés avoir adhéré et: obtenu ce qu'ils dési- 
raient. C’est la même règle que nous avons enseignée tout 
à l'heure, sauf le droit réservé. aux opposants. 

Si le tribunal refuse l” homologation, les créanciers opposants 
seuls, au contraire, ne. peuvent appeler, puisque | Jeurs con- 
dlusions ont élé admises ; et le. droit d'appeler appartient ! tant 
au failli qu’à tout créancier ayant adhéré. au coñcordat ou non 
comparant. chalicie î LENS rest 

Si l’ opposition a été formée par les sdics, ils repéésentent 
tous les’ créanciers, à l'exception de ceux qui les auraient 
formellement contredits; et auraient conclu à l’homologation(1): 

L'art. 582 ci-après a fixé à quinze jours lé délai d'appel de 
tout jugement rendu en matière de faillite. 
4803. Le ‘pouvoir du tribunal auquel est soumis un con- 
cordat se borne à l’homologuer ou à le rejeter;* mais il ne 
peut, en aucune manière, le “modifier et changer les condilions 

‘d’un contrat’ qui émane du libre consentement des créanciers 
et du failli (2); il ne saurait, du reste, sans s déni de justice, 
refuser de statuer. 

Les créanciers n'ont en aucun cas le droit de former tierce 

opposition (5). Ils ne peuvent pas non plus attaquer le) juge- 
ment par la voie > de Mopposition 3" ils 1 n ’ont d'autre” recours 
que l'appel (4). piece none: 

M. Renouard pense qu'un tribunal früngäis ne pourrait ren- 
‘dre obligatoire le concordat conclu à: l'étranger (3); mais il 

‘semble difficile, en l'absence detoute disposition légale prohibi- 

  

(1) Pardessus, n. 4245 ; Ronsard, te 2, pe 62 et5.; Dédiride, 585, ‘1 
(2) Nancy, 6juin 1846 (D.P.46.2.198) ; Paris, 23 fév. 4839 (S.V.39.2.135), 
(3) Douai, 17 fév. 4849 (S.V.49.2.684). 
(&) Paris, 28 avril 1855 (S.V.55.2.716) ; Bédarride, n, 586, .: ‘++ ‘ * 
(5) Faillites, t 2,p. 65—Sic, Massé, t 3 ne 128 et 346; Boileux sur Bou- 

lay-Paty, n, 618, ©.
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tive, de poser une exception pour les contrats et les jugements 
en matière de faillite : : Jes principes généraux devraient êtro 
appliqués, sauf. aux tribunaux français à n “ordonner: l'exécu- " 
tion qu en parfaite connaissance de cause Ge ot 
cn een fout loge Dot ou Lou Le 

  

CULL s il. — Dci cils & concordat, 
sÉpooee tes te doit ho gene LR 

| ARTICLE. BG. LE . 1 

CL hé gaios du concoidat lb réhdés éliléatotre 
pour tous les créanciers poilés ou non porlés au bilan, 
vérifiés où ñon vérifiés, et méêrhé pour les créanciers 
domiciliés hors du territoiré continental de la F France, 
ainsi que pour ceux qui, en vertudes articles 499 et 
600, auraient été.admis. par, provision à délibérer, 
quellé qué soit lasomme que le; jugethent définitifleut 
attribuërâit ultérieürenient. … nent : 

. 480%. ‘Le concordat a. pour. effet de. libérer complélèment 
le failli de toute la portion de sa delle, dont cé traité jui fait 
remise, en ce sens qu’il n’a plus à craindre aucune poursuite, 
aucune voice d’ exécution, ni contre ses biens, ni contre sa per- 
sonne ; et conformément à ces principes, la Coùr de cassation 
a cassé un arrêt par lequel la totalité d'une créance apparte- 
nant à un failli avait été déclarée compensée avec unc créance 
d’égale somme contre. ce failli, non échue au moment de la 
faillite ; la compensation n avait pu s’opérer qué jusqu’à. con- 
currence de la quotité à laquelle là dette du failli avai été ré- 
-duite par l'effet du concordat (2). 
ï Ona vivément discuté je. point de à savoir si de failli, venant 
à'la succession d’un de ses créanciers, est dispensé de faire 
rapport de la portion de sa detie, dont le concordat lui a fait . 
remise ; de. Cour de cassation S est. - prononcée pour la néga- 

: . HS 
Le mi nl Le nine 4 es nié en nnrs nes on dusire de nt td à 

(1) Fœlix, Droit internat, P. 447; Lané, r. 254 et Sent D. its; 
-Dalloz, Rép: v° Faillites, n:777. à. 

(2) Cass., 24 nov.-4841 (S.V, i24. 80); Renouard, t5 , P. 72 L



pu GoNcoipar Ét DE L'Uxioxs "Aït. 516: 205 
livé (1), ét: ‘Sans doute avec faisôn ; là remise aécôrdée par 1 
concôrdat n’est pas de libéralité, d'est une trañsaélion C2} 
 Tôutéfois lh loi n’en laisse pas moins subéistér la’ dette à ui 

äufre point dé Vue; éllè ne h' éohstdèré méme pas Simplement 
côhinie constituait uué ‘obligation hâturellé, qui né pernèt- 
trait pas là fépétitibn, si ëllé était volontairement äcüuitléé ! : 
Ja loi va plus loin ët exige le baièméht dé la portion de detté 
féisé, cotimé coditiôfr pout âcédrdèr la réhbilitatibn ; el 
jusque-là lé daraclère de failli, et lès incpcités qui én ‘ré 
Sultént,' réstent attachés à ln: personne du ‘débiteur. Däns cts 
litites, le coticordat deviënt, par. Tl'iomologatiôn,' obligatoire 

contre lous léb créanciers la loi nouvelle est nssez cuplicité 
pour qu'il ne soit tps permis do dôuter qu sun em” st gé: 
néfal. Le si ot 

Les drôits de gage; de privilégé, d hypothèque, ne ‘kont päs 
. affectés par le concordat, et peuvent ètre exercés: libtetiett 

par les créanciers à qui ils appartiennent; ais’ le concordat 

écrait obligaloite pour eux; si leur gatatitie spéciale" déveñait 
insuffisante, en ce qui touche la partie deleuis créatices dont 
ils ne séraient paë’ payés : ils: devralènt cohéoutis : avec la 
tasse dés éréanciersi : : ‘: price echo sis 
. Lé échébfdät he périnettrail plus; cn dire, ÊT créantièts; 
même hypothécaires, d’exercet la: contrainte pari cdrfisy: si 
elle résultait de leur eréance'(5) ; minis si, bür suite du stellio- 
nät de soh débiteur, le créaticier sû trotivait privé dè l'hypo: 
thèqué sûr liquellé il avait dû combler, le contordat ne lui 
enlèvéralt pas lé dtoit spécial que lui accorde l’art: 2059 du 
G. Naÿ:,etil-poutrait exercét la cohtrainte pit corps" contre 

son débiteur, mé ébhéütdâtairé (4): sobre 
“Il n'est ps doutédx; du reste; d'en ë té qui: conitèriié e 
engagements nouveaux pris par le failli dans le concordat, 
la contrainte par corps ,ne Jui soit it applicable, (5).. Nous. ne 

(1) Cass., 22 août 4843, 47 avril 1850 se V.50. 1e 1.510 ei 
(2) Bravard-Veyrières, p. 575. : : Péotoe 
(3) Bourges, 7 inai 1B52 (S.V.53.2: sk); * CNET 5 
(4) Cass., 28 janv. 4540 (S.V.40.1. 105) ; pris, 13e fit 1845 (SV. 2,32); ; 

Bédarride, n: 978 et s:; Éshauli, n: 578. Coittra; Réhôuatd, mn: 74: : ‘ (! 
(5) Bordeaux, 6 déc. 1837 (D,P,39,2,103); Paris: 44 août 4943 (SV. h3,2,546)à . 
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espèce de créances à l'égard, de:tous :les créanciers. posté= 
rjcurs à Jo faillite, : L asie it ui ns 

:: En gas do négligence des syndies, il n'est pas douteux que 
tout créancier a le droit de faire opérer l’inscriplion. dans son 
intérêt; mais, dans'aucun cas, :il n’obliendrait par: ce mpyen 
un rang plus avantageux;: l’hypothèque prise. en vertu du ju- 
gement d'homologation aura le même rang et la même date 
pour tous les créanciers de la masse; la diligence plus ou 
moins grande ne peut être dans cette circonstance d’aucune 
utilité. ' ei Dettes. 

«Cette inscription, dit M, Pardessus, est requise indivi- 
duellement au profit de chaque créancier dénommé au procès- 
verbal d'admission des créances » (1). ‘Nous pensons toutefois 
qu'il serait impossible d'attaquer la validité de l'inscription du 
jugement d'homologation avec simple indication des noms de . 
tous.ceux auxquels’elle doit profiter, ‘de la somme qui .leur 
est due et de l'époque de son exigibilité (2); c’est l'exécution 
Jiftéralg de Jart. AT, tu 2. 
Les: créanciers’ inconnus no: profitent pas de cette .in- 
scription ; Jes preseriptions de Ja loi, en‘ ce.qui conçerne les 
hypolhèques, ne peuvent être remplies à leur égard, et jls ont 
d’ailleurs à s’imputer l'impossibilité où ils ont mis les syndics, 
d'agir pour eux(3); mais l’inscriplion devrait étre ‘prise au 
nom des créanciers domiciliés hors de France qui sont encore 
dans Jes délais, oies tte, ue cat 

- S'il existe des créanciers admis provisoirement et sur la 
créance desquels il n'ait pas encore été stalué, nous pensons 
qu’ils doivent être inscrits pour la somme entière qu'ils récla- 
ment; mais, dans tous les cas, il y aurait lieu de faire!recli- 
fier le chiffre’ en vertu du jugement définitif, pour toul créan- 
cier qui s'est présenté, ou de faire une inscription nouvelle, : 
s’il n’avait pas été admis provisoirement. ::.: ; Lun 

- Celle hypothèque cest soumise à la péremption ardinaire de. 
dix ans et doit, en conséquence, être renouvelée avant l'expi- 
ration de ce délai (G. Nap., n. 604)... + ©, : 

Toi attot 

ei 5 

(4) Droit comm, n. 4248. 
(2) Dalloz, Rép., ve Faillites, n. 888: + .‘." :: 
(3) Pardessus, n, 1248; Bédarride, n, 604



.PU, CONCORDAT ET DE-L'UNION. — Art, 618. . 907 
: En résumé, noys croyons que l'inscription doit être prise au 

nam de lous Jes créanciers admis, :au.nom de {ous Jes: créan 
ciers portés au bilan qui sont encore dans les délais de la vés 
rifiçation, {els que ceux qui sont domiciliés -hors de -France ; 
au non de [aus les créanciers, portés ou non sur le bilan, qui 
se sont présentés et n’ont pas. été ;définitivement rejetés par 
jugement; dans ous les’ cas, le jugement rendu donne au 

- créancier qui a réclamé en temps utile le droit de se faire in- 
scrire au même rang et à la même date que tous les autres 
créanciers admis; le résultat a prouvé que c’est à tort que sa . 
prétention n’avait pas élé accueillie. . | 

tuiles. Ds tt ons ci 
3 

  

Cote ARTICLE. DIS et vo e 
: Aucuné action en nullité de concordat ne sera re- 
cevable, après l’homologation, que pour cause de dol 
découvert depuis cette. homologation, et résultant, 

. Soit dela dissimulation de J'actif, soit de l’exagération Qu pass PRIE 
1806, Après de longues discussions, dont l'analyse ne pré 
sentcrait aucune utilité, la loi s'est arrèlée au pari de ne : 
permettre aucune action en nullité que pour cause de ‘dol dé 
couvert depuis l’homologation et lorsqu'il résulterait soit de Ja 
dissimulation ‘de l'actif, soit de ‘l'exagération. du passif, faits 
qui, Pun ct l’autre, constituent la banqueroule frauduleuse: - 
mais Îes créanciers ne sont pas Lenus de porter plainte foute- 
fois ; le concordat est annulé indépendammént de l'action crj- 
minelle que le ministère public pêut toujours Poursuivre. . 

Celle action en nullité appartient à tous les créanciers, qu'ils 
aient concouru ou non ‘au concordat ; qu'ils l'aient approuvé 
ou y aient formé opposition, ou à quelque moment que leurs 
titres aient été reconnus. : : ‘+ ‘+. Us 

L'action en banqueroute simple ‘est: Également ‘ouverte. même après l'homologation du concordat, el ne s'éteint que par 
R prescriplion ; mais il ne faut pas oublier que le ‘concordat 
peut être accordé en cas de banqueroute simple : la condamna- 
tion ne le ferait donc pas tomber, : ‘. : 

Ports
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# L'action civile. en nullité contre le concordat entaché de dol 
_et'de fraude ne, se preserirait que par dix ans CG: ap; 
art. 1504). 
: Le concordat une fois homologué ne pourrait donc plus être 
annulé pour vices dé formes, inobservation des formalités ou 

-tout autre motif qui aurait suffi pour y former opposition ou 
empêcher le tribunal d'accorder l'homologation. on 

Li tite: o. _ Ft: l | | | 

  

ES vas . : 

ne, Li L'EARTICLE “519: 

Aussitôt après que lé jugement d’ homologation s sera 
passé en force de chose jugée, les fonctions des syn- 
dics cesseront. — Les syndics rendront au failli leur 
compte définitif, en présence du j juge-commissaire ; ; 
cé compte sera débattu et arrêté. Ils remeltront au 

_ failli l’universalité de’ ses biens, livres, papiers et 
. effets. Le failli en donnera décharge.—Il sera dressé 
. du tout procès-verbal: par le j juge-commissaire, dont 
les fonctions cesseront. — En cas de contestation, le 
tribunal de commerce prononcera. 

1807. Après r expiration des délais de r appel; ou, si l'appel 
a été formé après que la Cour aura prononcé; ou, en d’autres 
trmes, ainsi que le porte. le texte, après que. Île ; jugement 
d'homologation sera passé en force de chose jugée, et sera 
par. conséquent définitif, les fonctions des Syndics cessent 
de plein droit et le failli se trouve ressaisi de l'administration 
et de la libre disposition de tous ses biens, dont il n’a. pas- 
fait äbandon par. le concordat, ainsi que de” l'exercice de ses 
actions ; l’universalilé de ses "biens, livres, papiers et. cets, 
lui est remise en conséquence (1); le failli en donnera dé- 
charge ; “mais les syndics devront préalablement lui. rendre 
compte de leur gestion en présence du juge-commissaire, dont 
les fonclions. cesseront également après qu'il aura dressé pro- 
cès-verbal de tout ce qui vient d’ être dit. Les syndics ne peu- 
  

(D M. Bravard-Veyrières, pe 573,a relevé une singulière distraction écha phée 
à Pardessus à propos de l’art, 549, ,:. Dir ter ni
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vent être dispensés de rendre compte p parce qu’ils se seraient 

substitué quelqu'un dans l’exéculion du mandat qui leur a êté 
confié et sauf, bien entendu, l'obligation de celui-ci de leur 
rendre compte à eux-mêmes, füt-ce le failli concordataire (1); 
le failli est obligé de respecter tous: les. actes valablement 
accomplis par les syndics, pendant leur gestion, et conformé- 
ment à leur mandat (2). 

S’il s’élève quelque contestation sur l'exécution de cet article: 
le tribunal de commerce prononcera ; il sera saisi dans la forme 
ordinaire, par la partie la plus diligente ctnon plus par le juge- 
commissaire, dont les fonctions ont cessé. Son concours ne peut 
plus être nécessaire dans les jugements à rendre (5). 

Les principes établis par l'art. 519 devaient avoir pour con- 
séquence nécessaire de rendre au failli l'exercice de toutes ses 
actions actives et passives ; il a donc qualité pour poursuivre 
personnellement l'exécution d’un jugement. obtenu par. ses 
syndics, comme un interdit: relevé de l'interdiction, | pour les 
jugements obtenus par son tuteur (4). Il a même été jugé que 
l'obligation naturelle sous le poids de laquelle il reste placé 
après le concordat lui donnait qualité suffisante pour poursui- 
vre le recouvrement de créances qu’il avait abandonnées à ses 
créanciers et que ceux-ci négligeaient de faire rentrer (8). Mais 
une observation, d’une importance plus pratique, c’est que les 

conventions du concordat élant étrangères aux licrs, les débi- 
teurs personnels du failli se libéreraicnt valablement entre ses. 
mains, ct sauf recours, pour le montant des créances qui 
auraient été cédécs par le concordat, si la subrogation consentie 
par le concordataire n’avait été régulièrement notifiée (6). 

_ Le concordat lie les créanciers aussi bien que le failli, et la 
masse ne pourrait prétendre à ètre déchargée sur le failli des 
obligations contraclées par elle. dans : son: propre. intérèt (7). 

    

‘(1 Paris; 44 avril AB3L (S.V.34,9 A4) - otre 
1: (2) Cass., 7 mars 1848 (S.V.49,1,440): - | 

3) Bédarride, n. 625. ‘ 
7 (4) Cass., 24 juin 1825; Bordeaur, 16 jutil, 4840 (D.P.4l, 22 

(5) Paris, 5 avril 4834 ; Dalloz, Rép, n. 810, 
(6) Renouard, t, 2, p.92 

(7) Cass., 41 fév, 1845 (SV.45,4,81).. 

n. LU T
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Quelquefois, une des conditions du concordat est que le failli 
ne reprendra la direction de ses affaires que sous la surveil- 
lance de commissaires choisis par ses créanciers et qui peuvent 
être les mêmes que ceux qui ont rempli les fonctions de syn- 
dics. Le contrat règle la nature de leur mission et l'étendue de 
leurs droits. Le débiteur doit souffrir qu’ils agissent conformé- 
ment aux pouvoirs qu’ils ont reçus par l'acte auquel il a con- 
couru, sous pcine de se voir reprocher qu'il n’exécute pas les 
conditions du concordat, Mais une telle convention apporte 
aucun changement à ce qui vient d’être dit; ces commissai- 
res.ne tiennent leur pouvoir ni de la loi ni du tribunal ; ils 
agissent en vertu d’une délégation purement privée, nouvelle 
et particulière; le failli n’en est pas moins réputé, à l'égard 
des liers, complétement relevé du dessaisissement, et ceux qui 
ont des actions contre lui ne sont pas tenus de les diriger con- 
tre les syndics ou les commissaires (1). Ceux-ci sont de “simples 
mandataires des créanciers et il n’existe entre eux que les 
rapports de mandant et de mandataire suivant les règles du 
droit commun (2); les termes de l'acte règlent l’étendue de 
leur responsabilité, comme ils ont réglé l'étendue de leurs pou- 
voirs. 

————…—. 

6 JE — De l'annulation et de la résolution du concordat, 

| ARTICLE 520. 

L'annulation du concordat, soit pour dol, soit par 
suite de condamnation pour banqueroute fraudu- 
Jeuse intervenue après son homologatipn, libère de 
plein droit les cautions. — En cas d'inexécution, par 
Je failli, des conditions de son concordat, la résolu- 
tion de ce traité pourra être poursuivie contre lui de- 
vant le tribunal de commerce, en présence des cau- 
tions, s’il en existe, ou elles dûment appelées. — La 
résolution du concordat nie libérera pas les cautions 
  

(4) Pardessus, n. 1246.—Contra, Bédarride, n, 617% 
(2) Caen, 7 août 4819; Dalloz, Rép., n. 847, :- :: --: ct ra!
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qui y seront intervenues pour en garantir l'exécution 
totale ou partielle. CT oo 
ee .! _. oi .. LT 0 1 ' cor 

1808. La loi nouvelle a permis que, même après le juge- 
ment d'homologation passé en force de chose jugée, et lorsque 
l'appel ne peut plus être recevable, encore moins l'opposition, 
pour quelque cause que ce soit, et de la part d'aucune per- 
sonne, le concordat pt encore, dans les cas limitativement 
prévus par l’art. 820, être annulé ou résolu. Ces dispositions 
sont donc tout à fait indépendantes du droit d'opposition et 
d'appel, dont nous avons parlé sous les art. 819 et 515, et ne 
ne peuvent faire double emploi, puisque l’art. 520 n’est appli- 
cable. que dans le cas où toutes les voics de recours, prévues 
par les art. 512 et 515 sont fermées, .par suite des principes . 
suivis, lorsqu'il ÿ a chose définitivement jugée. . . 

Nous parlerons d’abord des causes d'annulation. : 
4809. La condamnation pour banqueroute frauduleuse doit 

être mise en première ligne parmi les causes d'annulation, 
puisqu'aux termes des art. 510 et 515 cette circonstance de- 
vait rendre impossible l'existence d’un concordat : l'arrêt de 
condamnation fait tomber le traité de plein droit; « on ne com- 
prendrait pas, dit M. Renouard, que cette annulation, impérieu- 
sement commandée en cas de banqueroute frauduleuse, fùt, 
après l'arrêt de la Cour d'assises, remise en question devant 
le tribunal de commerce, qui n'aurait plus rien à juger sur un 
fait judicisirement établi » (1). L'art. 522 vient à l'appui de ce 
Système. 4. :  . ‘:. D 

Si l'annulation est demandée conformément à l’art, 518, 
pour dol résultant soit de la dissimulation de Pactif, soit de 
l'exagération du passif, elle doit être prononcée par le tribunal; 
la loi a voulu réserver dans ce cas l’action civile aux créanciers 
qui refuseraient de porter plainte en banqueroute frauduleuse, 

Dans l’un et l’autre de ces deux cas, l'annulation du concor- 
dat libère de plein droit les cautions. : LL | 

1810. L’inexécution des conditions est une cause de réso- 

(4) Faillites, 1.2, p. 99,— Sie, Pardessus, n, 1250 ;° Bédarride, n, 631, — Contra, Lainné, p. 264. . mot rat tt 
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lution ; ct la résolution, dans ce cas, devra être poursuivie en 
présence des cautions, s’ilen existe, ou elles dûment appelées. 
Il n’est done pas à regretter que la condamnation pour ban- 
queroute ‘simple n’entraine. pas l'annulation directement ; si 
l'exécution du jugement, en effet, mettait le failli dans l’impos- 
sibilité . d'exécuter les conditions du concordat, l’aunulation 
pourrait toujours en tre demandée ; la loi ne distingue pas. : 

: L’annulation pour inexécution des conditions ne libère pas 

les cautions, M. Tripier, rapporteur à la Chambre des pairs, 
avait, combattu cette règle : « Comment voudriez-vous, disait- 
il, que” lorsqu'un débiteur est dépouillé de tous les avantages 

du concordat, la caution restt obligée à payer pour lui ? Le 
premier effet de la résiliation, c’est d'annuler complétement le 
concordat. De ce moment, la règle de droit, sauf lesconventions 
particulières, c'est que le concordat est annulé surtout à l’é- 
gard des tiers, mais aussi à l'égard de la caution, qui n’est in- 
tervenuc que pour faire jouir le débiteur du bénéfice du con- 
trat,, Quelle sera donc la position des créanciers ? ils auront à 
choisir, ou de rester dans les termes du contrat, ou d’en provo- 
quer l'annulation, S'ils trouvent que le débiteur ne présente pas 

de solvabilité suffisante etquela caution soit bonne, c’est ceux de 
ne pas provoquer l’annulalion, et alors ils conserveront contre 
Ja caution tous les droits que'leur. confère le concordat, S'ils 
trouvent, au contraire, qu’il y a bénéfice pour eux à demander 
l'annulalion, la caution ne-peut plus être obligée. » Ces rai- 
sons qui paraissaient péremptoires, n’ont pas prévalu, et'une 
règle qui ne nous semble pas plus équitable qu "elle n “est juri- 
dique, a été écrite dans la loi et doit être suivie. Mais il est né- 
cessaire au moins que les cautions soient mises en cause. Les 
cautions tenues jusqu'à concurrence seulement du dividendé, 
ne seraient obligées dans tous les cas, bien entendu, que de 
compléter la somme promise, sous déduction de ce qui aurait 
été payé, ou pourrait être payé par le failli. . : 

Si les cautions paient les dividendes promis, l'action en ré- 
solution n’est plus recevable, faute d’intérèt (1). 

  

(1) Dalloz, Rép., v° Faillites, n. 880; Boïeux sur Boulay-Paty, n. 680, — 
Conträ, Bédarride, n, 644. -
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1811. La résolution peut être demandée par toute personne 
y ayant intérêt, et elle est prononcée sur cette poursuite à 
l'égard de tous; le: ‘concordat : ne ‘pouls subsister "pour les uns 
quaud il est annulé pour les autrés ; .« : Ja ‘résolution du ‘con“ 

cordat, a dit la Cour de. Riom, : prononcée: sur’ la. poursuite 
d’un créancier non payé de son dividende, profite à la masse 

et fait revivre la faillite pour les autres créanciérs non payés 
de leurs dividendes ; ;camme l'hoïnolosation * du; concordat 
l'avait fait cesser pour tous ; replacé dans l’état où il était avant 
l'homologation du concordat, le failli est dessaisi de V adminis- 
tration de toutes ses affaires, dépouillé de la gestion de son 

actif, etpar suite affranchi de la'contrainté par Corps que chaque 
créancier pouvait exercer individüelfement contre lui; le’ tri 
bunal conservant ‘seulement le droit ‘d’ ordonner, dans l'intérèt 
des opérations de la faillite, le dépôt de la personne du failli 
dans la maison d'arrêt pour dettes » (1). Pie 

: La résolution du concordat toutefois n’a pas licu de plein 
droit, par suite du nan-paiement des dividendes et inexécution 
des engagements, surtout si ce fait n’existe qu ‘à l'égard d’un 
ou de quelques créanciers; les juges apprécient, et: sauf le cas 
où le débiteur devant être considéré de‘nouveau comme: en 

: état de cessation dé paiements; il y aurait Jeu à faillite nou- 
vello (2). Fi 4 
*-L’action en résolution du côncordat doit durer trente ans 

-suivant le droit commun; mais est-ce à partir de’ l'échéance 
des engagements, ou de l’homologation du concordat ? Cette 
dernière opinion nous parait préférable ; en effet, ainsi que le 
fait remarquer M. Renouard, celte action est indépendante 
de celle qui résulte des engagements, el qui. devra durer ég 
lement trente ans sà partir. de l'é époque où ‘ils seront échus G. 

  

.@ Riom, 2 août 4853, et Calrar, 16 avril 4849 ES 4. 2 1660); Renauard, 
t.2,p. 102 cts.; Pardessus, n,4251; Bédarride, D, 638... 

(2) Angers, 413 fes. 1852, ct Paris, 3 déc. 1842 Gays 2, 187 Ve Bravards 
Yeyrières, p. 579 et s - ‘f 2 int i File 

(3) Faillites, t, 2, p. 404. — Contrà, Bédarride, r D, 636. Li TS 
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ARTICLE 521. Li 
Lorsque, après l'homologation. du concordat, le: 

failli sera poursuivi pour banqueroute frauduleuse, 
et placé sous mandat de dépôt ou d'arrêt, le tribunal. 
de commerce pourra prescrire telles mesures conser-| 
vatoires qu’il appartiendra. Ces mesures cesseront de 
plein droit du jour de la déclaration qu'il ny à lieu: 
à suivre, de l'ordonnance d’acquittement ou de l'arrèt 
d'absolution. Fo D 

1812. Les règles prescrites par cet article sont dictées par 
la prudence. Le Moniteur indique comme adopté, sur la pro- 
position de M. Chégaray, un amendement qui étendait l’appli- 
cation de cet article au failli qui est en étal de mandat d'a- 
mener (1); la rédaction définitive, par suite d’une erreur‘sans 
doute, n’est pas conforme à celte décision. Le tribunal devrait 
Suppléer à cette lacune (2), et agir ainsi que l’état des choses. 
paraîtrait l’exiger. Lo de ie 

: Le tribunal peut être provoqué par toute personne intéres- 
séc, et peut aussi agir d'office. .. : et 
- Ces mesures sont nécessaires, parce qu’il ne faut pas perdre. 
de vue qe ce n’est qu'après la condamnation pour, banque- 
route frauduleuse, ou après le jugement prononçant la résilia- 
tion, que de nouveaux syndics peuvent être nommés. : 

€ 

ct ARTICLE 5922, . 
Sur le vu de l'arrêt de condamnation pour banque- 
route frauduleuse, ou par le jugement qui pronon- 
cera, soit l'annulation, soit la résolution du concor- 
dat, le tribunal de commerce nommera un juge-com- 
missaire et un ou plusieurs syndics. — Ces syndics 
pourront faire apposer les scellés.— Ils procéderont, 
  

(2) Séance du 4 avril 4838, 
(2) Renouard, t, 2, p. 404; Bédarride, n, 650. 

s
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sans retard, avec l'assistance du juge de paix, sur 

l'ancien inventaire, au récolement des valeurs, des 

actions et des papiers, et procéderont, s'il y a lieu, à 

un supplément d'inventaire. —Ils dresseront un bilan. 

supplémentaire. — Ils feront immédiatement afficher 

et insérer dans Îles journaux à ce. destinés, avec un 

extrait du jugement qui les nomme, invitation aux 

créanciers nouveaux, s'il en existe, de produire, dans 

le délai de vingt jours, leurs titres de créances à la 

vérification. Cette invitation sera faite aussi par lettres’ 

du greMier, conformément aux articles 492 et 493. 
oc: 

1815. Quand le concordat-est annulé par suite de con; 

damnation pour banqueroute frauduleuse , rien ne peut sus- : 

pendre les mesures prescrites par l’art. 892; il pourrait y avoir 

doute, lorsque l'annulation ou la résolution est prononcée par | 

le tribunal, si le jugement était frappé d'appel ; mais il semble . 

utile, dans ce cas, de considérer le jugement comme exécutoire 

par provision; il y a du reste analogie avec ce qui est fait pour , 

le jugement déclaratif (1). 
Les syndies ne doivent faire apposer, les scellés que dans le : 

cas où ils le jugent utile. 

Les autres dispositions de l'article sont obligatoires et les 
opérations de la faillite, sauf la vérification des créances, ne : 
peuvent commencer qu'a après l expiration. des vingt jours ac- | 

cordés par la loi, alors même que le dépouillement des écri- . 
tures n’a signalé aucun créancier nouveau, parce qu’elles peu-. 

“vent être fautives (2). Mais ce délai est le même pour tous, et : 
ne peut être prolongé à raison des distances : il court du jour. 

de l'insertion dans les journaux et de l'affiche. 
Un nouveau jugement déclarant cette seconde faillite esti inu- 

tile. La nomination des syndics n’est point assujeltie aux for- | 

malités prescrites par l'art. 462 ci-dessus. Le tribunal doitavoir : 
les éléments nécessaires pour y procéder immédiatement (5). 

  

(4) Bédarride, n. 658; Dalloz, Rép., n. 886. oo 

* (2) Bédarride, n. 667 . rouirriite 

(3) Renouard, t, 2, p. 107% ‘ ‘ Lo ee 

*
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Done ie ARTIGLE 2528. rue ti 
Pons D, Un re ct up yen te use Le Il: sera procédé, sans retard, à’ la. vérification des 
titres de créances produits en vertu de l'article: pré-" 
cédent.— Il n’y aura pas lieu à nouvelle vérification nie tt pec qe ee pe des créances antérieurement admises et affirmées, 
sains préjudice néanmoins du rejet ou de la réduction 
de celles qui depuis auraient été payées en tout où en, PORT US. ju CR Ut 4 ee partie. 

ET ETC LES 
réances seront immédiat “<, ment vérifiés à mesure qu’ils seront produits , sans qu'il soit 

besoin d'attendre l'expiration du délai de 20 jours, fixé par. l'article précédent ; la loi ne prescrit pour la validité de cette: opération,” ni l'assemblée ‘des: créanciers, ni la présence du: failli; il n’est pas douteux loutefois, que celui-ci nc puisse. y as sister, Les créances antérieures au concordat, ct qui, par négli-- gence ou tout autre motif, n'auraient pas été "comprises dans la ‘ première vérification, pourraient étré présentées àlà seconde(1). : 
Tous les créanciers sans distinction, ainsi que le failli, peu-" 

vent contester les créances nouvellement produites ; mais le 
même droit existe-t-il en faveur des nôuveaux créancicrs pour les anciennes créances qui ont été vérifiées et admises régu- 
lièrement? Nous ‘ne le pensons pas; rien n'autorise à croire que la loi ait voulu que tout ce qui avait précédé l’ancien ‘con: : côrdat fût remis'en question et que l'on touchât à des droits : 
acquis (2). Ut CU te CL ILserait procédé, s’il y a lieu, insi qu'il est dit à l'art, 498 ‘ et'suivants. "1" Lu Pie: M. Bédarride enscigne que, contrairement à ce qui est pres- ’ crit par l’art. 495, la vérification n’a pas lieu en assemblée’ gé. 

1814, Les nouveaux titres de c 

nérale des créanciers ; qu’elle s'opère’isolément ‘à mesure de HN pr el tte : - Us ge M er la” production des titres, M. Renouard se borne à dire que : ces créances sont vérifiées conformément aux régles de la: 
  

{1} Renouard, L 2, p. 107. Forte LL 7 (2) Bédarride, n. 670; Dalloz, Rép, n. 891, — Contra, Boïleux sur Boulay- Paty, n. 690, EE 

>
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sect, 5 du chap. 6 (1). si l'expression sans retard doit êtro eu- 

tendue dans ce sens qu'il n’y aura pas lieu d'attendre l'expi- 
ration du délai de:vingt jours, la vérification de chaque créance: 
s’opérera isolément à mesure de la production, des . titres, ct 
contradictoirement entre le. créancier etles syndics.. Lt 

! DR ss 0 us re esses Ri Let tdiit 
pare tas en 

ARTICLE “SA 
nid 

Ces opérations mises à fin, s'iln intervient pas ‘de ' 
nouveau concordat,.les créanciers seront convoqués 
à l'effet .de donner : leur avis sur le maintien roule: 
remplacement des syndics. — Îl ne sera procédé aux: 

se
 

répar titions qu'après l'expiration, à l'égard des créan-” 
ciers nouveaux, des délais accordés aux personnes ° 
domiciliées en France, par les articles 492 et 497. 
“4815, La vérification terminée, on procède” comme on ‘la 

fait une première fois et conformément aux art, 504 ct sui- : 
vants, puisque la loi permet encore qu’un concordat soit accordé . 
de nouveau au failli, sauf évidemment le cas où l'annulation 

leuse ; mais, sous cette réserve, la loi est absolue ctne distine . 
‘ gue pas entre la résiliation ou l'annulation pour dol (2); 

tribunal conserve le droit de refuser l’homolog ation, 

S'il n'intervient pas de nouveau concordat, il sera procédé 
ainsi qu'il est réglé par les art. 599 et suivants. : 

En ce qui concerne les répartitions à faire, le dernier para. 
graphe dit expressément qu'il n’y sera procédé qu après l’ Ex- | 
piration des délais établis par les art. 492 et 497; une réparti- : 
tion trop hâtive pourrait avoir évidemment, pour. les créanciers 
qui n'y auraient pas été compris, des. incorivénients très-, 
grands et irréparables. . 

dites ce "Hi 

ARTICLE 925. _ 
Les actes faits par le failli postérieurement au ju- 

ti OT AS 
CR 1 routes 

(1) Bédarride, n. 668; Renouard, t, 2, p. 407 + li +. C0 
(2) Renouard, t.2, p. 409,—Contra, Dédarride, n, 675, varie
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gement d'homologation, et antérieurement à l’annu- 
lation ou à la résolution du concordat, ne seront an- 
nulés qu’en ‘cas de fraude aux droits des créanciers. 

1816. La capacité du concordataire jusqu’au moment où le 
concordat a été résilié ou annulé, était entière ; et il a pu libre- 
ment et sans entrave disposer de tous ses biens meubles et im- 
meubles (1); la fraude seule serait un motif d'annulation ; mais 
les nullités- prévucs par les ‘art. ‘446 et suivants, ne sont 
pas applicables." « Si l'on rapproche cet article des art. 446 
et suivants, dit M. Renouard, on pourrait croire, au premier 
coup d'œil, que les actes postérieurs aux concordats anéantis, : 
n'étant annulables qu’en cas de fraude aux droits des créan-. 
cigrs, se trouvent plus favorablement traités que les actes qui 
ont précédé la faillite originaire, lesquels peuvent tomber sans . 
preuve de fraude. Mais à la réflexion, cctte objection dispa- 
rait : il est facile de reconnaître que le concordat a dû éclai- 
rer assez neltement l’état des affaires du failli et régler assez 
étroitement ses obligations, pour que les actes consentis au 
préjudice de l’exécution du concordat et, à plus forte raison, 
les dispositions à titre gratuit, les paiements anticipés, doivent 
sans effort, se trouver atteints par la présomption que les droits 
garantis aux créanciers par le. concordat ont été fraudés. C’est’ 
à la juste et intelligente sévérité des tribunaux à empêcher. 
qu'il ne soit fait abus de cet article » (2). Toutefois, quelque 
sévères que se montrent les tribunaux, s’ils'se renferment dans 
les termes de la loi qui ne parle pas des actes faits au préju- 
dice, mais bien seulement en fraude des droits des créanciers, il 
est impossible que certains actes proscrils par l'art. 446 ne 
soient pas déclarés valables aux termes de l’art. 823 (3). 
L'action des syndics contre la personne poursuivie pour avoir 

traité avec le failli en fraude des droits des créanciers sera’ por. 
lée devant le tribunal du siége de la faillite (4). L 

Quoique l’art. 596 ci-après paraisse assimiler complétement 
  

(4) Paris, 40 fév. 4813; Dalloz, Rép., n. 897. 
(2) Faillites, à, 2, p. 444. : 
(3) Bédarride, n. 682; Lainné, p. 280; Dalloz, Rép, ne 896. 
() Cass., 7 nov, 1848 (S.V.48,1,593).
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l'annulation du concordat et une seconde faillite,‘ il faut dire 

‘cependant, dans ce dernier cas, que tontes les règles établies 
par le Code de commerce et particulièrement les art. 446 et 
447 deviendraient applicables Ge. Jo there 

3 ‘ Pos 4 is : + en ———… : 1 

1: ARTICLE D26. 1 "1. 

Les créanciers antérieurs au concordät rentreront 
dans l'intégralité de: leurs droits à l'égard du failli 
seulement ; maisils ne pourront figurer dans la masse 
que pour les proportions suivantes, savoir : s’ils n’ont 
touché aucune part du dividende, pour l'intégralité 
de leurs créances; s'ils ont reçu une partié du divi- 
dende, pour la portion de leurs créances primitives, 
correspondante à à la portion du dividende promis qu'ils 
n'auront pas touchée. — Les dispositions du présent 
article seront applicables au cas où une seconde fail-, 
lite viendra à s'ouvrir sans qu’il y ait eu préalable- 
ment annulation ou résolution du concordat: …. oo 

‘4817. La remise faite au failli d” une partie de ses “dettes 
était subordonnée à l'existence du concordat ; cle tombe avec 
lui, et les créanciers rentrent à l'égard du failli dans’ tous leurs 
droits et pour le montant intégral de leurs créances primitives, 
déduction faite des sommes qu’ils ont reçues; ainsi, celui'à qui 

il était dû 100,000 fr., et qui n’en a reçu que 10,000, reste 
créancier du failli, quelle que fût la remise qui avait êté con- 
sentic en vue du concordat, de 90,000 fr. 

: Maïs il n’en est pas de même àl égard des créanciers nou- 
veaux, avec lesquels ils doivent être mis sur un picd d’éga- 

lité ; en conséquence, ils ne figurent dans la masse, que dans 

les proportions déterminées par l'art. 826. Ainsi, dans le cas 
où le concordat annulé avait accordé une remise de 50 pour 

100, celui dont la créance primitive était de 100,000 fr. figu- 
rera pour celte somme entière, s’il n'a rien reçu; pour une 
somme de 50,000 fr., s’il a reçu 25,000 fr., représentant, à 

(4) Bédarride, n. 689, ul
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50 pour 100 de remiso, la moitié de ‘sa créance j'il est évident 
qu'il a perdu'le droit de;so présenter, s’il a reçu 50,000 fr." 
totalité des dividendes qui ni ont été promis ct de profiter de 
l'annulation du concordat, qui, à soû égard, a été exécuté et 
n'a plus laissé subsister que l'obligation naturelle du failli en- 
vers lui. Lu . 

La loi a prévu le cas où, sans récourir à la formalité d’une 
. annulation du concordat,: une seconde faillite scrait provoquée 

par suite-da la cessation de paiement ;-Getle circonstance n’a: 
mène aucune modification dans les droits des premiers créan- 
ciers. Il peut donc y avoir une seconde, une troisième faillite, 
sans que ces règles soient aucunement modifiées, .. .: 1... : 
4818. L'article n’a pas parlé des inscriptions hypothécaires. prises sur les immeubles du failli en faveur des anciens créan- 

ciers, en vertu des art, 490 et 517; et a laissé subsister un 
cause d’embarras. Po ' _. 

- Nous n'insisterons pas beaucoup sur la différence de prin- 
cipe que M. Renouard établit, avec raison, entre le‘cas où il y 
à nouvello faillite, sans annulation préalable du concordat, ce 
qui devrait laisser intacts les droits créés par l'art. 617, et le 
cas où il y. a:eu annulation et réouverture de l’ancienne 
faillite ce qui, en aunulart l'inscription priso cn :vertu do, 
l'art. 517, maintient l'inscription prise en vertu de Part,’ 

* 490 (4); dans l’une et l’autre bypothèse, que la-loi a voulu 
évidemment assimiler, quant à leurs.effets, d’une anièrem com- 

+ pléte, en définitive, la totalité des-immeubles. du failli reste: 
affectée au paiement exclusif de sés anciennes dettes. Les per- 
sonnes à qui elles sont dues sont donc, à l'égard des créanciers 
nouveaux, des créanciers hypothécaires, et devraient être trai- 
tées comme tels dans toutes les opérations. dr er 

Nous ne pensons pas, toutefois, que les dispositions écrites: 
pour les créanciers hypothécaires en général doivent trouver. 
leur application dans les cas prévus par l'art, 526; les biens du. 
failli étaient le gage de ses anciens créanciers; si, depuis ie con- 
çordat, il en a acquis de nouveaux, il est juste qu’ils deviennent 
au contraire, le gage commun. de tous; mais c’est déjà une 
    

(4) Faillites, t, 2, p.444. | ‘ Dis,
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faveur, pour les créanciers nouveaux, ‘dé concourir avec: les 
anciens sur les valeurs mobilières; fls nc peuvent trouver mau- 
vais’ d’être exclus du partage en ce qui concerne les valeurs 
immobilières, Nous croyons donc que les anciens créanciers 
peuvent prendre part aux délibérations sans redouter aucuné 
des déchéances qui n’ont pas été écrites pour eux (1).' 

* 1819. Mais les sommes qu'ils recevront par suile de cette 
hypothèque, après l'annulation du concordat, doivent clles faire 
déduire de leurs créances, un chiftre proportionnel, comme les 
dividendes qu'ils ont touchés avant l'annulation, conformé- 
ment à ce que décide l’art. 526? La loi ne le’dit pas, ct 
nous né croyons pas que l'équité, ni les principes aient à souf- 
frir de ce silence. 
La loi a bien pu admettre une exécution parlclle du con- 

cordat produisant un effet partiel proportionné; mais ce n est 
pas le concordat qui a créé la main-mise des anciens créanciers 
sur les biens du failli ; ce concordat l'a restreinte, au contraire, 
et quoiqu'il soit annulé, elle ne revivra pas sur les valeurs 
mobilières; c’est beaucoup : accorder. plus aux créanciers 
nouveaux, c’est leur faire un avantage que la loi ne leur'a 
pas donné, et que l’équité réprouve: en ‘traitant avec un failli, 
ils savaient bien qu ‘ils devaient être primés par les. créanciers 
de sa faillite. -” ‘ 

: L'opinion que nous $outenons; ‘avait été adoptée | par: un ju- ‘ 
ment du tribunal de commerce de la Seine, qui a été infirmé 
en appel.(2). Mais il faut remarquer que. la Cour de Paris com: 
mence par établir’ en’ principe que, sous la nouvelle comme 
sous l’ancienne loi, l'inscription prise en ‘vertu de l'art. 490, 
n'est « qu’une mesure conservatoire ayant pour objet de’ ma- 
nifester l’état de : faillite, et non de créer un droit là ypothé- 
caire en faveur dés créanciers individuellement; » elle ne fait 
résulter la garantie hypothécaire” que de l'inscription prise, en 
vertu dé l'art. 517. S'il en était ainsi, ce que nous avons re- 
fusé d'admettre, il est évident que cette dernière j inscription 

. (4) Conträ, Renouard, 42, p.415, ‘ ‘ 
(2) Paris, 22 juin 1850 (S.V.51.2.542), — _ Sie, Béarile, t 2 n 693; Doi. 

leux sur Boulay-Paty, n. 699, cité, quoique fort peu explicite tout au moins ; Esnault, & 2, n, 475; Dalloz, Tép,, n. 903, Fo 7.
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? n'ayant été prise que du montant des dividendes promis, les 

créanciers ne pourraient y trouver le principe du droit à une 
somme plus forte : on devrait même logiquement décider que 
le concordat étant le seul titre en vertu duquel l'hypothèque 
ail été prise, cette hypothèque cesse d'exister en même temps 
que le concordat, et que tous les créanciers doivent être mis 
sur un picd d'égalité. Nous n’admettons pas que ceux qui ont 
traité avec le concordataire puissent se plaindre des résultats 
de notre doctrine ; ils savaient que leur débiteur n'était dé- 
barrassé des liens de la faillite qu’à la condition d'exécuter le 
traité qu’il avail accepté ; s’ils sont, ainsi que le dit l'arrêt, 
« menacés de l'exercice éventuel des prétentions des créan- 
ciers concordataires au delà des droits par eux acceptés, » 
c'est que cette acceptation n'était que conditionnelle, et essen- 
ticllement subordonnée à l'exécution d’une obligation qui n’a 
pas élé remplie. . Do ue . 

Celle opinion, toutefois, est repoussée par tous les auteurs, 
ainsi que nous l'avons indiqué; ôn a dit, pour la combattre, 
que le texte de la loi attache au paiement de la.somme du 
dividende une extinction proportionnelle du capital. Que ce 
paiement s'opère avant ou après l’anéantissement du concor- 
dat, cette prescription absolue ne devrait pas être modifiée. Si 
donc il est incontestable que, dans le cas où l'hypothèque au- : 
rait produit tous ses effets avant la nouvelle faillite, tel que le 

. créancier eût été payé de l’intégralité de son dividende, son 
capital eût été éteint, il doit en être de même si ce paiement 
intégral se réalise après la déclaration. Nous ne contestons 
pas Ja force d’un semblable raisonnement, mais le résultat 
qu’il amène, c’est qu'il n'y a aucune différence entre un con- 
trat exécuté et un contrat annulé faute d'exécution , entre un 
créancier chirographaire et un créancier hypothécaire : le pre- 
micr résultat est repoussé par les principes généraux du droit; 
le second, par les règles spéciales admises mème en cas de 
faillite : puisque la faillite n’annulle pas les hypothèques, il 
faut en laisser le bénéfice entier à celui qui les a obtenues, ct 
l'art. 526, n'a aucune disposition qui s’y oppose. C'est au mo- 
ment où l'annulation est prononcée, que les droits sont fixés. 
‘ 1820. Les créancicis nouveaux n’ont aucune action contre
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les cautions engagées envers les anciens créanciers. Celles-ci 
ont.le droit d'obtenir des créanciers qu’elles désintéresseraient 
la subrogalion à leur droit pour venir, en leurs lieu et place, 
prendre part à la répartition de l'actif jusqu’à concurrence de 
ce qu elles auraient payé (1). 

Lt : 
a. 

3 

SECTION II, 

DE LA CLOTURE EN CAS D'INSUFFISANCE DR L'ACTIF,.- . 

D =. 

ARTICLE 527. 

Si, à quelque époque que. ce soit, avant l homolo- 
gation du concordat ou la formation de l’union, le 
cours des opérations de la faillite se trouve arrêlé par 
insuffisance de l'actif, le tribunal de commerce pourra, 
‘sur le rapport du juge-commissaire, prononcer, même 

: d'office, la clôture des opérations de la faillite. — Ce 
jugement fera rentrer chaque créancier dans l’exer- 
cice de ses actions individuelles, tant contre les biens 
que contre Ja personne du failli. — Pendant un mois, 
à partir de sa date, l'exécution de ce jugement sera 
suspendue. 

… ARTICLE 528. 

Le failli, ou tout autre intéressé, pourra, ‘à toute 
époque, le faire rapporter par le tribunal, en justi- 
fiant qu ‘ilexiste des fonds pour faire face aux frais 
des opérations de la faillite, ou en faisant consigner 
entre les mains des syndics somme suffisante pour y 
pourvoir.—Dans tous les cas, les frais des poursuites 
exercées en vertu de l’article précédent devront être 
préalablement acquittés. Fu 

(s) Bédarride, ne 689,
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“41824. Ces articles ont pour but de faire cesser un abus, 

dont les exemples étaient fréquents sous: l'ancienne loi; un 
nombre considérable de faillites s’arrêtaient par insuffisance 
de fonds, ou par des connivences coupables après les premières 
opérations, et souvent même immédiatement après la déclara- 
tion de faillite, pour ne se terminer jamais ; la déclaration de 
faillite n’était plus qu’une exemption de la contrainte par corps 
“et l’état du failli ainsi que la condition des créanciers res- 
taient indéfiniment en SUSpens ; mais sil est à regrelter que la 
loi ait été trop laconique. ‘ 

Cest au tribunal à apprécier la situation de la faillite et à 
se. prononcer en conséquence : : aucun embarras ne peut exister, 
si l’actif entier est épuisé, etque le jugement fasse l'office d’un 
procès-verbal de carence, mais la loi en parlant de l'insuff- 
sance : de l'actif, s'applique à dés ressources liquides et réali- 
sées; et, ainsi que le fait remarquer M, Pardessus, « il ne serait 
pas impossible que presque tout l’actif consistât dans des im- 
meubles par exemple, dans une manufacture, que tes syndics : 
n’ont pas le droit de mettre en vente avant que les créanciers 
‘soient en union. Or l'union n’a lieu qu’ après qu'on à essayé, 
sans résultat, de faire un’ concordat; et'on ne peuts’ occuper 
de cé concordat qu'après un assez grand nombre d’ opérations, 
que précisément le manque de deniers ou de valeurs liquides 
n’a pas permis d'achever » (1). En semblable circonstance, la 
clôture des opéralions serait fâcheuse, et ce n’est sans doute 
pas le cas que la loi a eu en vue, * 

Quoi qu’il en soit, le jugement ne fait pas cesser évidem- . 
‘ment l’état de faillite, « Ce qui est clôturé, ‘ dit M. Bravard- 
“Veyrières, ce n'est pas la faillite, ce sont lés opérations dont 

‘la marche est. arrêtée par l'insuffisance de l’aclif »-(2), Le j ju- 
‘gement ne fait pas cesser, par voie de conséquence, :le des- 
saisissement du débiteur ni les fonctions des syndics qui res- 
tent dépositaire de tous les biens du failli; mais, par suite du . 
jugement de clôture, : ils ne peuvent plus agir au nom de la 
masse, et chacun des créanciers rentre dans l'exercice de ses 
  

{4 Droit comm., D. 1269, 
. Lee 

(2) Manuel, p, 583. voor
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actions contre la personne et Îes biens du failli; les poursuites 
individuelles peuvent être reprises. ,*: : : 

Le tribunal ne pourrait plus accorder ‘de sauf-conduit au 
failli pour le protéger contre l'exercice de la ‘contrainte par. 
corps ; et celui qu’il aurait obtenu serait comme non avenu. Si 

le failli est détenu, la défense de faire des recommandations 

cesse également. 

Les créanciers peuvent faire saisir les biens dont les syndics . 
sont restés gardiens et toute somme qui scrait due au failli 
par des tiers, sauf le droit qui appartient à tout créancier de se 

joindre à son opposition avant la distribution. 
1822. La loi a voulu, afin de prévenir ou de faire cesser un 

état de choses fâcheux pour le failli comme pour les créanciers, 
en premier lieu que l'exécution du jugement fût suspendue 
pendant un mois, et qu’à toute époque le failli ou tout autre 
intéressé püt le faire rapporter. C’est encore le tribunal, dans 
ce cas, qui apprécie si Jes fonds dont on allègue l'existence 
sont liquides ou représentés au moins par des valeurs d’une 
réalisation facile et qui reste maître de déterminer quelle 
somme doit être consignée.' « Il suffit de faire remarquer, dit 
M. Pardessus, que dans cette fixation il ne faut pas s'occuper 
de ce qui serait nécessaire pour payer les dettes, mais seule- 
ment des fonds sans lesquels il ne paraîtrait pas possible d’ac- 
quitter les frais de procédure et d'administration que la faillite 
paraît devoir entrainer jusqu’à l'achèvement de la vérification 
des créances et à l’assemblée, où il sera possible de délibérer 
sur des propositions de concordat » (1). 

Quand le jugement qui prononçait la clôture est rapporté, on 
reprend la marche des opérations de la faillite au point où elles 
en étaient, lorsqu'elles ont été arrètées et sans autre for- 

malité. 

Il semble naturel de regarder la décision qui prononce la 

clôture des opérations de la faillite comme un acte d’adminis- 

tration et non comme un jugement proprement dit, puisqu'il: 

n’est pas susceptible d'acquérir le caractère irrévocable qui s’at- 
tache à l’autorité de la chose jugée ; les expressions de la loi 

  
(1) Droit comm,, n, 1269, +. 

IV. - 15
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favorisent cellé intérprétation;'en disant qu’il peut être rapporté, 
mot inapplicable à un jugement : il n’ést donc suscéptible ni 
d'opposition ni d'appel, et c’est par action principale que la 
rétractation doit eh être demandée. Il en st autrernent du ju- 
gement qui prononce sûr la rétraclation et qui ést susceptible 
d'appel (4): : . : nt te 

1825. Il faut admettre que contrairement à là règle consa- 
crée par l’ärt: 445, et comme conséquence dé l’exercice des 
pôürsuites rendu aux créanciers, le failli recouvre le droit de : 
payer individuellement tel ‘ou tel’ de $es Créanciers ; mais, dit 
M. Renouard, s’il est incontestable que le tréantier, quand il a 
ainsi reçu soh paiemeñt, n’en doit compte à personhé tant 
que la procédute de faillite deméure close, lés choses restent: 
cles dans le mère état après les opérations reprisés, Ou doit-il 
lc rapport à la masse ? oe 

La difficulté pôurraitêtie fort erbarrassanté, si élle hé sem- 
blait résolüe par ün argument tiré du texte de l’art, 498. Cet 
article pose dans tôus les vas pour condition à la réprisé des opé- 
rations Îe paienièht des frais de poursüites individuelles exer 
cées par le créancier : « où ne comprend pas; dit M, Renouard, 
cette afféctation privilégiée des valéurs âctives de là mâsse À 
un rembourseméht de frais, ‘si ccs frais ÿ’Avaient dû servir 
qu'à un trécouvrénient individuël; dént la mässe n'aurait 
point à profiter » {2}. . :..... : 

La clôture des opérations poar insuffisance de l'actif n'ayant 
point poür effet dé faire ceséci l'état de faillite, “les créahcicrs 
nouveaux ne pourraient prétèidre à vénir en concours avec 
les créanciers antérièurs: Su lé biens qui ädvichdräiént au 
failli ; cet état n'appôrté aucuné modification aux règles suivies’ 
en pareille circonstance (5): ho Po ou 

  

‘(1) Bédärridè, 22, n.74let712, : : potins 
(2) Faïllités, t 2, p. 123,-2Sic; Pris, 8mats 1856 (S.V.56.2,190);&=Conira, 

Bédarride, n. 702, . ou …. . ‘ (3) Rouen, 21 mars 1851 {S.V,53.2,274). 

Lou
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SECTION IV. 

DÉ L'ÉxroN pis CRÉANCIERS, 

(7 ARTICLE 529. Lu 
S'il n'intervient point dé concordät, les créanciers 

seront dé plein droit en état d’union.—Le juge-com— 
missaire les consultera imfñédiatenient, tant sûr les 
faits de la gestion qué sûr l'utilité dü maintien ou du 
reinplacémént des syndics. Les créanciers privilégiés, : 
hypothécaires ou nantis d’un gage, seront admis à 
celte délibération. — Il sera dressé procès-verbal des 
dires et observations des créanciers, et, sur le vu de. 
celte pièce, le tribunal de commerce statuera comme 
il est dit à l’article 462.— Les syndics qui ne seraient 
pas mainténus devront rendre leur compte aux nou- 
veaux syndics; en présence du juge-commissaire, le 
faïlli dûment appelé. | . : | 

4824. Les procédures préliminaires de la faillite doivent 
nécessairement aboutir ou au concordat, ‘dans les conditions 
que nous avons fait connaitre, ou à l’union des créanciers. 
Lorsque l’assemblée convoquée pour délibérer sur Ie concor- 
dat ne donne pas les majorilés ‘nécessaires en nombre ct en 
somme pour valider le traité ; si l’homologation est refusée, 
ou si le concordat est, plus tard annulé, les créanciers sc trou- 
vent en état d'union ; l'union, d'après la loi nouvelle; existe: 
de plein droit ; elle n’a pas besoin d’être déclaréé par justice : 
et il ne peut exister un état intermédiaire et sans nom; qui, 
résulterait du rejet simultané du concordat et de l'union: cet 
état n’élablit point une association entre les créanciers, : mais 
unc simple communauté, Nous avons examiné plus haut si cet 
état d’union était dans tous les cas définitif (suprä, n, 1801), 

Les syndics en exercice ne cessent pas leurs fonctions ; mais. 
le juge-commissaire doit, après le rejct du-concordat, con- 
sulter immédiatement les créanciers sur les faits de leur ges- 
tion et sur l'utilité de leur maintien ou dé leur remplacement, 

16,
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ou convoquer une assemblée à cet effet. Tous les créanciers 
sans distinction, pourvu qu'ils aient été vérifiés et affirmés, 
ct à quelque époque qu'ils se soient présentés, et même les 
créanciers hypothécaires, peuvent prendre part à cette délibé- 
ration, puisqu'il s’agit de l'administration et de la liquidation 
définitive de la faillite, qui les intéresse tous ; la renonciation 
des créanciers à la garantie particulière du privilége, de l’hy- 
pothèque ou du gage, ne peut plus désormais résulter que d’ac- 
tes formels conçus en termes clairs et précis (1). 

Sauf les dires et observations des créanciers consignés dans 
le procès-verbal du juge-commissaire, qui devra tre con- 
sulté ct pris en grande considération par le tribunal, les 
syndics de l'union sont nommés dans la même forme que ceux 
qui ont dirigé les opérations préliminaires de la faillite: « La 
seule influence que les créanciers exercent sur la composition 
du syndicat, dit M. Renouard, au moment où l'union prend 
existence, c’est. d’être consultés par le juge-commissaire, tant 

sur les faits de la. gestion, que les syndics ont eue entre les 
mains jusqu’à celte époque, que sur Putilité du maintien de 
ces syndics ou de leur remplacement. 

« Répondre à cette consultation est le seul droit des créan- 
cicrs. Le juge-commissaire dresse procès-verbal de leurs dires 

et observations. Sur le vu de ce procès-verbal et de l'état des 
créanciers affirmés et vérifiés, et sur Le rapport du juge-commis- 
saire, le tribunal continue dans leurs fonctions tout ou partie 
des syndics déjà existants, ou en nomme de nouveaux. 

- « Quant au nombre des syndics, à leur responsabilité collcc- 
tive ou individuelle, à leur remplacement ou “révocation, : à 
l'incapacité. des parents ou alliés du failli jusqu’au quatrième” 
degré inclusivement, en un mot, quant à toutes les disposi- 
tioùs des art. 462 à 467, clles sont applicables aux syndics de 
l’union comme à tous autres syndics » (2). 

=: Nous avons un peu insisté, parce: que la loi nouvelle a 

établi un système tout différent de celui que :le Gode avait 
consacré; et à quelques égards, il semble peu régulier que, 
  

- (4) Paris, 5 fév. 4822; Dalloz, Rép, n. 926. 
.@ Faillites, t 2, p. 427,
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“même pour une pure et simple liquidation, les créanciers 
n’aient pas le droit de choisir les mandataires qui en seront. 
chargés ; d’ excellentes raisons ont dû faire prévaloir. le système 
de l’art. 529. 

Si les syndics anciens sont maintenus, leur gestion n 'est pas 
interrompue ; s'ils ne sont pas maintenus, dans ce cas comme 
dans tous ceux où un syndic cesse ses fonctions, ils doivent ren- 
dre compte de leur administration. 

Toutes les délibérations désormais seront prises, conformé- 
ment au droit commun, à la majorité des membres présents. 

1825. « Nous nous proposons d’ examiner, dit M. Pardessus, 
si les créanciers qui n’ont puoun ’ont pas voulu faire un con- 
cordat avec le failli, et qui, à ce moyen, sont entrés en union, 

“peuvent ensuite s’ arranger avec lui ct le réintégrer dans l’ ad 

ministralion de ses biens » (1): après “quelque hésitation, il 
se prononce affirmativement, si les créanciers sont unanimes; 
ct un arrêt de la Cour de Lyon est conforme, par ses considé- 
rants au moins, à cette opinion (2). 

Le tribunal de commerce de Villefranche avait refusé l'ho- | 
mologation par le motif que « ce serait priver de leurs droits 
les créanciers inconnus, à qui pourtant la loi a réservé la fa- 
culté de se faire admettre au passif de la faillite, jusqu’à la 
veille du jour où la clôture est prononcée, » : 

La Cour de Lyon a adopté un système contraire; en se fon- 
dant sur ce « qu'aucune disposition du Code de commerce ne 
prohibe un acte de cette nature : » celte asserlion peul être 
contestée. 

… L'ärt. 509 veut que le concordat soit signé séance tenante, 
ou, dans le cas spécial prévu par la loi, remis à huitaine pour 
tout délai. Rien dans la loi n'autorise % croire qu'aucune cir- 
constance puisse invalider cet article et permettre, lorsque le 
concordat a été rejeté, que la délibération soit au contraire in- 
définiment remise sans fixation d'aucun délai. 

On exige, il est vrai, l'unanimité des créanciers ; mais la loi 
n’en a pas parlé. Sans doute l’unanimité des créanciers reste 

(1) Droit comm, n. 1258, 
(2) Lyon, 29 août 4849 (S,V,50,2,19), V, Angers, : ° {ére 1849 (S:V.49,2.275), 

2 
:
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Maltresse de ses droits ; ous, comme chacun d'eux, peuvent, S'ils le jugent à propos, faire remise au débiteur de tout ou pérlie de. Sa delle, et sous telle condition qu'ils jugent à propos d'établir ; mais ce n’est plus qu’un contrat privé, qui cesse d'être.obligatoire pour les créanciers absents, s’il s'en présente, 
ct les créanciers signataires restent soumis au recours de toule 

Partie intéressée, qui prouvera qu’un préjudice lui a été causé: Le tribunal néanmoins peut melire fn aux fonctions des syn- 
dics, et donner à tous les créanciers réunis, qui sollicitent 
autre mode d'administration ef de Jiquidation (C. comm. Ft. 870), des pouvoirs qu'ils jugent utile de retirer à Jeurs mandataires Jégaux. Il devra prononcer gn connaissance de 

cause, ft examincra ajpsi . incidemment Jes conditions Qu traité 5 S'assurcra qu’il £st bien réc]lement l'expression de 
la volonté libre et éclairée des -contractants; que la forme en est régulière, et en outre, ajnsi que Je dit M, Pardessus, dont l'opinion est peut-être en fait conforme à la nôtre, « il ne doit sc décider à celle mesyre qu’en prenant des précau- . lions pour les créanciers inconnus qui se présenteraient, en exigeant, dans leur jntérêl, un cautionnement dont il déter- _Minera la quotité ct Ja äuréc » (1). Le iribuna] pourra en Suile, pon pas homologuer un concordat que Ja loi a prohibé, mais enlever leurs fonctions aux syndics, qu’il Jui appartient, 
€ toute occasion , de remplacer ou de révoquer,.. : .. Das Je cas que nous avons examiné sous l'art, 506 (supra, B:. 1782) ct ayant FPaccomplissement des formalités prescrites par la loi, comme dans l'hypothèse que nous venons de poser et lorsqu'un traité est signé après les délais fixés par l'art. 509, 
il faut donc décider que Les conventions intervenues manquent : au moins de celte force obligatoire attachée au seul concordat régulièrement consenli et à laquelle doivent se soumettre tous les créanciers absents > défaillants ou. inçonnus}, s’il vient à s'en présenter {Y, infrä, n, 1855). . . 
  

(4) Droit comm, n, 1268, | | ‘ 7 ‘
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ARTIOLE 530. 

Les créanciers seront consultés sur la question de’ 
savoir si un secours pourra être accordé an failli sur 
l'actif de la faillite. — Lorsque la majorité des créan-- 
ciers présents y aura consenti, une somine pourra 
être accordée au failli à titre de secours sur l'actif de 
la faillite. Les, syndics en proposeront la quotité, qui 
sera fixée par le juge-commissaire, sauf recours au 
tribunal de commérce de la part des syndics seule- 
ment. 

1826. L'art. 469 avait dëà autorisé la remise au f failli des 
vêtements, hardes, meubles et effets nécessaires à jui ou à sa 
famille ; l'art. 474, la concession de secours alimentaires ; sous 
le régime de l'union, ces secours ne peuvent être continués 
sans le consentement dela majorité des créanciers ; la remise 

des effets est définitive. 

Les créanciers doivent être consultés dans l'assemblée même 
. qui délibère sur le maintien des syndics ; la loi ne prohibe pas 

toutefois une convocation spéciale. 

Les créanciers ne sont consultés que sur la question de sa- 
voir $i un secours sera accordé au failli ; et en cas de voie af- 
firmatif, c'est le juge-commissaire, sauf le recours au tribu- 
nal, qui en fixe la quotité, sur la proposition « des syndics. 

Le recours au tribunal contre la fixation du juge- commis- 
saire n'est ouvert qu'aux ‘syndics, si leur proposilion n’a pas 
êté suivie. Le jugement rendu sur simple requête, sans citation 
ni ajournement au failli, est définitif.” ‘ 

Le failli, quelle que soit sa bonne foi, nc peut en aucun 
cas réclamer comme une chose qui lui soit due Je secours 
dont il a besoin (). a 

Le juge-commissaire doit provoquer celte délibération même 
“© office. - 
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ARTICLE 531. 

Lorsqu'une société de commérce sera en faillite, 
les créanciers pourront ne consentir de concordat 
qu’en faveur d’un ou de plusieurs des associés. — En 
ce cas, tout l'actif social demeurera sous le régime de 
l'union. Les biens personnels de ceux avec lesquels le 
concordat aura été consenti en seront exclus, et le 
traité particulier passé avec eux ne pourra contenir 
l'engagement de payer un dividende que sur des va- 
leurs étrangères à l'actif social. — L’associé qui aura 
obtenu un concordat particulier sera déchargé de 
toute solidarité. : 

1827. Cet article, dont le sens nous paraît clair, s’il est lu 
avec attention, exige cependant d'avoir présents à l'esprit Iles 
principes qui régissent les sociétés commerciales. Il a été de 
la part de M: Renouard l’objet d'explications qui en font bien 
comprendre à tous la portée. L 

L’actif social, à l'égard des créanciers, se compose non-. 
seulement de tous les biens mis en société, mais encore de tous 
les biens personnels des associés, puisqu'ils sont tous obligés 
solidairement et indéfiniment aux dettes de la société ; mais 
les créanciers sociaux rencontrent en concurrence avec eux, 
sur les biens personnels des associés, leurs créanciers égale- 
ment personnels : ces deux espèces de biens, ceux de la s0- 
ciélé, ceux des associés, doivent donc nécessairement être dis. 
lingnés. | | . : 

L'un des associés peut Lomber en faillite sur ses biens per- 
sonnels et à l'égard de ses créanciers personnels, sans que la 
société dont il fait partic soit en faillite ; ses créanciers n'ont 
pour gage que ses biens personnels et ses droits contre la so- 
ciété, et ils ne peuvent les exercer que dans la mesure, ct 
comme il pourrait le faire lui-même. Il est aisé de concevoir 
que l'exercice de ces droits dans cette limite et sous cette con- 
dition laisse parfaitement intacts les ressources et le crédit 
de la société; nous n'avons pas à nous occuper de cette hypo- 
thèse, |
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Mais la société ne peut tomber en faillite sans que tous les. 

associés ne soient en faillite également, puisque les créan- 

cier sociaux peuvent poursuivre directement leur paiement, à 

l'exclusion de tous autres, sur l'actif social, et en concur- 

rence avec les créanciers personnels, sur les biens particuliers 

de chaque associé, sans limite ni division. Si l’un des associés 

paie, il libère la société, et l'état de faillite n’est plus possible ; 

s’il ne paie pas, comme il est directement tenu et indéfiniment 

jusqu'à parfait paiement des dettes sociales, comment ne se- 

rait-il pas personnellement en faillite en même temps que la 

société? (supra, n. 1655.) 
Les principes qui découlent d’un semblable état de choses 

devraient avoir pour conséquence de ne jamais séparer les as- 
sociés de l'être moral représenté par la société. 

Cependant en droit criminel il est bien évident qu’il n’en 

est pas ainsi; si un associé doit-être poursuivi comme ban- 
queroutier frauduleux, l’autre n’est pas nécessairement im- 
pliqué dans la même poursuite, ni frappé à coup sûr par la 
condamnation qui vient atteindre son associé; l’art, 551 a 
voulu faire quelque chose d’analogue pour le concordat, et 

permettre de séparer de la sociélé en état d'union l’un des 

associés qui obtiendrait un concordat : il a réglé en même 
temps les conséquences de cette situation. ” 

Les biens personnels de l’associé, à qui un concordat a été 
personnellement accordé, forment une masse spéciale qui ne 
peut plus être confondue avec l'actif social à aucun égard, et 

dont elle avait toujours été distinguée, ainsi que nous venons 

de le rappeler tout à l'heure. 
L'actif social demeure sous le régime de l’anion. 
L'actif personnel de l'associé concordataire lui est laissé, 

avec liberté entière d’administration, sous la seule condition 
de remplir les conditions de son concordat; et pour obtenir 
qu’il soit libéré à ce prix de toute poursuite, il est bien certain 

qu'il fallait que la loi le déchargeât en même temps de toute 
obligation solidaire aux dettes sociales, sous peine de rester 
tout au moins, comme caution solidaire, sous'le coup de ces 
mêmes poursuites, dont elle venait de l’exempter comme débi- 

feur direct, Presque tous les auteurs s'accordent pour entendre
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dans ce sens le dernier paragraphe de Part. 551 (1), ct non 
pour lui faire produire cet effet exorbitant, ainsi que l'ont en- 

_ Signé quelques auteurs, que les créanciers pouvaient délier - le débiteur de ses obligations envers ses coassociés, si plus tard ils viennent à régler entre eux leurs droits respectifs (2): l'article laisse à cet égard toftes les parties sous l'empire.du droit commun, et lo rapporteur l’a proclamé en termes for- mels à Ja Chambre des députés (3); il n’a entendu régler que les 
rapports de la société et de chacun des associés avec les créan- ciers sociaux. Ainsi donc, ainsi que le dit M, Renouard, « le 
traité particulier passé avec l'associé concordataire ng pourra 
contenir l’engagement par cet associé de payer un dividende 
que sur des valeurs étrangères à l’actif soçial ; c'est-à-dire à l’actif social diminué de toute la portion des biens personnels 
de l’associé concordataire, qui y ‘eût accédé en l'absence du 
concordat ».(4), — Cri 

1828. Quelques mots sont encore nécessaires pour dire à - Quelles conditions eg concordat particulier peut étre accordé. 
Les créanciers sociaux réunis en assemblée générale décide- 

ront d'abord s’il y a lieu d'accorder le goncordat; si la majo- 
rité, en nombre et.en sommes exigés par la loi , ‘est acquise 
à l'associé, ses créanciers personnels se réuniront qux créan- 
ciers sociaux, ct un nouveau vote de fous ces créancicrs réu- 
nis, rendu à la même majorité, sera nécessaire pour lui assu- 
rer le bénéfice de l’art, 551 : il est évident, en effet, que les 
créanciers sociaux ne peuvent imposeraux créanciers personnels les conditions d'un cançordat qu'ils n'auraient pas accepté. « La 
loi n'avait nul besoin, dit M. Renouard, de réserver par une 
disposition formelle les droits des créanciers personnels de l'as: 
socié, car ces droits sont régis -par.les règles applicables à 
toutes les faillites. L'art, 531 n’est exceptionnel] qu’en ce qu'il 
permet d’ispler l'associé da la société dont il fait parlie. A Ja 
  

(4) Renouard, t, 2, p. 143; Esnault, t, 2, p. 489: Duvergier, Coll, des lois, t. 1838, n. 490 ; Devilleneuve et Massé, v° Faillite, n. 663 3 Dalloz, Rép., n 941: St-Nexent, n, 476; Boileux sur Boulay-Paty, n. 708,  . . . (2) Sie, Bédartide, t, 2, n. 746 et 747. 
(8) Séance du 20 fév. 1835, (4) Faillltes, L 9, n, 446, :
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masse des créanciers sociaux appartient le droit de refuser cette 
séparation ou de la déclarer possible; à la masse entière des 

. créanciers de l’associé, c’est-à-dire à ses créanciers personnels 

formant un tout avecles créanciers sociaux, appartient le droit 
de ‘ÿotèr le concordat » (1): D'un autre côté, les ‘créanciers 
personnels, quelque nombreux. qu'ils fussent, ne pourraient 
imposer aux .eréancicrs, sociaux les conditions .du concordat 

qu ‘ls voudraient accorder à Jeur débiteur; le tribunal refuse- 
rail inévitablement l'homologajion qui | Jui serait demandée (2). 

S'il n'existe que des créanciers sociaux ctpas ( de créanciers 
particuliers, aucune difficulté n’est possible. 

Cet arlicle s’applique aux sociétés en nom collectif, ainsi 
qu'aux associés responsables des sociétés en commandite, alors 
même, dans ce dernier cas, qu ‘il n° Y. aurait quu un ‘seul L'éé- 
rant GX it : n 

ARTICLE 592. 

_Les syndics représentent la masse des créanciers 
et sont chargés de procéder à la liquidation.—Néan- 
moins les’ créanciers pourront leur donner mandat 
pour continuer l'exploitation de l'actif. — La déltibé- 
ration qui leur conférera ce mandat en déterminera. 
la durée et l'étendue, et fixera les sommes qu'ils 
pourront garder entre leurs mains, à l’ éffet de pour- 
voir aux frais et dépenses. Elle ne pourra être prise 
qu'en présence € duj juge- commissaire, et à la majorité 
des trois quaris des: créanciers en nombre : el en 

_Somme,—La voie de l'opposition sera ouverte contre 
celte délibération au failli et aux.créanciers dissi- 
dents. Cette opposition nu ne sera: pas. suspensive de 
l'exécution. Don Loue, mr, 

(1) Faïllites, 4.2, p.140, . 
(2) Paris, 49 août 4844 (S.V. &h.2. 616); Golmär, 25 mai 1855 (SV. 56, 2, 44): 

Cass,, 49 nov. 1845 (S.V.45,4,789). 

fs) Pouai, 9 mars 1842 Si Renouori, CAUECTES 
1,
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“ARTI CLE 533. 

Lorsque les opérations des syndics entraineront des engagements qui excéderaient l'actif de l'union, les créanciers qui auront autorisé ces opérations se ront seuls tenus personnellement au delà de leur part 
dans l'actif, mais seulement dans les limites du man- 
dat qu’ils auront donné; ils contribueront au prorata 
de leurs créances. | 

X « 

1829, L'art. 559 .ne fait que rappeler un principe que nous avons eu souvent l’occasion d'appliquer, en disant une fois de 
plus que les ‘syndics représentent la masse des créanciers; mais la loi détermine en même temps l'étendue du pouvoir qui leur est donné, et le limite expressément aux opérations nécessaires 
pour arriver à la liquidation. ue | | 

En état d'union, comme dans d’autres circonstances, cette règle cesse d’être applicable, quand certains créanciers ont des intérêts opposés à ceux de la masse, et spécialement les créan- 
ciers hypothécaires, quand ils ont à faire valoir des droits ex- clusivement attachés à celle qualité. Des arrêts nombreux ont été rendus sur cette question, qui ne peut soulever aucune dif- 
ficulté. 

| L 
Sous cette réserve, les syndics représentent, quand il s’agit 

de procéder à la liquidation, tous les créanciers, sans distinc- tion des chirographaires et des hypothécaires. - La fonction principale des Syndics, quand les créanciers sont en état d’urion, étant de procéder à la liquidation complètc et définitive de la faillite , ils doivent pour y parvenir recevoir 
des pouvoirs plus étendus. que ceux qui leur avaient été attri- : 

. bués pendant les formalités préliminaires de la faillite: La loi. les définit; nous les ferons connaître sous les articles suivants. . 
L'art. 552 toutefois prévoit -une exception aux règles que 
nous venons de poser. 

Le 1850. «Un seul pouvoir, disait M. Renouard dans SOD rap: port, est donné de pléin droit aux syndics, celui de procéder 
à la liquidation. Pour qu'ils puissent continuer l'exploitation



DU CONCORDAT ET DE L'UNION. — Art. 552 et 555. 257: 
de l'actif, un mandat exprès des créanciers leur est nécessaire. 
Ce n’est pas tout: la délibération qui leur conférera ce man-- 
dat doit en déterminer la durée et l'étendue; elle doit fixer 
les sommes qu’ils pourront garder entre leurs mains, à l'effet 
de pourvoir aux frais et dépenses. .« Ce n’est pas sans hésiter 
que les auteurs de la loi ont autorisé la masse représentée par 
ses syndics définitifs à ne pas se renfermer dans les actes de 
pure liquidation ; des raisons graves les engagèrent à se dé- 
partir de ces principes; ils ont voulu au moins prendre toutes 
les précautions possibles pour éviter les abus. Aux mesures ex- 
posées par. le premier rapport de M. Renouard > Que nous ve- 
nons de citer, la loï a ajouté que la délibération ne pourra étre 
prise qu’à la majorité inusilée dés lrois quarts en somme ct en 
nombre, et a reservé le droit d'opposition au failli et à chacun 
des créanciers dissidents, sans que cette opposition: toutefois 
puisse suspendre l’exécution de la délibération. 

La délibération n’a pas besoin, au reste, d’être homologuée 
par le tribunal, qui n’aura à l’examiner qu’en cas d'opposition. 
Les créanciers qui font partie de la majorité ne pourraient al- 
taquer la délibération à laquelle ils ont concouru qu'en allé- 
guant le dol ou la violence. Aucun délai n’est fixé pour for- 
mer opposition ; elle est recevable tant qu’il y a intérêt (1). 

1851. M. Bédarride enseigne que les créanciers hypothé- 
caires, privilégiés ou nantis de gage, sont exclus de la déli- 

. bération dont s’oceupe l’art. 552, comme ils le sont de la dé- 
libération sur le concordat: « il serait illogique, dit-il, de ne 
pas exiger dans le vote de l’une les règles que la loi a tracées 
pour celui de l’autre » (2). S'il en était ainsi, quelle serait la 
sanction d’une infraction à cette règle ? En effet, la loi est com- 
plétement muette à cet égard , €t, en admettant que les raisons 

. développées par M. Bédarride pussent prouver que la.loi est 
défectueuse, elle n’en devrait pas moins être respectée, sans 
qu’il füt permis de créer des incapacités ou de prononcer des 
nullités qu’elle n’a pas prévues. L'art. 529 appelle formelle- 
ment les créanciers privilégiés à prendre part aux délibérations 

(1) Renouard, 2, p. 449; Laïnné, p. 317. 
(2) Bédarride, n, 766, ‘
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dans l’état d'urion (1). Ajoutoñs que là différence établié par 
la loi s’expliqué de la manière li plus satisfaisanté Lorsqu'il 
s’agit dd faire remise äu débiteui d’une paëlie de sa dette, 

“ceux-là seuls qui contribueront at sacrifice doivent le voter : 
quoi dé plus justé? Mais, quand il s'agit de choisié uh mode 
d'administrätion, pourquoi en cxcluré des créanciérs qui peü- 
vent;: quoique nantis, y avoir intérêt? Le texte ct la raison 
repoussent le système de M. Dédarride. + 

1852. M. Bédafride a fait observer avéc béaucoap plus de 
justesse que lexploitätioni ne jieüt: être qué pour le compte du 
failli; et c’est co qui explique le dfoit d'opposition qui lui est 
accordé ; si l'exploitation donné des bénéfices, leg créanciers 
ne les touchent qu’à la décharge du failli ; s’il y a des pértés, 
le montant doit en être ajouté au passif de la faillite (2). 

Le surplus des bénéfiécs; après le paiemicüt de tous les créan- 
ciers, appartiendrait évidemment au failli; qui rénirerait dans 
la possession dé {ous ses biens.” Corte 

Si Pexploitation a été malheureuse; Ja loi a délcrminé de : 
quelle manière, à l’égard des tiers, séraiént supportées les per: 
tes. La première limilo apportéé à la respotisabilité des créan- 
cicrs réside dans les termes du mandat qu’ils ont conféré ; 
c'est aux tiers qui contractent à sé Ie faire représenter. Les 
règles générales sur le mandat reçoivent ici une ‘application 
sans réserves Dans les engagéments pris conformément au 
mandat; si les pertés n’excèdent pas l'actif, &’est avec les Fes. 
sources qu’il fournit qu'il ÿ est fait face; et chaque créancier, 
par suite, contribue aux’ pertes ‘proportionnellemént à sa 
créance; : si les ehgägements excèdent l'actif de là faillite, 
l'art. 555 devient applicable. La détté pour cet excédant est 
donc divisible, ét les créanciers consentants, qui séuls y sont 
obligés, ne sont point solidaires les uns des auires (5).. Les 
tiers sont suffisamment avertis à cet égard'par le texte de la 
loi, qui ne peut. être autrement interprété, ". °° 
  

(1) Dalloz, Rép, ü 959, toners 
(2) Bédarride, n. 768; Dalloz, Rép.; n:953, : 
(3) Renouard, t, 2,p.151: Pardessus, 4257; Bédarride, n, 772:
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ARTICLE 034. He 
Les syndics soñt éhârgés de pourguivre ia vénte des 

imineubles, marchandises et effets mobiliers du failli, 
et la liquidation de ses dettes actives et passives; le 
tout Sous la surveillance du juge-commissaire, et sans 
qu’il soit besoin d'appeler le failli. : 

1855. Sauf le cas exceptionnel où l'union des créinéicrs 
continue l'exploitation du commerce du failli, les ‘syndics 
agissent comme il est dit dans cet article pour arriver à la 
liquidation. La vente des immeubles est réglée par les art. 872 
el Suiv.; en ce qui touche les marchandises ct effets mobi- 
licrs, ils ÿ précèdent sous la sürveillance du juge-commissaire, 
Mais sans avoir besoin évidemment d’une autorisation spéciale 
Comme au cas prévu par l'art. 486, puisqu’ilé ne sont insti-. 
lués, pour ainsi dire, que pôur liquider, et sans qu’il soit be- 
soin d'appeler le failli; toutefois son intervention, si elle n’est 
pas nécessaire, n’est point non plus ititerdite. : 

Sauf ces deux dérogations, l’art: 486 -devra-t-il être suivi 
dans ses deux derniers paragraphes pour les ventes des màr- 
chandises ? & Les syndics de lünion, dit M; Renouard, pour- 
ront-ils choisir le mode de vente; ou faudra-t:i! que le juge: 
commissaire décide si la vente aura lieu; soit à l’ämiable, soit: 
aux cnchères publiques, par F'entréisé de courtiers où d’au- 
tres officiers publics ? Je jense que l’art. 486 est inapplicable 

x 

dans son enticr ; l'ait: 854 s'ÿ serait expressément : référé, 
S'il avait voulu se conformer à cés conditions; en réduisant . le rôle du juge-comtissaire à une simple surveillance, il lui 
à ÔLÉ la charge de décider : lés pouvoirs de vendre les meu- bles et marchandises sont donnés avec loute latitude äux syn- dics de l’union » (4), Cétte opinion nous paraît préférable ; la 
position diffère d’une manière si tranchée dé celle dont s'occupé 
l'art, 486, que dans le silence de {a loi nous croyons, comme 
M. Rétouard, qu’il est tomplétement inapplicable i Particle Suivant, parcé que telle était la Yolonté de là loi, s'est référé 

\ 

: () Failliteé, À ©, ÿ. 151. Éontra, Bédarridé, ü, 777.
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explicitement à l’art. 487; c’est un argument de plus en 
faveur de l'opinion de M. Renouard; rien n'empêche toutefois 
les syndics de s’entendre avec le juge-commissaire. i 

Les deniers sont versés à la’caisse des consignations (Art. 
489 et 566). 

Les syndics procèdent également au recouvrement de toul 
ce qui est dù, ct aux règlements de tous les intérêts de la 
masse avec les tiers. 
4854. Quand les syndics agissent en leur qualité de liqui- 

dateurs de la faillite, ils ne peuvent engager que la masse; une 
stipulation formelle consentie par tous les créanciers pourrait 

seule ajouter leur responsabilité à celle de l'être moral repré- 

senté par la masse; si les syndics 'excèdent les bornes du 

mandat qui leur a été donné, ils pourraient être tenus per- 

sonnellement , et les principes généraux du mandat devien- 

Sdraient applicables, sans que les créanciers eussent à en souf- 

frir. Il suit de ces règles que l'arrêt qui condamne les syndics 

en leur qualité à l’accomplissement de l'engagement pris par 

cux au nom de la masse n’a pas l'autorité de la chose jugée 

contre les créanciers personnellement et ne peut être exé- 

cuté que sur l'actif que présente la faillite. Les tiers qui trai- 

tent avec les syndies ne doivent pas perdre de vue ces prin- 

cipes, qui ont été appliqués par la Cour de cassation dans une 
espèce où les syndics, en provoquant la vente de l'immeuble 
d'un failli, avaient inséré dans le cahier des charges une 
clause onéreuse pour le vendeur ét dont l'acquéreur réclamait 
l'exécution, non-seulement contre la masse, mais contre les 
syndics personnellement et contre les créanciers : « La condi- . 

tion du cahier des charges que l'acquéreur du premier ‘lot 
ne servirait la rente dont il était grevé que dans la proportion 
de son prix, dit cet arrêt, est certainement obligatoire pour la : 
masse, c’est-à-dire qu'aucun créancier ne doit obtenir aucun 
dividende au préjudi e de cette obligation: mais les syndics 
n’ont contracté d'engagements personnels, ni en leur propre 
et privé nom, ni au nom des créanciers; ils ne sont donc pas 
personnellement obligés; ils ne sont pas tenus de pourvoir sur 

‘leurs biens personnels à l'insuffisance de l'actif net de la faillite; 
le droit d’y obliger les créanciers n’appartenait même pas aux
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syndics » (1). Les syndics doivent être assimilés aux liquida- leurs d’une société dissoute. ee 

mn 
; ne ET me Dot ri 

' 1 

ES 

  

ARTICLE 535. 
Les syndics pourront, en se conformant aux règles prescrites par l’article 487, transiger sur toute espèce de droits appartenant au failli, nonobstant toute op- position de sa part. 

‘4855. Le droit de transiger est expressément accordé aux Syndics ‘Comme une conséquence nécessaire du pouvoir de liquider ; ‘mais la loi a réservé, de crainte d'abus, les garan- ties établies par l'art. 487. SL 
Si le failli n'avait pas été appelé, il pourrait demander la, nuñité de tout ce qui a été fait; mais la nullité n’est pas abso- lue et lui seul pourrait l'invoquer (2). Le failli devra encore être appelé à l’homologation; il conserve Ja faculté de s’y OPposer; mais celle opposition ne suffit plus pour empècher Ja transaction (5) : c'est au tribunal. à apprécier... 1. . Get article, fort sage, ne doit pas recevoir l'extension abu- | sive qu’ona voulu lui donner quelquefois : « L'union peut, en lout étal de. cause, dit un arrêt de la Cour de Paris, avec l'autorisation du. tribunal de commerce; traiter à forfait des droits et actions dont le recouvrement n'aurait pas élé opéré, et les aliéner ; mais cet article n’est applicable qu'aux traités — qui peuvent intervenir entre l'union et Les tiers, dans l’intérèt de la masse des créanciers, et non à ceux qui seraient arrètés -ntre une partie des créanciers et le failli lui-même; des con- ventions de celle nalure ne peuvent lier que les créanciers qui les ont consenties, et ne sauraient, en aucun cas, devenir obligatoires pour ceux qui unt refusé d'y adhérer » (4). Déci- ‘der autrement, ce serait rétablir sous une autre forme, et avec 
    (4) Cass., 47 mars 4840 (SV. 404,243) + 
(2).Cass., 47 sept, 4833 (D.P.34.1,5) ; Bédarride, n, 786. -:: . ::. (3) Renouard, t,2, p.153 ; Bédarride, n, 783, . I (8) Paris, 2 juill, 4840 (D.P.41.2,25) ; Bédarride, n, 789, | ‘IV,
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niibins de ghraïllés, la faculté d’ aécüfdér encôre “après. udion 
un concordat au failli. 

Nous avons examiné une question analogue sous l’art. 529 
ci-dessus (supra, n. 1825). . 

' rétl prenie 

D "ARTICLE 556.. 

Les créanciers en état d'union seront convoqués au 
moins une fois dans la première annéc; et, s'il Y ä lieu, 

dans les années suivantes, par le juge-commissaire. 
«=Dans ces assemblées, les syndics devréni rendre 
copie dé leur gestion. — [ls seront continués ou 
remplacés dans l'exercice de leurs. fonctions; suivant 
les formes prescrites par les ar ticles. 462 er 529. 

.. 4836. La.seule assemblée. impérieusement exigée fé la 
Joi dans le cours de la liquidation, est celle qui doit avoir licu 
pendant la première année ; le juge-commissaire, par les soins 
-de qui les convocations doivent être faites, apprécie s’il y a lieu 
d’en réunir de nouvelles. +: no 

Si le failli est-libre, il parait convenable de l'appeler he celte 
assemblée ; pour entendro le comple-rendu:par les syndics, qui 
Pintéresse à un haut degré; dans tous les cas, àu moins il 
ne serait tpas possible dé de l'en exeluré s il £e présentait: “i 

. tte 
DS rh met iii at Ti . it Loutt CU oi a nil he : 4 + 

it 

  

Det hore ep tn here 
ire. ‘ARTICLE 537. Le Lin 
Lorsque la liquidation dé la faillité sera termiñée, 

les créanciers serént convoqués par le jüge-coinrnis- 
saire. — Dans cette ‘derhière assemblée, les syndics : 
‘rendront leur compté. Le failli sera présent ôu dû- 
ent appelé. — Les créanciers donnéront leur avis. 
‘sur l'excusabilité du failli. ‘Il Sera dressé, à cet elfet, 
un procès-verbal dans lequel chacun des créanciers 
pourra consigner ses dires et observations: — Après 
la clôture de” celte assemblée; Panion sera "dissoute 
de plein droit.
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1857, Lorsqué ‘la liquidation est terminée, les éréancicrs 

doivent être: ‘convoqués une deruière fois par k)j juge” commis- 
Saire: :: CT it tin î 

“Les sÿndics, éomme mandatéires, doivent. rendre compte de 
“leur gestion, dussi bien dans l’inlérêt de leurs:mandants ‘que 
Pour recevoir une décharge qui les affranchisse à l'avenir de 
toute respotsabilité. A l'un et l’autre point dé vue, le failli 
doit être préscht ou dûment appelé comme intéressé, et pour la 
décharge des syndies. Faute par eux de s'être conformés à 
celle règle, ils restéraicnt exposés à une action de sa part; 
Mais si le fuilli a été appelé, ou si le compte a été approuvé par 
lui, il ne peut plus être procédé à la révision dece comple que 
pour erreurs, omissions, faux ou doubles emplois (1). : 

Quand il y a contestation, le juge-commissaire peut ajourner 
la délibération pour permettre de plus amples explications, s’il 
est nécessaire, ou la production de pièces nouvelles, s’il y a 
lieu ; dans tous les cas, le j juge-commissaire dressera procès- 
verbal ctle tribunal prononcera, comme il est dit à l'art. 519; 
la position est la même, que le compte soit rendu au failli con- 
cordataire où à l'union: : 

Le : second objet. de: cette dernière assemblée est de: bro- 
voquer lavis des créanciers sur l’excusabilité du. failli. 
« Get avis n’est point une décision,. dit, M.Renouard ;° il 
n’est point pris à la majorité ; sil peut, suivant Ja volonté des 
créancicrs; être exprimé sous forme d' avis collectif où par dire 
individuel, L'art. 558, lout en prévoyant que les créanciers 
exprimeront leur avis sous forme de. délibération, | De fait nul 
obstacle à l’ exercice du droit personnel, que l'art. ‘857 réserve 
expressément à chaque: créancier, de consigner ses observa- 
tions sur Le procès- -verbal dressé par le juge- commissaire » (). 
Le failli pourrait également, sans aucun doute, faire consigner 
au procès-verbal ses observations. ue. 

Ces formalités accomplies, la loi nouvelle, plus explicite que 
l'ancien Code, . dit expressément que l'union cst dissoute de 
plein droit el Je failli, comme ses cr réanciers, sont replacés + sous. 
  

(4) Cass., 45 mars 1826 ; Dalloz, Rép, à n, 974, 
(2) Faillites, t, 2, p, 159. . A 

‘6. 

s
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l'empire des règles ordinaires et du droit commun, sauf ce qui 
sera dit dans le. second $ de l'art, 559 pour l'exercice dela : 
contrainte par corps. Si le failli acquiert de nouveaux biens, il 

peut en disposer librement, et il est affranchi de toutes les.en- 
traves que l'état de faillite. lui avait imposées jusqu’à la dis- 
solution de l'union; les créanciers, de leur côté, rentrent dans 
le plein et entier exercice individuel de leurs actions, pour les 
sommes qui leur sont encore dues, sommes dont.ils n’ont pas 
fait remise au failli, comme dans le cas où il y a eu concordat. 

:: L'union, au reste, il fant bien le remarquer, ne cesse que 
lorsque la liquidation complète est terminée, qu’il ne reste plus 
aucun bien au failli, ni aucune distribution à faire aux créan- ” 
ciers ; les syndics verseraient à la caisse des consignalions, au 
profit de qui de droit, les dividendes revenant aux créanciers 
en retard. 

» 

ARTICLE D38 ie 

_Le juge-commissaire représentera au iribunal la 
délibération des créanciers relative à l'excusabilité du 
failli, et un rapport sur les caractères et les circons- 
tances de la faillite. — ,Le tribunal prononcera si le 
failli esl ou non éxcusable. : 

| 1838, Le Aribunal prononce’ sur le rapport du juge-com- 

missaire, après avoir pris connaissance des observalions des 
créanciers et du failli, et sans.êlre tenu de suivre l'avis de la 
majorité des créanciers : il apprécie lui-même : rien n "indique 

que le jugement doive être précédé de débats oraux. Si le tri-’ 
bunal avait omis de statuer, le failli poursuivi pourrait obte- 
nir un sursis. pour faire prononcer sur l'excusabilité ; il n’y 
aurait pas déchéance ; mais ce serait à lui à agir; les créan- 

ciers ne, sont pas tenus à produire un jugément de non-excusa- 

bilité (1). 
Le jugement est susceptible d'appel ; laloïn ’ayant pas exclu 

l'appel, il est réservé de plein droit ; tous les auteurs sont d’ac- : 

  

{1) Douai, 9 mars 1843 (S.V.43.2,588). .
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cord sur ce point; un seul admet mème lopposion (), mais 
‘celle doctrine ne peut être suivie. : mont 

‘La faculté d'appeler ‘appartient au failli, comme à chacun 
des créanciers. L'union étant nécessairement dissoute avant 

‘que le jugement soit rendu, les syndics, dont les fonctions ont 
“cessé, n’ont plus pouvoir pour agir au nom de la masse (2). 
De quel moment courra le délai d'appel ? Il semble i impos- 
‘sible d'imposer au failli l'obligation de notifier à tous lès créan- 
ciers le jugement qui l’a déclaré excusable ; en ce qui le con- 
cerne, il faut donc décider que le délai courra du jour même 
du jugement; les arrëls ont décidé, au contraire, que la signi- 
fication est nécessaire pour faire courir ‘les : délais .quand il 
s’agit des créanciers (3). Il est fâcheux que la loi ait gardé le 
silence le plus complet sur la procédure à suivre en ce qui 
touche les jugements, d’excusabilité ;. mais aucune difficulté 
d'exécution ne s’opposant à ce que le droit commun soit appli- 
qué aux créanciers, cette doctrine doit être suivie; Il suffit que 
Je failli sur les poursuites d’un seul de ses créanciers, ait laissé 

acquérir au jugement qui le déclare inexcusable l'autorité de 
Ja chose jugée, pour qu’il ne puisse plus être attaqué : le juge- 

“ment, dès ce moment, a irrévocablement fixé sa position à 

l'égard de ses créanciers, et’ elle reste pour tous ce qu ’elle est 
devenue pour l’un d'eux (4). U. nr 

© L'appel devra être interjeté par voie de simpie requête pré- 
sentée à la Cour et communiqué au ministère public, s’il.est 
formé par le failli; et sauf aux créanciers à intervenir. pour le 
maintien de leurs droits (5) ; le créancier qui se pourvoit con- 
re le jugement qui prononce l’excusabilité, doit procéder. par 
Voie d'ajournement, afin de e permettre au failli de fournir ses 
moyens de défense (6). : 

PE 
  
  

Docs 
— (4) Esnault, L.2, n, 500, et à. 3, n. 677. CT 

-(2) Renouard, & 2, p, 461; Bédarride, De 840. _ Contrà, “Paris, 49 août 
1852 (S.V.52.2.518), 

: (3) Orléans, 4 maï1852; Paris, 49 août1852 ; Lyon, 14 nov. 1853 (vise, 2 
440, 52.2.518, 54.2.443}; Montpellier, 8 avril 1853 (D.P.55,2. 349}, - 

(4) Nimes, 43 juin 1853 (S.V.53.2.109). 

(5) Bourges, 11 fév. 1851 (S.V.52.2, 81) ; Orléans, & mai 1852 (s. V58. 2. io. 
—Sic, Renouard, t, 2, p. 164. . € 

(6) Paris, 31 déc. 1853 (SV. 54,2.128).—Sic, Renouard, t 2, Fe 165, ,
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“Enfin; le doute peut. s'élever encorc, . pour savoir si le délai 

sera de 15 jours, ainsi que l'ordonne l’art.:582 ci-après pour 
tout jugement rendu en matière de faillite, ou si l’où devra sui- 
vre le délai ordinaire de trois mois (Cod. proc. civ., art. 445). 

Le délai de trois mois nous parait préférable : « Les motifs 
qui ont fait limiter les délais ordinaires de l’appel, dit M. Dé- 
darride, ‘n'existent plus pour le jngement dexcusabililé. Il 
n'ya plüs faillite, lorsqu'il est rendu; car l’union est alors dis= 
soute, Il.n'est donc pas intervenu en matière de. faillite, mais 
bien après faillite :»-(1), A. défaut de ‘dispositions contraires, 
c'est le:droit commun qui doit être suivi. : she LE 

* En appel, l'affaire est jugée sur plaidoiries et dans la forme 
ordinaire: : : Qt et Dee tic Us 

  

Si le failli n’est pas déciaré excusable, les créan- 
ciers rentréront dans l'exercice de leurs actions indi - 
viduelles, tant contre sa personne que sur ses bicns. 
— S'il est déclaré excusable, il demeurera affranchi 
de la contrainte par corps À l'égard des créanciers de 
sa faillite, et ne pourra plus être poursnivi.par eux 
que sur,ses biens, sapf les exceptions prononcées par 
les Jois spéciales, : pou 

‘1839. Cet:article parait établir d’uné ‘manière positive 
Valternative. dans laquelle vä se trouver le failli ; s’il n’est pas 
déclaré excusable, il.ést de nouveau exposé aux poursuites in- 

.dividuelles de ses créanciers, tant contre: sa:pérsonne que sur 
ses biens ; s’il est déclaré excusable, le seul avantage qu’il en 
retire, c’est d’être affranchi de la contrainte par corps, à l’é- 
gard seulement des créanciers de la faillite et sauf les excep- 
tions prononcées par les lois spéciales. En présence de ce lexle, 
il est désormais difficile de décider, ainsi que l’ancienne loi le 
  

-. (1) Bédarride, n. 841; Bourges, 41 fév. 4851 (S.V.52.2.81) : . Montpellier, 8 
avril 4853 (D.P.55.2.349),—Conträ, Orléans, 4 mai 1859; Nimes, 13 juin 1653: 
Paris, 31 déc, 4853 (S.V.53.2,140 et 409: 53.2.128) ; Renouard, £ 2, p. 164),
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permettait peul- être, que les créanciers ne pourront pas 8Kercer 

Ja. contrainte par corps contre le.fajlli non excusable, s’il n É 

acquis apeun bien nouyeau depuis le partage de lout son ac- 

tif ; celle ppinion est soutenue: cependant:par M. Bédarride({), 

mais elle a. pour résultat de faire complétement disparaitre Ja 

distinction qu'a étaplie l’ art, 539 (2), Le faillj déclarénon-exeur 

sable par jugement passé en force de chose jugée ou par arrêt 

“définitif pe peut Être supposé de honne foi, et l'exercice de la 

cantrainte par. fQrps semble, dans. Fe cas au. mgins,: à l'abri 

de toute crilique, Fo RS 

Si le failli .est déclaré excusable, « celle “décision du tribunal 

l'affranchit de la contrainte par corps à l'égard des créanciers | 

de sa faillite qui ne peuvent plus lé poursuivre que sur ses 

biens ; il faudrait en excepter, dans tous les cas, les effets qui 

Jui ont été remis par les syndics ponr son usage ct ceux de sa 

famille. Quant aux dettes nouvelles .que le. “failli contracle- 

rait "elles ne pourraient être comprises évidemment dans la 

déclaration d'excusabilité, ct elles demeureraient sous les ga- 

rantics ordinaires du droit commun, sans que Von pût repro- 

cher à Ja loi aucune contradiction (5):  -‘" 

‘ L'homologation du concordat entraine de plein droit la dé- 

claralion d’excusabilité ; les art. 537 et 558 n’ont d’applica- 

tion que s’il y a eu contrat d’union. Aucun doute n "existe sur 

28 DOI mit D et De neo et ere secte 

LARTICLE BAD. tn 

‘Ne ourront être déclarés éxcusablès $ des binque- 

‘routiers frauduleux; les stellionataires; les personnes 
condamnées pour vol, ‘escroquerie ôù abus’ de con- 
fiance, les comptables de deniers‘publics-… 

| “4840, La loi a déclaré elle- même que, ‘danses cas énumé- 
rés par l'art. 540, il y avait nécessairement présomption ‘de 

mauvaise pi, etimpossibiité, par site, de prononcer l'exci- 

& ‘Bédarride, n. gg rte ne Ua Fr #9 
{2) Pardessus, n. 4267 ; Dalloz, Rép, n, 979, ES 

(3) Renouard, t. 2, p, 466. 0 27 Peer ent ue RE) ss sresst ue fi
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sabilité, Cette énumération né peut être étendue : il n’est pas permis d’y ajouter le banqucroutier simple, même ‘en état de récidive ; un amendement proposé dans ce ‘sens füt rejeté : «Sans doute, dit M. Renouard, la banqueroute simple par ré- cidive est un fait fâcheux et répréhensible qui mérite sévérité : mais il'ne suppose pas nécessairement la mauvaise foi : ct ce sera à Ja Sagesse des tribunaux à ne pas admetire facilement, en pareille occurrence, l'excusabilité. La bonne foi n’est pas impossible et l'art. B40 n’est jamais destiné à frapper les sim bles fautes. Il fallait, d'ailleurs, mettre cet article en parfaite harmonié avec l’art. 619, qui ne refuse point pour ce cas la réhabilitation » (1), CT 

  

Post 2 ARTICLE 541. 

Aucun débiteur commerçant n’est recevablé à de- mander son admission au bénéfice de cession de biens. 
-# — Néanmoins, un concordat par. abandon total ou « partiel de l'actif du failfi peut être formé, suivant les -«'règles prescrites par la section 2 du présent chapi- «tre. — Ce concordat produit les mêmes effets que les 
«aulres concordats; il est annulé ou résolu de la « même manière. — La liquidation de l'actif aban- « donné est faite conformément aux paragraphes 2, 
« 3et4 de l'article 529, aux articles 532, 533, 534, .« 5351536, et aux paragraphes {"et2de l’article 537. .« —Le concordat par abandon est assimilé à l'union 

.« pour la perception des droits d'enregistrement. », 
1841. La loi de ‘1858 avait pensé qu'il y aurait contradic- 

ion à régler.la marche dela faillite et la manière dont elle 
doit être liquidée ; les conséquences que. cet état doit amener pour le failli; et à permettre en mêne temps que le débiteur commerçant püt aller demander au tribunal civil, seul juge 

en celle matière, son admission au bénéfice de cession de 
    

  

(1) Faillites, t 2, p. 4167—Sic, Bédarride, n. 837, .
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biens; le législateur de cette époque avait adopté le premier 
paragraphe de cet article. La loi du 17 juillet 1856 y a ajouté 
les quatre dernicrs paragraphes’ el a réalisé une incontestable 
amélioration. Ut 

La loi de 1858 ne donnait aux créanciers que. l'alternative 
entre deux solutions diamétralement opposées :*ou bien'ils 
accordaient au failli le bénéfice du concordat et le replaçaient 

d’une manière complète à la tête de l'administration de tous 
ses biens; mais dans ce cas, ils renonçaïent à une partie de 
leurs créances, n’avaient plus rien à exiger dès qu’ils avaient 
touché les dividendes promis, et ils abandonnaient à leur dé- 
biteur une portion de son actif, pour. n'avoir pas T'embarras 
de procéder à la liquidation. 
‘Ou bien ils rejetaient le concordat et se partageaient alors 
tous les biens du failli; mais celui-ci, quelle que fùt du reste 
sa bonne foi, ne pouvait obtenir que la déclaration d’excusa- 
bilité : il restait exposé aux poursuites de lous ses cr éancièrs, 
dans l'impossibilité de se livrer avec sécurité à un travail 
fructueux pour lui ct les siens, et d'acquérir les moyens d’ ar- 

‘river à une fortune meilleure et à la réhabilitation. 
En fait, la pratique avail trouvé un état intermédiaire entre 

le concordat et l'union; mais créé en dehors de la loi, cet état 
donnait lieu à de nombreuses difficultés, que la loi du 17 juil- 
let1856 a eu pour but el aura pour résultat de faire disparaître : 
l'idée première en appartient à l'honorable M. Bravard- -Vey- 
rières, qui professe avec tant de distinction Je droit commercial 
à la Faculté de Paris. | 

« Ce nouveau contrat, disait M. Benoit Champy, rapporteur 
du projet de loi au | Corps législatif, destiné à restituer au débi- 

-teur la ressource qu’il trouvait dans le bénéfice de cession de 
biens, en diffère cependant à plusieurs points de vue. 
«La cession était volontaire ou judiciaire. Le concordat par 
abandon est un traité entre les créanciers et leur. débiteur, 

librement consenti de part et d'autre. Le débiteur ne peul pas, 
en présence du mauvais vouloir de ses créanciers, recourir à la 
justice et triompher d’un refus inique, comme il en avait le 
droit sous le régime de la cession de biens. 

« La cession était l'abandon de tous les biens du débiteur ; ;



250 LIVREIUe — PS FAILLITES ET mAYQUEROUTES. 
le concordat a lieu .par abandon total on partiel de: l'actif. dy fai ile es te ui a 4 HI fallait que la ecssion volontaire fût acceptée par Jna: nimilé des créanciers : il suffit, pour le concordat par. aban- 
don, de In majorité en nombre et des trois quarts,en-somme. 1: ©. La cession ne libérail Je débiteur que jusqu'à concurrence 
de Ja valeur. des biens cédis ; le. cpncordat par abandon Je libère définitivement, =... b s:, 6 Voilà le contrat, né de l'insuffisance de la loi, éprouvé par Ja pratique, sanctionné par la jurisprndence, que le projet de loi est desliné à consacrer. Le concordat par abandon, toléré jusqu'ici, rentrera désormais dans la cJasse des contrats recon- : nus par le Code de commerce ; il Lermine Ja faillite, il fayt qu’il soit écrit dans Ja loï qui règle les faillites. ]1 cst eny combler dans la prafique une Jacune regrellable; la même lacune dis- paraîtra dans Ja loi, 2... 0 . ….« Le projet de loi ne s’est pas arrêté Jà, En consacrant colle fprme du concordat, il devait la soumettre aux règles tracées par la loi pour Ja formation, les effets, l'annulation où la réso- 
lution des autres concordats. I] suffisait, comme l’a fait le pro- 
jet, de renvoyer à la section 2 du chapitre f, «€ Désormais, par conséquent, le Congordat par abandon sera 
Soumis 4 homologation du {ribunal de commerce; cette ho- mologation le rendra .abligatoire pour tous Jes créanciers sil pourra être annulé, résolu pour les mêmes causcs que Je concor- 

dat ordinaire, à Li un & Il fallait aussi veiller à la réalisation de l'actif gbandonné aux Créanciers. se 
# Lorsque les créaneicrs-sont en état d'union, ce. Sont les syndics qui les représentent et. sont chargés de procéder à Ja liquidation, Ce sopt eux, si Jes créanciers jugent utile de leur 

en donner mandat, qui coplinuent l'exploitation de l'actif, qui poursuivent la. vente des immeubles, des marchandises, des’ ‘effets mobiliers. La geslion des syndics est placée sous la sur- Veillance du juge-commissaire. [ls rendent compte aux créan- ciers de leur geslion, Hoi 0 Lotn din « Le concordat par abandon n’élant pas, jusqu'ici, régi par 
Ja loi, la liquidation des biens abandonnés aux créanciers 

» et 4
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s'accomplissait sans l'emploi d'auçune de çes formalités, qui 

prolègent à la fois les intérêts des: créanciers, ceux du foilli, 

ceux même de Ja société... , ,., :.,: Li 

nu # Les créançicrs .choisissaient * des: commissaires, souvent 
inexpérimentés, le plus souvent négligents, quelquefois même 
peu serupuleux. ]}s n'éjaient asireints à aucune surveillance; ; 

libres de toute responsabilité, affranghis de tout ‘contrôle, ils 

ne rendaient pas de comptes, laissaient la liquidation se pro- 
‘longer indéfiniment, en un mot administraient mal, au grand 

détriment des créanciers et du failli Jui-mème. 
« Cesabus cesseront, grâce au projet de Joi qui vous est sou- 

mis. Les biens abandonnés aux créanciers seront désormais ; gé- 
rés et administrés comme ils le sont sous le régime de l’union. 

La liquidation sera faite par des syndics, sous la surveillance 
d'un juge-commissaire, Ainsi se trouveront protégés les inté- 
rêts des créanciers ct du failli. 

« L’intérèt social trouvera dans ce’ mode de liquidation une 

sécurité plus grande. Des fails de négligence ou de fr aude se 
révèlent souvent dans les failites ; les commissaires pris par- 
mi ‘les créanciers ‘en tenaient rarement. compte. Les .syndics, 
ou au besoin le juge- commissaire. lui: -même, mieux pénétrés 
du sentiment’ de ‘leurs devoirs, ne: manqueront pas” de porter 
ces faits coupables à la connaissance de l'autorité. Es 

« Enfin, la dernière disposition du projet de loi assimile le 
concorJat par abandon à F union, pour la à perceplion. des droits 
d'enregisirement. 7: :.." ue ul 

4 Nous ne terminerons pas : sans yous: “faire remarquer que, 
aux. termes du projet de loi, l'abandon de l'actif dn failli peut 

être ‘total ou. partiel. - Au premier abord, cetle disposition 

peut paraître étrange, et l’on est porté à se demander com- 

ment un failli, obtenant un concordat par abandon, ne délaisse 

pas la totalité de son actif; mais elle se justifie dans la pra- 

tique, par l'intérêt mème des créanciers, En effet, la remise 

d’une faible portion de l'actif, outre qu’elle ‘est commandée 

par un-sentjment. d'humanité, est souvent pour Je failli. un 

moyen et comme un instrument de travail, qui Jui permet d’u- 
liliser son industrie, £t d'en tirer des profits qu'il ne pourrait 
réaliser sans celte ressource, Souvent. aussi celte remise est le
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prix, soit d’un engagement plus étendu contraclé par le failli 
envers ses créanciers, soit d'une garantie dannée par sa fa- 
mille ou par ses amis : elle constitue donc, en réalité,” moins 

un bénéfice pour le failli qu un avantage relatif pour ses créan- 
‘ciers. Aussi le projet de loi a dû sanctionner cette disposition 
dont 1” expérience a démontré l’utilité, et votre commission n'a 
point hésité à l'approuver à son tour. » . 
f , Le eee , . 
on et : ° h 

| CHAPITRE VIL. 
, Des différentes espèces de’ créanciers et de leurs droits er en cas 

‘de faillite. 

HR SECTION qe, 

CH TT pes cooticés ær pes! cauTiOxS 

nie cie tn. ARTICLE 542. 

Le créancier porteur d'engagements souscrils, en- 
“dossés ou garantis solidairement par le failli et d' au- 
‘tres coobligés qui sont en faillite, participera aux 
distributions dans toutes les masses, et Y figurera 
pour la valeur. nominale de son litre jusqu’à parfait 
-paiement., © ©: .... M . , 

1842. Cet article a ‘clos, définitivement sans ss doute; une 
. longue controverse, à laquelle l’art. 854 de l’ancienne loï avait 
cru déjà mettre’ un terme ;'ainsi le porteur d’un engagement 
‘souscrit solidairement par quatre personnes tombées en faillite 
‘recevrait l'intégralité de la somme qui lui est due, si chacun 
"de ces débiteurs donnait vingt-cinq pour cent seulement: de di- 
‘vidende à ses créanciers; en cffet, le ‘porteur de l'obligation 
“solidaire, quoiqu” ayant reçu déjà vingt-cinq pour cent dans la 
‘faillite du premier débiteur, se présenterait pour la valeur no- 
“mipale tout entière de sa créance à la faillite du second débi- 
teur,: sans déduction de ce qu'il aurait touché; et ainsi de 
suite, à la faillite du troisième et du'quatrième.: Cia 

Celle règle n’est point modifiée parce que les faillites snt 
successives, et qu'au moment où le créancier demande son
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. admission, une où plusieurs des faillites des coobligés sont déjà 

# 

liquidées > ainsi le créancier d’une somme de. 10, 000 fr. dus 
solidairement par Pierre et Paul, peut se présenter à la faillite. 
de Paul, lorsqu'il a déjà reçu, 8,000 fr. sur sa créance dans la 
faillite de Pierre (1)."- DOOLL 

L'art.: 549 est. applicable également, si queques- -uns des 
codébiteurs seulement sont en faillite; le créancier peut se 

présenter à la masse de chacun des faillis, sans préjudice de ses 
droits contre les débiteurs non faillis, soit pour le paiement. à 

l'échéance: conventionnelle, ‘soil, dans certains ças, pour obte- 

nir caution. « Ni le texte ni l'esprit de l’art. 542, dit un arrêt 
de la Cour de cassation, n’exigent, pour l'application de sa 

disposition, que les coobligés solidaires soint tous sans exCCp- 
tion en état de faillite» (2). Mais si un à- -compte avait été payé 
par le coobligé non failli, une difficulté peut S ’élever que nous 
examinerons sous l’art. 544 ci-après (infra, n. 4847)... 

IE va de soi que si un des coobligés n'avait pas suspendu ; ses 
paiements, le créancier qui aurait, eu la peosée, en pareille 
circonstance, de s'adresser d ‘abord au débiteur failli, ne pour- 
rait réclamer au premier le montant de sa créance, que déduc- 
tion faite dessommes déjà reçues dans la faillite (3). L'art. 542 

ne prévoit que le cas où le paiement est demandé au débiteur 
failli et dans le seul but de faciliter au créancier la rentrée 
intégrale de la somme qui lui est duc, au delà de laquelle il 
ne peut rien réclamer. . 

Le créancier n’est tenu de suivre ‘aucun ordre et ne peut 
être contraint, par exemple, de s'adresser d'abord au créancier 
principal et successivement aux endosseurs , Suivant leur : 
rang; « cette règle, dit Locré, ne pouvait .être admise ; elle 
aurait blessé le principe de la solidarité qui permet au créan- 
cier de s'adresser à celui des débiteurs solidaires qu il lui plait 
de choisir (C: Nap.; art. 1205 » (4). | 

Le créancier peut réclamer à chaque faillite, non-eulement 

. (4) Cass., 23 nov. 4852 (S.V.53,4.23). . Hi. ou 
(2) Cass., 24 juin 1851 (S.V.51,4, 61).—Süe Bédard, n nm 855, — Contrd, 

Renouard, t. 2, p. 480. . 

(3) Bédarride, t. 2, n, 856... . 
(4) Esprit du Code de comme, L'h PI 

‘
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le capital. de la dette, mais encore les intérêts et les frais ; tous 
les autéurs s'accordent à cet égard; il y a:lieu de remarquer 
sculémént que le jugemicrit déclaratif de faillile agänt pour effet 
d’arrèlér lé cours des intérêts de toute créance, non gardntié 
(art. 445), le créancier ne peut réclamer les ‘intérêts courus 
jusqu'à l époque du paiement, mais seulement ceux qui étaient 

échus' à la date du jugement déclaratif (1). : 
Li circonstäncé que le créancier est garanti dans l’une des 

fitltés par.un privilége n est point un obstacle à ce qu’il pro- 
file du‘ bénéfice de l'art. ‘542 ::« Ce droit, dit -un arrêt de la 
Cour d'Amiens, cst attribué à tous les’ créanciers intéressés 
dans les faillites de leurs coobligés solidaires, la loi ne distin- 
guant pas. entre ceux qui auraient reçu des à-compte à titre de 

privilégé et ceux: qui rie les auraient touchés qu’à titre de di- 
vidende..….:: Il st vrai que de l’ensemble dés dispositions des 
art. 54T ct suivants, il ressort que le- créancier. privilégié ne 
peut concourir avec les'autres er éanciers dans utie faillite que 
pour cé qui fui resté ‘dù' après les paiements qui lui ‘ont êlé 
faits en verli de soit privilége ;: mais celte règle, applicable 
doux distributiôns dé “deniers” qui ‘s'opèrent dans uno seule 
faillite," né sâurait être invoquée contre le créancier de plu< 

sieurs coobigés solidaires lombés cn Juillite » @ cp 
patte te 2. : i. LOU it 

. ARTICLE, HR 1 

“ Auctyi recours, pour raison des dividendes  Payés; 
D est'ouverl'äux faillites des coobligés les unés con- 
ire les autres, si ce.n’est lorsque. la réunion des divi- 
dendes” que ‘dônieraient ces faillites excéderaii le 
montant total de la créance, en principal: et. acces- 
soires, auquel cas, cet éxcédant sera dévolu, suivant 
l’ordre des _engagements, à ceux des coobligés qui 
auraient les autres pour garants... a; 

x x 

à ue 

(1) Cass., 18 août 4847 (S.V. 18.1. 215). 
(2) Amiens, 29 juill, 4854 (S.V.51, 2. 725). vSi, Colmar, ä mai 1851 vw». 

5h,2,16). a
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1845. Cet article a très- nettemént “établi comine ‘règle une 
doctrine qui avait êté éontroverséé ; ; Si le porteur dun enga- 
gement‘sduscrit éolidairément } par Pierré et par Paul à reçu 
du premier 25 pour 100 de sa créance et du second 75, ‘celui-ci 

he peut recourir éonire son codébiteur pour se fairé rembour- 
ser Iés 25 3 pour 100 qu’ ‘il a pay és à sa décharge, quoiqu faux 
termes dé l’art. 1915, C. Nap., lä dette solidaire se divise: de 
plein droit entre les débiteurs qui n’eti, sont lenus étre eux 
qüe clileün' pour sa part et portion. Il y: a dérogation expresse 
à cet égürd au droit commün ; la loi n'a pas voulu que la 
mémé dette püt figurer déux fois dans la même faillite, etc’ est 
‘cé qui afrivorait si, après ävoir été prôduite par le créancier 
priricipal pour soi montant intégral, elle reparaissait au'noïm 
du éoohligé solidaire: pour la part que l'art” 1215, C. _Nap. " 
l'aurait autorisé à réclamer.” 

Il: est entendu que l'art. 1915 reprend < on 'empire, une fois 
da faillite complétement liquidéo ; et si Pierre, plus’tard, veut 

obtenir $a réhabilitation, il devra rembourser à à Paul les 95 
‘pour 400 que celui-ci a payés pour lui; mais ‘la loi ne s’occupe 
que du. règlement à faire en état de faillite ct non des obliga- 
‘tions qui survivent. ie 

. Un était pas. possible, toutefois,” que, | dans” aucun 1 cas, le 
porteur des engagements solidairement souscrits par plusieurs 
faillis pût recevoir au delà du montant total do sa créance; si 
donc la faillite d'un des coobligés donne 25 pour 100 de 
dividende, . la seconde 50 pour 100,:et la troisième: 50 pour 
400 encore, les. 25 pour 106 d’excédant, sont dévolus à ceux 
des coobligés qui ont.les autres. pour garants ; ; en:d’autres 
termes, l’excédant appartient toujours au garanti de préfé- 

: ;rence au garant; c’estee que la loi a voulu exprimer en disant: 

suivant l'ordre des engagements ;; aucun doute n'existe à cet 
égard; il faut prendre en considération la nature.et non l’ ordre 

matériel et ‘chronologique. … His onto. 

S'il s'agissait d’une lettre de - change tirée pour compte 
et acceplée par le tiré, à qui du tireur ou de l’accéptéur de- 
vrait-on attribuer l’excédant, demande M. Bédarridé? Lé tireur 
pour compte n’est jamais obligé envers l’accepteur, répond cet
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auteur; il ne lui doit conséquemment aucune garantie (1) ; il n’en est pas de même de celui-ci à son égard; c'est donc au lireur pour compte que l’excédant devrait être attribué de préférence à l'accepteur. oo . "S'il s'agissait de coobligés non garantis les ‘uns envers les autres, l’excédant se Parlagerait dans la proportion suivant laquelle chacun'aurait, au delà de sa part virile, contribué au paiement de Ja dette (2). oo | : « Ainsi par exemple, dit M. Bravard-Veyrières, supposons une dette solidaire de 10,000 fr. et trois masses donnant, la première 25 pour 100, soit 2,500 fr.; la deuxième 78 pour 100, soit 7,500 fr.; la troisième 28 pour 100, soit 2,500 fr. La somme totale des dividendes s'élève à 124 pour 100 ; par conséquent, il. y a un excédant de 25 pour 100, c’est-à-dire ‘de 2,500 fr., ct il faut répartir cet excédant entre les trois masses dans la proportion du dividende qu’elles donnent. Pour ‘cela, je divise 2,500 fr, en’ trois paris correspondantes aux rois chiffres 2,800 fr., 7,500 fr. et 2,500 fr. ‘ct j'arrive à “cetle proportion : 500 fr. pour le chiffre de 2,500 fr., 1,500 fr. : “pour le chiffre de 7,500 fr. 500 fr.-pour le chiffre de 2,800 fr. ‘La première masse qui donnait 25 pour 100 reprend 800 fr. la deuxième qui donnait 78 pour :100 reprend 1,500 fr., la ‘troisième qui donnait 25 pour 100, mais qui n’a rien payé, reprend, ou pour mieux dire, garde 500 fr., et c’est elle qui verse aux deux autres masses les sommes ci-dessus de 500 fr. | et de 1,800 fr. » (5)... 

“4844. Il est aujourd’hui au moins de règle certaine, qu’en -malière de faillite, le dividende payé équivaut à un paiement intégral de la créance ; le Paiement a été fait en monnaie de “faillite, il est vrai; au point de vue de l'art. 545, celle mon- “haie équivaut à la monnaie légale : par suite, si le tireur ct : l'accepteur d’unelettre de change ont fait faillite l'un et l'autre, ‘et'que le porteur ait touché dans les deux masses, l’accepteur | : à. découvert n’a aucun recours contre le tireur pour la somme 

  

    

  

      ():Failites, n, 873, 
: (2} Renouard, L2, p. 483. 

(3) Aantel, p. 593, | ; (9). #rannee . 
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qu'il a payée ; le tireur, en ‘eîet, est censé avoir intégrale- 
ment payé, en donnant les dividendes afférant à la valeur 
nominale tout entière de la lettre de change: « Attendu, 
disait la Cour de cassation même sous l'ancienne loi, qu'un 
débiteur ne peut pas payer deux fois; que le tireur d'effets 
qui ena payé le montant aux porteurs a éteint sa dette ; que 
le paiement qu'il en aurait fait en état de faillite, par un divie 
dende convenu ayec ses créanciers, a le même effet qu'aurait 
cu le paiement intégral ; qu’ainsi, les porteurs qui ont accédé 
au concordat et reçu le dividende: ont épuisé leur droit con- 
trele tireur; que s’il leur reste une action contre l’accepteur 
devenu débiteur solidaire par son acceptation, et si l’accep- 
teur paie, ce n’est pas à la décharge du tireur, qui ne doit plus 
rien, mais pour son propre compte, à cause de la garantie 
qu'il a contractée » (). Mais cet arrèt consacrait par son dis- 
positif un principe qui ne pourrait plus être suivi, en autori- 
sant le tireur à se faire admettre à Ja faillite de l’accepteur 
pour le montant des provisions qu “illui aurait faites, car'celui-. 
ci pourrait répondre à son tour, que le dividende convenu 
avec ses créanciers a le même effet qu ’aurail eu le paiement in- 
tégral, et qu’il ne doit plus rien. Si en effet, il avait intégra- 
lement et réellement payé le montant ‘des traites, le tireur 

n'aurait rien à réclamer ; le paiement en monnaic, de faillite 
a le même effet (2). | 

1845. Une difficulté plus grande peut exister si i l'on sup- 
pose une lettre de change tirée pour. comple, dans le cas où 
le donneur d'ordre, le. tireur, et l'accepteur s sont tombés en 
faillite, 

il ne faut pas perdre de vue que le donneur d'ordre est in=. 
connu du porteur ; le donneur d'ordre est resté complétement 
étranger au contrat de change intervenu entre le tireur, l'ac- 
cepteur et Je porteur. Il est donc sans difficulté que le porteur: 
ne se présentera qu'aux faillites du tireur. pour compte et de 
l'accepteur ; chacun d'eux donnera un dividende et sera censé 

  

4) Cass., 8 fév, 1827. 
(2) Bédarride, n. 866cts,; Lainné, pe 547; Dalloz, fic, 1. 4010, 

"IV. 17 
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avoir payé intégralement le montant de la traite,. d'après les. 
pringipes que nous venons d’ établir. 
"Si l'accepteur avait reçu provision du donneur d' ordre , 

aucune difficulté n’est possible : le porteur. a privilége : sur le 
montant de la provision, eLil esl Lpars suite intégralement payé. 
"Si le tiré, äu contraire, a accepté à découvert, après avoir 

payé ses dividendes, i il ‘devient créancier d du ‘donneu d' ordre, : 
contre lequel il est évident | que le recours est autorisé, puisqu il 
n° a encore rien payé: le tiréur, qui a été ‘également poursuivi, 
peut-il, concurremment avec V'accepteur à découvert, “failli 
come lui, se présenter à la faillite du donneur d'ordre ? Tous, 
les deux n’avaient-ils pas reçu mandat du même individu , 
l’un de tirer, ‘Pauire d'accepter une “fettre de change ; tous, 
deux ne T ont-ils pas exécuté, ( en payant en monnaie de faillite 
le montant intégral à de la lettre de change 9 . 
[ Si Je tireur et l'accepteur, dit M. “Esvaglt, à Ja. fois en! 

faillite, avaient réciproquement acquitté quelques parties de. la 
dette aux mains du porteur, à ils seraient fondés à à assister à la. 
faillite du donneur d' ordre, ensemble ou séparément pour la 
totalité de’ ce qu il8 auraient respectivement déboursé, parce. 
qu ‘ils n auraient pas payé Fi un pour l'autre à titre. de copbli-, 
gés, mais en yertu . d'un. mandal commun. “conférant nÉaR- 
moins à tous deux ‘des priviléges é égaux et un droit parfaite. : 
ment distinct, résultant de leurs avances indiyiquelles, avances. 
qui constitueraient à leur bénéfice une double action, contr gria ‘ 
mandal , particulière à chacun | ri eux, jusqu’: à concurrence . 
des sommes dont ils se trouveraient à découvert » ». 4)... . 
les’ ‘explications laissent indécise pour nous |à quéstion de’ 

savoir pour quelle somme chacun de ces deux créanciers, lle 
tireur pour compte et l'accepteur, se présentera à la faillite | 
du’ donneur d'ordre ; nous reslons encore en “présence, pour. 
toute issue, ‘de deux impossibilités légales : ou les admettre ‘ 
l un et l'autre pour le montant intégral de la “lelire d de change; . 
ou ne les admettre que pour une portion, quoique le paiement, 
fait par’ chacun d’eüx èn monnaie de faillite doive être assi- ‘ 
milé, au point de vue de l’art. 845, nous ne saurions trop le 

: 

  

(A) Es, & 2, m, 541.—Sie, Dalloz, Rép, ge Halles, me LOU 
co
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répéter, à un paiement intégral ; ou ne faudra-t-il les admet- 
tre que pour la somme sffective qu'ils ont donnée à leurs 
créanciers? Nous nous écartons de plus en plus de l'art. 845. 

Les principes exceptionnels sans doute, mais admis par Part! 
543, nous semblent donner une solution facile, si l’on ne veut 
point les déserter. à ,  . Du 

Le paiement fait par le tiré, ayant pour effèt de le libérer. 
. envers la faillite du tireur, doit également libérer la faillite du 
donneur d'ordre à l'égard de la faillite de ce même tireur ; il 
élait libre de ne pas accepter le mandat qui lui était donné, et 
de ne pas s'engager en mettant sa signature au bas d’une lettre 
de change ; mais nous dirons encore : le dividende convenu avec 
les créanciers a le même cffet qu'aurait eu le paiement intégral ; 
et l'accepteur seul, qui a payé récllement ou en monnaie de 
faillite, sans avoir provision, a son recours contre la faillite du 
donneur d'ordre. C’est, selon nous, l’exacte application des rè- 
gles établies par l’art. 345 (1). 

M. Pardessus qui a examiné celte question s'exprime ainsi : 
« Peut-être au premier coup d'œil, l'équité semblerait com- 
mander un partage du dividende entre les deux masses, C’est 
clectivement ce qui a été jugé par deux arrêts (Cass., 27 août 
1852, D.P.55.1.19, ct réjet 25 déc. 1854, D.P.55.1.77); mais 
les principes nous semblent s'y opposer » (2). Cet auteur, tou-: 
tefois, pense que c’est le tireur pour compte, et non l’accepteur : 
qui doit être admis à la faillite du donneur d'ordre ; nous avons : 
dit par quel motif nous adoplions une opinion différente que. nous croyonsplus Conforme au principe invariable reconnu par 
M. Pardessus lui-même en cette malière, « que le dividende 
payé par une masse sur la créance qui y a figuré, la représente 
tout enlière » (3); si l'accepteur à découvert ‘est censé avoir: payé, le tireur n’a rien à réclamer; et l’accepteur, au contraire, à aclion contre le donneur d'ordre. : ‘:: Fo 

C’est par application de ces principes qu'il a été jugé av ec 
* 

. Done , nn 

(2) L'arrêt de la Cour de cass., du 25 mars 4839 (S.V.39, 
fois sur Ja question, stalue sur une espèce différente. 

(2) Droit comm., n, 1244-2° LA CNT 
(5) Pardessus, n, 1244-10, 

1369) ct quelque: 
1e 

17.
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raison que celui. qui a reçu des effets en compte courant, qui 
les a négociés et en a reçu la valeur, maïs qui plus tard a rem- 
boursé cette valeur au tiers porteur, ne peut.les effacer dans 
Je crédit du remettant tombé en faillite, lorsque les tiers por- 
teurs de ces elfels y ont reçu un dividende ; cette annulation 

. de crédit constituerait le recours contre un coobligé failli, pro- 
hibé par l'art. 543 (1). ee ste 

Il faut admettre également que, dans.le cas de faillite du 
donneur d'ordre, du tireur pour compte et de l’accepteur, qui 
a reçu provision, le donneur d'ordre est sans droit pour se pré- 
senter à la faillite de l’accepteur, à raison de cette provision, 
lorsque le créancier y a reçu un dividende (2). | 

Nous croyons donc qu'il faut mettre sur la même ligne, le- 
tiveur ordinaire, le donneur d'ordre ct le tireur pour compte, 
eleur refuser un recours, quand le créancier s’est présenté à 
la faillite du tiré. ! che tot | 4 

: - Le ee En TES 
: Si le créancier porteur d'engagements solidaires 

entre.le failli et d’autres coobligés a reçu, avant la 
faillite, un à-compte sur sa créance, il ne sera com- 
pris dans: la masse que sous la déduction de cet à- 
comple, et conservera, pour ce qui lui restera dû, 
ses droits contre le coobligé ou la caution. — Le co- 
obligé ou la caution qui aura fait le paiement particl 
sera compris dans la même masse Pour tout ce qu'il 
aura payé à la décharge du failli. : 

ARTICLE 944. 

4846. Le paiement d’une delte, à laquelle sont obligés plu- 
sieurs codébiteurs, par quelque personne qu'il soit fait, éteint 
envers lous, les droits du créancier: il ne peut, en effet, être 
payé deux fois; s’il n'a reçu qu’une partie de sa créance, ‘ses 

. droits n'existent plus que pour la portion de la dette non payée. 
L'art. 542 a cependant fait exception à ceile règle, si le paic- 
  

(1) Coss., 45 mars 4848 (S.V.48.4.257). - 
(2) Cass., 25 mars 1839 (S.V.39.1,369). co
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ment partiel a été fait par des codébiteurs en faillite; mais la 
loi-n’a pas été plus loin dans la voie d'exception où elle était 
entrée, et revenant aù droit commun, si le paiement partiel a 
été fait avant la faillite, elle décide que cet à-comple, même 

dans le cas de faillite postérieure, éteint jusqu’à due concur- 

rence les droits du porteur de l'engagement solidaire. 
Ainsi, en supposant un engagement de 20,000 fr., souscrit 

solidairement par deux débiteurs; si l’un et l'autre sont en 
faillite, le créancier, après avoir touché 5,000 fr. dans la masse 

de l’un des deux, se présentera néanmoins pour la somme cn- 
tière de 20,000 fr. dans la masse du second : c’est la disposi- 
tion expresse de l'art. 549. Si, au contraire, la faillite n ’a été 

déclarée que postérieurement au paiement de 5,000 fr. fait 

par le premier débiteur, le créancier ne pourra se présenter à le 
masse du second que pour 15, 000 fr. : la. règle ne sera pas 
modifiée, même dans le cas où le premier débiteur lui-même 
toniberait à son tour en faillite; il suffit que l’à-compte ait été 
payé avant les déclarations de faillite, pour qu'il Y ait licu 

coppiqnes l'art. 544 ct non l'art. 542. 
1847. Le porteur d’un engagement souscrit solidairement 

par deux individus, dont un seul est en faillite, peut recevoir 
du codébiteur non failli postérieurement à la cessation de paie- 

ment de l’autre, un à-compte;. est-ce l'art. 442 ou l'art. 444 
qui doit être appliqué? En d’autres termes, le créancier a-t-il 
le droit de se présenter à la masse pour la valeur nominale 
tout, entière de son litre, ou ne doit-il se présenter que sous la 

déduction de cet à-compte? 
La Cour de cassation a décidé que si la somme payée à- 

compte n'a été touchée par le créancier « que depuis l'ouver- 
ture de la faillite, elle ne peut évidemment donner lieu à l'ap- 
plication de l'art. 844, relatif aux à-compte touchés avant la 
faillite » (1)... | 

Celie intérprétation de l’art. B44, donnée par la chambre 
des requêtes, peut être contestée ; la Cour de cassalion semble 
avoir persisté dans sa jurisprudence, par un second arrêt ren- 

  

(1) Cass., 24 juin 4851 (S.V.51,1.564).
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du pat là élitibfe civile (1); miâis la position n'élait pas: la 
même: lé codébitèur ayäfit doriné l’à-£omplé était lüi-méinie 
èn faillite ; ét l’art: 542 devénäit jar süilé seul applicablé ; 
l’à-cdmpié réçu l'aÿait Été à titré de dividende, et aucün Fé- 
ëdUrs; par onséqüent, n’était ouvert. Il n'en peut étré de miémé 
si l'à-coifiplé 4 été paÿé, soit avant, soit depuis là faillité du 
codébiteur; pdï un individu ton failli lüui-rième. : . 
“ à Lâ distitiction faite par là Cotir dé cässation, dit M. De- 
villeñeuvé, dans la hote qüi atompägfé l'arrêt du 24 jüin 1881, 
nié nous paraît pas fondét ;’ét nous CFoÿôïs lé lés principes 
dé droit commun $’oppôseñt à cé ‘que telüi qui a reçu üh 
ä-ompie d'ür coobligé, : où d’üne caution qui i’est pas éh 
faillite, Soit avänt, soit depuis fa faillit, puisse ÿ produire 
our la Yalëur intégrale dé à eréanée: On éompirerid tue lors- 
Que loüs les coôbligés bi plusieurs d'entre Eux sont en fail- 
lite, le éréancier buissé agir contre chacuri d'eux pour la tota- 

“lité de sa Eréarice juétjuà pafait pälerhnt, patcë que les 
faillis qui le paient intégralément en môtinaie dé faillite, n'ont 
aucun recours les uns contre lès äütres, èt nt éont éxposés 

_èn définitive qh'à päÿer ce qu’ils dôiveñt. Mais le coobligé 
no failli, Qui à paÿé un à-complé, püttvarit avoir un recours 
cotlré lé cbobligé failli, dônt il est là caution, il n’est pas pés- 
sible d’aiñètire le créañcier qui à retü cet à-conipte, à pro- 
duite dans la Édillité poué la valeur nôïüinale dé son titré, 
puisdlié, dan ce cas, le failli Sérait obligé de baÿer deu fois, 
rünée fois âü créänciër ét uné äutre fois à soû coôbligé ou à &a 
‘caution’ pour le montant de l'à-compté. C’ést ce résultit que 
Part. 544 à Voulu énipèchér. Et si ce fésullat est injuste 
“quañd le’ paiémeént est äntérieür à la faillite, 6ù ne voit pas 
éomment il céssèrait dé l'être quand lé paicmient ést poslé- 
riCÜE, » A 
Ces raisons nous semblent sans réplique ; la conééquérite 

nétèsédire dé’ la docirine professée pa l'arrèt dé la éliimbre - 
des requêtes, c’est que ie coobligé non failit qui à pdyé un 

:äccompté Hië podfrait se présenter à la faillite poüt lout ëc 
    

(1) Cass., 23 nor, 1852(S.V.53.1, 23). 

\
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qu'il a payé à la déchdrgë du failli ; ; et faire Sortir une pareille 
règle dé 1à dispôsitiot contfäire, expressément écrite ct con- 
férié âu droit Con, qui existé ên faveur du Coobligé qi qui 
a’ donné -ün à“compté avant la faillite, . nous parait une inter- 
prétätioi uñ peu forcée. Que déciderait donc la Cour de cas- 
sation, $i le coobligé payait la‘ tolalité, méme : après \a. faillite ? 
lui réfugérait-elle lé droit dé sè préséntèr ? L’ äri. 54% lui ac- 
corde positiV ‘ement Îé mémé droit p pour un à-compte, . 
‘1848. Le second paragraplié dé l’artiélé est la conséquence 

nécessäire ‘du frémier ; à délté dû failli die peut ètre diminüée 
par ün paiement qu'il ne ’a pas fait : & Le fütur failli, di M. Rec: 
noüard, mie devait: 100. Le cobbligé où la caution m ont payé 

à sa dééhärge 98 avañt la f faillite ; da faillite continué à à devoir 
‘100, quoiqu elle ne ne doive’ à moi que 75. À qui devra-t- elle 
les 25? Evidemment cé sera äù cocbligé € ou à la cäutiôn, qui 
ont payé à là déchérgé du failli; c és ce due décide | le dérüier 
paragraphe de Vart, B44. Pour 1e 15: ‘qui, mé restent dis, je 
continue à aVüir pour, “obligés Solidaires, ‘ noü- -Séulement. le 

failli, inais encore lé docbligé c où la Caütio. Si e coobligé où 
la cäülion sont Sélabes, nullé difficulté: ils me payent, peut 
m’impôrté que ce soit en $ “aidant dû dividende q qu ‘ils louclie- 

ront du failli, où du moyen de leurs äutrés ressources person- 
nellés. S'ils Sohi lombés en fäillité, aüräi-je sur le dividende 

qu "ils loucheront dufailli ei récouvrèment delà -comple à à moi 

payé par eux, üri droit de bréféreñéé relätivement à leurs : auires 
crédncicts; jusqu’à mon parfait aiemient » (1)? L': aflirmative 
avait lé soutenue en s ’appiÿant sur l’ art. 1955, C. Nip. qui 
-n€ parait pis äbblicablé dans cé Cas, puisque Te créancier ', à 
l'égard dé lai musse du imoitis, est censé iniégrâlement payé 
dés 75 qui Îlii sont dus, àu môyen dû dividende à qu’ il a reçu; 
le deuxième parägräphe de art. 544 n’assignant aucun privi- 
vilégé spécial à tél où Lel créabciér de la caution, il semble 
iripéssiblé d’aétorder le droit dé “préférence dont il $ ’agit (2). 

1849. Unè différence esi à faire entre le coobligé ou la 
caution ; la caution est subrogéc aux droits dü créancier qu "elle 

  

() Faillites, t.2 % p. 186, . : 
e) Renouard, t.9, p.489; Bédarride, n, 870. Contrà, Pardessus, LA 1214.
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a désintéressé, et a son recours pour la totalité de la somme 
qu’elle a payée ; en outre, s’il existe plusieurs codébiteurs te- nus solidairement, elle pourra se présenter pour cette somme entière à la faillite’ de chacun d'eux, conformément à l’ar- ticle 542 : il ne peut en être de même si le paiement partiel a été fait par un codébiteur ; pour lui, il ne peut y avoir su- 
brogation que jusqu’à concurrence de la somme dont le failli était tenu, non envers le créancier, mais envers le codébiteur : « Ainsi, dit M. Bédarride, si la dette était commune, le coo- bligé qui a payé ne pourrait réclamer de ses codébiteurs que la partie qui les concernait personnellement. 11 ne pourrait donc être admis dans aucune des faillites pour la totalité des sommes qu'il aurait payées. Ce pouvoir n’est accordé au créan- cier qu'en vertu de la solidarité des débiteurs à son égard. : Or, de débiteur à débiteur, il n'existe jamais de solidarité (1). 
© L'art. 1915, C. Nap., en effet, est ainsi conçu : .« L'obliga- «tion contractée solidairement ‘envers le créancier se divise « de plein droit entre les débiteurs qui n’en sont tenus entre « eux que chacun pour sa part ct portion. », Ainsi, en droit commun, le paiement intégral fait par Jun des débiteurs tenu directement du montant de l'obligation ne le subroge aux 

droits du créancier que pour la part dont le codébiteur était tenu envers lui : Pierre et, Paul ont contracté solidairement l'obligation de payer 40,000 fr.; lorsque Pierre a acquitté celte somme, il ne peut réclamer à Paul, son codébiteur, que 20,000 fr., moitié de l'obligation qui de plein droit cst divisée entre eux dans le silence du titre. 
Si la solidarité, au contraire, résulte d’une letire de change ou d’autres elfels de commerce négociés par voie d’endossement, 

le seul débiteur direct sera l’accepteur ou le tireur, ct s’il s’a- git d’un billet à ordre, le souscripteur; les autres signataires ne sont que des garants, et si l’un d'eux a payé, il peut réclamer à la masse du débiteur principal La totalité de Ja somme payée par lui au porteur, aux droits duquel il est subrogé d’une ma- nière complète (2). 

  
(1) Bédarride, n. 881, 
(2) Pardessus, n, 4213 et s,
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#5 

putes de ARTICLE 545, 

Nonobstant le concordat, les créanciersconservent 
leur action pour la totalité de leur créance contre e les 
coobligés du failli. .…. :-....: :.:. 

850. Cet article a mis fin : à une longue controverse el 

aucun doute ne peut exister que la’remise ou décharge d’une 
partie de la dette accordée par.un créancier au failli dans: un: 
concordat n’a pas pour conséquence de libérer les coobligés du 
failli; le créancier conserve son recours contre eux. « Cepen- 

dant, fait observer M. Pardessus, les coobligés ou cautions 
ainsi contraints de payer au créancicr le complément de la dette 
ne peuvent agir en remboursement contre le débiteur (Cass., 

2 mars 1814): ils supportent celle perte comme y eùt été forcé 
te créancier, s’il n’avait pas eu, de droits contre eux » (1). 

Aucune distinction n’est à faire entre le : créancier qui a 

adhéré volontairement : au ‘ concordat et celui qui ne s'y est 
soumis qu'après T'homologation qui l'a rendu obligatoire pour 
tous ; il n'est tenu à faire aucune réserve -ni aucune noti- 
fication; l’art. 848 a levé tous les doutes; mais il faut dire 
qu'il est d’une grande importance de distinguer les remi- 
ses faites volontairement, quand le débiteur éprouve des em- 
barras, et les remises forctes, produites par le concordat, Dès 
qu'il ny a pas eu faillite déclarée, ou même, si elle a existé, 
dès qu’il n’y a pas eu accomplissement des préalables du con- 
cordat, une remise faite par le traité n’a plus que les caractères 
d'une remise volontaire; ct celui qui l'a consentie ne’ peut 

plus agir contre la caution, puisqu'il s’est mis hors d'état de 
là subroger à ses droits (GC. Nap., art. 2057), à moins qu ilnc 
se soit muni de son’ consentement etn ait conservé ses ‘droits 
cobtre elle, suivant les règles communes (2) (supra, n. 1895). 

: En vertu du même article 2057, C. Nap., ‘le créancier garanti: 
qui, en votant au concordat, où par toute autre Cause, aurait 

M j 

(4) Droit comm, n. 1247. 

(2 Pardessus, n n. 4247,
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perdu par sa faute son hypothèque ou son privilége, ne pour- rait évidemment exercer &ôh recours contre la caution (1). 

———…—. , 
ï 

uit 7 SECTION Lt: 
DES CRÉANCIERS NANTIS DE GAGE ET DES CRÉANCIERS PavrLéGHÉS suh LES 

pret, re, Pier NE "à 

icone : ARTICLE 046. meute 
: Les ct'éantiets dû fäilli qui Seront Valablèrient naritis dé gages lie séront'idécrits däïis la rhassé que Bou féniüire. Leo 

1851, En principe, le créancier gagiste doit réster étran- gcr à la masse : chirographaire ; s’il doit être inscrit. afin de présenter un tableau exact .de la situation du: failli, ce n’est 
done que pour mémoire ; nous. verrons sous l’art. 548; que 
Cetle inscription peut être utile encore à un autre point de vue, 
soit dans l’intérèt du créancier, soit dans l’intérèt de la masse 

. La Cour de cassation a jugé «que, pour donner lieu à une: simple inscription pour mémoire jusqu’à son retrait ou‘à sa 
réalisation; le gage doit avoir été fourni par le failli lui-même £ 
qu’en effet, l’art. 547 donnant aux syndies le droit de le retirer 
en payant la dette, et l’art: 548 les autorisant à recévoir l'excédant du prix de la vente. sur la ‘créance; il est évident . 
que ce double droit: ne peut appartenir qu’au propriétäire. même du gage » (2). : : . :.... Lier et 

. La doctrine de cet arrèt rendu, par la Chambre des requêtes ne doit être acceptée que sous le bénéfice d’une distinction Nul doute, évidemment, que les art. 547 et 548 ne sorit appli- 
cables que si le gage est fourni par le failli, et la loi devait régler les droits de la masse dans ce cas, qui sera évidemment 
le plus fréquent ; mais l’art. 546 est exclusivement écrit poor régler d’une ‘manière générale les droits et les intérêts du 
créancier gagiste, droits “entièrement distinels de ceux de la 
masse ; à ce point de vue qu'importe par qui le gage est fourni? 
    

{1} Bédarride, n, 890. : Lou nue (2) Cass,, 24 juin 4851 (S.V,51,1,561).— Sir, Renotard, t. 2, p, 251 ct <
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"L'art. SG à été écrit pour lé cas où lé créäncief est nänli ; 
s'il l'ést en effet; là conditidi est remplie, à Molis que lé pro- 

priéthire dû gage nè doive conserver son retours: : 
Nous dvons expliqué sous'les art: 92, 93 et 95, les condi- 

tions nécessaires pour la validité du gagé ou dantissement en 

matière commerciale ; nous ne pouvons qu'y renvoyer..." 

_Un droit analogue peut exister en faveur de l’ouvrier ou du 
fabricant sûr là malièré ui lui à été Hvrée pour êtée travaillée ; 
lè diôit dé réténtion âccordée dans ce éas he doit pas être 
cohfoidu avec le privilége de l'ouvrier émployé jar le failh, 

à raisn de 86h sälairé, dont s’éccupe l'art. 549. L'ouvriér est 
adinis sans difficulté à retenir là chosé qu'il a travailléè, jusqu'à 
ce que le prix de sa main-d'œuvre et des matièrés accéssoires 

qui ÿ ont été joinies lui soil paÿé, où à la fairé venidré jour 
être payé. Mais s'il s’est dessaisi de la chose qui, dé picin droit 

et sans qu'il Soit intervenu dé’conträt spécial, lüi servait de 
gage, il. n’a plus qu'une créâncé ordinäitei lorsqu'il s’ést 
dessaisi, il à consenti par ce fait, à süivré, pour ètre pâÿé de 
ce qui lui ést dù, la foi de sn débiteur. Lé doüte commence 
lorsque l'ouvrir ou le fabricant s’est dessäisi d’une partie dés 
objets manufacturés par lui, pour savoir si le droit dé rélen- 
tion peul s’éxéreër Sur la partie non livréé qu'il à encore cntre 
les mains. La Cour dé cassation paraît s'êtré pronôticée däns ce 
sens, qui est le plus équitable (1). SL 

t 

À 

—————— 

tt © ARTICLE 547. 

, Les syndics pourront, à tonte époque, avec l'auto- 
risation du juge-comuissaire, retirer. les gâîges au 
prolit dela faillite, en remboursant la dette: 

4 

ARTICLE 548. 

  

Dans le cas où le gàge ne sera pas retiré-par les 

(1) Cass,, 9 déc, 4840 (SV:AL 33)
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Syndics, s’il est vendu par le créancier moyennant 
un prix qui excède la créance, le surplus sera recou- 
vré par les syndics; si le prix est moindre que la 
créance, le créancier nanti viendra à contribution 
pour le surplus, dans Ja masse, comme créancier or- 
dinaire...".. Folie 
4852. L'art. 47, en reproduisant à peu près l’ancien art. 556, a exprimé, pour faire cesser toute difficulté, que le retrait du 
gage pourra s'effectuer à toute époque : « C’est un acte d’ad- 
Ministration, dit M. Renouard, qui peut avoir lieu dès les pre- 
mières opérations de !a faillite, comme après la formation de l'union » (1). CL A 

La loi nouvelle a rendu nécessaire l'autorisation du juge- 
commissaire... | 
Jusqu'à ce qüe le créancier ait fait vendre le gage dont il est 

nanli, et en ait impulé Je produit sur sa créance, il ne peut être 
admis à recevoir de dividende, soit de l'union, soit du failli 
lui-même concordataire (2); ce n’est que la réalisation du gage 
qui.permettra ‘de savoir s’il restera créancier et pour quelle 
somme, 7, oo, 
Dans le cas où le moment paraîtrait mal choisi pour pro- 

céder à celte vente, le droit qui appartient à la masse de reti- 
rer le gage prévicndra tout abus. 

Le créancier nanti ne peut faire vendre le gage qu'à l'é- 
chéance fixée par la convention, et la loi n’a pas dit si l’état 
de faillite apportait une modification à cette règle: la raison de 
douter, c’est qu'aux termes de l’art. 448, toutes les dettes 
passives non échues sont devenues exigibles. M. Bédarride en- 

” scigne que le créancier pourra faire vendre le gage avant que 
le terme réel soit échu, lorsque les créanciers sont en état d'u- 

-nion : « En effet, dit-il, tant qu’il est nanti du gage, le créan- 
cier ne peut sous aucun prétexte, pas même sous celui d’in- 
suffisance certaine, se présenter et contourir aux distributions. 
Si on le réduisait à ne vendre qu’après que ces distributions 

    

(4) Faillites, t, 2, P. 251.—Sic, Bédarride, n. 915. 
(2) Paris. 16 déc, 4856 (S.V.37.2,313); Renouard, 1,2, p. 251,
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ontété réalisées, ce serait donc le condamner à perdre tout ce 

qui pourra lui être dû, déduction faite de la valeur que le gage 
a produite. L’intérèt qu’il a à empècler un pareil résultat ne. 

saurait être contesté ni méconnu » @)- Cette règle nous 
paraît devoir être suivie. a. 

ARTICLE 519. 

Le salaire acquis aux ouvriers employés directe- 
ment par le failli, pendant le mois qui aura précédé 
la déclaration de faillite, sera admis au nombre des 
créances privilégiées, au même rang que le privilége 
établi par l'article 2101 du Code civil pour le salaire 
des gens de service. — Les salaires dus aux commis 
pour les six mois qui auront précédé là déclaration : 
de faillite seront admis au mème rang. 

Loto 

4853. Les art. 849 à 551 , qui traitent des: priviléges s sur: 
les meubles, ni les art. 552 et suivants, qui s'occupent des. 
privilèges sur les immeubles ct des hypothèques, n’ont même 
essayé de résumer les règles écrites sur ces matières, dans un 
des titres les plus importants du Code Nap., et de ‘tous peut- 
être celui qui a donné lieu aux plus vives controverses ; ces : 
matières n’ont en ‘effet qu’un rapport assez éloigné avec le: 
droit commercial et les faillites, et nous. ne pouvons tenter, 
sans ajouter à notre ouvrage, un.autre ouvrage plus considé- 
rable encore peut-être, de combler celte lacune volontaire du 
législateur. IL faut se reporter aux art. 2095 et suivants du 
Code Napoléon, ct aux nombreux traités qui les ont expli- 
qués. Sans même essayer un résumé qui ne donnerait que. 
des idées incomplètes, si ce n’est fausses, sur les difficultés 
que nous ne pouvons discuter , nous nous contenterons de co- 
pier quelques articles du Code Nan. qu’il est nécessaire d’avoir 
sous les yeux, pour bien saisir les dispositions des art. 549 et 
Suivants du Code de commerce. Nous dévons rappeler encore, 

  

(1) Faillites, n. 917.
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que la loin a même pas rassemblé ‘dans cette > section el la sui- 
vante, toutes les règles particulières aux créanciers privilégiés 

et “hypothécaires e en cas de faillite, et que nous avons eu, à bien 
des reprises déjà, occasion de les. iommer el ‘de’ tracér la Ti 
mile de leurs obligations et de leurs droits, « Ces deux sections, 
dit M. Renouard, ne sont point destinées, dans je Code de com- 
merce, à présenter l’ensemble des règles qui, en matière de 
faillite, déterminent les roits des créanciers privilégiés et hy- 
pothécaires. Les dispositions spéciales de la loi des faillites sur 
cette matière n'ont que deux objets : l'un, de tracer quelques- 
unes des règles destinées à aider l'application du droit commun 
tel qu’il résulte principalement du Code civil: “l'autre, d'appor- 
ter à ce droit quelques modifications particulières. Si :la loi 
avait entrepris de codifier toutes les règles à suivre en cas de 
priviléges et hypothèques en cas de faillite, elle aurait été obli- 
gée de reproduire le texte du Code a et des Jais qui l'ont 
complété » (1). : 

1354. « Le privilége, dit l'art. 2095 du Code Map, : est 
«un droit que la qualité de la créance donne à un créarcier 
« d’être préféré aux autres créanciers même ky pothécaires pi 

« Entre les créanciers privilégiés, la préférence se rèule par. 
« les différentes qualités des privilégés » (Code Nap. ., art. 
2096). La date de la créance et le moment où le privilége a été 
acquis n’ont donc aucune importance, el c’est la naturé même 
du privilége qui décidera si le créancier, qui peut l'i invoquer, 
doit ètre payé de préférence à tel’autre créancier privilégié 
comme lui, mais par un autre motif. " 

-« Les créanciers privilégiés, qui sont dans le même rang 
« Sont payés par concurrence. » (Code. Nap., art. 2097). : 

-« Le privilége, à raison des droits du Trésor, et l’ordre dans 
«lequel il s exerce, sont réglés par les lois qui le concernent. 
« Le’Trésor ne peut cependant ébtenir de privilége au préju- 

_« dice‘des droits antérieurement acquis à des tiers » (Gode 
Nap., art. 2098). - 

Lé Trésor : publie ou les administrations qui en dépendent, 

      

(4) Faillites, 1 2, p. 191,
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peuvent avoir des droits à exercer, à raison de sommes ducs 
pour contributions directes ou . indirectes ou pour droits .de 
douane, dans les cas aù les préposés ont fait des crédits auto- 
risés par les lois et règlements ; le failli peut encore ètre ‘dé- 
biteur envers le Trésor, s'il est comptable de deniers publics, 
ou s'il a été condamné à l'amende ou à des frais de procédure ; 
les lois applicables dans ces cas divers assurent au Trésor des 
avantages particuliers : ces lois sont évidemment tout à fait 
étrangères à notre sujet, : . ct 

« Les priviléges peuvent être sur les meubles ou sur les im- 
meubles » (G. Nap., art. 2099). :: , : : 

« Les priviléges .sur les meubles sont généraux ou parli- 
« culiers sur certains meubles (C. Nap., art. 2100). : - 

L'art. 549 se rapporte aux priviléges généraux et sur les 
meubles, | mt 

4855. « Les créances privilégiées sur la généralité des 
« meubles, dit l'art. 2101 du Code Nap., sont celles ci-après’ 
« exprimées et s’exercent : dans l’ordre suivant : 12 les frais: 
« de justice; 2 les frais funéraires; 5° les frais quelconques 
« de la dernière maladie, concurremment entre ceux à qui ils: 
« sont dus; 4° les salaires des gens de service pour l’année 
« échue et ce qui çst dù sur l’année courante: 5o les fournitu- 

= 

«res de subsistances faites au débileur et à sa famille ; savoir: 

« gros ». 

« pendant les six derniers mois par les.marchands en détail, - 
« tels que boulangers, bouchers et autres, ‘et pendant la der- 
« nière année pour les maîtres de pension et marchands en: 

Les salaires, dont parle l’art. 549, doivent par conséquent 
être mis au quatrième rang des créances privilégiées sur les: meubles: et ces-trois calégories de créanciers placés sur la ‘ même ligne serpnl, payés par concurrence (infra, n. 1839). 
-1856. Frais de 

tion ici, doivent s’e 
masse, tels que les frais de scellés, d’inventaires, de jugement 
déclaratif de la faillite, de convocation de créanciers etautres de même uature, qui ont pour but l'accomplissement des rescrip- Uons de la loi ou qui sont rendus ôr et: . 4 ni , 1,7 pe : de a faillite. ‘« On ne donnerait ni ce nom, ni ce privilège, dit 

nécessaires pour la liquidatiôn 

Justice. Les frais de justice, dont il est ques- : 
nteudre de ceux qui sont faits au nom de Ja
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M. Pardessus, aux frais qu’un créancier particulier aurait faits 
contre le failli, pour obtenir des condamnations; ils suivraient 

le sort de la créance. De mème, si les syndics avaient soutenu 
quelque procès dans l'intérêt commun, les dépenses par eux 
faites ct régulièrement justifiées ne’ seraient pas précisément 
considérées comme frais de justice’ jouissant des priviléges 
dont il s’agit ici » (1). M. Pardessus pense qu'ils donneraient” 
lieu seulement aux prélèvements 'que ces mandataires peuvent 
faire sur les recettes ou les premiers deniers qu'ils perçoivent. 

- La règle serait la même, que les avances aient été faites 
par les officiers publics qui ont opéré, par les syndics ou par 
le Trésor, dans le cas prévu par la loi (C. comm. 461). 

Si les frais faits avant la faillite :par un créancier ont 
profilé à la masse, il serait juste de les faire jouir du même 
avantage (2). ° 

1857. Frais funéraires. La faillite d’un commerçant pou- 
vant être déclarée après son décès, les frais faits pour ses fu- 
nérailles peuvent se trouver au nombre des dettes qu'il à 
laissées, et ils seraient privilégiés. Il y a eu controverse entre 
les auteurs, pour. savoir si celle disposition scrait applicable 
aux funérailles du commerçant décédé après la déclaration de 
faillite ; mais en fait, le question ne se présentera sans doute 
pas : « L'intérêt public, dit M. Dalloz, la morale et la décence, 
exigent qu’il soit fait au failli de modestes funérailles ; c’est 
une delte sacrée qu'aucun créancier, lorsqu' il a traité avec un 
négociant depuis tombé en faillite ; n’a eu la pensée de décli- 

-ner » (5). . . 
1858. Frais de dernière maladie. Ces frais ne. peuvent 

rigoureusement s'entendre que de ceux qui étaient dus au MO- 
ment de l'ouverture de la faillite, soit que le débiteur ait suc- 
combé à la maladie dont il était atteint, ou en soit guéri, 
puisque le jugement déclaratif a fixé ‘le passif d’une manière 
définitive; mais il faut dire avec M. Pardessus que r humanité 
  

(4) Droit c comm, ne 4492, | 
Q Amiens, 45 nov. 4837; Bordeaux, 28 nov. 1840; Dalloz, Rép. . n. 1051 

et229. . 
G) Rcp., v° Faille,» m 1054. — si, Renouard, t. 5, p. 207, 

:
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exigerait dans ce cas, que la faillite les acquittât à titre de se- 
cours accordé au débiteur, par voie de prélèvement (1). 

1859. Gages et salaires des gens de service. Les ouvriers que 
l'art. 549 admet à jouir de ce privilége ne doivent s'entendre 
que de ceux qui sont employés directement par le failli. S'ils 
sont au compte d'un entrepreneur travaillant pour le failli, c’est 
à l'entrepreneur qu'ils doivent s'adresser (supra, n. 1855). 

1860. Quelques auteurs ont pensé que le privilége accordé 
aux commis ne peut êlre réclamé que par ceux qui ont des 
appointements fires, et non par ceux qui sont rétribués à la 
commission. Les raisons données à l’appui de cette distinction 
que la loi .n’a pas faite ne nous semblent pas admissibles ; il 
est impossible de confondre des: commis:avec des courtiers ; 
en fait, des commis rétribués en tout ou en partie au moyen 
de commission, conservent parfailement le caractère de ser- 

viteurs où d’aides exclusivement attachés au commerce du 
failli ; et nous ne voyons pas pourquoi la doctrine leur refuse- 
rait un bénéfice que la loi, par des motifs qui leur sont parfai- 
tement applicables, a voulu accorder à tous (2). 

Le privilége ne pourrait être étendu aux dommages-intérèts 
qu’une personne louée aurait droit de prétendre pour inexé- 
cution des engagements pris envers elle (5). | 

1361, Fournitures de subsistances faites au. débiteur et à sa 
famille. L'état de faillite ne peut modifier en rien les règles 
établies par Le droit civil à raison de ce privilége qui occupe le 
cinquième rang; c’est donc au Code Napoléon qu’il faut se 
reporter pour juger les difficultés qui s’élèvent à ce sujet. 

1862. Les priviléges énumérés par l’art. 2101 s'étendent 
non-seulement sur la généralité des meubles, mais encore sur 

-les immeubles (C. Nap. .; art. 2104); des difficultés peuvent 
naître pour décider, dans le cas où ces priviléges sont en con- 
currence avec les créanciers privilégiés sur les immeubles, à 
qui le premier rang sera donné. Cette question envisagée d’une 
manière générale est tout à fait étrangère à notre sujet ; elle 

  

a. Droit comme, D. 1494 ; : Renouard, t2,p. PTT : 
(2) Lainné, p. 398; Bédarride, n. 936; Dalloz, Rép., n. 1056, | 

(3) Pardessüs, n.1195. 

1 48.
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pe s'est présentée particulièreinent ‘en matière de faillite, qu’à 
raison des frais de ‘justice; et des décisions .en sens divers, 
peuvent être citées ‘sur la question (4). Il faudrait dire avec 
M, Renouard, que les créanciers nantis; hypothécoires ou au- 
tres ne peuvent être primés par des frais faits dans l’intérèt de 
la masse, s'ils n'ont profité qu'aux. chirographaires ; si la 
preuve élait faite, au contraire, que les premiers en ont retiré 
un bénéfice, ils dovraient être primés par ces frais (2). 

- Aux priviléges énumérés par le Code Napoléon et le Code 
de commerce, il faut joindre celui que l'art. 2 de la loi du 
5 septembre 1807 a établi pour les frais de défense. personnelle 
des accusés, . puisque les faillis peuvent être exposés à des 
poursuites correctionnelles ou criminelles. Le privilége du 
Trésor public. ne s'exerce qu'après le paiement de ces frais, . 
lesquels en cas de contestation de la part de. l'administration 
des Domaines, soront réglés d’après la nature : de l'affaire cpar 
le tribunal qui aura prononcé la condamnation. 

te ir: ! mot hole raie, dti 

CI RSR ge ut cas host ee 

near CARTIGLE: DS 

Le Se. et lo droit de révéidication établis 
par le n..4 de l'article 2102 du Code civil, au profit 
du vendeur d’ effets mobiliers, 2 ne seront point admis 
en cas de faillite. D Le. | 

1865: Cet article éontient: une dérogaiion aux règles éla- 
blies pär l'art 2102, C. Nap. qui donne l'énumération des créan- 
ces privilégiées, non sur tous les meubles ; mais sur-certains 
meubles seulement ; et la disposition formelle de la loi a mis 

. fin à une très-vive controverse qui s’était élevée sous l'empire 
- du Code de 1807, sans qu ’il'eût été possible d'arriver à une 
règle nette ‘et précise que la loi nouvelle a enfin donnée : le 
vendeur d ‘ets mobiliers r non n payé Li l'a ‘à plus désormais que le 

+ 

” (4) Rouen, 6 nov. 4812; Paris, 26 avril 1836 (D.P.37.2.9); Bordeaux, 20° 
aoùt 4837 (D.P.37.2. 180); Rouen, 2 décs 1841 (s. v. 42,2,458) ; Colmar, juil 
4834 (D.P.31.2.303). : 

. (2) Faillites, t. 2, p. 200.
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‘droit de revendication soumis aux règles restrictives que nous 
ferons connaitre sous les art DTA L suiv, qui traitent de la 
revendications :. 

L'art. 550 cst applicable aux x objets mobilièrs même incor- 
porels, tels que Is. fonds de commerce, les offices ct autres 
objets de cette nature (1), et sans préjudice du droit de réten- 
tion, qui appartient, dans tons les cas, au vendeur qui ne s’est 

pas encore dessaisi; la jurisprudence et tous [es auteurs sont 
d'accord. 

La loi a omis de s’expliquer sur une difficulté qui devait 
inévitablement se présenter ; en matière d'immeubles, il est 
certain que la perte du privilége accordé au vendeur laisse 

intacte entre ses mains l'action en résolution autorisée d’ une 
manière générale par l’art: 1654, C. Nap. Le Code de com- 
merce en proscrivant la revendication autorisée par l’art. 2109, 
n. 4 du C. Nap: a-t-il laissé subsister Paction en résolution 
qui, en définitive, amènerait au même résultat ? 

La question a été décidée négativement @); toute autre so- 
lution annulait, en fait, l’art. 550... mort 

La question peut se présenter encore pour savoir si, en cas 

de faillite .de l'acheteur, le vendeur du fonds de commerce 
pouvait provoquer en son nom personnel, faute de. paiement 
des loyers, la résiliation du bail cédé par lui en même temps 
que le fonds de commerce; sans doute l'exploitation du 
commerce peut souvent devenir impossible sans le bail, et en 
usant de ce droit, le-vendeur . arrive presque par une voic 
détournée à la résolution de la vente elle-même ; mais l'inter- 
prétation a des bornes et nc peut se substituer au législateur :: 
il faut donc bien décider.que le Code de commer ce n’a appor té. 
aucune modification aux droits résultant du contrat de bail et. 
que ces droits peuvent être exercés, si ce n'est par le vendeur. 
de son chef (5), au moins, à coup She, comme exerçant les. 
  

“) Moniteur du 24 fév. 1835; Paris, 24 août 1839 (S. GN025 et 16janv. 
1842 (S.V.43.2.58) ; Cass., 23 août 4853 (S,V.53.4.606). * 

- (2) Paris, 24 août 1839 (S.V.39.2.533) ; Liunoges, 6 mai 1843 (S.V. 43.2 .326);- 
Paris, 8 août 4845 (S.V.45.2.540); Rennes, 28 août 1947 (p. P.49.2 111); Caen, 

. Sjanv. 4849 (S.V.49.2.640), et tous les auteurs. Le 
(3) Paris, 24 août 4839 (S.V.39,2,534), 

18.
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‘droits du propriétaire, à la place duquel il se trouve (); il” 
est impossible d'admettre que le non-paiement des loyers n’aura 

pas pour conséquence nécessaire la résolution du bail ; c’est 
aux syndics à y pourvoir. 

. Ila été décidé avec grande raison que des stipulations | par- 

ticulières ne pourraient déroger à l’art. 550 ; il eût été inutile 
d’abroger la résolution légale, s’il avait été permis de la réta- 
blir par une simple convention qui fût devenue de style (2), 

ARTICLE 991. 

Les syndics présenteront ‘au juge - commissaire 
l'état des créanciers se prétendant privilégiés sur les 
biens meubles, et le juge-commissaire autorisera, s’il 
y a lieu, le paiement de ces créanciers sur les pre- 
miers deniers rentrés. —Si le privilége est contesté, 

‘le tribunal prononcera. . . . 

486%. Cet article fait suffisamment cxtendre q que les créan- 
cicrs privilégiés ne-sont pas obligés d'attendre pour recevoir 
ce qui leur est dù, que la contribution sur le prix du mobilier 
soit ouverte au profit des autres créanciers ; il suffit que le 
procès-verbal de vérification des créances soit clos pour que les 
syndics puissent, sans autre retard, remettre au juge-commis- 
saires l’état des créanciers privilégiés; mais c’est au juge-com- 
missaire que la loi donne le droit, en définitive, de décider si 
ce paiement sera fait, tant sur les sommes qui sont en caisse, 
que sur les premières rentrées ;. et les créanciers qui seraient 
ajournés jusqu’au moment où les syndics, au nom de l'union, 
auront procédé à la réalisation de l'actif du failli n’auraient 
aucun recours, ni les moyens d’obtenir leur paiement par une 
autre voie. Si le privilége est contesté, c’est Ie tribunal de 
commerce qui prononcera (5). 
  

(4) Paris, 24 juill, 4842 ; le Droit, 16 août 1842. . 
(2) Amiens, 42 janv. 1849 (D.P.49.2.450); Paris, 20 déc, 1849 (D. P.50.2. 207). 
(3) Bordeaux, 17 déc. 1839 (S.V.40.2 202) ; Limoges, 16 mai 1840 (S.V.40.2, 

494); Cacv, 6 juill. 4842 (S.V. 43.2 91). —Sic, Renouard, t. 2,1p. 281.—Contra, 
Nancy, 13 juill. 1853 (D.P.54.2.68 .
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Les frais de l’instance seraient supportés par la partie qui 
a succombé, soit le créancier dont le privilége a été contesté, 
soit la masse au nom de laquelle les syndics ont agi. 

SECTION III. 

DES_DROITS DES CRÉANCIBRS HYPOTHÉCAIRES ET PRIVILÉGIÉS SUR LES IMMEUBLES. 

ARTICLE 992. 

Lorsque la distribution dù prix des immeubles sera 
faite antérieurement à celle du prix des biens meu- 
bles, ou simultanément, les créanciers privilégiés ou 
hypothécaires, non remplis sur le: prix des immeu- 
bles, concourront, à proportion de ce qui leur restera 
dû, avec les créanciers chirographaires, sur les de- 
niers appartenant à la masse chirographaire, pourvu 
toutefois que leurs créances aient été vérifiées et af- 
firmées suivant les formes ci-dessus établies. 

  

ARTICLE 553. 

Si une ou plusieurs distributions des deniers mobi- 
liers précèdent la distribution du prix des immeubles, 
les créanciers privilégiés et hypothécaires vérifiés et 
affirmés concourront aux répartitions dans la propor- 
tion de leurs créances totales, et sauf, le cas échéant, 
les distractions dont il sera parlé ci-après. 

: = 

anrioce 554, 

Après la vente des immeubles et le règlement dé- 
finitif de l’ordre entre les créanciers hypothécaires et 
privilégiés, ceux d’entre eux qui viendront en ordre 
utile sur le prix des immeubles pour’ la totalité de 
leur créance ne toucheront le montant de leur collo- 
ation hypothécaire que sous la déduction des spm-
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es par eux perçues dans la masse chirographaire. 
—Les sommes ainsi déduites ne resternt point dans 
Ja masse’ hÿpôthécaire, mäis réiourrieront à la masse | 
chirographaire, au prof de laquelle il en sera fait 
distraction. :. Lurrnt 

  

‘ARTICLE. 555. 

… À l'égard. des créanciers hypothécaires qui ne se- 
ront colloqués que partiellement, dans Ja distribution 
du prix.des immeubles, il sera procédé comme il suit: 

 leursdroits sur la masse chirographaire seront défi 
- nitivemeñt : réglés, d’ après . lés sommes dont ils reste- 
ront créanciers après leur collocation immobilière, 
el les deniers qu'ils auront touchés au delà de cetté 
proportion, dans ia. distribution antérieure, leur se- 
ront retenus sur le montant de leur colocation. ‘hypo- 
thécaire, et reversés dans Ja masse chirographaire. | 

4 

| ARTICLE : 556. _, 

Les créanciers qui ne viennent point en n ordre utile 
seront considérés comme chirographaires, et soumis 
comme tels aux effets du concordat et de toutes. les 
opérations de la masse chirographaire. . 

1865. Les art, 552 à 556 kont là réproductiôn : ‘presque 
textuelle des art. 559 à 845 de l'ancien Code, dont rexécution 
avait donné lieu à peu de difficultés: il semble plus difficile 
encore qu'il s’en élève aujourd’hui. En effet, l’état de faillite 
n'apporte aucun changement aux droits respectifs des créan- 
ciers privilégiés et hypothécaires; les contestations qui s’élé- 
veraient sur le fonds même du droit seraient complétement 
étrangères à notre sujeL. - - 

Lorsque la faillite a désiniéressé comme ‘caution avec des 
deniers de la masse chirographaire une dette, qui devait être, 
avant lout, à la charge de la masse hypothécaire, les créan-
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ciers hypothécaires ne peuvent s’ opposer : à ce que les syndics 

se fassent “colloquer par subrogation.aux droits du ‘créancier 

qu'ils ont payé, sûr le motif qu’ên faisant ce. paiement; ils 

n’ont acquitté que la propre dette du failli (1). : 

D'après les mêmes principes, rhais en ‘sens inverse,’ ‘siles 

créahciers ayant un privilége général, peuvent; aux termes de 

l'art. 2104, C. Nap., së faire colloquer à l’ordre ouvert sur les 

immeubles, êt s’y faire payer avant les créanciers hypothé- 

caires ou privilégiés sur ces immeubles Seulement, lôrsque 

cet ordre s'ouvre avant la répartition dû mobilier, conime 

cette delle est, avant tout, à la charge de l” aétif mobilier, les 

créanciers devraient reverser plus tard à la masse hypothécaire 

le montant de leur contribution (2). . ee. 

En effet, ainsi que le reconnait, au reste, Part. 552) | les 

biens d’un débiteur sont le gage commun de tous ses créaïi- 

ciérs ;. les privilégés ct les. hypothèques créant des causes 

légitimes . de préférence en faveur de. certains créanciers, s il 

est nécessaire, de ne porler aucune atteinte aux droits que 

la loi assure aux créanciers garantis, il faut éviter, avec le 

même soin, de leur rien accorder qui puisse leur donner, au 

préjudice des créanciers chirographaires, un avantage qui nè 
leur est pas dù. C’est.le but qu’on a voulu atleindre par les 

art. 52 à 556, et c’est dans ce sens; “en cas de doute, qu ‘ils 
devraient être interprétés. 

1866, La disposition parfaitement claire de Part. 556 pont 

. donner lieu cependant à une difficulté. | 
Le conéordat auquel sont souris les créanciers hyhoihécai: 

res sans distinction, dans le cas prévu par l’art 556, a pour 

effet de décharger le failli de toute poursuite ultérieure sur les 
biens qu’il ac querra par la suite. Cependant; il a été jugé que 
le créancier qui, à défaut de collocation utile de son hypothè- 
que générale, n’a participé aux distributions qu "à titre de chi- 

fographaire dans les limites du concordat, éonserve néan- 

moins le droit d'exercer cette hy pothèque sur les imméublés 
que le failli concordataire a acquis postérieurement (5); en 
  

(A) Cass., 4 juill, 4844 (S.V.4h.4.481). . 
{2) Bédarride, n. 964 et 971; Dalloz, Rép., n. 4068, 
(3) Gass., 4er mars 1848 (5, V.48.1,478).
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cffet, l’hypothèque générale’s'étendant à tous Ics biens pré- sents et à venir du débiteur, cette décision paraît justifiée, ct il ne semble pas possible d'admettre que l’art, 556 ‘ait voulu cnlever au créancier hypothécaire aucun droit utile ; il n’a fait que réglementer la marche à suivre par tous les créanciers sur les biens existant au moment du concordat, ct n’a assimilé au créancier chirographaire, le créancier hypothécaire, que dans le cas où, par la force des choses, son droit s’évanouit et se réduit à un vaintitre, ; oi 

* Dans le cas où le créancier pourrait se faire colloquer sur ces nouveaux biens jpour toute sa créance, M. Dalloz pense qu'il devra restituer à la masse tout ce qu’il en a reçu comme créancier chirographaire, conformément à l'art. 554 (1). Nous ne Île pensons pas: cé serait toujours, pour la masse, profiter directement ou indirectement des biens nouveaux acquis par le failli depuis le concordat :.cet acte a réglé définitivement les 
droits des créanciers chirographaires; c'est à leur égard une transaction qu’ils doivent respecter, Disons, en outre, que le dividende reçu par le créancier ayant une hypothèque générale, a été régulièrement payé, . et qu’il ne pourrait donc être admis à réclamer sur les nouveaux immeubles que la somme néces- saire pour parfaire son entier paiement, °°. soi 1867. Un grand nombre d'arrèts et presque tous les au- teurs décident également que le concordat dûment homologué ne pourrait meltre le failli à l'abri des poursuites autorisées en cas de stellionat (2), Il est bicn entendu, loutefois, que le créan- cier viclime du siellionat n’a aucun droit particulier .et pri- . Yilégié sur. les biens du failli; mais il peut exercer contre lui la contrainte par corps, comme le ministère public pourrait Je poursuivre pour tout'erime ou tout délit. Doi st po 

(1) Rép. v° Faillite, n. 4074.— Contre, Rouen, 25 janv, 4855 (D.P,55.2,94). (2) Cass., 22 janv: 1840 {S.V.40.4.405) ; Bordeaux, 9 déc. 1834 (S.V.35.2. 269) ; Paris, 43 nov, 1843 (S.V.44.2,29), — Conträ, Renouard, t, 2, p. 71; Lainné sur l’art, 556, - . Poe ee



DES DIFFÉRENTES ESPÈCES DE CRÉANCIERS, — Art. 557. 981 

: a a 

…. SECTION IV, 
: 

DES DROITS DES FEMMES ,.; li: it 

ARTICLE 557. 

En cas de faillite du mari, la femme dont les ap- 
ports en immeubles ne se trouveraient pas mis en 
communauté reprendra en nature lesdits immeubles 

et ceux. qui lui seront survenus par succession ou. 
par donation entre-vifs ou testamentaire. 

1868. Nous devons ici encore, ainsi que nous l'avons fait 
quand nous nous sommes occupé des priviléges et des hypo- 
thèques, rappeler que le Code de commerce ne pouvail d’une 
manière accessoire, donner une seconde fois et après le Code 
Nap., l'ensemble des règles relatives aux contrats de mariage 
et aux droits respectifs des époux ; ces règles remplissent le ti- 
tre 5 du 5° livre du Code Nap. de l’art. 1587 à l’art. 1581; 
quant à nous, nous devons nous borner à rapporter seulement 

les dispositions de ce titre, important” à tant d’égards, qui 
nous paraîtront indispensables, pour faire comprendre les dis- 
positions exceptionnelles du Code de commerce. 

La loi des faillites n’a rien changé aux règles établies par le 
Code Nap., pour ‘déterminer les “biens qui tombent dans la 
communauté ou en sont exclus (art. 1401 et suiv., C. Nap.). 
Cette communauté ne comprend, ni les immeubles” que les 
époux possédaient au jour de la célébration du mariage, ni 
ceux qui leur échoient pendant son cours à titre de succession 
(C. Nap., art. 1404), ni ceux qui sont donnés à l’un des 
deux époux, à moins de déclaration expresse du donateur (C. , 

Nap., art. 1405). L'art. 557 maintient les droits de la femme, 

saufles dispositions du Code Nap. lui-même, qui porte : : « Lors- 

« que les époux ou l’un d’eux font entrer ea communauté tout 

« ou partie de leurs immeubles présents ou futurs, celte clause 
« s'appelle ameublissement (C. Nap., art. 1505). » 

Art. 1507. « L'effet de l’ameublissement déterminé est de 
« rendre l’immeuble ou les immeubles qui en sont frappés, 
« biens de la communauté comme les meubles mêmes, » S'il
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y avait eu ameublissement, la femme ne pourrait donc, dans 
aucun cas, être admise à répfondre conformément à l’art. 887, 
l'immeuble qui en aurait été frappé (1). :" oi. 

Il faut rappeler encore que l’art. 1402, C. Nap., porte 
que : « Tout immeuble est réputé acquêt de communauté, s’il -Ch’es prouvé qué l’uh des époux én avhit là propriété ou la 
« possession légale, antéricürement au inâriagé, où qu’il lui 
« est échu depuis; à titre de succession ou de donation. » ; si 
celle preuve n’était pas faite contre les créanciers, l'immeuble 
apparticndrait donc à la faillite. ., ‘.. 1. 

. 4869. L’art. 557 ne parle pas des immeubles acquis par la 
femme à titre d'échange ou par suite de remploi, et qui doi- 
vent représenter ceux qu'elle est autorisée à reprendre en na- 
ture ; les articles suivants sont également muets. «Faut-il con- 

. Clure de ce silence, dit M, Renouard, que la reprise de ces im- 
meubles est interdile à la femme? Evidemment non, ce serait 
blesser ouvertement la règle, qui lout en empêchant l’usurpa- 
tion des biens du mari, gage des créanciers, conserve néan- 
moins à Ja femme, la propriété de,ses biens personnels (2). 
. « Faut-il conclure du silence. des art. 557 et 563, ajoutc- 
t-il, que ces cas sont régis par l’art. 559, et que par conséquent 
la femme pourra fournir toute espèce de preuve de sa propriété 
sans être astreinte comme par l'art.-558, ni.à une déclaration 
d'emploi, ni à une constatation authentique de l’origine des 
deniers ?. Je ne le peuse pas ; tout en reconnaissant que cette 
question est beaucoup plus difficile que .la précédente, Il faut, 
avec l'art, 1407;du Code civit, dire que le nouvel immeuble 
est subrogé aux lieu ct place de celui qui a été aliéné; et il 
me paraît suivre de là, que la subrogation,. en recucillant les 
avantages de l'acquisition première, doit en suivre les consé< 
quences. L'origine des deniers sera naturellement constatée 
par l'authenticité de la vente ; Ja déclaration de remploi est 
une garantie nécessaire à conserver ct facile à accomplir » (5). 

  

© (4) Monitéur du 8 avrilag3g, 21. et 
. @) Renouard, t. 2, p, 297, : ,. Lucile doc (3) Faillites, t, 2, p, 297; Dallor, ltép,, n, 1088; Cass., 8 janv. 1844 (SV. 
&h,3.464) L U ‘ co
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La loi a légèrement modifié la rédaction de l’ancien ärt, 545 , 
en employant l'expression de ‘donation entre-vifs ou téstaitien- 
taite plus éonforme à l'intitulé du titre 9, livre 5 du Code 
Nap.; il n'en fâut point conclure que l'art. B57:4 voulü éx- 
élüre les iristitutions- cohtrabtüclles,' qui: -s6nÛ comprises à dans 
le titre du Code Nap:; que hous veñons de rappeler (1).: 

1870. Aucun doute n’existé que les disposiliôns do célte 
 éectioni, dans lé nouveau Codé comme dans l’ancien, n’ont été 
introduités qu’en faveur des créanciers du mari failli. Le doit 
commun sérâit seul applicable ‘dans lès rapporis ‘de la femnie 
avec Je mari, sés héritiers ôu 'sès ayants cause autres que les 
éréaticiers de la faillite ; mais est-il nécessairequ’il ÿ ail faillite 
décläréé par jugement, ou suffit-il qu’il y ait simple cessation dè 
paiements? La Cour de cassation a décidé qué pour téndre appli- 
cables les dispositions du Code de commerce, restrictives des 
droits de la femme, il suffisait que le mari fût commerçant ct 
eût cessé ses paiements ; cette règle devrait encore être suivie, 

puisque c'est la cessation dé palèments qui ébnstitue l’état de 

faillite et non le jugement déclaratif, qui ne fait que le procla- 
mer comme nécessairement préexislant; mais les juges civils 
doivent néanmoins constater avant tout, et ainsi qu ’ils en ont 

le droit, que LE mari, commerçant est en état de cessation de. 
pdiements (2): nue i 

“ARTICLE 598. tt: 2 

La femme reprendra parcillément les immeubles 
acquis par elle eter son nom des deniers, provenant 
desdites successions.et donations, pourvu que la dé- 
claration d'emploi sit expressément stipulée ‘au 
contrat d’ acquisition; et que l’origine des deniers soit 
constatée par inventaire ou 1 par tout autre ‘acte au 

thentique:. È | . 

(1) Renouard, L 2: P- , 296. ° 
(2) Cass,, 7 mars 4836, 8 juin et 13 nov. 4838, 28 déc, 1840; Pal, Re M 

n,4084, 449 ct 4085 ; Pardessus, n, 4225; Bédarrid?, ns 994,
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48714. Les condilions imposées par cet article doivent être 
scrupuleusement accomplies; il introduit un droit spécial au- 
quel la femme doit se soumettre. Toutefois, il a été jugé que 
l’origine dotale des deniers employés à l'acquisition d'unim- 
meuble est suffisamment constatée lorsque l’acte de : vente 
établit que le prix a été payé avec la dot mobilière de la femme 
qui lui avait été constituée par son contrat de mariage, ct que 
l'acquisition a été faite pour.lui servir de remploi : il n’est 
pas nécessaire que le paiement de la dot soit constaté par une 
quittance authentique (1) : cette interprétation doit être sui- 
vie, puisqu'elle est favorable à la femme et n’est pas contraire 
à la loi; mais sous cette réserve, il est bien certain que la 
femme ne serait pas admise à produire d’autres preuves que 
les actes authentiques: . . ; ot 

ARTICLE 559. | 

Sous quelque régime qu’ait été formé le contrat de 
mariage, hors le cas prévu par l’article précédent, la 
présomption légale est que les biens acquis par la 
femme du: failli appartiennent à.son mari, ont été 
payés de ses deniers, et doivent étrè réunis à la masse 
de son actif, sauf à la femme à fournir la preuve du 
contraire. co 

1872. Les biens dont il est question dans cet article, sont 
tous ceux que la femme a pu acquérir en dehors des cas pré- 
vus par les articles précédents : la loi, en ce qui concerne ces 
biens, établit une présomption légale en faveur des créanciers ; 
en réservant toutefois à la femme la preuve contraire. : 

La preuve à faire par la femme, dans ce cas, n’est pas aussi 
restreinte que celle qui est mentionnée à l’art. 538, ct la loi 
n'exige plus exclusivement des actes authentiques pour. établir 
que la femme est légitime propriétaire. Plusieurs auteurs, dont 
l'autorité est considérable, pour faire disparaître ce qu’ils 
considèrent comme une contradiction, ont cru pouvoir ensei- 
  

(4) Cass,, 8 janv. AB44 (S.V.A6, 2164), :
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gner que, même dans les cas prévus par l’art. 559, la preuve 
doit également étre faite par actes authentiques (1) ; c’est évi- 
demment ajouter au texte de la loi (2); et, s’il. fallait justifier 
cette disposition, il serait aisé de dire en outre, que l’art. 559 
peut trouver son application : dans des: circonstances telles 
qu'imposer à la femme l'obligation de fournir des actes au- 
thentiques, c'était la condamner à faire l'impossible; comment 
pourrait-elle constater par actes authentiques l’accumulation 
qu’elle a pu faire lentement ct successivement sur les revenus 
de biens qui lui sont propres et ne sont pas entrés dans la 
communauté ? La loi s’en est rapportée à la sagesse des tribu- 
maux, qui se montreront sévères toutes les fois qu’ils ‘recon- 
naîtront la fraude (5); mais nous ne pouvons mème admettre, 
dans le silence de la loi, que la preuve testimoniale doive être 
repoussée d’une manière absolue, ainsi que sounble le proclar 
mer l'arrêt que nous venons de citer. rufrenrat , 

  

ARTICLE 560. | 

% La femme pourra reprendre en nature les ellets- 
mobiliers qu’elle s’est constitués: par contrat de ma- 
riage, ou’ qui lui sont advenus par succession, dona- 
tion entre-vifs ou testamentaire, et qui ne seront pas 
entrés en communauté, Loutes les fois que l'identité’ 
en sera prouvée par inventaire ou Lout autre acte au- 
thentique. — A défaut, par la femme, de faire cette : 
preuve, tous les effets mobiliers, tant. à l'usage du 
mari qu'à celui de Ja femme, SOUS : quelque régime 

qu’ait été contracté le mariage, seront. acquis aux 
créanciers, sauf aux syndies à à lui remettre, avec 
l'autorisation du juge-commissaire, Les habits et linge: 
nécessaires à Son usage. : . 
  

(t) Bédarride, n. 1006; Esnault, n. 585. : 

(2) Renouard, t. 2, p. 286 ; Dalloz, Rép, n. 4089, 
(3) Nancy, 17 janv. 1846 (S.V.47,2.129).
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4875..M. Dufaure défendant, au nom de la Commission, 

l’art. 660; disait : « Votre Commission a trouvé dans l'article 
du Code de. commerce une inconséquence; elle à done étendu 
aux autres. effets mobiliers les dispositions que le Code de com- 
merce avaient faites pour les objets qui ont le plus de valeur, 
les diamants , les:bijoux et l'argenterie, Nous avons pensé 
qu'il-devait être permis à la femme de reprendre :tous les. ob- 
jets qui n’entrent pas dans la commupauté.. Cette disposition 
comprend :. 1° les meubles apportés sous l'empire du régime 
dotal, et que la femme peut reprendre d’après l’art: 1564 du 
Code civil ; 9° les meubles qui sont exclus de la communauté 
et que la femme peut reprendre aux termes de l'art. 1498 » (1). 
L'article est également applicable, bien ‘entendu, s’il .y a sé- 

” paration de biens: Cette disposition a mis fin à: toute contro: 
verse sur les espèces de meubles que la femme ‘Peut repren-. 
dre, puisqu’aucun n’est exclu ; la: controverse est également 
impossible sur leur origine ; l’article est applicable, soit que 
les meubles aient été constitués par contrat de mariage, ou 
proviennent, non-seulement de Succession, mais encore de do- 
nations entre-vifs ou testamentaires , pourvu qu'ils ne soient 

” pas tombés dans la communauté. L'article ajoute enfin, par 
dérogation aux règles. du Code Napoléon (art. 1415), que 
l'identité n’en pourra être prpuyée que par inventaire ou tout 
autre acte authentique, tel qu’un contrat de mariage (2) : Ja femme ne peut prouver la réalité de ses apports par tout autre moyen ; la loi cst formelle (3), nc. 

. Dans les térmes que nous Yenons de faire connaître, la 
femme n’est donc pas réduite à une simple créance à raison 
des objets mobiliers qui lui appartiennent; mais la faveur que 
la loi lui accorde ne va pas jusqu’à créer une alternative dont 
elle puisse se prévaloir ; si, après plusicurs années de mariage, 
les effets mobiliers sont détériorés et ont perdu la majeure par- 
tie de leur. valeur, la femme n’en est:pas moins réduite à la 
reprise en nature, seul droit que la loi Jui ait accordé. …. 
    

(1) Séance du 23 fév. 4835, 
(2) Cass., 49 janv. 4836 (S.V.36.1,198).. Fo ot 
(3) Cass., 24 fév, 1827; Besançon, 21 juin 1826, — Contra, Angeïs, 23 juil. 

1850. Dunes ee te Ja
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Si la preuve n’est pas faite conformément au premier para- 

graphe de l’article, tous les effets mobiliers appartiennent aux 
créanciers. 

-_ Sila reprise en nature n’est plus possible, et que la femme 
se présente comme simple. créancière, l’art, 560 n’est pas ap- 

plicable ; elle n’a droit à aucun privilége, ct, d’un autre côté, 
ue peut être astreinte .pour établir sa créance, aux modes de 
Preuve que cet article a exigés @). 

  

. art CLE 561. 

L action en reprise résultant des dispositions des 
articles 557 et 558 ne sera exercée par la femme qu’à 
la charge des dettes et hypothèques dont les biens 
sont légalement grevés, soit que la femme's"y soit 
obligée volontairement, à soil que elle LE ait été condam- 
née. oo . set 

1874. Cet article rappelle une e règle incontestable de droit 
commun ; mais il est bien entendu qu’à l'égard des dettes ct 
hypothèques que la femme a cootractées, non dans son intérêt 
personnel, mais pour son mari, et qui grèvent l’immeuble . 
qu'elle reprend, elle conserve contre lui: un ‘recours. pour in- 
demnité de ces dettes, et qu’elle l’exerce, quoiqu'il soit failli (2). 

« La femme qui s'oblige solidairement avec son mari pour 
« les affaires de la communauté ou du mari, dit l'art. 1451, 
« G. Nap., n’est réputée, à l'égard de celui-ci, s’être obligée 
« que comme caution ; elle doit être: indemnisée de l’obliga- 
«lion qu'elle a contractée », Cet article serait applicable, èn 
cas de faillite, sil s 'agissait d' une dette qui ne lui, serait pas 
personnelle (3). . 

L'article dit expressément que. Ja femme n est tenue que des 
charges dont les biens sont légalement g grevés. Si l hypothèque. 

  

(1) Lyon, 2 29 avril 1850 &. V.52,2, 508. 
(2) Séance du 23 fév, 1835, . 

(3) Pardessus, n 41224; Bédarride, n, 1020.
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grevait un immeuble dolal, par exemple, l'hypothèque étant 
nulle aux termes de la loi, la femme n’en serait pas tenue. 

  

ARTICLE 562, 

Si la femme a payé des dettes pour son mari, la 
présomption légale est qu’elle l'a fait des deniers de 
celui-ci, et elle ne pourra, en conséquence, exercer 
aucune action dans la faillite, sauf la preuve con- 
traire, comme il est dit à l’article 559. 

1876. Cet arlicle, dans le cas qu'il prévoit, n'exclut aucun 
moyen pour la preuve réservée à la femme ; tous sont admis- 
sibles comme dans le cas prévu par Part. 559, sauf aux tribu- 
naux à se montrer sévères (1). Se | 

L'article sérait applicable mème dans le cas où la femme 
serait séparée de biens ou mariée sous le régime dotal. La pré- 
somplion, dans tous les cas, nonobstant toute subrogation 
stipulée, c’est qu’elle a fait ces paiements avec les deniers de 
son mari (2). "tt es 

pou — ge te 

: ARTICLE 563... 
Lorsque le mari sera commerçant au moment de 

la célébration du mariage, ou.lorsque, n'ayant pas 
alors d'autre profession déterminée, : il sera-devenu 
commerçant dans l’année, les immeubles qui lui ap- 
partiendraient .à l’époque de la célébration. du - ma- 
riage, ou qui lui seraient advenus depuis, soit par 
succession, soil par donation entre-vifs ou testaimen- 
taire, seront seuls soumis à l’hypothèque dela femme : 
l° pour les deniers et effeis mobiliers qu’elle aura’. 
apportés en dot, ou qui lui seront advenus depuis le 
mariage par succession ou donation entre-vifs ou tes- 
tamentaire, et dont elle prouvera la délivrance ou Île 
    

() Renouard, L 2, p. 306; Bédarride, n. 1026.—Contra, Pardessus, n, 1224, (2) Pardessus, n, 1224. . |



DES DIFFÉRENTES ESPÈCES DE CRÉANCIERS. — Ar. 555, 289 

paicmeril par acte ayant date certaino: 2 pour le 
remploi .de ses biens aliénés pendant le mariage ; 
3° pour l'indemnité, des dettes par elle contractécs 
avec son mari. 

1876. En vertu des dispositions du Code Napoléon, les 
* femmes mariées ont sur tous les immeubles appartenant au 
mari une hypothèque appelée légale, parce qu’elle résulte de la 
seule autorité de la loi. L'art. 565 modifie les règles consacrées 

à cet égard par les art. 2114, 2117, 2121 et 9158 5 du Code 
Nap., tant à l'égard des créances de Ja femme, qui lui confèrent 
cette hypothèque, qu’à à l'égard des biens du mari, sur lesquels 
les droits de celle-ci peuvent s'exercer; ces modifications sont 
une suile de Ja qualité du mari qu il faut en premier lieu exa- 

miner. DL 
L'art. 565 n *est applicable que dans les cas suivants $ : 

1° Le mari élait commerçant au moment de Ja célébration du 

mariage ; 2 n'ayant pas alors d'autre profession déterminée, 
il est devenu commerçant dans l’année. 

Les énonciations porlées au contrat de mariage ne suffraient 
pas pour attribuer ou faire refuser au mari dans cette circon- 
stance, non plus que dans toute autre, la qualité de commer- 
gant : il faut se reporter aux principes généraux sur la qualité 

de commerçant, pour apprécier si cette qualité lui appartient ; 
la simple déclaration que le mari est commerçant est sans cffet, 
si, en fait, il ne faisait pas des actes de commerce sa profession 
habituelle (4) : l’art. 563 sera applicable, au contraire, si, 
quoique ayant une profession déterminée autre que celle de 
commerçant, celle de notaire, par exemple, il se livrait habi- 

tuellement à l’époque de son mariage à des actes de com-- 
merce (2) : quand il s’agit de la qualité de commerçant, c’est 
exclusivement aux faits qu "il faut s'attacher (suprà, n. 4 et Se | 
sous l’art, 1%). : | 

Si au moment du mariage il exerçait une profession déter- 
minée autre que celle de commerçant, l’article n'est pas appli- 

  

4) Orléans, 46 mars 4839; Besançon, 15 fév. 1856 (J.P.39.1.648 et 56. 127). 
(2) Cass., 5 juin 1837 Lo 37,1,923);° Nimes, 40 juill, 4851 (S.V.54,9,634). 
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cable, quoi qu’il soit arrivé par la suite. « La bonne foi de la 
femme et les calculs faits par la sollicitude de sa famille en la 

_mariant seraient trompés, dit M. Renouard, si, après qu’elle 
aura épousé un homme qui exerçail une profession déterminée 
autre que celle de commerçant, elle se voyait néanmoins Cxpo- 
sée, sans l'avoir prévu, aux rigueurs exceplionnelles par les- 
quelles la loi commerciale frappe dans leur fortune les femmes 
des commerçants » (1). oo. | 
Pour rendre applicable l'art. 565, qui fait partie de la loi 
spéciale des faillites, il faut non-seulement que le mari soit 
commerçant, mais qu'il ait cessé ses paiements ; il n’est pas 
nécessaire, du reste, que la faillite ait été déclarée par le 
tribunal de commerce (2). | CT . 

1877. L'art. 565 explique avec détails les créances pour 
lesquelles la femme conserve son hypothèque légale, même 
quand son mari, était commerçant au moment de la célébra- 
tion de son mariage; l’énumération est assez précise pour 
n'exiger aucune explication. _ | La preuve du paiement des deniers et de la délivrance des 
effets ou legs doit résulter d'un acte ayant dalc certaine. La 
Cour de cassation a jugé que le vœu de la loi était rempli, s’il 
y avait contrat de mariage portant que la célébration vaudrait 
quillance ; cette clause doit recevoir son effet du moment, au 
moins, où il est reconnu, en fait, que la constitution de dot 
était sincère (5). Cct arrêt a été altaqué comme donnant des 
facilités à la fraude (4) : si l'on se place dans l'hypothèse 
d’une fraude, a dit M. Renouard, la nécessité d’une quittance 
spéciale ne serait point une garantie ; il est tout aussi facile 
de mentir dans une quittance que dans un contrat de mariage, . 
et sauf le droit des créanciers de prouver la fraude (5); mais 

-_ une Cour impériale ne pourrait déclarer que le paiement de la 
. Sommè constituée en dot résulte de simples présomptions ; la 
  

(4) Faillites, & 2, p, 309, 
(2) Cass., 28 déc. 4840 (S.V.411,31), | » ‘ 
(3) Cass., 49 janv. 4856 (S.V,36,1,198).— Sic, Colmar, 28 déc, 4853 (J,P,50, 2,301), 
(4) St-Nexent, t, 3, n. 389, - - : , 
(5) Renouard, £ 2, p, 315 ; Massé, ti 3; n, 894 ; Bédarride, t, 2, n. 1037.
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Joi ne les admet pas (1), et dans le droit spécial introduit par 
la loi des faillites, nous ne pensons pas que l’art. 1569, C. 
Nap.; pût être invoqué (2). " Lin 

La Cour de cassation a jugé également que la preuve du 
paiement des deniers advenus à la femme peut résulter d’une 
quittance notariée attestant qu’elle les a reçus, assistée et au- 
torisée de son mari, sans qu’elle soit tenue, en outre, à fournir 
la preuve par acte authentique ou ayant date certaine que les 
deniers ont été. versés dans les mains du mari (3). . 

1878. Le même arrêt a décidé, quant au remploi des biens 
aliénés pendant le mariage, que l’art, 865 n’a pas mis à l’hy- 
pothèque accordée pour ce remploi la condition apportée pour 
les deniers mobiliers constitués en dot ou advenus par suc- 
cession ou donation, à savoir, que la délivrance ou le paiement 
en soient prouvés par acte ayant date certaine; qu'il suffit 
donc que la femme prouve, d’une part, l’aliénation faite d’un 
bien à elle propre, et d'autre part que cette aliénation a été 
faile pendant le mariage ; que l’art. 865 n'a, en ce qui touche 
celte nature de créance, rien innové aux dispositions du Code 
Napoléon suivant lesquelles, sous le régime de la communauté 
dans tous les cas, et lorsqu'il y a séparation de biens dans le 

-Cas où la vente a élé faite en. présence ct du consentement 
du mari, celui-ci est garant du défaut d'emploi; cette règle 
s'étend à la vente des paraphernaux (4). : 

1879. En ce qui concerne les dettes, contractées par la 
femme avec son mari, la femme peut en vertu de l’art. 2052, 
G. Nap., si elle s’est obligée solidairement, exercer ses droits 
dans la faillite, même avant'd’avoir payé la dette et fait liqui- 

der ses reprises matrimoniales (6). nes Li 
1880. L'art. 565 est restrictif des avantages accordés par 

le droit commun, en ce qu’il refuse, dans certains cas, à la 
femme mariée à un commerçant, l’hypothëque légale qui lui 
serait acquise dans lôute autre position ; mais il ne statue pas 

Ü1) Cuss., 21 fév. 4827; Dalloz, Rép., n. 1093  . .. 
(2) Conträ, Esnault, n, 586 bis; Dalloz, Rép,; n, 1095, or 
(3) Cass., 27 déc, 4852 (5.V.53,1,161). 
(4) Même arrêt, ‘ LS | (5) Amiens, 49 et 20 déc, 1837 (D.P,38.2,102 et 403); Renouard, L 2, p. 346. 
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sur le fond même du droit ; il ne s’ OCCUpE que de la garantie 
accessoire qui devrait le protéger : si doncla femme se présente 

comme simple créancière, elle suit la Joi générale, et par con- 
séquent, elle n’est plus soumise, dans ce cas, à ne pouvoir fairela 

preuve de la délivrance ou du paiement que par acte ayant 
date certaine; elle reste sous l'empire du droit commun; les 

conditions auxquelles la loi a subordonné l’existence du privi- 
lége hypothécaire accordé aux femmes mariées par le Code 
Napoléon, de même que les dispositions restrictives de l’ar- 
ticle 565,n ‘ont pour objet que l'exercice de ce privilége et non 
la simple qualité de créancière chirographaire (1). Mais, en ce 
qui concerne les avantages hypothécaires, il faut dire que la 

loi commerciale a fixé d'une manière certaine les droits de la 
femme ; quoiqu’elle ne s’en soit pas expliquée ouvertement, 
elle ne permet pas à la femme de se soustraire indirectement 
aux règles restrictives qui la concernent, en recourant à un 
autre genre d’hypothèque que celle que le Code Napoléon lui 
accordait de plein < droit, et de prendre inscription sur les im- 

. meubles du mari à mesure de Jeur acquisition, même en verlu 
d’un jugement qui l’auraitreconnue créancière, confie séparée 

de biens par contrat de mariage ou judiciairement ; la loi n’a 
- pas voulu l’assimiler complétement à un créancier ordinaire, 
et l’a évidemment frappée de suspicion (2); la faillite ren- 
drait sans effet la collocation de la femme sur les biens du 
mari acquis durant le mariage (5)... | 

4881. La disposition de l’art. 565 soumet à l'hypothèque 
légale de la femme les immeubles qui appartenaient au mari 
à l'époque de la célébration du mariage et ceux qui lui se- 
raient advenus depuis, soit par succession, soit par donation 
entre-vifs ou testamentaire. Les immeubles acquis à tout 
autre titre sont exclus de l'affectation à l'hypothèque légale 
de la femme, non point évidemment à l'égard du mari et de 
ses héritiers’ ou u ayants cause autres que ses créanciers, mais - 
  

(1) Limoges, 29 juin 4839 (S. V.40.2.9) ; ; Douai, 27 mai 1854; ; Dalloz, Kép., 

». 4444; Rchouard, t.2, p. 307; Esnault, n. 592, ‘ 
(2) Bédarride, t2, r. 4033 ; Boileux sur Boulay-Paty, n,914; ; Dalloz, Fép 

n. 1106. 
GR Rouen, 50 mi 1810 (- var. 2.566).
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ar égard seulement de ses créanciers en cas de faillite; ilya 
présomption que ces biens ont été acquis avec des deniers ap- 
partenant aux créanciers: !! ‘: 

Par suite de celte règle, il faut également affranchie lés 

constructions et additions faites aux immeubles, mème affectés 

à l'hypothèque de la femme (14), : . 
, « Nous parlons uniquement des constructions, dit M. Boi- 
leux ; il serait difficile, en effet, d’appliquer la même règle au 
cas où il s'agirait d'améliorations proprement dites, qui au- 

raient été produites sans diminuer l'importance de l'achf : il 
ne faut pas sans doute que la femme s’enrichisse aux dépens 
des créanciers, mais il faut également s'éloigner avec le 
mème soin d'un résultat qui pourrait être inique pour la 
femme » (2). Gette réserve, ainsi restreinte, nous parait de- 
voir être adoptée, ‘: | 

Une question plus douteuse ést de savoir. si, lorsque : le 
mari possédait à l’époque du mariage un droit indivis. dans 
un immeuble, dont il est devenu, après le mariage, proprié- . 
taire sur licitation ou partage, l'hypothèque de la femme s’é- 
tend sur l'immeuble entier ou est restreinte à la seule’ por- 
tion qui appartenait au mari. En droit commun, et aux termes 
de l’art, 885, C. Nap., le partage étant déclaratif et non at- 
tributif de propriété, le mari est présumé avoir été seul pro- 
priélaire dès l’origine de l'immeuble entier. Dans le ‘silence 
de la loi spéciale des faillites; nous ne pensons pas qu’on 
puisse dépouiller la femme d’une garantie que le droit com-- 
mun lui accorde, et sauf, bien entendu, les faits de fraude (5). 

  

ARTICLE 564. 

_ La femme dont le mari était commerçant à l'époque’ 
  

() Cass., 24 janv, 1838 (S.V.38.1. 97) ; ; Renouard, 19, p. 312ets.; Massé, 
1,3, n. 395; Boileux sur Boulay-Paty, n, 915; Bédarride, ni 1034; Dallos, fée 

n. 4107. —Contrà, Esnault, n. 599, | 

{2} Boilcux sur Boulay-Paty, n. 916. 
(3) Limoges, 44 mai 1853 (S.V.53.2.565); Renouard, t, 2, p, 313ets. — 

Conträ, Bourges, 2 fév, 4836, et Paris, 8 avril 1853 (5.V,37,2,465 et 53.2,5G5) 3 

Esnault, n, 600,
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de la célébration du mariage, ou dontle mari, n'ayant 
pas alors d'autre profession déterminée, sera devenu 
commerçant dans l’année qui suivra -cette célébra- 
tion, ne pourra exercer dans la faillite aucune action 
à raison des avantages portés au contrat de mariage, 
et, dans ce cas, les créanciers ne pourront, de leur 
côté, se prévaloir des avantages faits par la femme au 
mari dans ce même contrat. | 

: 4882. Cet arlicle est la reproduction de l'ancien art. 549 
du Code, dont la sévérité, il faut le dire, cestexcessive, puis- 
qu’il semble porter atteinte à des droits acquis ; il avait donné 
lieu à des observations du Tribunat. « Les sections du Tribunat 
pensent que les dispositions de cet article paraissent contraires 
aux principes de l'équité ct même de la justice ;. .. .. une 
fois qu'une femme s’est mariée avec un commerçant à certaines 
conditions avantageuses insérécs dans son contrat de mariage, 
elle a sur les biens de’ son mari un droit acquis, dont on ne * 
peut la priver sans injustice: . .…. D'après ces principes, les 
sections réunies proposent de rédiger l'article dela manière 
suivante : « La femme ne pourra exercer dans la faillite au- 
«-cunc action, à raison des avantages portés au contrat de 
« mariage, que sur les immeubles existant à l’époque de la 
« célébration dudit mariage, et spécialement affectés à leur 
«garantie » (4). + * 2." 
Ces observations ne furent pas écoutées etla réciprocité que 

contient l’article ne peut évidemment en tempérer la rigueur, 
XLest certain que l’annulation atteindrait, à plus forte rai- 

son, les avantages faits pendant le marioge, toujours de leur 
nature essentiellement révocables (C.. Nap., art. 1096). 

Les mêmes règles que nous avons posées plus haut sous 
l'art. 565, pour déterminer dans quels cas le mari devait être 
déclaré commerçant, doivent également être suivies pour l'ap- 
plication de l'art, 564 (2)... :. - 

« La réhabilitation du failli, dit M, Bédarride, devrait rendre. 
    

. (4) Locré, & 49, p. 439et40. | 
(2) Cass., 5 juill, 4837 (D,P.37,1.394),
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à la femme la plénitude de ses droits» (1): cetto observation. 
fait présumer une idée fausse, car il est bien entendu que 

l'art. 864, commo le précédent, ne limite les droits de la femme 
‘qu’à l'égard des créanciers du mari et non à l'égard du mari 

lui- même, 

  

CHAPITRE _ | 
De la répartition entre les créanciers et de la liquidation 

du mobilier. 

ARTICLE 565. 

‘Le montant de l'actifmobilier, distraction faite des 
frais et dépenses de l'administration de la faillite, des 
secours qui auraient été -accordés au failli ou à sa 
famille, et des sommes payées aux créanciers _privilé- 
giés, sera réparti entre tous les créanciers au marc le 
franc de leurs créances vérifiées et afirmées. 

  

ARTICLE 566. 

A cet effet, les syndics remettront tous les mois, au 
juge-commissaire, un état de situation de la faïllite et 
des deniers déposés à la caisse des dépôts et con- 
signations; le juge-commissaire ordonnera, s’il y a 
lieu, une répartition entre les créanciers, en fixera la 
quotité, et veillera : à ce que tous les créanciers soient 
avertis. 

1885. Lorsqu'il n’y a point de concordat, la totalité des de. . 
niers provenant de la liquidation de tout: l'actif de la faillite. 

doit être répartie entre les créanciers; le chapitre 8 s “Ceupe 
de Pactif mobilier, 
L'art. 565 indique quels sont les prélèvements à faire avant 

de procéder :au paiement des dividendes que chaque créan- 

‘cier peut réclamer. Dans les frais et dépenses de l’adminis- 

  

(1) Faillites, n. 41043. |
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tration de la faillite, il faut comprendre les sommes allouées 
pour reddition de compte, l'indemnité allouée aux syndics, s’il 
y a lieu, tous autres déhoursés dûment justifiés et toute autre 
somme au paiement de laquelle li masse aurait été condamnée, 
ou se scrait obligée envers les tiers, par exemple, pour la con 
tinuation du commerce du failli (1). 

. Les remboursements de dettes autorisés par l’art. 547 pour 
relirer, au profit de Ja faillite, les. chosés dont les tréanciers 
gagistes se trouvent nantis,: peuvent indistinctement figurer 
parmi les sommes privilégiées sur les meubles où parmi les : 
dépenses d'administration (2). CT ° 

Il'est sans difficulté que la réalisation totale de l'actif mobi- 
lier n’est pas une condition nécessaire de toute répartition ; le 
juge-commissaire peut autoriser, et en fait autorise journelle- 
ment, des répartitions suivant l’état des sommes déjà encaissées 
et quel que soit le chiffre de celles qui restent-encore à rece- 
voir (5). L'art. 566 ne laisse aucun doute à cet égard... 
La loi abandonne entièrement ‘au juge-commissaire le soin 

d'apprécier l'opportunité des répartitions, en tenant compte 
de l'obligation qui pèse sur la faillite de faire face aux dé- 
penses énumérées dans l’art. 565 ‘et pour lesquelles'il est né- 
cessaire de conserver des fonds disponibles. L 

C'est au juge-commissaire également que la loi s’en est rap- 
portée pour choisir la forme la plus convenable et Ja plus sûre 
d'avertir les créanciers intéressés, - Do 

‘+ 

ARTICLE 967. oo 
Il ne sera procédé à aucune répartition entre les 

créanciers domiciliés en France, qu'après la mise en 
réserve de la part correspondante aux créances pour. 
lesquelles les créanciers domiciliés hors du territoire 
Continental de la France seront portés sur le bilan. 
— Lorsque ces créances ne paraîtront pas portées sur 
    

(1) Pardessus, n. 1262, 
(2) Revouard, t, 2, p. 319, La Le 
(5) Renonard, €, 2, p.330; Bédarride, n, 10455 Dalloz, Hép., n, 1130,
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le bilan d’une manière exacte, le juge-commissaire 
pourra décider que la réserve sera augmentée, sauf 
aux syndics à se pourvoir contre celte décision de- 
vant le tribunal de c commerce. 

  

ARTICLE 968. 

Cette part sera mise en réserve et demeurera ? à la 
caisse des dépôts et consignations jusqu’à l' expiration 

du délai déterminé par le ‘dernier paragraphe de Par- 

ticle492; elle sera répartie entre les créanciers re- 
connus; si les créanciers domiciliés en pays étranger 

n'ont pas fait vérifier leurs créances, conformément 

aux dispositions de la présente loi. — Une pareille ré- 

serve sera faite pour raison de créances sur l’admis- 

sion. desquelles il n'aurait pas été statué définitive- 

ment. 

41984. Nous : avons vu précédemment. que l'éloignement dé 

quelques créanciers ou leur négligence ne devaient pas empé- 

cher que les opérations de ki faillite suivissent leurs cours 

en prenant, du reste, les précautions nécessaires pour sauve- 

garder tous les intérêts. Les art. 867 et 568, dont l'application 

ne peut soulever aucune difficulté, ont été écrits d'après les 

mêmes principes. ‘ 
Les intérèts des sommes mises en réserve ; profiteront à là 

masse et non aux créanciers rétardalaires, car cette consigna- 

tion n’est pas un paiement, et la règle en vertu de laquelle le 
cours des intérêts se trouve arrêté coniré les créanciers (art: 

445) doit continuer à être appliquée (1). ‘ 
L'art. 568 détermine le délai à l'expiration duquel les som- 

mes réserveés aux créanciers domiciliés hors du territoire con- 
tinental de la France doivent être réparties aux créanciers dù- 

ment reconnus. En ce qui concerne les réserves faites au profit 
de créances qui sont l’objet de contestations judiciaires, il y a 
  

(1) Renouerd, 1. 2, p. 422; Boileux, n, 978 ; Dalloz, Rép., u, 1140,
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lieu d'attendre, avant de prendre un parti définitif, qu’il y. 
ait une décision ayant acquis l’autorité de la chose jugée, 

ARTICLE 569. 
Nul paiement ne sera fait par les syndics que sur la - représentation du titre constitutif de la créance. — Les syndics mentionneront sur. Je titre la somme ‘ Payée par eux ou ordonnancée conformément à l’ar- ticle 489, Néanmoins, en cas d'impossibilité de re présenter le titre, le juge-commissaire pourra auto- riser le paiement sur le vu du procès-verbal de véri- fication. — Dans tous les cas, le créancier donnera Ja quittance en marge. de l'état de répartition. 

1385. La loi exige que le titre constitutif de la créance soit représenté, : afin que les syndics puissent mentionner ‘sur ce titre même la somme payée, et éviter ainsi que le créancier réclame un dividende déjà payé, ou, s’il y a plusieurs obligés solidaires, touche au delà de ce qui lui serait dù (1). 
: Dans les discussions qui ont précédé la rédaction de l’ancien Code, on avait prévu que le titre, dûment vérifié, pourrait plus tard être perdu ‘par force majeure, ou que, par toute autre cause, le créancier ne pourrait le représenter (2). L'ancien art. S61 ne contenait cependant aucune règle sur la marche à suivre en semblable circonstance. « La disposition, dit Locré, est loin de présenter les difficultés qu’on croyait y voir. Un- ütre quelconque a été vérifié, sans cela le créancier ne’serait pas appelé aux répartitions. Si ce titre était une facture accep- tée, ou un arrêté de comple,.il-est facile d'en obtenir un . duplicata d'après les livres du failli et le procès-verbal de véri- 

fication. Si c'était une lettre de change ou un billet à ordre, les art. 150, 151 et 187, ont Pourvu à tout, Si, enfin, c'est 
    
  

° (à) Renouard, t2, p. 323, rose ‘ 7 (2) Cour d'appel d'Orléans et trib. de comm, de Toulon; Obserr, des trib, ; LA, p.247, ett, 2, 2e part., p. 534, L h 
\
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un acte civil en. brevet, l extrait du ProgPs-VerDEe de vérifica- 
tion le remplacera » a): , 

Quoi qu’il en soit, la loi nouvelle a préva ce cas d'une. ma 
nière explicite, et décide que le paiement pourrait être fait sur 

le:vu du procès-verbal de: vérification avec l'autorisation du 
juge-commissaire, « Cette autorisation, dit M, Renouard , 
pourra être refusée par lej jugc- commissaire ou accompagnée 
de toutes les précautions nécessaires pour prévenir les frau- 
des. Ainsi, le juge-commisaire pourra, suivant les circon- 
stances, n’accorder l'autorisation qu'à la charge de donner 

caution. Il pourra l'accorder sans condition, s 1 y a de justes 
motifs de croire à la bonne foi et à la solvabilité du créancier 
réclamant » (2), : 

Le porteur d’un effet de commerce nè serait pas tenu ‘de 

le représenter, s “il s'en était régulièrement dessaisi pour obte- 
_nirlepaiement d'un dividende dans la faillite d’un coobligé (5). 

1886. L'art. 455 qui décide que les ordonnances du juge- 
commissaire ne seront susceptibles de recours que dans les cas 
prévus par la loi, doit-il être appliqué dans cette circon- 
stance ; et l'art.. 569 étant muet, le créancier est-il déchu de 
tout moyen de se pourvoir, s’il est repoussé? Uno solution affir- 
malive serait extrêmement rigoureuse. - 

C'est contre les syndics représentant la masse “que ln de- 
mande du créancier était formée ; c'était aux syndics à y 
répondre, mais la loi a pensé qu’il serait sage;de les obliger à 
suivre l'avis du juge-commissaire qu’ils doivent consulter. Le 
magistrat ne rend pas, à proprement parler, une ordonnance, 
qui ne pourrait trancher d'une manière définitive une ques- 
tion de propriélé, et nous ne mettons pas en doute que le 
créancier repoussé ne puisse en.appeler au tribunal de com- 
merce de la décision des syndics qui l’exclut d’une réparti- 
tion à laquelle il croit avoir droit (4). La partie qui succombe, 
de la masse ou du créancier, supporterait les frais. 

  

(. Esprit du Code de comm, t. 7 p pe 575. 
! (2) Faillites, t 2, p. 324. 

(3) Cass.,. 23 nov. 4852 (S.V.53.4.23), 
(8) Esnault, n, 612; Dalloz, Rép., n. 1141,
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Le j jugé-commissaire exprimera s’il étend son autorisation 

à toules les répartitions à. foire ou ES restreint à une > seule 
répartition. | 
Quand le créancier ne sait pas signer, il devra recourir à 

l'intervention d'un notaire, dans le cas où le juge-commis- 
saire ne ‘suppléerait point par s son attestation àla signature du 
créancier illettré @ | 

  

Le. 
ARTICLE : 570. 

L' union pourra se faire autoriser par le tribunal 
de commerce, lé failli dûment appelé, : à traiter à for- 
fait de tout ou partie des droits et actions dont le re- 
couvrement n'aurait pas été opéré, et à les aliéner; 
en ce cas, les syndics feront tous les actes nécessaires. 
—Tout créancier pourra s'adresser au juge-commis- 
saire pour provoquer une délibération de l'union à 
cet égard. . ; 

1887. Dans l'exposé de motifs de l'ancién art. :865, Treil- 
hard disail: « Il existe souvent dans les faillites des créances 
d’ un recouvrement difficile, ou parce qu’elles sont litigieuses, 
où parce que le débiteur est peu solvable : il faudrait beau- 
coup de temps et de frais pour parvenir à un recouvrement, 
qui même est souvent incertain. Des poursuites de cette na- 
ture ‘conviennent mieux à un particulier qu’à une administra- 
tion ; elle dépenserait presque toujours beaucoup plus qu'elle 
ne pourrait recouvrer: le grand intérêt des créanciers de- 
mande que l'administration termine ses opérations le plus tôt 
possible, et qu’elle puisse aliéner des droits. dont là pour- 
suite serait trop longue ou très-difficile ». Ces réflexions; fort 
justes, devaient amener la disposition reproduite par. l'art, 
570, et en font bien apprécier la portée. 

Pour prévenir les abus, la loi exige que les syndies obtien- 
nent l'autorisation du tribunal, le failli dûment appelé ; mais 
Virrégularité résultant du défaut de convocalion du failli ne 

mi : ‘ ‘i 

  

{t) Esnauit, n, 614; Dalloz, Jep., n. AIT 
\
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peut être i invoquée que par lui (1); un créancier n'a pas qua- 
lité pour s’en prévaloir... : © ,. 

Les syndics n’ont pas le pouvoir de conclure le traité dont 
parle l’art. 570 ; unc délibération des créanciers unis est né- 
cessaire. En thèse générale, les délibérations prises après le 
contrat d’union'n'ont pas besoin, pour être valables, de réunir 

des majorités en nombre ct en sommes. exigées pour la forma- 
tion du concordat : la majorité des créanciers présents suffirait 
donc, dans ce cas, si tous, du reste, avaient élé convoqués ; 
l'inexaclitude de cerlains créanciers ne doit pas paralyser la 
liquidation (2). 

L'intervention: du tribunal est une nouvelle garantie, et il 
n’accordera l'homologation qu’en connaissance de cause, sur 
le rapport du juge-commissaire et à charge d'appel : le failli 
doit être mis en cause dans l’ instance en homologation, et nous 

pensons également que tout créancier opposant peut deman- 
. der à intervenir (3). | 

L'autorisation peut ètre demandée à toute époque de ia 
faillite, et le traité porter sur tout ou partie seulement des 

droits et actions. . 

Cet article ne doit pas fournir les moyens d'éluder les règles 
spéciales écrites pour les concordats : il n’est donc applicable 
qu'aux trailés qui interviennent entre l'union et les ticrs, dans 
l'intérêt de la masse des créanciers, et non à ceux qui se- : 
raient arrèlés entre une partie des créanciers et le failli Jui- 
même : des conventions ainsi passées ne peuvent lier, que les 
créanciers qui les ont consenties, et ne sauraient, en aucun 
cas, devenir. obligatoires pour ceux qui ont refusé dy ad- 
hérer (4). 

  

(4) Cass., 47 déc. 1833 & V.34. 4 14); ; | Renouard, t.2, LL 326 ; Bédarride, 
n. 1072. 

(2) Faillites, t 2, p, 326; Bédarride, + me 1068; Boileux sur K Boulay-Paty, ne 
784; Cass.,.47 déc, 4833 (S.V.34.4.44) _ 

(5) Bédarride, n. 1070; Dalloz, Rép., n. 44934. UT - ‘ 

(4) Paris, 2 juill, 1840 (Der. 7257$ Renouard, t. 9,p. 82%  ° ‘ :.: 

DU: : . (
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CHAPITRE IX 
De la Vente dés imitneubles du failli. 

ARTICLE 71. | 

A partir du jügément qui déclarera la faillite, les 
créanciers ne pourront poursuivre J'expropriation 
des immeubles sur lesquels ils n'auront pas d'hypo- 

  

ARTICLE 572. 

S'il n’y a pas de poursuite en expropriation des im- 
meubles, commencée avant l’époque de l'union, les 
syndics seuls seront admis à poursuivre la vente; ils 
seront tenus d'y procéder dans la huitaine, sous l’au- 
torisation du juge-commissaire, suivant les formes 
prescrites pour la vente des biens des mineurs, ;:- 

1388. La loi nouvelle a distingué d’une manière très-netie 
les créanciers hypothécaires de ceux qui n’ont pas d’hypothè- 
que : ceux-ci, fussent-ils même porteurs de titres exéculoires, 
ne peuvent, à partir du jugement qui déclare la frillite, inten- 
ter ni même continuer des poursuites en expropriation ; les 
créanciers hypothécaires conservent, nonobstant l’état de fail- 
lite, l'exercice de tous leurs droits de poursuite > au moins 
jusqu’à l’époque de l’union , ‘sauf à procéder contre les syndics 
à partir du jugement déclaratif. Si à celte époque les créan- 
ciers hypothécaires eux-mêmes n'ont pas commencé de pour- 

suite en exproprialion, les syndics seuls, à l'exclusion des 
créanciers hypothécaires, sont admis à poursuivre la vente: en 
effet, les syndies étant tenus d'y procéder immédiatement, les 
créanciers hypothécaires ne peuvent éprouver aucun préjudice, 
et il a paru plus régulier de rentrer. dans la règle générale. 

L'ouverture de la faillite rend exigibles les dettes passives 
non échues, mais cette exigibilité, qui prend sa source dans la 
faillite, ne peut s'entendre que de celle qui s'exerce par la 
Voie du concours à la distribution entre tous les créanciers;
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ct les créanciers hypothécaires ne pourraient se prévaloir d’une 
semblable règle, pour poursuivre l’expropriation des immeu- 
bles du failli afféctés à une créance, dont l'échéance convention- 
nelle n’est pas arrivée, ni le créancier gagiste pour procéder à 
la vente du gage, au moins jusqu'à l'union (supra, n. 1859) (1). 

Il est certain maintenant que la poursuite en expropriation, 
quand elle est autorisée, doit être dirigée exclusivement contre 
les syndies de la faillite (CG. comm., art, 445), ou être con- 
tinuée contre eux d’après ses premiers errements, ct sans qu'il 
soit nécessaire de la recommencer (2); mais une irrégularité 
ne constituerait qu’une nullité relative, que les syndics seuls 
et non Île failli ou ses ayants cause pourraient invoquer (5). . 

Les syndics auraient qualité pour. demander ou consentir la 
conversion de la vente par expropriation forcée en vente vo- 
lontaire (C. proc. civ., 144, 937 etsuiv.) (4), | 

Un avis du conseil d'Etat des 4-9 décembre 1810 avait dé- 
cidé, sous l’ancienne législation, que les tribunaux civils sont 
seuls compétents, à l'exclusion des tribunaux de commerce, 
pour connaitre de la vente des immeubles du failli, ainsi que de 
l'ordre et de la distribution du prix provenant de la vente; la 
règle n’a point été changée et est admise par tous les auteurs ; 
et Ie tribunal compétent est celui de Ja situation des biens, non. 
celui de l’ouverture de la faillite (3). Mais ML. Pardessus en= 
scigne que dans une faillite, qui ne sc réduit pas à des pour- 
suites partielles sur certains objets, mais qui comprend l’uni- 
versalité des biens du failli, c’est devant’ le tribunal civil du 
lieu de l'ouverture que l'ordré doit être fait, quelque part que 
les biens aient été vendus ; la Cour de cassation l’a décidé ainsi ; 
au moins lorsque les parties ne se sont pas opposées à ce que. 
la vente mème cüt lieu devant le tribunal de l'ouverture (6). 
  

(1) Bruxelles, 5 déc, 1811, et tous les auteurs, — Conträ, Bordeaux, 22 goût 
4827 (D.P.28.2.146). : 

(2) Cass., 40 mars 4845 (S.V.n5.4,601), 
(3) Toulouse, 4 avril4840 ; Dalloz, Rép., n. 198; Esnault, n 465; Dalloz, 

Rép, D, 1157. ‘ : 
(4) Cass., 23 août 1836 (S.V.36.1.705) ; Bédarride, n. 1086. - 
(9) Cass,, 40 mars 4813; Renouard, t, 2, p. 330 ; Dalloz, Rép,; n, 1160; - | 

(6) Cass,, 30 mai 1824; Pardessus, n, 4265, .
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L'art. 572 se réfère d’une manière générale aux formes pre- 
scrites par la législation en vigueur, pour la vente des biens des 
mineurs; si les formes actuellement suivies étaient plus tard 
modifiées, elles deviendraient applicables de plein droit à la 
vente des biens des faillis: l'avis des parents est remplacé, 

ainsi qu ’on le voit, par l'autorisation du juge-commissaire, qui 
n’est ici, il est vrai, qu’une pure formalité, puisqu'elle ne peut 

ètre refusée zaussi, la loi n’en ayant pas réglé la forme, cette 
autorisation résulterait suffisamment de sa présence et de la 
signature qu’il aurait donnée à quelques actes de la procédure (1), 
‘4889. Les syndics, en poursuivant la vente des immeubles 

du failli, n’agissent pas comme maitres de la propriété qui a 

continué de résider sur la tête du failli, mais simplement 
comme créanciers : l'acquéreur n'aurait donc de recours, dans 
aucun cas, que contre la masse, ct jusqu’à concurrence des 

forces de la faillite; et Les créanciers comme les syndics ne se- 
raicnt pas plus responsables des conditions du cahier des char- 
ges qu’un créancier hypothécaire qui poursuit. l'expropriation 
des biens de son débiteur (2). . ‘ 

Par suite de ces principes, les syndics mandataires , non du 
failli poursuivi, mais de la masse poursuivante, pourraient se 
rendre adjudicataires aussi bien que tous autres créanciers (5); 
l'art. 1596, C. Nap., ne leur est pas rigoureusement appli- 
cable. Il semblerait plus convenable, cependant, de s'abstenir. 

La voice de la tierce opposition n’est pas ouverte au failli 
contre le jugement d’expropriation de ses immeubles, puis- 

qu'il y est intervenu ou y a été régulièrement représenté par 
les syndics (4). : 
Le délai de huit jours imposé aux syndics par l'art. 87e 
n'a pas d'autre sanction que de permettre à toute partie in- 

téressée de mettre les syndics en demeure de procéder à la 
vente qu'ils sont chargés de poursuivre. 
  

(4) Cass., 22 mars 1836 (S.V.36.1,899); Orléans, 46 nov. 4949; Dalloz, Rép 
n, 1164. . . 

(2) Cass., 47 mars 4840 (S.V.40.1.213). 1. 
(8) Cass., 22 mars 4836 (S.V.36.1.399), ct tous les auteurs. 
(4) Cuss., 31août1831 (S.V.31,1.197); Esnault, t 3,1 621; Dallor, Rip. 

n. 1152.
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7 oo ARTICLE 578 : tt ot 
La surenchère, après adjudication des immeubles 

du failli sur la poursuite des syndics, n'aura lieu 
qu'aux conditions et: dans. les formes suivantes : — 
La surenchère devra être faite dans la quinzaine. — 
Elle ne pourra être au-dessons du dixième du prix 
principal de l’adjudication: Elle sera faite au greffe du 
tribunal civil, suivant les formes prescrites par: les 
articles 708 et 709 du Code de procédure civile; toute 
personne sera. admise à surenchérir. — Toute per 

| Sonne sera:également admise x concourir à. l’'adjudi- 
cation par suile de surenchère: Cette adjudication de- 
meurera définitive et ne pourra être suivie d'aucune 
autre surenchère. n. 6.55 meme gen. 
‘4890. Cet article introduit un droit spécial pour les Suren- 
chères en ce qui concerne les immeubles d'un failli‘: quelles 
que soient les règles du droit commun sur le fonds du droit, 
toute personne peut surenchérir, sans en excepter les syndics ; 
celle surenchère doit être, du dixième au moins du prix prin=: 
cipal; elle doit être faite dans la quinzaine, et au greffe du: 
Wibunal civil, Le Code:de commerce ne renvoie au Code de 
procédure civile que pour les points qui n’ont pas été spéciale. 
ment réglés, et particulièrement pour les formes de procéder. Conformément à ce que nous avons dit sous l'article précédent. si ces formes sont changées, c’est la loi nouvelle qui devient 
applicable ; ainsi les art. 710 et 711, G. proc. civ., auxquels. l'art. 575 renvoyait, ayant été modifiés par les art, 708 et $.- de la loi du 2 juin 1841, c’est à ces dispositions nouvelles que 
“applique le référé de notre article; quand-elles ne dérogent 

s à l’art. 575. Lunette ant ps ane e gtentne 
L'art, 2185 du C. Nap. donne à tout cré 

pr es 

   

  

    

ancier inscrit sur: Ai euble le droit. de surenchérir, dans les délais et sui vi formes spéciales; les créanciers hypothécaires sont. #50" |s, dans le cas prévu par l’art, 575, du droit parti- 
‘ils tiennent du Code. Napoléon et qui leur est 

Bu eee 6 US 20 Fou
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exclusivement attribué? La Cour. de cassation a décidé affir- 
malivement la question @).. 
CH Ait L 

. : met L 1, « me ue ie ou retaper te ui 

toute, se CHAPITRE :X2 4 ue 

U eut : De la Tlétondication. panneau US 

L'ARTICLE T4. T5 

:Pourront être  revendiqüécé; en cas sdg füllite és 
remises en effets de commerce où autres titres nôn 
encore payés; et qui $e trouveront en-nature dans'le 

portéfeuillé dù failli à l’époque de sa faillite, lorsque 
ces remiseë auront été faités par le propriétaire, avec: 
le simplô mandat d’eù faire le recouvrement et: d’en 
garder la valeur à sa disposition, ou lorsqu'elles au+ 
ront été, de sa. part; spécialement affectées à des 
päiémiénts déterminés. Mi ou itpiu. 5 nu 2, 

A89L. « La détermination des jstés lituites du droit dé 
revendication; dit M. Renoüard; ‘et les conditiühé dé l'exercice 
de ce droit ont donné lieu à tôuté époqué à à dé Braves et sé- 
riéusés controverses. ' 

‘«: Considéré dans son principe, cé droit est d’une évidéñe 
- justice et d’une facile application Revendiquer; c c’est réclamièr 

la close dont on à:la propriété; et dont ün äutrè ést- posses= 
seur. Le prêteur; le déposant, l étnprüñteur Sür gûgdé, lé com: 
mettant, usent d'un droit certain; lorsqu’ ils réclamicht l objet 
par eux prêté, déposé, donné en: ‘gage, livré éü commission. 
Si tous lés biens d’un failli sont lé gâgé de ses créancicis, les 
biens d'autrui, accidentellemént possédés par lui, ne “sont päs 
plus le gage de ses créäticièrs qu’ils n'étaient ‘sa propriété; le 
légitime propriétaire peut incontestablement lés Rovéndiquér, - 
sauf à lui à satisfaire aux ébligätions ét aùx charges q qui : au- 
ront été la condition ou: li juste ébééqueice de la Possession 
par le failli cit vi 

inc gp resus 6 D LS RE ou 

4) Css: 3 A9 mars 1851, & V51. 121): Paris, 49 mars 4836 (S. Va0.2200) 
Orléans, ET mars 4850 (S.V,50,2,325), ee
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“« “Le révendiquant D’ ä éü cès cas; que deux faits à établir :: 
si qualité dé propriétaire et l'identité: de la’ chioëc: réclämée. 
Celui qui réclame, non sa chose identique, mais J'équivalent 
où là väléur de $ $a “énoe, ñ "et plis" uñ fevchdiquañt, c "és ‘un 
créanticr 5 4). put rech ci 

‘Là révéndicaliôn; ‘dins cês s tés, nê peut soüléver ducuné 
ditféüllé; ét ellc'à été régléc j par les art: 674 ét 578: Fil 
Li coutarié nè en cest: pas “doñtié là et cllé à Gtehdu les 
borniës de la révendication ? il était imipôssiblé de dérogèr aux’ 
principes, sans qu'il èn résultät dé Pémibarras dans ha: règle à: 
établir ét dc l'incértitüdé dans ] ‘pplication. Ainsi on a admis, 
par exténsion; ‘lë vendéür fon’ payé à téclimers sous ccrtainies 
conditibni, Pobjét dônt il avait: 'abdiqué la propriété ;'et il n’a 
pu y être adriis q\' en déélatänt préalablement tésolu le con- 
tra de. Yénté qu'il” avait consenti C'est éette ‘révéndication, 
ch dehors: dés’ téémes” rigourêux du droit, * ‘qui a° soülevé ‘au 
Conseil d'État, àVé époque éü le Code” dé commerce a été ré- 
digé; comme Si Sci des Chätbres législativés, trente: ans 
pis fard ‘dans ia discussioit de la loï des faillites; Îles: ‘luttes. 
les plus animées ;  Fart, .B16 règle ce droit particuliét décordé 
ai vendeur." "1 PR re 
Il était nécessaité dé rappeler cès principes, ‘afin qu’ äucané 

éonfusion ne fût possible éntre des règles justes; équitables, ct 
qui n’ont jamais êté conteslécs, et d'aûtres, au contraire, qui 
ént été l’objet dé la plus Vive: chitrhversé: Cr 

41892. L'art. 914 s'applique | exclusvenient äux “fes de 
coimérce, où autrés titres de créances. : Cru it 
‘Les dispositions que rénferme cet arlielé, d'apiés de qüe nous 

vénôris de dire, ne sônt qu'un äpplication dès principes ‘vrais 

et incontestés de Ja pure revendication. Le revendiquänt n'â 
voulu; en âücun temps; abdiquér si propriété en ‘faveur du 
failli, ni suivré Sa foi. “Les remises féilés dans les termes de 
hotré' arlièlé'ont été éonsentiés : à titré de dépot où dé maridat. I 

peut doñc y ÿ'avoir difficulté quelquéfois,'s sile dépôt ou le mai- 
dat} si l'affcètätion' spéciale qui le constitue, né sont pas’ ‘exprès 
et manifestes et n'ont pas élé clairement indiqués, mais le 

  

. () Faillites, & 2, p. 339, 
20.
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débat roulera exclusivement sur ce fait à élablir, non sur. le 
droit qui doit en découler: et qui est clairement, consacré par 
Part. 574,7, ie ni 
FF L'article s applique aux efets de commerce proprement dits, . 
/comme à tous autres litres de créance, tels que billets et man- 
dats non commerciaux, factures, polices d'assurance, actions 
industrielles, etc, elc, : aucun. motif: ne devait faire: imiter 
aux seuls effets de commerce la règle établie. La revendication 

de tous objets, autres que les meubles incorporels. ou titres de. 
créances, est réglée par les articles suivants... ... 1, 

:On'avait proposé, dans la discussion à la Chambre des dé-, 
putés, de n’admettre la: revendication que « dans Je cas où celui 
qui l’exerce ne serait débiteur de la faillite à aucun titre. (1) ;. 
cet amendement a été repoussé, avec raison ; la revendication. 
est de droit, lorsqu’ il n’y a pas cu. abandon. de la propriété ; 
c'est d’après ces Principes. que le Code Napoléon (art. 1295) 
excepte de la compensation les sommes ou,objets remis en 
dépôt et les choses prèlées à usage, . ou, : en d’ autres termes, 
devant être identiquement rendues . et. en, nature, après que 
l'emprunteur s'en sera Servi. :. :, . pe io 

La revendication est donc autorisée dans tous. les cas, 
mais sous. quatre conditions : 1° il faut que les litres n’ aient 
pas élé payés ; ; 2 qu ‘ils existent encore en nature; 5° qu'ils 
se trouvent dns le. portefeuille du failli ; 4 qu ‘ils aient été 
remis ou à litre de mandat, ou à titre de e déro, ou’ affeciés à 
des paiements déterminés. pe mul : 

41893. & 1. C'est au défaut ‘de paiement seul qu il faut 
s'attacher pour savoir si l'art. 574 est applicable et non à l’exi-. 
gibilité de l'effet ; jusqu’à ce qu l ait été payé, il peut être re- 
vendiqué. crie che U 

Si l'effet a été encaissé, | il. n i'existe plus entre les mains du 
failli qu’une somme, d'argent ; et par. Suite du principe incon- 
testé qui laisse Le dépositaire: d'une somme d’argent-débiteur . 
du déposant, . quoique cette somme lui: ait été soustraite, le 
déposant, de son té, ne peut revendiquer. des Sspèces, et. il 
. . .. Mu op 

{f) Séance du 24 lv. 41835, 

« LU.
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‘st considéré comme simple créancier Guprèÿn: 596, et Dépot 
frrégulier, n. 619). M 

4894. $ 2. L’obsiacle à la’ revendication” existe: elorsqu' il y 
à ‘eu confusion des litres réclamés avec les autres valeurs ac- 
tives ‘appartenant ‘au failli, résultat nécessairement. produit, 

ainsi que nous venons de, le: ‘voir, quand il y.a eu paiément ; 
c’est dans ce sens que doit être entendu l’article; . … ‘i 

Si un débiteur ne pouvant payer les effets souscrits par lui, 

les remplâce par d’autres effets donnés en renouvellement et 
en contre-valeur, quoique les anciens effets, à proprement par- 
ler, ne se trouvent plus en nature sans doute dans le porte- 
feuille du failli, les nouveaux qui les'représentent et n’ont pu 
se confondre avec l'actif du failli, ‘ont conservé leur individua- 
lité et peuvent être revendiqués (1). 4:27 lp; 

Si le failli en a disposé, même avant l’é chéance, la revend. 
cation n’est plus possible. ii 74 ni Gi sie 
‘4895: 6 5.11 faut considérer également comme une expres"\ 

sion figurée ces mots de l'art. BT4 : : le portefeuille du failli; 
l'existence en nature des effets revendiqués entre les mains. 
des préposés du failli, ou des mandataires qu’il se sera substi-| 
tués, suffit pour que le droit existe (2). Lorsque les efféts sont \ 

_entre les mains: de courtiers ou agents de change qui doivent 
les négocier ;: dé corréspondants chargés eux-mêmes d’en- ; 
caisser ; et dans :tous les..cas enfin, ‘où lé failli ne s’est pas 
dessaisi d’une: manière complète, l’art. 574 est applicable. 

| L’embarras peut: exister. si le failli.a mis un endos sur les 
effets revendiqués et la question de l’endossement peut se pré 
senter également dans les rapports entre le revendiquaat et le 

failli. La revendication est exclusivement fondée sur le prin- 
Cipe que là propriété n’a pas été abdiquée et si l’endossement 
irrégulier ne peut la. annees" il en. est: autrement de l'en: 
dossement régulier. .,:: "1... 
- Nous avons eu occasion déjà, en 2 expliquant %e ie de lu lettre 

pot SIP AT LS A si it ii an vint EN, Re 

  

(4) Cass,, 5 avril 4851; Dalloz, Rép., n. 1183... ;:, 

(2) Cass., 5 fév. 1812; Cass, 25 avril 4849 6. V.49.4, 394) : Fardessus, 
n.1284; Vincens, Lég. comm; t. 1 pe 498; Renouard, L 3% Pr sus Bédar- 

ride, n. 4105, | . 
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de: change, de.résoudre Jles’ difficultés :qui peuyent nallre des | 
cndossements. OR a rte 
 L'endos pentavoirété mis parle revendiquant og par le failli. 
_, Sile revendiquant.n’a mis sur l'effet qu’un endos irrégulier, 
comme cet endos ne vaut que pour procuration il n'a pas ab- 
diqué la propriété et il peut revendiquêr. +: ua ir 

Si le revendiquant a mis sur l'effet un endos régulier au pro- 
fit du failli, en .droit rigoureux, : la revendication’ devrait lui 
être interdite, parce qu'il‘ a transféré la propriété même ; mais 
du cédant au cessionhaire, l’endossement,: même régulier, ne 
transporte pas toujours la propriété et si le cessionnaire n’a pas 
fourni ‘la valeur, s’il n’est que mandataire; .ou. dépositaire, 
malgré son titre apparent; le'cédant peut revendiquer; et la 

“preuve peut être > fites PÈEe par témoins Guprä, LE 564 ct S 
el: 877). ee Pre Du! 

Les mêmes règles seront suivies . s Lorsque le: failli, : à. qui 
l'effet avait été remis par le revendiquant, s’en est dessaisi : 
si l’endos mis par lui est irrégulier,’ pas de difficulté ; -l’effct, 
comme nous l’avons dit, est regardé comme étant encore dansle 
portefeuille, puisque le possesseur n’est quemandataire du failli. 
: Si l'endos mis, par le failli avant le jugement déclaratif est 

réguliers même dans le cas où il aurait abusé de son mandat, 
la propriété a été valablement transférée et l'effet ne peut être 
revendiqué entre les mains du tiers porteur. Il faut excepter | 
toutefois, non-sculement le cas de fraude imputable à celui-ci, 
mais aussi la preuve faité, ainsi que nous:venons .de le dire 
tout à l'heure, que la. valeur n'a pas été fournie et que le ces- 
sionnaire Qu failli n’est;'en réalité, que mandataire ou dépose - 
taire malgré son titre apparent. pri marnet EU 
La revendicition est admise dans tous les cas, si Left a été 
transmis" par:le failli détenteur postérieurement au jugement 
déclaratif, puisqu'il devient incapable de disposer; et si les trai- 
les avaient été’ négociées par le failli, elles. pourraient être re- 
vendiquées contre Les & tiers qui les déticanent par suite de celte négociation (1). | 
_Si les effets, négociés par le Hi lui ont été renvoyés. faute 
  RE re UN ae rene 

  

P(1) Cas, 24 juin 4834 (6. voi 63 une
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de paiement, le propriétaire Jes trouye, en nature dans son por- 
‘tefcuille et peut les revendiquer au préjudice, du dernier 
cessionnaire, qui, de sm plein gré, a FRORCÉ + au “hélice de 
le négociation (1).. ET 
M. Dalloz enseigne que si, dans | les. remises” envoyées pu 

fai, il se trouve “des traites souscrites ou acceplées par Jui- 
même, l'envoyeur. pourrg les revendiquer, parce que ces cffets 
n'étant payables qu’à une époque déterminée, le seul fait de 
leur arrivée dans les mains de celui qui. doi les payer n’npère 

pas € confusion ct n'éteint pas la. dette (2). Nous avons soutenu 
avec M. Massé une règle contraire (suprd, n, 862)... 1. 

. Si le débiteur pi donné des à-compte sur. le “montant de la 

créance représentée par | le titre resté entre les mains du failli, 

les sommes versées, ne peuvent être reyendiquées, mais ngç 
sont pas pn obstacle à à Ja revendication du titre (Baise: 

. 4896, $ 4. La loi commerciale exige enfin, pour que Ja re- 
véndication soit autorisée, que l'effet ait été envoyé avec man- 
dat d'en opérer le reconvrement ct d’en garder la valeur à. la 
disposition du commettant ; ou que cette valeur ait été par lui 

spécialement. allectée à des paiements déterminés. Il peut. Y 

avoir difficu}té quelquefois à. reconnaitre si l'affectation spé 

ciale exigée par la loi existe, à :. ur. 2" + 

Si les deux correspondants ne se font pas. de rémises réci- 
proques et que l’un soit seul chargé . de faire des paiemients 
pour l'autre au.moyen des valeurs qui lui sont envoyées, : le 
doute n’est guère possible, .Mais s’il y a croisement d’affaires 
etenvoi de remises des deux côtés; que les deux correspondants 
sojent en, compte courant réciproque, selon Je sens le plus gé- 
néral donné à ce mot (suprä, n. 631), l'embarras peut com- 
mencer. Tous lés auteurs s'accordent pour enseigner que le 

droit de revendication ne peut résulter, dans ce cos, que de la 

preuve bien établie que les effets ont, été transmis avec une in- 
dication précise et explicite; les autres remises ne peuvent être 

revendiquées ; la propriété en: est abdiquée quand. elles sont 

  

© (4) Renouard, t. 2, p.345; Dalloz, Rép w Fa mi TUE a 1 u « 

(2) Rép., v° Faillites, n. 4179 Le pu Cr ne 

(3) Bédarride; , 4143 ; ; Dalloz, Rép. 2 82 More due Li = y se tt Ni
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envoyées en compte courant (1). Il suffit que celte Circo 
Soit clairément établie. SU US L 
 Lés' difficultés qu'avait soulevées l’ancien art." 884 sur les 
remises entrées dans un compte courant.ne ‘doivent donc 
plus aujourd'hui se renouveler : « Jes remises ainsi failes, di- 
sait M. Renouard, ne l'ont été ni à titre de dépôe ni à titre ‘de 
mandat ; elles sont la conséquence de la confiance accordée 
aù failli et n’ont pu être que l'exécution d’un contrat formel 
ou tacité passé avec Jui antérieurement à la faillite. La’ por- 
sonne qui, ayant suivi la foi du failli, l'a volontairement con- 

‘ Stitué son: débiteur ;: doit être ‘placée dans la même caté- | 
gorie que les ‘autres’ créanciers avec lesquels il se trouve en 

nstance 
À 

comple » (2). L'intention de transmettre ou de retenir la pro- 
priété ne pourrait plus résulter, ni de la forme de l’endosse- 
ment, ni encore moins des stipulations accessoires, telles que la 
dispense du prott et l'injonction du'retour sans frais; mais il 
faut que l'abandon soit complet et certain: Dans lous les cas, 

. l'effet restera la propriété de l'envoyeur, si le correspondant : ÿ est tombé en faillite où décédé avant d’avoir reçu l'effet (5). n = Aucun débat sérieux ne peut donc exister sur-le principe 
5 ,même:de l’article : il roule. uniquement sur l'application qui 
‘doit en être faite, si le mandat n’est ni exprès ni manifeste, ou 

+ si l'affectation. spéciale n’est pas ‘clairement indiquée ; l’ap- 
ii préciation des faits appartient évidemment aux juges du fond, 
{i et ils peuvent admettre de simples présomptions, si elles sont 

‘ graves, précises et concordantes, et autoriser même la preuve 
{ testimoniale.(4)..,: Dior sc ess 
‘4897. Il sera peut être utile avant d'abandonner l'explica- tion de l’art. 574, dé revenir.sur le sens qui doit être donné . à l'expression : à l'époque de sa faillite; dont s’est servie la loi; 

il peut. être douteux si.cette expression s'applique à la ces- 
Sation de paiement ou au jugement déclaratif. En se reportant 
aux art:-445, 446 et 447 ci-dessus, on décidera sans: hésiter, qu'il s'agit du jugement déclaratif, Lu pe tee 
  (4) Paris, 42 janv. 4554 {S.V.54,2,49), (2) Faillites, & 2,n, 347. 7 5 ei un, (3) Cass., 20 juil, 4846 (S.V.46.4,875); Renouard, t, 2, p. 347 ct 348, Lt (8) Cass., 25 mai 4837 (S.V.37.4,496). : : : ct tt Te 

£ 
Fou
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. En effet; ce n’est qu'à partir. du jugement, qu’ aux ‘termes 
de l'art. 445, le failli est dessaisi. Si, même avant ce moment, 
les art, 446 et 447 limitent sa capacité dans les cas qui y sont 
expressément énumérés ,. ces textes ne peuvent être éten- 
dus; les actes prohibés doivent avoir. pour résultat de porter 
préjudice à la masse ; ‘les autres sont valables et rien ne S’OP- 
pose, jusqu’a au ‘jugément ‘déclaratif, à ce que Je failli puisse re- 
cevoir le montant des effets qui lui ont été envoyés et aéquérir 

la propriété des espècès "qu’il a touchées (Zn/rd, n. 1900). 
C'est done le jugement déclaratif qui fixe le droit." 

, Si, au moment où lestitres arrivent entre les mains du failli 

le jugement était déjà rendu, ces traites n'auraient pas besoin 
même d’être revendiquées; ‘elles restent entre les mains des 
Syndies à la disposition du propriétaire; le failli n’a pu les re- 

‘cevoir même à litre de dépôt ou comme mandataire... 
Si au jour du jugement, les litres étaient déjà entre les main$ 

du failli, et pouvant être revendiqués par le propriétaire, ce 
droit hi est définitivement acquis; si le failli en a reçu le 
montant, cette somme n’a pu être confondue avec ‘ses biens ; 

elle en est restée distincte et est susceptible d'être revendi- 
quée. À plus forte raison, cetie règle serait-elle appliquée, si 
les syndics eux-mêmes avaient touché le montant des titres. 

Si ce n’est la revendication pr oprement dite qui serait exercée, 
dans ce cas, ‘il faut dire au moins, que : ‘la créance ‘existerait, 
non plus contre le failli, à mais contre la masse tenue person 
nellement. ut . 

I ne peut en être de même pour les titres arrivés entre 1e 
mains du failli avant le jugement déclaratif, quoique après la ces* 
salion de paiements. Nous ne pouvons admettre une distinction 

qu’essaie d'établir M. Bédarride (4)..Le failli avait encore, ca- 
pacité pour acquérir et Ja revendication ne peut être autorisée 
que sous les conditions exigées par l'art. 574; sile failli en a 
encaissé la valeur, la revendication n’est plus possible (2). : 
“La: revendication serait également admise . sans difficulté 
contre Jes'tiers’ “détenteurs! ainsi que nous l'ävons dit, ». si 

D 

(1) Faillites, n. 4146. . Po uoce 
(2) Renouard, t. 2 2 346;  Bédarride, mn FTIUS Mouse our
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Je, fail/i n’a disposé des titres que postérieurement au jugement 
déclaratif({}.5:: 1: A ects fer op REA Retio 
3 : ot PT Te, 4 Cette tot tt hou 

  

ts fl nr Dia Di geo ce sat 

it A rot CARTIQLE 01 ur 20 

_Pourrontêtre également revehdiquées, qusst long: temps qu'elles |existeront en. nafure,..en tout ou en partie, les marchandises consignées qu failli à titre de 
dépôt, ou pour être vendues :pour Je compte du pro- 

 priétaire.—Pourra même être. reyendiqué.le: prix ou 
la partie du prix-desdites marchandises qui n'aura 
été ni payé,:ni réglé en valeur; nicoimpensé en compte 
couranñt entre:le failli et l'acheteur: 1"! 

! tés. . : 

1898. Cet aplicle n'est également encore qüc l'application 
des vrais’principes en matière de revendication, ainsi que le SEE 

précédent. ét les règles qu'il consacré ont toujours £Lé favora= nement aceueillies. Ce que nous avons dit sous l'art, 574, rer lativement au mandataire, que Le failli se scrait substitué. et à 
ses préposés;. sur l'impossibilité d'appliquer la revendication aux espèces touchées par 1e failli, comm représentant la. va. leur des choses déposées ou consignées ; sur Jes principes dif: 
férents à appliquer, si ces sommes avaient éJé perçues éprès 
le jugement déclaratif par le failli qu par les syndics, doit être 
étendu aux cas énumérés par l'art. 575... 4... Le premier $ de l’art. 575, prévoit le cas où les marchandi- 
ses déposées ou consianées existent encore en nature, dans Jos mains. du failli; le second, le cas où les marchandises ayant 
été livrées, le prix.en est encore dû. Dans l'une ef l'aufre hy: pothèse, la choge ou 16, prix qui I représente. w'a pas été cons fonqu avec l'actif du failli; et, par. suite, la reyendigation doit pouvoir être exercée. . : | 

ï 

Li Set Un pate iii ta tr La revendication ne pourrait s'exercer sur les, objets. que 
le. dépositaire infidèle aurait achetés ayec l'argent qu'a pro- quit la vente. de l'objet déposé; il ne peut y avoir subroga- tion de chose (2). 
    

(A) Cass,, 24 juin 4834 (S.V.34.1.630) ot TE 
(2) Pardessus, n. 1274 ; Bédarride, n. 1127; Dalloz, Rép, n, 42414, °°"
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…, Sile failli dépositaire n’avait pas encore livré la chose vendue 

par lui sansdroit, le déposant pourrait S'oppaser à la livraison; il 

devrait être préféré évidemment à l’acheteur,qui ne pourrait pas 
invoquer le fait de la possession. Il en'est autrement, s’il s’agit 
de choses consignées, que le‘commissionnaire avait mandat et 
pouvoir de vendre, puisque Je droit de l'acheteur aurait une ori- 
gine légitime; la règle serait la même, quoique le commission 
naire ne se fût. pas strictement renfermé-dans les termes de 
son mandat, sauf l'action en dommages-intérêts contre lui({). 

.- 4899,:La revendication : est: soumise. À deux conditions ; 

1e prouver son droit de propriété ; 720 l'identité. de la mar- 

candse réclamée. Cest Aux juges ( du fond, qu il appartient 

voir si Je revendiquant justifie pleinement de son droit de pro- 

priété, et de son intention persévérante de ne pas l'abdiquer en 

vendiquées sont bien: identiquement. les mêmes que celles qui 
_ont été déposées ou consignécs; mais dans le cas prévu par 
l'art. 575, il n’est pas nécessaire que Vobjet soit intact, ‘et nait 

éprouvé dans son fmballage, son enveloppe, ou même sa forme 
aucune modification ;. il suffit qu’on puisse. le reconnaitre : ‘la 

revendication :s’exercerait même sur.uac partie, si le surplus 
ne.se retrouvait plus.en Ja possession du failli. Toutes ces cir- 
constances ne peuyent modifier le droit de propriété, qui donne 
naissance à la revendication. Il fandrait décider de même, dans 
le gas où il y aurait eu confusion des choses déposées ‘où con- 
signées avec d’ autres de mème espèce, si la séparation poyvait 
être opérée (2): «1:74 ie ee pl ages en ES à 

. Si le commissionnaire a acheté au! nom du commettant, ‘un 
objet, dont l'identité est établie, avec des fonds à lui spéciale- 

ment envoyés à cet effet, la revendication doit être autorisée; 
nous pensons que la solution devrait. être:la même ; si l'achat 

avait été:fait par le commissionnaire, en son' nom, mais: s pour 
le compte. du commettant (5). D her int mine es 

  

À 

() Pardessus, 1 n. 1274 et 1279 ; _ Bédarride, D. A, et 1135; | Boulay: Paty, 

D. 785; Dalloz, Rép., n. 1208 et 1209, : PRET ont 

# (2) Pardessus, en. 4273. "1 ects Hour Li rar UT 

© (8) Cass,, 23 juill, 4833; Dalloz, Rép., De 4223,—Contrà, Dalloz, ide 
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«4900. Le second $ de l’art. 575 autorise même, dans certai- 
nés circonstances, là revendication du prix des marchandises dé. 
posées ou consignécs; aux deux conditions imposées pour la re- 
vendication en nature, il faut en ajouter une troisième; celle de 
prouver que le prix est encore dà et la revendication n’est pos- 
sible entre les mains de l'acheteur, que si le prix n’en à été ni 
payé, ni réglé, ni compensé. La loi nouvelle plus explicite a 
tari des difficultés qu'avait soulevées l’ancien art. 581." - 
La revendication a lieu, tout aussi bien pour une partie ‘dù 

prix que pour le prix intégral Elle n’est admise dans aucun 
cas, si le prix a été payé (1).i.... © dites 
‘L'art, 575 suit cet'axiome de’ droit commercial qui rè- 
gle; paie; si done le prix a été réglé en valeurs, la revendica: 
tion n’est plus possible, et si l’acheteur a remis au commis- 
sionnaire des billets à l'ordre de celui-ci en paiement de mar- 
chandises livrées, l’art. 576 n'est plus applicable :‘mais' nous 
croyons, avec quelques auteurs, qué si les billets avaient été 
souscrits ou passés directement à l'ordre du commeltant, ils 
pourraient être revendiqués (2). +: ,: 4. 

* Les’ termes explicites de la-loï ne permettent pas au- 
jourd’hui de douter que, pour. émpècher la revendication,‘ il 
faille autré chose-que porter le prix.sur un compte ouvert, où 
n’existe pas un article correspondant antérieur qui doive le:ba- 
lancér ; il faut que le commissionnaire, au moment de la vente, 
soit débitéur, et que les deux dettes soient également liquides 
et-exigibles, et puissent, par conséquent, se compenser ; si la 
compensation n’a pu avoir lieu, ‘la revendication est admise. 
« C’est une erreur de prétendre, disait la Cour de:Toulouse 
sous l’ancienne loi, que la seule inscription, la seule insertion 
sur. un compte ouvert entre le commissionüaire et l'acheteur, 
du prix de la marchandise dû par ce dernier, constitue la ‘pas: 
sation'en compte courant, dont parle lai loi 3: s’il en était ainsi, 
jamais:la :revendication du prix n'aurait lieu; car d’un côté; 
le commissionnaire vend presque toujours en. son nom, et il 

(1) Bédarride, n. 1132 ; Pardessus, n. 180 ; Dalloz, Rép., ne 1218. LT | Ge) Lainné, n.5140; Bédarride, n, 4132; Dalloz, Rép., n. 12475 Pardessus,
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y est autorisé pèr l’art, 91 du Code de. commerce ; de l'autre, ; 
il ne peut pas vendre à terme, : sans. ouvrir. un compile e et-y dé- 
biter l'acheteur» (1). La loi nouvelle a ‘complétement adopté, 
celte doctrine,: et fait disparaitre toute équivoque, en. substi-* 
tuant le mot compensé ; au mot passé, Lac tue i 
1901. La novation dela dette du commettant sur re commis, 

sionpaire serait assimilée à un Véritable paiement, elferait cbs-, 
, tacle à toute revendication ; il pe pourrait ; y avoir difficulté 

que pour savoir si la novation existe. Si le commeltant avait 
reçu du commissionnaire des effets é émanés ‘directement de lui, 

ou passés par lui à son ordre, dans le cas où ces remises ne, 
seraient pas échues au moment de la faillite, M. Pardessüs en= 

seigne que. le commeltant peut, en les. rendant a. la masse, 
agir contre les acheteurs qui n ont pas payé 1€ On ne peut lui 
opposer, dit M. Pardessus, qu’ en recevant. ainsi des effets de 
son commissionnaire, il a fait novation. Les, effets qu "il à 
reçus sont des üilres. conditionnels qui ne devaient libérer. le 

commissionnaire de r obligation de rendre les sommes. qu’ au- 
tant qu'ils seraient ‘acquiliés. En. les rapportant à la masse, 
lorsque l'identité et la parfaite application au prix des mar- 
chandises en sont avouées ou établies parles moyens admis dans 

| le commerce, le commettant est donc recevable .à se faire 
payer directement par ces mêmes acheteurs. Mais. s’il avait 

quittancé purement et simplement le compte de vente de son 
commissionnaire, €t reçu. de Jui des billets ou, ‘des remises 
pour solde de ce compte, en lui abandonnant, Les” recouvre. 

ments sur les acheteurs, c’est alors qu'il y. aurait véritable 
novalion » (2). \ 
Cest donc encore ‘une ‘simple : question | de fait : à décider}. 
et celte circonstance que le commissionnäire s’est. rendu du. 
croire ne “devrait pas être considérée comme établissant une 

dérogation aux règles générales sur la revendication ; il est 
certain que la stipulation de ducroire n'apporte aucune mo- 
dification au droit de propriété’ de l'envoyeur,' et qu'il n’est 

  

! VV ° 

(1) Toulouse, 7 janv. 4825. ecninenlot denentir U 

* (2) Droit comm, n. 1982; Bédarride, n, 1134 5 Dalloz, Répe ne 1224 Dela- 
marre et Lepoitrin, tL2,n. 873. ° 

Lt Re pu PC Le Nr pe L'in : 3 
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On ne distingue pas si le vendeur’ est ou n’est pas commer- 

çant pour appliquer les règles de la revendication dans les cas 
où elle est permise ; le bénéfice en est acquis à l'un comme à 
l’autre, mais sous les mêmes conditions (1). ‘ ‘:. 

: L'art: 676 s'applique exclusivement au cas de faillite : mais 
à quel moment l'acheteur doit-il, conformément au texte, être 
considéré comme failli P. Est-ce à partir de la cessation de 
paiements ou du jugement déclaratif ? Nous pensons que la re- 
vendication est permise, du moment qu’il y a cessation de paic- 
ments, sauf au revendiquant, en cas de contestation, à faire 
constater par jugement le fait de la cessation de paiements ou 
en d'autres termes, la faillite ; mais sa demande en revendica- 
tion. aura été régulièrement introduite (2). Des présomptions: - 
plus ou moins graves, des cinbarras éprouvés par l'acheteur, 
mais ne consliluant point une cessation de paiements, ou toute, 
autre circonstance que celle qui a été prévue par la loi n’au- 
toriseraient pas l’application de l’art. 576 (Infrà, n.1906) (5). 
Le Code de commerce ne s’occupe pas'des droits accordés au 

vendeur d’un immeuble ; le Code Napoléon est exclusivement 
applicable à ces transactions. Dans les matières que le Code de’ 
comm. a réglées, la revendication ne pouvant exister dans les cas: 
prévus par l’art. 576 que s’il y a eu préalablement résolution de 
la vente, il ne serait pas possible d'admettre, au moins lorsqu'il y 
a faillite, que le vendeur auquel la revendication serait refusée, : 
pût obtenir la résolution de la vente: Cette question; qui avait: 
été controversée sous l’ancienne loi et avait donné lieu à cer- 
taines distinctions elles que celle qui avait été essayée entre 

les marchandises .et les objets mobiliers, n’est plus douteuse’: 
aujourd'hui en présence de l’art, 850; C. comm.(4). .. 

“Nous avons vu que l’art. 550 ci-dessus, en cffet, a abolien ma- 
tière de faillite le privilége établi par l’art: 2102, -—40 Ju Code 
Vapoléon en faveur du vendeur d'objets mobiliers non payés. : 

(A) Pardessus, m.4288.. iu ! à mt ee‘ + ul 
{2).V. Dalloz, Rép. v° Faillites, n, 1237... :; D , 

, sie À on ‘ F “ n "(8) Douai, 5 août 4848; Paris, 20 juill. 4831,—Contrà, Rouen, 45 juin 4895: 
Dalloz, Rép, n. 4237, 4: 5.1 rs tr tte - (4) Paris, 24 août 4839 (S.V.39,2,553); Limoges, 6 mai 1843 (5.V:43,9:826}; Paris, 8 août 4845 (S,V.45.2,540). Po ut ep ete 

po tr, 

ne . . 
LE ‘ ‘ ° -
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. L'art. 576 ne peut être appliqué aux objets mobiliers incor- 
porels qui ne sont pas compris dans l’énumération de Part. 
575 ci-dessus, et particulièrement aux fonds de commerce (1). 

Les conditions exigées par la loi sont: 1° que le prix soit 
encore dù ; 2 "que les marchandises soient sorties des mains 
du yendeur ; 5° qu’elles ne soient pas entrées dans les maga- 
sins du failli ; 4°. que le revendiquant prouve l'identité de la 
marchandise ; 5° que, même encore en route, elle nait pas été 
revendue sur facture et connaissement ou lettre ‘de voiture. 

490%. $ 1°. La revendication, dans les cas prévus par 
l'art. 576, exige. nécessairement, ainsi que nous l'avons dit, 
qu'il y ait préalablement résolution de la vente; si le'prix 
en a été payé, tout est consommé et il n’est plus possible de 
revenir sur une opération entièrement terminée. Le non-paic= 
ment du prix est donc une condition indispensable. 
:: Sile paiement des objets vendus se faisait toujours en espè- 

ces, aucune difficulté ne serait possible, puisqu'il est bien évi- 
dent que le vendeur complétement désintéressé n’élèverait 
aucune réclamation; mais, si la vente a été faite contre des 
billets ou effets de commerce non échus, la question de reven- 
-dication sera sans doutc sérieusement débattue, 

Le second paragraphe de l'art. 575 prohibe formellement la 
revendication du prix des marchandises consignées vendues 
par le failli, s’il a été payé en espèces, ou réglé en valeurs, 
‘ou compensé en compte courant ; l'art. 576 n’a point répété 
cette disposition. .  * : 

. Si le prix des marchandises vendues a | été payé en espèces, 
‘aucune difficulté, nous le répétons, n’est possible, et il ne peut 
“y avoir lieu d’invoquer l’art. 576. . 

Si le prix a été réglé en valeurs ) cette circonstance n ’est 
pas un obstacle, en principe, à ce que les marchandises puissent 
être revendiquées ; ce n'est qu’autant que le règlement en'va- 
leurs aurait Conslilué une véritable novation de la dette, parce 
que la novation est un mode d'extinction pour les obligations 
tout aussi bien que le paiement. Il faut donc rechercher si le 
règlement en valeurs a opéré novation. 

  

(4) Paris, 24 août 1839 (S.V.39,2,534) ; Cass,, 12 déc, 1850 (D.P.51,2,62). 
IV. at 

s
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La novation ne sc présume pas. Par suite, si l’achcteur a 
remis ses propres billets au vendeur, on ne peut supposer que 
la remise de ces effets constitue une novation: il n’y aura donc 
pas paiement. Il en scrait de mème, s’il avait remis une délé- 
gation, un mandat, une lettre de change, qui aurait même élé 
acceptée. “Le fait de l'acceptation, en donnant au: vendeur un 
obligé de plus qui doit être considéré comme une caution, ne 
change pas la règle. Il faut que l'intention de nover résulte po- 
sitivement d’autres circonstances ; qui pourraient être invo- 

quées, et que Le juge apprécierail. ! 
: Si l'acheteur a payé le prix en valeurs de portefeuilles en- 
dossées au nom du vendeur, la novation sera, au contraire, ai- 
sément présumée ; c’est là un véritable paiement, si le. vendeur, 
du reste, n’a fait aucune réserve ct a acquitté la facture pure- 
ment et simplement. 

” S'il existe un compte courant entre le vendeur et l'acheteur, 
lc seul fait d’avoir porté le montant de la vente en comple cou- 
rant - n’opérera pas novation et ne pourra empêcher la reven- 
dication. Maïs, si le vendeur était, au moment dela vente, dé- 
biteur envers l'acheteur, l'envoi des marchandises devrait être 
assimilé à une dation en paiement, et il ne pourrait plus yavoir 
lieu à revendication (1). 

4905. $ 2. Quand les marchandises vendues n'ont pas été 

livrées, l’art. 577 consacre un principe qui n’a jamais été 

contesté ; le vendeur garde les objets qui sont encore entre ses 
mains en vertu du droit de rétention, droit que nos lois et prin- 
cipalement le Code Napoléon applique en mainte occasion, 
‘mais qu'il a jugé inutile de définir et de régler, parce qu'il est 
universéllement accepté. Les critiques dont l’art. 576 a été 
Vobjet n'ont de fondement que parce qu'il s'applique à des 
choses dont la vente non-seulement est consommée, : mais qui 
sont sorties, en outre, des mains du vendeur. 

Pour cinpêcher la revendication il n’est pas nécessaire qu'il 
y ait où tradition réelle, dans l'acception ‘rigoureuse de. cette 
“expression, et elle a été retranchée du projet pour éviter toute 
    

(4) Bédarride, n. 1443;  Pardessus, n. 1288 ; ; Ais, 26 avril 1827; ; Dalle, 
Rép; Do 42h, - :
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difficulté. . En effet, ‘a-t-on dit pour justifier cette suppression, 
quand les marchandises sont arrivées à leur destination, il peut 
y avoir tradition réelle. ou tradilion feinte aux: termes de 
l'art. 1606, C. Nap. (V. supra, n. 890). Dans un cas comme 
dans l’autre, la revendication ne doit pas ètre admise, parce 
que l’acheteur est saisi. La condition essentielle, c’est donc que 
les marchandises revendiquées n'aient pas été mises en la pos- 
session du failli (1). Ainsi la vente, même sans déplacement, 
empêchera la revendication, si les clefs du magasin où les mar- 
chandises sont déposées ct son usage exclusif ont été remis à 
L'acheteur (supra, n. 456) (2). + …  ‘‘: 

* Deux arrêts décident qu’en matière de machines la livraison 
nesefait point pièce par pièce; c’est l’ensemble seul du méca- 
nisme qui est l’objet du contrat, et la livraison n'est effectuée que 
quand toute la machine est établie et en état de fonctionner: jus- 
que-là, la revendication des pièces détachées peut être faite (5). 

4905 bis. 6 5. 1l est impossible que la marchandise soit en 
même temps dans la possession du vendeur et de l'acheteur, 
mais, en envisageant la question à ces deux points de vue, les 
doutes qui existeraient peuvent quelquefois être levés sil 
est bien certain que, dës qu’il sera établi que les marchandises 
sont entrés dans les magasins du failli, c’est qu’elles ont cessé . 

i 

d’être dans la possession du vendeur. : M 
* Si l'acheteur failli a donné les marcliandises engage à un 
créancier, les magasins de celui-ci sont réputés les siens, « puis- 
que, dit un arrêt, les marchandises y étaient pour le compte 
du failli, auquel elles auraient été restituées, s’il se fût libéré, 
et pour le compte duquel elles auraient été vendues dans le cas 
contraire » (4). LL 
“Les auteurs sont également d'accord pour enseigner que, si 
les marchandises ont été vendues sous condition ; qu’elles doi- 
vent être compiées,-pesées ou mesurées (suprä, n. ‘670), ou 
que la vente ait élé faite à l'essai et avec la clause que les 

({) Cass., A9 mai4832; Dalloz, Rép, n; 4240, : - 
{2) Cass,, 31 janv. 1826 ; Bourges, 25 fév, 1836 (D.P,36.2,211), 
(5) Rouen, 44 juin 4844, et Met, 3 juin 1856 (1, P,41,2.155 et 56,2,429), (&) Cass,, 27 avril 1853 (S.V.53,1,853). ue ee Ve 

24, -
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marchandises seront goütées ct agréées (suprà, n. 574), elles 
ne peuvent être réputées entrées dans les magasins du failli, 
lorsque cette opération n’est pas encore accomplie. 

Il est admis par tous que l'expression de magasins dont la 
loi s’est servie ne doit pas être entendue dans un sens res- 
treint.…. : 

Tout emplacement où la marchandise déposée estàla dispo- 
silion du failli doit être considéré comme son magasin ; en effet, 
certaines denrées très-encombrantes, telles que les bois ou les 

pierres, ne sont jamais emmagasinées ; la revendication ne doit 
pas en être plus facile que celle d’autres marchandises ; «siles 
termes de la loi sont équivoques, dit M. Dalloz, son intention 
ne l’est point» (1). : |: 

. La question s’est présentée fréquemment pour les coupes s de 
bois, ct plusieurs arrêts ont décidé que lc parterre même de Ja 
vente, doit être considéré comme magasins de l'acheteur, si le 
vendeur lui a permis de s’y installer” pour opérer le débit par- 
tiel des bois, les mettre en œuvre ou les carboniser (2) ; il fau- 
drail une stipulation très- -cxpresse el très-licite, du resle, du 
cahier des charges, pour. faire admettre une règle contraire, ou 
que le vendeur se. fût engagé à transporter les bois, dans un 
autre lieu, même après le mesurage (5). Mais l'abatage suc- 
cessif des arbres étant nécessaire pour que la tradition s’en ef- 
fecluc dans l'ateliér ou vente considéré comme le magasin de 
l'exploitant , ilen résulle que Ja parlie non abattue pourrait 
être revendiquée (CS 
“Lorsque l'usage des lieux est de foire’ les ventes dans le port 

ou sur les quais, grèves ou rives, des marchandises, quand l’a- 
cheteur en a pris possession dans ces lieux de vente, doivent 
être assimilées à celles qui. seraient entrées, dans ses maga- 
sins G)., 

  

4) Dalle, Tépa ve Failltes, De 265. peu op à : 
(2) Cass., 10 janv. 4821; Rouen, 30 mai 1840; Dalloz, Rép, n. 1247; Cass., 

9 juin 4845 (D.P.45.1,285); Amiens, 12 janv, 1849 (D.P. 19.2. 150); Paris, 20 
déc. 4849 (D.P.50.2.207); Cass., 4 août 1852, -- .:: .: , . 

{3) Amiens, 20 nov. 1847 (S.V.51.2.493); Pardessus, n, 1966. sed 
(a) Bourges, 26 mars 4855 (P554.870). . : 

{5) fenouard, L 2 pe 965. moe lee oodesne cr Qu
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* Il n°est donc pas nécessaire que le lieu du dépôt soit la pro- 
priété de l’acheteur ou ait été loué par lui, pour être consi- 
déré comme son magasin: il suffit, pour empêcher là revendi- 
cation, que les marchandises M aient élé mises à sa libre dispo - 

sition : ainsi un magasin public, ou ‘un entrepôt (1). k 
°Ilest impossible Toutefois de donner des règles précises ; ce 

que nous avons dit suffit pour faire comprendre l'esprit de la 

loi, et c’est à la sagesse des tribunaux, en cas de contestation, 
qu'il appartient de discerner s’il y a eu dessaisissement' du 
vendeur, et prise “véritable et efficace de possession par l’ache- 
teur ; et il n’en serait pas ainsi, si l'acheteur, tout en recevant 
et emmagasinant la marchandise, avait déclaré la laisser 
pour compte de l'acheteur ; les syndics ne seraient pas admis 

à revenir sur cette déclaration acceptée @. | 
4906. La loi a assimilé aux magasins du failli ceux du 

commissionnaire chargé de vendre les marchandises pour lui ; 
mais les expressions de la loi sont ici restrictives, et de nom- 
breux arrêts, tous conformes, ont décidé que la’ revendication 
est autorisée, quand les marchandises sont dans tout autre ma- 
gasin qué celui d’un commissionnaire chargé d'en opérer la 

vente, par exemple, celui du voiturier ; si elles ac sont chez lui 

qu’en dépôt, ou pour en faciliter le transport ou la réexpédi- 
tion, la revendication est permise (3). Si le commissionnaire 
n’a été chargé de vendre pour le compte du failli qu’une partie 
des marchandises déposées dans ses magasins, l'autre partie 
pourra être revendiquée (4).  ‘ 

La loi n’a pas dit que, si les marchandises n "étaient entrées 
dans les magasins du failli ou dans ceux de son commision- 
naire que postérieurement au jugement déclaratif de faillite, 
la revendication en sera toujours permise; ceile règle résullé 

suffisamment des principes généraux : le failli n’était plus cà- 
pable d’en prendre la possession juridique, d’en disposer et de 
les confondre avec son aclif (5). Mais le doute peut” exister si 
  

_ (4) Rennes, 26 mai 1815 ; Cass., 31 janv. 1826; Dalloz, Rép., n. 1251, 
{2) Bédarride, n. 4147, ... . _ 

7 (3) Cass., 7 mars 1848 (S.V.49.4, 140); Paris, 46 juil 1842 & V.42 2 2,529). 
(1) Bordeaux, 4 mars 1824 (D.P.34.2, 475). L 

(5) Renouard, t. 2, p.370; Bédarride, n, 4151,
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les marchandises ont été reçues avant le jugement, mais pos- 
térieurement à la cessation des paiements. « Je conçois, dit 
M. Renouard, le doute sous l’ancien Code, qui. attachait des 
effets plus:étendus que la loi nouvelle à  louverture réclle 
ayant précédé l'ouverture judiciaire. Mais, d’après l’économie 
actuelle de la loï,. la question, devrait être résolue négative- 

. ment. Le jugement déclaratif fixe seul maintenant l’époque 
du dessaisissement légal du failli. La simple cessation de paie- 
ments, tout en étant la faillite réelle, est la faillite non encore 
visible aux yeux des tiers : Jes motifs qui ont fait admettre 
l'art. 550 démontrent qu’elle ne suffit pas pour empêcher les 
marchandises, qui entrent alors dans les magasins du failli, : 
d’aceroître l'actif, gage de la masse ».(1). Nous approuvons celte 
doctrine, mais nous avons dit plus haut que la demande en re- 
vendication serait régulièrement introduite à partir de la cessa- 
tion de paiements, et empécherait la prise de possession légale 
parle failli, même avant le jugement déclaratif (sup., n. 1905). 
..A907. 6 4. La revendication enfin ne peut s'exercer. que 
sur Îles objets mêmes qui ont été vendus ; et l’ancien art. 580 
n’admettait pas que l'identité pût être suffisamment reconnue, 
si les balles, barriques ou enveloppes, dans lesquelles les mar- 
chandises se trouvaient lors de la vente, avaient été ouvertes, : 
les cordes ou marques enlevées ou changées, et si les marchan- 
dises avaient subi un changement ou une altération dans leurs 
nature et quantité ; la loi nouvelle, en ne reproduisant pas la 
disposition de cct article, n’a pu vouloir que le principe même 
qu’il consacrait füt abandonné, ct faire de la revendication le 
non-sens le plus complet ; mais elle a voulu laisser aux juges 
liberté entière pour apprécier la valeur des circonstances invo- 
quées comme établissant l'identité (2). Lorie, 

Si les marchandises ont été dénaturées, aujourd’hui comme 
sous l’ancicnne loi, la revendication n’est plus possible à un 
double point de vue : la dénaturation détruit l'identité et sup- 
pose, en outre, presque nécessairement, la tradition réelle et la 
  

(4) Faillites, t, 2, P. 370; Bédarride, n, AAS1 et 4152; Dallor, Kép., n. 4960. ‘(2) V. cependant Pardessus, n.1292, qui a été entrainé par les souvenirs'de la loi anciennement commentée par Jui, ‘
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prise de possession: ainsi on ne peut revendiquer du bois sous 

là forme de charbon (1), ni mème des bois déjà façonnnés (2); du 

vin sous la forme d’alcool ; du’ blé sous la forme de farine ; des 

vins même qui auraient été simplement mélangés. Il en est au- 

trement si l'altération provient du vice propre de la chose ct que, 
sans le fait de l’homme, des vins, par exemple, aient aigri (5). 

La revendication sera également permise, si le changement 

de forme est une suite nécessaire de la négociation : la vente 

d’une coupe de bois sur picd, par exemple, n'empêcherait pas 

la revendication de ces mèmes bois, s’ils avaient été coupés Go 
sauf la livraison, dont noùs avons déjà parlé. 

” La revendication doit également être autorisée, si une force 

majeure où toute autre cause avait mélangé les marchandises 

expédiées avec d’autres, dans le cas où il serait possible de les 

reconnaitre ; la Cour de cassation a appliqué cette règle à une 

partie de bois mèlée accidentellement à d'autres dans le flot- 

tage (B); mais, si des blés de qualités différentes vendus par di- 
vers ont été mélangés pour arriver à un prix moyen, la reven- 
dication n’est plus possible, puisqu'on ne pourrait rendre à cha- 

cun des vendèurs que des blés ayant subi une altération dans 
leur nature, et non des blés identiques à-ceux qui avaient êté 
vendus par chacun d’eux (6). Lot? : 

Il a même été jugé que les changements ct altérations des 
marchandises expédiées subis par le fait d’un ‘naufrage ren- 
daient la revendication inadmissible ; mais nous pensons avec 

M. Dalloz que ce principe est grandement contestablé (7); la 
force majeure doit être assimilée au vice propre: 

. Du reste, sous la loi nouvelle, nous le répétons, les j juges ont 
toute liberté pour apprécier la question d'identité; c’est à ce 

point de vue que les tribunaux décideraient:si la revendication 

est permise , dans le cas où il Y a ‘eu “changement dans la 

  

(4) Cass., 9 juin 4845 (D.P.45.4.285); Renouard, t.2, , pe 866 LT 
: () Cass., 40 janv. 4821; Paris, 8 août 1845 (D.P.46.2,9). * source 
(8) Pardessus, n. 4293; Renouard, & 2, p. 366ct 5, . no 

© (&) Pardessus, n. 4293; Dalloz, Rép., n°4278. 
(5) Cass., 44 nov. 4812; Pardessus, n. 1293 ; Renouard, t, 2, p.367. 
(6) Amiens, 20 déc. 4837; Dalloz, Rép., n. 4280. : 

(7). Amiens, 29 nov. 48373 Dalloz, Rép,, v° Faillites, n, 1980,: 

13
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quantité de la marchandise expédiée : l'ancien art. 580 la 
prohibait expressément en pareil cas ;.« Si l'acheteur, disait 
Regnaud de Saint-Jean-d’Angély, a. disposé d’une partie ali- 
quote quelconque, il a fait acte de propriété ct dénaturé les 
marchandises » ; et Berlier ajoutait : « Dans une matière aussi 
sujette aux abus, il faut bien se garder de les augmenter, ct ce 
n’est point trop exiger que de vouloir, qu’outre l'identité des 
marchandises reconnues par les moyens ordinaires, la revendi- 
cation ne puisse s’exercer que sur celles qui sont en même 
quantité que lors de la livraison » (1): Cette règle ne pour- 
rait être suivie que si le changement dans la quantité était, en 
effet, un indice ou une Preuve de non-identité, ou établissait 
le fait de la livraison complète : les juges apprécicraient (2). 

1908, Quand la revendication est autorisée dans les cas pré- 
vus non-sculement par l'art. 576, mais encore par les art. 574 
et 575, la masse peut s’y opposer, ‘el retenir les choses re- 
vendiquées, si les obligations. imposées parle dernier $ de 
l'art. 576 ne sont pas complétement remplies. Lo 

Le’ parle des à-compte reçus par le vendeur, et qu'il est 
tenu de rembourser à la masse : la loi nouvellé décide donc 
d'une manière expresse que le vendeur payé en partie seule- 
ment est admis à revendiquer; mais la ‘revendication, ainsi 
qu'on Île voit, ne peut être partielle, et porter exclusivement sur l’équivalent de la portion du prix non payée... .., 

Aucun délai n’est fixé pour l'exercice de l’action en revendi- 
cation, sous les conditions que nous venons d'exposer. . 

1909. $ 5. Les droits des tiers de honne foi doivent être 
respectés, quand ceux-ci ont cu juste sujet de croire que l’a- 
cheteur pouvait revendre légilimement les marchandises qui lui élaient expédiécs:: mais,: pour prévenir tout abus, la loi exige pour empêcher la revendication: Ja réunion de trois : circon- Slances : 1° L'absence de fraude ; 2 Ja possession par le failli 
de la facture: 5° la possession, en outre, du Cconnaissement ou de la icttre de voiture. Aucun doute n'existe que la vente sur Simple facture, ou réciproquement celle qui aurait eu lieu sur 
  

(1) Procès-verbaux, 5 mai 4807 ; Locré, t, 19, p. 347 ct 348. _ (2) Renouard, t,2, p. 367; Bédarride, n,1150, V, Pardessus,.n, 1293, .:
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simple lettre de voiture ou sur connaissement, n’empêchcrait 
pas la revendication, quelle que fût la’ bonne foi du tiers ache- 
teur ; mais il n’est pas nécessaire évidemment que la facture 
et le connaissement ou la lettre de voiture soient parvenus en 
même temps, pourvu que le failli en fût nanli avant l'ouver- 

ture de la faillite (1). Fo te ri 
La facture el le connaissement ou la lettre de voiture doivent 

être signés par l’ expéditeur ; cette condition est ésalement in- 
dispensable (2) : mais le défaut de signature du connaissement 
pourrait-il être couvert par une lettre signée de l’expéditeur, 
faisant mention spéciale de cet acte ? La jurisprudence est di- 
visée, et M. Renouard pense que la négative est préférable, 
comme strictement conforme au texte. Gele interprétation nous 
semble trop sévère (3). ‘". : 

- C'estaux juges à apprécier, dans ce cas comme toujours, s’il 
y à eu fraude, et s'ils reconnaissent qu’elle existe, à annuler lu 
vente. Si l’acheteur, même avant d’avoir reçu la facture etle 
connaissement, avait donné connaissance au vendeur de la re- 
venle faite par] Qui des marchandises qui lui étaient destinées, ct 
que le vendeur, par son ordre, les eût expédiées au cessionnaire 
qui lui a été désigné, il aurait ralifié cette vente, et ne pourrait 
plus exercer la revendication (4). 

' 

  

: ARTICLE 511. _- 
 Pourront être retenues par le vendeur les mar- 

chandises, par lui vendues, qui'ne seront pas ‘déli- 
vrées au failli, ou qui n'auront pas encore’ élé expé- 
diées, soit à Jui, soit à un tiers pour son compte. ” 

4910. Lorsque les marchandises sont encore matérielle- 
ment entre les mains du vendeur, et quelles que soient les 
circonstances qui devraient faire considérer comme parfait le 

() Rouen, 2 déc. 1898. cc : it 

(2) Ch. des députés, séance du ou fév. 4835. 
(3) Rouen, 44 janv. 1348 (S.V.18.2.460). — Conträ, Amiens, 44 juill. 4848 

(S.V.48.2.686); Renouard, L 2, p. 369. 
(&) Pardessus, n. 1290; Laïinné, p. 527.
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contrat'intervenu, la disposition formelle de la loi autorise .le 
vendeur, à bien plus forte raison que dans les cas prévus par 
l’article précédent, à retenir les marchandises.’ C'est la consé- 
cration du droit de-rétention, et l’application de l’art. 1615, 
G. Nap: , cel rien oo. Le 

Ce droit de rétention s'exerce que la vente ait été faite à terme ou .au .comptant.iIl: suffit qu’il y ait cessation de paic- ments, : cl conformément à ce’ que nous avons dit plus haut 
(supra, n. 1905)... 1: À :. 5 

Me ARTICLE 578 Un, CU 
&. Dans le cas prévu par les deux articles précédents, 
et sous l’autorisation du juge-commissaire, les syndics 
auront la faculté d'exiger la livraison des marchan- 
dises, en payant au vendeur le prix convenu entre lui 
et le failli. 2. : 5 +; Li 

. 4914: Les dispositions du Code de commerce relatives au 
droit de rétention et à la revendication n’ont pour but que d’évi- 
ter au vendeur une perte, et non de lui ménager, en certains cas, un bénéfice ; si l'exécution ‘du’ contrat de vente paraît avan- tageuse, les syndics ont le droit de l'exiger du vendeur ; tou: 
tefois, l’autorisation du juge-commissaire est nécessaire comme 
garantie qu’une semblable opération ne sera pas faite mal à propos. CU 
-: C'est la masse, dans ce cas, et non. plus le failli, qui est dé- 
bitrice du prix de la.vente; elle doit être’ autorisée, par suite, 
à:jouir du terme qui avait. été convenu; en. donnant caution, 
où à déduire l’escompte en usage dans le commerce pour paic- 
ment comptant (1). , , Loi ee 
“Get article est une preuve qué la faillite n’a pas pour effet de résoudre ‘de plein droit la vente conséntie au failli (2). : 

. 4 

  

_ (4) Renouard, £ 2, p. 373; Bédarride, n, 1165; Lainné, p.537, . {2} Renouard, t, 2, p. 375, ‘ |
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ARTICLE EUR ct 

“Les syndics pourront, avec approbation du j juge- 
commissaire, admettre les demandes en revendica- 

tion : s’il y a contestation, le tribunal prononcera 
après avoir entendu le juge- commissaire. 

1912. La loi, pour éviter les frais d’une contestation judi- 

. ciaire, autorise les syndics à admèttre, avec l'approbation du 

juge-commissaire, les demandes en ‘revendication, et ce droit 

appartiendrait même aux syndics provisoires (1). oi 

… Si les syndics contestent, c’est contre cux seuls que l’ac- 

tion sera dirigée ; dans le cas contraire,. nous croyons que 

tout créancier est recevable à contester la revendication. . ce 

Les frais seraient à la charge dela partie qui, succomberait, 

soit le créancier dont la revendication est contestée, soit son 
adversaire (2). : 4 D 

Quand les syndics ont consenti à la revendication demandée 

par le vendeur, il y a transaction légalement conclue entre 
les parties ayant qualité et définitive ; le jugement déclaratif 

de faillite vint-il même à ètre reformé, l’acte n’en reste pas 

moins valable, et le vendeur privé: de toute action contre 

l'acheteur, replacé à la tête de ses affaires (5). Set 

  

….! HABRE. XL : Lt 

* CHAPITRE. XL. 

Des voies de recours contre les jugements rendus en matière ? 

"de faillite. | 

ARTICLE 580. lu ue 

Le. jugement déclaratif de la faillite, et'celui qui 
fixera à une date antérieure l'époque de la cessation 
de paiements, seront susceptibles d opposition, de la 

(1) Renouard, t 2, p.376; Lainné, pe 539; Pardessus, 1 n. 4270, ce 
(2) Bédarride, n.4173cts.; Esnault, t.3, n. 654; Laïnné, p. 540; Aix, 41 

janv. 1831 (S.V.31.2.206).—Contrà, Renouard, L 2, p, 375 et se 
(3) Aix, 6 janv. 4844 (S.V.45,2,31), .,
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part du failli, dans Ja huïtaine, et de la part de toute 
autre partie intéressée, pendant un mois. Ces délais 
Courront à partir du jour où les formalités de l'affiche 
et de l'insertion énoncées dans l’article 442 auront 
élé accomplies.… + 4 :: +,  : . 

. 1915. Deux voies de recours principales sont ouvertes 
contre les jugements : l'opposition contre les jugements ren- 
dus par défaut, et l'appel, dans tous les cas, quand le juge= 
ment n’est ‘Pas en dernicr'ressort : notre article ne change 
rien à ces règles, eLil est bien entendu que ce n’est que dans 
les termes du droit commun que l'opposition est recevable. 
Le jugement déclaratif est loujours rendu par défaut contre les 
créanciers,‘ quand il est provoqué par le débiteur ; par défaut 
contre le failli, quand les créanciers ne l'ont pas fait assigner, 
et par défaut contre les uns et les autres, quand il est rendu 

d'office ; dans ces termes au moins, il n'existe aucune diff- 
culté.: crier ti 
Le droit ‘du failli à former’ opposition semble évident (1); 
mais les termes de l'art. 580 lui permettent-ils d'en user,” si 
le jugement de déclaration avait été rendu sur la déclaration 
faite par lui de la cessation de ses paiements et le dépôt de son 
bilan ? Pt 

. La Cour de Rouen a décidé « qu’on ne pouvait faire résul- 
. ter aucune fin de non-recevoir contre le failli de ce que le 
jugement qui l’a mis en faillite a été rendu sur sa propre dé- 
claration ; que la loi accorde au failli ce droit d'opposition 
d'une manière générale et absolue, sans distinguer les diffé. 
rents modes employés pour déclarer la faillite » (2). Cette cir- 
constance ne devrait donc pas’ former obstacle à ce que le 
jugement fût considéré comme rendu ‘par défaut, puisque le 
failli n’a pas été assigné. Cette doctrine nous paraît devoir être 
préférée. M. Bédarride l’admet, si la conduite du failli-n’était 
que le résullat de l'erreur ou d’une fausse appréciation de sa 
posilion; il l’admet également, si de nouveaux faits se sont 

‘3 

    

(1) Bordeaux, 9 juill, 1832 (S.V.32.2,659). © 
(2) Rouen, 2 mars 1843; Dalloz, Hép.,'n. 206-6°, : . Do
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produits depuis la déclaration. Saus entrer dansdes distinctions 
que les circonstances pourraient mettre en défaut, nous croyons 
préférable de reconnaitre le principe d’une manière générale ; 
et'de déclarer l'opposition recevable, en laissant toute latitude 
au tribunal pour ne réformer le jugement qu'en connaissance 
de cause (1)... . . 

Quelque favorable que soit la matière, ir n "est pas “possible 
d’ admettre. que le failli ne puisse acquiescer, au jugement dé- 

_ claratif et.se fermer. ainsi le.droit d'opposition; mais l’ac- 
quiescement devrait être formel ou résulter d’actes entière 
ment libres ct positifs qui le feraient nécessairement présumer. 

-On ne pourrait alléguer contre lui, pour repousser l'opposition, 
sa parlicipalion aux procédures et aux opérations de la faillite : 
le jugement est exécutoire par provision, et il doit s'y sou=. 
mettre (2). 

M. Bédarride enseigne qu’il est certain que l'acquiescement 
formel du failli enlèverait même aux créanciers le droit d’op-. 
position (5). Nous n'admettons pas cette règle : le droit des 
créanciers est reconnu par la loi d’une manière absolue (4). 
: 4914: Nous: avons parlé des créanciers, quoique la Cour 
de Caen ait dit que «par ces mots : parties intéressées, : em- 
ployés dans l’art. 580, on'ne doit entendre que les’ personnes 
qui ne peuvent se dire créancières au moment de l'ouverture 
d’une faillite, mais qui pourraient avoir intérêt à attaquer le 
jugement » (5). Cette interprétation nous semble complétement 
erronée; l'intérêt des créanciers peut être très-grand à former 
opposition, et il nous est difficile de comprendre comment le 
texte pourrait les exclure. L'expression de la loi est aussi gé- 
nérale que D. ct la seule condition à remplie cs de jus-. 
tifier l'intérêt (6)... ni 

.u 

  

(1) Bédarride, n. 148£ets.; Dalloz, Rép., v° Faillites, n. 1335. — Conträ, 
Locré, L 5, p. 458. 

- (2) Paris, 7 fév. 1835 (S.V.35.2.512); Rouen, 40 déc, 1836 et 2 mai 1838 

(D.P.40.2.14); Douai, 3 mai 1841 EVA? 2. 57); Renouard, t,2, p.380; Be 
darride, n. 1184. Li eee role - 

(3) Faillites, t. 2, p. 4178. © ::. : ‘ ie \ 

(&) Dalloz, Hép., n. 1332. . Di 
(5) Caen, 26 juin 1843 et 16 juil igié s. Vi. 2, 400 peus, 249. SE 
(6) Renouard, 12, pe 383 cle. © « .) D 
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- Tout créancier pourrait, par suite, intervenir lorsque l’in- 
stance cst cogagéo, et, opposant ou intervenant, ‘l'opposition 
étant toujours antérieure à la vérification des créances, il ne 
doit pas être tenu de produire une créance reconnue; il lui 
suffit d'être créancier apparent du failli (1). Ur. 

L’acquiescement des créanciers les rendrait non recevables 
à former opposition ; «mais nous devons répéter, en ce: qui 
les concerne, ce que ‘nous avons:dit pour le failli : c’est que 
cet acquiescement ne se présume pas, et ne peut résulter de 
ce qu’ils ont pris part à la: nomination des syndies et aux opé- 
rations de la faillite (2). : 
"4915: Sile droit d'opposition appartient au failli, il appar- 

tient forcément à tous les associés en nom. collectif d’une so- 
ciété tombée én faillite; mais le doute peut exister pour Je 
commanditaire. 
t-ILest certain que le commanditaire n'est pas failli, quoique 
associé ; il n’est. pas non plus créancier ; mais la loi. s'étant 
servie de l'expression si large de foute partie intéressée, l'op- 
position devrait être admise, : si l'intérêt était prouvé (5). : 
L'art. 580 est donc applicable, : non-seulement au failli et à 
tout créancier, mais à toute personne ayant eu affaire au failli, 
et intéressée à l'existence de la faillite, ou à la fixation de l’é- 
poque à laquelle doit remonter la cessation de paiements. 
L'opposition ne serait pas recevable :contre un jugement, 
mème par défaut, qui a: débouté d'une. première opposition 
(C. pr. civ., art. 165). La seule. voie de recours qui reste est 
l'appel (4). 

- La loi nouvelle a assimilé d une manière conpléte le. juge 
ment qui fixe l’époque de la cessation de paiements au juge- 
ment déclaratif, qui peut en être distinct. Les difficultés que 
soulevait l'absence de règles à cet égard ont donc compléte- 
ment disparu.’ . — 

  

& ‘Agen, & juill 4851 D. PS 2, 230). : 
(2) Orléans, 29 mai 4840 (D.P.41.2.174); Renouard, t, 2, pe 379. 
(3) Renouard, t, 3 pe 383,—Contrd, Bédarride, D. 1178; Paris, 26 nov, 1839 

(D.P.40.2.186).. 
(4) Cass,, 9 janv. 41812; Renouard, te 2, pe 879,
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‘Le jugement par défaut serait périmé suivant les principes gés 
néraux, faute d’exéculion dans les six mois (sup:, n.1658)(1). 

4915 bis. La loi nouvelle n’a pas expressément résolu uné 
question agitée déjà sous le Code de 1808, celle de savoir si 
le fdroit d'opposition accordé ‘aux tiers est exclusif. à leur 
égard do la voie de recours extraordinaire, appelé’ tierce op- | 
position, Une: distinction avait ‘été essâyée avant la. loi de 
1858 entre les jugements déclaratifs.et ceux qui ne statuaient 
que sur l’époque de l'ouverture de la faillite (2); mais l'ar- 
ticle 580 ayant. assimilé les-uns aux autres d’une .manière 
complète, le seul système à suivre'doit être général. Il semble 

que le plus conforme au texte et à l’esprit de la loi des fail- 
lites est celui qui abrêge les délais et simplifie les procé- 

+ dures. : L'application de Jart. A4, G pre div: doit donc être 
repoussée dans tous les cas (5): 7: 1" CS 

Les jugements dont s’occupe l'art. 580 peuvent être aita- 
qués par la voie de l’appel, soit à défaut d'opposition en temps 
utile, si les délais de l’appel ne sont pas expirés, soit en cas 
de rejet d’une opposition régulièrement formée. 

1916. L'art. 580 s’en est rapporté aux principes généraux 
pour déterminer les personnes qui devront être mises en cause, 
sur l'opposition formée contre les jigements dont il s’agit,'et. 
il faut décider, en conséquence, que, si l'opposition est formée 
par le failli ou par les: créanciers, ce sont Les syndies qui doi- 
vent être mis en cause. : cie 

La Cour d’Agen a jugé cependait que opposition au jugé- 
ment déclaratif pouvait être formée contre les créanciers sur la 
poursuite desquels le jugement a été rendu, sauf le droit d’in- 
tervenir réservé aux syndics, parce que l’art. 880 ne contient 
aucunc règle contraire (4). Mais nous pensons, avec M. Re- 

  

(1) Rénouard, t. 2, p. 388; Case, 26 fév. A834(S.V.35.1.222) ; Paris, 6 déc, 
‘4338 (D.P.40.2.10); Orléans, 31 août 1850 (S.V.51.2 23}, — Contra, Metz, 30 
mars 4833 (D.P.34.2.201), 

(2) Cass., 45 mars 1830. 

(3) Css. . 10 nov, 4824; Renouard, t 2, p. 384: Bédarride, D, 4485 ; 

Esnault, n, 438ets.; Devilleneuve et Massé, v° Faille, 2 n, 33; “Dalloz, Rép. , 
nm 4340.—Contrd, Pardessus, n.4113. . Linurt ue 

(5 Agen, 4 juil, 4854 {S.V.52.2,34),
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nouard, que la doctrine adoptée par un arrèt de la Cour de 
Metz est préférable : « Un tel jugement, dit cet arrèt, qui at- 
teint toute la fortune et même la personne du débiteur, n’est 
pas rendu dans l’intérèl des requérants, mais dans un intérêt 

* général, celui de tous les intérêts connus ou inconnus; par ce 
molif il indique en même temps les mesures et les personnes 
qui doivent protéger la masse des créanciers ; il est de prin- 
cipe que toutes les actions qui intéressent la masse doivent se 
diriger contre son représentant » (4). : : : 
Toutefois la Cour de cassation a décidé que le créancier à la 
requête duquel le jugement déclaratif .de faillite a été rendu . 

. doit être appelé, ou que dans ce cas particulier il pourrait for- 
mer lierce opposition (2).  :: 7. ‘. : 
… Si l'opposition est formée par les syndics, il ne peut y avoir : 
difficulté, et ils mettent en cause ceux qui ont obtenu je juge- 
ment... it L ‘ 

1917. L'art. 580 fixe d’une manière très-précise les délais 
de l'opposition ;: soit pour le failli, soit pour toute autre parlie ” 
intéressée. Le délai expiré, toutes les parties sont présumées 
de plein droit avoir formellement acquiescé au jugement. 
Ces délais sont de rigueur ct ils.ne peuvent en aucun cas 
être augmentés à raison des distances (5). Ut te 

Ils courent à partir de l’accomplissement des formalités de 
l'affiche et.de l'insertion. dans les journaux ‘exigées par 
l'art. 442 ci-dessus ; la loi exige l’accomplissement de l’une 
et de l’autre de ces formalités, pour faire courir les délais, mais 
non pas la signification du jugement même par défaut. 

L’accomplissement des formalités qui font courir les délais 
doit être constaté par un procès-verbal régulier on tout autre 
acte ayant date certaine émané d'un officier ministériel ; un 
simple certificat du greffier n’est pas suffisant (4). Toutefois 
la loi étant complétement muette, il serait difficile peut-être 
de casser l'arrêt qui décidérait," ainsi que l'a fait la Cour de 
  

(4) Met, 6 déc, 1850 (S.V,50,2,390) ; Renouard, & 2, p.387, ‘* (2) Cass., 46 déc, 1850 (S.V.52.1,575) et 45 mai 185% (S.V.5%.11359). * (8) Bédarride, n. 1486; Renouard, t 2, p.384 * *: OO 
(4) Caen, 24 août 1641, et Orléans, 11 mars 4846 (S.V.51.2,24) ; Bédarride, 

Ne 4180, 
S « ous
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* Poitiers, que l’accomplissement des formalités exigées résulte 
suffisamment des circonstances etdes documents de la cause (1). 
-: IL est certain-que le failli ou toute autre partie intéressée 
n’a pas pour agir le délai ordinaire des oppositions en outre de 
celui qui est accordé par l’art. B80.:« Les motifs pour lesquels 
la loi dans le cas dont il s’agit a substitué l'affiche à la signifi- 
cation et’prescril un court délai pour l'opposition du failli sont 
manifestes, a dit la Cour de cassation, tandis qu'on. ne voit 

pas pourquoi, indépendamment du délai ordinaire de l’opposi- 
tion ou concurremment avec ce délai, elle'en aurait accordé 
un autre à à compter de l'affiche » @. choose és 

  

: ste ul rai rer tit si 

ARTICLE‘ ‘581. pote Et 

‘Aucune demande des créanciers tendant à faire 
fixer la date de la cessation de paiements à une épo- 
que autre que celle qui résulterait du jugement dé- 
claratif de faillite, ou d’un jugement postérieur, ne 
sera recevable après l'expiration des délais pour la 
vérification et l'affirmation des créances. Ces délais 
expirés, l’époque de la cessation de paiements de- 
meurera irrévocablement déterminée. à l'égard des 
créanciers. ri | nt 

A918. Nous: avons fait observer : sous l'art. 580 que, le texte 
assimilant d’une manière complète le jugement.qui déclare la 
faillite au jugement qui détermine l’époque de l’ ouverture , les 
règles sont les mêmes ; nous avons dit également, que les 

créanciers élaient compris dans l'expression si large de toute 
partie intéressée. S'il en est ainsi, pourquoi l’art. 581 établit-il 
une règle spéciale pour les jugements qui fixent l'ouverture 
de Ja faillite. et dispose-t.il que cette règle n'existe que pour 
les créanciers ? | Lee. , 

« « Voici, dit M. Renouard, ce qui résulte de la combinaison 

  

- (1) Poitiers, 23 mars 1850 0 (. V.51.2,24). 
(2) Cass., 45 déc. 1830 (S.V.32,1,615), ou re Liu 

IV. | ‘ 99
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des art. 580 et 581 : les intéressés autres que les créanciers 
ne sont soumis qu’à l’art. 580 : en conséquence, ils. ont tou- 
jours, quelle que soit la date de la vérification et de l’affirma- 
tion des créances, un mois pour former opposition, et non 
plus tierce opposition, soit au jugement déclaratif, soit à tout 
jugement qui fixerait.à une autre époque la cessation des 
paiements; ce délai ne court que du jour de l'affiche et ‘de 
J'insertion ordonnée par l’art. 442. Les créanciers n'auraient le 

même délai pour former opposition au jugement de fixation 
que si la vérification ct l'affirmation des créances n’ont pas 
été terminées avant l'expiration du mois ; le délai ne s'étendra 
jamais pour eux au delà de ces vérifications et affirmations. 
Tant que dure le délai imparti par l’art. 580 et restreint par 
l’art. 581, tout créancier peut former une demande pour faire 
changer la fixation de l’époque de cessation des paiements, 

nonobstant Je jugement déclaratif de faillite ou l'existence 
d'un jugement postérieur sur cette fixation » (1). | 

Suivant M. Renouard, il résulterait donc de la combinaison 
des art. 580 ct 581 : 

"4° Que le droit de former opposition au jugement déclaratif 
serait pour . toute partie intéressée, y compris les créancicrs, 
d’un mois à partir de l'accomplissement des formalités exigécs 
par l'art. 449 

2 Que le droit de former opposition au jugement qui déter- 
mine la date de la cessation des paiements sera également d’un 
mois, | et à partir de la même époque, pour toute partie inté- 
ressée, autre que les cr éanciers ;. 

© 5° Qu’à l’égard des créanciers particulièrement, etence qui 
concerne le jugement qui détermine la date de la cessation des 
paiements, le délai sera ou d’un mois égälement, si la vérifi- 
cation et l'affirmation des créances n’est pas terminée avant ce 
délai, où durera jusqu’à la clôture du procès-verbal de vérifi- 
cation et d’affirmation des créances, si cette clôture est pro- 
noncée avant un mois. En ce qui concerne les créanciers et pour 
lej jugement qui statue sur la date de lacessation des paiements, 
l'art. 581 aurait donc pour but | de restreindre les délais dons 
  

(1) Faillites, t, 2, p. 395,—,Sic, Bravaïd-Veyrières, p, 619 ets.”
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certaines circonstances ct il ne peut jamais être i invoqué pour 
les étendre ; le maximum est, dans tous les cas, un inois : 
l'unique effet de lart..581 serait de prévoir un cas où le délai 
indiqué par l’art. 580 pourrait être diminué. 

- Il faut nécessairement admettre dans -ée système > qu après 
les délais fixés par l’arl. 581, s’ils- se trouvent expirés avant 
un mois, le tribunal de commerce ne pourrait plus changer 

. d'office la fixation d ouverture, sous peine évidemment d'enlc< 
ver aux créanciers tout moyen de se ® PoUrVOIr contre cette dé- 
cision (1). Cest ajouter à la loi. - . 
4919. A. Bédarride proposé un. autre système. Le fil et 

les tiers, autres que les créanciers, ne peuvent, suivant lui, 
- Se pourvoir que: par opposition ou par appel ; mais l'art. 881. 
aurait eu pour but d'accorder particulièrement aux créancicrs 
une troisième voie, en leur permettant de demander par action 
principale que la date de l'ouverture de la faillite soit repor tée 
à unc époque autre que ccllequi a été fixée par lesjugements qui 
ont déjà statué. Le jugement déclaratif reste, dans tous lescas, 
régi par l’art. 580. Mais ce droit de se pouvoir par action prin- 
cipale est irrévocablement perdu;: s'il n’a été réalisé avant 
l'expiration des délais pour la vérification et l'affirmation (2): 
- Ce système est l’antipode de celui qui. est enscigné par 
M. Renouard ; l’art. 581 aurait pour but d'étendre le délai dans 

. certaines circonstances et il ne pourrait jamais être. invoqué 
pour le restreindre ; le. minimum serait dans tous les cas un 
mois : l'unique effet de l’art. 581 serait donc de prévoir un cas 
où le délai indiqué par l’art. 580 pourrail être étendu. : 

Il semble impossible d'admettre qu’une demande nouvelle 
en report de la faillite puisse être faite sans tenir aucun compie 
du jugement rendu qui, s’il:n’était pas attaqué en lemps’ 
utile, acquerrait inévitablement l’autorité de: la chose ; jugée. 
Quant à l'appel, il est uès-explicitement réglé par l'article 
suivant. out 

Le système de M. Bédarride ne pourrait être à admis que dans 
  

: (4) Angers, 20 juill. 4843 (D.P.43.2.178); Renouard, t, 2, p. 394, 
: (2) Bédarride, n, 1188 — Sic, Esnault, n n, 670; Oriéans, 6 mars 4850 sv 
50.2.642). VE oc 

99 asie
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le cas exceptionnel où le jugement déclaratifde la faillite n’a pas 

déterminé, d’une manière spéciale, l’époque à laquelle a eu lieu 
la ‘cessation de paiement (G. comm., art. 441). Dans ce cas, 
mais dans ce cas seulement, les créanciers, aux termes de l’ar- 
ticle.581,. pourraient en effet, par action principale, demander 
que la date de.la cessation des paiements fût fixée à une autre 
époque que celle-qui résulterait , à. défaut de détermination 
spéciale, -du jugement déclaratif defaillite. 

..4920. Lajurisprudence a adopté une troisième interprétation; 
elle considère l'art. 581 comme étendantles droits des créanciers; 
en céla elle.est d'accord avec M. Bédarride et en contradiction, 
par suile, avec M. Renouard; et elle leur permet d'agir, non par 
aclon principale, mais bien par la voie.de l'opposition, jusqu’à 
l'expiration des délais fixés pour la vérification et l'affirmation 
des créances, si-ces délais, ainsi qu’il arrivera nécessairement, 
sont plus étendus que celui d'un mois (1). 

; Quoi qu’il en soit, il est peu probable que la jurisprudence 

change le système qu’elle a fait prévaloir et. auquel nous nous 
rallions pleinement ; il laisse subsister quelques objections sans 

doute, mais il ne peut être remplacé par un autre qui lève toute 
incertitude. Il est donc à désirer que la règle soit maintenue; 
et que chacun sache de quelle manière la Loi doit être appliquée. 

- Dans le cas où, par suile de cette interprétation, le jugement 
qui détermincrait une nouvelle dale comme étant celle de la 

cessation des paiements, serait rendu plus d’un-mois après le 
précédent jugement ainsi modifié, il est nécessaire de donner à 

toute parlic intéressée, autre que les créanciers auxquels l’ar- 
ticle 581 fait une position spéciale, un nouveau délai d’un 
mois pour former opposilion. Il ne faut pas oublier, en effct, 
que la voie de la tierce opposition leur cest fermée, et qu'ils 
peuvent avoir l'intérêt le plus grand à ce que l’ouverture de 
la faillite ne soit pas reportée à une époque qui rendrait nulle 
l'opération faite par eux avec le failli, dans la persuasion que : 
celui-ci était encore dans la plénitude de ses droits. 

  

() Limoges, 9 déc. 1840 {S.V.41.4.180); Paris, 43 für. 4841 (S.P.4A,1 386); 
Angers, 30 déc. 4842 (S.V.44.2.209); Caen, 46 juin 4844 (S.V.44.2.409) ct 16 

juill, 4844 & V,45,2,139); Cass,, 4 janv. 4842 (S,V,42,1.267). .
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M. Bédarride pense même qu’il faudrait en semblable cir- 
constance considérer comme un tiers. le créancier qui serait 
exposé, par le report de la date fixée, à voir annuler unc in- 
scription. d’hypothèque que le failli aurait consentic qu Cette 
doctrine est équitable et devrait être suivic.: . … ..! : 

1921. Le délai accordé aux créanciers par l'art. 581 ne cesse 
qu'à l'expiration de la huitaine qui suit'la clôture définitive 
du procès-verbal de vérification des créances, ct non après a 
huitaine qui suit la vérification particulière de chacun des 
créanciers : « Attendu, dit un arrèt de la Cour de cassation; que 
de la combinaison des art. 497 et 581 il résulte que le premier 
impose à chaque créancier individuellement l'obligation d’affr- 
mer sa créance dans Ja huitaine qui en suit Ja vérification, et 
que le second donne à tous les créanciers indistinctement le droit 

de faire fixer l'époque précise de l'ouverture de la faillite, jusqu’ à 
l'expiration des délais accordés pour la vérification etl'affirma- 
tion de la créance présentée la dernière au juge- -commissaire ; 
qu’en effet ce-n’est que lorsque toutes les créances: sont con: 
nues et vérifiées .que l’on. peut savoir avec certitude et fixer 
avec précision à quelle époque a commencé la .cessation des 
paiements, et par suite jusqu” où doit remonter l’ouverture de: 
la faillite; que tous les créanciers ayant ou pouvant ‘avoir 
intérêt à celte fixation, donner aux uns le ‘droit de la deman- 
der, tandis que ce droit aurait cessé. pour d’autres, ce serait 
les traiter inégalement, ce qui ne saurait être; que par consé- 
quent le même avantage doit exister pour tous tant que du- 
rent les délais fixés par la loi » (2). Nous croyons toutefois, 
contrairement à ‘la doctrine que parait consacrer cet arrêt, 
que le délai ne pourrait être pour ainsi indéfini et réglé’ par 

lPart. 505 qui permel, aux créanciers‘ défaillants ou inconnus 
de se présenter j jusqu'à la liquidation définitive de la faillite. Le 

délai doit s ‘entendre de celui qui est accordé aux créanciers 
domiciliés en France, et après lequel Vart. 302 permet de 

  

: ET 
(a) Bédarride, » n. 4190 et4191. ‘ 

(2) Cass., 4 janv. 4842 (S.V.42,1.267); Renouärd, t, 2 Pe 389 et 300 ; “Bé- 
darride, n, 4489 ; Esnault, n, 1263; Massé, & 3, 1,212, * ‘* <
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passer outre à la formation du concordat et à toutes les opéra- 
tions de la faillite (1). oi 
-: Le droit ouvert par les art. 580 et 581 existe ‘en faveur de 
ous les créanciers indistinctement, vérifiés ou non.vérifiés ; il 
faudrait même Îe décider ainsi pour le créancier, dont la créance 
serait contestée, s’il s’est pourvu contre cette décision, à moins 
d'adopter la doctrine d’un arrêt rendu sous l’ancienne loi qui 
reconnaissait, au profit de ce créancier, un délai particulier à 
compter du jour du jugement intervenu sur la contestation (2; 
cette règle ne pourrait être admise aujourd’hui. Dee 

," 

  

. ARTICLE ‘582, | 
… Le délai d'appel, pour tout jugement rendu en ma- 
tière de. faillite, sera de quinze jours seulement à 
compter de la signification.—Ce délai sera augmenté 
à raison d’un jour par cinq myriamètres pour les par- 
ties qui seront domiciliées à .une distance excédant 
cinq myriamètres du lieu où siége le tribunal. 
4922. L'appel est toujours réservé, ct toule partie intéres- 
sée peut y recourir, soit à défaut d'opposition formée en-temps 
utile, si les délais de l'appel n'étaient pas expirés (5), soit en 
cas de rejet d’une opposition régulièrement formée. _ 
… La Cour saisie de l’appel contre un jugement qui déclare la 
faillite ou qui en fixe l'ouverture peut, de sa pleine autorité, 
et sans renvoyer devant les premiers juges, statuer-sur Ja question relative à la fixation définitive du jour de l’ouverture 
de la faillite (4)... Done eo 
. L'art. 582 est exclusivement applicable aux. jugements ren- 
dus en matière de faillite ; le texte est positif et ne laisse aucun 
doute à cet égard ; mais l'embarras commence pour détermi- 

  

(1) Renouard, t, 2, p. 390; Bédarride, n, 4489; Massé, 2.3, n. 212, (2) Rouen, 47 janv. 1826. EE .: 6) Esnault, n, 674. D dt et Re 
(4) Cass,, 24 déc, 4818; Dalloz, Rép, n, 1365, ,
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ner avec précision à quels jugements. doit appartenir celte 

qualification. _ 
: En premier lieu, il faut décider que tout jugement émané 

d’un tribunal civil, quoique rendu sur une contestation qui in- 
téresse une faillite, est nécessairement exclu de la disposition 
spéciale de l’art. 582. En ‘effet, si le caractère dominant de la 

contestation n’avait pas élé civil, c’est le tribunal de com- 

merce qui aurait dû être saisi, puisque € ’est aux tribunaux de 
. commerce qu'est dévolu, aux termes de l'art. 655 ci-après, 

tout ce qui concerne les faillites. : «. Les actes non commer- 
ciaux, dit M. Renouard, ‘ne tombent point sous la juridiction 
commerciale de la faillite, bien que les intérêts. d’une faillite 
s’y trouvent mêlés, parce que ce mélange nc change pas leur 
nature. L’objection que lon tirerait de la nécessité d'empêcher 
les retards auxquels les opérations de: la faillite pourraient 
ainsi être exposés à sa réponse dans les précautions spéciales . 
prises par l’art. 500, qui a eu en vue de pourvoir à cet incon- 
vénient » (1). Le délai ordinaire. de trois mois est donc. seul 
applicable pour tous les jugements rendus par les tribunaux 

civils même, sur des contestations nées de la faillite ou pou- 

” vants’y rattacher. : : . —— 

1923. La règle est plus difficile à établir en ce 6 qui con- 
cerne les jugements rendus par les tribunaux de commerce, et 

il peut y avoir embarras, en outre, pour.décider quelles contes: 
tations doivent être portées devant la juridiction consulaire, 
en vertu de l’art. 635 ci-après, qui attribue aux. tribunaux de 
commerce fout ce qui concerne les faillites... "e 

«, Pour qu’un jugement soit reudu en matière de faillite, à À 
dit la Cour de cassation, la réunion de deux conditions est 
nécessaire: l’une, qu’il ait été rendu sur une contestation née 
de l’événement de la faillite; l’autre, qu’il intérésse l’adminis- 

. tration de la faillite et-la procédure spéciale inslituée.par. x 
loi pour la régir ». La Cour. a décidé, en conséquence, que 
l'art, 582 ne. pouvait être appliqué à J'appel d’un jugement 
rendu contre le failli à une époque où, par suite d’un concor- 
dat,.il était: ressaisi de l'administration de ses biens, quoi- 

, 

nl 

$ 

(2) Faillites, te 2, pe 399,—Sie, Bédarride, ne 149% 2. à
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que la contestation fùl née de l’événement de la faillite (1): 

"| Il a été jugé également que l’art. 582 était inapplicable, si 
la'contestalion prend'sa source dans des’ actes antérieurs à la 
faillite : ainsi lorsqu'il s’agit de savoir si un commanditaire 
a rempli ses obligations et versé la totalité de sa mise (2), ou : 
si un individu était débiteur du montant d'une traile tirée sur 
lui par le failli antérieurement à Ja faillite (5). L'article n'est 
applicable, dit ce dernier arrêt, qu'aux ‘jugements qui concer- 
nent la faillite, règlent son ouverlure, son organisation, son . 
administration, dans lesquels la faillite joue un rôle pour créer, 
étendre ou modifier un droit ; soit quant au failli; soit quant à 
ses créanciers; soit quant aux tiers." -: - : ot . 
" Un‘autre arrêt est’ plus explicite et a essayé d’énumé- 
rer les jugements auxquels ‘s'applique l’art, 582: « Attendu, 
en droit, dit un arrêt de la Cour de cassation, que l’art. 582 
du Code de commerce ne s'applique qu'aux jugements rendus 
en matière de faillite ; qu’on ne peut réputer tels que les juge- 
ments qui ont prononcé :sur les queslions -résultant de 1x 
faillite, sur des actions nées de la’ faillite, ou exercées à son: 
“occasion, nolamment ceux qui déclarent la faillite et fixent 
son ouverture (art. 440 et 441); qui statuent sur la validité 
de paiements faits par le failli, et des hypothèques ou privilé- 
ges inscrits sur lui depuis la cessation de ses paiements, ou 
dans les dix jours qui-ont précédé cette cessation (art. 446, 
447, 448 et 449), sur l’admission au passif des créances con- 
testées (art. 498), sur l’homologation du concordat (art. 515 
et 515), sur le compte définitif des syndics (art.-519), sur 
les priviléges réclamés sur le mobilier (art. 951) , surles droits 
de la femme du failli (art. 856 et 888), sur les revendications 
dans'les cas prévus par les art. 574, 575 el 576, C::comm., 
et sur les autres cas analogues (art. 579); mais que l'on ne 
saurait ranger dans la. même catégorie les jugements inter 
venus sur les actions qui ne’ sont pas nées de la faillite, comme 
lorsqu'il s’agit d’une question de propriété soulevée par un 
    

QU Cas. 27 juill, 1852 (S.V.52.1.621).—Sic, Cass., 40 mai 1853 (S.V.58.1. 09). ‘ 

(2) Bordeaux, 27 juin 4844 (S.V.66.2,621). Co 
(3) Caen, 30 juill, 4844 (S.V.45,2,224). Lune cu
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liers contre Île failli, et des instances qui en sont la suite, 
dans lesquelles le syndic des créanciers du failli agit, soit en 
demandant, soit en défendant, dans l'intérêt des créanciers 
contre le tiers réclamant » (4). CU nu 

Il serait dangereux sans doute de considérer comme com- 
plète et limitative l’énumération donnée par cet arrêt, mais, 
dans tous les cas au moins qu'il a prévus, il pourrait servir de 
règle. 
La Cour de cassation a déclaré encore L'art. 882 applicable 

au jugement portant rejet d’une demande en déclaration de 
faillite : « s’il a été décidé que la qualité de failli ne: pouvait 
être attribuée au débiteur, dit l’arrêt, ce n’a été qu’en appré- 
ciant les cléments constitutifs de la faillite, et en examinant 
s'ils étaient applicables aux faits de la cause » (2). : : 

Du reste, nous ne pouvons qu’approuvcr le conseil que donne 

M. Renouard : « Toutes les fois, dit-il, qu’on est en doute si 
un jugement a été rendu en matière de faillite, la prudence la 
plus vulgaire conseille d’interjeter appel dans les délais de l'art. 
582. C'est une règle générale de conduite que, plus une ques- 
tion intéresse les jurisconsultes par ses difficultés, plus le bon 
sens cst attentif à ne pas la laisser surgir dans la pratique lors- 
qu’un peu de vigilance suffit pour l'empêcher de naître » (3). 

192%. Le délai de 15 jours accordé par la loi est franc 
et, conformément au droit commun, il n’y faut pas com- 
prendre le jour de la signification, ni le jour de l'échéance du 
délai (4). ILest augmenté d’un jour par cinq myriamètres, pour 
les personnes auxquelles le jugement a été signifié ct qui in- 
terjettent appel, lorsque leur domicile est à plus de cinq my- 
riamètres du lieu ou siége le tribunal ; il ne peut y ètre ajouté 
aucun autre délai, à raison, par exemple, de la distance entre 

: Je domicile de l'appelant et celui de l'intimé (5).: 
Ce délai court, conformément à l’art, 445 du C. proc. civ., 

Du ne ‘ ‘ Loc Lu . , 

(4) Cass., 467 avril 4840 (S.V.40.4.748). . , 
" (2) Cass., 46 août 4842 (S.V.42,1,379). La È SUIS 

. (3) Faillites, t 2,400. , ° | 
(&) Rennes, 26 fév. 4851, et Amiens, 10 mai 1854 (s. 512, 5) | ui 
(5) Caen, 47 déc, 4844 (D.P,45.2.46). . ne : . 4
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pour les jugements contradictoires, du jour de la signification 
à personne ou domicile, et non au domicile élu. « L'art. 589, 
a dit la Cour de Paris, n’a apporté aux principes généraux sur 
l'appel qu’une seule dérogation, à savoir, l’abréviation du dé- 
lai ; cette disposition atteignait le but du législateur, c’est-à- 
dire la célérité, sans qu’il fût nécessaire de priver encore le jus- 
ticiable d’avoir la signification à personne ou domicile du ju- 
gement lui faisant gricf; la dérogation à une règle aussi im- 
portante ne se présume pas facilement, et devrait résulter d’un 
texte formel » (1). ° oc oi  . 

Pour les jugements par défaut, le mème art, 445, C. proc. 
civ., décide que le délai court’ du jour seulement où l'opposi- 
tion ne sera plus recevable. C’est donc contrairement aux prin- 
cipes posés par l'arrêt de Paris que la Cour de Douai avait 
jugé que le délai courait pendant les délais de l’opposition (2). 
« La disposition dé l’art. 445 relative aux jugements par dé- 
faut, dit M. Chauveau Adolphe, a été introduite pour éviter le 
cumul des deux délais de l'opposition et de l'appel, et pour re- 
tarder l'ouverture du second jusqu’au moment de l'expiration 
du premier, encore que le. jugement eût été préalablement si- 
gnifé à partie; lorsqu'il n’y a point lieu à opposition, comme 
dans le cas d’un jugement de débonté, dans celui d’un juge- 
ment sur-réassigné, le concours n’est plus à craindre. Le délai 
de l'opposition étant nul, la règle générale reprend son empire. 
Mais il en est autrement en ce qui concerne les jugements dé- 
claratifs de faillite ; les art. 580 et 582 du C. de comm. accor- 
dant deux délais distincts, l’un pour former opposition, l'autre 
pour interjeter appel, le principe de l’art. 445 doit recevoir son 
application. S’il en était autrement, il pourrait arriver. que le 
jugement déclaratif de faillite ne. fût plus susceptible d'appel, 
orsqu’il serait encore attaquable par la voie de lopposition»(5): . 
… La signification, du reste; est dans: tous les cas nécessaire 
pour faire courir le délai de l'appel, au moins à l'égard du 
failli (4); mais cette règle recevrait exception pour les juge: 
  

(4) Paris, 31 janv, 4856 (S.V.56.2.230). ‘ : ° E 
(2) Douui, 44 mai 1853 (J.P.55.1.416). V, Cass,, 45 juil. 1856 (S.V.56.1.815). 
(8) Lois de la Procédure, quest, 4568. +  " . .". : 
(4) Cass., 23 juin 4851 (J,P.52,1,306), V. Brarard-Veyrières, p. 622.
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ments où l'appelant n’a pas eu de contradicteur : ainsi du juge 
ment qui rejette la requête d’un créancier, tendant à faire dé- . 
‘clarer la faillite de son débiteur (1); ainsi de l'appel interjeté 
par les syndics du jugement qui fixe l’époque de l'ouverture 
de Ja faillite (2), parce que le failli n’était point partie néces- 
saire dans de semblables jugements; ainsi encore de l’appel 
formé par le failli du jugement d’excusabilité (3). Dans ce cas, 

le délai court du jour de la prononciation du jugement, et l’ap- 
- pelant agit par voie de simple requête. 

  

ARTICLE D83..  ‘ 

Ne seront susceptibles ni d'opposition, ni d'appel, 
ni de recours en cassation : 1° les jugements ‘relatifs 
à la nomination ou au rempiacement du juge-com- 
missaire, à la nomination. ou à la révocation des syn- 
dics; 2 les jugements qui statuent sur les demandes 
de sauf-conduit et sur celles de secours pour le failli 
et sa famille; 3 les; jugements qui autorisent à vendre 
les effets où marchandises appartenant à la faillite ; 
4 les jugements qui prononcent sursis au concordat, 
ou admission provisionnelle de créanciers contestés ; 
5 les jugements par lesquels le tribunal de commerce 
statue sur les recours formés contre les ordonnances 
rendues par le juge-commissaire dans les limites de 
ses attributions. 

19925. Cet article, en proscrivant : d'une manière, formelle 
toute voie de recours dans les cas qu'il énumère, laisse sous 
l'empire du droit commun tous les autres; les dispositions n’en 
peuvent être étendues et sont complétement restrictives (4); 
elles sont exprimées, du reste, en termes clairs et précis, ef 
ne peuvent soulever aucune difficulté.” | . 

  

(1) Rennes, 25 maï 1838 (S.V.39.2.26). 
(2) Agen, 20 juin 1855 (J.P.56.2.390). 

(8) Amiens, 44 déc. 4855 (J.P.56.4.414). 
(&) Rennes, 22 déc. 1841 (S.V.42.2.62 et 207); Bédarridé, n, 4201.
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TITRE IL. 

‘Des Fanguerouwtes. | 

EE no —+—— 

.… CHAPITRE Ie. 
cs tite © Dela Banqueroute simple. : ‘ 

——— , 

ARTICLE 584. 

Les cas de banqueroute simple seront punis des 
peines portées au Code pénal, et jugés par les tribu- 
naux de police correctionnelle, sur Ja poursuite des 
syndics, de tout créancier ou du ministère public. 

1926. Le Code de commerce avait établi une division qui a 
été maintenue par la loi actuelle ; elle distingue : la faillite, 
ou cessalion de paiements accompagnée de bonne conduite ct 
de bonne foi ; la banqueroute simple, qui est qualifiée de délit 
et punic de peines correctionnelles ; la banqueroute fraudu- 
leuse, qui constitue un crime. « Cette division, dit M. Re: 
nouard, scrait tout à fail salisfaisante, ‘si deux mots entière- 
ment distincts séparaicnt le délit et le crime » (1). 

Il ne peut y avoir condamnation pour banqueroute que contre 
un individu qui à la qualité de commerçant, et est en élat de 
faillite. La jurisprudence est fixée à cet égard (2). La difficulté 
n'exisiera que pour savoir si cet état de faillite peut ètre 
constaté par les tribunaux correctionnels ou les Cours d'assises, 
avant d’avoir été déclaré par la juridiction commerciale ; l’af- 
firmalive est cerlaine aujourd’hui, ou si la juridiction crimi- 

nelle peut refuser de reconnaître la qualité de commerçant el de 
failli, lorsqu'il y a un jugement passé en force de chose jugée 
qui déclare que la faillite existe (5). La réponse doit ètre éga- : 
lement affirmative (suprä, n. 1643 et 164). 

  

(1) Faillites, t 9, p. 424. 
(2) Cass., 18 oct. 1842 (S.V.29,1. 593).° | 
(3) Cass., 22 et23 mai 4846 (S.V.46. 1. 97 3. °



ee 

DE LA PANQUEROUTE SIMPLE. -— Art, 584... 549 

L'art. 584 permet aux syndics, et même à tout créancier, de 
provoquer de concert avec le ministère publie. la poursuite en 
banqueroute. simple; .ils agissent suivant :le.droit commun, 
ou par voie de plainte, ou .par citation directe. Sous la loi 
nouvelle, la poursuite peut être intentée même après l'homo- 
logation du concordat et par un créancier qui y a donné son 

. adhésion. Tout créancier pourrait appeler, encore que le minis- 
tère publie eût acquicscé au jugement qui rejette la plainte (1). 

L'action, dans tous les cas, se: prescrit par trois ans, qui 

commenceront à courir du jour de la cessation de paiements, ou 
du fait qui constitue, pour le failli, le délit de banqueroute (2). 

« Quoique le délit de banqueroute simple puisse résulter de 
circonstances diverses, et mème non connexes, ces circon- 

stances, dit un arrèt de la Cour d’Aix, soit qu’on les prenne 
isolément, soit qu’on les prenne cumulativement, ne consli- 
tuent jamais qu’un fait dans le sens de l’art. 560 du C. d’Inst. 
crim., lequel fait n’est jamais que celui de banqueroute sim- 
ple » (5). Ainsi la plainte une fois rejelée ne pourrait pas être 
renouvelée, quoique appuyée sur un fait différent. Il faudrait 
excepler le cas où le fait donnant lieu à la nouvelle plainte 
ne se serait produit que depuis le rejet de la première. Mais 

aucun doute n’existe que la banqueroute simple et la banque- 
route frauduleuse étant deux incriminalions complétement 
distinctes, l’acquiltement sur l’une ne s’opposerait nullement 
à l'introduction de l'autre, si la plainte était fondée sur un fait 

- différent. : 
‘ Le délai de quinzaine donné par l'art, 582 pour r interjeter 

appel ne s'applique pas au jugement rendu en matière cor- 
rectionnelle. Fe | 

. On est d’accord également pour décider que la tentative de 
banqueroute simple ne donne pas lieu à l’action publique,-et 

que la loi ne reconnait pas la complicité (4). Les banquerou- 

  
\ 

" (4) Cass., 49 mai 1815. ‘ 

.. (2) Cass., 22 janv. 4847 (S.V.47.1. W2). édarride, n. 4235; Renouard, t 2, 

P. 434. 
(3) Aix, 9 août 4837 (S.V.38.2.127;) ; Renouard, t.°2, p. 436; Bédarride, 

n. 4234 ; Dalloz, Rép., n. 1406. 

(4) Cass., 12 oct.1844 (S.V.h4.4, 750). —Contré, Pardesss mn 1308, — Mais
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licrs simples seront punis d’un emprisonnement d'un mois au 
moins, el de deux ans au plus (C. pén., art. 402). | 

Il importe peu du reste que les caractères de la banqueroute 
nè se soient manifestés que depuis la déclaration de faillite ou 
qu'ils aient été reconnus ct constatés en même temps que la 
cessation de paiements (1). ‘© 

  

ARTICLE 985. 
po ‘ ui " LU tt Not or. pu 
.: Sera déclaré banqueroutier simple. tout commer- 
Gant failli qui se trouvera dans un des cas suivants : 

 T'siles dépenses personnelles ou les dépenses de sa 
maison son£ jugées excessives; 2 s’il: a consommé 
de fortes sommes, soit à des opérations de pur hasard, 
soit à des opérations fictives de bourse ou sur mar- 
chandises ; 3 si, dans l'intention de retarder sa fail- 
lite, il a fait des achats pour revendre au-dessous du 
cours ; si, dans la même intention, il s'est livré à 
dos emprunts, cireulation d'effets ou autres moyens 
ruineux de se procurer des fonds; 4 si, ‘après ces- 
sation de ses paiements, il a payé un créancier au 
préjudice de la masse. . . 
‘4927. D’après les termes de la loi nouvelle, :« la poursuite, 
dit M. Renouard, est toujours facultative pour le ministère pu- 
blic, en ce sens qu’elle est. toujours subordonnée à la convic- 
tion que le poursuivi est coupable ; elle est toujours obligatoire 
en ce sens, qu’elle doit toujours être intentée, lorsque cette con- 

. viction est acquise » (2); mais le législateur de 1838 a établi 
à un autre point de vue une différence capitale entre les faits 
prévus par l’art. 585 ct ceux qui sont énumérés dans l’article 
suivant ; dans le premier cas, lorsque l’acte est matéricllement 

” constaté, ainsi que l'intention coupable qui. y a présidé, la con- 

tous les auteurs qui ont écrit soit sur le droit criminel, soit sur les faillites, com- 
battent l'opinion soutenue par M. Pardessus, 

(1) Pardessus, n. 4299; Cass., 5 mars 4613. 
(2) Faillites, t. 2, p. 438. '
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damnation est nécessairement prononcée (1); dans le second 
cas, que nous examinerons sous l’art. 586, les juges ne con- 
damneront que si, en raison des circonstances, les faits, une 
fois constatés, paraissent offrir des caractères suffisants de ge 
vité pour constituer le délit. ee 

Là loi laisse aux tribunaux toute latitude pour “apprécier 
si les dépenses ont élé excessives ; les pertes au jeu proprement 
dit, faites en dehors des cas prévus par le 2° "5 rentrent dans 
les dépenses personnelles (2). , 

1928. Le même pouvoir appartient aux x juges pour détcr- 
miner, en raison des circonstances particulières à chaque af- 
faire, à quel chiffre doivent s ‘élever les pertes éprouvées dans 
des opérations de pur hazard pour constituer de fortes sommes. 
Les opérations fictives de bourse ou sur marchandises ne sont 
pas les seules qui constituent des opérations de pur hazard; elles 
ont été mentionnées par la loi comme étant les‘plus fr équentes. 

Le troisième paragraphe énumère certains faits qui ne con- 
stituent la banqueroute que sous la double condition d’avoir 
été accomplis dans le but de retarder une faillite inévitable du 
reste, et de constituer une opération ruineuse. Le fait de vendre 
au-dessous du cours même des marchandises qui n'auraient 
pas été achetées dans ce but serait jugé presque toujours con- 
stituer un moyen ruineux de se procurer des fonds (3) : les 
termes de la loi sont purement énonciatifs en effet. La vente 
avec perte sur le prix d'achat ne rentre pas dans la prévision de 
la loi, sielle est faite au cours du moment. fi 

La Cour de Rennes a jugé que des renouvellements perpé- 
tuels d'effets protestés au moyen d’autres effets qui fort sou 
vent l’étaient âussi constituaient un des moyens ruineux pour 
se procurer des fonds que la loi prohibe (4). . 
“Enfin le fait prévu parle quatrième paragraphe est peut- 

être le plus défavorable de tous, parce qu'il semble impossible 
qu’il ne révèle pas chez le failli une intention criminelle ; il 
  

‘ (4) Bédarride, n. 1213; Renouard, t, LP pe 439; _Cass., 30 juil. 4841 &. V2. 
1.479). . : . | | | 

(2) Renouard, t.2, , Pe 60. 

(3) Bédarride, n. 1218; Dalloz, Rép., n. 1415, 

(&) Rennes, 47 janv. 4849 (S.V.52.2.3017,



\ 

552 LIVRE III. DES FAILLITES ET BANQUEROUTES. 

est évident qu’il ne peut être excusé par ce motif qu'en agis- 
sant ainsi il a voulu éviter une délaration de faillite : « At- 
tendu, a dit la Cour de cassation,' que les dispositions de l’ar- 
ticle 585 sont absolues, et que dès qu’il est constaté que le 
failli a payé un de ses créanciers après la cessation de ses paie- 
ments, et que le paiement a été fait au préjudice de la masse, le 
tribunal n’a pas la faculté de ne pas appliquer la loi pénaie» (1). 
Mais si un créancier privilégié, dont le droit n’est pas contesté, 
avait été payé, ce paiement ne scrail pas f fait au préjudice de 
Ja masse, | Du oc oodie . . 

‘ 
in Lou te —————— fou 

_ AR mice 586. 

: Pourra être déclaré banqueroutier simple tout 
commerçant failli qui se trouvera dans un des cas 
suivants : {° s’il a contracté, pour le compte d'autrui, 
sans recevoir des valeurs en’ échange, des engage- 
ments jugés trop considérables eu égard à sa situa-. 
tion lorsqu'il les à contractés ;'2 s’il est de nouveau 
déclaré en faillite sans avoir satisfait aux obligations 
d’un précédent concordat; 3° si, élant marié sous le 
régime dotal, ou séparé de biens, il ne s’est pas con- 
formé aux art. 69 et 70; 4° si,. dans les trois jours de. 

la cessation de ses paiements, il n’a pas fait au greffe 
la déclaration exigée par les art. 438 et 439, ou si cette 
déclaration ne contient pas les noms de tous les asso- 
ciés solidaires ; 5°-si, sans empèchement légitime, il 
ne s’est pas présenté en personne aux syndics dans 
les cas et dans les délais fixés, ou si, après avoir ob- 
tenu’ un sauf-conduit, il ne s’est pas représenté à la 
justice; 6° s’il n'a pas tenu de livres et fait exactement 
inventaire ; si seslivres ou inventaire sont incomplets 
ou irr égulièrement tenus, ou s'ils n’offrent pas sa vé- 
ritable situation active ou passive, sans néanmoins 
qu'il y ait fraude. 
  

(4) Cass., 30 juil, 1844 (S.V.42,4,479). +: ; Ft or 
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1929. Les faits énumérés dans cet article ne supposent pas 
nécessairement chez le: failli la mauvaise foi; quelques-uns 
peuvent être assimilés presque à de:simples conlraventions : 
aussi, en les punissant d’une peine sévère, la loi a permis aux! 
juges d'absoudre, quandils nereconnaissent pas à cesinfractions, 
un caractère de gravité suffisant el tout en constatant qu ’elles, 
ont été matériellement accomplies. - : : 

On ne pourrait étendre le troisième cas à l'époux contre qui 
une séparation de biens aurait été judiciairement prononcée (1); 
la loi ne parle que de la séparalion ‘contractuelle. 

- Si le failli retuse de’ représenter ses livres, il doit être assi- 
milé tout au moins à celui qui n’en a pas tenu ; il'ne peul com- 
battre la présomption défavorable que ce fait établit contre lui 
que par la production ordonnée par la loi (2): l'application: 
même pourrait lui être faite de l’art. 591, qui punit des peines 
de .la. banqueroute. frauduleuse celui qui a soustrait ses li-. 
vres. 

ARTICLE D8T 
_ Les frais de poursuite en banqueroute simple in- 
tentée par le ministère public ne pourront, en aucun 
cas, être mis à la charge de la masse... — En cas de 
concordat, le recours du Trésor public contre le failli. 
pour ces frais ne‘pourra être exercé qu après l expie 
ration des termes accordés par ce: traité. | 

L 

te. 

  

eee ei ARTICLE 588. Sir 
. Les frais de poursuite intentée par les syndics; au’ 
nom des créanciers, seront supportés, s’il ÿ a acquit- 
tement, par la masse, et, s’il y a condamnation, par 
le Trésor. public, sauf son recours contre le failli, 
conformément : à l’article précédent. . 

(1) Cas, 9 sept. 1843; Pardessus, LA 1307; Renouard, t à Pe  k4 Te . / 
2) Dalloz, Rép., n. 4429, MU tee 

iv | 95 
a
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ei . 
‘ , : ARTICLE: 580. : 

: Les syndics ne pourront intenter. de poursuite. en‘ 
banqueroute simple, ni se porter partie civile'au nom 
de Ja masse, qu ‘après y avoir été autorisés par une: 
délibération prisé à la majorité individuelle des créan- 
ciers présents. u. s mot 

e. 

  

.l L ARTICLE 590. M a à L 
. Les, frais de poursuite intentée. par. un créancier 
seront supportés, s’il y a condamnation, par le Trésor, 
public; s’il ya acquittement, par le créancier pour 
suivant. , ‘{. RATE Dolto ue à ns 

* 1950. Ces articles contiennent des règles’ nouvelles. sur le: 
paiement des frais occasionnés par les poursuiles en: banqué-' 
route simple; règles qui dérogent en partie aux principes du’ 
droit commun, en vertu desquels les poursuites intentées à la 
requête du ministère public ne. restent à la charge du Trésor 
que dans le cas d’acquittement. La dérogation consacrée par 
l'art. 587 à été admise; afin de‘ne pas ‘placer: les créancicrs 
du failli dans celte position fausse, où une ‘déposition entrai- 
nant condamnation doit avoir pour résullat de mettre à Ja: 
chargc de la masse des frais que le Trésor public supportera;’ 
si-le failli est renvoyé de la plainte. ‘Le Trésor’ conserve. son 

recours contre le failli, mais ne l’exerce que de manière à ne. 
pas nuire à la masse. 

Si la poursuite a été intentée par les syndics avec l’autori- 
sation des créanciers, qui est impérieusement exigée pour que 

les syndics puissent agir, les frais en cas d acquittement sont 

supportés par | la masse : la délibération" rendue à la majorité 

individuelle des créanciers présents engage ‘même ceux qui 
sont absents ; et en cas d'insuffisance’ de l'actif, chaque créan- 
cier serait tenu pour sà part au prorata de sa créance. Le failli 
doit être libéré envers ses créanciers de tout ce’ qui aurait été. 

pris sur la masse pour solder les frais de poursuite (1). ‘ 

‘ 
ï 

ii ul 

  

(2) Bédarride, n. 1247.



DE LA BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — Art. 591, 355 

- Si la poursuite est in{entée par un créancier, le droit com- 
mun est également appliqué et le Trésor.ne supporte les frais, 
Sauf son recours contre le failli >que s il y a “condamnation. . 

a Un 

ot 
, . ce CHAPITRE: IL: ue à 
is "De: la a Bänguéroute fraude s 

A  T ARmGE BL LU 
. Sera déclaré banqueroutier frauduleux, et puni des 
peines portées au Code pénal, tout commerçant failli 
qui aura. soustrail ses livres, ‘détourné ou dissimulé 
une partie de son actif, : ou qui, soit dans ses écri- 
tures, soit par'des- actes publics ou des eng agéments 
sous signature ‘privée, soit par son bilan, se sera 
frauduleusement. reconnu débiteur de sommes qu il 
ne devait F pas. 

41954. Il faut dire, | pour la banquéroute frauduleuse e comme 
pour la banqueroute simple, que ce crime ne peut être commis 
que par un commerçant, et noù par celui qui se livre acci- 
dentellement à des acles de commerce; il faut de plus qu'il: 
soit en état de faillite; mais I6$ tribunaux criminels sont com- 
pétents pour conslaler ces fails (suprd, n. 1926). Il faut donc 
que le jury ait déclaré l'accusé commerçant et failli ; ; mais 
une question ‘distincte et Sépärée * ne doit pas êire posée’ sur 
ce point ;’ elle doit être comprise ‘däns la question principale, 
cette qualité étant un élément-constitütif du crime (1). ‘ 

Le crime de banqueroute peut résulter de faits qui ont suivi’ 
tout aussi bien que de ceux qui ont précédé la faillite (2). 

La simple tentative de banqueroute frauduleuse est punissa- : 
ble des mêmes peines que le crime lui-même (C. P., art. 2).: 

Il en est de même du fait de‘complicité (C. P.,art. 495). 
La prescription de dix ans applicable à la banqueroute 

frauduleuse :(C: ‘Inst. crim; art. 637) ‘ne “court” que ‘du 
  

{4) Cass., 28 mars 1846 (SV.40.1.585). si 
(2) Cass., 5 mars 4813, 

23.
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jour.de la cessation de paiements, ou des faits de fraude 
commis postérieurement à la cessation de paiements (1) : 

Les peines. applicables sont ‘de cinq au moins ct: de vingt 
ans au plus de travaux forcés (C. pén., art. 402). | 

L'union des créanciers subsiste en cas de condamnation 
pour banqueroute frauduleuse, et conserve l’administration 
des biens de la masse; mais.il doit ëlre pourvu en même 
temps, conformément à l’art. 99, C, pénal, à la nomination 
d'un tuteur au condamné, et c'est én sa présence que doit avoir 
‘licu‘ l'assemblée pour la clôture de l'union dont parle l’art, 
557(2)...: OH UR eLA de 
:“La‘loi nouvelle n’a pas procédé par voie d’énuméralion, en 
ce qui concerne les faits constitutifs de la banqueroute fraudu- 
leuse ; elle a préféré employer une formule générale, qui em- 
brasse tous Les cas de dissimulation ou de fraude ct ne permet 
plus au coupable d'espérer l'impunité, parce que le fait qui lui 
est reproché n'aurait pas été spécialement prévu (5); il suffit 
qu'il y ait eu soit délournement ou dissimulation de l'actif, 

. soit exagération du passif (4)... iii 
D, 

À 

‘ARTICLE 592. 

Les frais de poursuite en banqueroute frauduleuse 
ne pourront, en aucun cas, être mis à la charge de la 
masse. — Si un ou plusieurs créanciers se sont rendus 
parties civiles en leur nom personnel, les frais, en cas 
d’acquiltement, demeureront à leur charge. 

4932. Cet article décide, par exception aux règles admises 
“en droit commun, que les frais de poursuites en cas de 
banqueroute frauduleuse ne pourront être mis à la charge de 
  

. (4) Bédarride, n.4264; Dalloz, Rép., n. 1479.—Contré, Mangin, & 2, n, 328; 
Cass., 29 déc, 4828; Dalloz, Htép., n. 1402, © ‘ | " 

(2).Renouard, 2 2, p. 474; Bédarride, n. 1263. ‘ 
(3) Cass., ch. crim., 7 mars 4839 et 16 janv. 4840; Dalloz, Hép., n. 1449, , 
(4) Bédarride, n, 1259, te Lu crie 17 À
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la masse, même dans le cas où les syndics se seraient portés 
en son nom parlies civiles (1); ‘il en est autrement à l'égard 
des créanciers agissant en leur nom personnel. Aussi les syn- 
dics n'ont-ils pas besoin, dans ce cas, d’être autorisés par une 
délibération des créanciers @. ci 

1 
  

' 
3     > APTE IL £ 3 RL fe 

| AE ES 
Des crimes ct des délits commis dans les failites ar de uirès & 

. | ue par les aillis. . . A ST | 4 P fl 4 REC 

1. ARTICLE 593. 

Seront condamnés aux peines de la banqueroute 
frauduleuse : 1° les individus convaincus d’avoir, dans . 
l'intérêt du failli, soustrait, recélé ou dissimulé tout 
ou partie de ses biens, meubles ou immeubles; le tout 
sans préjudice des autres cas : -prévüs par l'article 60 
du Code pénal; 2. les individus convaincus d’avoir : 
frauduleusement présenté dans la faillite et affirmé, 

soit en leur nom; soit par interposition de personnes, 
des créances supposées; ‘3° les individus qui, faisant 
le commerce sous le: nom d’autrui ou sous un nom 
-supposé, se seront rendus coupables de faits prévus. 
en l’article 591: n Es : 

1933. Cet article prévoit et définit certains crimes indé: 
pendants de la banqueroute frauduleuse et pouvant être com- 
mis par d’autres que par le failli lui-même. : oi 
-Il: réserve en: mème temps l'action publique contre les 

complices: mais à l’égard de ceux-ci, il se contente de ren: 
voyer à l’art. 60 du Code pénal, qui énumère et spécifie les 
caractères conslilutifs de la complicité. Le Code de. commerce 
ne s'occupe donc pas des complices. .: 1 

Les individus dont parle l'art. 595, de même quete com* 

. (4) Renouard, t,2, p. 471; Bédarride, ne 1961. 

(2) Rouen, 23 mai4840; Dalloz, Rép, n. 4473,
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plices, peuvént n'être ni commerçants ni faillis : ces qualités’ 
ne doivent exister nécessairement que dans la personne ‘cou- 
pable du crime même de banqueroute, et dans l'intérêt de la: 
quelle il ÿ a eu soustraction, recel ou dissimulation (4) 

“Si la complicité ne peut exister que dans le cas où l'accusé: 
principal lui-même est déclaré coupable, et si son acquit- 
tement doit entraîner nécessairement cclui des individus 
poursuivis comme ses complices, il n’en est pas de même des 

“crimes prévus par l’art. 595 ; etil suffit, pour que la condam- 
nalion puisse être prononcée, que la soustraction, le recel ou 
la dissimulalion aient eu lieu dans l'intérêt du failli, sans que 
celui-ci y ait participé (2): Cette doctrine, cependant , a été 
trouvée trop rigoureuse, et M. Dalloz ne comprend pas que de 
simples peines correctionnelles soient appliquées à ‘ceux qui 
ont volé pour leur propre compte, et que les peines beaucoup 
plus sévères de la banqueroute frauduleuse frappent ceux qui 
ont eu l'intention de faire restitution au failli (5j. Si le détour- 
nement, en effet, n’a pas élé accompli dans l'intérêt du failli, 
Pacte n’est. plus qu’un crime ou un délit ordinaire. : !: ::, 
. Le:même principe a été appliqué dans le cas prévu parle : 
deuxième paragraphe: «. Ce fait, dit un arrêt, de la : Cour de 
cassalion,: s’il ne:suppose dans l’origine une participation du 
failli, ne. prend cependant le caractère de crime que par,une 
circonstance entièrement personnelle à son auteur , c’est-à- 

dire par sa pérsistance dâns une simulation qui peut, à l'égard 
du failli et par suite de circonstances qui lui seraient’ per- 
sonnelles, avoir cessé d’être frauduleuse » (4), 5 re 
- La loi’ dit expressément que la-pénalité est cncourue dans. 
le cas même où la présentation et l'affirmation de la créance 
ont élé faites. par une personne interposée, telle qu’un, man- 
dataire, . Pier DU ON LU og dire 

F- (1) Cass,, 26 maï 4838 (S.V.38.1.502) ct 18 oct, 1842 (S.V.42.1.055).; + 1° 
(2) Cass., 2 mai1840 et 3 juin 1843 (S.V.43.1,837 ct 838) ; Renouard,‘ t, 2, 

P. 478; Bédarride, n. 4276." A ! 
(3) Dalloz, Rép., ve Faillites, n. 1483. 
(4) Cass., 2 mai 4840 (S.V.43.1,837).
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Uno ARTICLE 594 | 

. Le conjoint, les descendants ou les ascendants du 

failli, où ses alliés aux mêmes degrés, ;qui auraient 

‘détourné, diverti ou recélé des effets apparteriant à 

‘là faillite, sans avoir agi'de complicité avec le failli, 

‘seront punis des peines du volé to tt TT 

©: 4934. Nous avons vu sous l’article précédent. que la doctrine 

n’a voulu établir aucune différence, quant à V'incrimination, 

entre les individus qui ont. soustrait, diverti ou recélé des objets 

appartenant à la faillite de céncert avec le failli, et ceux qui 

.ont agi dans son intérêt, mais sans Sa participation; l'art. 594 

établit cette distinction pour les personnes qu’il énumère; dans 

lepremier cas, elles sont condamnées aux peines de la banque-. 

roule frauduleuse comme les étrangers ; dans le second, elles 

n’encourent que les peines du vol, La loi n’a accordé aucunautre 

adoucissement ; mais il est évident qu'elle a voulu cependant 

établir une différence, etc’est unie raison peul-ètre pour croire 

que l'art. 595, n'a pas été, interprété d’une, manière trop 

ISÉVÈTE.. ii du cdhei use 

.… Les jurés, forcés d'appliquer la loi, la trouveront souvent, 

sans doute, d’une rigueur excessive; ils se montréront indul- 

_gents bien des fois, quand ils vert 

è 

s verront l'épouse du failli pour- 

“suivie pour vol parce qu'elle aura exécuté les ordres que lui 

aura donnés son mari, et n'aura pu, comme un étranger, dis. 

cuter avec lui la gravité de l'acte’ qu’elle aura commis pour 

“ui obéir” : : chacun comprend qu’il ne ‘doit. pas aller. prendre 

dans la maison du voisin un objet qui:n’a jamais été à sa dis- 

: position ; il est beaucoup plus difficile pour une femme étran- - 

:gère aux affaires de saisir..qu'à partir d'un moment donné 

-son. mari à perdu le droit de disposer de toutes les marchan-" 

: dises qu’elle a toujours regardées comme. étant sa pleine 

:et:entière propriété. Les juges apprécieront. Quoi qu'il en soit, 

iLest ‘certain qu’il n’y a pas lieu d'appliquer, dans, ce cas, le 

-premier paragraphe de l'art. 580 du: Code:pénal ainsi conçu : 

« Les soustractions commises par des maris au préjudice de 

« leurs femmes, par des femmes au préjudice de leurs maris,
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« par un veuf où une veuve quant aux choses qui avaient 
« appartenu à l'époux décédé, par des enfants ou autres des- 
« cendants au préjudice de leurs pères .ou mèrès ou autres 
« ascendants, par des pères et mères ou autres ascendants au 
« préjudice de leurs enfants ou autres descendants, ou par des 
«alliés au même degré, ne pourront donner lieu qu’à des ré-* « parations civiles. » En doctrine oncomprend parfaitement 
que le vol est fait au préjudice de la masse et non du failli : 
mais nous persistons à .croire que ‘toute la -sévérilé dela loi 
aurait dù être réservée pour le failli seul. L'art. 594 laisse 
encore intact le ‘principe de la complicité. Disons , toutefois, 
que la loi nouvelle a témpéré déjà la rigueur de la loi ancienne. 

: ‘Il a été jugé que l'art. 594 n'a pas pour objet, du reste, de 
déroger aux dispositions du Code pénal relatives aux circon- - 

= 
‘=
 

Slances aggravantes du ‘vol, et aux conséquences qu’elles en- 
‘traînent (1). + FU, 404 

  

. ct 

Pda LE nn Dec u LL, ri is cu ARTICLE 595. 7, ot ' 

Ho 

Dans les cas'prévus par les articles précédents, la 
Cour ou le tribunal saisis statueront, lors mème qu'il 
ÿ'aurait acquittement : {° d'office sur la réintégration 
à la masse des créanciers de tous biens, droits ou 
actions frauduleusément soustrails ; 2° sur les dom- 
-Mages-intérêts qui seraient demandés et que le juge- 
“ment Ou l’arrêt arbitrera. 

‘4955. Get article s'étend aux faits de complicité comme à 
“tous les autres cas prévus par les art, 594 et 395 et il estappli- 
cable en cas de condamnation commeen cas d’acquittement ; 
C’est donc peut-être à tort que la loi a conservé l'expression de: 
“soustrails frauduleusement, La soustraction peut exister, quoi- 
‘qu'il y'ait acquittement ; mais il faut admettre qu'elle:n’a pas 
‘été frauduleuse. : la réintégration n’en devrait pas moins être 
ordonnée, et le texte dit qu'elle sera prononcée même d'office. 
"Les dommages-intérèts, au contraire, ne peuvent être accor- 
  

(4) Case, 13 mai 1844 (S.V.42.1173). +. … Liu
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dés que sur la demande de la partie lésée; la quotité en sera 
déterminée. par les juges; la généralité des termes de la loi per- 
met d'étendre cette disposition aux dommages-inlérêts dus à la 
personne injustement poursuivie, comme à ceux qui seraient 
-dus par la personne déclarée coupable Ge. 

ot 4 . ————— 

M ARTICLE. 596. - ue 

. Tout syndic qui se sera rendu. coupable de mal 
-versation dans sa gestion sera puni correctionnelle- 
ment des peines portées en l'article 406 du Code 
pénal. | : | 

1936. L'art. 406, C. pén., dontil est question, punit l'abus 
de confiance et prononce la peine de deux mois à deux ans 
d'emprisonnement et d’une amende, qui ne pourra excéder le 
quart des restitutions et des dommages- intérêts dus aux parties 

lésées, ni être moindre de 25 francs. : Le coupable pourra, en 
outre, à compter du jour où il aura subi sa peine, être interdit 
pendant cinq ans au moins et dix ans au plus des droits men- 
tionnés en l’art. 42 du Code pénal. . 

ARTICLE 507. 

Le créancier qui aura stipulé, soit : avec le. failli, 
soit avec toutes autres personnes, des avantages par- 
ticuliers à raison de son vote dans les délibérations 
de la faillite, ou qui aura fait un traité” particulier 
“duquel résulterait en sa faveur un avantage à la | 

. charge de l'actif du failli, sera puni correctionnelle- 
ment d’un emprisonnement qui ne pourra excéder 
_une année, et d'une amende qui ne pourra êlre au- 
.dessus de, deux mille francs." — L' emprisonnement 
pourra ‘être porté à deux ans; si le créancier est syn- 
dic de la faillite. 
  

. (1) Cass., 47 sept, 1835; Dalloz, Rép, n. 1505; Renouard, DEA p. 483.
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1957. Cet article est applicable : 1° au créancier qui sti- 

pule des avantages particuliers à raison de son vote dans les 
délibérations de la faillite ; 2 à celui qui aura fait, même sans 
condition aucune, un traité particulier qui doit être onéreux 
pour la masse ; dans l’un et l’autre cas, il y a nullité’'absolue 
du traité et application des peines portées par cet article. 

Le premier cas ne peut forcément se réaliser que lorsqu'il 
y a eu déclaration judiciaire de faillite; ce n'est: qu'après le 

“jugement qu’il y a lieu de voter dans lès délibérations, et il ne 
nous semble pas possible d'appliquer les dispositions pénales 
dont il,s’agit; quand il y a simple. atermoiement et que les 
créanciers dissidents ont conservé le droit entier de refuser 

. leur adhésion à un projet de traité dont le vote ne peut être 
‘obligatoire pour eux COR 
.. Le plus souvent, l'avantage sera accordé à’ raison du vote 
“dans le concordat, mais la disposition de la loi’ est générale, et 
‘la Cour de cassation a jugé que l’art. 897 prévoit le vote dans 
Ja délibération qui a poùr objet l’excusabilité du failli, comme 
tout autre, si la masse pouvait eu'‘éprouver un préjudice (2). 

L'art. 597 doit également être appliqué, que les avantages 
aient été stipulés comme la condition, soit d’un vote favorable 
au Concordat, soit d’un désistement à l’opposition formée à l'ho- 
mologation, ou'à une plainte en banqueroute frauduleuse ; la 
loi nouvelle a voulu atteindre tous les traités faits pendant le 
Cours de la faillite, qui tendraient direciement ou indirectement 
-à détruire l'équilibre entre les créanciers (5);:ou la sincérité 
:des’opérations. :. 7. :'.::. :  . Lee cor ui 
Dans le cas prévu par: la première disposition de l’art: 897, 
que nous examinons en‘ce moment, la pénalité est encourue, 
_aux termes de la loi, soit que les avantages particuliers aient 
été assurés par le failli ou par toute autre personne, même bé- 
névolement, et de manière à ne charger, en aucune façon, 
‘l'actif de la faillite; ce que la loi punit,.c’est la vente de ‘son 
“vote faite par le créancier, parce qu’il: aura Toujours pour objet 

  

(4) Paris, 44 janv. 4844 (S.V.44.2,579). | 
(2) Cass., 20 mars 1852 (S.V.52.1.587). . : - 
(3) Cass., 4 fév, 4843 (SV. 43. 1.664); Paris, 40 mai 4842; Dalloz, Rép.; n°511,
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d'accorder ou de refuser une mesure qui peut être une garan= 
tie des intérêts communs et froisser par conséquent les droits: 
des créanciers composant la masse; la concession du concordat, 
par exemple, peut avoir pour résultat de leur enlever t uns o par= 

tie de leur gage. . 
.‘ 4958. Le second cas prévu: par l’art. 507 $ "applique à la char-: 

ge qui vient grever l'actif de la faillite ‘et porter ainsi atteinto 
_aux droits des créanciers de se partager cet actif tout entier. La’ 
peine est encourue par suite du préjudice matériel, qui résulte . 
pour. la: masse du traité particulier consenti par le failli au 
bénéfice d’un créancier, sans qu'il y ait nécessité de prouver 
que cet'avantage a été le prix d’un vote demandé au créancier: 
qui l’a obtenu ; quel qu’ait été le motif déterminant du traité 
particulier fait. à la charge de l'actif, et fàt-il inspiré par une 

pure bienveillance du failli envers le créancier favorisé, celui-ci” 
n’avait pas le droit d'en profiter au préjudice de ses cocréan- 
eiers. Sous ce rapport, le second cas est plus général que Île 
premier. Mais'une conséquence nécessaire du principe que 
nous: venons de poser, c’est que l'avantage particulier fait à 

un créancier, dans les termes que nous venons de faire connai-: 
tre, par un tiers agissant par pure bienveillance et ne conser- 

vant aucun recours contre le failli pour les sommes payées à 

sa décharge, n’entraine point l'application de l'art. 597, puis- 
que cet avantage ne serait point à là charge de l'actif du 
failli (1). Ce traité’ passé par le tiers avec le créancier ne peut: 
entrainer l’application d’une peine que dans l’un de ces deux 
ças; 1° s’il est le prix d’un vote, % si let tiers conserve son 
recours contre le failli, euro 

. « Un traité amiable passé antérieurement à la. déclaration 
| judiciaire de la faillite, dit encore un arrêt de la Cour de cassa- 

tion, avec intention de la prévenir, n’est pas un vote dansles , 
_ délibérations de la faillite; il rentrerait dans le cas. prévu par 

Ja loi et serait annulable, même à l’é gard des tiers, s'il avait 
contenu, implicitement ou explicitement, la promesse de voter, 

le cas échéant, | en tel ou tel sens ; mais il est nécessaire alors 

4) Paris, 9 août 4838, et Amiens, 1er fé. 1839 (D. P. 59.2.90) ; Douai, Savril 
4843 (S.V.43.2,419); Cass., 47 avril 4849 SV 389). :
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de constater en fait.que les conventions ont présenté : ce: ca- ractère d’une aliénation de la future liberté du vole » (1). : . Quand il: s’agit de l'application de Ja Seconde disposition de l’art. 597 ‘et de conventions au -moyen: desquélles des avantages particuliers sont accordés à un créancier, il n’est plus’ nécessaire: qu’il y ait'eu déclaration judiciaire de la faillite ; il suffit que le traité soit postérieur à la cessation de 
Paiements régulièrement élablic, indépendamment même de 
loule déclaration judiciaire : la jurisprudence est constante sur. 
ce point (2). Mais, si les tribunaux criminels, ainsi que nous 

“avons eu occasion de le dire déjà, ont tout pouvoir pour déci- der, même contrairement à un jugement émané de la juridic- tion commerciale, que le débiteur avait cessé ses paiements, et 
pour prononcer l’annulation du traité(S), ils doivent, au moins, : conslater expressément l'existence de ectte cessation de -paie- ments ; à défaut, ils ne peuvent pas appliquer les dispositions’ de l’art. 597 (4)... : .  . : Lee es 

Toutefois, si. le traité fait: après la cessation de paiements et 
avant le jugement déclaratif est nul dans tous les cas, la peine 
ne peut ètre prononcée contre. le créancier. qu'autant qu'il 
avait. connaissance de cet état. de choses (6), ct le.seul fait 
d’arrangements amiables ne constitue pas unc preuve légale de l’état de faillite. ’ PROS et 
” Le traité ne pourrait être garanti par un aval ou un cau- tionnement, puisqu'il est frappé de nullité à l'égard de tous (6). 

. La nullité peut être demandée soit par le failli, soit par un 
de ses créanciers mêmé postérieur à Ja convention illicite (7). 

S'il s’agit d’un traité antérieur même à la cessation de paie- 
ments, l’art, 597 estinapplicable, sauf aux créanciers à atta- quer le traité conformément au droit commun et en élablissant 

  

. (1) Cass., 17 avril 1849 (S.V.49.1.389), « 
© (2) Cass., 4 juill, 1854 (J.P.55.1:208), ‘ * : OT r (3) Cass,, ‘23 avril 4841 (J.P.42.1.389); Id. 3 avril 1846 (D.P.46.14.163) : * Id, 23 mai 4846 (S.V.46.1,792). : Liu Dior. (4) Uass., 8 août 1848 (S.V.48.4,600) et 20 juin 1849 (1.P,50.1.552), 7 (5) Cass., 49 fév. 1846 (S.V.16.1.506), | ! (6) Douai, 3 avril 4843 (S.V.43.2.419). 
(7) Cass., & juil. 1854 (J.P,55.1.208).
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dans les termes du Code Napoléon qu' il a été fait en fraude 
de leurs droits (1). rureshteoouda cs 

L'article fixe le maximum des peines à prononcer et permet 
aux juges de les abaisser selon leur appréciation; mais il est 
nécessaire d’appliquer dans un mesure, si minime soit-elle, 
l’emprisonnement et l'amende, l art. + 465, ( G: pénss! n étant pas 
applicable à à ce délit it spécial (2). peurs Le 0 

ne . 
ne ON RE na tte Ve 

  

PU *ARTICLE 598. 

Les conventions seront, en outre, déclarées, nulles 

al égard de toutes personnes, et.:même à: l'égard du 
failli. —Le créancier sera tenu de rapporter à qui de 
droit les somines ou valeurs qu laura à reçues € en à vertu 
des conventions annulées: ” É e 

4939. La loi nouvelle a fait cesser une controVersé. assez 
vive, en déclarant d’une manière expresse que le traité est nul, 
mème à l'égard du failli, quoiqu il ait participé au délit, ‘dont 

la peine ‘retombe sur le créancier. Il était nécessaire d’intéres- 
ser le failli à faire anauler de pareils actes, et l'on a supposé 
d’ailleurs qu’il n'avait pu agir en pleine liberté...‘ 

La Cour de Bordeaux à jugé que la nullité n° 'est pas appli: 
cable à des conventions intervenues après le concordat, et si 
elles ne nuisent pas au paiement. des dividendes promis aux 
autres créanciers (3): Le concours de:ces deux circonstances 
est indispensable; l'absence de. l’une ou de l’autre rendrait 

. l'art. 597 applicable (4). 
« Les sommes ou valeurs reçues en vertu des conventions 

annulées, disait le rapporteur, ‘seront rapportées par le créan- 
cier à qui de droit : au failli, si, ayant obtenu un concordat, 
il a fait ce sacrifice sur l’actif de la masse ou à l'aide de res- 

sources particulières, et celte somme servira alors à rempli 

{) Paris, 30 mars1843 et ul janv. 4844 (S.V.13,2. FT el 4. 2479). 4, 

. (2) Renouard, t. 2, p. 485 ; Bédarride, n, 4288, | eue 
(3) Bordeaux, 24 août 189 (D, P«5d,2402). de : 

(4) Renouard, 1 2, p.492... Pieces | Lin
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les obligations du concordat ; à l’union, si les avantages parti- culiers proviennent du failli > AUX parents ou amis qui auront fourni les deniers, s’il s'agit de sommes données Pour prix d’un -Vole dans:les délibérations de la faillite: ». -: . . Leu La nullité est absolue, et elle peut être poursuivie par tous 
ceux qui y ont intérêt, c’est-à-dire, d’après ce que nous venons de dire, par le failli lui-même, ses créanciers, ou les tiers qui ÿ ont concouru, Si l’action en nullité est exercée par la voie Purement civile, et indépendamment de la constatalion du dé- lit, par exemple, contre les héritiers. de celui qui a contracté, elle n’est soumise qu’à la prescription trentenaire (1). 
“Quant au’ délit,’ dont la punition serait demandée, il est pre- Scrit par trois ans,’ et avec lui l’action civile qui résulte-de là * Condamnation, aux termes: de l'art, 658 du Code d'instruction criminelle (2). . ; fentes ee ee 

Toutefois, si ces règles sont applicables, quand on poursuit la restitution des sommes payées, elles ne peuvent être suivies lorsque le créancier demande l'exéculion du traité: à quelque épôque que se réalise la demande en exécution du traité, la nullité pourra en être opposée par voié d’exception (3). : . Aucune fin de non:récevoir ne pourrait être tirée conire la ‘demande, de l’exécution totale ou partielle que le traité aurait reçue, si la prescription n’était pas acquise (4). ©. = Des dommages-intérêts pourraient être accordés, s’il y avait lieu ; la loi ne contient aucune prescription à cel égard, et c’est 

4 

le droit commun en parcillé matière qui devra être appli- qué GB) 
Lui 1. ARTICLE 599... . ue 
"Dans le cas où l'annulation des conventions serait 

_Poursuivie par la‘ voie civile; l'action sera portée de- 
vant les tribunaux de commerce: oc 
—. rai 
    

(4) Cass., 28 août 4855. . . {2} Renouard, t, 2, P. 493; Bédarride, n, 1298. 
© (3) Bédarride, n. 4298: Renouard, t 2, p. 493, (4) Bédarride, t,2, n.4292 ‘ co 

(5) Renouard, t, 2, P+ 492; Bédarride, n.1296, :



DE L'ADMINISTRATION DES BIENS.—Art. 601 à 605. 367, 

4940. Le demandeur est libre de choisir, pour poursuivre; 
annulation des conventions, la voie. criminelle ou la voie ci-. 

vile ; dans ce dernier cas, suivant M. Renouard, c est le tribu. 

nal de commerce du domicile du défendeur qui séra compétent, 
conformément au droit commun, et en l'absence de toute dispo-” 
sition particulière (4); M. Dalloz pense, au contraire, qu’il s’agit 
d’une action en matière de faillite, et que l’action doit être por- 
tée au tribunal du siége de la faillite @): cetle opinion : nous 
parait préférable. fée 

. L'acquittement du prévenu par les tribunaux criminels ne: 
forme point obstacle à l’aclin purement civile. - ri 

ARTICLE, 600. 

Tous arrêts.et jugements de condamnation ren- 
dus, tant en vertu du présent chapitre que des deux, 
‘chapitres précédents, seront affichés et publiés sui 
vant les formes. établies par l'article 42 du Code de, 
commerce, aux frais des condamnés. . in 

. "1941. Cet article est commun aux trois premiers, chapitres, 
du titre des banqueroutes, et embrasse k tous les.c crimes et tous. 

les délits qui y sont prévus. jet ii 

: Ces formalités sont remplies aux frais des condamnés. _— 

  

CHAPITRE IV. 

De Padministration des biens en cas de denqueraute. “et 

ARTICLE 601. LUTTE 
£* : 

- : Dans tous les cas de poursuite € et de condamnation: 
pour banqueroute simple ou frauduleuse, les actions. 
civiles autres que celles dont.il est parlé dans l'ar- 
ticle 595 resteront séparées, et toutes les dispositions 
  

(4) Renouard, t. 2, p. 494. E 

(2) Rép., v° Faillite, n. 4520, -
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relatives aux biens, prescrites pour la faillite, seront 
exécutées sans qu'elles puissent être attribuées ni 
évoquées aux tribunaux de police correctionnelle; ni 
aux Cours d'assises... pen ne 

pale su creer 

. ARTICLE, 602... "it 0 anti ES ET rome. 
Seront cependant tenus, les syndics de la faillite, 

de remettre au ministère: public les pièces;: titres, 
papiers et renseignements qui leur seront demandés. 

La De * 
‘ un don trs it 

muse. 

ARTICLE 603. -- 
Les pièces, titres el papiers délivrés par les syndics 

seront, pendant le cours de l'instruction, tenus en 
état de communication par‘la voie du greffe; cette’ 
communication aura lieu sur la réquisition des syn- 
dics, qui pourront ÿ prendre dés extraits privés! ou 
en requérir d’authentiques, qui leur séront expédiés 
par le greflier. — Les pièces, titres et papiers dont le 
dépôt judiciaire n'aurait pas: été Grdonné: seront; 
après l'arrêt où le jugement, remis aux syndics, qui 
en donneront décharge. 

1942. La règle admise par.l’art, 601 avait déjà été consa- 
crée par l'ancien art. 600, conformément aux réclamations 
énergiques d’un grand nombre de corps judiciaires (1).:« La 
loi, dit M.-Renouard, a voulu maintenir dans une parfaite in- 
dépendance l’une de l’autre la procédure commerciale de la 
faillite et l’action de la justice répressive. Par le jugement dé- 
claratif, l'administration des biens a cessé d'appartenir au 
failli et les syndics en ont été saisis, La circonstance que le failli 
est poursuivi ou condamné comme banqueroutier. ne doit donc . 
pas dessaisir les syndics, de mème que la saisine des syndics 
  

(4) Locré, t, 7, p. 482, Mu cure, . _



DE LA RÉHABILITATION, — Art. G04 à 614. 569. 

ne doit apporter aucun obstacle à l'exercice de la justice pé- 

pale » (1). Les règles’ établies dans ce chapitre: ont paru les 

plus propres à atteindre ce but. 

"Mème en cas de contumace , les Syndics restent saisis des 

biens, ctla banqueroute n rest pas représentée par l administra® 
ion des domaines (2). : ot Foiri 

1, Lo ’ ‘ eo. 
spot, ti ot PE 

TITRE. LIL uit 

De Le Aéhabilitation. 

ARTIÈLE! 604. 

!. Le failli qui aura intégralément acquitté, en prin- 

Goal, intérêts el frais, tontes les sommes par | Jui dues, 

pourra obtenir sa réhabilitation.— H ne pourra l'ob- 

tenir, S'il est l'associé d'une” maison ‘de’ commerce 

‘tombée en faillite, qu après & avoir justifié que toutes 

les dettes dé la société ont ‘été intégralement acquit 

tées en principal, intérêts el frais, lors mème qu'un 

concordat particulier luï aurait été consenti. 
: : Foto 1 ï 2h act ————. è 

“ARTICLE 605. 

Toute demande en réhabilitation sera adressée à 

la Cour royale dans le ressort de laquelle le failli sera 

domicilié. Le demandeur devra ‘joindre à sa requêle 

les quitances et autres pièces justificatives. 

ARTICLE! 606. 

Le procureur général près la Cour royale, sur Ja 

communication qui lui aura été faite de la requête, en 
    

(1) Faillites, t2,p. “495 et 496. toi 

- {2) Circul. du directe, gén. des domaines, 5 sept. 1807; Pardessus, n. 1591 ; 

Renouard, t 2 Pe . 496.—Contrà, 1 Montpellier, 22 juin 1338 (D.P.58,2.202).. 

IV” 94



970 LIVRET, — Dés FAILLITES ET DANQUEROUTES. . 
‘adressera des expéditions certifiées de lui au procu- 
reur du Roi et au président du tribunal de commerce 
du domicile du demandeur, et si celui-ci a changé de 
domicile depuis la faillite, au procureur du Roi et au 
président du tribunal de commerce de l’arrondisse- 
ment où elle a eu lieu, en les chargeant de recueillir 
tous les renseignements qu'ils pourront se procurer 
sur la vérité des faits exposés. . ‘ 

ARTICLE . 607. 
… À cet effet, à la diligence tant du procureur du Roi 
que du président du tribunal de commerce, copie de 
ladite requète restera affichée pendant un délai de 
deux mois, tant dans les salles d'audience de chaque 
tribunal qu’à la Bourse et à la maison commune, et 
sera insérée par extrait dans les papiers publics. 

  

| ARTICLE 608... 
Tout créancier qui n'aura pas été payé intégralc- 

ment de sa créance en principal, intérêts et frais, et toute autre partie intéressée, pourra, pendant Ja du- 
rée de l'affiche, former Opposition à la réhäbilitation 
par simple acte au grefle, appuyé des pièces jusuifi= 
catives.. Le créancier opposant ne pourra jamais être partie dans la procédure de’ réhabilitation. … : … de 

ee 

ARTICLE. 609, 
- Après l'expiration de deux: mois, le procureur du Roi etle président du tribunal de- commerce [rans — mettront, chacun séparément, au procureur général 

près la Cour royale, les renseignements qu'ils auront - récueillis et les oppositions qui auront pu ètre for- _mées. Îls y joindront léurs avis sur Ja demande." 

/
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rat RE it RER LU o" 

“ARTIGLE! 610. : BE CR ri 

“Le procuréur génétit près la Ca our dé férà 
rendra arrêt pôrlant admission ‘ou rejet de a ‘de- 
mande. en réhabilitation. Si là demande est rejelée, 
ellé ne pourra, être reproduite qu après une année 
d'intervalle. . eue it .i 

  

dus La . Por CL Re, CC 
st, . 

LU tte 7 ARTICEB 611 0 
L'arrêt portant ‘réhabilitation sera. transmis.” aux 

procureurs .du Roi et aux présidents’ des tribunaux 
auxquels la demande aura été adressée, . Ces tribu 
naux en feront faire la lecture publique et la: trans- 
ription s sur leurs registres: DUT. ue. ct 

  

. _ ARTICLE 612. _ 1. 

° Ne seront point admis à Ja réhabilitation les ban- 
queroutiers frauduleux, les personnes. condamnées 
‘pour vol, escroqnerie ou abus de confiance, les stel- 
lionataires, ni les tuteurs, administrateurs ou autres 
comptables qui n'auront pas rendu et’ sôldé leurs. 
comptes. — Pourra être admis à la réhabilitation le 
banquerontier simple qui aura subi la peine à laquelle 
il aura été condamné. 

a ARTICLE | Gi. LL 

Nul cominérgant failli ne pourra se présénter à Ja 
Bourse, à moins qu'il n'ait obtenu sa réhabilitation. 

un de « DT hat mm . 
1 Fou ee LOU ue 

\ sut tee A 

ARTICLE : GE :. iris 
Le 

* Le failli pourra être réhabilité après sa mort. 
24,
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‘4945. « Après les sanctions’ pénales destinées à réprimer 
les actes qui donnent un caractère plus ou moins criminel à 
Ja faillite, disait M. Quénault dans son ‘rapport à la Chambre 
des députés, la loi place en dernier lieu Ja sanction rémunéra- 
toire, destinée à encourager les efforts et les sacrifices au prix 
desquels le commerçant failli cherche à se relever ‘de cet état 
de déchéance, età rentrer en. possession de tous ses droits, de 
toute sa bonne renommée. L'état: du failli peut être modifié 
par le concordat et même, en cas d'union, par la déclaration 
d’excusabilité, qui affranchissent le failli de la contrainte par 
corps; mais il ne peut être entièrement effacé que par la réha- 
bilitation qui , seule, fait cesser pour le failli les incapacités 
politiques et l'interdiction de quelques- uns des droits des com- 
merçants. ‘» - ‘ | 

‘ Lorsque le jugement déclaratif de la faillite à a acquis l’auto- 
rité de la chose jugée, il n'existe aucun moyen pour effacer 
les conséquences altachées à l’état de faillite que d'obtenir la 
réhabilitation ; le paiement intégral de tous les créanciers en 
principal, intérêts el frais, ne peut avoir d’autre effet pour le 
failli que de lui donner le droit de solliciter et d'obtenir la réha- 
bilitation :(1);: le jugement de déclaration de faillite ne peut 
plus être rapporté, même du consentement des créanciers, ct 
quelque favorables que soient d’ailleurs toutes. les circonstances | 
de lacause (2); les auteurs sont tous d'accord sur ce point, Une 
distinction proposée par. la Cour de, Bordeaux Gr ne peut ètre 
admise (4). | 

Mais cette règle, nous le répétons, est expressément subor- 
donnée à la condition: que le jugement déclarant la faillite est 
devenu définitif; s’il a été réformé sur l'opposition ou sur l'appel 
élevés conformément à la loi, le premier jugement est considéré 
comme non avenu, et il n’y a jamais eu faillite ; les consé- 
quences légales qu’entraine à $a. suite, pour le débiteur, l'état 
de faillite ne: peuvent résulter que d'une. déclaration de Pauto- 

    

(4) Rouen, 4 & janv. 1839  (V.30. 2. 2468). . 
(2} Cass., 20 nov. 4827; Lyon, 34 août 1841; Dalloz, Rép., n, 970, 
(3) Bordeaux, 9 juill, 1832 (D.P.35.2, 57e 
(4) .Péartides t,. 2, n, 4346, 
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rité judiciaire. ‘La Cour de Paris a pensé que le jugement ne 

pouvait être retracté Sur. l'appel (1); mais celle doctrine est 
évidemment erronée. * 

41944. Si le paiement intégral de toutesles dettes n emporte . 
pas de plein droit la réhabilitation. du failli, il est au moins 
une condition indispensable pour qu’il puisse l'obtenir ; le failli 
doit donc joindre à sa demande les quittances et autres pièces 
justificatives. M. Defermon disait au conseil d'Etat qu'il ne 
trouvait pas suffisant que le failli représentât une quittance ; 
« il faut encore, disait-il, qu “iljustific qu’il a réellement ctin- 
tégralement satisfait ses créanciers; le failli malhonnète homme 

extorque souvent à ses créanciers une quittance totale, en ne 

leur payant néanmoins qu'une partie de sa dette. La crainte 

de tout perdre fait consentir les créanciers à celte complai- 
sance » (2); cette observation. n'eut pas de. suite; sous le 
Code comme sous la loi nouvelle, la quittance fait présumer 
le. paiement, sauf l'examen des ‘autorités judiciaires aux- 
quelles la demande doit être soumise, et qui refuseraient la 
réhabilitation si elles acquéraient la certitude que les quittances 
produites sont mensongères. Les quittances doivent, bien en- 
tendu, mentionner le paiement intégral ; une remise de la dette 

| accordée bénévolement par le créancier ne suffit pas pour mé- 
riter au failli sa réhabilitation. ‘:.. cool 

4945. La loi en parlant des intérêts a omis de déterminer 
à partir de quel moment ils sont dus. : : - ‘ 

: {n’y a pas de difficulté pour ceux qui étaient échus au 
moment du jugement déclaratif; à partir de ce jugement, 
M. Dalloz estime qu’ils ne sont dus par le failli qu’à ceux d’en- 
tre les éréanciers qui se sont mis en mesure de les faire courir 
à leur profit par les mesures conservatoires exigées par. le 

droit commun (3); mais tous les auteurs enseignent que les 
formalités judiciaires qu'entraînenécessairement la faillite, doi- 
vent être considérées comme une mise en demeure, et suffisent 

à faire courir les intérêts du jour du jugement déclaratif pour 

  

(4) Paris, 21 juill. 1849 (S.V.49.2.516). . 
(2) Procès-verbaux. 5 maï4807; Locré, t19, p.351... nr 

(3) Dalloz, Rép v° Faillites, n. 4545. CUT
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les créances échucs avant celte époque ; les autres ne por- 

- leront'intérèt évidemment que du jour de leur échéance réelle. 
“Les frais que le failli doit payer comprennent, non-sculc- 
ment ceux que chaque créancier avait légitimement fails, mais 

encore ceux qui ont été la suite de la faillite et qui n’auraient 
pu être acquittés sur l’aclif même qu’elle présentait. : 
: 4946, L'art. 604 parle de l'associé à qui un concordat par- 
ticulier aurait été consenti, afin de dire d’une manière expresse 
que cette: circonslance ne peut ètre invoquée par lui, pour. 
prétendre. à la réhabilitation ; s'il n’a complétement désinté- 
ressé tous les créanciers de l’ancienne société, dont il faisait 
parties. 7." oo , . 

* 4947, Les créanciers porteurs d'obligations solidaires.sou- 
scrites par plusieurs faillis, prenant un dividende dans les dis- 
tributions de toutes les masses, il peut se présenter quelques 
difficultés sur la manière dont les‘faillis devront ensuite se 
régler entre eux, ‘en’ cas de demande en réhabilitation. 

* On peut supposer que À. est porteur d’un billet à ordre de 
1000 fr., souscrit par B., et endossé' successivement par C. et 
D. : le souscripteur et les deux endosseurs sont en faillite, et 
A., en prenant part aux dividendes des trois masses a été en- 

i i 1e 

tièrement désintéressé. +": CU | 
Pour résoudre la difficulté, il faut se reporter aux principes 

qui, en droit commun, élablissent les garanties dues en pareil: 
cas; B. souscripteur doit garantir les deux endosseurs; il ne 
pourra donc être réhabilité qu’en remboursant à chacun d'eux’ 
la somme qu’ils ont payée, en l’acquit d'une dette qui: devait 
retomber sur lui; C., premier endosseur coinme garantissant 
son cessionnaire, ne devrait rembourser ‘qu'à celui-là seule= 
ment; D., ne devant garantie à’ personne, peut obtenir sa 
réhabilitation, sans être tenu à aucun remboursement envers: 
CetB. (1) : : *. OU ocre et 
- 4948. ‘La loi règle les formalités judiciaires qui doivent être remplies par le failli pour obtenir sa réhabilitation ; elles ne peuvent donner lieu à aucune ‘observation de notre part; 
mais lorsque ces formalités ont été scrupuleusement remplies, - 

: : 

    

(4) Pardessus, n, 1347,
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et qu ‘il en est résullé, Ja preuve que toutes les dettes du failli 

ont élé intégralement acquittées, la Cour peut- -elle rejeler la 
demande ? Nous ne Ie pensons pis. ‘7 | 

M. Dalloz a soutenu contre M. Bédarride une opinion con< 
traire à la nôtre, et il reproche à ce dernier de n'avoir pas fait 
connaître la différence qui exislait entre la constitution de 1791' 
et celle de l'an 8 @). Quant à nous, nous “abandonnons ‘volon< 
tiers l’ interprétation’ des diverses constilulions ; sil en a été 

question au conseil d'État, c’ést qu "il s'agissait de savoir entre 
Merlin et Régnaud de Saint-Jean- d’ Angély, si la réhabitation, 
résullerait de plein droit du paiement des dettes ; on pouvait 
disculer encore, celte règle élant écartée, par qui, du souve- 
rain ou du pouvoir ‘judiciaire, scrait rendu l'acte qui la pro- 
nonce: ces divers points sont décidés aujourd'hui; il est certain 
que la réhabilitation n’a pas lieu de plein droit; il est certain 

que c'est la Cour ‘impériale qui la prononce ; et, ce que nous 
pouvons recueillir de celte discussion, c'est que) M. Trcilhard 
disoit : « tout se réduit à justifier, de la part du failli qu'il a 
satisfait ses créanciers et à solliciter, en conséquence, que. la 
taclie que sa faillite lui avait imprimée, soit effacée. » L’archi- 
chancelier ajoutait :.« il ne reste qu’à s’en rapporter aux 
pièces qui attestent sa libération ; » el M. Defermon : « il ny. a. 
donc plus qu’un fait à vérifier » ©. ‘ 
‘Sans doute, il a élé question ég lement dans celle diseus- 
sion, de la. moralité du failli; mais c’est par une confusion 
évidente entre . la réhabilitation commerciale et la réhabilita- 

tion criminelle qui. n: ‘ont ensemble dé commun que. le nom.’ 
Âu point de vue de la loi des faillites, ‘ct nous n'avons pas 
besoin de protester de la portée ainsi restreinte .que nous 
donnons à notre opinion, il n’y a pas d’ autre moralité que de 
payer’ ses dettes; le commerçant qui, par. les. aèles de Ja plus 

sublime vertu, s’est mis dans la nécessité. de cesser ses paic= 

ments, pourra prélendre au prix Monthyÿon; mais n’en sera pas 
moins mis en état de faillite ; l’homme le plus dépravé qui 
acquitte tous ses engagements commerciaux, pourra pour ses 

abus 4 DR: 

ges etre es 

(4) Rép., v° Faillites, n. 4556. 

(2) Procès-verbaux, 42 mai 4807; Locré, t, 19, p. 370, 374 et 374.
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méfaits, élre envoyé aux galères, mais il ne.sera pas failli. 

: Pourquoi donc embrouiller une question fort simple, et con- 
fondre. des choses qui n’ont aucun rapport? La loi des fail- 
lites ne s’occupe que de la cessation des paiements, et quelle 
qu’en soit la cause, elle entraine la faillite ; si les paiements 
sont repris, et les dettes intégralement payées, la seule et 
unique cause qui avait créé l'état de faillite venant à cesser, 
les suites attachées à ce fait, et à ce fait seul, doivent cesser 
également, sauf dans Jes cas expressément déterminés par la 
loi. L'intervention de l'autorité judiciaire n’a pas d’autre but 
que de s'assurer que ce paiement intégral a bien été fait, et 
que les pièces qui l'établissent né sont pas inexactes ou simu- lées (D 

La Cour impériale du reste peut se borner, en refusant Ja 
réhabilitation, à déclarer que le failli n’a pas justifié avoir inté- 
gralement acquitté tontes ses dettes en principal, intérêts et 
frais. Elle’n’est pas tenue de. donner des motifs particuliers 
sur chaque pièce (2).  : | | ie 
4949. L'art. 612 ‘énumère les personnes qui ne peuvent 
être admises à la réhabilitation ; la prohibition qui frappe les 
tuteurs, administrateurs ou autres comptables n’est que tem- 
poraire. ° """ " D 

Si la demande en réhabilitation rejetée une première fois et 
reproduite conformément à l’art. 610, a été rejetée une se- 
conde fois, rien ne s'oppose à ce qu'elle soit renouvelée ; « il 
peut sans doute, dit M. Renouard, y avoir des inconvénients à 
occuper à plusieurs reprises les tribunaux de demandes vaines: 
mais cet inconvénient est faible, et ne saurait être mis en ba- 
lance avec le sentiment d'équité qui commande de reconnaître 
que, pendant l'intervalle d'une année, un débiteur peut réunir 
les pièces justificatives qui lui manquaient ou acquitter. des 
dettes en retard » (3). | [a 
  

(4): Sic, Bédarride, n. 4324. ie 
(2) Cass., 9 août4853 (J.P.55,1,527). 
(3) Faillites, L 2, n, 493, - 
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: . il ARTICLE “615. ru 

“Un règlement d administration! publique détermi- 
nera le norbre des ‘tribunaux de commerce, el les 
villes qui seront susceptibles d’en recevoir par l’ éten- 

due de leur commerce et de leur industrie. ‘ * 

1960. Après quelque hésitation (1), la loi a décidé que ce 
serait: à l'autorité administrative, statuant dans la forme des 
règlements d'administration. publique, qu’il appartiendrait de 
délerminer le nombre des tribunaux de commerce et les lieux 

où ils doivent être établis. Un décret du 6 octobre 1809 est 

le premier acte rendu en vertu de l'art. 615; le tableau ‘qu'il 
contenait, des villes où seraient établis des tribunaux de com- 

merce, a été modifié une première fois par le décret du 18 no- 
vembre 1810; et depuis lors, divers actes. du Gouvernement . 

ont créé de nouveaux tribunaux de commerce dans les loca- 
lités, où leur établissement paraissait nécessaire; une nomen- : 
clature des siéges actuellement existants n’offrirait aucun in- 

térêt. . . 

* Nous verrons plus loin (CG. c comm. ; art. 640) que, dans les ar- 
rondissements .où il .n’existe pas de tribunaux de commerce, 
les fonctions en sont remplies par le tribunal civil. : 

1951. Le Code ne s’est occupé que des tribunaux de com: 

merce, formant la juridiction: de droit commun :en malière 

commerciale, et saufles exceptions décrétées par la loi; il'a dé- 

terminé leur organisation, leur compétence, ct à } envoyé pour 

    

(4) Locré, Fapridu Code de comm, t 8, pe 9°: 
‘ ê ces ous à 

Li ate Hire 1. inc ie
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la procédure à suivre au Code de procédure civile, qui l’a ré- glée en détail; mais avant dé commencer le commentaire des art, 615 ctsuiv., nous croyons utile de dire. quelques mots de l'arbitrage et des prud'hommes. . 

La loi, en abrogeant les art, 51 et suiv. du Code de comm. “qui avaient établi l'arbitrage forcé pour juger toute contesta- tion entre associés et pour raison de’ société, a laissé, en effet, aux-négociants comme à tous les citoyens, la libèrté de choisir la voie de l'arbitrage volontaire Pour mettre fin à leurs diffé- rends; les règles en soht posées au Code de procédure civile : des lois particulières. étrangères au Codc de commerce ont éta- bli également la juridiclion des conseils de prud’homnies pour prononcer sur les Contestalions cntre les fabricants et leurs ouvriers, ct nous en parlerons également. . 

| : ©: : DES ARBITRAGES. ie 
:. 4952. Le Code de commerce avait prévu et réglé, en ma- tière dé sociélé, un.arbitrage dérivant directement de la loi et obligatoire -dans les: cas prévus par l’art, 51; les arbitres élaient pour les associés de véritables juges dont la juridiction nc. pouvait êlre déclinée. C'était l'arbitrage forcé. La loi du 17 juillet 1856 a abrogé les art; 51 à 65 du Codé de commerce, contenant les règles à suivre en parcil Cas, mais elle a laissé subsister l'arbitrage réglée parle Code de procédure civile, ré- _ sullant de la volonté libre de parties maîtresses de leurs droits, et qui, de leur plein gré, choisissent celle manière de mettre fin à leurs contestations. L’arbitrage volontairé a loujouré été et resle applicable aux affaires commerciales comme aux af= faires civiles. © ©... - re 

. € Toutes personnes, dit l'art. 1005 du Code de procédure « civile, peuvent compromettre sur les droits, dont ellé ont la « libre disposition. » os UE oi ‘Le texte précis de la loi enlève aux femmes mariées, aux mineurs, aux ‘interdits,:à toute personne enfin qui n’est pas libre et entièrement maitresse de ses droits, la faculté de re- * mettre ses intérêts à tout autre qu'aux juges instilués par la loi. Ces règles ne peuvent être ‘appliquées-au mineur et à li femme mariée, autorisés l’un et l'autre à faire le commerce, 

es 1, 

' 

.
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en ce qui concerñe ‘exclusivement les ‘contestations relatives 
à leur négoce. Toutefois, l'autorisation du mari est nécessaire 
à la femme pour recourir à l'arbitrage comme pou ester en 

justice. 

On décide. généralement que les femmes, les inineurs, les 
interdits, les persounes auxquelles des condamnations pénales 
ont enlevé l'exercice des droits civils, .ne peuvent être nom- 
més arbitres, quoique.la question soit controversée en ce qui 

concerne les mineurs et les femmes. Il: y'a doute, en ce qui 

concerne l'étranger; il semble toutefois, que rien ne devrait 
s'opposer à ce qu’il püt être choisi, du moment que les parties 
ont confiance en lui pour décider le différend. 

‘4955. « On ne peut compromettre sur les dons et legs d a- 
« liments, logement et vêtements; sur les séparations d entre 
« mariet femme, divorce, question d'état, ni sur aucune des 
« contestations qui seraient sujettes. à communicalion au mi- 
« nistère public » (C.:pr. civ., art. 1004). - : . 

. 195%. .« Le compromis pourra être fait par “procès-verbal 
« devant les arbitres choisis, ou par acte devant notaire ou 

-« SOUS signature privée (C. pr. civ., art. 1008). 

* On appelle compromis l'acte par lequel les parties désignenties 
arbitres dont elles conviénnent;'et cet acle est soumis aux con- 
ditions exigées pour la validité des conventions en général. Le 
compromis ‘pourrait être fait également par déclaration en jus- 

tice, lorsque les parties demandent et obliennent acte de leur 
désistement de l'instance introduile devant le juge ordinaire, 
et déclarent soumettre le différend à des arbitres qu’elles dé- 
signent. Il faut dire même, que l'écriture n’est exigée que 
comme preuve du compromis consenti par les parlies, mais 
non comme une condition de sa validité, et si les parties s'ac- 

cordaient pour reconnaître son existence, les objets en litige 
et le nom des arbitres, elles ne pourraient se soustraire a aux 
obligations qui-en résultent. 

Le compromis fait sous signatures privées doit être rédigé 
en autant d'originaux qu’il y a de parties ayant un intérêt dis- 
tinet (G. Nap., art. 1525); mais d’après ce que nous venons de 

dire, la nullité serait couverte par. l’aveu des parties ou l'exé: 
cution volontaire.
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L 1955. « Le compromis désignera les objets en litige et les 
«, noms des arbitres à peine de nullité » (C. pr. art. 1006). 

: Ona vivement discuté, pendant longtemps; si l’acte par le- 
quel les parties s engagent d'avance à soumettre au ‘jugement 
par arbitres, les différends qui pourraient naître entre eux, était 
obligatoire, quoique ne désignant ni les objets en litige, oi les 
noms des arbitres. Une semblable convention, que l'on peut 
assimiler à une promesse de compromettre, dite clause compro- 
missoire, est déclärée aujourd’hui par Ja jurisprudence, qui 

semble désormais fixée, de la Cour de cassation, nulle et sans 
force, non-seulement comme compromis proprement dit, mais 
comme simple eng gagement de compromettre. Tout examen de 
cette question devient donc inutile et cette solution doit être 
acceptée. : La promesse de compromettre ne serait: valable, 
qu ‘autant qu’ elleréunirait les conditions exigées par l'a art. 1006, 
G. pr. civ., pour le compromis même. ‘ , 

‘4956. « Le compromis sera valable , encore qu vil. ne 
« fixe pas de délai, et en ce cas, la mission des arbitres ne 
« durera que trois mois di jour du compromis »' (G: Pr dive, 
art. 1007). 

Les parties peuvent fixer elles-mêmes et à leur gré, la durée 

de la mission confiée aux arbitres; mais à défaut, l’art. 1007. 
serait applicable. Dans tous les cas,' le délai, qu’il soit fixé 
par les parties ou qu’il résulte de la loi, court du jour même du 
compromis et non du jour de l'acceptation des arbitres ou du 
moment de la remise des’ pièces, à moins 5 de conventions con- 
traires des parties. 3 

Les parties peuvent aussi proroger le délai primitivement 
fixé ; mais des difficultés se :sont élevées pour savoir dans 
quelle- forme le consentement sur la prorogation devait être 
constaté ;' s’il est nécessaire qu'il y ait des actes écrits prouvant 
une convention expresse à cet égard ou tout :au moins pou- 
vant la faire présumer; ou,si ce consentement peut résulter 
de circonstances indépendantes de l'écriture ;: du fait, par : 
exemple, : que les parties ont continué de’ procéder devant les 
arbitres après l'expiration des délais. « Nous avons vu .sur 
l'art. 1005, dit M. Chauveau (Adolphe), que le compromis 

‘doit bien être rédigé par écrit, et même en autant de doubles 
# le, 0
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-qu’il y a de parties, mais que la nullité résultant de l’inobser- 
-vation de ces formes cst couverte, soit par l’aveu des parties 

qu’il existe un compromis verbal, ‘soit par l'exécution: posté- 
rieure ; et nous avons dit de quels actes résulte cette exécution. 

1 ne saurait en être autrement de la prorogation du compro- 
mis ; el nous ne voyons pas pourquoi des preuves aussi claires . 
de son existence seraient repoussées, lorsqu'il n’a’ pas été 
rédigé par écrit» (1). Celte-opinion est généralement adop- 
tée. S'il ya eu prorogation, sans que la durée en fût fixée, 

elle doit être de trois mois conformément à l’art. 1008... 
.Non-seulement les parties ont le droit 'de proroger le délai, 

mais ‘elles. peuvent encore transporter ce droit aux arbitres 
. eux-mêmes ; mais il semblerait dangereux, si le droit de pro- 
.rogation leur avait été accordé d’une manière générale et sans 
limitation, | de leur permettre d'augmenter successivement ‘et 
indéfiniment leur mandat;.nous pensons qu'ils ne devraient 
pouvoir prononcer qu’une seule prorogation et qu’elle ne pour- 
rait excéder trois mois. Ces questions sont controversées. " 

La fixation d’un délai spécial accordé au tiers arbitre pour 
prononcer la sentence, entraine de plein droit la prorogation 

du délai accordé aux autres arbitres ; il lui deviendrait impos- 

“sible de juger, en effet, si les arbitres divisés ne pouvaient con- 
-férer avec lui, ainsi que l'exige l’art: 1018, C. proc. civ. @): 

Le.jugement rendu après l’ expiration du délai ‘est nul. 

1987. « Pendant le délai de l'arbitrage, les arbitres ne 
«. pourront être révoqués que du, consentement unanime des 

‘« parties » (C. proc. civ., art. 1008 ). ot ouet U 
Le compromis étant un véritable contrat, tient lieu de loi’ à 

ceux qui l'ont souscrit, et ne peut être annulé que du: con-: 

sentement de toutes les parties. Après l'expiration des délais, 
elles sont de plein droit dégagées. Ainsi, une partie ne peut 

prétendre à révoquer l'arbitre dont elle : à lit choix, pour lui 
‘en substituer un autre. ‘! e 

La loi n’a pas prescrit dans quelle forme < serait faite la ré- 
“vocalion Jorsque toutes les parties sont d'accord. Elle peut 

  

(1) Lois de la procédure, quest. 3284 bis. oi 5 et Fo. : 3 

(2) Cass., 26 fév. 1656 (,P.56.4.453). : #7: 

IV. | n 9$
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. être expresse, et résulter de la déclaration faite aux arbitres; 
: de lettres missives qui :leur sont adressées, ou de tout autre 
-acte exlrajudiciaire signifié par un: officier ministériel ;: ou 

- tacite, lorsque les parties transigent sur le : procès ‘qu'elles 
-avaient mis en arbitrage ou témoignent, de quelque manière 
:que ce soit, leur-volonté d’une manière certaine. . ui 
?:, Tout jugement qui n’a été signé et prononcé ‘qu'après la ré- 
-Vocalion des. arbitres est nul, comme celui qui a élé rendu 
près l'expiration des délais... . Lee 

4958. :« Les parties et les arbitres suivront dans la procé- 
.«' dure les délais et les formes établis pour les tribunaux, si 
«les parties n’en sont autrement convenues » (C. proc. civ., 
-art.. 1009)... ©. ! oi 
La loi donne aux parties. toule liberté pour régler les for- 
:mes aussi bien que les délais dans lesquels les arbitres doi- 
:Yent procéder; mais faute par elles de s’être expliquées à cet 
- égard, les arbitres doivent se soumettre à toutes les règles du’ 
droit commun, auquel les parties sont: présumées s’être réfé- 
nTÉS.. ‘Li pe: ot ut tite 
. Les art, 1010, 1017 et 1019 que nous verrons tout à l'heure 
complètent cette disposition de la loi, : . . Ua 

“,. 4989. .« Les parties pourront, lors et depuis le compromis, 
.#- renoncer à l’appel, — Lorsque l'arbitrage sera sur appel ou « sur requête civile, le jugement arbitral sera définitif et sans 2 appel» (G. proc. civ., art, 1010). Lu 

# … La disposition du second paragraphe de cet article s’expli- que parce que les parties, dans le cas qu'il. prévoit, auront ‘subi .les deux degrés de. juridiction. FU io ci ce 
- 4960... «, Les actes de. l'instruction et les procès-verbaux 
.«.du ministère des arbitres seront faits par tous les arbitres, ;« si le.compromis ne les autorise à commettre lun d’eux » 

: 

iC C:proc, civ., art. 1011). …  : : Logeettioneur ati: 4961. « Le compromis finit, 10 par le décès, refus, déport -&:ou empêchement: d’un des arbitres, s’il n'y. a clause qu’il {sera passé outre, ou que le remplacement sera au choix des 
parties, où au choix de l'arbitre.ou des arbitres restants ;. « 2° par l’expiralion du délai slipulé, ou de celui de trois mois, « s’il n’en a pas été réglé; 5o par le partage, si les arbitres 

,
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« n'ont pas le. pouvoir de. prendre un tiers arbitre (C: proc. 
« civ., art. 1012), , 
«Le décès “lorsque tous les héritiers sont majeurs ; ne 

« mettra pas. ‘fin au compromis; le délai pour instruire:et 
« juger sera suspendu pendant celui pour faire inventaire et 
& délibérer » (C. proc. civ., art.:1015 ). Dre 

. Il résulte ‘de cette disposition. formelle de la loi, que le 
décès de l’uné des parties mettrait fin forcément au compromis, 
si elle laïssait un héritier mineur ;: dans le ças contraire, les 
hériliers prennent la succession avec ses charges. 

* «Les arbitres ne pourront se déporter si leurs opérations 
« sont commentées : ils ne pourront être récusés, si ce n’est 
« pour cause survenue depuis le compromis » (G. proc. Give) 
art. 1014)... Dos ue i 
Le compromis est un contrat pâssé, 1 non- “seulement entre 
les parties qui l'ont signé, mais aussi avec.les arbitres ; les 
arbitres peuvent refuser la mission qui- leur est confiée : là 
déserler, mème après avoir accepté, en d’autres termes , se 
déporter, mais avant que les opérations ne soient commencées : 
dès l’instant qu'ils ont commencé à. procéder , il:sont liés'ct 
ne peuvent plus se dégager; et hors le cas d’excuse légitime 
que les juges auraient à apprécier, l'arbitre qui.se serait ainsi 
déporté resterait exposé aux dommages-intérèls de toute per« 
sonne ayant éprouvé de ce fait un préjudice. +: ..:.:.. 1 

L'art. 1012 dit ‘encore que le déport de l'arbitre, dans le 
cas qu’il prévoit, anéantit le comproinis ; l’art.:1014, au con- 
traire, ne parle pas de l'effet que doit avoir sur le sort du 
compromis le déport illégitime de l'arbitre, et l’on peut se de- 
mander si le compromis subsiste ou prend fin comme dans le 
cas prévu par l'art. 1012. Si le déport de l'arbitre, après les 
opérations commencées, est impuissant à mettre fin au com- 

promis, il en résulterait que les deux parties se vérraient 
jugées par un seul arbitre. 
.Cette opinion parai avoir été adoptée pär | la Cour de cassa= 

tion ; ; mais son arrêt n’est pas explicile, parce que dans l’es- 

pèce, el-en fait, l'arbitre s’élait déporté, non-seulement après 
que les opérations avaient commenté, mais après .mèmé 
qu’elles étaient terminées. La question, dans ces termes, ne pou, 

25. 

= 
=
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vait être douteuse (1). La Cour de Paris a jugé, au contraire, que 
le déport de l'arbitre, même après les opérations éommencées,. 
mettait: fin: au compromis (2), et sauf les dommages-inté- 
rêts. Cette:interprétation fait presque entièrement disparaitre 
l'opposition que la loi a voulu établir entre les deux cas pré- 
vus par les art. 1012 ct 1014; si le compromis est annulé, il 
deviendra bien difficile d'apprécier le tort qui a pu résulter 
de ce fait pour les parties ::etles dommages-intérèts, par Fate, 
qui seraient dus par l'arbitre déporté. .':  ‘ … :. 

1962. Le respect dû aux contrats librement consentis, in- 
terdit. également ‘aux parties de changer ou de récuser les 
arbitres, ‘si ce n’est pour cause survenue depuis le compromis. 

. Quand les parties, maîtresses de leurs droits, consentent à 
soumettre leurs différends à des arbitres, le compromis même, 
en même temps qu’il désigne les objets en litige, ainsi que 
nous l'avons vu, nomme les arbitres ( G. proc. civ., art. 1006); 

les contractants, en signant l’acte, acceptent les arbitres dési- 
gnés en commun, et la considération des personnes ‘ainsi 
choisies doit, ou peut êlre au moins, l’une des causes déter- 
“iminantes du consentement donné à la voie de l'arbitrage pour 
terminer le différend ; la deuxième disposition de l’art: 1014 
est donc parfaitement justifiée. Les causes de récusation se- 
raient les mêmes que celles qui ont été établies par l’art. 578, 
G. proc. civ., pour la récusation des juges, puisque les arbi- 
tres sont. juges dans l'instance pour laquelle ils ont été nom- 

mËs (5). L'énumération donnée par l'article que nous venons 
  

7 (4) Cass., 5 fév. 1855 (J.P.55,4,520), or 
:, (2) Paris, 40 avril 4845 (J.P.45.1,544) | 
.(8) L'art. 378 du Code de procédure civile est ainsi conçu : "Tout j juge peut 

être récusé pour les causes ci-après : 4° s'il est parent ou ailié des parties ou de. 
l'une d'elles, jusqu'au degré de cousin issu de germain inclusivement ; ; 2° si la 
femme .du juge est parente on alliée de l'une des parties, ‘ou si le juge est pa- 
rent ou allié de la femme de l’une des parties, au degré ci-dessus, lorsque la - 
femme est vivante, ou qu'étant décédée, il en existe des enfanis : si elleest décé- 
dée et qu’il n’y ait point d'enfants, le beau-père, le gendre ni les beaux-frères ne 
pourront être juges ; la disposition relative à la femme décédée s 'appliquera à la 
femme divorcée, s'il existe des enfants du mariage dissous; 3° si le juge, sa 
femme, leurs ascendants et descendants, ou alliés dans Ja même ligne, ont un 
différend sur pareille question que celle dont il s ’agit entre les parties ; 4 s'ils’ ont 
un procès en leur nom dans un tribunal où l’une des parties sera juges. s'ils sont



s 
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de: citer est limitative ; on ne pourrait en étendre les termes ; 

mais il n’est possible d’en rien retrancher, quand il s'agit des 

arbitres, et d'enlever aux parties aucun des motifs de récusa- 

tion que la loi leur a accordés. Il faut dire, en outre, qu’en ce 

qui concerne celte disposition de l'art. 1014 : pour cause sur- 

venue depuis le: compromis, il semble juste de ne pas l'inter- 

préter d’une manière trop littérale, et d'y faire une exception 

que l'équité semble commander si la cause de récusation, 

quoique existante, élait inconnue de la partie qui la propose 

au moment où elle a signé le compromis: Le tribunal du lieu 

où la cause eùt été portée, s’il n'y : avait pas eu 1 d'arbitrage, 

statucra sur les récusations. + ” 
1965. « S'il est formé inscription de faux, même purc- 

« ment civil, ou s’il s'élève quelque incident ‘criminel , les 

“arbitres délaisseront: les parties à se pourvoir, et les délais 
« de l'arbitrage continueront. à courir du jour du jugement de 
« l'incident » (G. pr., art. 1015). ct 

Les arbitres ne pouvaient être constitués juges de pareils in- 

cidents, mais le délai est suspendu, j jusqu'à ce que incident 

soit jugé et ne reprend son cours que de ce moment. ° 
1964. « Chacune des parties sera tenue de produire ses dé- 

« fenses et pièces, quinzainc au moins avant l'expiration du 

« délai du compromis et seront tenus les arbitres’de juger 

LE
 

= 

créanciers ou débiteurs d'une des partics; 5e si, dans les cinq ans qui ont précédé 

la récusation, il y a eu procès criminel entre eux ct l'une des parties, ou. son 
conjoint, ou ses parents ou alliés en ligne directe; G° s’il ya procès civilentre . 
le juge, sa femme, leurs ascendants et descendants, ou alliés dans la même ligne, 

et l'une des parties, et que ce procès, s'il a été intenté par la partie, l'ait été 

avant l'instance dans Jaquelle la récusation est proposée; si, ce procès étant 
terminé, il ne l’a été que dans les six mois précédant la récusation ; 7° si le juge 

est tuteur, subrogé tuteur ou curateur, héritier présomptif ou donataire, maitre 

ou commensal de l’une des parties ; s'il est administrateur de quelque établisse- 

ment, société ou direction, partie dans la cause ; si l'une des parties est sa pré- 

somptive héritière; 8° sile j juge a donné conseil, plaidé ou écrit sur le différend ; ; 
s'il en a précédemment connu comme juge ou comme arbitre; s’il a ‘sollicité, 
recommandé ou fourni aux frais du procès; s'il a déposé comme témoin ; si, de- 
puis le commencement du procès, il a bu ou mangé avec l'une ou l'autre des 

parties dans leur maison, ou reçu d'elle des présents ; 9° s’il y a inimitié capitale 
entre lui et l'une des parties; s’il y a eu, de sa part, agressions, injures ou me- 
naces, verbalement ou par écrit, depuis l'instance, ou 1 dans s les six mois précédant 

là récusation proposée. CE Ho Ut Lt se _ , { \°
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. S Sur ce qui aura été produit. Le jugement sera signé par 
«chacun des arbitres; et, dans le cas où il y aurait plus de 
« deux arbitres, si la minorité refusait de le signer, les autres | 
« arbitres en feraient mention et le jugement aüra le même 
«.elfet que s’il avait été signé per chacun des arbitres. .i 

: €.Un jugement arbitral ne sera dans aucun cas, sujet à l’op- 
« posilion.» (C,' pr. civ., art.:1016). » . . : 

La sentence arbitrale doit être motivée, comme tout juge- 
ment et signé. par tous les arbitres comme preuve de leur coo- 

* péralion à l’œuvre commune et sauf l'exception prévue: par 
l’article même, ou le cas de force majeure, si la sentence con- 
state du reste que tous les arbitres y ont concouru (1). La va- 
lidilé de la sentence est subordonnée à ce qu’il soit fait men- 
tion du refus de la minorité... Dior tie 
- Les jugements arbitraux font foi de leur date à l’ 
parties entre lesquelles ils ont été rendus. . . 

1966. « En cas de partage, dit l’art. 1017, les arbitres au- 
torisés à nommer un tiers, seront tenus de le faire par la « décision qui prononce le partage : s’ils ne peuvent en côn- «. venir, ils le déclareront sur le procès-verbal et.le tiers sera « nommé par le président du tribunal qui doit ordonner l’exé- 
cution de la décision arbitrale, Il sera, à cot effet, présenté 
requête par la partie la plus diligente, Dans les deux cas, les 
arbitres divisés seront tenus de rédiger leur avis distinet et 
motivé, soil dans le même procès-verbal, soit dünis des procès- « verbaux séparés, » Me Ut . « Le tiers arbitre sera tenu de juger dans le mois du jour de “Son acceplalion, à moins que le délai n'ait été prolongé par « Jacte de la nomination : il ne Pourra prononcer , qu'après « avoir'cunféré avec les arbitres divisés, qui seront sômmés & de se réunir à cet effet, Si tous les arbitres ne se réunissent 

«- pas, le-tiers arbitre prononcera seul ; et néanmoins, il sera 
tenu de se confarmer à l’un des avis des autres arbitres » : 

(G. pr. civ., art, 1018), D rer ee Le partage ne peut être déclaré qu’aulant que le désaccord existant entre les arbitres a été régulièrement constaté dans 

égard des 

{ = 
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e (1) Cass,, 5 juill, 1832 (S.V,33,2,399), ‘
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la forme indiquée par l’art. 1017, C. pr. civ., et ilest certain 

que si l’un des arbitres refuse d'émettre un avis et de déclarer” 

Je partage, les. opérations du tribunal arbitral se trouvent for- 

cément entravées, sauf à. l'arbitre, ‘qui à rendu impossible lo 

jugement à intervenir, à répondre civilement du préjudice qu "il 

a pu causer aux parties. : 

La jurisprudence a admis que les formalités prescrites : par 

Yart, 1017, ‘ne le sont pas à peine de nullité; et qu'il suffit 

pour se conformer à la loi, que le désaccord soil établi d’une 

manière authentique ; qu'il ait été connu du liers arbitre’ et 

qu'il soit prouvé que celui-ci a adopté, dans sa sentence, l'avis: 

de l’un des arbitres divisés (1). Toutefois, il devient évident 

que les arrêts, dans ces ‘termes, nè sont plus que des arrèls 

d'espèces ; qu’il faut apprécier les circonstances, les faits'et les’ 

preuves alléguées à l’appui ;'et que l'observation litlérale de 

l'art: 1017 est la voie la plus sûre el la plus régulière pour évi- 

ter toute difficulté et constater, en premier lieu, le partage; en 

second lieu, que le tiers s "est conformé à l'avis de l'un des 

arbitres divisés. + 
. I semble superflu de faire remarquer qu A n'y à partage 

qu'autant qu'il n'y à pas majorité ; ‘si deux arbitres sur Lrois,: 
si quatre sur six ou sept, embrassent une opinion conforme, ' 

la majorité rend le jugement; mais s'il ya partage égal entro 
arbitres ‘en nombre pair ; comme deux sur quatre, trois sur 

six, l'intervention du tiers arbitre est nécessaire ; elle ne l'est 

pas moins, si aucune opinion n’a même la moilié des suffra- 
ges, comme dans le cas où trois arbitres. adoptent trois: avis 
différents. ot : : 

Pour décider s’il y a partage, il faut compter les voix e des 
arbitres, sans tenir compte des: intérèts communs où opposés 

que ces arbitres représentent (2). 
1966." Le Tribunat prévoyant les difficultés que n'a pas 

# Agen, 40 juil, 1833; Nimes, : 20 mars 1839: Css, M ‘ai janv. 4860: ‘Bor- 
deaux, 9 mars 1830; Cass., 5 déc. 1810; Cass., 30 déc. 4834; Cass., 40 fév. 1835; 

Nimes, 20 mars 4889 ; Bordeaux, 20 avril 4839; Pau, 24 avril 1825; Grencb'e, 

ae juin 1834; Dalloz, Rép., v° Arbitrage, n. 779 à 785, , 

(2) Cass., 23 nov. 4824; Toulouse, 9 août 1833 (S Ve 34, 2272); Mn 
ne 337; Chaureau, Lois de la proc,, quest, 3345 bis.”
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manqué de faire naître l’exécution de l'art. 1018, proposait : 
de le rédiger ainsi : « Le ticrs arbitre sera tenu de juger dans, 
le mois du jour de son acceplation, ‘mais il ne pourra le faire: 
qu'après que les arbitres divisés se seront réunis pour conférer, 
avec lui ou qu’ils en auront été SOMMÉS, D 4-5. ne : 

La jurisprudence a consacré ces règles. Le Tribunat ajou-; Qibie 6 oo ce LT 
:: CSI tous les arbitres divisés confèrent avec le tiers arbitre, 

le jugement sera rendu à la majorité des voix ct les arbitres 
divisés pourront, dans ce Cas, se départir de leur premier avis. : S'ils ne se réunissent pas:tous au tiers, celui-ci ne: pourra. 
prononcer que conformément à l'avis de l’un des arbitres’ di- 
visés. Si les arbitres et le tiers jugent ensemble, le jugement 
sera signé par tous les arbitres et Ie tiers, sans préjudice de 
l'application de l'art. 1016 pour le cas où un arbitre refuserait 
de signer. Si le tiers arbitre est obligé de juger seul, il signera 
seul et fera mention de la sommation faite aux arbitres di- 
visés ou du refus de conférer. Le tout à peine de nullité» 

Le texte, qui a été définitivement adopté ; diffère trop 
de celui qu'avait proposé le Tribunat, pour qu'il soit permis, 
selon nous, de le ramener, par la‘seule interprélation, au sens 
de la rédaction abandonnée. Dans l'usage, il est certain -que 
l’art. 1018 a toujours été autrement appliqué et que le tiers 
arbitre, après avoir entendu les arbitres divisés, rend seul la sentence, ainsi que le veut le texte de la loi. , 1967. Cependant quelques auteurs ont adopté une opinion contraire, et ont enscigné que les arbitres divisés et le tiers devaient, ainsi que le proposait le Tribunat, se réunir, délibé- 
rer, et décider en commun; le jugement serait ainsi rendu par 
la majorité et les arbitres procéderaient comme les juges des 
tribunaux ordinaires : « En cas de parlage,. dit l'art. 118 du 
«Code de procédure civile, en parlant de ceux-ci, on appellera 
« pour le vider un juge ; à défaut du juge, un juge suppléant, 
« à son défaut un avocat attaché au barreau, et à son défaut, # un’ avoué, :tous appelés selon l'ordre du tableau ; l'affaire « sera de nouveau plaidée. » Il est évident que la loi en parlant 
des arbitres s'est exprimée tout autrement; il faut prétendre ‘en outre, que l’art. 1018 est incomplet, quand il n’ordornncé 

cut
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au tiers que de conférer avec les arbitres divisés ; il y.a né- 

cessité qu’il délibère puisqu'il ne serait plus qu’un nouveau 

juge ajouté ‘aux autres pour vider le partage ct ayant des’ 

droits égaux. ‘50 À te te cr er 

‘Des modifications aussi profondes admises sans qu'aucune: 

expression du texte puisse les auloriser, nous paraissent de- 

voir être repoussées. Sans doute, il arrive quelquefois qu'a-. 

vant de commencer atcune opération, les arbitres en nombre 

pair et les parties conviennent de nommer un arbitre de plus,. 

qui rendra impossible tout partage égal des voix ; mais ce troi-. 

sième arbitre, sur le choix duquel les parties doivent s'accor-. 

der, sans que le tribunal puisse leur être substitué pour une 

semblable nomination, n’a rien de commun avec le tiers ar-. 

bitre dont parle la loï et qui est nommé dans de tout autres. 

circonstances. US ne 

4968. Le tribunal arbitral d'ailleurs peut être composé de 

plus de deux membres; lorsqu'ils sont au nombre de six et: 

partagés entre trois avis, l'adjonction du liers arbitre, si le 

jugement n’est pas prononcé par lui seul, ne pourra melire 

fin au débat; trois voix sur sept ne formeront pas la majorité 

absolue exigée dans ce cas pour prononcer un jugement. :: 

Il faudrait donc aller plus loin encore, ' et décider que, s’il se 

forme parmi les arbitres plus de deux opinions, les arbilres 

plus faibles en nombre seront tenus, avant de «léclarer le par- 

tage, de se réunir à l’une’ des deux opinions ‘émises par le 

plus grand nombre, ainsi que l'art..117 du C. de proc..civ. 

en impose encore l'obligation aux juges. Cette opinion a'été 

soutenue (1); mais il nous est impossible de l’admeltre en 

présénce d’un texte ou inapplicable ou contraire. Sans doute, 

l'art. 1009 du C. de proc. civ. veut que les arbitres suivent 

dans la procédure les formes établies pour les tribunaux, si les 

parties n’en sont autrement convenues: mais l'est impossible 

d'admettre que le principe posé par l'art. 117, G. pr. civ., soit 

uncforme de procéder; c’est évidemment une règle de discipline 

pour les-tribunaux, à laquelle les'conventions des parties ne 
+ 

(4) Berriat St-Prix, p. 44 ; Boucher, p.529, n, 1662; Carré, Lois de la proc., 

n. 3345. A ee : . 
‘ jure se r
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Pourraient porter aucune atteinte, Revenant à l'exemple que 
nous avons posé tout à l'heure, si trois opinions distinctes par- 
tagent également six arbitres, quelle est’ donc: l'opinion qui, 
devra être sacrifiée ? Sans doute les jugements doivent être: 
rendus non à la pluralité, mais à la majorité des suffrages ; la 
loi y a pourvu en décidant que si celte majorité ne se ren-. 
contre pas, les arbitres ne peuvent juger; et que la décision. 
appartient au tiers qui devient juge unique et elle impose à 
celui-ci, comme garantie, qu’il sera contraint d'adopter l'une. 
des opinions précédemment émises : la loi semble par là tout. 
concilier (1). . » tu fun ei 

: 4969." Deux systèmes complets qui ne peuvent être scindés, 
acceptés ou rejetés en partie, sont donc en présence. L’un, qui 
ne lenant aucun comple des règles particulières écrites pour. 
les arbilres, décide qu'ils seront obligés de procéder absolu. 
ment comme Jes juges, soumis aux mêmes règles de disci- 
pline, agissant en cas de parlage comme les tribunaux eux- 
mêmes. L'autre, qui s'appuyant sur le texte n'y ajoute rien, 
mais n’en retranche rien ; qui laisse toute liberté aux arbitres, 
ne leur. demande pas le sacrifice de leur opinion ; ct, en cas 
de parlage,. dit avec l’art. 1018: « Le liers arbitre pronon- 
« cera seul; et néanmoins il sera lenu de se. conformer à l’un 
« des avis des auires arbitres. » Quant à nous, c’est ce der- 
nicr système que nous adoptons sans balancer. . Fe | 
”.@ Considérant en fait, dit un arrèt de la Cour de cASsa- 
lion, que le tiers arbitre a déclaré ‘qu'il en serait par 
lui ultérieurement délibéré, et a rendu seul la sentence. du 
26 décembre 1827, en déclarant adopter les motifs et l'avis de. 
Lun des deux arbitres. Considérant en droit, qu’en: procédant 
ainsi, le tiers arbitre n’a fait que se conformer littéralement 
aux termes des art. 1017 et 1018, C. pr. civ; que d’après ces 
arlicles la sentence arbitrale ne doit pas nécessairement être 
rendue par tous les arbitres à la pluralité des voix ; que lors- 
que les arbitres et le tiers arbitre ne peuvent s’accorder, ce- 
lui-ci prononce seul, et qu'il lui’ suffit de conférer préalable- 
ment avec les arbitres divisés, qui sont sommés de se réunir à 
_ 

| (4) Malpeyre et Jourdain, p. 416: Mongalsy, n. 413. 
, 
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cet effet; que l’art. 1098 ne permet de prononcer la nullité du 
jugement rendu par-le tiers arbitre seul que dans’ le cas’ où 

celui-ci F'aurait rendu sans avoir conféré avec les arbitres pars 
tagés 5 rejette » (1). PUR Tr AS oo! 

. Dans une semblable lpothèse; celte décision, ainsi que 
le fait remarquer M. Dalloz, « d'une part, est le résultat de la 
volonté des parties qui-ont dù prévoir ce qui est arrivé; ct; 
d'autre part, les choses se trouvent placées dans la même si+ 
tuation que s’il: n'avait été choisi qu’un seul arbitre. Or, rien 
ne s’opposait à ce que les: parties soumissent leur différend à 

un arbitre unique; et elles ont ici de plus la garantie qui ré- 
sulte pour elles, et'des avis rédigés par les arbitres partagés, 
et des limites dans lesquelles la mission du tiers arbitre se 
trouve circonscrite » (2). : io 
‘4970. Si les arbitres ne se sont pas réunis spontanément 

‘ chez le tiers arbitre pour conférer avec lui, ils doivent, à peine 
de nuilité dé la sentence, ètre sommés de le'faire ; mais faute 
par eux de se soumettre, le liers peut évidemment prononcer 

seul ; it suffit que les arbitres déclarent qu'ils s'en réfèrent à 
leurs avis distincts et motivés, dont ils donnent lecture (3). 
La Cour de cassalion, plus exigeante peut-être que le texte, 
veut en outre que le tiers confère avec tous les arbitres réunis 

et non avec chacun d'eux séparément (4). 
4974. Dans le cas où tous les arbitres se réunissent avec 

les tiers, dit M: Pardessus, ils rendent tous un jugement à la 
pluralité des voix et rien n “empêche que ce jugement n'adopte 
ni l’une ni l'autre des opinions qu'avaient émises les arbitres 
divisés (5) : nous n’admellors'pas, nous venons de le dire, ce 
jugement ainsi rendu par un nouveau tribunal et noùs croyons 

que la loi a voulu que le tiers prononçât seul, sous la seule 

  

@ Cass, 26 mai 4829. — Si, Paris, 15 NOV ABL4 3 Metz, 42 mai “1819; 

Dalloz, ép., v° Arbitrage, n. 843. 
(2) Rép., v° Arbitrage, n. 1084, É ‘ OO 

(8) Cass., 4 déc. 4839 S.V.40,4.134). | TT 
(4) Cass., 4 avril 1838 (S.V.38.1.669); Mongalyy, t àr n. 347. — Contrà, 

Pardessus, n. 4401. 

(5) Droit comm., n. 4401.—Sic, Paris, 21 avril 1855 (LP. 55.1 623), et peut- 
être implicitement au moins, Gass,, 26 fév. 1856 (J.P,56.1.453).
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* Condition de se conformer à l’un des avis des autres arbitres ; “mais sous cette réserve, nons ne voyons rien en effet, dans la loi qui défende à un arbitre de revenir sur l'avis constaté par le procès-verbal de partage; en fait, les deux arbitres se Metlant ainsi d'accord rendraient forcé le jugement du tiers qui n'aurait plus le choix entre deux opinions; mais cet accord eût rendu tout aussi bien sa nomination inutile, s’il eût. eu licu plus tôt. Sauf ce cas, qui doit se présenter assez rarement, le tiers pourra choisir librement celle des opinions émises avant - la nomination, qui lui semble préférable (1). : «Toutefois, dit M. Pardessus, cette obligation imposée au tiers d'adopter l'avis de l’un ou de l'autre arbitre doit être Sainement. entendue. Ainsi lorsqu'en adoptant un des deux avis dans lequel il reconnait des erreurs matériclles de calcül, il les rectific, ce n’est pas moins avoir accompli le vœu de la loi. Ainsi, lorsque l'objet de la contestation est une liquidation où un compile, le tiers pourrait adopter sur un point l'avis de J'un des arbitres divisés ct sur un autre point l'avis : de l'autre arbitre: Il y a même un cas où il peul n’adopter ni l’un ni l'autre : supposons qu'un tiers arbitre, staluant sur un 
comple, ait adopté sur certains points l'avis de l'un, sur cer- lains points l'avis de l’autre, il est évident que le total auquel il s'arrêtera ne sera ni celui du premier, ni celui du sccond des arbitres.» (2). Dés es Lo 

. C'est l’opipion qu'avait émise le Tribunat.. « Comment doit s'exéculer, disait le Tribunat, la règle qui prescrit au tiers ar- bitre de se conformer, à l'avis des deux. premiers arbitres ? faut-il que cette conformité s’établisse sur.le résultat pris en. masse, ou. bien le liers arbitre. peut-il adopter l'avis d’un des 
premiers, arbitres sur un point seulement ; puis adopter l’avis d’un autre arbitre sur un autre point, de manière que sa dé- cision étant toujours conforme dans jes détails à l'opinion soit de l’un soit de l'autre; il arrive cependant que’ dans la capitu- , lation générale, elle diffère de tous deux. 
  
. (4) Lyon, 14 juil, 4898; Grenoble, 31 juill, 1830 (D.P,32,2,54) ; Jd. 4er juin © 1851 (S.V.33.2,219), | : ro (2) Droit comm., n, 4401 ; Cass., 44 fév. 1824; 4er août.1825; 29 mars 1827; 47 nov. 1830; 3 juill, 1834 (S.V.34.1,568); 28 janv. 1835 (S,V.35,1,533),
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« Les sections réunies ont pensé que ce dernier sentiment. 
devait prévaloir, surtout dâns l'espèce présente, où il s’agit dé 
prononcer sur des opérations et des comptes dont chaque arti- 
cle forme un objet à part ; il est raisonnable de dire’ alors qu ‘au- 
tant il y a d'objets, autant il y a de jugements et si l'acte 
qui contient ces décisions est unique, les décisions n’en sont 
pas moins par elles-mêmes : essentiellement multipliées” et 
distinctes; autrement le tiers arbitre se trouverait forcé de 
sanctionner des erreurs même de calcul » (QE Cetavis estadopté 

unanimement. 7 

. 4972. Lorsque L les parties ont stipulé que les arbitres juge- 

raient en dernier ressort, celte clause s’applique-t-elle au 
tiers arbitre? M. Delangle portant la parole, comme avocat 
général,. devant la Cour de cassation saisie de cette question, 
insista avec force pour l'affirmative : « Le mandat conféré 

par le compromis, disait-il, était indivisible ; les parties ont. 
moins considéré le nombre des arbitres que le résultat de leur 

délibération ; c’est l'arbitrage et non l’œuvre de tel ou tel ar- 
bitre qu’elles ont. voulu en dernier ressort. » La Cour prononça 
contrairement à ses conclusions en ces termes : « Attendu 

que l'arrêt attaqué décide que la stipulation arrêtée entre les 

parties de donner aux arbitres à nommer le droit de juger en 
dernier ressort s'applique uniquement aux deux individus, qui 

seraient choisis à cet effet et non au tiers arbitre qui pourrait 
être ultérieurement appelé à les départager. Que c'est là une 

interprétation de la convention des parties et que celle inter: 
prétation qui ne blesse aucune loi appartenait souverainement 
aux juges de la cause » (2). 

. La Cour de cassation, on le voit: a évité de se prononcer 
en principe; et, selon es circonstances, les juges du fait 
pourront interpréter: la volonté des parties; mais dans le 
doute, nous croyons, avec M. Delangle, qu'il y a présomption, 

que: les parties ont : voulu que l'arbitrage fût en dernier 
ressort. i 

1975. « Les arbitres el le tiers arbitre décideront d’après 

(4) Obserr. du Tribunat ; Locré, t. 17, p. 320. 7 
(2 Cass., 26 janv. 4841 (J.P, 424,644)... "ol ice ti
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les règles du droit, à moins que le compromis ne leur donne 
«pouvoir de prononcer comme amiables compositeurs » ( G. 
proc. civ., art, 1019)... : _—— 
» La loi a pris soin d’avertir les parties que par cela seul 
qu’elles enlèvent aux juges ordinaires la connaissance du diffé: 
rend qui les divise, pour le remettre à de simples particuliers 
choisis par elles, il ne s'ensmit pas que les arbitres puissent sc 
dispenser.de baser leur. décision sur les règles du droit et 
comme. le feraient des juges ordinaires. Si les parties croient 
utile de se départir de cette sévérité et désirent que les arbitres 
puissent suivre dans leurs décisions. l’équité préférablement à 
la rigueur du droit; qu'ils aient Je droit d'accommoder autant 
que de juger les affaires, elles doivent le dire d’une manière 
expresse en donnant aux.arbitres le. pouvoir de . prononcer 
Comme amiables compositeurs. :. . . re, oc 
Le doute a pu s'élever pour savoir si les arbitres dispensés 
par leur titre d’amiables compositeurs de suivre les règles du 
droit dans leur sentence, peuvent également se dispenser. de 
suivre les formes de la procédure ordinaire. L’affirmalive, sou: 
tenue, par presque lous les aulcurs, nous parait préférable 

“mais, pour éviter toute difficulté, les parties feront bien de 

3 

s’expliquer catégoriquement à cet égard. . no 
I y a doute également pour décider si le pouvoir conféré 
aux arbitres de. juger comme amiables composileurs : émporte 
de plein droit renonciation à l'appel'que l’art. 1010 permet de 
stipuler, Les parties devront encore être très-explicites à cet 
égard. La Cour de cassation a décidé que l’autorité de la chose 
jugée s'ailache à une sentence arbitrale adssi bien qu’à louté 
décision judiciaire ; qu’il n'y a pas à dislinguer sous ce rapport, 
entre les arbitres ordinaires et les arbitres amiables composis 
teurs el que ceux-ci pas plus que les autres, quoique dispensés 
des règles ordinaires du droit, ne peuvent revenir sur ce qui 
à été définitivement jugé par une sentence anléricure ; leurs 
pouvoirs ne vont pas jusque-là ; la chose jugée ne peut plus 
former un chef de contestation (1). Mie Ti 1974. « Le jugement arbitral sera rendu exécutoire par une 
  

(4) Cass., 24 juin 4852 (S.V.52,4,728),
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‘icordonnance du. président du tribunal de première instance, 
- «dans le ressort duquel il a été rendu ; à cet effet, la minute 
:« du jugement sera’ déposée dans les trois jours par l'un des 
:« arbitres, au greffe du tribunal, |: 
- «S'il uvait été compromis sur l'appel d'un jugement, la dé- 
“ «cision arbitrale sera déposée ‘au greffe de la Cour impériale 
œet' l'ordonnance rendue par le président de cette Cour. :: 
-: .« Les poursuites pour les frais de dépôt:et les droits d’en- 
«registrement'ne pourront être files. que contre les Par- 

«ties » (C. proc. civ., art. 1020). Dore ie 
. Si l’on excepte un arrèt déjà bien à ancien, rendu par la Cour 

‘de Montpellier (1), une jurisprudence constante ct tous les au- 

‘teurs déclarent que le jugement-ne serait pas nul, faute d'avoir 

été déposé après le délai de trois jours que l'art. 1090 a fixé. 

‘I faut dire également qu'on ne pourrait trouver une cause 

de nullité dans ce fait’ que le dépôt p’aurait pas été fait par . 

l'uo desarbitres.  : :: 

- : L'ordonnance ne peut être rendue qu après le riement des 

. droits. 
‘41975. « Les jugements arbitraux, même ceux préparatoi- 

«res, ne pourront ètre exécutés qu'après l’ordonnance qui 

a sera accordée à cet cffet-par le président du tribunal, au bas 

.« ou en marge de la minute, sans qu'il soit besoin d’en commu- 

« niquer au ministère public; et sera ladite ordonnance expé- 

-«diée ensuite de l’expédition ‘de la décision. La connaissance 

« de l'exécution du jugement appartient au tribunal. qui a 
:« rendu l'ordonnance » (C. proc. civ., art. 1021). 

-* “Les arbitres ne peuvent, dans aucun cas, donner à leur sen- 

-tence la force exécutoire ; ordonnance du président du tri- 

-bunal civil est nécessaire ;. elle est mise sur la minute mème 

en marge Ou à la suite du jugement. ‘ : 

Le président pourrait être incompétent, - soit à raison du 

lieu où la sentence à été rendue, soit à raison de la juridiction, 

parce que ce serait à la Cour impériale et non au tribunal de 

première instance que la sentence devrait être déposée. Si 

‘aucune dificulté n'existe à cet ‘égard, le président est-il tenu 

‘ (1) Montpellier, 20 mai 4811.



(3) Lois de la Procédure, quest, 3361, 
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d'accorder l'ordonnance, et n'est-ce de sa part qu’une simple 
‘formalité, qui pourrait d'autant moins être refusée, a-t-on dit, 
que l’art, 1098 ouvre aux parties des voies de recours, Si 
elles jugent à propos d'en user. La loi en sonmetlant les actes 
:émanés de la juridiction arbitrale à l'exequatur des magistrats, 
a entendu lui donner la force dont elle est dépourvue, mais 
non atlribuer au juge un pouvoir arbitraire de révision ;, ce 
serait encore, at-on dit, un véritable empiétement de la juri- 

‘diction contentieuse sur la juridiction volontaire (4)... ., 
Celle opinion est peut-être trop absolue, et ne pourrait être 

‘suivie si: la'sentence viole ouvertement l'ordre public ou les 
“bonnes mœurs, ou ordonne des voies d'exécution prohibées ; 
“mais nous pensons, avec la plupart des auteurs; que. sauf 
-celte restriction, le: président du tribunal n’a aucun droit 
d'examen ‘et ne peut appliquer d'office aucune. nullité ‘à 
laquelle les parties d’ailleurs auraient le’droit de renoncer (2). 

L'opinion générale décide que c’est par la voie de l'opposi- 
tion que doit être demandée la nullité de l'ordonnance d’exe- 
quatur apposée au bas de la sentence ; ce scrait, au contraire, 
pär appel, qu’il y aurait lieu de se pourvoir, si le président se 
‘refusait à rendre le jugément arbitral exécutoire ; M. Chauveau 
Adolphe pense, au contraire, que l'appel est la seule voie ou- 

“verte pour faire réformer une ordonnance d’exequalur ou pour 
obtenir celle qui est refusée (5)... : ue 

4976, « Les jugements arbitraux ne pourraient dans aucun 
«cas, être opposés à des tiers.» (C. proc. civ., 1099). Il est 
bien évident qu'ils. ne peuvent avoir d'effet qu’à l'égard des . 
parties qui ont accepté la juridiction arbitrale et entre les. 
“quelles ils ont été rendus ; mais il faut dire même que .des 
‘tiers qui n'auraient pas été dûment appelés et aux droits des- 
quels le jugement arbitral porterait préjudice, non-seulement 
ne seraicnt pas obligés, mais ne seraient même pas recevables 

. à les attaquer par voie de tierce opposition ; l'art. 1022, sui- ‘ 

    | 1 se. . CO ou - () Pardessus, D.4403; Mongalvy, n, 321; Thomine-Desmazures, t.2, p. 679. (2) Vatimesnil, n, 262; - Bellot, t, 3, P-245; Rodière, 1.3, p.30; Carré et Chauveau Adolphe, n. 3360. 
- 
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vant l'opinion générale, doit être. entendu dans ce sens ou eût 
êté complétement inutile. … 
4977, « L'appel des jugements arbitraux, sera porté, 

«savoir: devant les tribunaux de première instance pour les 
« matières qui, s’il u’y eût point eu d'arbitrage, eussent été, 
«soiten premier, soit en dernier ressort, de la compétence 
« des juges de paix; et devant les Cours impériales pour. les 
« matières qui eussent été, soit en premier, soit en dernier 

-_ «ressort de la compétence des tribunaux de première. instance » 

(G. proc. civ., art. 1093). : 
. La disposition formelle de cet article décide d' une manière 

expresse que la sentence arbitrale est susceptible d'appel, 
même dans le cas où le tribunal compétent aurait pu juger en' 
dernier ressort ; d'appel est donc toujours admissible, à moins, 
que les parties n’y aient formellement renoncé (1); on a 
peine à comprendre que cette opinion ait pu être controversée. 

1978. « Les règles sur l'exécution provisoire des jugements. 
« des tribunaux sont applicables aux jugements arbitraux », 
(G. proc. civ., art. 1024). 

« Si l'appel est rejeté, l'appelant sera condamné à la même 
« amende que s'il s'agissait d’un jugement des tribunaux 
« ordinaires » (G. proc. civ., art. 1025). 

« La requête civile pourra être prise contre les jugements 
€ arbitraux dans les délais, formes et cas désignés pour les 
« jugements des tribunaux ordinaires ; elle sera portée devant 
« le tribunal qui eût été compétent pour connattre de d'ap- 
« pel » (C. proc. civ., art. 1026). Lou ae 

, «Ne pourront cependant être proposés pour ouvertures: 
«1° l'inobservation des formes ordinaires, si les parties n’en. 
« étaient autrement convenues, ainsi qu il est dit en l'arti- 
« cle 1009 ci-dessus ; 2 le moyen résultant de cè qu'il aura 
« été prononcé sur choses non demandées, sauf à se pourvoir. 
«en nullité suivant l'article ci- après » (C. proc. civ.,art. 1027). 

« Il ne sera besoin de se pourvoir par appel ni requête ci- 
« vile dans les cas suivants: 1° si le jugement a été rendu 
« sans compromis, où hors des termes du compromis ; 2 s'il 
  

ty) Conträ, Mongalvy, n. 512; homine-Desmazures, n, 1022 et 1049, . 
+ ° _26 

1.



398 LIVRE me _—_ DE Là AURIDICTION COÏMERCIALE. | 

« l’a été sur compromis ‘nul ou expiré ;" 5° 5 il n a été rendu 
« que par quelques arbitres non autorisés à j juger en l'absence 
« des autres ; 4° s’il l’a été par un tiers sans en avoir ‘conféré 
(4 avec les ‘arbitres partagés ;"B° enfin, s'il a été prononcé 

sur choses non demandées. ‘ 
"« Dans tous ces cas, les parties se. pourvoiront: par oppo- 

Sition à l'ordonnance d'exécution devant le tribunal qui 
c l'aura’ rendue, et demanderont Ja nullité de l'acte qualifié 
e jugement. arbitral. Il ne poürra y avoir recours en Cassà- 

tion que contre les jugements des tribunaux rendus, soit sur 

c requête civile, soit sur appel d’un jugement arbitral » » (G. 
proc. civ., art. 1028). un 
‘La loi autorise done trois voies de recours contre les juge- 

ment ‘rendus par les arbitres ; ; l'appel, la requête civile dans 
les. termies du droit commun, et'sauf les cas spécifiés par 
l’art. 1097 ; enfin, Topposition à l'ordonnance d’exequatur. | 
Si l'acte d'opposition’ était mal à propos dirigé contre le j juge- | 
ment arbitral au lieu d’être dirigé contre l’ ordonnance d’exe- 

quatur, il n’y aurait sans doute pas nullité ; ; mais ce ‘serait 
une irrégularité qu’il faut éviter (1). 11 faut mentionner, en 
outre, le recours en cassation ouvert contre > les jugements ou 
arrêts rendus en dernier ressort. 

Les parties, nous l’avons dit, peuvent, par le compromis, 

renoncer expressément à l'appel ; peuvent-clles aussi renoncer 
d'avance au droit de se prévaloir des dispositions de l'art. 
1098, et s’interdire la faculté de se pourvoir par la voie de 
l'opposition ? La jurisprudence a été hésitante sur celte ques- 
tion ; mais la négative paraît prévaloir et esl enseignée par 
tous les auteurs @). La nullité de la renonciation est absolue 

et d'ordre public (5). ; 
L'action en nullité par voie d'opposition à l'ordonnance 

d exequatur ne peut être exercée que dans les cas limitative- 
ment prévus par la loi; les termes de l'art. 1028 ne doivent - 
être éténdus." ot 7 

CE
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ui) Lois de la procédure, quest, 3385. . 
(2) Contrà, peut-être Malpeyre ct Jourdain, p, 432, 
(3) Bésançon, 7 juill, 1854 (S.V,54.2,733).
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DES PRUD'HOMNES. 

! 979. Les Conseils de prud’ hommes sont établis par décrets 
rendus dans la forme des règlements d'administration publi- 
que, après avis des chambres de commerce ou des chambres 
consultatives des arts et manufactures. 

‘Les décrets d'institution déterminent le nombre des mem" 
bres de chaque conseil. . ! 

- Ce nombre est de six, au moins, non compris le > président 
et le vice-président. 

: Le: président et le vice- président sont nommés par l’'Empe- 
reur. Ils peuvent être pris en dehors des éligibles. Leurs 
fonctions durent trois années. 

Les secrétaires sont nommés ct révoqués par le préfet, sur 
la proposition du président (L. 4° juin 1853, art. { el 5). 

Les autres membres des conseils de prud'hommes sont élus’ 
par les patrons, chefs d’alelier, contre-maîtres ct ouvriers 
appartenant aux industries dénommées dans les.décrets d’in- 
slitulion et suivant les conditions déterminées par la loi CL 
1° juin 1855, art. 

Les patrons, réunis en assemblée particulière, nomment 
directement les prud'hommes : ‘patrons. Les contre-maitres, 
chefs d’ateliers et les ouvriers, également réunis en assem= 

: blée particulière, nomment les prud'hommes ouvriers en nom- : 
bre égal à celui des patrons. Au premier lour de scrutin, la 
majorité absolue des suffrages est nécessaire, la majorité re- 
Jative suffit au second tour ( L. 1° juin 1855, art. 9). 
Les Conscils de prud'hommes sont renouvelés par moitié 

tous les trois ans. Les prud'hommes sont rééligibles. Le sort 
désigne ceux qui seront remplacés pour la première fois (L.' 
1° juin 1854, art. 40 ). 

Les Conseils de prud’ hômimes peuvent être dissous par un 
décret de l’Empercur-( L. 1° juin 1855, art. 16). 
-4980. Le. Conseil se divise en deux bureaux : 1° Je bu- 

reau parliculier ou de couciliation ; 2e le bureau général ou de 
jugement. , : ‘ 

Le bureau particulier est composé de deux membres, dont 
26.
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l'un est marchand fabricant, et l’autre, chef d’atclier, contre- 
maître ou ouvrier. Dans les villes où le Conscil des prud’hom- 
mes est de cinq ou de sept membres, ce bureau s’assemblera 
tous les deux jours, depuis onze heures du matin jusqu’à une 
heure. Si le Conscil est composé de quinze membres, le bu- 
reau particulier. tiendra, tous les jours. une séance, qui com- 

mencera el-finira aux, mêmes heures (D. 20. fév. 1810, 
art. 21). 

Les fonctions du bureau particulier . sont de concilier les’ 
parties ; s’il ne le peut, il les renverra devant le bureau gé- 
néral (Id., art. 22). 

Le bureau général, qui forme à proprement parler le Con- 
seil des prud’ hommes, est composé, indépendamment du pré- 
sident et du vice-président, d’un nombre égal de prud’hom- 
mes patrons et de prud'hommes ouvriers. Ce nombre est au 
moins de deux prud'hommes patrons et de deux prud'hommes 
ouvriers, quel que soit le nombre de membres dont se com- 
pose le conseil (L. 1° juin 1855, art. 11). ; . 

Le bureau général se réunira une fois par semaine au 
moius ; il prendra connaissance de loutes les affaires qui . 
n'auront pu être terminées par la voie dela conciliation , 
quelle que soit la quotité de la somme dont elles seraient l'ob- 
jet, et sauf la faculté d'appeler. ' 

On désigne indifféremment sous le nom de patron, maîlre- 
fabricant, négociant, fabricant ou marchand-fabricant, celui qui’ 
fait fabriquer, avec des matières premières, à lui apparte- 
nant, par des chefs d'atelier ou des ouvriers travaillant sous 
ses ordres el pour son compte, des marchandises qu’il vend. 

Le chef d'atelier est un entrepreneur d'ouvrage à façon, 
qui, recevant les matières premières d’un patron, a chez lui: 
-un atelier ct des ouvriers. : 

Le contre-maître dirige les ouvriers d’une fibrique pour le 
compte du fabricant. 

L’ouvrier ou compagnon, enfin, est celui qui travaille dans 
quelque profession que ce soit à la ; journée ou aux pièces (1). 

L’appel des jugements rendus. par les Conseils de prud’- 
  

(1) Lingée, Législ indust., p, 40,
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hommes est porté au tribunal de commerce dans le ressort 
duquel le conseil est institué ;’à défaut, devant le, tribunal 
civil de première instance, qui en remplit les fonctions. 

Le recours en cassation est ouvert, dans tous les cas, contre 

les jugements des Conseils de prud” 'hommes :.« Attendu, dit 
un arrêt de la Cour de cassation, que par la loi de son in- 
stitution, Ja Cour de cassation esl.appelée à prononcer sur 
toutes demandes en cassation formées contre les jugements en 

dernier ressort ; — Altendu que si par la loi du 27 ventôse 
an 8, et par celle du 25 mai 1838, le législateur a cru devoir 
faire une exception pour les jugements des juges de paix, qui 
ne peuvent être déférés à la censure de la Cour de cassation, 

que pour excès de pouvoir, .et pour les jugements des tribu- 
naux militaires, qui ne peuvent l'être que pour incompétence 
et excès de.pouvoir, il n’en .est pas de mème des jugements 

en dernier ressort rendus par les Conseils des prud'hommes, 
en faveur desquels aucune loi n’a fait d'exception semblable, 
et qui, dès lors, restent soumis à l'empire de lu règle générale 

en matière de pourvoi » (1). . 
4981. Tout justiciable appelé devant le. Conseil des prud': 

hommes. sera tenu de s’y rendre en personne au jour et à 
Y'heure fixée, sans pouvoir se. faire remplacer, hors le . cas 
d'absence. ou de maladie. Dans ce cas, il sera admis .à se 
faire représenter par l'un de ses parents, négociant où mar- 
chand, porteur de sa procuration ( D. 20 fév. 1810, art. 29). 

L'invitation de comparaître a lieu par simple lctre : et sil 
. n'y est déféré, la citation sera remise par l'huissier attaché au 

conseil { Id., art, 50 et 51). 
Les parties seront entendues. contradictoirement ; : elles se- 

ronl tenues ce s'expliquer avec modération, sous peine d’être 
rappelées à leur devoir par un avertissement ; et en cas de 
récidive, d’encourir une amende, qui n’excèdera pas dix francs, 
avec affiche du jugement. Dans le cas d’insulte ou d’irrévé-. 

rence grave, celui, qui s’en sera rendu coupable, pourra être 
condamné à un emprisonnement dont la durée ne pourra excé- 
der trois jours (Jd., art. 32 à 54). 

  

(1) Cass, 20 déc. 4852 (S.V.53,1.404). 

F



402 LIVRE IV. — DE LA JURIDICTION COMMERCIALE. 

Si, au jour indiqué par la lettre de convocation émanée du 
secrétaire, ou par la citation de l'huissier, l'une des parties ne 
comparait pas, la cause sera jugée par défaut (d., art. 41 ). 

‘La partie condamnée par défaut pourra former opposition 
dans les trois jours de la signification faite par l'huissier du 
conseil, Cette opposition contiendra sommairement les moyens 
de la partie, et assignation au premier jour de séance du 

. Conseil des prud'hommes, en observant, toutefois, les délais 
prescrits pour les citations ; elle indiquera en mème temps le 
jour et l’heure de la comparution. + . 
-_Sile Conseil des prud'hommes sait par lui-même ou par lesre- 
présentations qui lui seraient faites par les proches voisins ou 
amis du défendeur, que celui-ci n’a pu être instruit de la con- 

testalion, il pourra, en adjugcant le défaut, fixer, pour le 
délai de l'opposition, le délai ‘qui lui paraîtra convenable ; 
et, dans le cas où la prorogation n'aurait été ni accordée 
d'office ni demandée, le’ défaillant pourra être relevé de la 
rigueur du délai et admis à'opposition, en justifiant, qu’à rai- 
son d'absence ou de maladie grave, il n'a pu être instruit de 
la contestation, 

. Sila partie opposante se laissait juger une seconde fois par 
défaut, elle ne serait plus admise à former une nouvelle op- 
position, et le jugement ne pourrait plus être atlaqué que par 
l'appel (Ld., art. 41 à 44). D 

: “Les prudhommes peuvent être pris à partie comme tout auire 
juge civil ou criminel, et dans les mêmes cas. Lis peuvent aussi 
être récusés, 1e quand ils auront un intérêt personnel à la con- 
testation ; 2° quand ils seront parents ou alliés de l’une des 
parties, jusqu’au degré de cousin germain inclusivement; 50 si, 
dans l’année qui a précédé la récusation, il y 3 eu procès cri- 
minel entre eux et l’une des parties ou son conjoint, ou ses 
parents et alliés en ligne directe ; 4° s’il y a procès civil exis- 

‘tait entre eux et l’une des parties ou son conjoint ; 3° s’ils ont 
. donné un avis écrit dans l'affaire. (Id., art. 54). : 

” Les fonctions des prud'hommes sont gratuites. | 
1982. Les conseils des prud'hommes sont chargés d'attri- 

butions diverses, en outre de leurs fonclions comme juges de 

.
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contestations civiles, qui doivent être regardées comme es plus 

importantes. ‘ | 

. La loi leur a confié spécialement la police. des. ateliers: ils 

sont chargés de constater, d’après les plaintes qui ‘pourraient 

leur être adréssées, les contraventions aux lois et règlements 

nouveaux ou remis en vigueur. Les procès-verbaux dressés par 

les prud” hommes pour conslaler ces contraventions, sont en- 

suite renvoyés. aux: tribunaux compétents ainsi. que les “ohiets 

saisis (L. 18 mars 1806, art. 10ct11)..  , . 

Le conseil des prud’ hommes constate, également, sur, lés 

plaintes : qui lui sont portées, | les soustractions des matières: 

premières faites par les ouvriers au. préjudice. des fabricants, 

et les infidélités commises par les ! leinturiers (L. 18 mars 1806, 

art. 12). 
. Enfin, tout délit tendant à troubler L'ordré cl ‘ discipline 

de l'atelier, tout manquement g grave des apprentis contre leurs 

maitres, peuvent ètre punis par les prud” hommes, d'un em- 

prisonnement qui n'excédera pas trois jours (D.5 août 1810, 

art. 4). 

La loi les a encore chargés des règlements de compte entre 

les négociants. manufacturiers et les chefs d'atelier qui travail- 
lent pour eux, (Li. 18 mars 1806, art. © 20 ets). 

Ils ont des attributions particulières en ce qui ‘concerne la 

propriété des dessins et des marques de fabrique (L. 18 mars 

1806, art. 44 ets., D. 5 mars 1810, art. 4). Nous en avons 

parlé plus haut (supré, n. 740). : 
Il faut mentionner encore le droit attribué aux prud’ hommes . 

‘de faire dans les ateliers une ou deux inspections par an, afin 
de constater le nombre des métiers. existants et des ouvriers 

employés. Ils doivent communiquer ces renseignements, à la 

chambre de commerce toutes les fois qu ‘ils én sont requis. La | 
loi, du reste, a pris les mesures nécessaires pour éviter les abus | 
que l’on aurait pu ‘redouter de semblables visites (L. 18 mars 

1806, art. 29 ; D. 20 février 1810, art. 64 et s). 

19853... Comme j juges de ‘contestations “civiles , | îles, prud’ - 
‘hommes sont instiluës pour terminer par %a'voie de la conci: 
diation, s’il est possible, les petits différends « qui : s "élèvent jour- 
uellement, soit entre des fabricants ct’ des ouvricis, soitentre
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des chefs d'atelier et des compagnons, ouvriers ou apprentis 
(L. 18 mars 1806, art. G). Le US 

‘” Siles moyens de, conciliation échouent, les prud'hommes 
prononcent comme juges (D. 5 aoùt 1810, art. 19). EL 

Leurs jugements sont définitifs et sans appel , lorsque le 
chiffre de la-demande n'excède pas deux cents francs en capi- 
tal. Au-dessus de. 200 fr. les jugements sont sujets à appel 
devant le tribunal de commerce (L. 1° juin 1855, art. 15). 
Conformément au droit commun, c’est le chiffre de la demande, 
et non celui de la condamnation, qui détermine si le jugement 
est où non susceptible d'appel (1). ‘ De 

Lorsque le chiffre de la demande excède deux cents francs, 
le jugement peut ordonner l'exécution immmédiate et à titre 
de provision, jusqu’à concurrence de cette somme, sans qu'il 
soit besoin de fournir caution. Pour lesurplus, l'exécution pro- . 
visoire ne peut être ordonnée qu'à charge de caution. | 

Les jugements par défaut, qui n’ont pas été exécutés dans 
le délai de six mois, sont réputés non avenus (L. 1° juin 1855, art. 14 ct18) a 
| L'appel dans les cas exprimés par la loi est réservé que 

Ja demande soit accueillie ou rejetée. Celte question‘ ne pour. 
rail sans doute plus même être élevée aujourd’hui (2): US 

498%. La juridiction des prud'hommes est extrêmement 
limitée quant aux personves, quant aux matières, el quant aux 
lieux. DOI ete cer 

« Nul ne sera justiciable des conseils de prud'hommes, dit 
« le décret du 20 février 1810, art.,10, s’il n’est marchand- 
« fabricant, chef d’atclier, contre-maitre, teinturier, ouvriers 
« Compagnon ou apprenti : ceux-ci cesseront de l’être, dès que 
« les contestations porteront sur des affaires autres que celles 
«qui sont relatives à la branche d'industrie qu'ils cultivent 
.« et aux conventions dont cette industrie a’ été l’objet. . Dans 
«ce cas, ils s’adressent aux juges ordinaires, » °°" 
… Les prud'hommes constituent une magistrature paternelle : 
et de famille qui ne peut s’exercer que dans le cercle des rap- 
    

__ (1) Cass., 40 janv, 1842 (SV.42.1.235), 
(2) Cass,, 40 janr, 4842 (S.V,62,1,235).
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ports extrêémement restreints qui existent entre les supérieurs 

et leurs propres subordonnés ; ou entre camarades d'ateliers 
et compagnons de travail, à raison de leur travail mème. Ainsi 
ils ne peuvent connaître d'une contestation entre deux fabri- 

cants indépendants l’un de l'autre, notamment, entre un fa- 

bricant de drap etun filateur, lorsque le premier 2 ayant donné 

des laines à filer, se plaint de la manière dont le travail a été 

exécuté (1). La règle est la même si la contestation existe entre 

le fabricant -et un ouvrier, avec lequel il a traité à forfait et 

qui travaille à ses pièces; entre eux, les rapports ne son! plus 

ceux d’un chef avec son subordonné (2). . 
Les prud'hommes seraient également compétents pour con- 

naître des contestations’ qui s’élèveraient entre un marchand 

fabricant et un chef d'atelier, au sujet du travail d'ouvriers em- 

ployés dans la branche d’industrie qu "ils exploitent respeclive- 

ment avec une complète indépendance l’un de l’autre ; l'ou- 

vrier de l’un n’est pas le subordonné de l'autre (5). Il s’agis- 

sait dans l'espère d’une demande formée à raison de sommes 

dues par un ancien ouvrier du demandeur employé dans « ce 

moment chez le défendeur. 
1985. Les conseils de prud’ hommes forment encore, à 

d’autres égards, des juridictions exceptionnelles et spéciales, 

dont la compétence est définie. par l'acte même d'institution 

de chaque conseil ; etils ne peuvent connaître que des contes- 
tations relatives à l'industrie exercée par les membres dont 

ces conscils sont composés ‘(D. 20 février 1810, art. 11). 

Ainsi, un conseil composé de fabricants de tissus et de bon- 
nelerie de coton et de fil nc peut connaître d’une contestation 
qui s’agite entre un entrepreneur de bâtiments et un chef 
d'atelier et conducteur de travaux, étrangers lun et l’autre 
à la composition, et par conséquent à la juridiction du con- 

_ seil (4). Les énonciations du décret d'institution doivent être 
considérées comme essentiellement limitatives, et,’ non-seule- 

ment comme énoncialives ; elles fixent les limites de la juri- 

" (4) Cass., 5 fév. 1825. : 
(2) Cass, 42 déc. 1836 (S.V.37.1, i. 
(3) Cass., 48 mars 4846 (S.V.46,1,334), 
(4) Cass., 19 fév. 1833 (S.V.33,1.471); Id. 4°r avril 4840 (S.V.40.4,605).
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diction du conseil, aussi. bien que. le cercle des personnes 
parmi lesquelles pourront être choisis ses membres. _ 

1986. La juridiction des prud'hommes, extrêmement li- 
mitée quant aux personnes ct aux matières, est également 
restreinte dans des bornes très: étroites quant aux lieux: 
celte juridiction ne peut s'éteñdre aux individus ‘travaillant 
dans des fabriques.établics hors du licu même où à été insti- 
tué le. conseil. Ainsi, l'ordonnance du 29 décembre 1844, 
établissant à Paris un conseil de prud'hommes pour l’indus- 
trie des mélaux, porte, art. 5 : « La juridiction du conscil 
« des prud'hommes, établi. par. la présente ordonnnance, 
«€ S’appliquera à toutes les fabriques ct manufactures de la 
« ville de Paris, dont les industries servent à concourir à la 
C.formation dudit conseil, Seront, en conséquence, justiciables 
« du conseil, les marchands, fabricants, chefs d'atelier, contre- 

« maitres et ouvriers, apprentis ct ‘employés. travaillant pour 
«lesdites fabriques et manufactures, quel que soit d'ailleurs, 

« Je lieu de leur domicile ou de leur résidence.» . 
. Une disposition semblable ne serait pas expressément écrite 

dans le décret d'institution, qu'elle serait de plein droit sous- 
entendue, parce qu’elle ne rappelle qu'un principe de droit com- 
mu. Il faut en outre que les deux parties soient l’une et l’autre 
jusliciables du conseil saisi du différend; ainsi le conseil de 
prud'hommes établi dans la ville d'Orléans a pu, par l'ordon- : 
pance d'institution, voir sa juridiction étendue à tout le dépar- 
tement du Loiret; mais il est, dans tous les cas, incompétent 
pour connaitre d'une contestation entre un fabricant même 
d'Orléans, si l’autre partie habite Paris (1). re 

.… Par suite des règles que nous venons d'exposer, et quoique 
les prud’hommes. soient spécialement chargés des règlements 
de compte entre lés manufacturiers et les chefs d’atclier qui 
travaillent pour eux, ils ne pourraient connaître, même acces- 
soirement, d’une demande en dommages-intérèts formée par 
un fabricant contre un autre fabricant, pour avoir. occupé un 
ouvrier sorti de chez lui sans congé d’acquit des engagements 
qu'il avait contractés. Le conseil doit statuer sur la. demande 

ot 

= 
A 

Gy Cass,, 5 juill. 1824—Sie, Cäss,, der avril 1840 (S.V.40.1.605). +:
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formée par le mailre contre son ouvrier; mais à l'égard du 

tiers élranger, contre lequel'une demande en dommages-inté- 
rêts était formée, il devait délaisser les parties à'se, pourvoir 
devant la juridiction ‘commune (1). res ut 

1987. Nous devons dire, avant de terminer, quelques mots 
des prud'hommes pêcheurs, que de très-anciens édits ont éta- 
blis et que des actes. plus récents ont maintenus. Ils ont le 
privilége de juger lesdifférends qui s’élèvent entre les pêcheurs 
du lieu, où ils sont institués, souverainement, sans écriture et 
sans forme ni figure de procès. Ils n'ont pas besoin de gref- 
fiers, parce que Tours jugements ne s'écrivent point et s ‘exé- 

cutent sur-le-champ. Celle des parties qui succombe , paie 
sur-le-champ et sans appel la somme à laquelle elle est con- 
damnée, faute de quoi le garde va saisir sa barque et ses filets, 
dont mainlevée n’esl äccordée que moyennant k le paiement du 

| jugé (2). . . . ?. 

Si l'exécution du jugement était empêchée par les voies de 
fait, l'autorité locale chargée de la police devrait faire lever 

l'obstacle.” 
La Cour de cassation a jugé, à deux reprises, que les prad”- 

hommes pêcheurs étant dispensés. d'écrire leurs jugements, 
celle circonstance ne permel pas de les attaquer par la voie du 

pourvoi en cassation (5). 

ee “ARTICLE (616. 

L arrondissement de chaque tribunal de commerce 
sera le mème que celui du tribunal civil dans le res- 

. sort duquel il sera placé; et s’il se trouve plusieurs 
. tribunaux de commerce dans le ressort d’un seul 
tribunal civil, il sera: assigné des arrondissements 
particuliers. 

4988. Il n’a paru nécessaire de créer des arrondissements 
  

(1) Cass, 14 nov. 4834 (S.V.34.1.689). D 
(2) Valin, liv. 5, tit. 8, Préambule. : ‘ : 

7 (3) Cass., 19 juin et 413 juil!, 4847. &. VATL, 667 et 584 4 400).
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particuliers pour les tribunaux de commerce, que lorsqu'il en 
existe plusieurs dans le ressort d’un seul tribunal de première 
instance; dans le cas contraire, il est naturel d'adopter les 
circonscriptions judiciaires qui existent déjà. Ainsi ce n’est 
que, lorsque dans la circonscription d’un seul tribunal civil se 
trouvent plusieurs tribunaux de commerce, que leur territoire 
respectif doit être déterminé et circonscrit par l'acte du Gou- 
vernement qui a créé le tribunal de commerce. : 
 Lorsqu’un tribunal de commerce est établi, le tribunal de 
première instance qui en remplissait les fonctions est dessaisi 
de plein droit de la juridiction consulaire qui lui était attri- 
buée (1). : ot 

  

ARTICLE 617. 

Chaque tribunal de commerce sera composé d’un. 
président, de juges et de suppléants. Le nombre des 
juges’ ne pourra pas être au-dessous de deux, ni au- 
‘dessus de quatorze, non compris le président. Le 
nombre des suppléants sera proportionné an besoin 
du service. Un règlement d'administration publique 
fixera, pour chaque tribunal, le nombre des juges et 
celui des suppléants. h 
1989. Cet article a été ainsi rédigé par la loi du 50 mars 
1840. L'autorité administrative fixe pour chaque siége le nom- 
bre des juges, en se conformant aux limites déterminées par la 
loi; et le nombre des suppléants, en le proportionnant aux 
besoins du service. SC 

L’art. 4 du-règlement d'administration publique du Goc- . 
tobre 1809, porte : « lorsque par des récusations ou des’ em- 
pêchements, il ne restera pas danis les tribunaux de commerce, 
un nombre suffisant de juges ou de suppléants, ces tribunaux 
scront complétés par des négociants pris sur la liste formée 
en vertu de l’art. 619 du Code de comm., et suivant l’ordre 
dans lequel ils y sont portés, s'ils ont d’ailleurs les qualités 
énoncées en l’art. 620 de la même loi, » 
  

(1) Bruxelles, 21 déc. 4812 ; Nouguier, t. 4er, p.54ets.
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ARTICLE 618. 

Les membres des tribunaux de commerce seront 
élus dans une assemblée composée, de commerçants, 
notables, et principalement des chefs des maisons les 
plus anciennes et ‘les plus recommandables par la: 
probité, l'esprit d'ordre et d'économie. : - :: 

.4990. Cet article, ainsi que le suivant, qui avaient été mo-: 
difiés par la loi du 28 août 1848, ont été rétablis, tels qu’ils 
existaient auparavant, par la loi du 2 mars 1852... 

Les anciens commerçants, quoique éligibles aux fonctions 

de juges, ne peuvent figurer sur la liste des notables ap- 
pelés à faire les élections. Elle ne peut pas comprendre non , 
plus les étrangers, même admis à domicile en France. : - 

« Les procès-verbaux d'élection, dit l’art. 7 de l'acte du.” 
6 octobre 1809, des membres des tribunaux de commerce . 
seront transmis à notre grand j juge, ministre de la justice, qui 

nous proposera l'institution des élus, lesquels ne seront admis : 
à prêter serment qu’ après avoir été par nous inslitués. » Lo- 

cré ne fait aucun doute que l'Empereur peut refuser l’institu- : É 
tion (1); et il ne semble pas possible d “admettre, en effet, que 

le chef de l'État soit contraint d’instituer un juge qui doit. 

rendre la justice en son nom (2) ; quelle serait donc d'ailleurs la, 
sanction ? ’ 

Tous les auteurs s ‘accordent pour ‘décider que les fonctions 
de juge du tribunal de commerce ne sont point forcées ; les 

commerçants élus peuvent refuser, et donner leur démission. 

après avoir accepté. . - 
La convocalion des notables appelés à élire les membres des 

tribunaux de commerce est faite par le préfet. 

  

(1) Esprit du Code de comme, 8, pe 47e © ' ‘ ” 
(2) Pardessus, n. 4338; Favard, v° Trib, comm., sect, 17e, n, 6:. Nouguier, . 

tu 4er, p.i04et s. — Conträ, Carré, t 7, quest, 482; Devilleneuve et Massé, 

vo Trib. de comm., n,15. ‘ ‘
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ARTICLE. 619. 

La liste des notables sera dressée, sur tous les 
commerçants de l'arrondissement, parle préfet, et: 
approuvée par le ministre de l’intérieur : leur nom- : 
bre ne peut être au-dessous de vingt-cinq dans les. 
villes où la population n'excède pas quinze mille. 
âmes; dans. les autres villes, il doit être augmenté à 
raison d’un électeur pour mille âmes de population. 

1991. «Dans les grandes villes de commerce, a dit la 
commission, et même dans les villes du second et du troisième 
ordre, on ne peut réunir tous les commerçants pour l'élection : 
des juges. PT 

« Des juges ne peuvent être bien choisis que par ceux qui: 
“ont le plus d'intérêt à ce que celte fonction ne soit confiée qu’à 

* des hommes capables de la bien remplir. oo 
: « La profession ‘de commerçant, dans le sens absolu de. 

l'expression, comprend tous ceux qui font le commerce, de-. 
puis le marchand en détail jusqu'à l’armateur ou au banquier 
le plus considérable.  : * : : Ut . 
:& Les rapports qui existent entre ces différentes classes 

de commerçants ne son! que relatifs; en les appclant tous, soit‘. 
dans un même licu, soit dans différentes assemblées, il peut 
en-résuller une grande confusion ou‘ une grande indifférence ; 
ce double inconvénient doit paraître assez sensible, -l’expé- 
ricnce ne l'a que trop prouvé, dans le système des élec-" tions » (1). : ". SH er 

L'exécution du décret, aujourd’hui abrogé, du'98 ‘août 
1848, a établi, une fois de plus, les inconvénients de ce mode 
de procéder. US re 

Après quelque hésitation, le choix des commerçants notables - 
a été confié, non aux tribunaux de commerce, mais au pré- 
fet(2), sauf le recours, aujourd’hui au ministre du commerce, 
ouvert à lout commerçant omis mal à propos. ot 
  

| (1) Aualyse des observ. des trib., p. 479. 
(2) Locré, Esprit du Code de comin., t, 8, p. 59,
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La loi a fixé un minimum qui doit nécessairement étre at- 
teint, et afin de rendre possible l'exécution de cette mesure, 
elle permet de choisir, non-sculement parmi les commerçants 
résidant dans la ville. où siége le ‘tribunal de commerce, mais 
parmi tous ceux de l'arrondissement, . 

  

ARTICLE 620. 

Tout commerçant pourra être nommé juge ou Sup- 
pléant, s'il est âgé de trente ans, s’il exerce le com- 

-Mmerce avec honneur eu distinction depuis cinq ans. 
Le président devra être âgé de quarante ans, et ne 

pourra être choisi :que parmi les anciens juges, y 
compris ceux qui ont exercé dans les tribunaux ac 
tuels, et mème les anciens juges- “consuls des mar- 
chands. 

. 4992. La loi a exigé, sur es réclamations presque una 
nimes de toutes les villes de commerce, que la première con- 
dition pour être éligible à une place de juge fût d’être com- 
merçant (1): « les contestations qui sont portées devant les 
tribunaux de commerce, disait le tribunal de commerce de 

* Genève, ne peuvent pas.le plus souvent ètre décidées par le 
texte de la loi ; il faut connaître les usages du commerce pour 
prononcer conformément à à ces usages; et il faut apporter un 
grand esprit de conciliation dans toutes les affaires qui en sont 
susceptibles » (2). I faut, en outre, pour être éligible être âgé 
de trente ans, et exercer le commerce depuis cinq ans au moins. 
Le conseil d'État a retranché la disposition du projet qui exi- 
geait la résidence dans Ja ville même où.le tribunal est éta- 
Dli (5). | 
- Locré n'hésite pas à décider que les anciens commerçants 
sont éligibles (4); un avis du conscil d'État du 26 ; janvier 
  

(4) V. Locré, Esprit du Code de comm., t. 8, p. 63 ets. 
{2} Obserr. des trib.,t, 2, A'epart., p. 431. 1: 

(3) Procès-verbaux, 9 mai4807; Locré, & 8, p. 30. - : 

(&} Esprit du Code de comm,, L 8, p. 68,—Sir, Nouguier, t 4er, pe87.
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(2 février) 1808 a décidé expressément la question pour les 
négociants retirés, et non livrés à d’autres professions : il faut 
donc dire d’une manière générale que pour être nommé juge, il 
n’est pas nécessaire d’être porté sur la liste des notables ; J'ar- 
ticle 620 ne l'exige pas. 

Un avis du conseil d'État, du 18 1 décembre) 181 0, décide 
également que dans les lieux où il n’existait pas de tribunal 
de commerce, la disposition qui exige que le président soit 
choisi parmi les anciens juges est inapplicable, et qu'il peut 
être désigné, mais pour la première fois seulement, parmi tout 
commerçant remplissant les autres conditions exigées par la 
loi. ie oo 

. La qualité de commerçant, ou ancien n commerçant, cst du 

reste indispensable; ainsi.un ouvrier, quoique patenté, ne 
pourra pas être élu, s’il n’est t pas commerçant (. Dpeegr 

  

ARTICLE 621. 

L'élection sera faite au scrutin individuel, à la plu- 
ralité absolue des suffrages ; et lorsqu'il s’ agira d’élire 
le président, l'objet spécial de celle élection sera an- 
noncé avant d' aller au scrutin. 

- 14995. La Cour de cassation a décidé, sous l'empire de la loi 
du 28 août 1848, que l'élection du président doit être faite au 
scrutin individuel et à la majorité absolue des suffrages expri-: 
més. Les juges doivent ètre tous nommés par un seul scrutin de 
liste et les juges suppléants également par. un nouveau et 

seul scrutin de liste avec majorité absolue pour chaque nomina- 
tion. On doit donc procéder successivement, et non simultané- 
ment, aux trois scrutins (2). Cette règle est encore suivie. : | 

La Cour de Paris à jugé que la présentation de candidats 
faite par les membres en exercice, sans délibération du tribu- 
nal, n’est point une atteinte à la liberté des suffrages de na-. 
ture à entraîner la nullité de l'élection (3). Cet arrèt nous 
  

(4) Cass., 5 nov. 1850 (S.V.511,519). 
(2) Cass., 6 août 1854 (S.V.51,1,520), 
(3) Paris, 28 déc. 4849 (S.V,51.2,545).
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semble bien rendu ; mais un semblable usage doit être proscrit 
par les commerçants ; ; il tend à introduire un' abus que la loia 
cherché par tous les moyens possibles à empêcher, ‘et particu- 
lièrement en chargeant les préfets, dé préférence aux tribu- 
naux de' commerce, de dresser la liste des notables; et'en écri- 
vant F art 625 qui prohibe les réélections immédiates." for 

5 Lie ihiotiient EEE 

  

. D, ., — : & e « sui ce Phi ee te en oo ci De EE 

“ARTICLE 622. MU M 
Aa premièré élection, le président etla moitié i des 

juges et des suppléants dont le tribunal sera composé 
seront nommés pour deux ans : la seconde moitié des 
juges et des suppléants sera:nommée pour un an: 
aux élections postérieures » toutes les. nominations 
seront faites pour ‘deux : ans. — ‘Tous des’ membres 
compris dans une même élection seront soumis Sie 
multanément au renouvellément périodique , encore 
bien que l'institution de l'un ou de plusieurs d’ entre 
eux ait élé différée... on 

GT LAN TE SA 

OI 

  

ARTICLE. . 623. au 

Le président et cles j juges, : sortant d'e exercice après 
deux années, . pourront être réélus immédiatement 
pour deux autres années: Cetie nouvelle période ex- 

_ pirée, ils ne seront éligibles qu'après un an d’inter- 
valle. — Tout membre élu en remplacement d'un 
autre, par suite de démission de toute autre cause, ne 
demeurera en exercice que pendant la durée du .man- 
dat. confié à son prédécesseur. : “4:20: EE 

:499£.; La prohibition de l’art. 623 ne s'étend pas aux Jigés 
suppléants, et ils peuvent être nommés juges après avoir 
rempli leurs fonctions pendant quatre” années conséculives (1). ME DURE ro tale NN 4 

| (1) Obserr, du Tribunat ; Locré, t, 2, P 62, iii 

LA 27



414 : LIVRE IV. == DE LA JURIDICTION COMMERCIALE. . 

La disposition. qui ne permet pas aux juges des tribunaux 
de commerce de rester, sauf. réélection; plus de deux. années 
en ‘fonctions, nc doit pas êlre appliquée avec, une rigueur telle 
que | les jugements rendus par eux après | ’expiration , de ce dé- 
Jai ne soient, parfaitement valables, si. Je cours .d6 la. justice 

gistrats “appelés à les remplacer (): ila inême été décidé 
" d'une manière générale par la jurisprudence, et admis comme 

incontestable lors de la discussion de la loi du 5 mai 1840, qui 
a modifié l’art. 623 de l” ancien Code, que. les juges des tribu- 
naux dé commerce conservent leurs  POuvOIRS 1 tant qu ‘ils n'ont 
pas fre remplacés (D). eo einoeie sols Dent ‘ 

— secs tour 
ete tte resirs c "t rest ! uo 1 his its pitt 

4 

puit Dr OL ARTICLE ‘ GA: ER he es 

‘Ils ya aura près de chaque tribut à un géeler el des 
huissiers nommés par. le Roi : Jeurs droits, vacations 
et’ devoirs, séront fixés paru un  règlément” d’ adminis- 
tration publique. |". ,, 
Si st bites Ur meme it jt it te cs 

{ 

ARTICLE 625. 

Il sera établi, pour la ville de Paris seulement, des 
gardes du commerce pour l'exécution des jugements 
emportant la contrainte par corps : la forme de leur 
organisation et leurs attributions s seront. déterminées 
par u un à règlement particulier." RU en AUD ia 

é
s
 

not: filter thai tte 
  

"3 . © ‘ vor ‘ 4 

spipos atroifie sonia 7 cree 
: | ARTICLE. 626. Dites 

Bt ei Ut SEE Levin 

- Les: jugements; dans les: tribünaux de commerce, 
‘seront rendus par trois juges au moins; aucun” sup- 

nômbre. . CU OL a at 4, ‘ 
  

° Bastia, 27 nov. 1823; Colmar, 34 déc, 1830. ‘ Fi 
7" (2) Cass., 43 juin 4838 ct 5 août At48A4 @. P. 38,2,646 et 4.3 2.574; 5 S.V.88,4, 
649 et M4.1.860). Lies 

À . 

{ î



ORGANISATION.DES TRID.,DE COMM. — - Art. 627. 415 

.4995.: L'art. 626 est explicite, et les discussions qui en ont 
précédé | la rédaciion lèveraient tous les doutes au “besoin (1), Il 
ne limite pas le nombre dé juges titulaires qui peuvent ‘prendre 
part à un jugément, “mais l'an "autorisé l'adjonction ‘des sup= 
pléants que’ dans le’ cas où ils sont moins de: trois et: ‘sculement 
pour compléter ce nombre ; le jugement auquel à concouru un 
juge’ suppléant : dot. la présence n'était: pas nécessaire ‘est 
nul (2); mais il faut que sa participation soit bien ‘établie; ct 
ellc'ne: résulte! pas: forcément de ce fait: seul qu il Y était pré- 
sent (5). Dpt A AE rte etrate pet hou 
“:l n’est pas nécessaire que les suppléants dans es tribunaux 

-, En, ças d’ ‘empêchements qui s s "opposent à. ‘ce. qu ‘il y ait. un 
nombre suffisant de. juges ou de suppléants, nous avons dit plus 
haut (0. 1989) que l'art, 4 du décret dy 6 octobre 1809 permet 
au ‘tribunal dé se compléter par des notables négociants. | ri? 
‘La mentiôh das le j jugement qu’ ui notable a été appelé pour 

compléter le ‘tribunal einporte présomption d’empêchément, 
non-seulement des juges et suppléants, mais encore des nËgo- 
ciants inscrits sur la liste âvant celui qui a:été appelé (B).t:5 
:. La Cour de Poitiers a. jugé, à tort selon nous} que lescom- 
merçants nolables n'étaient pas tenus de prêter serment (6) ; 
mais la mention que le commerçant notable a ‘accompli cette 
formalité n’a pas besoin d’ étre mentionnée dans le jugement au: 
quel il a pris part qe potes ete fu ben tn 

  

DR TR EE 
nette Ah Poitou Ho Hi CT 

: ARTICLE "627... Réeirat ii Hip ns Le; ah on 

“Le ministère des avoués esi interdit dans les tribu- 
naux' ‘de commerce; conformément à l'article 414 du 

Dar ti i MU citons fa ion 

sl 3 Dites pr tr 
‘& Locré, Esprit du Code de comme, 28, ps ets nou te : ‘ 
(2) Cass., 3 janv. 4828, | ot 
(3) Cass, 34 mai 14827; Ja, 9 déc. 1833 ct 18° nov. 41834 CNATRE 282 d 35. 
4,767) : :! "7. poteau CR gta 

(4) Cass., 18 août 4825, Loue n Dire run 
(5) Cass., 22 juill. 1850 (S.V.5 1.2. 62). rot Dr 
(6) Poitiers, 2 déc, 4824, voie er 

(7) Colmar, 7 janv. 4828 (D.P,29,2,80), : : 

  

ent
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Code de procédure civile ; nul ne pourra plaider pour 
. une partie devant ces tribunaux, si la! partie, présente 

à Taudience,' ne. l’äutorise,. OU sil n "est: muni d’un 
pouvoir spécial. Ce pouvoir, | qui. ‘pourra être donné 
au bas de l'original ou de la .copie de. l'assignation, 
sera exhibé au greffier avant l'appel de la cause, et 
par: Jui visé sans frais. —..Dans .les causes portées 
devant les tribunaux de cominerce, aucun huissier ne 
pourra, ni assister comme conseil, ni représenter les 
-parties en qualité de procureur, foridé, ? à peine d'une 
amende de vingt-cinq: à: cinquante francs, qui sera 
prononcée, ‘sans appel, par le tribunal, sans préju- 
‘dice ‘des ‘peines disciplinaires | contre les ‘huissiers 
contrevenants. — Cette disposition n’est pas applica - 
ble aux Huissiers ( qui se trouveront dans l’un des cas 
prévus. par l'article 86 du Code de procéduré civile. 

4996. . Aucun doute n'existe que la disposition  de:cet ar- 
ticle s'étend aux tribunaux de première instance remplissant les 
fonctions des tribunaux de commerce, dans les lieux où ces 
tribunaux n’ont pas été institués. Il est certain également que, 
si Ja cause.est portée par appel devant la Cour impériale, Je 
ministère des avoués instlitués pour. procéder devant cette juri- 
diction est obligatoire dans les causes commerciales comme. 
dans toute autre ; la loi ne fait aucune distinction. 

En fait, il existe dans beaucoup de villes un certain nom- 
bre de personnes qui, sous le‘nomd’agréés, font profession 
de.représenter et de défendre.les parties devant les tribunaux 
de commerce. Leur ministère ne. peut êlre forcé pour. les jus. 

ticiables; ils ne sont revêtus d'aucun caractère public, mais, 
offerts par le tribunal même à la confiance des justiciables, ils 
remplissent, jusqu'à' un ‘cértain” point, le même office que les 
avoués devant-les- tribunaux : civils. Aussi : les. tribunaux de 
commerce exercent-ils un pouvoir de discipline sur les agréés’ 
et peuvent-ils leur retirer leur patronage, S ‘ils cessent de s’ en 
montrer dignes. _ 

Les agréés doivent donc, comme loute: autre, personne,
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même revêtue d’un caractère. public, quand ils procèdent 
devant le tribunal de commerce, être munis du pouvoir spé- 
cial dont. il est parlé dans l’art, -627 ; tous les. auteurs étaient 
d'accord sur ce point et l'ordonnance, du 10 mars 1825 a con- 
‘sacré celte opinion d’une manière explicite. PTE 

Il faut admettre par suite, avec læ jurisprudence et Ja° plu 
part des auteurs, que les agréés peuvent être désavoués, lors- 
que, sans y être spécialement aulorisés, ils ont fait des aveux 
préjudiciables à leurs parties. | 

7: Un avoué, devant. un ‘tribunal de commerce, ‘n’est qu'un 
simple particulier ;‘il a besoin, pour: obliger la partic, d'un 
pouvoir spécial (1). 

Le pouvoir pour représenter: une ‘partie devant les tribu- 
naux de commerce. doit être spécial pour chaque affaire (2). 
Nous ne pouvons admettre avec M. Orillard que le mandat 
donné pour toutes les affaires que peut avoir.un commerçant, 
devant un tribunal de commerce, soit un mandat spécial dans 
le sens de l’art. 627 @) Ce: pouvoir peut être donné par 
simple lettre missives: 1 52:41 ei ion un qui. 

4 

  

“ARTICLE "628... | 

: Les fonctions des juges’ de. commerce sont L seule- 
ment honorifiques.” pus en neue rit 

| ice tn ut chotatoe : Lt es 

"ARTICLE. 699 is 
“Ils prêtent sérment avant d’entrèr en! fonctions à . 
l’audience de la’ Cour royalé, lorsqu’ elle siège dans 
l'arrondissement, communal : où le tribunal de com- 

tribunal civil de l'arrondissement pour. recevoir leur 
  

.” (4) Rouen, 4®" mars CITR etLyon, 9 janv. 1832 (S.V.32,2, 351). ; ti : 

(2) Thomines-Desmazures, sur l'art, 424, © proc. cire, De 468; Cadrès, c. pre 
comm, pe 58 ‘ 

(3) De la Compétence, etc, n. 708,
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Sermenñl; et, dans ce cas, le tribunal en ‘dresse procès- 
verbal, et l'envoie à la Cour roy ale, qui en ordonne 
insertion dans ses” registres. !'Ces ‘formalités sont 
rémpliés sur les conclusions du ministère ‘public, et 
sens Ras: tue tte nue tou mag 

‘ gti Ut M ti: 

an Hoover ci prie: ot LL. nr tel 

“HaAntièsé 630: °°: fe 
. i. AB is 

1: Les tribunaux de commerce sont dans les attribu- 
tions ét.sous la surveillance du ministre de laj justice. 

He ik is 

sp: “APPENDICE.. .: Le Fe Ptit sé 
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4997. La contrainte par corps est'aujourd’hui régie par les 
lois du 17.avril 1852 et du-15 décembre 1848. La loi de 1852 
règle la: contrainte: par corps soit en‘malière de commerce, 
soit en matière civile, soit en matière criminelle, .correction- 
nelle et de police. ue 

Nous n'avons à nous occuper que d de la contrainte par corps 

en matière commerciale" "it 
-: En malière commerciale, là voie rigoureuse de la contrainte 
par corps, comme moyen de forcer le débiteur à acquitter ses 

engagements, forme le droit commun, et elle doit être pro- 

noncée contre toute personne condamnée pour dette commer- 
ciale au paiement d’une somme principale de deux cents francs 
et au-dessus, (loi du 17 avril 1852, art. 1), sauf quelques.ex- 
ceplions établies et limitées par la loi, même et que | nous allons 

Pour ‘être. soumis à la céntratnte par corps, il à ñ *eét pas né- 
cessaire ‘que le débitéür soit commerçant, ! et que la dette‘ ait - 
été contractée par lui à raison dé son commerce habituel ; ‘il 
suffit que la’ dette ait pour cause un acte de le commerce, inèrée 
accidentel. - nee 

Pour “cohriltie- “quels ‘individus: Sont ‘commerçants, düels 
actes'sohi aëtes dé" Commérce, il faut se ‘reporter au. commen 

taire de l’art. 1 et des art. 651. et suivants, ;..- 5:11.)



DR LA CONTRAINTE PAR Conps, — APPENDICE. 419 

* Quand l'acte est par sa naturé nécessairement commercial, 

comme une lettre de change, la contrainte par corps peut tou- 

jours être prononcée etil est sans intérêt de rechercher la qualité 

de l'individu dont elle émane ; mais toute autre dette résultant 

d'achat et de vente," ou d’un autre contrat;"sera souvent présu- 

mée commerciale ou ‘civile selon la qualité du débiteur,’ et: la 

contrainte par corps ne sera prononcée, par exemple; contré un 

maître de pension pour les fouruitures faites à son pensionnat 

ou contre un pharmacien, ‘que dans le cas où ils seront décla- 

rés commerçants ; il. en sera de même du billet à ordre, qui 

sera présumé acte de commerce, s’il est souscrit par un com- 

merçant, encore que la cause n’en soit pas formellement énon- 

cée ; acte civil, s’il est souscrit par un:individu non commer- 

çantetsauf, il est vrai, la preuve contraire réservé à la partie 

conte qui la présomption est invoquée: S'il s'agit d'un billet 

souscrit par un individu non commerçant, la contrainte par 

corps ne peut donc être prononcée par le juge que s'il constate 

en même temps quele billet constituait un acte de commerce ; 

et l'arrêt serait cassé,:s'il portait : sans qu'il soit besoin dé 

s'expliquer sur la nature du billet dont il s'agit (1); 11 y a donc 

intérêt souvent à ‘savoir de qui émane l'acte à raison duquel 

la contrainte par corps est demandée, ::."#"# 1°" 

« Les condamnations prononcées par les tribunaux de com: 

«-merce contre des individus non négociants, dit l’art. 3 de la 

a. loi du. 17 avril 1852, pour signatures apposées soit à'des 

« lettres de change réputées simples promesses aux termes de 

« l’article 112 du Code de commerce, soit à des billets à or- 

« dre, n’emportent point la contrainte par Corps, à moins que 

« ces signatures ou engagements n’aient eu pour: cause: des 

« opérations de commerce, trafic, change, banque où courtage.» 

La contrainte par corps, bien qu’impérative en. matière 

commerciale, ‘ne doit jamais être prononcée d'office par- le 

juge ; elle doit être demandée par la partie ; mais du moment 

que le tribunal de commerce a été’ compétent pour. prononcer 

sur la contestation déclarée acte de commerce, il ne peut re- 

fuser d'accorder au créancier cette voie de conirainte lorsqu'il 

  

(4) Cass,, 29 décs 1854 (SV52LAD) | Mine
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s’agit d'une detic commerciale, | s’élevant au moins en princi- 
pal à déux cents francs. léniu nue cintre ; Dans tous les’ cas, “elle doit être ordonnée, en justice, ct 
elle ne pourrait être exécutée en vertu d’un contrat ct quelles 
que fussent les Stipulations des parties ; et la condamnation 
doit .être directement prononcée contre la personne à. l'égard 
de laquelle le créancier veut la faire exécuter, nu." 
:. Quand un arrêt a porté. condamnation. contre un débiteur, 
Sans’ y; attacher ‘par. son dispositif la’ sanction dela con- 
trainte par corps, ce n’est point par voie de simple interpréta- 
tion qu’il est possible de suppléer à ce silence, soit que la con- 
trainte par corps ait formé un’ chef spécial de la demande, soit 
qu’elle n'ait pas été demandée (es cre uons: 

4998. L'art. 1e' de la loi du 17 avril 1839, dont nous avons 
rappelé.les termes; ne-permet de prononcer la contrainte par. 
Corps que lorsque la somme réclamée s’élève en principal à 
200 fr. au moins. Elle pourrait être appliquée quoique la dette 
fût représentée par deux titres, dont chacun serait inférieur au laux déterminé par la loi,: par deux billéts, par exemple, l’un 
de 150 fr; l’autre de 125 fr, Souscrits, ainsi que le conslatait 

" 

' à 

dans une espèce la Cour de Lyon, à des époques rapprochés: 
par le même individu, et pour la même chose (2): dans ce cas, ils ne forment qu’une dette. is reste … Si les deux titres, au contraire, constituent deux dettes dis- 
tinctes, Ja réunion de ces deux titres dans la même main n’en . 
change pas la nature originaire et n’autorise pas la contrainte 
Par corps .(S). ii 2 4. +...‘ . :  . ? 
“: Il y'a donc avant tout une question de fait à juger, . dont 
l'appréciation doit appartenir aux Cours impériales, ct la dis- 
position de la Joi ne doit pouvoir être éludée ni par le créan- 
cier ni par le débiteur. (4), à: 21 4 + ue. 
“! Dans tous les cas, la loi n’autorisant Ja ‘contrainte par. corps 

: (1) Cass,, 28 avril 4852 (SV.S2AAAE), 4 juif di (2) Lyon, 44 nov. 1854 (5.V.52.2,656). pe one : (8) Paris, 4er fev, 1855 {J.P,55,4,260) °°" 

ï 

(4) V: Bordeaux, 3 août 4836, et Grenoble, 26 juill, 4838 (S.V.37.2.68 et 39.: 2,142); Bourges, 5 juil, 4848 (D.P.48.2.128), et Caen, 46 août 1843 (S.V.n4. . 2.482}. MO Et Fhunte
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qu’en raison du chiffre de la dette principale, elle ne pourrait 
être prononcée pour les accessoires tels que les intérêts, les, 

frais ou dépens. : 

1999. La loi a établi plusieurs “exceptions à là règle que. 
la contrainte par corps est de droit commun en matière com. 
merciale ; nous avons déjà dit qu ’elle ne pouvait être pro. 
uoncée. pour une delte inférieure à 200 fr. ; ; l'art. 2 de la loi 

« contrainte par corps en matière de commerce : do les femmes, 

« ctles filles non légalement réputées marchandes publiques ; ; 
« 20 les mineurs non commerçants, ou qui ne sont point ré, 

« putés majeurs pour le fait de leur commerce; 5e les veuves, 
« et héritiers des justiciables des tribunaux de commerce assi- 
«‘gnés devant ces tribunaux en reprise d'instance, ou par ac- 

« tion nouvelle, en raison de leur qualité.» 
« La contrainte par corps. en matière de commerce ; dit, 

« Part. 4, ne pourra être prononcée contre les débiteurs qui au- 
«- ront commencé leur 70° année» et cessera de plein droit, aux: 

termes de l’art. 6, le jour où le ‘débiteur aura atteint cet ge. ! 
Enfin il résulte de l’art. 19 de la loi du 17 avril 1839, | 

de l'art. 10 de la loi du 15 décembre 1848, ' que la contrainte 
par corps ne peut être prononcée contre, le débiteur au profit :, 
1° de son mari ni de sa femme ; A doses ascendants, descen- 

 dants, frères ou sœurs ou alliés au même.degré; 6°ni.au 
profit de l'oncle ou de la tante, du grand oncle ou de la grand’- 
tante, du neveu ou de la nièce, du petit-neveu ou de la petile- 
nièce, ni des alliés au même degré. . .. mitt 
. En aucune matière, la contrainte par. corps ne e pourra ètre, 

exercée simultanément contre le mari et la femme, t même pour 
des dettes différentes (L. 15 décembre 1848, art. 11). 

, La prohibition d’exerecr la contrainte : par. corps à raison 
d'un effet souscrit par un individu au profit. d’un de ses pa-; 
rents au degré prévu par les dispositions. de loi, que nous ve- 

nons de rapporter, ne peut être opposée au tiers porteur de cet: 

effet; mais, si le titre de créance ne se transmet point par sim- 
ple endossement et exige un transport revêtu des formalités 
exigées par le Code Napoléon, le cessionnaire ne pourrait avoir 
des droits plus étendus que le cédant.
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‘Celle question s’est présentée en dernier lieu devant la Cour 
de Limoges ; le tribunal avait refusé, en raison dé Ja’ parenté, 
d'autoriser là contrainte par corps contre le débiteur ;’. quoi- 
“qu’elle eût été prononcée en faveur du premier bénéficiaire non 
parent; la cession faite par celui-ci à un parent avait éteint la 
fäculté de l'exercer, et le jugement décidait que le droit‘ ne 
pouvait plus renaître en faveur d’un: second Cessionnaire. La 
Cour confirma le jugement, maïs en'se fondant sur ce que la 
dernière cession n’était pas sincère (1). : pou 

* Le hénéfice de parenté qui pourrait étre i invoqué par l’un des 
_ membres d’une société en nom collectif ne .profiterait pas à 
son associé et célui-ci pourrait étre i incarcéré (2). 
“La Cour de Paris à jugé à tort que la contrainte par corps 
pouvait être exercée, lorsque ‘l’époux qui produisait l'affinité 
était décédé sans enfants (3). Il est certain, en effet, que l'in: 
dividu veuf sans enfants ne peut épouser, sans dispenses,. la 
sœur de sa femme décédée : l’affinité n’a donc pas cessé (4). . 

* 2000. L'art. &'de la loi du 17 avril 1859; qui fixait la durée 
de la contrainte par corps ‘dans le ‘cas ‘où elle peut être pro- 
noncée, a été’ remplacé par Part. 4 de là loi du 15 décembre 
1848, ' ainsi conçu :‘« L'emprisonnement pour dette commer- 
« ciale cessera de plein droit après trois mois, lorsque le mon” 
&'tant'de la condamnation en “principal” ne s'élèvera pas à 
€ 800 fr. ; ; après six mois, lorsqu’il né s’élèvera pas à 1000 fr. ; 
€ après ñcüf mois; lorsqu’ il ne s’élévera pas à 1500 fr; après 
&‘un an, lorsqu'il ne‘ s’élèvera pas à 2000 fr. » co 

«, L'augmentation se fera ainsi successivement de trois mois 
& en trois mois pour chaque somme en sus qui ne dépassera 
« pas 500 fr., sans pouvoir excéder : trois annécs pour les 
« sommes: de ‘6000 fr. et'au-dessus. » 
C'est le montant de la dette en principal qui, ‘aux termes de 

l'art, 1° de la loi du 17 avril 1832 ,rend applicable la contrainte 
par COrps; et l limite fée par la Jo! une fois atteinte, c est en- 
  

. @) Limoges, 16 juin 4 1854 6. V.54.2,750). Poou d Lors a, 
(2) Cass., 23 août 1853 (1.P.55.2.39). CT il 
(8) Paris, 42 fév. 1853 (S.V.53.2 243) 5: Door te 
{8) Troplong, n, 539. . ir. Dit cata enne fiihoses 
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core le montant de la dette en principal qui détérminera la 

durée de l’emprisonnement dans les limites que la loi a fixées, 

c'est-à-dire trois mois au moins et trois ans au plus ;: on ne 

doit donc avoir aucun égard pour: : l'application : ‘de l’article'# 

de la loi du 15 décembre 1848 aux accessoires tels que frais 

et dépens ; ‘et. lorsque la condamnation comprend des intérêts 

même capitalisés, on.ne doit pas en tenir compte, pour'déter- 

miner la düréc. de l’émprisonnement., C’est le chiffre de la 

dette principale qui seul est à considérer,.cl le'souscripteur 

d’un billet à ordre de 900 fr. condamné à payer. 1155 fr. pour 

le montant du billet et des intérêts capilalisés ne peut être dé- 

tenu que pendant six mois, parce que la condainnation * en pri in- 

cipal n'excède pas 1000 fr. (1). ie ca 

Les mêmes règles que nous avons posées toutàl’ heure Cupré, 

n. 1998), pour reconnaître s’il ÿ a plusieurs créances distinètes, 

ou une seule et mème dette représentée par des litres divers, 

doivent être suivies pour li durée de l’emprisonnement comme 

pour savoir s’il peut être prononcé; et si la condamnation com- 

prend plusieurs chefs distincts, ils ne doivent pas être cumulés 

pour déterminer la durée de l'emprisonnement. Des paiements 

partiels faits depuis la condamnation ne peuvent ètre invoqués 

par le débiteur pour abréger la durée de l’ emprisonnement ré- 

sultant de la condamnation, et sauf l'application de art. 6 de 

Ja loi du 15 décembre 1848 (infrd, n. 2003). : 

2004. « Pour loute condamnation en principal au- dessdus 
« de 800 fr., ditl’art. B de la loi du 43 décembre 1848, même 
« en malière de lettre de change ‘ét de billet à ordre; le ju- 
«:gement pourra suspendre l'exercice de la’ contrainte: par 

« corps pendant trois mois au plus à compter de l'échéance 

« de la dette. ». * ni 

“Cet ârticle ne déroge qu’en ce qui concerne là contrainte par 

“corps à l'art. 157, C.‘comm.; qui défend’ aux juges d'accorder 

des délais pour le paiement d’une lettre dé change; et le créan- 

cier peut poursuivre son débiteur dans tous Jes cas, par les 

autrés voies d'exécution." "{ "it" ‘lit 

Le tribunal doit faire connaitre, dans le jugement, es motifs 

  

(4) Paris, 44 déc, 1848 ÿ Bravard-Veyrières, p, 755 ets: "7 1"? 1) 
. !
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par lesquels il s’est décidé à accorder le sursis ; mais il a un Pouvoir entier pour apprécier les circonstances qui peuvent Justifier.cette faveur. La Suspension doit être prononcée par le jugement mème de condamnation ; clle ne pourrait être accordée après coup par un second jugement. ….. ‘ui 

:"" Si le débiteur a des enfants mineurs, les tribunaux pour- 
-Tont même par le jugement de condamnalion surseoir à l’exé- 
cution de la contrainte par corps pendant'unc année (L. 15 dé- 
cembre 1848, art. 11)... :. : moules 

© :2002.'« Danses affaires où les tribunaux civils ou de com- 
“ Merce’ slatuent en dernier ressort, la disposition de leur ju- 
« gement relatif à la contrainte par corps sera sujelte à l'appel; - 
« cet appel ne sera pas suspensif » (L.17 avril 1852, art. 20). 
Le débiteur conserve le droit d’interjeter appel du chef de la 
contrainte par corps dans les trois jours qui suivent l’emprisonne- 
ment ou la Condamnation, lors même qu’il y a eu acquiescement 
au jugement et que les délaisordinaires de l'appel sont expirés. 
Le débiteur restera en état (L..15 décembre 1848, art. 7). 

. « Par ces mots’ : le débiteur réstera en état, dit: M. Bravard- 
-Veyriètes, il faut entendre que l'appel ne change ni ne modifie 
la position du débiteur ; que cette position est après l’appel la 
même qu'avant. Si donc avant l'appel il pouvait être incarcéré, 
il pourra l'être également après. Ce qui confirme cette interpré- 
tation, c’est l’art, 20 de la loi du 17 avril 1852, qui dans le cas 
où le jugement est en dernier ressort," décide que l’appel n’est 
pas suspensif. Ne serait-il pas contradictoire, en effet, que le 
débiteur, qui aurait appelé dans les trois mois d’un jugement 
rendu .en. dernier ressort püt être ‘emprisonné et qu’il ne . pût 
l'être. lorsqu'il aurait laissé: expirer ce délai sans attaquer le 
jugement? » (1) Eat, sien 
:-:La contrainte par corps ne peut être demandée pour la pre- 
mière fois. en appel ;: le jugement qui l'a prononcée en pre- 
-mière instance sans réclamation du débiteur peut, au contraire, 
être toujours réformé (2). ni, | 

Le moyen pris de ce que la contrainte par. corps a été pro- 

je rs polie pouce 

    

(1) Manuel du droit comm, p. 758. Se (3) Paris, 20 germ, an 42 ; Rennes, 23 juill, 4819; Troplong, n. 326. ..
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noncée hors des cas déterminés par Ja loi doit être considéré 
comme" étant d'ordre public, 'et pourrait être] proposé pour . là 
première fois en cassation (1). 7 "1"? 

L'art. 7 de la loi du 15 décembre 1848 est applicable au dé- 
biteur : contre lequel la contrainte par corps a été prononcée, 
que le jugement ait'été exécuté et que le débiteur soit incar- 
céré, ou qu'il soit enèore en liberté (2). oo 

* Cet article fait fléchir le principe g général sur l’ autorité de la 
chose jugée, les termes n’en’‘sont pas limitatifs, et lc' désiste=: 
ment de l'appel cumme la péremption ‘seraient assimilés à l'ac- 
quiescement: et n’enlèveraient pas au débiteur le droit: de for. 
mer appel du chef de la contrainte par Corps‘ ‘seulement (5). 

L’ appel doit être formé, à peine d'être tardif, dans les trois 
jours ‘qui suivent l'émprisonnement ou Ja recommandation. 

La jurisprudence a décidé que la faculté exceptionnelle d'ap- 
peler, accordée par l’art. 20 de la loi du 17 avril 1839, appar- 
tient au créancier comme au débiteur (4). La disposition. de 
la loi paraît avoir été écrite cependant dans Vintérèt “exclusif 
de celui-ci, et à cause de la faveur particulière qui s attache à 
la liberté (8). 7 1 

2005. L'art. 6 de la loi du 15 décembre 1848 a rendu ap- 
plicables aux matièrés commerciales les art.’ 24 à 26. ‘de la loi 
du 17 avril, ainsi conçus : : «Le débiteur obliendra son élargis= 
« sement en payant ou’ consignant le tiers du principal de la 
« dette el de ses accessoires , et en donaant pour le surplus 
« une caution acceptée par le créancier ou reçue par le tribu. 
« nal civil dans le ressort duquel le débiteur serd détenu. La’ 
« caution sera tenue des obliger solidairement ‘avec le débi- 
« teur à payer, dans un délai quine pourra excéder une an-, 
« née, les deux tiers qui resteront dus. A l'expiration de ce. 

” (4) Cass., 47 janv. 1832, 8 mai1850 et 29 déc. 1851 {Se V.32, 1 687, ‘50. #1. 597 
et 52.1.494) ; 1d, 27 janv. 4857 ; Bull, des arrêts, 4857, p.49. .! 

(2) Bordeaux, 43 nov. 1849, et Bourges, 21 j Janv. 4851 (S.V.52,2,231 et 51. 
2,253); Agen, 7 janv. 1856 qe P56. 4. 05). — Contrà, Toulouse, 16 fév 1850 
(8.V.52.2.231).: a 

(3) Cass., 29 nov. 4852 (s. v. 52. 1797); Grenoble, 6 juill. 4855 (J.P, 55,9. 518). 
(a) Paris, 41 août 4641 ; Dijon, 8 juill. 4845; Caen, 26 202-4646, el Bourges, - 

20 juin 1856 (J.P.41.2.333, 53.1. 635 et 56,2, 16). | | 

(5) Troplong, n 546 ‘1 or ve
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« ‘délai, le créancier, s'il n’est pas intégralement payé, pourra 
« exercer de nouveau la contrainte par corps contre le débi- 
« teur principal sans préjudice deses droits contre la caution. ». 

Il faut entendre ces dispositions bienveillantes de la loi, dans 
ce ‘sens, que. les à- -compte payés parle débiteur,, non-seulement 
depuis : son arrestation , mais même depuis ‘sa condamnation 
et'avant son arrestation, doivent être imputés sur.le tiers libé. 
ratoire : ainsi le débiteur condamné pour une, dette principale 
de 1200 fr, qui a | payé à- -compte 500 fr. avant son arrestation. 
n'est tenu qu'à verser une nouvelle somme de 100fr., etnon 
500 fr, formant le tiers du capital diminué ‘par les Frcompte 
précédemment | payés (uso 
2004. « Le débiteur « qui, après les délais fixés par la loi, a 

® «obtenu son élargissement de plein’ droit,:.ne pourra plus être 
ce détenu ( ou arrêté, pour dettes contraëtées antérieurement à 
& son arrestation et échues au moment de son élargissement, 
« “à moins que ces dèttés n ’entrainent par leur mature et par 
«leur quotité une ‘contrainte plus longue que celle qu'il aura 
c ‘subie et qui ‘dans ce ‘dernier cas lui Scra toujours comptée 
& pour la durée de la nouvelle incarcération » Ce ‘17 ayril 
1852, art. 27)... ou Doit 
“Enfin, la loi du 17 avril 1852 : a. “décidé: que la somme e desti- 

née à pourv oir aux aliments des détenus pour dettes devra être 
consignée d’ avance et. pour trente jours au moins, Les consigna- 
tions pour plus de rente jours nc vaüudraient qu’autant qu’elles 
seraient d’une seconde, ou. de plusieurs . périodes. de. trente 
jours. Cette somme est de 50 fr. à Paris et de 95 fr, dans les 
autres” Villes pour chaque période de 50; jours (art. 98 et 29)., 
"Faute de. consignation d'aliments, le détenu peut obtenir 

son élargissement sur Simple requêle présentée au président 
du’ tribunal civil. Le débiteur élargi faute de consignation nd" a- 
liménts ne pourra plus être incarceré (art. 50 et 51), : . 
‘2005. Les règles que nous venons de faire connaitre ! isont 

applicables aux-élrangers, mais sous ‘certaines modifications 
qui ont pour effet d'en aggraver “quelques dispositions. « Tout 

- «jugement qui interviendra au u profit d'un Français contre. un 
Ur 

° (4) V. Troplung, n, 565 et 566; Coin-Delisle, p. 406, n. 3.” " ‘ TT L 
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& étranger non domicilié en France emportera la contrainte 
€ par corps, à moins que la somme principale de la condam- 
« nation ne soit inférieure à 150 fr. ; Sans distinction entre 
« les dettes civiles et les dettes commerciales » (art. 14). 

La jurisprudence et les auteurs entendent par étranger do- 

micilié celui-là seul qui a’ obtenu de ‘l'Empereur, conformé- 
ment à l’art. 15 du Code Napoléon et par décret, l’autorisation 
de fixer son domicile en France el la jouissance des droits 

civils. hope 
_ Avant le jugement de condamnation, mais après l'échéance , 
a ou l'exigibilité de la dette, le président du tribunal de 1'°i in- 
« ‘stance' dans l'arrondissement. duquel se trouvera l'étranger 
«non domicilié pourra, s’il y a de suffisants motifs, ordonner 

k'son’arrestation provisoire sur la requête du créancier fran- 
« çais. Dans ce cas, le créancier sera tenu de-se pourvoir en 
« condamnation dans la huitaine de l'arrestation du débiteur, 
« faute de quoi celui- -ci pourra demander son élargissement; 

« La mise en liberté sera prononcée par ordonnance de référé, 
«sur une assignation donnée au créancier par l'huissier que 
e le président aura commis dans l'ordonnance qui autorisait 
« l'arrestation, et, à défaut de cet huissier, par tel autre qui 
«sera commis spécialement » (art. 15). ni soir 

« “ranger justifie qu ‘il possède. sur le territoire français, . un 

n établissement de commerce ou des immeubles, le tout d'une 
& ‘valeur suffisante pour assurer le paiement de la dette, ou s’il 
« fournit pour caulion une personne domiciliée en France, et 
«reconnue solvable » (art. 16)... net 

La durée de la contrainte par corps contre:les étrangers. est 
fixée à deux ans, lorsque le montant de la condamnation prin- 
cipale ! ne.s’élèvera pas à 800 Îr.; à quatre ans, lorsqu’ il ne s’é- 
lèvera pas à 1000 fr; -à six ans, lorsqu'il ne.s’élèvera pas à 
5000 fr. ; à huit ans, lorsqu’ il ne s’élèvera pas à 8000 fr.; à 
dix ans, lorsqu’ il sera de ‘8000 et au-dessus (art. 17). A 

l'ég ard des étrangers, la contrainte par. corps peut donc ëtre 
prononcée pour toute dette. s'élevant à,150 fr., et pour deux 

ans au moins et dix ans au plus, Sauf ces modifications et les 
règles relatives à l'arrestation provisoire et préventive ayant
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le jugement de condamnation, toutes les autres dispositions 
que nous avons fait connaître sont applicables aux étran- 
gers. oO Le …. io 

! 
ms ci 4 a 

a rc TITRE IL 5 0 is ilioun 

De ta compétence des tribuna ux de commerce: 
, } so te pre Pit a ot 5 

ARTICLE 631. cv 

Les tribunaux de. commerce connaîtront. : : 0 de 
toutes . contestations relatives. aux, engagements. et 

Die GT te 

relatives 2 aux actes de commerce... . Lt ea Do 

«2006, Les rédacteurs du Code dec comrerce, après quelques 
hésitations (1); paraissent avoir rejeté, pour régler la compé: 
tence,:un principe'absolu, et réfusé de déclarer qu’elle: serait 
exclisivement déterminée, soit par ‘a qualité des’ personnes 
qui sont parlies'au procès, soil: par la nature du fait même 
qui donne lieu à la: contestation" La rédaction: dé l'art. 654, 
toutefois, ferait présumer, ‘au premier abord, ‘que la loi dé 
clare les tribunaux de commerce compétents s4e quand le diffé- 
rend existe ‘entre : négociants , ‘ “marchands * et banquiers ; 
2 quand le différend existe entre personnes ‘non ‘commerçan- 
tes, s’il est relatif à des actes de commerce. La compétence 
serait donc lout à la fois personnelle et réelle. Cest la’ pen- 
sée qu'ont exprimée les cxposés de’ “motifs” et les’ rapports. 
Cette interprétation n’est pas” exacte: En' ce qui concerne ‘les 
négociants, marchands et banquiers, la juridiction : ‘commer- 
ciale n’est. compétente que s'il's’agit d'actes’ de commerce ; . 
mais la loi, dans ce cas particulier, présume par li seule qua’ . 
lité des parties que l'acte est commercial, ‘tout en'réservant la 
preuve contraire; lorsque l'acte est évidemment civil, la justice 
consulaire ne sera pas saisie. Si lc différend, au contraire, est 
entre personnes non commerçants, l'acte” est L'présumé non 
& : Sin 

= (4) V. Locré, E 8, pe 209et 8". die test
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commercial, sauf encore la preuve contraire (1). L'art. 651 
n'a pas d'autre sens, ni une portée plus grande et le commen- 
laire en est tout entier dans l’art, 652 et les articles suivants ; 
un paragraphe de l’art. 632 ci-après répète mème en d’autres 
termes la ‘première disposition de l’art. 651 ‘en nommant : 
toutes obligations entre négociants, marchands et banquiers. 
-L’énumération que cet article et les suivants'ont donnée n'a 
pas suffi, au reste, pour faire disparaître toutes les difficultés, 
et elles devront être de notre part l’objet d’un examen attentif ; 
nous ne ‘pouvons donc que renvoyer pour offrir l'explication 
‘complète ‘de l'art. 651 à ce que nous serons contraints. de 
dire ci-après," " ":" .r. 

2007. Si l’art. 651 en attribuant aux tribunaux de tom- 
merce la connaissance de toutes contestations entre commer- 
çants n'a été guidé que par cette seule considération, qu'il y 
a présomption, en ce qui les concerne, que les engagements et 
transaclions intervenues entre eux ont un caractère commer- 
cial, il faudrait décider, par suile, que l’art. 631 est de plein 
droit inapplicable à tous les actes accomplis par le commer- 
gant, qui appartiennent nécessairement par leur nature à Ja vie 
purement civile et. à ceux qu’il accomplit comme citoyen, 
comme fils, comme époux, comme père! ét 
* «Toutes les ventes, dit M. Orillard, échanges et même loca- . 

: tions d'immeubles à quelque usage qu'on les destine, les dona- 
tions entre-vifs ou testamentaires, les partages de succession, 
es conventions matrimoniales, les constitutions de rentes per- 
péluelles ou viagères el autres’actes semblables faits par le 
commerçant en sa qualité de chef de famille, sont, par la na- 
ture même de la convention étrangers au commerce » (2). Par 
quelques personnes en conséquence que de pareils actes soient 
faits, ils ne peuvent appartenir à la juridiction-commerciale 
exclusivement limitée aux actes commerciaux. La disposition 
de Part. 651 n’a pas d’autre portée, nous le répétons, que de 
faire présumer de plein droit qu'un contrat, pouvant avoir l’un 
et l’autre caractère, doit être réputé commercial par cela seul 

\ 

(1) Nouguier, t 1, pé5ets 
(2) De la Compétence, n, 487, 

UA ‘ 98
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qu’il est intervenu entre commerçants ; ainsi la vente et l'achat, 
ainsi le prêt, ainsi le cautionnement, ainsi le contrat:de gage 
ou de nantissement, et les difficultés” qu’il peut soulever (1), 
ainsi le mandat ex ainsi le dépôt, sauf la preuve contraire : 
s’il était établi, en effet, que le contrat a élé entièrement officicux 
et gratuit, qu “l a été consenti dans le but unique d’obliger un 
ami, SALS aucun bénétice ni profit, il faudrait décider que l'acte 

est purement. civil (3). . 
+ 2008. « Certains engagements se forment, dit l'art. 1570, 
.« «C. Nap. ., Sans qu ‘il intervienne aucune convention ni de la 

«part de celui qui s'oblige ni de la part de celui envers qui 

«il est oblige. Les uns résultent de l'autorité seule de la loi, 
« les autres naissent d’un fait personnel à celui qui se trouve 

.« obligé. ». - 

La loi cite comme exemples des premiers, Ceux qui se for. 

ment eutre propriétaires, voisins ou ceux des tuteurs el autres 

administrateurs qui ne peuvent refuser la fonction qui leur 

est. déférée. Entre queiques personnes: que l'autorité seule 
_de la loi ait formé un engagement, il: est, évident qu il ne 

peut avoir rien de commercial. : 

Les engagements qui naissent d'un fait personnel à celui qui 

‘se trouve obligé sont la conséquence du principe posé par 

Vart, 1582 C. Nap. aux lermes duquel : « lout fail quelconque 
.« de l’homme qui cause à. autrui un dommage, oblige celui 

_« par la faute duquel. il est arrivé à le réparer; » ce fait peut 

_être une infraction qualitite de contravention, de délit ou de 

crime par.la loi pénale et puni comme tel; ou simplement | 
.un fait nuisible pouvant donier lieu à des dommages-intérêls 
et appelé par la loi quasi -délit (C. Nap. +1510). . 

La réparation du préjudice causé par | ‘infraction punissable 

.de peine criminelle, correctionnellé ou de simple police, donne 

lieu à une action évidemment étrangère aux attributions des - 
tribunaux de commerce. … . su 

- Ilen est de mème, cn règle générale, pour la réparation du 
  

(4) Cass., 31 mai 1836 (S.V.36.1.857). 
(2) Lyon, 47 fév, 4833 (S.V.53.2.365); Dordeaux, 14 avril 1840 (S.V.40,2,440}; 

14, 8 mars AS4A (S.V.42.2.407). dot ua a Le 
{3) Angers, 8 fév. 14850 (D.P.33.2,166),
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dommage causé par un quasi-délit, tel qu'il résulte des défi- 
nitions du Code Napoléon (1585 à 1586). . 
… Nous avons eu occasion déjà de poser ces règles (supra, 
D. b52); mais la question n’a été:qu’indiquée et c’est ici. le 
licu de lui donner les développements qu'elle exige pour 
être bien comprise. D tes tot 

2009. Le 51 mai 1855, un commissionnaire de roulage 
* déposait dans les magasins du sieur Requillard un ballot con- 
tenant deux pièces de tapis, destinées au sieur Braquenié, fai- 
sant le même commerce dans la même ruc. L'erreur ne fut 
reconnue que lorsque les tapis étaient déjà vendus. Le sieur 
Braquenié assigna en conséquence le sieur Requillard devant 
le tribunal civil, en restitution de marchandises et cn dom- 
mages-intérêts. dore de en : 

. L'incompétence ayant été proposée, le tribunal repoussa le 
déclinatoire le 16 nov. 1855: « attendu, dit le jugement, que 
la demande formée par Braquenié contre Requillard est: basée 
sur le Lort que celui-ci, par son fait, aurait causé à Braquenié. 
Que cetle action ne rentre pas dans les cas prévus et formulés 
par les art, 651.cts., C. comm.; qu’elle est purement civile ct 
soumise aux principes posés par les art. 1582 ets., C, Nap.; 
qu'il suit que Je iribunal est compétent pour en connaitre. » 

La Cour.de Paris confirma le jugement.: «aux termes de 
l'art. 651, porte l'arrêt, les tribunaux consulaires ne. connais- 

.Sent pas de toutes les contestations qui peuvent s'élever entre 
commerçants, mais seulement de celles relatives aux cngage- 
ments et transactions entre eux, et entre toutes personnes, 
de celles qui conslituent des actes de commerce. Considérant, 
en fait, que la remise et la conservation entre les mains de 
Braquenié, de marchandises expédiées à Requillard ne se rat- 
tachent ni directement ni indirectement à aucune opération 
commerciale entre les parties en cause ; que s’il en peut résul- 
ter une action en responsabilité et réparation d’un dommage 
causé, celle action ne dérive ni d’un contrat ni d'un quasi- 
contrat, dont l'appréciation appartienne aux tribunaux de com. 
merce » (1), ° | 

(2) Paris, 10 mars4854 (J,P,55.1.546),
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® La Cour de Lyon consacrait le même principe, ct disait, dans 

un de ses arrêts : « il est de principe que le commerçant qui, 

dans l'exercice de ses fonctions commerciales, commet un 

fait qui n’est pas commercial; ou quin est pas la conséquence 

directe et nécessaire d’un fait commercial, doit pour ce fait 

ordinaire être renvoyé aux tribunaux ordinaires » (1). 

Les engagements résultant d’un quasi-délit, alors même 

que l'acte a été commis par un commerçant au préjudice d’un 

commerçant, sont donc étrangers à la compétence commer- 

ciale (2); mais ce principe doit recevoir exception, si le fait 

qui sert de fondement à l’action intentéc est survenu à l’occa- 

sion même du commerce du défendeur, se‘rattache à l'exercice 

de ce commerce, el a pour but d'y subvenir. 

2010. La question s'est présentée devant la Cour de | 

Rouen :.on disait d’un côté, que le quasi-délit ne peut don- 

ner naissance qu’à une action en dommages-intérêts, action 

essenticllement civile, et comme telle devant être portée de- 

vaut les tribunaux civils. Que le quasi-délit ait été commis 

par un commerçant ou par un nan-commerçant, peu importe ; 

il n’y a pas à distinguer, l'action ne change pas de nature : 

elle reste ce qu’elle a toujours été, une action civile. Toutes 

les fois qu’il ne s'agit pas d’une convention, d'un engagement 

contracté, d’une obligation intervenue, juridiction consulaire 

est incompétente. - 

On soutenait, d’un autre côté, que toutes les fois, aû con- 

traire, qu’il naît entre commerçants un lien de droit, un enga- 

gement à l'occasion d” opérations commerciales, qu’il prenne 

sa raison d’être dans la convention ou dans le fait de l’homme, 

c’est toujours, et-sans distinction aucune entre ces diverses 

patures d'obligations, aux tribunaux de commerce qu’appar- 

tient la connaissance des difficultés qu'elles peuvent soulever. 

La Cour a admis cette règle, au moins dans une certaine 
mesure, et jugé que le mot engagements devait être entendu 

dans le sens général et absolu qui lui appartient en droit ; et 
qu'ainsi il peut s'appliquer, non-seulement aux engagements 
  

(4). Lyon, 2 août 1855 (J.P.55.2.607). 
ç) Casss 41 vend, an 43 et 43 oct, 1806 ; Pardessus, n. 53, 5 4e
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résultant des conventions des parties, mais cncorc aux enga- 
gements formés sans convention, mais.sous la condition cx- 
presse, toutefois, que le fait dommageable se soit produit à 
l’occasion de rapports commerciaux existant entre les parties. 
Dans l'espèce, le défendeur avait fait tort au demandeur en 
achetant des marchandises à un tiers qui les tenait de celui- 
ci (1). Cette règle a été appliquée à l’action purement civile en 
contrefaçon, cet les tribunaux de commerce ont été déclarés 
compétents, lorsque la contestation existe entre deux commer- 
çants (2). : 

Cette distinction semble encore avoir été consacréeparla Cour 
de cassation, dans une espèce où il s ’agissait d'un aubergiste 
appelé en garantie par un voilurier actionné lui-même, à rai- 
son de la perte des marchandises qui lui avaient été confiées; 
l'arrêt a admis la compétence des juges consulaires ; «attendu, 
porte le considérant, que l'obligation contraclée par un auber: 
giste envers les voituriers qu’il reçoit dans son auberge, et dont 
il garde les marchandises qu'ils transportent, constitue. un 
engagement commercial qui soumet l’aubergiste, pour l’exécu- 
tion de ses engagements, à la juridiction commerciale » (3). 

2014. À la différence des délits et des quasi-délits, les 
faits que la loi civile a appelés quasi-contrats sont parfaitement 
licites (CG. Nap., art. 1571). 

Le CodeNapoléon en donne pour premier “exemple la gestion 
volontaire des affaires d'autrui sans mandat du propriétaire (C. 
Nap., art. 1372 à 1578); cette gestion est assimilée à celle 
qui résulte d’un mandat, et sera commerciale dans les mêmes 
circonstances que le mandat exprès; entre commerçants, la 
présomption est que l'acte est commercial. 

Il peut y avoir plus de doute, «lorsqu’ une personne, qui par 
« erreur se croyait débitrice, a acquitté une dette » (C. Nap., 
art. 1577); et acquiert ainsi le droit de répétition contre celui 
qui a indûment reçu. « Cetteaction, à ditM. Orillard, est de droit 
  

(4) Rouen, 43 avril 1853 (S.V.53.2.695). 
(2) Colmar, 30 juin 4828; Aix, 5 août 1842 GVA32187); Cass., 47 mai 

1843 et 26 fév. 1845 (S.V.43.4,702 et 45, 1,660). 

(3) Cass., 27 fév. 1854 (S.V.54.1.538) ; Nouguier, L2, p.354; Orilard, 

0.207; Bourges, 23 fér. 4844 (S.V.45.2, 527).
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‘ civil, puisqu'elle prend sa source dans une obligation naturelle, 
érigée en loi par le droit civil. La qualité de celui qui a payé 

-et de celui qui a reçu le paiement ne peut modifier la nature 
de celte action » (1). Nous ne pouvons admettre ce principe ; 
la qualité des personnes lorsqu'il s'agit d'une somme d’ argent, 
de marchandises ou de toute autre chose, qui peut être l'objet 
d’une {ransaction commerciale, nous parait suffire pour déter- 

- miner la juridiction “consulaire; il n’y aurail exception que 
. S'il s'agissait d’un immeuble, par exemple. M. Orillard con 
vient que le tribunal de commerce, étant seul compétent pour 
statuer sur toutes les opérations d’un compte courant entre 
commerçants, s ‘il ya eu erreur, devra ordonner qu'elle sera 
réparée, et par voie de conséquence prononcer la restitution 
de la somme indüment allouée (2). Comment entre commer- 
çants, le paienient où l’encaissement d'une somme ne donne- 
raient-ils pas lieu à des écritures et à des articles de compte ? 
ct pourquoi donc, dans ce cas unique, le commerçant débiteur 
ne serait-il pas appelé par le commerçant créditeur devant la 
juridiction naturellement appelée à connaître de toutes leurs 
contestations ? D'ailleurs, le point de savoir si le paiement 
devait être fait, ou même a été fait, appelle l'examen de 
livres ct d’ opérations commerciales. Un arrêt de cassation, qui 
pourrait être plus explicite, est conforme à notre opinion (3). 
Pour” rester fidèle à la règle établie par la première partie . 

de l'art. 651, il faut donc décider qu'entre commerçants, les 
tribunaux dé commerée sont toujours compétents, à moins que 

l'objet de la contestation n'ait évidemment rien de commer- 
cial où qu'une loi Spéciale n’en ait attribué la connaissance à 
une aulre juridiction. . 

‘Cette: règle : n’est pas modifiée par celle circonstance, qu ’au 
moment où l'action est’ intentée, le défendeur avait cessé 
d’être commerçant, s’il s’agit d’une obligation qu'il a contrac- | 
lée, lorsqu'il était éncore dans le négoce. 
2012. L'art. 651 établit également la compétence des tibüi- 

(4) De la Compétence, n.197. LT oct” ‘ U 
(2) I nas, 
(3) Cass,, 41 nov. 1835 (D.P.36.1,20). . ‘
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naux de commerce contre toutes personnes pour, les contesta- 

tions relatives aux actes de commerce ; mais dans ce cas, la 

règle doit être appliquée d'une’ manière reslrictive ; elle n’est 

pas de droit commun; elle est d’ exception, etil faut se repor- 

ter aux art. 652 et 635 pour connaître les faits que la loi a ré- 

putés actes de commerce. 

LA volonté des parties est impuissante à donner le caractère 

commercial tout aussi bien à un acte qu'à un individu 

(supra, n.Gets. } c’est la loi qui a “défini quels sont les actes 

commerciaux et en dehors des prévisions des art. 632 ct 653, 

il ne peut y avoir d'acte commercial ; la rédaction de ces arti- 

cles, ilest vrai, n’est pas assez précise pour que le doute n'ait 

pu s'élever quelquefois sur l'interprétation qui devait leur être 

donnée et sur l'extension que. devaient recevoir les expres- 

sions dont il se sont servis : le caractère essentiel à tout acte 

de commerce, c’est l'intention pour le contractant de se pro- 

curer un bénéfice; ce caractère peut se trouver sans doute 

dans un acte purement civil; mais quand on ne peut le dé- 

cu c’est un indice certain de la non- -commercialité de 

Y'acte (1). | 

2015. Lorsqu' il n'existe aucun douie sur la juridiction qui : 

doit être saisie de la contestation, il faut déterminer encore quel 

‘est le tribunal parmi tous ceux ‘du même ordre, devant lequel 

la demande doit être intentée ; ou, en d’autres termes, il faut 

connaître encore la compétence territoriale. Cette compétence, 

ainsi que toutes les formes de la procédure proprement dites, 

sont réglées par le Code de procédure civile; l'art, 420, particu- 

lièrement, pose en ces termes le principe général en pareille ma- 
tère: «le demandeur, dit-il, pourra assigner à son choix, de- 
& vantle tribunal du domicile du défendeur ; devant celui dans 
« l’arrondissement duquel la promesse a été faite et la mar- 

‘« chandise livrée," devant celui dans J'arrondissement duquel 
'« le paiement devait être effectué. » 

2014. Un avis du Conseil d'Etat des 4-9 décembre 1810 a 
rappelé que les tribunaux de commerce, « sont des tribunaux 
d'exception et qu’ils ne peuvent, connaître que des. matières, 

  

(4) Nouguier, & 4er,p. 849 — Fi 5
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dont les tribunaux ordinaires sont dessaisis par une loi ex- 
presse. » Celle règle élait admise déjà sous l’ancienne jurispru- 
dence. et n’a pas changé : l'incompétence de la juridiction com- 
merciale dans les matières qui ne lui sont pas atiribuées est 
absolue ; elle peut donc être invoquée par les parties en tout 
état de cause et doit étre déclarée même d'office par les ju- 

: ges (1) ; mais l’incompétence serait couverte toutefois si le ju- 
gement était passé en force de chose jugée ou si la partie qui 
veut plus tard l’attaquer, y avait acquiescé (2). , . 

: Une règle contraire doit être appliquée aux tribunaux civils : 
«, Les affaires ‘commerciales étant des affaires purement civi- 
les, a dit la Cour de cassalion, comme les affaires civiles ordi- 
naires, l’incompétence des tribunaux civils en matière commer- 
ciale n’esl‘pas une incompétence absolue qui doive êlre pro- 
noncée d'office ; c’est dans l'intérêt des commerçants qu'ont été 
établis les tribunaux de commerce, et dans la.vue de faire ju- 
‘gerles contestations à moins de frais et plus promptement» (5). 
Sans doute le défendeur a le droit. de demander. son renvoi 
devant le tribunal de commerce : mais si sa réclamation n'est 
pas formée avant loute défense au fond et in limine litis, il est 
censé avoir renoncé au privilége qui lui avait été accordé et ‘ 

“les tribunaux civils valablement saisis en vertu de la pléni- 
tude de juridiction qui leur appartient, connaîtront de l'af- 

. faire (4). D ou ou ge et 
Toutefois le caractère du tribunal ne peut modifier la nature 

de l'affaire etil est entendu que si un tribunal civil se trouve 
saisi d’une contestalion commerciale, il doit dès lors la juger 
suivant les règles de la procédure et d’après les principes qui 
régissent les malières commerciales et admettre par. exemple, 

les moyens de preuve et les voiés- d'exécution qui leur sont 
propres (8). =" Le Le 

Le Cour de Colmar toutefois, a rendu un arrêt contraire : 
« considérant, dit l'arrêt, que le juge étant valablement saisi : 
  

(1) Besançon, 6 janv. 4818, ee 
(2) Poitiers, 41 janv. 4837; Dalloz, Rép., 1,25, . (3) Cass., 20 nor. 4848 (D.P.48.1,233); Nouguier, t 2, p. 89cts. (4) Paris, 30 déc, 4853 (S.V,54.2,120), : (5) Orléans, 25 juin 4850 (S.V.51.2,13),
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des demandes, il n’a pu les apprécier et les juger que d’après 
les seules lois civiles ; que surtout, il n’a pu prononcer que les 
seules voies el mises d'exécution que la loi civile admet » (1): 
celle doctrine ne peut être suivie. : , 

2015. IL-semble naturel de conclure dec ces principes que 

si la demande présente un caractère mixte en ce sens qu'elle 

participe pour quelques chefs de la juridiction commerciale ct 
pour d’autres de la juridiction civile, la connaissance doit en 

appartenir aux tribunaux civils (2). 
Il faudra décider de mème si l'acte, commercial pour l’une 

des parties, a un caractère purement civil pour l’autre, comme 

dans le cas où un propriétaire vend des denrées qu’il a récol- 
tées à un commerçant qui: les achèle pour les revendre. 
Le propriétaire peut traduire le commerçant devant le tribu- 
nal de commerce, et le mème droit ne peut appartenir au 
commerçant demandeur à l'égard du propriétaire (3). « Dans 
tous les cas où l'acte n’est commercial que de la part de l’une 
des parties, dit M. Pardessus,: celle qui n’a-pas fait acte de 
commerce. est libre de traduire son adversaire à son choix de- 
vant le tribunal de commerce ou devant le tribunal civil. Au 
premier cas, il n’y a rien d'injuste envers le défendeur qui a 
dû s'attendre à être soumis à la compétence commerciale ; au 

second cas, ce même défendeur n'a pas dù compler que celui 
avec qui il traitait, entendit se rendre justiciable du tribunal 
de commerce par un engagement qui, de sa part, n’élait pas 
commercial » (4). La compétence commerciale est introduite 
dans l'intérêt des commerçants ; ils ne peuvent la refuser, mais 
ils n’ont pas le droit de Fimposer à ceux pour qui elle n’est 
pas faite. . 

  

(1) Colmar, 19 juin 4844 (S.V.51.2.43), à la note. : ‘ 
(2) Toulouse, 6 juil. 4841; Dalloz, Rép., v° Compét. comm., n. 19.—Contrd, 

Paris, 48 mars 4836; Dalloz, Rép, v° Acte de comm., n. 320, et 9 janv. 4838 
(D.P.38.1,456). 

(3) Procès-verbaux, 8 nov. 4806; Locré, t. 2, p.94; Cass,, 42 déc, 4836 ct 
6 nov. 4843 (S.V.37.1.412 et 44.1.468); Nouguier, t 4", p. 350 : Pardessus, 
n. 1347; Merlin, Quest. de droit, v° Commerce (acte de), $ 9, Les Cours im- 

périales sont partagées, —Conirà, Locré, t, 8, pe 2005 Carré, Compétence, n. 487; 
Orillard, n. 284ets. 

(&) Droit comm., n, 1347.
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* La règle que nous venons de poser n’est pas restreinte, bien 
enterdu, aux seules négociations de vente etd’achat; mais 
doit être appliquée dans toutes circonstances où l'acte n’est 
commercial que de la part de l'une des parties. 
2016. En ce qui touche les matières commerciales, aucune 

distinction ne peut être faite entre les Français ct les étrangers; 
et, aux termes de l'art. 651, les tribunaux de commerce de 

* France seraient compétents pour connaître de différends entre 
étrangers commerçants pour opérations de commerce réalisées 
en France (D). |: 

2017. Les tribunaux de commeree ne connaissent point de 
l'exécution de leurs jugements : : c’est la disposition formelle de 
Part. 442 du C. proc. civ. ; la Cour dé cassation à jugé que la 
compétence exclusive attribuée par la loi aux tribunaux civils 
en semblable circonstance, emportait «le droit de connaitre 
des demandes formées sur cette exécution, alors mème qu’on 
les fait résulter d’actes de cpmmerce ou qui émanent de com- 
merçants, si elles se rattachent à cetle exécution :et n'en sont 
qu’une dépendance; » en conséquence, le tribunal civil est ré- 
gulièrement saisi, dit l’arrèt,- lorsque : «sur un commande- 
ment à fin de saisie immobilière qui avait été signifié, en vertu : 
de condamnations prononcées contre lui par le tribunal ‘de 
commerce, le débiteur, après s'être opposé à ce commande- 
ment, ainsi qu’à toute poursuite ultérieure, a fait assigner le 
poursuivant devant le tribunal civil pour faire statuer sur le 
mérite de cette opposition » (2). 

ARTICLE 632. 

_ La loi répute acte de commerce, — tout ‘achat de 
denrées et marchandises pour les revendre, soit en 
nature, soit après les avoir travaillées et mises en 
œuvre, ou même pour en Jouer Simplement l'usage ; ; 
  

Co Cass,, 24 avril 1897, 26 nov. 4898, 26 avril 1832 ee. va. 1. “455 et 
Montpellier, 23 janv. 1841 (S.V.41.9 .193). 

(2) Cass., 7 fév, 1844 (S.V.48.4.374).
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—- toute entreprise de manufactures, decommission, 
de transport par terre ou par eau; — toute entre- 

prise de fournitures, d'agences, bureaux d’affaires, 
établissements de ventes à l’encan, de spectacles pu- 
blics; — toute opération de change, banque et cour- 
tage; — toutes les opérations des banques publiques ; 
— toutes obligations entre négociants, marchands et 
banquiers ; — entre toutes personnes, les lettres de 
change ou remises d'argent faites de place en place... 

. tr . : . 
4   

Acteur, 2035. © © fContratde change, 2050,  Louage, 2027. 
Actions industrielles, 2022.) Construct. terrestres, 2031. Maitre de pensiôn, 2020. - 

Agent d'affaires, 2033. Courtage, 20:16. 2046 Maître deposte, 2044: 
Agent de change, 2046. Courler, 2036,2039, 2045. Macufacturier, 2028. - :: 

  

Artisan, 2040. | Cordonnier, 2041, Manufact.à façon, 2028,20+1 

Artiste, 2020. -. [Denrees, 2018. Marchandises, 2018, 
Aubergiste, 2042. . [Débitant de tabac, 2043, Médecin, 2020. . 
Auteur, 2020. Ebéniste, 2041. Menuisier, 2041. . 
Banque, 2037ets. Editeur, 2020, 2024. * Meubles corporels, 2019. 

Billet à domicile, 2050. Effets publics, 2037. Meubles incorporels, 2024. 
Boucher, 20+?. Entrepreneur, 2031. Meubles industriels, 2048. 
Boulanger, 2042. Entreprises, 2028 ets. Meunier, 201. 

Brevet d'invention, 2025. |Enseigne, 2049. ‘Ouvrier, 2010. 
Cabaretier, 2012. Etalagiste, 2044. “Pharmacien, 2047. 
Cafetier, 2042. Façon(manufà) 20282081. Remise d'argent, 2050. 
Capitaines de navire, 2046.| Facteur àla halle, 2046. ‘ Sage-femme, 2020, : 
Cautionnement,2049. . }Fonds de commerce, 2023. Salpétner, 2046. 
Change, 2036, 2050. Fournilures, 2032. :Serrurier, 2041. _ 
Charpentier, 20H. Hôtel garni, 2046. Spectacles publics, 2035." 
.Charron, 2041, ‘ Immeubles, 2026, 2048. Transports, 2030, | 
Colporteur, 2041. : Imprimeur, 2046. - : Ventes, 2019, ' 
Commission, 2029, ‘.- |Journaïiste, 2020. Ventes à l'encan, 2034. :: 

2018. Cet article et l’article suivant, l’un pour le com- 
merce de terre, l’autre pour le commerce de mer, énumèrent 
certains actes que la loi répute actes de commerce. Nous sui- 
vrons dans nos explications, l’ordre même adopté par la loi. 

6 19°. Tout achat de denrées et marchandises pour les re- 
vendre, soit en nature, soit après les avoir travaillées et mises 
en œuvre ow même pour en louer simplement l'usage. * + : 

"L'art. 516 du Code Napoléon, dit: « Tous les biens sont 
‘« meubles ou immeubles. » Ci 

Les meubles eux-mêmes se divisent en meubles corporels, 
dans lesquels sont comprises, sans difficulté, les denrées et mar- 
chandises, dont parle l’art. 652, et en meubles incorporels. :
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.. On appelle denrées, les produits de la terre, ct marchan- 
dises, les objets manufacturés; toutefois les denrécs une fois 
entrées dans le commerce, prennent le caractère de marchan- 
dises, sans qu'il en puisse résulter aucun embarras pour. l'exé- 
tion de la loi, puisqu’elles sont complétement assimilées les 
uncs aux autres, : * oo | 

Les meubles incorporels n’ont ce caractère que par la dé- 
.termination de la loi (C. Nap., art. 599); et l'art. 829 du 
Code Napoléon énumère comme meubles incorporels, les obli- 
galions et actions qui ont pour objet des sommes exigibles ou 
des effets mobiliers ; les actions ct intérêts dans les compa- 
gnics de finance, de commerce ou d’industrie; les rentes per- 
pétuelles ou viagères soit sur l'Etat, soit sur des particu- 
liers,. : . —— , 
Que faut-il décider, en outre, en ce qui concerne les im- 
meubles? | ce UT 
Nous allons examiner successivement ces diverses ques- 

tions :-. Lo Ce . 
2019. Meubles corporels. Le Code de commerce ne sépare 

pas, lorsqu'il parle du contrat de vente, la vente même de l’a- 
‘chat qui a dù la.précéder ; ainsi le titre 8 du livre 1° du Code 
de commerce, n'est pas intitulé comme le titre 6 du livre 5, 
du Code Napoléon : De la vente, mais bien : Des achats et ven- 
tes : l’art. 652, conformément à ce système, ne parle d’achat 
de denrées et de marchandises, que lorsqu'il a été fait dans le 
but de: les revendre, et se tait sur les ventes mêmes : « est-ce, 
dit Locré, parce que le législateur a pensé que, qui dit achat, 
dit aussi vente; et qu’en conséquence, il a entendu .compren- 
dre l’un et l’autre dans la disposition? Nullement, son inten- 

tion a été de ne qualifier actes de commerce que les achats »(1). 
. Cette règle est ‘trop absolue; en fait, non en droit, ‘elle 
“Sera presque toujours justifiée par les circonstances ; mais le 
signe caractéristique auquel on reconnaîtra si la vente, aussi 
bien que l'achat lui-même, est acte de commerce, c’est la pensée 
de spéculation qui aura présidé à, l'acte; « En résumé ,. dit 
M. Nouguier, la vente comme l'achat tirera son caractère de 

(1) Esprit du Code de comm, t, 6, p.262, . 
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Ja destination donnée par le vendeur au produit des choses 
vendues. Si en se défaisant de denrées produites par ses pro- 
priétés foncières ou de marchandises arrivées dans ses mains 
par donation, succession ou autrement, il a eu pour but de 

réaliser son avoir, il est resté dans la limite des transactions 
du droit commun : si, au contraire, il a vendu pour pouvoir 
racheter et trafiquer, il s’est immiscé dans la vie commer- 
ciale » (1). Maïs, sauf le ca prévu par M. Nouguier, où l'hé- 
ritier d’un commerçant continue le commerce de son'auteur 
ct vend les marchandises dont il a hérité, ainsi que quelques 

autres cas exceptionnels peut-être, la preuve que la vente seule 
est acte commercial sera difficilement faite. 
Quand il s'agit d'achats, la preuve qu'ils ont été faits avec 

l'intention de revendre et de’spéculer sera plus aisée, et les 
tribunaux. décideront d'après les circonstances ; la qualité 
de la personne, la quantité de denrées ou marchandises ache- 
lées seront des indices utiles à consulter. Il y alieu d'observer 
que c’est l'intention mème qui a présidé à l'achat qui doit être 
prise en considération et indépendamment des circonstances 

qui‘ont pu la modifier plus tard; du fait même de revente, 
lorsque les marchandises ou denrées, dans la pensée de l'ache- 
teur, avaient'été achetées pour son usage ou sa consomma- 

tion; ou du fait contraire, quand € elles avaient été achetées pour 
être revendues. 

2020, La loi a pris le soin, sans doute surabondant, d’assi- 
miler en termes exprès, la revente de denrées ou marchandi- 
ses faite en nature ou après les avoir travaillées el mises en œu- - 
vre ; il n'importe que la matière première ait été façonnée ou 
dénaturée par le serrurier, le menuisier, le maître de forges 
ou le distillateur et l’achat reste acte de commerce par sa na- 
ture et indépendamment de la qualité de celui qui l’accomplit. 

Mais lorsque l'achat toutefois, a élé fait par une personne 
étrangère au commerce et que la chose achetée ne doit être re- 
vendue que comme accessoire, le doute pourrait s'élever : 

ainsi l'achat du papier fait par un auteur pour publier son 
  

« (1) Trib, de comm, 1, 44, + 366, — Sie, Vincens, ! t, nu Pe 123; | Orillards- 

n, 300. :
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” Propre ouvrage ; l'achat d’un bloc de marbre par un statuaire ; 

de toiles, de couleurs par un peintre. D : 
. Al faut décider sans hésiter, que l’acte dans ce cas n’est pas 
commercial. Cctie règle a élé consacrée principalement en ce 
qui concerne l’auteur qui vend son ouvrage ; el quelles que 
soient les stipulations intervenues entre lui et le libraire qui 
publie son œuvre, la société contractée entre eux ne pourra 
êlre commerciale. Ainsi dans une espèce où le tribunal de 
commerce de la Seine avait relevé ces circonstances : 1° un ap- 
port social de chacune des parties : l’une, des produits de son 
intelligence; l’autre, de ses Capilaux et de son industrie : 
2e stipulation de'partage pour les pertes comme pour les bé- 
néfices ; 5° fixalion du temps pendant lequel devait durer l’ex- 
ploilatiou de la chose ‘mise en commun, la Cour de Paris a. 
refusé de voir, même dans de pareilles conventions; le caractère 
d’une société commerciale (1): on peut donc établir. en prin- 
cipe que-si l'acte n’a d'autre but que l'exploitation exclusive 
des œuvres d’un auteur, il n'aura jamais le caractère commer- 
cial, Du Dour og, oi . 

L'éditeur au contraire, qui achète du papier pour publier 
l'œuvre d’autrui, fait acte de commerce. o . Li 

. Cette distinction sert à résoudre la question, en ce qui con- 
cerne le journaliste; s’il ne publie que ses œuvres, il resle au- 
leur ; s’il spécule sur les œuvres d'autrui, il devient éditeur 
el fait acte de commerce (2),  . Li 

Nous aurons occasion de revenir sur cette observation que 
l'achat n'est point acte de commerce, lorsque les meubles qui 
en ont été l'objet n'étaient destinés à être revendus .que 
comme accessoires d’une opéralion purement civile ;' ainsi le 
propriétaire achetant des tonneaux qui scront revendus avec 
le. produit de ses récoltes, ou tous -autres objets exclusive- 
ment destinés à son exploitation (infra, sous l'art, 658). .. 

La règle élablie pour les auteurs doit être étendue aux mai- 
ne 

!() Paris, 40 mars 4843 (J.P.43.1,485). V, toutefois, Limoges, 29 fér. 4844 
(S.V.44.2.582) ; Paris, 7 août 4847 (S.V.49.2.1413) ; Id, 25 avril 4844 (S.V.45 2.644) 5-1” 9 fév, 4841 (S.V.41.2,323); Bordeaux, 23 nov. 4843 (S.V.44.2,583), 

(2) Orillard, n, 264; Pardessus, n, 45. ‘ ..
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tres de pensions : « Attendu, dit un arrêt de la Cour de Paris, 
que le but principal de ceux qui tiennent des établissements 
d'instruction n’est pas la revente des objets qu'ils achètent 
pour la nourriture de leurs élèves ; que les bénéfices qu'ils 
peuvent faire sur les denrées qui se consomment dans leurs 
maisons sont purement accessoires à l'objet principal del éta- 
blissement, c'est-à-dire à l'instruction et à l'éducation des 
enfants; que. dès lors ils ne peuvent pas. être réputés com- 
merçants » (1). . 

La mème décision s'applique au médecin qui tient une mai- 
. son de santé ; à la sage- -femme qui reçoit des pensionnaires 
chez elle pour y faire “leurs couches ; l'objet principal réside 

dans les secours de l’art. 
2021. Meubles incorporel. Les termes dont s'est servi 

Vart. 652 sont assez précis pour avoir rendu inutile F 'énuméra- 
tion employée par l'ordonnance de 1675 (Tit. 19, art. 4) et ne 
pas laisser de doute que cette nature de meublés r n’est pas com- 
prise dans le paragraphe dont nous nous occupons. Nous ne si- 
gualerons. pas comme faisant exception à cette règle, les 

convaissements et factures représentant les marchandises, dont 
ils, permettent d’exiger la livraison et qui doivent, par suite, 
y être assimilés ; Les lettres de changes et effets de commerce, . 
dont les négociations devraient être “considérées comme opéra- 
tions de change, banque ou courtage, spécialement prévues dans 
l'un des paragraphes. suivants de l'art. G52. Mais la question 
peut être examinée, en Ce qui concerne les actions des sociélés 
anonymes où en commandites, et autres actions iidustrielles, 
les titres des fonds publics, les achalandages ou fonds de 
commerce, le droit de publier des productions scientifiques et 
littéraires , ou d’exploiter un brevet d'invention. . 

. 2022 . L'achat d'actions industricllés, en supposant qu ‘elles 
pussent être assimilées aux denrées et marchandises, que 
l’art, 652 à nommées à l'exclusion de tous autres meubles, ne .. 
pourrait pas constiluer un acte de commerce, si cel achat n’a- 

  

._(t) Paris, 49 mars 1814; Douai, Ah fév. 1827; Cass., 23 nov. 4827 ; Paris, 

a juill. 4529 '; Paris, 49 mars 4831 (S.V,31, 2,306) ct 16 janv. 4835 (SV. 85.2, 

199), et tous les auteurs,
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vait été fait dans le but de revendre et de spéculer, Mais cet 
achat toutefois, envisagé à un point de vue particulier, ‘a été 
déclaré acte de commerce et entraînant la contrainte par 
Corps. Vo tt Fo 

: Nous avons eu occasion déjà d'examiner si l'engagement 
pris par un non-commerçant de verser des fonds dans une 
société en commandite constituait un acte de commerce et nous 
avons décidé, contrairement à l'avis de la Cour de cassation, 
que la réponse devait être négative (supra, t. 1%, n: 150). 
La Cour de Cassation depuis lors, à maintenu sa jurispru- 
dence, et dans un arrêt récent a jugé « que tous ceux qui pour 
participer dans la proportion de leur intérêt, aux chances de 
bénéfice d’une Société commerciale prennent l’engagement d'y 
verser, soil à titre de commanditaires, soit comme souscrip- 

” teurs d’aclions, des fonds destinés à servir de garantie à ses 
opérations, et qui par là concourent à la fondation du crédit de 
la Société et à la création de la Société elle-même, dans un de 
ses éléments essentiels, contractent, pour la réalisation de leur 
mise de fonds, une obligation commerciale, laquelle, en cas 
d’inexécution, ‘les soumet à la coûlrainte par corps aux ter- 
mes de l’art. 1“ de la’ loi du 17 avril 1859 » (1). Nous per- 

‘ sistons à croire avec la plupart des auteurs ct des Cours impé- 
riales que celle décision ne doit pas être suivie (2). Le consi- 

: dérant du dernier arrêt de la Cour de‘cassation que nous avons 
rapporté, en décidant que tous ceux qui participent aux chan- 
ces de bénéfices d'une Société commerciale font acte de commerce, 
pourrait amener comme conséquence, de rendre justiciable du 
tribunal de commerce tout achat de valeurs industrielles. Cette 
règle devrait être repoussée. :+ :: 
  

(1) Cass., 13 août 4856 (S.V.56.4.769).—Cass., 28 für. 1844 (N.P.H4.2.648). 
(2). Sic, Pardessus, n. 4510; Delangle, Sociétés comm., n, 309 el s.; Nouguier, 

. | Compétence, LA, p, 374; Pont, Revue de législ,, 184%, 1. 20, p. 352; Ballot, 
Revue de droit français, 1847, t. 4, p. 425; Foureix, Traité des Sociétés comm; 

“2.446; Devillencuve (S.V.56.1.769); Rouen, 6 août 1841; Douai, 26 janv. 4843; 
Lyon, 7 fév. 1850; Dijon, 20 mars 4851 ; Paris, ‘28 fév. 4842 et 22 déc. 1846 
(S.V.41,2,636, 43,2.181, 44.1.694 et 49.2,219, 50.2.369, 51.2.764).—Conträ, 

‘Vincens, 1, 4er, p, 322; Malpeyre et Jourdain, p. 438; Molinier, n. 491 et 546; 
+ Bédarride, Sociétés comm, n. 2414 ; Paris, 27 fév. et 81 déc. 1847, 3 oct, 1550 

et 5 juin 1856 (S.V.47,2.131, 49.2,219, 50,2,607 ct 56,2.641). ‘ - 

e 

,
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“La question s’est présentée sous une autre face, lorsque les 
“valeurs industrielles et les titres de fonds publics ont été ache- 
tés dans le but de les revendre et avec la volonté bien arrêtée 
de spéculer: (infrd, n. 2057) ; nous en reparlerons en expli- 
quant le quatrième paragraphe de l'art. 652 qui nomme les 
opérations de change, banque et courtage. ct 
‘2025. Il arrivera ‘bien rarement qu'un fonds de commerce 

soit acheté dans la pensée de le revendre; il est destiné à être 
exploitéet non revendu ; d’ailleurs pourrait- -il être considéré 
comme denrée’ ou marchandise ? oo! 

Le plus ordinairement, le fonds de commerce se compose, 
non-seulement de l’achalandage,: mais du droit au bail, des 

, Ustensiles, et des marchandises ; en admettant mème que les 
marchandises n’y soient pas comprises, l’ être moral qui consti- 
tue le fonds de commerce, ne peut être classé parmi les meu- 
bles incorporels dont le Code Napoléon a donné l’énumération. 
Forcé de recourir à une assimilation, quelle assimilation sera 
plus naturelle que celle qui sera faite ‘avec des marcliandises ? 

‘IT faut donc déclarer que l'achat d’un fonds de commerce pour 
l’exploiter est acte de commerce. . C’est l’opinion consacrée 
par la Cour de cassation et les arrêts les plus récents des Cours 
impériales (1). 11 faudrait excepter le seul cas où l'acquéreur 
d’un fonds de commerce l'aurait acheté dans le but de le trans- 
metlre à un Liers à litre purement gratuit. : * :: : ! 3 

‘202%. Les productions littéraires, scientifiques et artistiques 
au point de vue de l’auteur, du savant, de l'artiste , n'ont ab- 
‘Solument rien de commercial ; mais les copies que l'éditeur 
“achète constituent à son éuard une Véritable marchandise ; en 
ce qui le:concerne, l” achat du droit de publier est donc néces- 
sairement acte de commerce. . : J 

20925. Il faut en dire autant du droit d’ exploiter + un a brevet 
‘d'invention : la cession faile par l'inventeur n’est pas acte de 
ion de ce LD a 0) 

o: “Cass., 7 juin 1837 &. v. 38.1. 1.78). —Sic, Douai, 5 mars et 30 juill. 2850; 
‘Orléans, 25 juill. 1850; Montpellier, 19 nov. 1852 (S.V.50,2,481 et 482, 51.2 
43, 53.2.217); Massé, t, 3, n. 439; Horson, quest. 184 et 197; Molinier, n. 213 
Orillard, n. 261; Nouguier, t. 4, p, 389 cts. La Cour de Paris a rendu des 
arrêts pour et contre cette solution. . , 

IV. | 99 be
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commerce (1); mais l’achat dans le but de créer et de vendre 
des produits essentiellement industriels ne peut. être qu'un acte 

commercial (2). : 
‘2026. Immeubles. ll est ‘impossible. de. trouver dans Ja loi 

un moyen de déclarer. acte de commerce, l'achat ct la vente 
d'immeubles; celui. qui. se livre habituellement à l'achat 
d'immeubles pour les revendre, soit dans le même état, soit 
après y avoir fait des constructions, soit par parties, soit en 
totalité, ne peut être répulé. commerçant ; peu de questions 
sont plus unanimement résolues que celle-ci par Ja jurispru- 

dence et les auteurs. Les transactions rélatives aux immeubles 
sont accompagnées de formalités dont il est impossible de se 

déparir, et celte considération a sans doute été un obstacle à : 
ce qu’on püt assimiler cette’nature de biens à des marchan- 
dises et traiter commercialement les actes qui s’y rapportent. 

Toutefois si le contrat a pour objet exclusif un édifice . 
pour le démolir, le. vendeur se réservant le sol sur lequel il 

&st construit, la vente ne porte que sur les matériaux et est 
purement mobilière (G. Nap., art, 552); si l'achat en a été 
fait dans l'intention de les revendre, il est donc commercial. 
La mème décision s’appliquerait aux bois et aux récoltes 

qui sont immeubles comme accessoires du fonds, jusqu'à ce 
qu'ils soient détachés de la terre (G. Nap., art. 520 et 521). Au 
point de vue de l'acheteur, ces objets doivent être considérés 
comme meubles ; l’aliénation qui lui en a été faite par le pro- 
priélaire les suppose détachés déjà du sol. S 

Ilen serait de même de tous les objets qui doivent être cbn- 
sidérés pour le propriétaire du fonds seulement, comme im- 
meubles par. destination (G. Nap., art. 824 et B98) ; pour l'ac- 
quéreur, ils sont denrées ou marchandises. | 

2027. Si le but de l'acheteur de denrées et marchandises 
était d’en louer l'usage, au lieu de les revendre, l’acte serait 
commercial. À ce point de vue, le louage est complétement 

“assimilé à la vente par l'art. 652. Les mêmes règles étant donc 
‘applicables, tout contrat ayant pour objet la location d’un 
  

{4) Paris, 46 nov. 4852 (S.V.52,2.677). 
(2} Lyon, 4 janv. 4839 (S.V.39.2,344), :



\ 
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‘immeuble, quel que. soit l'usage :auquel il doit étre destiné, : 
rentrera nécessairement dans le cercle des transactions pure- 
ment civiles; la location d’un immeuble; pas plus que. l’a. 
chat ou la revente qui en est faite, ne peut être un acte com- 
mercial, Mais l’achat de meubles, pour en louer l'usage, serait 
au contraire un acte éminemment commercial. oi 
. ‘Acheter des bestiaux pour les donner à cheptel à tout autre 
qu’à son propre fermier, serait acte de commerce (1). 

Louer des effets mobiliers Pour en sous-louer l’usage est 
également un acte de commerce, compris implicitement dans le 
prémier paragraphe de l'art. .639 (2); et nous croyons dif- 
ficile que l'arrêt, qui refuserait de reconnaître dans un pareil 
fait un caractère commercial; pût: échapper à la censure de la Cour suprème (5)... deiheot cot , ee 
"2028. $ 2. Toute entreprise de manufactures, de commission, 

- de transport par terre el par eau. ri 'u 
‘’ Le mot entreprise, dont s’est servie la loi dans le paragraphe 
que nous venons de transcrire, dil clairément qu’un acte isolé 
ne peut plus suflire pour.créer la compétence du tribunal de 
commerce: .une continuilé d'actes est nécessaire; et celui qui 
se livre habituellement à Ja fabrication, à la commission, au 
transport, ou, en d’autres termes, exerce la profession de ma- 
nufacturier, de commissionnaire, d’entrepreneur de transports, 
est nécessairement commerçant; le tribunal de commerce sera : donc à double titre compétent, Ne : Les manufacturiérs doivent être classés en deux catégories, Les uns achètent eux-mêmes les matières premières qu’ils doivent mettre en œuvre, et les revendent sous une'autre 
forme, tel que celui qui achète de la laine, du fil, de la soie, et les revend sous formede-drap, de oile, de satin ; que ce manu- 
facturier ait lui-même, avant de livrer le drap, fait subir à Ja laine toutes les préparations nécessaires, Le filage, la teinture, 
le tissage, ou ne lui en ait fait subir qu’une seule, peu importe; : du moment qu’il a imposé à la matière une transformation, 
  

{4) Pardessus, n. 18; Orillard, n. 2933 Nouguier, à A, p. 367. © () Merlin, Quest, de droit, v° Commerce (acte de}, & G; Pardessus, n. 32," - (3) Conträ, Orillard, n, 297, in de ‘ ‘ - 

29.
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il est manufacturier, et ce titre appartient également au fila- 

teur comme au fabricant de tissus, si l’un el l’autre ont acheté 

les matières qu'ils mettent en œuvre et revendent ensuile. Les 

manufacturiers de celte catégorie spéculent tout à la fois et sur 

Ja revente des denrées ct marchandises, après les avoir.travail-. 

lécs et mises en œuvre, et sur le travail des ouvriers dont ils 

Jouent l'industrie." Aucune difficlté n'est possible pour décider 

qu’un semblable établissement :conslitue une industrie émi- 

nemment commerciale,  . 2. ©: 

Les manufacluriers de la seconde catégorie meltent en 

œuvre les matières qui teur sont fournies, et. dont ils n'ac- 

quièrent pas la propriété pour la revendre; ils ne spéculent 

que sur l’industrie des ouvriers qu'ils emploient, et pour nous 

servir de l'expression technique, ils travaillent à façon. Quand 

J'établissement qu’ils dirigent est assez considérable pour que 

la qualité d’artisan cesse de pouvoir leur être attribuée, celte 

entreprise est commerciale, et l'art: 652 a.cu principalement 

en vuc sans doute celle espèce de manufactures, car pour les 

autres le doute n’était pas possible. :: *.. : 

Ainsi, que le filateur travaille seulement à façon le coton ou 

la laine qui lui sont confiés, ou les achète pour les revendre en 

fils, celte entreprise n’en est pas moins commerciale. 

Il peut quelquefois joindre à la façon la fourniture d’un 

ingrédient accessoire sans que son industrie change de carac- 

tère. D ee tee ee 

. La distinction entre les deux genres d'industrie n’a, du 

reste, qu'une utilité restreinte, puisque la loi les assimile, mais 

‘il était nécessaire de déclarer d'une manière expresse celle as- 

similation. En outre, dans le second cas, s’il y a doute, on ad- 

mettra plus aisément la qualité. d'artisan; -dans le premier 

cas, celle de commerçant. Vu out | 

Aucune différence ne doit être faite entre l'entrepreneur qui- 

_confie lé travail à des ouvriers travaillant à leur domicile, ou . 

réunis dans un local à lui appartenant, et formant l'atelier ou la 

fabrique. ‘ | . | En 

Si la Cour impériale décidait en fait que l'établissement, 

qualifié de manufacture, n’est destiné qu’à faire des essais, ou 
peut être assimilé à un laboratoire, l'art. 652 ne serail pas ap-
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plicable ; dans une espèce, le défendeur disait qu'il avait élevé 
un élablissement pour la fabricetion des acides pyroligneux ; 
mais que ces acides étaient une découverte nouvelle qu’il vou- 
lait perfectionner : les procédés n'étaient pas très-connus; il ne 
pouvait faire que des essais, dont les résultats n'étaient pas 
avantageux; et l'établissement, selon lui, n’était pas une véri-. 
table manufacture. La Cour de Paris, toutefois, déclara le 
défendeur commerçant, mais en s'appuyant sur divers actes de 
commerce que l'arrêt putrelever.(1). u : 

2029. Nous avons défini sous les art. 91 ets. Cup. n. 568) 
le contrat de commission; dans.le Code de commerce, ainsi 
que cela a été dit au conseil d'Etat, ce mot ne s'applique ex- 
clusivement qu'aux opérations commerciales; si la commission 
existe dans la. vie civile, la loi ne s’en est pas occupée (supra, 
n. 575), et l’art, 632 n'avait donc pas besoin d’en restreindre 

la signification (2). 0 | 
À a différence du courtage, un acte isolé de commission ne 

tombe pas nécessairemert dans la compétence des tribunaux 
de commerce ; la loi exige qu’il y ait entreprise et par consé- 
quent des actes fréquents et habituels. 

. 2050. Il en est de mème en ce qui concerne le transport 
par terre ou par eau; l’entreprise seule, et non quelques 
acles isolés, est commerciale ; ainsi, un cultivateur qui, après 

avoir amené les produits de son fonds à un lieu déterminé, 
en ramènerait des marchandises appartenant à autrui, moyen- 
nant une rétribution, ne ferait pas acte de. commerce (5); 
mais du moment qu’il y a entreprise proprement.dite, la loi 
ne fait aucune distinction ; les termes en sont aussi généraux 

que possible et ont pu s'appliquer , sans difficulté aucune, 

aux chemins de fer, inconnus quand le Code de commerce a 
été rédigé (4). Mais la Cour de cassation de Belgique a jugé 
avec raison. que la disposition de l'art. 652 ne doit: pas être 

étendue à l’État exploitant directement le chemin de fer dont il 

; 

  

- (4) Paris, 9 sept. 1813, tt Ce . : 

{2) Procès-verbaux du 9 nov, 4806 ; Loëré, | t 20, be 96 et 97 
{3} Pardessus, n. 39; Nouguier, !. 1e, p. 412, ‘ | 

, (8) Lyon, °° juill, 4836 (D.P.39,2,406) ; Cass,, 28 juin 1843 (8. VA. 574).
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est propriétaire (1). Une associalion de mariniers qui se char- 
gent de hàler les alcaux, forme une cntreprise de traisports 

: par eau (2). 

Si l'État, propriétaire, atfermait T'exploitation, Part. 632. 
deviendrait de nouveau applicable à la compagnie qui aurait 
affermé. 

* Les demandes : intentécs contre une entreprise de transports 
sont donc, sauf l'exception posée tout à l’ heure, de la compé- 
tence des tribunaux de commerce (5).. _ 
. Cette règle doit ètre entendue cependant sauf encoro les. 
dispositions de l'art, de la loi du 23 mai 1858 ainsi conçu : 
«Les juges de paix prononcent sans appel j jusqu’à la valeur 
de 100 fr. et'à charge d'appel, jusqu’au taux de la compé- 
tence en dernier ressort des tribunaux de première instance 
(1,500 fr. art. 1, L. 11 avr. 1858) : sur les contestations. 

: entre les voyageurs et les voituriers ou bateliers pour retards, 
frais de route, ct perl ou avarie d'effets Accompagnant les. 
Voyageurs.» . i. 

° -. 2054. L'art, 655 ci-après répute acte de commerce, toute 
entreprise de construction maritime ; la loi, en se taisant sur 

. Jes construclions terrestres, semble établir, en ce qui les con- 
cerne, une règle contraire, et l'analyse des travaux prélimi- 
naires donnée par Locré, confirme pleinement cette opinion (4). 
La jurisprudence a dù se conformer à la volonté du législa- 
teur; et.un nombre considérable d’arrêts ont repoussé lai juri- 
diclion commerciale dans cette occasion et décidé que Île 
contrat était purement civil (CG. Nap., art, 17787 et. suiv.). 

Un nombre aussi considérable d’arrèts, toutefois, ont décidé, 
avec_.raison, que l’entreprise de travaux était acte de com- 
merce, si l’entrepreneur ou constructeur fournissait tout ou 
une partie notable des matériaux ; l'achat de matériaux, pour 
les ae ne peut être autre chose qu'un acte: de com- 
merce (b).. : re Foret 

(1) C cass. Belg., 44 nov. 1844 (D.P.46.2.4). 
(2) Cass., 24 fév, 1841 (S.V.41.1,424). : | 
(3) Cass., 24 fév. 1841 et 28 juin 1813 (S.V.At.1.427 et 43. L sr. 

. (4) Esprit du Code de comm, & 8, p. 292. L 
* (5) Casse, 29 nov. 4842 et 25 juin 1843 (J.P.43.1.236 et 2,453), ”
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… Les circonstances .décideront donc si l’entreprise de tra- 

* vaux terrestres est acte de commerce. ° :. : | 

La question ne peut être élevée en ce qui concerne le pro- 

priétaire envers qui l'entrepreneur est engagé; il est certain, 

quant à lui, qu'il ne fait pas acte de commerce. = 

. 2032. 6 5. Toute entreprise de fournitures, d'agences, bu- 

reaux d’affaires, établissements de ventes à l'encan, de spectacles . 

publics. 7 D et 

.., Nous ne reviendrons pas sur les explications que nous avons 

données sur l'expression même d'entreprise (suprà, n. 2098). 

Il y a entreprise de fournitures lorsqu'une personne ou 

une société fait profession de livrer des denrées ou des mar- 

chandises dont elle vend la propriété ou dont elle loue simple- 

ment l'usage (1)... OL 
L'entreprise de fournitures envers toutes personnes, l'État 

comme les particuliers, est acte de commerce, quelle que soit 

la profession habituelle. du fournisseur, mais non quelques 

actes isolés; la loi lo dit'expressément : et il faut admettre, en 

outre, que les denrées ou marchandises, objet de la fourni- 

ture, ont été achetées ou louées par l'entrepreneur dans le 

but de spéculer, et ne sont pas livrées par un propriétaire 

vendant les produits de son cr (2). Dans leurs rapports avec 

-PÉtat particulièrement, les fournisseurs relèvent de la justice 

administrative; l’art. 632 ne leur est applicable que dans 

leurs rapports avec les tiers (5). 

Les entreprises de fournitures peuvent, au resie, varier à 

J'infini, depuis celles qui louent les décors et ameublements 

pour les fêtes, jusqu’à l’entreprise des pompes funèbres (4) ; 

elles peuvent répondre à toute espèce de besoins ou à toute 

espèce de désirs, et c'est à tort que la Cour de Grenoble a 

zefusé de voir une industrie commerciale dans l'établissement 

d’un cercle où l'entrepreneur fournit à un cerlain nombre d’a- 

_bonnés les jeux, les journaux, les livres, les rafraichisse- 

  

(4) Nonguier, 4°, p, 4154 Orillard, n. 334. 

(2) Id, . . p4i6; Id. n. 335 

(3) Cass., 6 sept 4808 et 10 fév. 4836 (D.P,36,1.474). 

(4) Cass., 9 janv. 4810; Nouguier, t. 44, p. 416,
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ments, moyennant une rétribution ; &’est de sa part une spé- 
culation (1}; il en scrait autrement s’il s'agissait d’une asso- : 
ciation où les frais seraient supportés en commun:par les 
abonnés sans aucun bénéfice possible pour ‘aucun d'eux. 

C’est ainsi qu’une jurisprudence constante déclare commer- 
ciales toutes les compagnies d’assurances à prime; qnel qu’en 
soit le but, et regarde comme purement’ civiles, au contraire, 
les compagnies d'assurances muluelles. 

2055. La disposition de la loi est générale, et toute entre- 
prises d'agence ou bureaux d’affaires doit être considérée comme 
établissement commercial. “Il est entendu, dit cependant Locré, 
que ces'entreprises d'agences el de bureaux d’affaires ne sont 
de la compétence commerciale que‘ lorsqu’ elles’ concernent 
les affaires de commerce » (2). La discussion qui a eu lieu au 
sein du Couseil d’ État sur les entreprises de commission, et 

à laquelle renvoie Locré, nous paraît sans application ; si la 

loi n’a pas dit expressément qu’elle n’entendait parler que de 
la commission commerciale, c’est qu’elle n’en connait pas d’au- 

: tre; mais il n’en est pas de même pour les agences et bureaux 
d’ affaires, et l’art. .652 aurait dù s’expliquer d’une manière 
calégorique, et dire s’il devait être entendu dans un sens res- 
treint ; les procès-verbaux du Conseil d’État sont muets. 

I faut donc rejeter la proposition de Locré qu'une observa- 
tion de Merlin, présentée, nous le répétons, à propos des com- 
missionnaires, est impuissante à justifier (3, , ct décider que, 
quelles que soient en elles-mêmes les affaires: auxquelles se 
livrent les agents, lors même qu’elles n’auraient aucun carac- 
tère commercial, ils doivent être déclarés justiciables des. tri 
bunaux de commerce (4). : _ 
‘2054. Il faut dire des établissements. de ventes à l’encan 

ce que nous venons d'établir pour les agences. et bureaux 
d’affaires; le caractère en paraît éminemment commercial, 

  

(4\ Grenoble, 42 déc, 1829, Lo 
(2) Esprit du Code decomm., t 8, pe 290. 

: (3) Procès-verbaux, 8 déc. 4806 ; Locré, t 20, pe96et97.!; 
(4) Cass., 18 nov. 4813; Paris, G déc. 4814; Montpellier, . 26 janv, 1889 

(S.V.33.2.491), et Cass., 31 1 jan. 1837 GY V.37.1 1.320); Pardessus, D. 42; Nou- ‘ 
guier, 4er, p, 429.
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2055. Les établissements de spectacles publics ont pris de- 
puis longtemps un caractère tel qu'il semblait impossible de 
ne pas les classer parmi. les actes de commerce ; l'expression 

de la loi doit être interprètéc de.la manière la plus large, et 
tout établissement. consacré aux divertissements du public 
sera compris dans la classe des’ spectacles publics (1). 

Les acteurs. employés par le directeur. d’un spectacle public 
ne sont pas commerçants; ce point est hors de contestation ; 

toutefois, une jurisprudence également constante attribue à la 
compétence des tr ibunaux de commerce les contestations éle- 
vées entre eux et leur directeur ; mais cette règle ne peut être 

étendue ; elle.est restreinte à ce cas particulier. Il faut reje- 
ler absolument la doctrine qui soumet, en outre, les acteurs 
à la contrainte par corps (2); “quelques arrêts cependant ont 
jugé le contraire. 

2036. $ 4 et 5. Toute opérätion de change, banque ou cour- 
tage; toutes les opér ations des banques publiques. 

La loi-répute actes de commerce non seulement les lettres de 
change ou remises d’a rgent enire loutes personnes, mais même 

toute opération de change. 
Nous avons eu déjà occasion de dire (cupré,. n. 718), que 

le contrat de change lui-même ne devail pas être confondu 
avec Ja lettre de changé, qui n’est que l'instrument servant le 
‘plus souvent àle réaliser ; l’art 652, dans son dernier para- 

graphe, les distingue, afin qu'aucun doute. n'existe que le 
contrat de change pur et simple est un acte commercial. 
… Nous avons dit aussi qu'il y avait deux espèces de change : 
celui qui consiste dans le troc de certaines monnaies contre des 
monnaies d’unc autre espèce, qu'elles soient métalliques ou 

_représentées par certains papiers et celui qui consiste à rece- 

voir de l'argent dans un lieu pour le faire toucher dans un au- 
tre; le premier change se fait plus particulièrement par les 
.changeurs ; le second par | les banquiers. 

La Cour de Paris a eu à juger si le simple échange par une 

  

) Bourges, 23 fév. 1824 (S. v. 45.2, 527);  Pardessus, n.46; ouguier, t 1er, 
p.442 ; Orillard, n. 347. . 

(2) Nouguier, t, 4°", p. 444. die 4
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personne non commerçante de monnaies étrangères contre 

d'autres valeurs constitue un acte de commerce de la part de 

celte personne ; elle a prononcé négativement (1). : 
“De la part du changeur, l'acte évidemment ne peut être que 

commercial ; mais de la part d'une personne non commer- 
çante, le change doit être assimilé à l'achat de denrées ou 
marchandises : si un but de spéculation n’a pas présidé à l’ acte 
dès l'origine ; si le change n’a été accompli que pour les be- 
soins personnels de cette personne et non pour réaliser un bé- 
néfice, il n’est pas acte commercial; dans le cas contraire, si 
l'acte est isolé, il ne suffit pas pour imprimer le caractère de 
commerçant à celui qui l’a fait, mais il n’en constitue pas moins 
un acte commercial de sa nature et de la compétence de la ju- 
ridiction consulaire (2). : 
IL faut admettre que le quatrième paragraphe de l’art. 659, 
n'a Cu en vue qu'une opération de change de cette espèce, 

le S 7 .de notre article s'appliquant spécialement au confrat 
ct à la lettre de change (infrä, n.2050). | 
‘2037. Les opérations de change sont l’une des spéculations 
du commerce de la banque, mais ne sont pas ses seules opé- 
rations; en dehors des premières, prévues, comme nous venons 
de le dire, par le $7 de l'art. 659, il en est d’autres qu'il faut 
assimiler d’une manière complète au.change de monnaies ? si 
elles sont acte de commercede la part du banquier, elles perdent 

ce caractère à l’égard de l’autre partie, et nous croyons que c’est 
à tort, par exemple, que la Cour de cassalion a décidé que le 
Aribunal de commerce était compétent pour connaître des dif- 
ficultés relatives à un prêt fait par un banquier à un individu 
non commerçant en vertu d’une obligation notariée (5). 

Au nombre des opérations sur lesquelles s'exerce le com- 
merce de la banque, il faut placer les spéculations sur l'achat 
et la vente des elles publics et des actions industrielles qui 
peuvent être cotées à la Bourse; comme opérations de banque 
CV. suprd n. 202 2), de semblables spéculations doivent être 
  

@) Paris, 14 mars 4833 (D. P.33.2.140) ; Nouguier, tie, pe 454 
(2) Orillard, n. 352. . | ‘ 
(3) Cass., 41 fév. 1834 (S.V.35,1.475), L \
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considérées comme actes de commerce (1) : « Allendu, dit un 
jugement du tribunal de commerce de Paris, en date du 21 
janvier 1855, que si celui qui achète et revend accidentelle- 
ment des effets publics ne peut, pour ce simple fait, être consi- 
déré comme ayant fait un acte de com merce, l'opération change 
do nature et devient’ toute commerciale, quand Ja personne 
qui fait ces. achats et reventes se livre habituellement à ces 
sortes d'opérations. » La Cour de Paris cependant a embrassé 
une doclrine contraire et jugé que l'opération d’achat etdére- 
vente d'effets publics, qu'elle soit séricusè ou fictive, ne con- 
stilue point par elle-même un acte de commerce (2). 
ILest certain, du reste, que l'achat ou la vente d'efets publics 

faits d’une manière accidentelle, uc constituent pas un acte de 
. commerce (5). 

2058. En outre des maisons de banque tenues par des par- 
ticuliers, il existe des banques publiques, ainsi appelées parce 
qu'elles ne peuvent être établies sans une autorisation du Gou- 
vernement; elles sont généralement fondées par ‘des sociétés 

| anonymes. 
Le nom de banque, que l'établissement soit public ou privé, 

rappelle aussitôt l'idée du commerce d'argent, et, à limitation 
de la Banque de France, ces’ établissements ont presque lou- 
jours pour but l'escompte des effets de commerce, le recou- 
vrement de ceux qui sont remis à l’encaissement, les avances 
d'espèces sur dépôts ou consignations et autres opérations de 
ce genre; mais les banques peuvent embrasser des opérations 
d'une autre nature, et prèter par exemple sous la garantie de. 
vente à réméré ou de constitution d'hypothèque. Quel que soit 
le but qui à présidé à la fondation d’une banque publique, le 
Code de commerce déclare que les opérations auxquelles elle 
peut selivrer, conslituent, dans tous les cas, des actes de com- 
merce. | 

.t 2059. Le courtage ne e peut ètre fi, par quelque personne 

ay Cass., 18Cêv. 1806 et 29 juin 1808; Paris, 29 ‘déc. 1807 et 1 fé. 1810; 
Pardessus, n, 40; moeurs Lier, p. 379; Vincens, t 14, p,435; Merlin, 
v° Effets publics, $ 3, n. 4. 

(2) Paris, 7 avril 1835 (S.V.35,2.305). 
(8) Paris, 27 avril 1831 (S.V.32.2,41),
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que ce soit, que dans un but de spéculation ; c’est le carac- 
tère essénifel d'un pareil acte. Entre toute personne il est donc 
acte commercial. La 2 

: Nous avons dit que la loi a a institué i dans certaines localités, 
des officiers ministériels, appelés courtiers, à qui sont exclusi-. 
vement dévolues toutes les opérations de courtage; dans les 
lieux où ils sont inslitués, le courtage clandestin ou marro- 
nage est un délit. Toutefois si la répression pénale n’était pas 
poursuivie, la connaissance du différend considéré comme sim- 
ple contestation civile ppartiendrait à la juridiction consu- 

laire (1). . 
Dans les c communes où. il: n existe pas de courtiers nommés 

par. l'Empereur, le courlage est. une industrie permise à 
tous. | ° . 

Dans lous les cas, nous le répétons, les opérations de cour- 
lage sont nécessairement. de la compétence des tribunaux de 
commerce... :.; 
2040. 6 6. Toutes obligations entre négociants, marchands 

et banquiers. 
Le fait d'acheter et de revendre ne cesse pas d'être commer- 

cial dans le seul cas où l'intervention de l'artiste ou du savant 
vient Pabsorher; l'intervention du simple ouvrier peut pro- 

duire le même résultat : dans certaines circonstances et à un 
autrepoint de vue, l'artisan ne doilpas plus être assimilé au ma-. 

nufacturier que le peintre au marchand de couleurs; mais il 
devient impossible ici d'établir un principe et d’en tirer une rè- 
gle générale. La nuance qui sépare. l’ouvrier du fabricant s’cf- 
face et devient difficile à saisir, lorsque l'ouvricr travaillant 
pour son compte suc la matière première qu’il a achetée, de- : 
vient à proprement parler. artisan ; il participe alors des deux 
qualités ; el selon que la balance penchera d’un côté ou de l'au- 

tre, la décision sera différente. Toutes les fois que la main-d'œu- 
- vre est.pour lui le principal, et la rétribution qu’il en reçoit, 
l'objet de ‘sa poursuite, il n’est pas commerçant ; la matière 
qu'il achète et revend n’est qu’une occasion pour lui de travail 
manuel et il ne spécule pas sur la revente : s’il cherche, au 

    uier, L 4er, p, 465,
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contraire, à bénéficier sur la matière mème, indépendamment 
du travail de main-d'œuvre qui s’y trouve ajouté; si, par suite, 
la limite de ses bénéfices s’élend ct ne se borne plus au salaire 

de la main-d'œuvre, il devient: commerçant. Il en sera de 
même, s’il occupe un certain nombre d'ouvriers; son travail 

isolé devient un accessoire et il doit bénéficier sur les per- 
*sonnes qu’il emploie : peu importe qu'il spécule sur la revente 
de la matière même travaillée ou sur letravail de ceux qu'il em- 
ploie et paie de ses deniers (suprà, n. 2028). Nous ne pouvons 
donc admettre la doctrine absolue enseignée par M. Bédarride 
et d’après laquelle un ouvrier, à quelque profession qu'il ap- 
parlienne, devra dans tousles cas, être considéré comme com- 
merçant, s’il fournit tout ou partie delar malière sur laquelle il 
a travaillé (1). : 

« Il est vrai dit M. Pardessus, que le point de séparation 

entre la qualité de commerçant et celle d’artisan, entre le 
commerce et le métier, est souvent imperceptible ; l'habilude 
peut cependant le faire saisir, car ilne faudrait pas se déci- 

der par ce fait que les lois obligent indistinctement toutes ces 
persounes à prendre patente. La patente est un impôt qui à 

pour but de faire contribuer toute industrie ; s’il doit naturelle- 
ment atteindre le commerce, il alteint aussi les industries non 
commerciales » (2). Des lois récentes ont mème étendu cet 
impôt à des professions essentiellement libérales ; celle circon- 
stance n’a donc aucune valeur. ‘ © " —— 

2041. 11 est résullé de cet état de choses, que des décisions 
qui semblent contradictoires ont été rendues, pour ainsi dire 
pour presque tous les corps d'état, cordonniers, ‘charpentiers, 

menuisiers, ébénistes, charrons, serruricrs, parce que les 
arrêts s'appuient sur les circonstances particulières de chaque 
affaire, et ne peuvent être l'application d’un principe absolu. 

IL est certain que sous la réserve de la simple qualité d’ arti-. 

san, qui serait reconnue par les tribunaux, ous les individus 
que nous venons de nommer, comme toute autre personne 

achetant habituellement des matières premières pour les re- 

o Comm du Code de comm, t 197, n, 37 cts, ‘" 
(2) Droit comm, nt. 81, niet 
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vendre après les avoir façonnées, devront être répulés com- . merçants. Les arrêts rendus en pareille matière ne présentent 
donc jamiais que des appréciations de faits, qui ne peuvent 
tomber sous la censure de la Cour de cassation (1). ..: 

De même encore, il a élé jugé, our à tour, que les meu- niers devaient être. considérés . comme commerçants, s'ils spétulent sur les grains qu’ils achètent pour les revendre (2); el comme non-comincrçants, s'ils se bornent à moudre le blé qu'on leur confie (3). Oh re 
.: Toutefois, si l'établissement était. assez considérable pour 
occuper un grand nombre d'ouvriers, nous pensons qu’il de vrail être assimilé à une entreprise de manufacture et attri- 

 buer, dans ce cas, au meunier, spéculant sur le travail des 
ouvricrs placés sous ses ordres, la qualité de. commerçant , 
ainsi que cela a été décidé pour ceux qui exploitent soit une 
usine à usage de foulonnerie, où plusieurs ouvriers sont em- 
ployés; soit un établissement important de blanchisserie, d'ap- 
prèt, d'éloffes ou toute autre industrie semblable, particuliè- 
rement .si. l'existence d’une machine à vapeur, ou.une cir- 
constance analogue, lui: donne un caractère. tel, qu’il semble 
impossible qu’un simple ouvrier ou un artisan l'ait créé.et le 
dirige. . Dh ir Pro eo Li 
Des règles analogues s’appliqueront à ces petits trafiquants, 
dont tout le fonds, ‘ainsi que le dit M. Molinier,. est renfermé 
quelquefois dans une holte ou un éventaire (4). Si. le: com- 
merce est ainsi restreint, il est impossible que dans la pra- tique, il y ait intérêt à résoudre la question ;. mais. on ne peut- 
élablir en principe que des étalagistes ou des. colporteurs 
D’auront jamais la qualité de Commerçants, car les actes aux- 
quels ils se livrent ont le caractère éminemment commercial : 
acheter pour revendre, Il ne faul pas abuser de ces mots : tra- 
vail et salaire; car le travail est aussi le soin que tout com- 

| U) Cass:, 46 mars 1894. Pr 
(2) Angers, A1 déc, 1823; Cass,, 96 janv. 4818; Poitiors, 42 mars 1144 (SV, 4&8.2.555) ; Caen, 24 janv. 4845 (48.2.555}; Caen, 40 déc, 4847 (S.V.48,1,514), (3) Colmar, 23 mars 4844, - ‘  . Us (4) Traité du droit comm,, p, 105, n. 448,
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merçant donne à ses affaires ; son salaire, le bénéfice qu'il re- 
tire de la vente de ses marchandises. 

2042. On doit considérer comme commerçants les boulan- 
: gers (1), les bouchers (2), .les aubergistes (5), les cafetiers (4), 
les “cabaretiers ou débitants de boissons (5). 

045. Les débitants de tabac ne peuvent pas être 2 considérés 
comme commerçants, puisqu ‘ils se bornent à débitercomme pré- 
posés de la régicet au prix fixé par elle, le tabac qu'ils en re- 
çoivent sans pouvoir l’altérer. ni le dénalurer (6). La Cour de 

Metz a jugé en sens contraire, parce que dans lous les cas, dit- 
elle, « ce débit est incontestablement pour eux,un objet de 
« spéculation, un acte de commerce » (7): un acle de com- 
merce, c'est la question par la question; un objet de spécula- 
tion, cela ne suffirait pas pour rendre le débitant commerçant : 
l'exploitation d'une mine, le défrichement d’une lande, la 
construction d’une maison peuvent être entrepris comme objet 

de spéculation: la qualité d'un débitant est celle d'un pré- 
posé, qui retire de son lravail un salaire légitime, mais qui 
dans la vente du tabac que la régie a acheté, confectionné et 
revendu parses mains, n’a, en aucune manière, la liberté d’ac- 
tion, les chances de perte etde gain, qui appartiennent au come 
merçant, 

Si les débitants de tabac joignent à leur débit l'achat et Ja 
revente de pipes, briquets et autres objets de ce genre, ils de- | 
viennent, à raison de ces faits, qui constituent un véritable 
commerce accessoire indépendant de leurs fonclions de pré- 
posés, commerçants (8). | tn +. 

  

(4) Rennes, 20 juil, 4814.—Contrà, Cass., 28 fév. 4811. Cet arrèt est spécial . 
à l'application de l'art, 4 du décret du 47 mars 1808, relatif aux juifs, et a jugé 
qu'à ce point de vue, un boulanger pouvait Ctre considéré comme un simple ar- 
tisan. - 1 tn 

(2) Aix, 15 janv, 1825, 

(3) Trèves, 49 avril 4809; Metz, A7 avril 4812; Bourges, 19 déc, 1823: Bor- 
deaur, Gmai4848 (S.V.49.2,609) ; Cass., 26 juin 4821.— Contra, Cass,, 6 déc, 
4815, mais en ce qui concerne l'application du décret du 17 mars 1808, ”. 

(4) Rouen, 4 déc, 1818, _ . 
(5) Cass., 23 avril 4843, 

. (6) Colmar, 30 juil. 4844; Pardessus, 1.46, 
{7) Metz, 28 janv. 4817. 

: (8) Contrà, Bruxelles, 6 mars 4813,
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2044, La question a été également controversée pour les 

maîtres de poste, dont l’établissement des chemins "de fer, au 
reste, réduit chaque jour le nombre. Préposés directs du Gou- 
vernement pour le service public du transport des dépêches, 
révocables à sa volonté, leurs droits sont réglés par un tarif 
dont il ne leur est pas permis de s’écarter; et s’ils se renfcr- 
ment exclusivement dans ce rôle, s’ils ne joignent pas à celte 
qualité la profession de relayeur, prenant part à des entre- 
prises de diligences ou de transports que la loi déclare essen- 
tiellement commerciales, on a refusé de voir en eux des com- 
merçants ; s‘ni des actes de commerce, dans les achats de che-. 

vaux, harüais, fourrages, fails pour l'exécution du ser vice Lu 
blic dont ils sont chargés (1). i É 

‘ Il paraît plus exact de les considérer non comme des. agents 
du- Gouvernement, mais bien commeles entrépireneurs des relais 
établis dans toute la France ; les courtiers et les agents de 

change exercent bien une industrie exclusive, sont bien nom- 
més par le Gouvernement, péuvent avoir un' larif el sont bien 
commerçants, : quoique : ‘leurs fonctions paraissent s'éloigner, 

beaucoup: plus que l’ industrie des maitres de poste, d’ opéra 

tions véritablement commerciales (2). "°°: "7: ©: 
2045. Le Gouvernement à donné à l'entreprise la fabrica-. 

tion du salpètre ; les personnes commissionnécs par lui sont 
investies, comme ses représentants, de certains priviléges : 

mais on ne peut confondre ces salpètriers avec les employés 
de l'administration : des poudres,. travaillant au’ compte : de 
l'État nous considérons ces entreprises comme commer- 

ciales (5). 7 
Les imprimeurs, quoique s soumis à des règlements partieu - 

liers, sont certainement commerçants (4). 
Les agents de change, les courtiers, nous l'avons dit tout à 

  

ca Molinier, r n. 129; Brel 10 Jan. 1808; Limoges, Le juin 1814 ; 
Caen, 28 juin 4830. ‘ ‘ ‘ 

(2) Nouguier, t. 4°r, p. 383; Pardessus, n. 16 et18; Orillard, n, 294 et295; 
Paris, 6 oct. 1813; Cass., 6 juill. 1836 (D.P.36.1. 407), © 

(3) Molinier, n.432; J.B. Paris, n. 469; Dalloz, v° Commerçant, n. ha. _ 
Contrd, Angers, 28 janv. 4824. rs ° 

{4} Cass., 49 janv. 4853 (J.P.53.2,157); J. D. Pas Droit comm, n. 173 bis,
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l'heure, quoique ne faisant pas le commerce pour leur. r.éompte, 
sont commerçants. 

On'a jugé.qu'il en était de même pour les facteurs à aux halles, 
agénts inslitués par le Gouvernement; et dont le rôle est celui 
de .commissionnaires (1). : COUT î 

‘La loi déclarant commerciaux tous les actes se référant à au 
commerce maritime, il faut considérer comme commerçants; 
les armateurs et les capitaines de navires: °.. ti 

2046. L'achat de marchandises pour les louer est un acte 
de commerce; loùt aussi bien que s’il avait. pour but de les 
revendre; faut-il én conclure que les maitres d’hôtel garni sônt 
commerçants? la Cour dé Paris s’est prononcée pour l’affirma- 
tive (2); cette solution ne paraît pas à M. Dalloz à l'abri de 
toute‘objection (5) : la raison de douter, c’est que leur profes- 
sion consisterait à sous-louer des immeubles et non des mcu- 
bles. Le maître d'hôtel garni, à la différence d’un principal loca- 
taire, exerce une.véritable industrie; il loue avec l'immeuble, 
nou-seulement les meubles qui le garnissent, mais le service ét 
tous les accessoires qui constituent en réalité sa profession, 
Se borner à sous-loucr des appartements, même. meublés, 
dans les mêmes conditions que s'ils étaient dégarnis, ne nous 

semble pas acte de commerce; mais le maitre d’hôtel garni, 
exerçant celle profession avec les détails qu’elle exige, est 

‘ pour nous nécessairement un commerçant; et nous négligeons 

les circonstances de la patente, de l'enseigne, de l’achalan- 
dage : pour le propriétaire, les meubles ne sont que l'accessoire; 
pour l'hôtelicr, l'immeuble n’est quel le lieu où ile exerce son 
industrie. : : : 

. Nous considérons également comme ; commerçants, Les : in< 
dividus qui tiennent une pension bourgeois ou table d’hôte (4); 
à moins que le cercle n’en soit extrémement restreint; cette 
circonstance seule pourrait :établir une dilférence: eppréciable 
entre eux et les restaurateurs: : 
  

(2) Paris, 9 avril 4825, 
(2) Paris, 21 nov. 1812. .. 

{3) V° Commercant, D3% , - 

(4) Conträ, Limoges, 16 fév. 4833 (s. V.33.2 277) à raison de ciréonstances 
particulières de la cause; J, B, Päris, Droit comm, n, 465, 

iv. | 50 

Fire, . Û
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2047. La question est controversée en ce qui concerne les 
pharmaciens : dans l'intérêt de la sécurité publique, ils ont 
dû être soumis à certaines garanties et subir des épreuves et 
des examens scientifiques ; il y a dans les préparations dontils 
sont chargés, une part pour la science ; mais elle ne nous pa- 
rait pas assez importante pour enlever le caractère commercial 

aux achats de drogues faits par eux, pour les revendre, soit en 
nature, soit après Tes avoir travaillées (1). 

2048. Aucun doute n’existe que le tribunal de commerce 
serait incompétent pour connaître d’une action pée de l'achat 
mème. de denrées ou de marchandises fait dans tout autre but 
que la revente, comme l'acquisition de glaces ou autres meu- 
bles meublants faite pour garnir Ja maison ou l'appartement 
que l'acheteur occupe ; d'éloffes pour son habillement; de 
-vins ou autres denrées pour sa consommation ; quelle que soit 
la qualité des parties, si ces objets ont servi ou ont été desti- 
nés à l’usage particulier de l'acquéreur, voulèt-il plus tard s’en 
défaire, il n’y aura pas acte de commerce, à moins que le ñé- 
gociant ne les ait mêlés à ses rrarehantises et vendus comme 
tels. 

Ces règles ne peuvent soulever. aucune difficulté; mais y a- 
t-il acte de commerce dans l'achat fait par le commerçant de 

meubles ct ustensiles destinés à ses fabriques, à ses magasins, 
à ses bureaux, à l'usage enfin des lieux où il exploite son in- 
dustric? 

. Si ces actes. ont été accomplis par des commerçants, à à rai- 
son de la présomption qui s'attache à tous les actes faits par 
eux, ils doivent être réputés, sauf la preuve contraire, actes 
de commerce; ct nous ne pouvons approuver les arrêts de la 
Cour de Rouen, refusant de voir un acte commercial dans l’a- 
chat fait par un manufacturier de lampes pour l'éclairage de 

ses ateliers ; et d'appareils à gaz, par un coiffeur (2). Du mo- . 
ment que ces objets n'étaient pas exclusivement destinés aux 
besoins domestiques des commerçants qui en faisaient Facqui- : 
  

(4) Nimes, 27 mai 4829; Rouen, 30 mai 4840 (J.P.40,2.264); Molinier, n. 433; 
Pardessus, n° 46, Contra, Montpellier, 43 fév. 4836 (D.P. 37:2.68); Nouguier, 
LL 14%, p.380cts.; J, D. Paris, n, 495, Orillard, n, 278. 

@ Roucn, 6 août 1822, 9 déc, 4836 ct 5 avril 4838 (D.P.39.2, 204).
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sition, l'achat était de leur part commercial ; en cas de doute 

“sur la destination des objets achetés, la qualité de l'acquéreur, 
conformément aux principes posés par l’art. 651, devait faire 
présumer que l'acte était ‘commercial. ce 
 Afaut donc décider d’une manière générale que l'achat des : 
instruments et mécaniques nécessaires pour mettre une manu- 
‘facture en ‘activité est un acte commercial, comme l'achat ou 
“le louage. de -toutes choses servant à l'exercice d’un com- 
Free (1). 0 

C'est par suite de cs principes, que la juridiction consu- 
aire a été déclarée compétente pour connaître de la demande 
“formée par un aubergiste; pour nourriture de chevaux employés 
‘Par un commerçant dans son industrie ; ct de celle d’un bou- 
‘langer pour fournitures faites aux ouvriers d’un manufacturier 
pour le compte de celui-ci (2),' et quoique des arrêts aient jugé 
“en sens contraire (3). : 

La Cour de cassalion a décidé également que l'on ne pouvait 
considérer comme achetées pour l'usage particulier desmembres 
d'une société, les tôles destinées et' employées à la toiture de 

* l'usine servant à l'exploitation industrielle et commerciale, et 
que par suite l'acte était commercial (4). . US 
“Il en serait autrement du bail d’une usine qui est immeuble, 
même fait avec son’ mobilier industriel et sans' égard à Ja 
qualité de commerçant du propriétaire (5);.le bail à loyer d’un 
immeuble est, dans tous les cas, un contrat essentiellement 
"civil (6). D 

-2049. L’énumération faite par l’art. 652 doit être complé- 
tée par l'interprétation (7); ainsi la Cour de Bordeaux a jugé 
  

(1) Cass,, 4er déc, 1851 (S.V,.52,1.23).—Sic, Bourges, 24 fév. 4842 (S.V.43, 
°2.21}; Pardessus, n, 47; Nouguier, t 4er, p. 303ets. — Contrd, Locré, t, 8, 
p.275ets. : ce . 

(2) Limoges, 21 fév, et 43 juin 1839 {S.V.40,2.57); Cass., 29 nov. 4842 (J.P. 
43,1.226); Lyon, 46 fév, 1838 (S.V.39.2,92); Bourges, 45 fév, 1842 (S.V,43.2, 
24) ; Caen, 25 mars 4846 (S.V.46.2,481). - -" co cites 

+ (3) Metz, 9 juilt, 4813; Limoges, 2 mars 4837 (5. V.89,2,441). 
(4) Cass., 41 avril 4854 (S.V.54.4.299). ch otre 
(5) Colmar, 28 nor. 4849 (S,V.54,2,334). + 
(6) Bordeaux, 2 juil, 4847 {S.V.48.2.247), : 
(7) V, Douai, 7 déc. 1844 (S,V.45.2.259); Poiticrs, 5 janv. 4841 (S.V.41,2, 

30.
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que le Aribupal de commerce était compétent pour connai- 
tre d'une usurpation d’enscigne.({); sur ce: point particu- 
lier, toutefois, la controverse : pourrait. être élevée, et il est 
difficile de voir dans un pareil acte: de déloyauté un acte de 
commerce ; nous avons dit que les- quasi-délits ne pouvaient 
donner | action devant la justice consulaire qu'autant que la 

contestation, née à cette occasion, avait un'rapport nécessaire 

“avec un acte éminemment commercial (suprä, n. 2008 et s.). 
Le tribunal de commerce serait également compétent pour 

connaître des différends élevés à l’occasion du cautionnement 
d’une obligation commerciale souscrite par ,un commerçant. 

Il faudrait décider autrement si le cautionnement était sous- 
cril par un non-commerçant; aucune disposition de la loi n'éta- 
blit la compétence en semblable circonstance, et l'acte ne 
peut être commercial qu entre commerçants. La jurisprudence 
‘des Cours impériales parait définitivement fixée. dans ce 
.sens (2) (infrà, n. 2066). ons 

Peut-il en êlre autrement si le cautionnement fourni par un 

non-commerçant s'applique au concordat d’un failli ? La dispo- 
sition de l’art. 520, G. comm.; qui déclare que l'annulation 
“dü concordat ne pourra être prononcée qu’en présence des 

cautions ou elles dûment appelées ne nous semble pas une 
“raison suffisante pour établir, dans ce cas spécial, une règle 
particulière; les cautions restent libres, quand clles seront 
poursuivies, de décliner la juridiction consulaire (5). 

050. Ç 7. Entre toutes personnes, les lettres de change ou, 
“remises d'argent faites de place en places. .: 

14 

  

124); Cass., 47 juin 1837 (S.V.37.1.1022) ; Rouen, Â1 janr. 4844 (S.V.45.2 
- 232); Bordeaux, 8 mars 1844 (S.V.45.2.2) ; Montpellier, AA fév. 1842 6. Vie. 

2.265); Colmar, 40 juill, 4837 (S.V.38.2.241), , 
(4) Bordeaux, 23 août 1851 (S.V.52,2,298), — . Contrd, Paris 40 ti. 2845 
(S.V.45.2.257). 
(2) Douai, 26f6v, 4847 ; Rouen, 49 mars 4847; Douai, 21 mars 1849; .Gre 

, noble, 6 avril 4854 (S.V.48.2.143 et 708, 49.2.340, 54.2.777). —Sic, Nouguier, 

& 2, p.326 ; Orillard, n. 231 ; Despréaux, n. 532; la Cour de cassation semble 
avoir varié. Sir, Cass., 24 juill. 18243; 20 août 4833 (S.V.33.1.743); 7 juin 
4837 (S.V.37.1. 593); 26 janv. 4852 (S.V.52.1,202). — Conträ, Cass., 26 mai 
1830 ; Cass., 31 mai 1845 (S.V. 46.4.440) ; Pardessus, n. 43494 

(3) Paris, 24 arril H 4854 Gr P.54,2.51), — Conträ, Dijon, 4 46 ct 18 août 1853. 
Ge P. 55,1, 55). :
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. Cette disposition de l’art, 652 a permis de discuter si la loi 
déclare actes de commerce entre toutes personnes, non-seu- 
lement les lettres de change, ce qui n’est pas contesté, mais 
aussi toute remise d’argent faite de place en place, et réalisée 

par un billet à domicile ou tout autre moyen. Plusieurs Cours 
impériales, et la plupart des auteurs qui ont écrit sur le Droit 
commercial, refusaicnt d'admettre que ces mots : remises d’ar- 

gent, nc fussent, en définitive, que la définition même de 
la lettre de change qui. venait d'être nomméc; celte défini- 
tion était inutile et sc trouvait, au surplus, dans l’art. 110, 

C. comm.;. qu’il fallait donc décider que la remise d'argent, 
faite de place en place, quel que füt le moyen employé pour là 
réaliser, rentrait dans la compétence des tribunaux de com- 
merce (1). Mais une jurisprudence désormais constante re- 

pousse cette interprétation, et décide avec raison, selon nous, 

que la remise d'argent faite de place en place, même au moyen 
d’un billet à domicile, n’est de Ja compétence des juges con- 
sulaires qu’autant que lopération est entre commerçants (9) ; 

il'faut donc admettre que: le paragraphe 7 de l’art. 652 est 
exclusivement applicable aux lettres de change. 

ni 2 3 

ARTICLE 632. 

| La loi répute pareillement acte. de commerce, — 
‘ toute entreprise de construction, et tous achats, 

ventes et reventes de bâtiments pour la navigation 
intérieure et extérieure ;.— toutes expéditions mari- 
times; — tout achat ou vente d’agrès, apparaux et 
avitaillements ; ; ——. tout affrétement ou nolissement, 

emprunt ou prêt à la grosse ; toutes assurances et | 

‘autres’ contrats concernant le commerce de mer; — 
tous accords et conventions pour salaires et’ loyers 

(1) Vincens, t. 2,p. 368 et sHôrson, quest 33e et 35; Frémery, pe 98: ou- 
guier, & 2, p. 25ets. 

(2) Cass,, 9 juill, 4854, 30 j janv. 1852 et a août 4854 Gv. 51. n 49, 52,1. 
480 ct 54.1.574). 

shot . . “ no : s ‘ te =
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d'équipages ; — tous éhgagements de gens de mer, 
pour le service de bâtiments de commerce. _ 

2051. Cet: article cst spéciäl au commerce maritimo, et 
emprünté, pour partio, à l’ordohnance de 1681 ;'il csi hors de 
doute, qu'en parlant de constructions, il n’a en vuc que lés 
construclions navales, et ne peut être étehdu aux constructions 
de canaux, de ports ou autres ouvroges du mênié geñte, ayant, 
avec la navigation, un râpport plüs:ou. moins direct, mais 
qui sont incorporés au sol, dont ils ne péuvert être détachés (1). 
. L’entrepreneur de constructions’ navales, comme Ice sous- 
entrepreneur à qui une pärtie de l’entreprise aurait été aban«+ 
donnée, doivent être considérés comme commerçant c cavers 
toute personne. 3 

. Les simples ouvriers. employés sc sous leurs crdres rc pour+ 
raient être assimilés à des matclots ou hutres’ gens de mer et 
soumis à une juridiction exceptiohnelle; l'art, 655 né doit pas 
ru être appliqué. rot 

052. L'art. 655 s'étendant à tous achats, ventes et réventes 
de Vatiments pour la navigation intérieuré ét extériéuré, a une 
portée beaucoup plus grande que la disposition de l’art. 652 
qui parle de l'achat de denrées et marchandises ; tout acte 

relatif à une cession de bâtiments à titre onéreux, quel que 
soit le but qui y préside, et sans qu'aucune penséc.de spécu- 
lation dirige les contractants,' est pär $a- -nalüre même, entre 
toite pérsonne, dcte de commerce. ‘ 

Ce parägraphé doit être énténdu évidemiment, mêmé dähs- 
lé cas où la rédaction semblerait douteuse, comme s’äppli- 
quant aux bâtiments destinés, soit à la navigation intérieure, 
soit à la navigation | extéricure, soit à l'unc et à Fautre file 
fois... . . ris ct ii 

Un avis du conseil d'Etat, & 29 avr.-7 mai vi 1809, décide que 
la connaissance des ventes des navires saisis appartient aux 
tribunaux ordinaires ; ; il ne pouvait en être autrement, puisque. 
les tribunaux de commerce ne connaissent pas de l'exécution 
de leurs jugements (G. proc. cv. art, 442), et. que la vente 
  

(4) Nancy, 6 avril 4843 (S.V.43.2.491).
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des havires saisis, en outre, aux termes dé l'art. 204 ci-des: 
sus; nié peut être faite sans le ministère d'Avoué:  : :. 

2055: La loi ne fait aucune distinction entre les expéditions 
maritimes, et elle doit êlré suivie; quel tjue soit le but de l’éx= 
pédilion} la connaissance -dé difficultés nées des engagements 
que de semblables éxpéditions oût rendus nécessaires appar- 
ticnt donc, däüs tous Îes cas, aux tribünaux de commerce: 
On ne peut en excepter les expéditions faites qiotidiènhément 
par üh pâtron-péchéur (1). . 

I eï est autrement, sans aucun doute, à notre avis, ct quoi- 
qüé la questioti ait été Cdhtroverséc, pour lës engagements 
conitractés énvers l'expéditcür, par exemple; par les passagers. 

2054: L’ordühnänce dé la Marine ättribuait aux äinirautés, 

que les tribunäux' dé tomimercé bnt remplaëéès, là connais- 

sätice dés prises faifés ën nier, des bris, des naüfrages ct 
échouéments, dù jet et de là contribution, dés avaries et dom- 
mûgés arrivés aüx Vaiéscaux ët aux marchandises de leur cliar- 
gerñent, énsémblé des inventaires et de la délivrance des 
éfrets, dérisses dähs Jés vaisseaüx, dé céüx qui méürent en 
mer. 

Le jugement des prises n’a jamais appartenu aux tribunaux 
de commerce, qui n’ont. pas, comme les amirautés, la con- 
naissance d'aucune matière de droit public ; mais dans le si- 
lencé mème. du Codé, tous les auteurs Sont d'accord pour 
doüiner à éctié juridiction les contéstalionis nées dés] bris, : nau- 
fragés, échouemenits, du jét et des ébritéibuiions. , 

Î eù est aütrément des inventaires ct dé la délivräncé des 
“effets délâissés dans les vaissedux, qu'aücun inolit ne dévait 
enlever à la juridiction ordiaire (2): :. Do 1. 

IL a été jugé avec raison, que l'art. 653 est applicable à à 
: Faction dirigée éonire le éapitaine ou Île maitre du navire en 
paiement de frais de visité, de quarantaine ou auires frais sa- 
nitaires (5);. « Cette décision est à l’abri de toute “critique, dit 
M. Orillard : qué lés actes de la commission sanifaire n'aient 

, 

(1) Aix, 23 nov. r. 1840 (J. Ph. 1. 253). | 

(2) Orillard, n, 463 | L 

(3) Cass, 22 avril 4835 (5,V.35,1,435) + 1
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rien de commercial, c’est ce que personne n’entreprendra de 
contester; maïs l'obligation de payer les frais de visite de la 
part du capitaine étant contractée par lui pour les’ besoins de 
son expédition, est un acte de commerce ‘» (1). 

. 205%. Les achats el ventes d’agrès, apparaux et avitaillements 
sont assimilés de Ja maniere la plus complète aux achats de 
navires et tout ce que nous avons dit de. ceux-ci s'applique 

sans sa aux autres.:  . io 

056. L'article parle également dt tout 4 affrétement ou nolis- 
| sement, emprunt ou prêt à la grosse, toutes assurances el autres 

contrats concernant le commerce de mer, tous accords et conven- 
tions pour salaires et ‘lo! yers d'équipage ; tous engagements de 
gens de'mer pour le service de bâtiments de commerce. 
_ Le livre 2 2 du Code dé commerce est consacré aux divers 
contrals que les trois dernicrs paragraphes de l'art, 655 énu- 
mèrent, et nous renvoyons au commentaire que nous en avons 
donné ; ÿ aucun embarras n'existe dans l’exécution de la dispo- 
sition qui attribue à Ja juridiction commerciale là connaissance 
le toutes les difficultés que ces: contrats peuvent faire naïtre. 

mm 
, 

-: ARTICLE. 634.1. :: 

: Lestribunaux decommerce connaîtront. également, 
1° des. actions contre les facteurs, commis des mar- : 

chands ou leurs serviteurs, pour le fait seulement du 
trafic du marchand auquel ils sont attachés; 2 des 
billets faits par les receveurs, Ppayeurs, percepteurs 
ou autres comptables. des deniers . publics. tu 

57. Cet article avait soulevé une difficulté parfaitement 
expliquée en même temps que résolue | par un arrêt dela Cour de - 

‘cassation, qui décide que. les facteurs peuvent être poursuivis 
pour la gestion dont ils ont été chargés parleurs patrons, comme 
à raison des actes qu’ils ont accomplis au nom de ceux-ci: 
« Attendu, dit cet arrêt, que s’il résulte de l’art. 654, 6 1° du 

  

(1) De la Compétence, n. 465.



  

  

DE LA COMPÉTENCE DES TRID. DE COMM.—Art, 654. 469 
: v 

© G. comm., que les facteurs ne sont justiciables des tribunaux 

de commerce que pour le fait seulement du trafie du marchand 
auquel ils sont attachés, ce mot seulement n’est pas tellement 
restrictif, qu’il rende les facteurs non justiciables des mêmes 
tribunaux à l'égard des marchands, avec lesquels ils ont con- 
tracté, en acceptant d'eux le titre et la qualité de facteurs, 
Torsqu” ils sont poursuivis pour raison de la gestionet adminis- 
ration qu’ils ont faite en cette même qualité de facteurs, cette 
gestion étant de leur part un acte de commerce; que la saine 

entente de l’art. 634 et du mot seulement qui s’y trouve inséré 
est que pour que les tribunaux de commerce soient compétents 

à l'effet de juger les demandes ct actions dirigées contre les 
facteurs, il faut que celte demande et cette action se rapportent à à 

cette qualité de facteurs » (1): sous cette condition, que la de- 
mande soit formée contre les facteurs commis et serviteurs par 
leur maître ct patron, ou par les tiers, qui ont traité. avec eux à 

l’occasion du commerce de ce patron, ce sera, dans tous les cas, 
le tribunal de commerce qui devra cn connaître. Aucune dis- 
tinction n’est à faire sur le caractère de l'emploi que remplit le 
commis, il suffit, pour rendre applicable l'art. 654, qu'il soit 
attaché à la maison de commerce et non à la personne : même 
du patron (2). , 

La jurisprudence assimile avec raison au à facteur ou come 
mis le liquidateur d'une maison de commerce, quelle que soit 
du reste, sa qualité ;. dans l'espèce, il s'agissait d'un avocat 
qui avait accepté celte gestion (5). | 

2058. Une controverse plus vive s est élevée pour savoir si 
les tribunaux de commerce . étaient “également compétents, 

. quand l'action était intentée par les commis contre leurs pa- 
‘rons ; la compétence commerciale n’était pas douteuse dans ce 
cas, sous l'ordonnance de 1675, ct il nous semble certain qu’il 

en est ainsi encore sous le Code de commerce, dont les termes 
sont moins “explicites, m mais s dont l'esprit à coup. ‘sûr le veut 

  

(1) Gäss., 30 juin 4898." 
(2) Cass., 20 déc. 4851 (SV.514.737). 
(3) Cass., 20 nov. 1834 FeV3541. TA Si Nouguier t2,pe 78; Orillard, 

n. 478 bise +
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äinsi ; lés Çours imipériäles ünt été longtémps divisées ; mais 
éllés se fülliènit djourd’hüi à là düttiié qui à été consäcréé 
par là Cout de casbätion, et adoptée paf les autéurs dônt l’au: 
lotité nous scmblé dévoit l'emporter (1). À lé époqte de là 
discussion dé là loi du 25 rai 1858, ét À propos de l’att. b, 
$ 5, relatif aux éontestations énire lés gens dé tavail au joûr, 
‘äü mois et à l’ariée, el'cèux qui les étiploiént, il a élé for- 
Melleriènt recotinu que celié disposition était iapplicablé à aux 
commis et facteurs des marchañds, qui pouvaient s'adresser à 
ki juridiction éomiercialé (2). 

L'art: 654$ applique égalemient äux attions que les facteurs 
ou coinmis péuvént voir 4 exercer réspéclivemient les uns con- 
re Iés atitrés, à raison des fonclions qu’ils exercent chez le 
patron äüquél ils Sont altachiés; la question s’est jrésentéc à 
l’écédsion dé la remisë d'un Sac d'argent faite | pr uü éiploÿé 
d’ un cheni dé fér à üü conducteur dé train (s). 

09. S'il n’éxisie aucun donté sur lé droit des marchañds 
dé ts leurs cbtimis devant les itibundux de cormerce, 
ce n’ést fioint pärcé qu'ils sont corisidèrés tomimé cominérçanls, 
tii parce qu'ils font aclé dé commerce eti érigägéänt leurs ser- 

Vices; d'dütrés motifs ünt déterminé la compététicé: il séimblé 
. donc naturel de décider que la rigueur des lois éominércialés 
nc léur est pas applicable d’ ailleurs ël pätticuliéremenit ja con- 
träinté par Corps, à rdison au moins du contrat de louage qu'ils 

ont contracté avec leur patroti, ni dés doiitttides-intérèts qui 
seraient dus par suite de son incxécutlon (A). .. 

Gelié rêgle ñe ferait päs obstacle, toutelois, à cé qué où düt 
äpproüvor ün âtrét de la Cour dé Kouen, juéaht que le com- 

his voyageür chârgé der recouvrer le px des vérités pàr lui 

  

(1) Cass., 15 déc, 4835 {S.V:36.1,333), et 10 déc: 854 (S:V.51:1:737)s Lie 
moges, 30 juill, 4836 (S.V:36.2,389) ; Bordeaux; 4 août 4840, 40 janv: 1843 et 
A7 juil. 4846 (S.V.41.2.14, 43.2,191 et 482.431); Pardessus, n. 38ct 4346; 

-Vincens, t, 4er, p, 141 ; Horson, quest. 204; Orillard, n. 479; Nouguier, L 2, 

p. 75cts.—Conträ, Nimes, 28 juin 4839 (S.V.39,2. 222); Rouen, G nov, 4845 

(S-V.47.2.96), . 
. (2) Moniteur du 20 etdu 25 juin 4837, De "4576 et 665. 

(3) Cass., er sèpt. 4848 (S.V.48.4.653) + 
(4) Montpellier, 24 janv. 1851 (S.V.51.2.518),
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effectuées fait un acte de commerce, même à l'égard du né- 
gociant qui lui avait donné mandat, et que les sommes par lui 
touchées pour le compte de son patron et dont il devait lui faire 
réslitution constituaicüt, däns ces, cifcohstancés ; 5 ue dette 
commerciale (1). ‘ ::." : ' 

C’est dans ce sens qu'il faut éntendre ün arrêt de la Cour de 
cassation, décidant que s’il y a dette contractée par le commis 
envers le patron, aucune disposition sur la conirainte par corps 

nés oppose à ce que célte voie d'exécution soit prononcée ton- 

tre un commis négociant (2). La qualité de commis ne peut 
évidemment établie un privilége; mais le commis ne peut de 

- 

plein droit étre présumé. commerçant; ni sa delic envers son 
pairon déélarée essentiellement commerciale : les circonstarces 

devront étre appréciées (5). 
-2060. Les personnes. énumérées s dans le second paragraphe 

de l’art. 654 ne sont pas commerçantes et les fonctions qu’elles 
remplissént n’ont aucun caractère commercial. Des raisons 
d’utilité publique, mais tout à. fait étrangères au commerce, 
avaient donc fait admettre Je principe de Vart. 654 sous l’an- 
cienne jurisprudence et l’a fait maintenir (4). . 
. faut comprendre sous fe nom de complables, toùte personne 
préposée aux reccites faites pour. le compte de l'Etat. ct qui 
doivent profiter au Trésor, et l’art, 654 a été déclaré applicable 
par suite, au fermier d’un octroi municipal, quoiqu'il n'ait 
aucun compte à rendre et que ses obligations se bornent à 
payer le prix de son bail (5). La disposition de la loi doit être 
entendue dans le sens le plus large. 

Nous dirons sous l’art. 658, quand les billets souscrits par 
les receveurs sont censés faits pour leur gestion et les soumet- 
tent à l'application de l’ art, 654 Gnfra, D: 2076). . 

  

(1) Rouen, 5 janv. 4855 (J.P.55.2.465), : 

(2) Cass., 23 août 4853 (J.P. 55.3,89),  , h 
(3) Paris; 21 janv. 4854, 26 avtil 1854 ct 46 déc. 1855 ( ë su ê 5, si. 

243 et 56.12.5860) ; Nougüier, t, 2, A 78.' 1. 

- (6) Déct, du 26 fév. 1692 ; Cons, d'État, procès-verbaux, 9 mai 18073. Locré, 
t. 20, p. 37. 

(5) Cass., 42 mai 1814; Oril'ard, n, 482. - 

x
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dinsi ; lés Çours imipériäles ünt été longtémiÿs divisées ; mais 
bllés se fälliènit ädjourd’hüi à dôbttiné qui à été cbasäéréé 
par la Cout de casbdlion, et adoptée paf les autéurs dônt l'au: 
{otité nous $cmblé devoir l’emporter (1). À l'époqte dé là 
discussion dé là loi dû 25 rai 1858, ét à propos dé lait. b, 
$ 5, relatif aux éontestations énire 16 dens dé travail au jour, 
äù mois ei à l'anñéc, el ééux qui lés étiplôient, il a été for- 
Méllemient recohnu que eclié disposition ‘était inapplicablé à aux 
cominis et factcüts des marchands, qui pouvaient s'adresser à 
là juridiction éohitiercialé (2). | 

L'art: 634 s'applique également äux ättions que les facieurs 
bu coïiimis peuvéñl ävoir à exercer respéclivemient les uns con- 
tre lés aütrés, à raison des fonclions qu'ils exercent chez le 
patron hüquel ils Sont aitacliés; Ja quéstion s’est présentée à 

l'océäbion dé la remisé d'uñ Sac d'argent faite par üñ eiiploÿé 

d’ un “chemin dé fer à ün conducteur dé {räih (5). 
059. S'il n’éxiste aucun doute sûr lé droit des xarchands 

dé tre leurs ébiimis devant les itibundüux de corimiérce, 

ce n’est joint pârce qu’ils sont considérés comimé cominérçañis, 
fi parce qu'ils font acte dé coininerce cdi énigagéänt leurs ser- 

Vices; d'dutrés motifs dnt déterminé la compététice; il semble 
. donc naturel de décider que-la rigueur des lois éominéfcialés 
ñé leur est pas applicable d’ ailleurs ët pärticulièrement ja con- 
träitité par Corps, à rdison au moins du contrt de lodage qu ils 

ont contracté ävec leur patroti, ni dés dofitt fidés-iniérèts ( qui 
seraient dus par suite de son iexécution Qi.” 

… Cette régle ñè ferait pas obstacle, toutélois, à cé qué Pi dût 

dis Voyageur chargé der recouvrer le piix des véntés pr lui 

(4) Cass., 45 déè, 4835 (S.V:36.1,833), et A0 déc: 4854 (S.V.51:1,737); Li. 
moges, 30 juill. 4836 (S.V:36.2.389) ; Bordeaux; 4 août 1840, 10 janvs 4843 et 
47 juil, 4846 (S.V.41.2.44, 43.2.191 et 48.2.431); Pardessus, n. 38 ct 4346; 
-Vincens, t, 4er, p. 441; Horson, quest, 204; Orillard, n. 479; Nouguier, L 2, ‘ 

p. 75 ct s.—Conträ, Nimes, 28 juin 1839 (S.V.39,2.222) ; Rouen, 6 nov. 1845 

(S.V.47.2.96), . 
. (2) Moniteur du 20 et du 25 juin 1837, pe 4576 et 663. 

(3) Cass., der sept, 4848 (S.V.48.1.653). ‘ 
(4) Montpellier, 24 janr. 4851 (S.V,51.2.518).
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effectuées fait un acte de commerce, même à l'égard du né- 
gociant qui lui avait donié mandat, et que les sommes par lui 
touchées pour le compte de son patron et dont il devait lui faire 
réstitution constituaient, dans cés, ciécohslancés ; ÿ une détte 
commerciale (1). 7 Le : 

C’est dans ce sèns qu’il faut entendre ün arrêt de la à Cour de 

cassation, décidant que s’il y a dette contractée par le commis 
envers le patron, aucune disposition sur la contrainte par corps 

. né s'oppose à ce ue cétte voice d'exécution : soit prononcée con- P 

e 

tre un commis négociant 9). La qualité de commis ne eut q 
évidemment Établir: un privilége: mais le commis ne peut de 
plein droit étre présümé, commerçant; ni sa dette envers son 
patron déclarée essentiellement commerciale : les circonsiaces 
devront être appréciées (5). 
-2060. Les personnes. énumérées dans le second paragraphe 

de l’art. 654 ne sont pas commerçantes et les fonctions qu'elles 
remplissént n’ont aucun caraclère commercial. Des raisons 

d'utilité publique, mais tout à fait étrangères:au commerce, 
avaient donc fait admettre le principe de Part, 654 sous l’an- 
cicnne jurisprudence et l’a fait maintenir (4). . 

ni faut comprendre sous Îe nom de comptables, toûte personne 
préposée aux recettes faites pour. le compte de l'Etat et qui 
doivent profiter au Trésor, et l’art. 654 a été déclaré applicable 
par suite, au fermier d’un octroi municipal, quoiqu'il n’ait 
aucun compte à rendre et que ses obligations se bornent à 
payer le prix de son bail (B). La disposition de la loi doit être 
entendue dans le sens le plus large. . 

Nous dirons sous l'art, 658, quand es billets souscrits par 
les receveurs sont censés faits pour jeur gestioù et les soumet- 
tent à l'application de l’ art, 654 Gnfra, n: 2076). 
  

{4 Rouen, 5 janv. 4855 (J.P. 55. 2.465). : 
(2) Cass., 23 août 1853 (JP. 55.5,39), 
(3) Paris; 21 janv. 1834, 28 avtil 1854 et 46 déc, 1855 ( b, sta 34 5, Si. à. 

243 ei 56.1.560) ; Nougier, À. 2, p. 78. 
(6) Décl, du 26 fév, 1692 ; 3 Cons, d'État, procès-verbaux, 9 mai 1507). Locré, 

t. 20, p. 37 
(5) Cass., 42 mai 1814; Oril'ard, n. 482. - 

«
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ARTICLE 635. ie joins 
| 

“Les tribunaux de commerce connaîtront de. Aout 
ce qui concerne les faillites, conformément à ce qui 
est prescrit au livre troisième du présent Code. 

2061. « Le Code de 1808, dit M: Renouard, tout en étendant 
les pouvoirs des. juges ‘commerciaux, y avait cependant : ap- 

porté beaucoup de restrictions que, la nouvelle loï a fait dispa- 
raître. Le législateur de 1858 n’a plus voulu voir dans les juges 
de commerce, en matière de faillite, des juges d'exception : sil 
a agrandi ct concentré leurs pouvoirs. Mais il n'a pas voulu 
étendre cette juridiction au delà dela sphère commerciale ; les 
tribunaux de commerce connaîtront de tout ce qui se rattache 
directement à la procédure de faillite ; mais les questions pu- 

rement civiles et les questions criminelles ne > leur appartien- 

dront pas. 
- « Ainsi les banqueroutes simples et” frauduleuses restent 
exclusivement attribuées à Ja justice pénale; ainsi nous avons | 
vu que les questions purement civiles sont conservées à la ju- 

ridiction civile ordinaire, Cest également aux tribunaux civils, 
qu'est réservée la connaissance. des actions immobilières, des 

| questions de propriété d'immeubles; de servitudes, d’hypothè- 
ques et autres ; les art. 487 et 555 soumettent aux tribunaux 

civils l’ homologation des transactions rélatives à des droits i im- 
mobiliers » (1). 

- € Hors le cas d'exception que nous venons d'indiquer (ait. 
657, G. comm.), dit M. Pardessus, on ne pourrait sous äucun 
prétexte réclamer, en faveur ‘des tribunaux de commerce, le 
droit de connaître de contestations qui ne leur sont pas spécia- 

lement et expressément attribuées. La circonstance que ces . 
contestations s’élèveraient dans une faillite nè motiverait pas 
une exception. Le tribunal de commerée ne peut connaitre, 
dans une faillite, des contestations qu ’elle ferait naître, qu’au- 
tant qu’elles sont de sa compétence. Pour déterminer cette 

  

(1) Faillites, 2, p. 495,
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compétence, il faut se reporter à ce qui aurait lieu, si la faillite 
n'était pas survenue » (4)... , .  :. 
Les principes posés, par MM. Renouard et Pardessus sont 

“vrais ;.et si la contestation. est essentiellement du domaine des 
tribunaux civils ou criminels, ces règles devront être suivies ; 
mais l’art, 655 doit-il être entendu dans ce sens qu’il n’a voulu 
altribuer aux tribunaux de commerce en matière de faillite, 
‘que les âffaires qui, par leur nature , sont de la compétence 
commerciale ? S'il en était ainsi, cette disposition eût été tout 
au moins inutile, et elle doit être appliquée d’une manière un 
peu plus large. Ainsi le tribunal de commerce sera compétent 
-pour connaître d’une demaride formée en vertu de l’art, 447, 
:G.comm., non-seulement lorsqu'il s’agit d’ opéralions commer- 

:ciales, mais encore quand il y a lieu de prononcer sur la nul- 
-Jité d’une vente d'immeubles qui, en toute autre circonstance, 
-cût appartenu aux tribunaux civils; l’action ici prenait sa 
: source dans la faillite (4): c’est ainsi encore que la disposition 
de l’art: 551 ci-dessus, qui, lorsqu'un privilége est contesté, 

*se borne à dire que le tribunal prononcera, a été interprétée, 
. cn s'appuyant sur notre art. 655, dans ce sens que c’était la 
juridiction. consulaire qui .était compétente (5). Mais on n’est 

: réellement en faillite que lorsque c’est la faillite même qui fait 
. naître la question à juger ; il en est autrement, si la faillite 

ne joue aucun rôle dans les moyens de Ja cause; si elle n'exerce 
. sur les obligations contractées aucune influence ni directe, ni 
-indirecte; si, en un mot, elle laisse les choses comme elles 
- étaient auparavant. On n’est pas en matière de faillite, par 
cela seul que la faillite plaide comme demandeur (4). . 

RE 
  « 

[ARTICLE 636. 

© Lorsque les lettres de change ne ‘seront réputées 
que simples promesses, aux termes de l’article 112, 
  

.(). Droit comm, n. 1349-20, ° LS 
(2) Cass., 19 avril 1853 (S.V.53.1, 133). Contr, Cass., 13juill, 1848, 

. (3) Bordeaux, 47 déc. 4839 ; Limoges, 46 mai 4840; Caen, 6 juill, 4842 &: Ve 
| k0.2,202 et 49%, 43.2,94).—Contrà, Nancy, 13 juill, 4853 (D,P.54.2.68), 

(4) Nouguier, t, 2, p. 387; Horson, quest. 202. * 

4
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Pi us "ARTICLE 635. ii 
! 

Les tribunaux de commerce. connaîtront de. tout 
ce qui concerne les faillites, conformément à ce qui 
est prescrit au livre troisième du présent Code. 

2061. « Le Code de 1808, dit M. Renouard, tout en étendant 
les pouvoirs des. juges ‘commerciaux, y avait cependant :ap- 
porté beaucoup de restrictions que, la nouvelle loi a fait dispa- 
raître. Le législateur de 1858 n’a plus voulu voir dans lés juges 
de commerce, en matière de’ faillite, des juges d'exception : il 
a agrandi ct concentré leurs pouvoirs. Mais il n'a pas voulu 
étendre cette juridiction au delà dela sphère commerciale ; les 
tribunaux.de commerce connaîtront de tout ce qui se rattache 
directement à la procédure de faillite; mais les questions pu- 
rement civiles et les questions criminelles ne leur appartien- 

dront pas. : 
- « Ainsi les “banqueroutes simples et: frauduleuses restent 
exclusivement attribuées à la justice pénale; ainsi nous avons 
vu que les questions purement civiles sont conservées à la ju- 

ridiction civile ordinaire, C’est également aux tribunaux civils, 
qu'est réservée la connaissance. des actions immobilières, des 

| questions de propriété d'immeubles; de servitudes, d’hypothè- 
ques et autres ; les art. 487 et 555 soumettent aux tribunaux 

civils l homologation des transactions rélatives à des droits i im- 
mobiliers » (1). : 

- « Hors le cas d'exception que nous venons d'indiquer (ait. 
637, C. comm.), dit M. Pardessus, on ne pourrait sous aucun 
prétexte réclamer, en faveur des tribunaux de commerce, le 
droit de connaître de conteslations qui ne leur sont pas spécia- 
lement et expressément attribuées. La circonstance que ces . 

contestations s’élèveraient dans une faillite ne motiverait pas 

une exception. Le tribunal de commerée ne peut connaitre, 
dans une faillite, des contestations qu’elle’ ferait naître, qu'au- 
tant qu’elles sont de sa compétence. Pour déterminer cette 

  

(4) Faillites, t 2, p. 495.
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compétence, il faut se reporter à ce qui aurait lieu, si la faillite 
n'était pas survenue » (4)... , 

: Les principes posés, par. MM. Renouard et Pardessus sont 
“vrais ;.et si la contestation. est essentiellement du domaine des 
tribunaux civils ou criminels, ces règles devront être suivies ; 

‘mais l’art. 655 doit-il être entendu dans ce sens qu'il n’a voulu 
attribuer aux tribunaux de commerce en matière de faillite, 
‘que les äffaires qui, par leur nature, sont de la compétence 
commerciale? S’il en était ainsi, cette disposition eût été tout 
“au moins inutile, et elle doit être appliquée d’une manière un 
peu plus large. Ainsi le tribunal de commerce sera compétent 
-pour connaître d’une demande formée en vertu de l’art, 447, 
:G.comm., non-seulement lorsqu'il s’agit d'opérations commer- 
: Ciales, mais encore quand il y a lieu de prononcer sur la nul- 
“lité d’une vente d'immeubles qui, en toute autre circonstance, 

| -eùt. appartenu aux tribunaux civils; l’action ici prenait sa 
: source dans la faillite (3): c’est ainsi encore que la disposition 

| 

  
de l'art: 551 ci-dessus, qui, lorsqu'un privilége est contesté, 

"se borne à dire que le tribunal prononcera, a été interprétée, 
. cn s'appuyant sur notre art. 655, dans ce sens que c'était Ja 
“juridiction. consulaire qui était compétente (5). Mais on n’est 

- réellement en faillite que lorsque c’est la faillite même qui fait 
_naitre la question à juger ; il en est autrement, si la faillite 
ne joue aucun rôle dans les moyens de la cause; si elle n’exerce 

sur les obligations contractées aucune influence ni directe, ni 
indirecte; si, en un mot, elle laisse les choses comme elles 

- étaient auparavant. On n’est pas en matière de faillite, par 
cela seul que k la faillite paide comme demandeur @.. 

  

ARTICLE 636. 

© Lorsque les lettres de change ne seront réputées 
que simples promesses, :aux termes de l’article 112, 
  

. (1) Droitcomm., n, 1349-20, , ° LL 

(2) Cass,, 49 avril 1853 (S.V.53,1, 433).—Conträ, Cass., 13 juill. 1848, 

| (8) Bordeaux, 17 déc. 4839 ; Limoges, 16 mai 1840; Caen, 6 juill. 4842(S.V. 
“0.2. 202 et 494, 43,2.91).—Contrà, Nancy, 13 juill, 1853 (D.P.54, 2.68). 

(4) Nouguier, & 2, p. 337; Horson, quest. 202. * 

4  
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vendues, ou que le billet à toute autre cause réellement com- 

merciale; une allégation, une déclaration, quels qu” en soient 

les termes, ne peut tenir lieu d'un fait. . 

‘2064, 11 faut distinguer la compétence fondée sur la na- 

ture même de l’acte, qui est réelle, ou pour nous servir de 

l'expression de Vécole, qui existe ratione materiæ, en raison 

de la matière ; et celle qui est fondée sur la qualité de la per- 

sonné, qui est personnelle, et existe rafione personæ.* 

 L’incompétence matérielle, ratione materiæ, alieu lorsque le 

juge connaît d’une matière attribuée à un autre juge ; le juge. 

civil par exemple, d’une instance criminelle ; le juge de com- 

merce, d'une instance civile. Cette incompétence est absolue; 

le tribunal saisi mal à propos est tenude la déclarer d'office, ct 

Ja volonté même des”parlies ne peut la couvrir. 

: L'incompétence personnelle, ralione personæ, existe quand; 

dans les matières de son ressort, un jugé prononce entre des 

personnes qui ne sont pas ses “justiciables. L'exception né 

constitue dans ce cas qu’un privilége accordé au plaideur et 

au bénéfice duquel il peut renoncer ; l’ordre public n’est pas 

intéressé dans la question, et si le: défendeur accepte cette 

juridiction le juge peut prononcer valablement. 

: On a demandé si’ dans les cas prévus par l'art: 656, 'in- 

compétence du tribuñal était réelle-ou personnelle. Un grand 

nombre d’arrèts et les auteurs décident que l’incompétence est 

purement personnelle; en elfet, puisque le tribunal de com- 

merce n’est tenu de renvoyer au tribunal civil que dans le cas 

où il en estrequis par le défendeur, l incompétence ne peut ètré 

réelle (1). 
. Cette décision entraîne, comme conséquence, l'obligation 

pour. le défendeur de proposer l'exception avant toute défense 

au fond, ên limine lilis ; et ne permet pas au tribunal de sup- 

pléer d'office celte exception, du moment que lé silence dü dé-. 

fendeur fait supposer que cette juridiction est acceptée par lui, 

Quelques arrèts isolés des Cours impériales d’Agen, de Caen 

et de Colmar, rendus à des époques déjà fort éloignées (2) ne 
  

(4) ‘Caen, 27 janv. 1841 (D.P.41.2.115); Nouguier, Traité des tribe de comm, 

t der, p. 159 ; Orillard, n. 431, 

* (2) Agen, 12 déc, 4809; Cacn, 31 janv. 4826; Colmar, 45 juin 1815. -



  _nOn négociants, à moins qu'il 

tions exigées par l'art. 188, C. comm. 
les auteurs décident que l’ 
ble aux unes comme aux autres 

qu'il remplit toutes les conditions de l'art, 188 (2). 

  

DE LA COMPÉTENCE DES TRIE. DE COMM.—Art, 657, 477 suffisent pas pour rendre ces règles douteuses. Elles ne for- ment point obstacle, bien entendu, à ce que le demandeur condamné par défaut, oppose l’incompétence soit dans l'oppo- Sition formée à ce jugement devant Je tribunal, soit même en . appel, S’il n’a pas jugé à propos de former opposition, à moins qu’il ne résulte des actes mêmes de la procédure qu'’ila renoncé à s’en prévaloir (1). : . 

  

| ARTICLE. 637. .- 
. Lorsque ces lettres de change et ces billets à ordre Porteront en même temps des signatures d'individus négociants et d'individus non négociants; le tribunal de commerce en connaîtra; mais il ne Pourra pro- noncer la contrainte par corps contre les individus 

s nese soient engagés à l'occasion d'opérations de commerce, trafic, change, banque ou courtage. : Pi oo 
2065. Dans les cas prévus par l’art. 112, les lettres de change sont réputées simples promesses ; : la même règle s'applique aux billets à ordre qui ne remplissent pas les condi- 

La jurisprudence et 
art. 657, est également inapplica- 

s ; l’action en Paiement de bil. lets réputés simples promesses, quand ils n’ont d’autre carac- tère que celui. d'obligations civiles, doit donc être portée de- vant les tribunaux civils ; le tribunal de commerce n'est com- pétent pour le billet à ordre, dans le Cas prévu par notre. ar- 
ticle, qu’autant qu’il est conforme aux prescriptions légales et 

Les art. 656 ct 657 ne peuvent être restreints aux seuls 

(1) Bruxelles, 23 déc, 1809; Angers, 41 juin 1624 (D.P,24.9 n. 432, 
- (2) Metz, 18 janv, 1833 (S.V,34,2,560),—Sic, Merlin, 
Sr, n. 6; Favard, cod, verb,, n.5: Vincens, 
Massé, v° Billet à ordre, n. &et20: Nouguier, 
nor. 4825. 

LA Ve . ” ol 

720); Orillard, 

Rép. v° Bille à ordre, 
L 2, p.371: Derilleneuve et 

1,2, p. 202. — Conträ, Paris, 19
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souscripteurs de billets à ordre ou aux tireurs et accepteurs de 
lettres de change; la. disposition embrasse lous ceux qui y 
ont apposé leurs signatures, souscripteurs, tireurs, accepteurs, 

endosseurs, donneurs d’aval ; la loi ne distingue pas entre eux 
et il importe peu que le commerçant ait apposé sa signature 
comme endosseur postérieurement ou antérieurement à la 
pérsonne non commerçante qui est poursuivie (1); l’article 
est donc applicable saus difficulté dans le cas où le souscrip- 

teur n'étant pas négociant, les endosseurs seuls ont cette 
qualité (2). 

2066. Les lettres de change ct les billets à ordre sont les 
actes les plus usités entre commerçants pour contracter une 

obligation solidaire ou donner un cautionnement; mais une 
autre forme toutefois peut être choisie par eux. Le créancier 

d'une obtigalion solidäire peut poursuivre chacun de ses codé- 
biteurs ou iutenler contre tous à la fois une action collective. 
Si parmi ses codébiteurs, les uns sont commerçants et que les 
autres ne le soient pas, devant quelle juridiction doit-il porter 
‘sa demande ? M. Pardessus semble établir d’une manière gé- 
nérole, qu’en pareil cas, la juridiclion commerciale est la seule 
compétente (3) ; mais cette doctrine a été combattue avec beau- 
coup de force par M. Orillard (4) et nous croyons avec lui, 
que la loi en prenant soin d'établir la règle contenue dans 

l’art. 657, n’a pu avoir d'autre but que de créer pour le cas 
qu’elle prévoit, une exception aux règles du droit commun ; 
l'analogie ne nous semble pas assez frappante pour attribuer à 

des tribunaux d'exception la connaissance d’un différend pu- 

rement civil et l'incompétence, dans ce ‘cas, nous semble 
réelle (suprä, n.2049). Il est sans difficulté que les tribunaux 
‘civils, en vertu de la plénitude de juridiction qui leur appar- 

lient, pourraient être saisis de la contestation à l'égard de tous. 

Un très-ancien arrêt de la Cour de cassation, dont la doc-- 

”trine a été suivie par les Cours impériales, a décidé que la 

  

@) Bordeaux, 6 janv. 4840 (D.P.40.2,123); Douai, 4 41 déc, 4840 (SVA8,2, 
705); Lyon, 3 janv. 1848 (S.V.A8, 2,705), . 

" (2) Bastia, 28 août 4854 (S.V.54.2.644), . où 
(3) Droit comm., n. 1349-12, 
(4) De la Compétence, n, 220 à 227,
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femme non commerçante, qui s’est obligée avec son mari pour 
dettes commerciales de celui-ci, est valablement assignée au tri- 
bunal decommerce (1) ; mais il s'agissait dans l'espèce d’un bil- 
let à ordre et la compétence, dans ce cas, ne ‘peut être douteuse. 

2067. L'art. 657 lui-même a donné lieu à une difficulté 
qui a été l'objet de la plus vive controverse ; on a contesté que 
cet article fût applicable, si les poursuites dirigées contre le 
sigoalaire:noû commerçant n'étaient pas étendues, en même 
temps, aux signalaires commerçants, dont la qualité rendait le 
tribunal de commerce compétent. | 

Cetle question a divisé les auteurs et les Cours impériales, 
quoique d’une manière fort inégale (2); la plupart adoptent 
la jurisprudence de la Cour de cassation, qui ne soumet. pas 
l'application de l'art. 657 à Ja condition de poursuites simul- 
tanées (3). / | 

Ilfaut constater d’abord que le texte rigoureusement appliqué 
ne permet aucune distinction ; la disposition qu’il contient est 
absolue; dans l'incertitude, ce motif suffirait À nous détérmi- 
ner, Sans doule il a été écrit, les exposés de motifs le prouvent 
suffisamment, sous l’empire de cette préoccupation que les pour- 
suites seraient simullanées; mais en prévoyant que ce serait 
Je cas le plus fréquent, le législateur n’a pas dit que l'applica- 
tion de là règle scrait subordonnée à cette condition, et en effet, 
elle cùt paru étrange : si les poursuites sont simultanées, l’un 
des débiteurs peut bien en souffrir, mais l’autre ne peut y ga- 
gner; pourquoi donc paraître forcer le débiteur à suivre cette 
marche? Sans doule encore, l'obligation dela part du débiteur 

(1) Cass., 49 frim. an 43, oo ‘ | 
(2) Ont jugé que la disposition de l'art, 637 est applicable dans tous les cas : 

Caen, 40 août 1815; Bourges, 6 août 4825; Montpellier, 25 fév, 4831 (S.V.31,2. 
213); Bordeaux, 17 janv. 4532 (S.V.32.2.276) ; Grenoble, 7 fév. 1832 (S.V,32,2, 
402) ; Paris, 25 nov. 1834 (S.V.35.2.104); Amiens, 7 mars1837 (S.V.37.2.399); 
Rennes, 7 avril 1838 (S.V.45.2.657); Bordeaux, 23 nov. 1833 (S.V.44.2.437) ; 
Bordeaux, 26 mai 4843 (S.V.48.2.705).— Sic, Vincens, t. 4e", p.138; Nouguicr, 
Trib, de comm., L 2, p. 200. — Contra, Colmar, 23 mars 4814; Limoges, 30 
déc. 1825; Paris, 19 sept. 1829; Paris , 49 nov. 1831 (S.V.31.2.306) ; Paris, 
417 fév, 4844 (S.V.48.2.705) ; Nancy, 5 avril 4845 (S.V.45,2.657).—Sic, Horson 
quest. 201 ; Despréaux, D. 499; Orillard, n. 433. Lie ee 

(8) Cass., 26 juin 4839 (S.V.39.1.878), et 20 déc, 1847 (S.V.48.1,241) 

51.
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-non commerçant cst purement civile,: mais c'est précisément 

ce qui a rendu nécessaire la disposition de l'art. 637, et puis- 

qu’elle a été écrite, il ne nous semble pas possible de distinguer 

où la loi ne distingue pas. Do 
.2068..Le tribunal decommerce seraît compétent, quelles q que 

fussent les exceptions queles défendeurs invoqueraicnt, quand 

même elles tendraient à la nullité de leur engagement (1). 

Mais le non-commerçant serait admis à prouver que l'individu 

qualifié commerçant. n’a pas en-réalité cette qualité (2). 

Lorsque ce n’est que par suile d’endossements en blanc, 

qui ne valent que comme. simples procurations, qu’il existe 

sur un effet négociable des signatures d'individus négociants, 

l'art. 637 est-il “applicable ? La négative a été jugée, parce que 

le porteur par suite d’un endossement irrégulier, n’a pas le 

droit de poursuivre le paiement en son nom; qu’il-y a pré- 

somption légale que. ces endossements. irréguliers n’ont pu 

transférer la propriété et n’ont que l'effet d'une procuration 

pour négocier ou recouvrer.(5). « Des prétentions de celle es- 

pèce, dit M. Pardessus, ne sont point considérées comme des 

‘ dépendances 0 ou des suiles du contrat de change, car il n’en 

intervient . jamais entre l’auteur d’un endossement irrégulier, 

ct celui à qui un effet est transmis par celte voic. Elles ne sont 

que des actions ordinaires, fondées sur les seules règles du 

drojt commun, ct par leur nature exclues de Ja compétence 

des tribunaux de commerce. Mais'si ces demandes sont for- 

mées contre un commerçant, ou incidéemment à une action pen- 

dante au tribunal de commerce, d'après les règles ci- dessus, ce 

tribunal est compélent pour en connaitre »- (à). Nous croyons 

que celte doctrine doit être suivie, quoique le porteur par en- 

. dossement irrégulier soit admis à prouver que la valeur à été 

réellement fournie par lui et qu’il.est véritable propriétaire ; ; 

les règles posées par l’art, 657 n ‘ont pas un caractère général, 

et si la loi pa rle sans distinction aucune des signalures appo- 
  

_ (4) Cass., 28 avril1819 et 24 oct. 4825. 
(2) Cass,, 22 avril 1828 (D.P.28,1.222). 
€) Bordeaux, 49 nov. 4827; Bastia, 4 janv. 1832 2 (V2) Ouais, 

a1 déc. 1840 (S.V.40,2.489) et.la note. : 
{4} Droit comm. n, 4349-4°, Ju . : LR + a
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sées, il n’est pas possible d'admettre que la qualité du simple 
mandataire puisse être prise en considération dans cette cir- 
conslance. ° 

La Cour de cassation a jugé que r art. 57 ne S piqai 
pas aux billets au porteur (1). : : 

2069. La disposition finale de notre article c est assez expli- 
cite pour qu’il n’y ait aucun doute que, même dans le cas où 
le non-commerçant a accepté la juridiction commerciale, qu’il 

‘ pouvait décliner, la contrainte par corpsne peut être prononcée 
contre lui.Les Cours appelées à à se  rononcer sur ceue question 
D ont jamais hésité. oi : 

  

ARTICLE 638. 
Ne seront point point de la compétence des tribu 
naux'de commerce, les. actions intentées contre.un 
propriétaire, cultivateur ou vigneron, pour vente de 
denrées provenant de son cru, les actions intentées 
contre un commerçant, pour paiement de denrées et 
marchandises achetéés pour son usage particulier. — 
Néanmoins les billets souscriis par un commerçant 
seront censés faits pour son commerce, et ceux des 
receveurs, payeurs, percepleurs où autres compta“ 

‘ bles de deniers publics, seront censés, faits pour leur 
gestion, lorsqu'une autre cause n’y sera point énoncée. 
-2070. L'art, 658 est applicable : 1° aux actions intentées 

contre un propriétaire, cultivateur ou: vigneron, pour vente 
de. denrées provenant de son cru; 2° aüx actions intentécs | 
contre un commerçant pour achats de denrées ou marchan- 
dises achetées pour son usage particulier; 5° aux billets. 

$ 1%. La disposition de l’art. 658 est-elle tellement abso- 
lue, qu’il ne puisse jamais y avoir acte de commerce de Ja : 
part de celui qui, propriétaire des matières premières : qu'il 
tire d’un fonds Jui appartenant, les convertit, soit par ses . 
mains, soil par celles d'ouvriers qu'il salarie, en objets d’une 
  

(4) Cass,, 20 janv. 1836 (S.V.36.1,494).
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autre forme ou d’une qualité différénte, qu’il vend ensuite ou 
à des particuliers pour leur usage personnel, ou à des mar- 
chands'pour les revenüre ? 

Merlin, qui a examiné cette question, n'hésite pas à la 
résoudre négativement d’une manière générale et absolue ; la 
raison de douter pourrait être.tirée des expressions dont se 

sert l’art, 652, $ 2,:et l’on aurait pu penser qu'il y à entre- 
prise de manufacture, toutes les fois que des matières pre- 
mières sont converties en d’autres objets ; « mais, dit Merlin, 
celte interprétation serait erronée : la disposition de cet ar-' 
ticle a été constamment restreinte aux manufactures, aux fa- 
briques, qui consistent à convertir les matières premières 
provenant d'achats, en objets susceptibles de vente, et fabri- 
qués avec l'intention de les vendre.» Et il cite comme exemples 
le propriétaire convertissant le produit de ses forèts en char- 
bon, le lait de ses troupeaux en fromage; celui mêmé qui ferait 
vendre le pain qu’il aurait fabriqué avec le fruit de ses ré- 

coltes ; enfin le propriétaire de vignes convertissant. d'abord 
sa vendangeen vins; ensuile ses vins en cau-de-vic ; et enfin, 
ses eaux-de-vie en esprits de vin: la loi du 1“ brumaire 
an 7, art. 52, cxccptait expressément du nombre des fabri- 
cants ou manufacturiers, ceux qui manipulent les fruits de 
leurs récolles.... . 

Nous acceptons volontiers les exemples cités par Merlin et 
sa doctrine, au moins dans une large mesure; mais nous 
n’ollons pas jusqu'à dire avec lui: « qu’il est impossible 
qu'il y ait acte de commerce,’ à:où il n’y a pas fait de 
marchandise, ‘c’est-à-dire action d'acheter pour revendre ou 
louer. :». En effet, il s’ensuivrait que le propriétaire de trou- 

peèux qui, après avoir fait filer la laine qu’il a recueillie, ja 

fcrait teindre; puis lisser; de ces étoffes mêmes, confectionne- 
rait des tentures ou des vêtements; que celui qui ferait filer : 
lé lin ou le chanvre qu’il récolte, pour en fabriquer de la toile, 
ne feraient dans aucun cas acte de commerce, el ne devraient 
pas être considérés comme commerçants, car ils n’ont pas 
acheté, -et ils ont simplement manipulé’ les fruits de leurs ré- 
colles. Ce système ne nous semble pas pouvoir être admis 
d’une manière absolue.
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On peut suivre ici une règle établie par le droit civil dans 
une autre occasion, Lorsque le travail portant sur les fruits 
de la récolte, a une importance assez grande pour que la 
malière ne puisse être considérée que comme l'accessoire, le 
fabricant absorbe le propriétaire, et c’est l’art. 652 qui devient 
applicable. 

Si l'établissement, en outre, considéré en lui-même, et ab 
straction faite de toule circonstance étrangère, a une impor- 
tance assez grande pour consliluer une entreprise de manu- 
facture (suprä, n. 2098), il n’y a aucun compte à tenir de co 
que les matières premières, quelles qu’elles soient, ont été 
recucillies par le manufacturier sur des terres qui lui appar- 
tiennent. Il sera, si l’on veut, assimilé à un manufacturier à 
façon, mais sa qualité de propriétaire ne peut établir une in- 
capacité où une incompatibilité (1). . 

Ce n’est donc que comme décision d’espèce, ct sous les ré- 
serves que nous venons d'établir, qu'il fout étudier un arrêt de 
la Cour de Douai, décidant qu’un propriétaire élablissant une 
raffinerie pour fabriquer du sucre avec les betteraves qu'il ré- 
colte, n’est pas commerçant (2). 

On S’élonne que la question ait pu être posée dans le cas où 
le manufacturier achète les matières premières, qu’il revend 
après les avor mises en œuvre (3). Le doute n’est plus possible, 
même si le propriétaire n ’achèle qu’une partie des denrées né- 
cessaires pour alimenter sa fabrication. 
"2074. La vente même habituelle des objets que Îles pro- 

priétaires ou cultivateurs ont recueillis sur les terres qu'ils ex- 
ploilent, ne pouvant pas les rendre commerçants, celle qualité 
a dû être refusée aux pépiniéristes (4), à moins qu’ils n’achè- 
tent les arbres qu’ils revendent (5). 

Le propriétaire qui, en paiement de ses fermages, reçoit des 
denrées ou marchandises qu’il vend, ne pourrait pas être con- 
sidéré comme commerçant. , : 4 

  

{i) Orillard, n. 304, 
(2) Douai, 22 juill, 4830. : : 

(3) Cass., 20 fév. 4846 (D.P.46.1.122). 

(&) Colmar, 47 juin 1809; Metz, 4 avril 4819. 
(5) Toulouse, 23 mai4845 (J.P.45.2,203),
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Cette qualitérne devrait pas étre attribuée au propriétaire de vignes,: qui vend les vins de sa. récolte ct qui en achète d’autres pour sa consommation : à Où ne peut pas plus donner letitre de marchand, dit un arrêt de la Cour de cassation à celui qui vend des dénrées de son cru, qu’äcelui qui n’achète que les denrées de sa Consom malion ; quoique ces deux faits puissent se rencontrér simultanément dans la conduite du même indi- vidu , ils ne constituent päs néanmoins un fait de commerce, tant qu’il leur manque la corrélation entre l'achat et la vente, qui seule fait le négoce ; ainsi .un prôpriétaire qui vend des denrées de son cr, et qui en achète d’autres pour sa con- sommation; ne fait point acte de commerce, tant qu’il n'est pas prouvé: qu’il ait revendu les’ mêmes marchandises qu'il avait achetées » (1). 
2072. Les Cultivateurs, laboureurs, vignerons, jardiniers ne font point ace dé commerce en achetant les outils ou ustensiles nécessaires à leur exploitation agricole, non-seulc- ment les charrues, les pressoirs, mais aussi même les ton- neaux, qui seront revendus avec le yin dont ils seront rem- plis. ot 
Il faut en dire autant des chevaux, des bœufs, des moutons qui doivent être ütilisés dans l'exploitation, quoique destinés plus tard, aïnsi que le croit qui en sera provenu, à être reven- 

dus, non-seulement quand ils ne seront plus utiles, mais après qu’ils auront été engraissés sur ces terres, en les fertilisant çt Pour en tirer un bénéfice. Cette spéculation ne constitue qu’un accessoire de l'exploitation agricole, et ne doit pas être consi- : dérée: comme ayant un caractère commercial : toute spécu- : lation n’est'pas acte de commerce (2). La solution est moins douteuse encore, pour le propriétaire qui veud Ja laine, le miel, la cire, les œufs, le beurre produits sur son fonds... 
La décision ne pourrait étre la même, s’il s'agissait d'un propriétaire d’herbages, n'ayant pas d'autre industrie que d’a- cheler des animaux maigres pour les revendre ; ici Pexploita- 
    

(1) Cass.,:44 janv, 4820, DU (2) Perdessus, n.44; Locré, Esprit du Côde de‘ comm., & 8, p.275et276;: Orillard, n, 272; Dalloz, Rép., vo Compét, comm. n. 59 ; Paris, 29 mai 1843.
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tion sert aux animaux pour ainsi dire et non les animaux à 
l'exploitation, et nous ne voyons pas sur quel fondement , si 
celle spéculation est la seule ou même la principale à laquelle 
se livre cet individu, il pourrait décliner la compétence com- 
merciale : « Celui qui spécule principalement sur ces achats 
et reventes, dit un arrèt de la Cour de Caen, n’est pas moins 
véritablement commerçarit, quoiqu'il fasse dépouiller les terres 
dont il est propriétaire, ou fermier par les bestiaux, qui font 
l'objet de sa spéculation » (1). 

2075. S 2. Des difficultés. ne semblent possibles que pour ‘ 
discerner, en fait, si les denrées et les marchandises achetées 
par un commerçant étaient destinées à être revendues ou à son 
usage parliculier ; on ne peut donner à cet égard des règles 
précises ; et les juges se détermineront d’après les circonstan- 
ces particulières à chaque espèce. : | | 

2074. 5. Le second alinéa de l’art. 638 pour rendre la 
tâche des juges plus facile, à établi, quand des billets ont 
été souscrits soit par un commerçant, soit par des reccveurs de 
deniers publics, une présomption qui n’a pas fait disparaitre 
toutefois les contestations, parce qu’elle peut être combattue 
par la preuve contraire. CT 

Si le billet souscrit par un commerçant énonce une cause 
purement civile, celui qui l'a reçu ni ses cessionnaires ne 
peuvent attaquer l’exactitude de cette énonciation et ils ont 
accepté d'avance la juridiction de droit commun représentée par 
le tribunal civil, tt 

Aucun doute n’est possible également, si la cause énoncée 
est commerciale. Mais de plein droit et en l’absence de toute 
indication positive, les billets souscrits par un commerçant se- 
ront censés faits poür son commerce ; et toutefois comme il est 
admis d’ün commun accord que dans ce cas, la preuve con- 
traire est réservée, des difficultés, ainsi que nous l'avons dit, 
peuvent s’élever ; il suffit qu’il y ait incertitude. 

Il y à donc un intérêt très-grand à se conformer à la dispo- . 
sition de l’art, 188, qui exige l’énonciation de la valeur quia 
été fournie en espèces, en marchandises, en compte, ou de 
  

(1) Cacn,'44 janv. 4840 (S.V,40.2.204).
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toute autre manière ; dans le doute, en effet, souscrit par un 
non-commerçant, le billetresteun acte purement civil ; souscrit 
par un commerçant, il constitue un acte de commerce; mais la 
mention même valeur en marchandises ne fait pas du billet 
souscrit par un non-commerçant un acte commercial, s’il est 

le prix de marchandises vendues au débileur pour sa consom- 

malion et quoique le. marchand qui les lui vend, fasse acte de 
commerce (1). 

Si le billet est souscrit valeur en immeubles, il sera un acte 
- non commercial même émané d’un commerçant; les immeubles 
ne pouvant être l'objet d’une spéculation commerciale. 

La présomption de l’art. 658 est applicable aux billets 
souscrits par la femme marchande publique ou le mineur aulo- 
risé à faire le commerce. 

Si le billet à ordre n’énonce point la valeur fournie ou man- 
que.de loute autre indication nécessaire, quand il émane d’un 
commerçant, l’art. 658 n’aulorise. pas à le considérer comme 
ayant perdu sa nature cominerciale (2); il n’est plus que simple 
promesse, mais n’en est pas moins obligation commerciale ; 
tandis qu'une semblable omission, mème sur une lettre de 
change, si celle émane d’un non-commerçant, fait perdre à cet 
actelecaraclèrecommercial(sup. .,n.805). Lessimplesreconnais- 
sances sous scing privé doivent être assimilées aux billets (3). 

2075. Nous pensons donc, | en ce qui concerne les commer- - 
cants, que si la cause énoncée est purement civile ou évidem- 
ment commerciale, aucune preuve contraire n’est. admissible ; 

dans Le premier cas, la juridiction civile; dans le second, la 

juridiction commerciale est compétente. , 
S'il y a doute, si la cause n’est pas énoncée, la présomption 

“est que le billet est commercial ; mais le souscripleur peut 
prouver le contraire par tous les moyens usités dans le com- 
merce. 

Dans ce cas, la qualité de la personne envers laquelle est pris 
l’engagement n’a aucune importance; mais le doute est per- 

  

{4} Cass., 3 juin 1835 (S.V.35.1,628), 
(2) Paris, 18 fér. 1830. . 
(3) Amiens, & avril 4826; Horson, quest, 245; Nouguier, t, 4°, p. 334. .
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mis si l'engagement du commerçant est purement verbal où 
résulte d’un acte authentique. 

‘La Cour de cassation a décidé que les termes de l’art. 658 
étaient simplement déclaratifs et non limilatifs et que la règlo 
posée par ect article s’applique à toutes les obligations sous-: 
crites par un commerçant, quelle que soit la forme de ces obli- 
gations, lorsqu'il n’est pas établi qu’elles aient une cause 
non commerciale et la stipulation des intérêts au taux légal de 
cinq pour cent n’en serait pas une preuve suffisante (1). Les 
Cours impériales et lous les auteurs suivent ces principes (2). 

2076. L'art, 658 assimile d’une manière complète, dans sa 
rédaction, aux billèls souscrits par un commerçant, ceux des 

receveurs, payeurs, percepteurs ou autres comptables de de- 
nicrs publics et déclare qu'ils seront censés faits pour leur 
geslion, lorsqu'une autre cause n’y sera pas énoncée ; par suite, 
attribués en vertu de l’art. 654, à la juridiction commerciale, 
Les principes que nous avons posés pour les uns sembleraient 
donc de plein droit applicables aux autres. Ainsi les billets 
souscrits valeur reçue comptant rentreront dans les prévisions 
de l'art, 658; et il faudrait assimiler aux billets proprement 

dits, les autres engagements souscrits même par acte authen- 

tique ct les engagements verbaux ; pour ces derniers scule- 
ment, il y a eu controverse, : 

La plupart des auteurs ont soutenu que si l'engagement du 
receveur cst purement verbal, à la différence de ce qui a été 
décidé pour les commerçants, le tribunal de commerce est in- 
compétent (5). Cette règle est combattue par M. Orillard ; rap- 
pclant la définition donnée par les arrêts de la Cour de cassa- 
tion, en vertu de laquelle le mot billet serait une expression 

. purement déclarative ct non limilative, il ajoute : « le même 
mot billet appliqué dans le mème paragraphe de la loi aux en- 
gagements souscrils par des receveurs ou autres ‘comptables, 

- deviendra-t-il donc limilatif et cessera-t-il d'être démonstratif? 

  

Co Cass., 6 juill. 1836 (S.V.36.1.694); Id, 41 fév. 1834(5.V.35,1,145); Case," 
‘42 déc, 1838 (S.V.39.1.528). 

{2) Contrd, Poitiers, 22 mai 1829, - 

(3) Pardessus, n. 545 ; Despréaux, n. 561; : Nougoier, 22, p. 329; Molinier, 
n. 486. : 
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On ne peut pas'ainsi altacher au même mot, employé dans la 
même phrase, deux significations diamétralement opposées, 
suivant: qu'on l'appliquera aux obligations de telle ou telle 
classe de ‘personnes » (1), La construction de la phrase ne 
nous semble pas permettre, en effet, une distinction; il est im- 
possible de trouver une tournure grammalicale qui assimile 
d’une manière plus complète les receveurs aux commerçants 
et ce qui sera décidé pour ceux-ci s’appliquera nécessairement 
aux autres; Pintention de la loi ne nous semble pas douteuse. ‘ 

: L’endossement, tout aussi bien que la souscriplion d’un 
billet à ordre, entraîne contre le receveur la juridiction com- 
merciale ; l'opinion unanime des auteurs combat la doctrine ‘ 

- contraire qu'avait adoptée un arrêt de la Cour de Colmar (2). 
Il est évident que la présomption de la loi s'attache à l'acte 

même au moment où il est fait, et que le receveur, en cessant 
ses fonclions, ne peut rétroagir sur les faits accomplis pendant 
sa gestion. 

  

ARTICLE 639. 

” Les tribunaux de commerce jugeront en dernier. 
ressort: 1° toutes les demandes dans lesquelles les 
parties justiciables de ces tribunaux, et usantde leurs 
droits, auront déclaré vouloir être jugées définitive- 
ment et sans appel; 2’ toutes les demandes dont le 
principal n’excédera pas la valeur de quinze cents 
francs; 3° les demandes reconventionnelles ou en 
compensation, lors mème que, réunies. à la demande 
principale, elles excéderaient quinze cents francs.— 
Si l’une des demandes principale ou reconvention- 
nelle s'élève au-dessus des limites ci-dessus indiquées, . 
le tribunal ne prononcera sur toutes qu'en premier 
ressort. — Néanmoins il sera statué en dernier res- 
sort sur Jes demandes en dommages-intérêts, lors- 
  

(4) De la Compétence, n. 484. . 
(2) Colmar, 23 août4814,— Contrd, Poitiers, 24 janr. 1832 (S.V. 32,2,220). 
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qu’elles seront fondées exclusivement sur Ia demande 
principale elle-même. 

2077, La juridiction en France, 0 ou le pouvoir de j juger iié 
légué aux fonctionnaires préposés à l'administration de la jus- 
ice, sc divise en juridiction civile, en juridiction criminelle et 
en juridiction administrative; l’incompélence des tribunaux 
d’un de ces lrois ordres à juger les contestations sur des ma- 
tières, dont la connaissance est dévolue aux tribunaux d'un 
autre ordre, est radicale et chacun le comprend. , 

Les tribuvaux, quel que soit l'objet de leur juridiction, se 
divisent, en outre, en tribunaux ordinaires et tribunaux cex- 

traordinaires ; les premiers ont la connaissance pleine et cn- 
. tière de toutes les contestations ; il faut une disposition expresse 

de la loi pour restreindre la plénitude de leur juridiction; les 
seconds ne peuvent connaître que des contestalions qui leur 
sont spécialement attribuées. 

Nous n’avons rien à dire des tribunaux jugeant en matière 
criminelle ou en matière administralive. 

Les tribunaux ordinaires en matière civile sont les tribunaux 
de première instance ct les Cours impériales ; les tribunaux 
extraordinaires sont les conseils de prud' hommes, dont le Code 
de commerce n'a pas parlé, et les tribunaux de commerce. 

Le Code de commerce a pris soin d'énumérer toutes les con- 

lestations dont Ja connaissance appartient à ces tribunaux. 
Mais il résulte des principes que nous venons de rappeler que 
les tribunaux civils peuvent prononcer également sur toutes 
ces matières en vertu de la plénitude de juridiclion qui leur 
appartient ;‘les tribunaux de commerce, au contraire, ne peu 
vent sortir du cercle qui leur à été assigné par les dispositions 
cxpresses de la loi. 

Quand une cause commerciale est portée devant un tribunal 
civil, si le défendeur entend user. du privilége qui lui a été 
accordé, d'être renvoyé devant la juridiction exceptionnelle 
des tribunaux de commerce, il doit le. déclarer dès le principe, 
avant toute autre défense, ou il est censé avoir accepté la j ju- 
ridiclion des tribuuaux civils; ils ne peuvent ëlre incompé- 

lents, à son égard, qu ‘à raison d’un privilége personnel qu il
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doit réclamer avec la plus grande ‘iigence, sous peine de 
paraître y avoir renoncé. 

= Quand une cause exclusivement civile, au ‘contraire, qui 
n'est pas comprise dans celles que la loi a explicitement attri- 
buées aux tribunaux de commerce, est portée devant un de ces 
tribunaux, l'incompétence est à raison même de la, matière; 
elle est intrinsèque ; les juges doivent refuser d’en connaître et 

renvoyer d'office les parties à se pourvoir devant les juges 
compétents ; el les parties peuvent, en tout état de cause, et 
jusqu’au jugement définitif, opposer l'incompétence et obtenir 
leur renvoi, si la demande est justifiée. Si l’incompétence n’a 
pas été proposée devant le tribunal de commerce, elle peut 
être alléguée pour la première fois en appel et même en cassa- 
tion , parce qu’elle est d'ordre public ; elle ne blesse pas seule- 
ment un intérêt particulier, auquel chacun peut renoncer et 
que la personne privilégiée peut hpprécier autrement que la 
loi, elle est contraire aux règles fondamentales qui ont fait éta- 
blir. l’ordre des juridictions ; ainsi les tribunaux de commerce 
ne pourraient jamais, sous aucun prélexte ct dans aucune cir- 
constance, décider une question d'état ou statuer sur la vali- 
dité d’un testament ; les tribunaux civils peuvent, sans qu’il y 
ait rien de blessant aux règles fondamentales de la justice, 
prononcer lout aussi bien. qu’un tribunal de commerce, sur 
une conleslation commerciale élevée’ entre deux commerçants 
qui nc réclament pas leur renvoi. 

L'appel pour incompélence matériclle est toujours recevable, 
et dans tous les cas, jusqu’au moment où le jugement a ac- 
quis l'autorité de la “chose j jugée; c’est-à-dire après l’expira- 
tion des délais d'appel ou après l’acquiescemeni qui à été 
donné par la parlie condamnée. Des considérations, qu'il n’y 
a pas lieu de développer ici, donnent à l'autorité de la chose 
jugée un caractère irrévocable. 

Ces réflexions préliminaires étaient nécessaires peut-être pour 
faire bien apprécier ie premier paragraphe de l’art. 639. 

2078. Toules les parties maîtresses de leurs droits ct justi- 
ciables des tribunaux de commerce, peuvent, si elles le j ju- 
gent à propos, proroger leur juridiction et consentir à être ju- 
gées soit par un tribunal autre que celui de leur résidence, soit
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définitivement ct sans appel, quelle que soit la somme à la- 
quelle s'élève la demande et quoiqu’excédant 1500 francs (1): 
Mais clles ne peuvent changer le caractère de la juridiction et 
instiltucr Je tribunal amiable compositeur entre elles, ainsi 
qu'elles pourraient le faire pour des arbitres. L'art. 659 n’au- ‘ 
Lorise pas une semblable convention (2). 

Les parties ne pourraient pas, au contraire, proroger la 

compélence réelle du tribunal de commerce ct l'autoriser à 
prononcer sur un différend exclusivement attribué aux tribu- 
naux civils (3). 

On peut renoncer à l’incompétence personnelle ou territo- 

riale et à l'appel, dans les circonstances où l'appel est auto- 

risé; on ne peul renoncer à l’incompétence malérielle, qui 
tient à l’ordre des juridictions. ‘ 

Dans le cas où les parties sont d'accord pour reculer les 
bornes du ressort attribué au tribunal devant lequel elles se 
présentent, les juges peuvent accepter cette prorogation; mais 

toutefois, la Cour de cassation a décidé, «qu'aucune loi n’obli- 
geait un tribunal à juger des parties qui ne sont pas ses jus- 
ticiables, alors même qu’elles auraient consenti à être jugées 
par Jui » (4). , 

2079. La loi du 5 mars 1840 a fixé à 1,500 fr. le taux où 
les tribunaux de commerce jugent en dernicr ressort; si le 

: principal de la demande excède cette somme, ou si la demande 
est d’une valeur indéterminée, l'appel est autorisé. 

Cest l’objet de la demande, . et non le montant de la con- 
damnation prononcée, qui décide si le jugement est rendu en 
premicr ou en dernier ressort; aussi jusqu’ au jugement, le de- 
mandeur peul-il en restreignant ou en élevant le chiffre porté 
dans ses conclusions, soustraire à l’appel le jugement à inter- 
venir, où se réserver celte voice de recours, quelle que soit le 
chiffre adjugé. 

Le défendeur en vertu du troisième $ de notre article, a le 

  

(4) Riom, 20 nov. 1854 (J.P.55.4.504). 

(2) Cass,, 30 août 1813 ; Pardessus, n. 4389, 
(3) Paris, 5 août 1846 (J.P.48.2.441). 

(4) Cass., 11 mars 1807,
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ne serait pas juge d’une demande en dommages-intérêts formée 
contre huissier qui aurait fait un protèt nul, parce que cette 
demande serait fondée sur un acte qui n’a rien de commer- 
cial, 

- 2085. Les tribunaux de commerce incompétents, d'une com- 
mun accord, pour statuer sur l'état des personnes, la na- 
tionalité, la légitimité, la majorité, l'interdiction, la qualité 
d'époux peuvent, lorsque l’état est avoué ou constaté, décider 

si l'engagement commercial a été valablement contracté : « Il 
n'y a pas. de confusion possible, dit M. Nouguier, entre la 
capacité et l’état de la personne. La constatation de l’état de 
la personne appartient exclusivement aux: tribunaux civils; 
_mais lorsque l’état n’est pas contesté, lorsque les deux parties 
s'accordent pour reconnaitre le fait du mariage, do la mino- 

-rité, lorsqu'il ne s’agit plus que de rechercher si ce fait a porté 
“obstacle à la validité de l'obligation, le débat, quoiqu'il se 
complique de principes de droit civil, reste cependant un 
moyen du fond que le juge du fond peut décider sans excès 
de pouvoir » (1) (supra, n. 2062). . 

On peut dire que c’est en vertu de ces principes, qu'a été écrit 
l'art. 426, G. proc. civ., ainsi conçu : « Les veuves et héri- 
tiers des. justiciables du tribunal de commerce y seront assi- 
gnés en reprise ou par action nouvelle; sauf, si les qualités 
-sont contestécs, à les renvoyer aux tribunaux ordinaires, pour 
-y être réglés, et ensuito être jugés sur le fond au tribunal de 
commerce. » 

208%. Le Code de procédure civile : a dit également , art. 
442 : « Les tribunaux de commerce ne connaïitront point” de 
l'exécution de leurs jugements ; » mais cette disposition n’est 
point applicable aux jugements préparatoires. 

IF faut dire aussi, avec un arrêt de la Cour de Caen, que de 
pouvoir de présider à l'exécution des jugements commerciaux. 
n'est pas la même chose que celui de les interpréter; et qu’en 
l'absence de dispositions formelles de la loi, sur le droit di in- 
  

() Trib, decomm., tu 2, pe 422.—Sic, Cas. 2 28 mars 4820; Nimes, 25 n0%, 
1828 ; Riom, 27 déc, 4830 ; Grenoble, 31 üoût 4818; Rennes, 2 janve 4827, = 
Conträ, Riom, 22 nov, 1808 ; Nimes, 42 myars 1828,
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terprétation des jugements, la logique ayant voulu que ée droit apparlint aux tribunaux dont émanent les décisions qui offrent des points à éclaircir, il n'existe aucun motif pour décider au- trement en ce qui concerne les tribunaux de commerce (1). 
2085. Quelque limité que doive ètre le pouvoir d’un iribu- nal d'exception, il faut cependant lui donner les moyens d'ac- complir la mission qui Jui a été confiée et d'arriver, s’il n’est pas arrêté par une insurmontable ct évidente difficulté de prin- 

cipe, à rendre le jugement qu'on attend de lui sur les matières qui lui sont spécialement attribuées. L’interdiction, dont sont frappés les tribunaux de commerec pour connaître de l’exécution de leurs jugements, ne s’étendrait donc pas à la connaissance des oppositions faites à ces jugements; ni au droit de statuer sur la régularité d'opérations d’expertises, de comptes, de véri- fications faites en vertu de jugements préparatoires et interlo- cutoires; ni au droit de connaître des erreurs, des omissions, ou doubles emplois dans Jes comptes qui leur auraient été sou- mis ; ou de prononcer sur Ja solvabilité d’une caution qu'ils !. auraient eux-mêmes exigée (2) : ce pouvoir ne peut leur être 
refusé. 

2086. La loi du 5 mars 1840 a tranché une question fort controversée, cn décidant que le tribunal de commerce juge en dernier ressort, lorsque les demandes, l’une principale, 
l’autre reconventionnelle, toutes deux inférieures à 1500 fr., forment, réunies l’une à l’autre, une somme supérieure à ce * chiffre; mais si l’une ou l’autre seulement de ces deux deman- des, excède 1500 fr. ct dépasse par suite, le taux du dernier ressort, l’appel est recevable pour le tout. : EE Pour déterminer le chiffre de la demande, on ne doit pas faire: entrer en ligne de compte, les frais nécessités pour appeler le défendeur devant le tribunal, ni les intérêts échus depuis que linstance a été commencée ; il ne faut envisager que la dette principale (5). Mais si des frais avaient été faits anlérieure- ment à la demande, et remboursés par le demandeur avant 
  

(1) Caen, 47 mai 4825; Dalloz, Rép., s* Compét, comm. n. 385. — Contra, Nimes, 24 août4829; Orillard, n. 84. . 
(2) Pardessus, n. 4354, 
(3) Orléans, 27 nov. 1850 (S.V,51,2,259). 

"52.
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d'appeler le débiteur en justice,'ils devraient être ajoutés au 
chiffre de Ja dette primitive, ainsi'que les intérêts dus’ au mo- 
ment de la demande : «Le principal d'une demande se compose, 
dit un arrèt de la Cour de cassation, non-seulement du capital 
du titre de la créance ; mais encore des’ sommes “réclamées 

comme déjà échues ct dues au moment delà demande » (1): " 
Ainsi, lorsque le porteur d’une lettre de’ change fait assi- 

gner directement l’un des signataires,'il ne peut -ajouter' au 
- principal de la lettre, pour déterminer les limites du dernier 
ressort , le protèt , l'enregistrement et autres frais accessoi- 

res (2). Si le‘ porteur, au contraire, s’est remboursé par une re- 
traite sur l’un des endosseurs, non-seulement du principal de 
la lettre de change; mais du montant du protêt, de l’enregis- 
trement, des intérêts, etc., c’est le chiffre de celte retraite et 

non le chiffre primitif de Veffet protesté, : qui déterminera le 
premier ou le dernier ressort, dans le cas où cet endosseur por- 
terait son action devant le tribunal ; ce chiffre représente pour 
lui une dette principale, indépendante des frais qu’il sera tenu 
de faire'pour introduire en justice l'instance qu’il dirige con- 
tre l’un de ses cessionnaires (5). - 
Une règle analogue serai suivio pour tous autres frais que 

ceux que nous avons énumérés ; s'ils ont été payés avant la 
demande.introduclive de l'instance judiciaire; ils sont réunis 
au chiffre de la dette principale pour fixer le‘laux du dernier 
ressort; dans le cas contraire, quoique légitimement dus et 
pouvant, bien entendu, être réclumés, ils ne doivent pas” être 

joints à la delle principale,  : 7" © ©." " 

2087. Les demandes incidentes sont jugées comme la: de- 

mande principale, et suivant le chiffre de celle-ci, souveraine 
ment ou à charge d’appel ; ainsi lorsque le défendeur oppose 

“la nullité des statuts d’une compagnie, en vertu desquels: il est 
poursuivi pour.une somme inférieure à 1500 frs « cette-de- 

mande en » nullité,” dit la Cour de cassation, quoique d'une va- 

  

. (4) Cass., 18 août 1830 (S.V.31.4. 75). 

(23 Cass., 2 juin 1845 (S.V.A5,1,518) ; Caen, 5 fév. 4840 (SV.&1. 240. _ 

Contra, Bourges, 3 juill. 4844 (S.V.45.2.608). 
(3) Orillard, n.636 et 657; Pardessus, n.19358 ct1359.
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leur indéterminée, n’empèche pas que le jugement soit rendu 
en dernier ressort » (1). : 

En principe général, les demandes d'une valeur indé terminée 
ne.sont'jamais jugées qu’à charge d'appel. 

. Les jugements sur la compétence, quoique rendus sur des 
demandes incidentes, sont dans tous les cas susceptibles d’ ap- 
pel comme touchant à l'ordre public. 

Quant aux dommaxes-intérêts, l'art. 639 contient une dispo- 
sition qui doit être suivie, mais ne peut être étendue ; et si la 

demande en dommages-intérêts était basée sur une cauèe étran- 
gère au commerce et de pur droit vil le tribunal de commerce 
serait incompétent. . 

Les tribunaux de commerce jugent en dernier ressort les ap- 
pêls des sentences rendues par les conseils de prud'hommes. : 

u ARTICLE 640. 

Dans les arrondissements où il n’y aura pas de tri- 
bunaux de commerce, les juges du tribunal civil 

exerceront les fonctions et connaîtront des. matières 
attribuées aux juges de commerce par la présente loi. 

ARTICLE 641. 

L'instruction,, dans ce cas, aura lieu dans la même 
forme que devant les tribunaux de commerce, et les 
jugements produiront les mèmes effets. 

2088. Nous avons vu que l'établissement des tribunaux de 
commerce n’a été ordonné que dans les lieux où les opéra- 

tions commerciales étaient assez fréquentes pour rendre utile 
cette inslitution ; à défaut, le tribunal civilenfaitles fonctions. 
Mais la loi ne lui confère celte attribution que pour le cas où 

il n’y a pas de tribunal de commerce, non-seulement dans la 
ville où est domicilié le défendeur, mais dans l’ arrondissement ; 
  

(4) Cass., 7 juin 4826.
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s’il eñ existe, le défendeur peut demander à être jugé par le 
tribunal de commerce, à l'exclusion du tribunal civil (1). 

Même devant le tribunal civil, toutefois, la forine de pro- 
céder, en matière commerciale, scra la même qué celle qui est 

suivie devant les tribunaux .de commerce; et les parties, par 
suite, sont dispensées de l'intervention forcée des avoués. 

2089. Le Code Napoléon et le Codé de procédure exigent, 
en matière purement civile, que le procureur impérial soit né- 
cessairement entendu dans certaines causes que ces lois ont dé- 
terminées ; devant les‘tribunaux de commerce, où il ñ’existe 
pas de ministère public, il n’y a pas lieu de suivre ces règles ; 
mais il ÿ à eu doute, lorsque les tribunaux civils, dans le cas 
prévu par l’art. 640, jugent commercialement à défaut de tri- 
bunaux de commerce existant dans l'arrondissement. 

La Cour de cassation a décidé par plusieurs arrêts, que le 
ministère public devait être entendu dans les affaires commer- 
ciales portées devant les tribunaux civils, dans tous les cas 
“où il aurait dû porter. la parole, si ces tribunaux avaient, jugé 
en matière civile (2). UT 

. À l'époque où le Code de commetce a été rédigé, la ques- 
tion de savoir s'il conviendrait d'établir des magistrats formant 
auprès des tribunaux de éommerce un iinistèré publié, ‘été 
agitée ct Ja solution a été un instant indécise : aujourd’hui en- 
core, d'excellents esprits peuvent désirer qu’on revienne à un 
système différent de celui qui a été adopté ; mais aussi long- 
temps que la loi n’aura pas été modifiéc, nous ne pouvons 
comprendre pourquoi l'intervention des magistrats du parquet 
dans certaines affaires cominerciales serait quelquefois exi- 
gée et la plupart du temps repoussée. Nous le répétons, toute: 
fois, l'autorité souveraine de la Cour de cassation en à décidé 
autrement, et jusqu'à ce que sa jurisprudence ait changé, : il 
serait dangereux d'engager unc lutte. | pot nt 

- (4) Vincens, t 4er, pe 4 5 Nouguier, & 4®r,. p.53: Catré et Chauveau {Adolphe}, n, 4520, : : a (2) Cass,, 21 avril 1816, 12 juill, et24 nov. 1847 (S.V.46.1.299 et 474,842; 88,1,48) ; Id, 5 avril 1848 (S.V.52,2,650} en note; Rennes, 26 juin 1851 [CA'A 52.2,650), . .
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TITRE I. . 
Ze ta «forme &e procéder devant Tes tivunaux 

. de commerce. ° ci 

ARTICLE 642. 

La forme. de. procéder devant: les iribunaux de 
commerce sera suivie telle qu’elle a été réglée par le 
titre XXV du livre 1 de la [° partie du Code dé pro- 
cédure civile. 

  

.. ARTICLE (645. 

| Néanmoins, les articles 156, 158 et 150 du : même : 
Code, relatifs aux jugements par défaut rendus par 
les tribunaux inférieurs, seront applicables aux ju- 
gements par défaut rendus par les tribunaux de com-" 
merce. ——- te tt. Lbmt 

ms 

ARTICLE 644. 

| Les appels des jugements. de tribunaux ‘de com- 
merce seront portés par-devant les Cours dans le res- . 
sort desquelles ces tribunaux. sont situés. 

2090. Le Code de commerce renvoie au Code de roc: div: 
pour les règles à suivre en ce qui concerne l'introduction des 
demandes ou les assignations, la compétence territoriale et la 
forme de procéder. Nous ayons eu occasion de citer déjà quel- 
ques-uns des articles auxquels. renvoie Je titre troisième ct 
de donner, aussi succinctement que possible, les explications 
qui nous ont paru: utiles ; un commentaire complet de ces dis- 
positions appartient évideniment à à un ouvrage sur la procédure 

 vile, matière utile à connaitre seulement pour les pérsonnes 
qui suivent le barreau et qui ne viendront pas l étudicr dans 

un livre écrit sur le Code de commerce. Nous nous contente- 
rons de rapporter les textes auxquels renvoic l’art. 642.
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L'art. 644 n’exige aucune explication. 

CODE DE PROCÉDURE CIVILE, {°° partie, livre 9, titre 95. 
_- 7 ARTICLE A4, ce 

La procédure devant les tribunaux de commerce se fait sans le ministère 
d’avoués. , 

ARTICLE 445, 
Toute demande doit étre formée par exploit d'ajournement, suivant les 

foimalités ci-dessus prescrites au titre des Ajournements, 
Do Tir ue 2 ce ARTICLE MG, ii 

Le délai sera au moins d’un jour. .:.. ; 
| ARTICLE 417. . ee 

Dans les cas qui requerront célérité, le président du tribunal pourra per- 
mettre d’assigner, même de jour à jour et d'heure à heure, et de saisir les 
effets mobiliers : il pourra, suivant l'exigence des cas, assujeltir le de- 
mandeur à donner caution, ou à justifier de solvabilité suffisante, Ses or- 
donnances seront exécutoires nonobstant opposition où appel. + | 

Doit Ce ARTICLE 48 Loto, 
Dans les affaires marilimes où.il existe des parties non domiciliées, et 

dans celies où il s’agit d'agrès, victuailles, équipages et radoubs de vais- 
seaux prêts à meltre à la voile, et autres matières urgentes et provisoires, 
Vassignation de jour à jour et d'heure à heure pourra être donnée sans or- . 
donnance, et le défaut pourra être jugé sur-le-champ. 

ARTICLE 419, 
Toutes assignations données à bord à la personne assignée seront valables. 
Sat ut veste À ARTICLE 420.: : D 
Le demandeur pourra assigner, à son choix, — devant le tribunal du do. 

micile du défendeur ; —. devant celui dans l'arrondissement duquel la pro- 
‘ messe a élé faite et la marchaudise livrée ; — devant celui de l'arrondisse- 
ment duquel le paiement devait être effectué. Fr 

e hour © UT ARTICLE 491. : Le 
. Les parties seront tenues de comparattre en personne, ou par le minis- 

tère d'un fondé de procuration spéciale. - 

su 

‘ 

DL he quite ARTICLE 492, | . 
: Si les parties comparaïssent, el qu'à la première audience il n'intervienne 

pas jugement définitif, les parties non domiciliées dans le lieu où siége le 
tribunal, seront tenues d'y faire l'élection d’un domicile. — L'élection de 
domicile doit être mentionnée sur le plumitif de l'audience ; à défaut de cetto 

. élection, loute signification, même celle du jugement définitif, sera faité 
. valablement au greffe du tribunal, _- | 

. . ARTICLE 493, L : 
Les élrangers demandeurs ne peuvent étre obligés, en malière de com- 

merce, à fournir une caution de payer les frais el dommages-intérêts aux-
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quels ils pourront ètre condamnés, même lorsque la demande est portée de- 
vant un tribunal civil dans les lieux où il n’y a pas de tribunal de commerce, 

ARTICLE 424, 
Si le tribunal est incompétent à raison de la malière, il renverra les par- 

ties, encore que le déclinatoire n'ait pas élé proposé, — Le déclinatoire 
pour foule autre cause ne pourra être proposé que préalablement x toute 
autre défense, CC 

ARTICLE 495, 

Le même jugement pourra, en rejetant le déclinaloire, statuer sur le 
fond, mais par deux dispositions distinctes, l'une sur la compétence, l'autre 
sur le fond ; les dispositions sur la compétence pourront loujours être alta- 
quées par la voie de l'appel. ‘ 

L © ARTICLE" 496. 
Les veuves et héritiers des jusliciables du tribunal de commerce y seront 

assignés en reprise, ou par action nouvelle, sauf, si les qualités sont con- 
testées, à les renvoyer aux tribunaux ordinaires pour y être réglés, et en- 
Suite être jngés sur le fond au tribunal de commerce. | 

| . ARTICLE 427. 
Si une pièce produite est méconnue, déniée ou arguée de faux, et que la 

partie persiste à s’en servir, le tribunal renverra devant les juges qui doi- 
vent en connallre, et it sera sursis au jugement de la demande principale. — 
Néanmoins, si la pièce n’est relative qu’à un des chefs de la demande, il 
pourra être passé outre au jugement des autres chefs. ct s 

. ARTICLE 498 . Le 
Le tribunal pourra, dans tous les cas, ordonner, même d'office, que les 

parties seront entendues en personne, À l'audience ou dans la chambre, et, 
s’il y a empêchement légitime, commettre un des juges, où même un juge 
de paix, pour les entendre, lequel dressera procès-verbal de leurs déclara- 
tions, ° 
ei ARTICLE 429, 
S'il y a lieu à renvoyer les parties devant des arbitres, pour examen de 

comples, pièces et registres, il sera nommé un ou trois arbitres pour en- 
tendre les parties, et les concilier, si faire se peut, sinon donner leur avis. 
—S'il y a lieu à visile ou estimation d'ouvrages où marchandises, il sera 
nommé un ou Irois experls. — Les arbitres et les experts seront nommés 
d'office par le tribunal, à moins que les parties n'en conviennént à l'audience, 
" ARTICLE 430. | 

La récusation ne pourra êlre proposée que dans les trois jours de la no- 
minalion, : 
co : ‘ ARTICLE 431. Fo  S 

Le rapport des arbitres et experls sera déposé au greffe du tribunal. 
. ARTICLE 432. 

Sile tribunal ordonne la preuve par témoins, il y sera procédé dans les 
formes ci-dessus prescrites pour les enquêtes sommaires. Néanmoins, dans
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les causes sujettes à appel, les dépositions seront rédigées par écrit par le ? 
greffier, et signées par le témoin; en cas de refus, mention en sera faite. 

ARTICLE 433. . 
- Seront observées, dans la rédaction et l'expédition des jugements, les 

formes prescrites daus Les articles 141 et. 16 pour les tribunaux de pre= 
- mière instance. Î à 

. “ARTICLE PT 
Si lo demandeur ne se présente pas, le tribunal donnera détaut, et ren- 

verra le défendeur de la demande, — Si le défendeur ne comparalt pas, il 
sera donné défaut, et les conclusions du demandeur seront adjugées, sielles 
se trouvent justes et bien vérifiées. de 

ARTICLE 435. Dre 
Aucun jugement par défaut ne pourra étre signifié que por un huissier 

commis à cet effet par le tribunal; fa signification contiendra, à peine do 
nullité, élection de domicile dans la commune où elle se fait, si le deman- 

deur n’y est domicilié. — Le jugement sera exécutoire un jour après la si 
gnification et jusqu’à l'opposition. . | usa 

ARTICLE 436. 
, L'opposition ne sera plas recevable après la buitaine du j jour de la signi- 

fication. 
ARTICLE 437. | 

| L'opposition contiendra les moy ens do l’opposant, et assigaation dans le 
délai de la loi; elle sera signifiéo au domicile élu. . : 

ARTICLE 898, , 
L'opposition faite à l'instant de l’exécution, par déclaration sur lo procès- 

verbal de l'huissier, arrêtera l'exécution ; à la charge, par l’opposant, de la 
réitérer dans les trois jours par exploit conteriant assignalion ; ; 13 passé lequel 
délai, elle s sera censée non avenue. ° 

ARTICLE 439. 
Les tribunaux de commerce pourront . ordonner l'exécution provisoire 

de leurs jugements, nonobstant l'appel, et sans caution, lorsqu'il y aura litre 
non allaqué, ou condamnation précédente, dont, il n’y. aura pas d'appel : dans 
les aulres cas, l'exécution provisoire n'aura licu qu'à la charge de donner 
caution ou de justifier de solv abilité suffisante. Ù 

: + ARTICLE 440... 13 | 
La caution sera présentée par acle signifié : au | domicile de l'appelant, sil 
demeure dans le lieu où siége le tribunal, Sinon au domicile par lui élu en 

exécution de l'article 492, av ec sommation à jour et heure fixes de se pré- 
senler au greffe pour prendre communication, sans déplacement, des titres 

de la caution, s’il est ordonné qu’e!le .en fournira, et à l'audience, pour voir 
prononcer sur l’admission, en cas de contestation. . 

at te cat 
ee 2 

ARTICLE À, ° 
Si l'appelant ne comparati pas, où ne conteste point la caution, elle fera 

sa soumission au greffe ; s’il conteste, it sera stalué au jour indiqué par la
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sommation :/dans tous les cas, le jugement sera exécutoire, nonobstant op- 
position ou appel. _ |: 

ARTICLE 449, 
Les tribunaux de commerce ne coanaltront point de l'exécution de leurs 

jugements.’ CT ‘ ‘ 
———— 

TITRE IV... 
Me La forine de nrocéder devant Les Cours 

roytules, 

ARTICLE 645, ‘ 

Le délai pour interjetér appel des jugements des 
tribunaux de commerce, sera de troismois, à compter 
du jour de la signification du jugement, pour ceux 
qui auront été rendus contradictoirement, et du jour 
de l'expiration du délai de l'opposition, pour ceux qui 
auront été rendus par défaut : l'appel pourra être 
interjeté le jour même du jugement. 

- 2091. L'appel des jugements par défaut en matière commer- 
ciale peut être interjeté avant l'expiration du délai de l'oppo- 
sition ; quelques arrêts isolés de Cours impériales d’une date 
très-ancienne étaient contraires à cette opinion; mais la juris- 
prudence, parfaitement fixée par une foule d’arrêts tous confor- 
mes, et l'unanimité des auteurs décident que notre article dé- 
roge à l’art. 455 du Code de prôc. civ. qui pose une règle dif- 
férente pour les jugements rendus en matière citile.. 
Les délais doivent être augmentés, quand il y a lieu, en 
raison des distances. no | 

Si la partie condamnée exécute le jugement ou y donne, par 
tout autre moyen, son acquiescemént, elle est déchue du droit 
d'appeler ; il faut en excepter les jugements simplement pré- 
paratoires ; ces jugements non-sculement peuvent être exécu- 
tés sans aucune réserve, mis le Code de proc. civ., (art. 451) 
dispose expressément, que l'appel ne pourra en être inlerjeté 
qu'après le jugement définitif et conjointement avec l'appel de 
cc jugement. oi :
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Il en est autrement des jugements qui accordent une provi-. 
sion et de ceux qui préjugent le fond, au point que le ré- 
sultat doive entrainer la décision définitive et qu’on appelle in- 
terlocutoires ; l'appel peut en être interjeté avant le jugement 
définitif. 

” Les conséquences de l’acquiescement rlela partie condamnée 
sont absolues et ne permettraient pas de remettre en question 

ce qui a été décidé, même dans le cas d’incompétence, quoique 

l'appel pour ce motif soit toujours recevable. 
En ce qui concerne particulièrement les jugements rendus 

en matière de faillite, l'art. 582 ci-dessus fixe le délai à 
quinze jours. 

ARTICLE 646. 

Dans les limites de la compétence fixée par l’ar- 
ticle 639 pour le dernier ressort, l'appel ne sera pas 
reçu, encore que le jugement n’énonce pas qu'il est 
rendu en dernier ressort, et même quand il énonce- 
rait qu’il est rendu à la charge d’appel.. 

2092. Cet article consacre en matière commerciale un prin- 
cipe admis également en matière purement civile (G. proc. 

civ., art, 455. : 

ARTICLE 647... =. 

Les Cours royales ne pourront, en aucun cas, à 
peine de nullité, et mème des dommages et intérêts 
des parties, s’il y a lieu, accorderdes défenses ni sur- 
seoir à l'exécution des jugements des tribunaux de 
commerce, quand mème ils seraient attaqués d'in 
compétence; mais elles pourront, suivant l'exigence 
des cas, accorder la permission de citer extraordi- - 
nairement à jour et heure fixes, pour plaider sur 
l'appel 

2093. Nous avons rapporté ci-dessus le texte de l'art, 459
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du Code de procédure civile; la manière dont il est rédigé a 
permis de discuter si les jugements des tribunaux de com- 
merce sont de plein droit exécutoires par provision; l’affir- 
malive doit être adoptée : « L’exécution provisoire, nonobs- 
tant l'appel, à la charge de caution, dit un arrêt de la Cour de 
cassation, est de plein droit pour les jugements des tribunaux 
de commerce; l’art. 459, en les autorisant à ordonner, lors- 
qu'il y aura tilre non attaqué ou condamnation précédente, 
dont il n’y ait pas appel, l'exécution provisoire, méme sans 
caution, n’a pas entendu que hors ces cas, et avec caution, il 
fùt besoin qu’ils ordonnassent l'exécution provisoire (1). Notre 
article sanctionne de la manière la plus positive ces règles par- 
ticulières aux malières commerciales; et celles doivent être 
suivies dans tous les cas, même lorsque le jugement frappé: 
d'appel à omis d’ordonner l'exécution provisoire, qüi, ainsi 
qu’on le voit, est de droit commun en pareille matière (2). 

  

ARTICLE 618. 

Les appels: des jugements des tribunaux de com- 
merce seront instruils et jugés dans les Cours, comme : 
appels de jugements rendus en matière sommaire. 
La procédure, jusques et y compris l'arrêt définitif, 
sera conforme à celle qui est prescrite, pour les 
causes d'appel en matière civile, au livre LIT de la 
L" partie du Code de procédure civile. 

209%. La Cour de cassation a décidé que celte règle’ est 
applicable même dans le cas d’appel pour cause d'incompé- 
tence (5), 
  

(1) Cass., 2avril1817, 
(2} Paris, 6 fév. 1813; Montpellier, 28 sept, 1824 ; Gand, 28 déc. 4833 (SV. 

3%.2.397); Rennes, 10 juil, 1836 (S.V.36.2.480), 
(3) Cass., 9 fév. 4813, 
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aux arbitres furcés ont été abrogées par la loi du 17 juillet 4856, 257. 

: Awbitre. — Les parties peuvent se soumettre d'avance à l'arbitrage 
dans l'assurance maritime, 1388 ; — ilen est autrement daus les assuran- 
ces terrestres, 618. — V. Arbitrages, 1952 et s. 

- Armatcur. — V. Propriétaire de navire. ee 
Armement. Définition de ce mot, 1051 ; — assurance, 1391. 

‘ Arrestation du fuilli. — V, Failli (personne du), 1712ct5s. . 
Azrêt du navire, — Nègles en ce qui concerne l'engagement'des gens 

de l'équipage, 1186 et s.3— il doit être assimilé à l'interdiction de com- 
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autorisé à faire échelle, 1476 ; — si l’assuré allonge le voyage, ou si le. 
voyage est raccourci, 1477.et 5; — si les objels étaient déjà péris ou arri-; 
vés, 1483 et s.; — l'assureur peut-il être tenu au delà de la perte totale par. 
suile d’avaries cumulées et réparées, 1543 et et 1562; — délais du paie- 
ment, en cas de délaissement, 1542 et s.; — les acles justificatifs doivent, 
lui étre signifiés, 1546 et 8. 1557 et 5.3 — l'assuré peut-il être dispensé 
de justifications, 1403, 4550 ct 8.3 — l'assureur est admis à la preuve con- 
traire, 1552, : ‘°°: ot Do 

.- Assurcur terrestre, 660 et s. —V. Assurance térreslre. | 

Atcrmoiement. — 1640, 1782, 1825 et 1895. 
Aubergiste.— Est commerçant, 2042. 
‘Autcue. — V. Droits d'auteur, 718 ct 5.3 — N 

çant, 2020. | _ 
Aval. — Définition de ce mot, 889; — il doit être donné par écrit et 

peut être fourni par acte séparé, 890; —. et par une personne capable, 
891 ; — les conventions peuvent modifier la portée de l'aval, 892; — doit- 
it porter le bon ou approuvé conformément à l'art. 1326, C. Nap.?.893; 
— entraine-t-il toujours Ja contrainte par corps? 894; — règles sur la 
solidarité et les obligations qui pèsent sur Le donneur d’aval, 895 et 5.5 — 
exceptions qu’il peut opposer, 896 i — aval donné après échéance, 897. 
Avantages. — Au profit d'un créancier, 4937 ets. 

.‘Avarics. — Définition du mot avaries, 1505 et 156%; = avaries 
grosses ou conimunes, déGnilion et énuméralion, 1564,1565 ets.;— le pré 
teur à la grosse en répond, 1349 ;—sont supportées par lés marchandises et la : 
moitié du navire et du fret, 1577 cls.;—fins de non-recevoir; peuvént-elles 
être invoquées ? 1630 ; — avaries simples ou particulières, définition et 
énumération, 156% et 1579 ets.;— le préteur à la grosse en répond, sauf 

e péüt être commer- 

. conventions contraires, 1350 ; — sont supportées par le propriétaire, 1585; 
— les dommages arrivés par la faute du capitaine sont avaries parliculié- 
res, 15863.— les frais de navigalion ne sont pas avaries, 1587; — abor- 
dage, 1588.ét s.;— l'assuré peut toujours agir par aclion d’avaries, 1488, 
4505 et.s.;— comnient sé fait l'estimation, 1508 et s.; — différence du 
‘vieux au neuf, 4511 et s.; —. vente des. marchandises au delà des trois 
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1516 et 5,5 — s'il y a eu jet, 1518 et 1520 ct s.; — s’il y a eu avaries com- munes, 1519 ;—s"il y a eu déprécialion par suile de guerre, 1525; — ava- ries cumulées; lassureur peut-il être tenu, aprés le paiement de la perte, : de rembourser des avaries ? 1596, 1543 et 1562 3 — prescription de l'ac- tion d’avaries, 1614 cts. ot cu NT k î 
Avoués. — Leur ministère est interdit devant les tribunaux de com- merce, 1996. L Dei nn Le. 

D 
: Banque (opérations de): — Sont actes de commerce, 2037 cts.‘ 
‘Banques publiques. — Sont établissements de commerce, 2038. . 
‘Banqueroute.—Comment est punie la bangueroute simple ? 1926; — dans quels cas existe-t-elle ? 1927 et s.; — frais de poursuite, 1930 ; — coment est punie la banqueroute frauduleuse ? 1931 ; — dans quels cas existe-t-elle ? 1931; — si les faits sont commis par un autre que par le failli, 

1933 et s. ; — frais de poursuite, 1932; — les condamnations doivent être publiées, 1941 ; — mesures à prendre en ‘cas de poursuite pour banque-. 
roule, 1812et s. ; —..: et en cas de condamnation, 1942 et s. — V. crimes 
el délits commis dans les faillites.‘ Pécresse 
.Banquier. — V. Commerçant. , D 

” Baraterie de patron. — L'assureur en répond-il? 1462 et s. 
Baicaux sur rivière, — Y. Navigation fluviale. 7 7 . 
Bâtiments, — Toutes transactions relatives aux bâtiments et au. 

commerce de navigalion est acte de commerce, 2051.—V, Navire, 1051 ets. 
Ecsoïin. — il peut être indiqué sur une lettre de change, 793 et 996 ; 

— le protét doit être fait aux personnes indiquées au besoin, 995. Duo 
Bestiaux.— L'achat el la vente sont-ils actes de commerce ? 2027 ct 2072, CT ei 

.Bicsts insaisissables, 1663 et s., 1730. . 5 moe 7 
.Billcé à ordre.. —:Toutes les dispositions de la loi sur la lettre do change sont applicables au billet à'ordre, 1018 et s. et 1024; — Enoncia- 

tions que doit contenir le billet à ordre, 1026 et s.; —il doit être daté, 1026 ; 
—. indiquer l'échéance, 1027 ; —:,. énoncer la valeur fournie, 1028 ets: ;' — règles sur. la compétence, 2063 et s. et 2074 ets. ÿ — ‘paiements faits en, billets en cas de faillite, 170£ets. ; — revendicalion, 1894 et s. ; — dans quels cas entraîne-t-il la contrainte par corps ? 19972. : : : 
Rillet '& domicile. — Est dislinct de la lettre: de change, 783. et: 1021; — Le souscripleur ne peut être assimilé au tireur pour les déchéances à opposer, 988 ; — est-il acte de commerce ? 2050, tt it 
Bilict au porteur. — 32/1019 et 2068: ""{}" Nc 
:Billct de change, 1023, © .. Loue ‘ 
Bülleéen blanc, 1020. 7 5, ‘ .. ere ee 
Blanc. — Les polices d'assurance ‘ne peuvent: contenir aucun blanc; ; 

rt sit ‘ Do RÉ ue te dote Ft cr R 

CE 

640 et 1366... : . ét oeil etats pe ti . 
Blocus, — Le capitaine est tenu de so rendre dans un port voisin, 1232. : 
‘Bounes où Mauvaises nouvelles. — Assurance, des objets péris, ou : arrivés, 1483 et s. are 2; otii ste nets UT Lt n DU Las 

ut stef an Ho ven v'iinitset DUR NT ee ii “Borätreau d'un’agent dé change ou courtier —"Isert de preuve | en maliére Commerciale, 588. % 7 7 1." “ *"" . Bibi 

sh ; 
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.- Bouchers.— La loi soumet l’exercice de cette profession à certaines 
restrictions, 47 ; — est-il commerçant ? 2042,. . ot ni 
Boulangers, — La loi soumet l'exercice de cette profession à cer- 

taines restrictions, 16; — est-il commerçant ? 2012. 
‘ Bourses de commerce. — Définition et but des bourses de commerce, 
307 et 308. — V. Agent de change, 309 et s.; — Courtier, 309 ets. 

: Brevets d'invention. — Quels objets sont considérés comme inven- 
tions nouvelles et brevetables, 756 et s. ; — durée des brevets, 758; — 

° quelles sont les formalités à remplir, 759 ; — règles pour les certificats 
, addition, 762 et s. et 768 ; — les brevels peuvent être transmis ct cédés, 

76%et s. ; — les descriptions des inventions brevetées doivent être déposées 
et sont rendues publiques, 769; — quels sont les droits des étrangers, 770; 
— dans quels cas le brevet peut être attaqué en nullité, 771 ; —...et en dé- 
chéance, 772 et $.; — comment l’action en nullité ou en déchéance doit- 
elle être intentée ? 7743; — règles relatives à la contrefaçon et aux pour- 
suites, 775 et s.; — quand la cession est-elle acte de commerce ? 2095. 

G 
Cabarcts. — Législation spéciale à ces établissements, 19 ; — un ca- 

baretier est-il commerçant ? 2042.  . - .. . . 
‘ Cabotage. — V. Pelit cabotage, Grand cabotage. 
. Cafcticr. — Est commerçant, 2042. 
Capacité pour assurer, 641,685 et 1368. .:.. . 
-.Capitainc.—Est commerçant, 2046 ; —doit être désigné dans le con- 

{rat d'assurance, 1378 ; — la vente forcée du navire fait cesser les fonctions 
du capitaine, 1091 ; — lepropriétaire peut toujours congédier le capitaine, 
1117et s.5— indemnité, 1119 ; — sile capitaine est propriétaire, 1119 et s.; 
—. le capitaine forme l'équipage du vaisseau de concert avec le :pro- 
priélaire, 1131 et s.; — obligalions auxquelles il est tenu, 1133,à 1139 et 
1159; — il répond de ses faules même légères, 1128 et s.; — des marchan- 
dises;' dont il se charge, 1130 et 1935 et s.; — et de tout dommage arrivé 
aux marchandises chargées sur le tillac, 1140 et s. ; — la responsabilité 
cesse, s’il y a force majeure, 1142 ; — le capitaine ne peut être arrêté à 
bord, 1143 els, ; — exceptions, 1145 et s.; — ces règles no protégent pas 
le capitaine étranger, 1446: — pouvoir du capitaine dans le licu de la de- 
meure du propriélaire, 1147 et s., et 1151 ; — pouvoirs du capitaine pen- 
dant le cours du voyage, 1152 ets.; — peut-il emprunter à la grosse? 1328 

. et s.;.— responsabilité qu’il encourt, s’il a agi sans nécessité, 1160 ; — le 
capitaine ne peut vendre le navire hors le cas d’innavigabilité constaté. 
1161 ; — il est tenu d'achever le voyage pour lequel il s’est engagé, 1162; 
— s'il navigue à profits communs, il ne peut faire aucun trafic, 1163 ; — 
il ne peut abandonner le navire sans l'avis des principaux de l'équipage, 
416%; — obligalion à son arrivée de faire viser son registre et de déposer 
son rapport, 1165et s.; — devant quelle autorité le rapport est-il fait? 
1168 ; — quand le capitaine aborde dans ua port étranger, 1169 3 —quand 
il relâche dans un port français, 1170; — quand ils’est sauvé seul d’un 
naufrage, 1171; — comment le rapport du capitaine est-il vérifié ? 1171 
et s.; — il ne peut décharger ‘aucune marchandise avant de déposer son 
rapport, sauf le cas de péril imminent, 1176 ; — capitaine qui s’est suicidé, 
1199 ; — si le port de destination est bloqué, 1232 ; — le capitaine peut 
exiger un reçu des marchandises qu’il livre, 1951 ; — s’il a déclaré le na- 
vire d’un plus grand tonnage, 1261 ets. ; —il peut décharger les marchan-
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dises qui ne lui ont pas été déclarées, 126%; — il est tenu de dommages- 
intérêts, si le navire est arrêté par sa faute, 1968 ; &- si le nâvire ne peut 
achever le voyage, 1271 et 1253 ; — droit du capitaine, si le consigna- 
taire refuse de recevoir les marchandises et de payer le fret, 1283 et s.5 —; 
privilége qui-lui appartient, 1286 et s,; — règles ‘en ce qui concerne les 
Marchandises assurées chargées pour le compte du capitaine, 1420 ; — 
l'assureur répond-il des fautes du capitaine ou baraterie de patron? 1462 
et $.;— ses obligalions ert cas d'innavigabilité, 1561 ét s.; — les dommitges 
causés par sa faute sont avaries particulières, 4586; — ses obligations, . 
s'il y a nécessité de procéder au jet, 1592 ; — V. Loyers des matelots et 
gens de l'équipage." rt Ii es os cr. 

. Cargaison.— V. Faculiés. : 51, '. 
- Caution. — En cas de perte d’une letire de change, 921 et 927 ; — 
caution d’un failli, — V. Coobligé, 1842 ets. , .:. .. . . : 

- Cautionnçenicné (contrat de), — Définition et principes généraux; 
622 et s. et 628 ; —a leltre de recommandation n’esl pas un eattionnement, 
623; —jl peut en être autrement de la leltre de crédit, 625 ; — différences 
entre Je cautionnement et la leitre de crédit et règles À suivre, 625, 626 et 
627;— Je cautionnement d’une obligation commerciale est-il toujours acte 
de commerce ? 2049 et2066. "+ * - . 

. Cessation de paiement. — Elle constitue l'état de faillite réelle,: 
1635 et 1659 ; — les juges ont l'appréciation souveraine des faits d’où ré- 
sulte la cessation de paiements, 1635 et 1659 et s. ; —. règles générales à 
suivre, 1635 et1659 ; — la cessation de paiement es inidéperidante dé l’in- 
solvabilité, 1636 ; —l'époque en est fixée par un jugement, 1659 et s.; — 
à défaut de'détermination spéciale; Ja cessation de paiement part du juge- 
ment déclaratif; 1660 ; — fa’ loi à distingué quatre ‘époques qui précèdent 
ou suivent la cessation de paiement, 1678; —"elle déclare nulles toutes les 
donations faites dans les dix jours qui ont précédé.la cessation de paiements; 
1679 ets.;— règles en ce qui concerne les conslitutions dotales, 1679 ; —. 
. Paiements déclarés nuls, 1684 ct s.5 :—paicments par compchsätion, 1676 

et 4682; — compensalion par l'associé commanditaire, 1683 ; — paiemént - 
fait par le mari à sa femme, 168%; — paiement fait en compte courant, 
1685 et s.; — paiement de billet à ordre ou lettre de change, 1704 ets.; —. 
paiement de dettes échues en marchandises, 1688: —. en effets de com 
merce, 1689 ; — hypothèque donnée dans les dix jours qui ont précédé 
la cessalion de pañements, 1690 et s.; — 1e nantissement en.créances doit. . 

” it ètre signifié avant les dix jours qui précèdent la faillite? controverse, 1693; : . 
— transport d'une créance, 169 et s.;.— paiements et acles à titre oné- 
reux présumés. valables, 4698 et s.;— inscription des droits d’hypothèque 

Î 

et de privilége, 1702 et 5°: ‘.,. put. ci 
“Cession de biens. — Le failli ne peut y étreadmis, 1841. : :. 

” Chaléux.— L'assureur répond-il des "dégâts produits par la cha- 
leur ?2:653.:, ‘ 2 POUR RTE Se CA 

- Chambre d'assurances. — Ne sont pas des sociétés, 114: * 
‘ : Changement.— De route, de voyage ou de vaisseau ; quand l'assu- 
reur en répond-il ? 1448 et 1358 et s.; — quand n'est-il pas à sa charge ? - 
1457 ct s.; — voyage allongé ou raccourci, 1477 et s, CNT 
‘Charte pariie, — Elle constitue ua acte de témmerce, 2056 ; — dés 

finition de cet acte ct dans quelles formes doit-il être rédigé ? 1209 ; — 
V'écrit est-il nécessaire pour la validité du contrat? 1210 :° 22" doit:il étre 
fait double ? 1211 ; — dans quels'cas: l’affrélement se fait-il sans ‘charte 
partie? 1212; — par. qui est-il consenti ? 1148 et 1213 ; — quelles sont les
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énonciations qu l'acte doit contenir, 1214; — .nom ct tonnage du navire, 
1215 ; — nom du capitaine, 1216; — noms du fréteur ct de l’affréteur , 
1217; — lieu et temps convenus pour la charge et pour la décharge, 1218 
ets.;— le prix du frel, 1221; — si l'affrétement est total ou partiel, 1222 ; 
— loule autre convention accessoire, 1923; —. de quel jour court le fret, 
192%; — s'il y a interdiction de commerce avant le départ du navire, 1223 
et s.;— s'il y a force majeure, 1230 ; — si le port de destination est bloqué, 
1232; — le navire, les marchandises et le fret Sont affectés aux conven- 
tions des parties, 1233, — V. Fret. ——— . 
Chèmins de fer.—Sont soumis à toutes les règles qui pèsent sur les en- 

trepreneurs de messageries et les commissionnaires de roulage, 46%, 473, 487. 
Citation en jugement. — Délai en cas de non-paiement d’uné lettre 

de change, 961ets..… . . | ‘ _ 

* Change (opération de).— Sont actes de commerce, 2036 et2050; 
: Charpentier, — Est-il commerçant? 2041... : +: © :. 
.Charron, — Est-il commerçant ? 204. 

. Clause compromissoire. — La jurisprudence : probibe d’une manitro 
absolue la promesse de compromettre, dite clause compromissoire, 1955 ; 
— la loi l’autorise dans l'assurance maritime, 1388; — il en est autrement 
dans l'assurance terrestre, 618, — V, Arbitrages. | 
Clauses imprimées, — Dans les polices d'assurances, 638 et 1365, 
Clauses manuscriles.— Dans les polices d'assurances, 638 et 1365. 

. Clôture par insuffisance d’actif, 182cts, ‘1, rt 
Code Napoléon. — Le droit commercial est régi, lorsque la loi spéciale 

est muelle, par le Code Napoléon, 558 ets. et la note. nue : 
* Colporteur.— Est-il commerçant? 2041. ,; : +... : 

.‘Commandife. — V. Socièté encommandite, 188ets. : ….» :.! 

, Commercant.— Le mot commerçant est générique et s'applique à 
tous ceux qui se livrent au négoce, f;— est commerçant, quels que soient 
ses fonctions ou son titre, ou sa profession principale, celui qui fait habiluel: 

“lement des actes de commerce, © et 3; — les actes même habituels doivent ? 

avoir pour but la spéculation, 2 ; — quelques actes isolés ne suffisent pas 
pour attribuer la qualité de commerçant, 2 ; — les incompatibilités établies 
pour certaines professions par des lois spéciales ne s'opposent pas’ à l’acqui- 
sition de la qualité de commerçant, 3; — un commerce illicite ou honteux 
ue donne pas la qualité de commerçant, 4; — l'appréciation des faits appar- 
tient aux Cours impériales, 4; —-‘la qualité du commerçant ne peut être 
acquise d’une manière implicite, 5 ; — ni par la signification prise ou donnée 
daus un contrat, 6; —où énoncée dans un acte de procédure, 7 ; — ou 
donnée dans ün jugement, sauf les effets de ‘la chose jugée, 8 ; — je Code 
de commerce a maintenu les incapacilés dérivant de l’état civil, et la qualité 
de commerçant ne peut appartenir à l'interdit, 9 ; — ni au prodigue, 10; 
— pour le miveur et la femme mariée, V. ces mots ; — l'étranger peut être 
commerçant, 11; — le libre éxercice de toute profession commerciale ne 
peut étré restreint que par une disposition formelle de la loi ;: exemples À 
Pappui, 12 ets. ©". | | -.i 

. Commerce illicile ou honteux. — Ne donne pas la qualilé de com- 
_Jmerçant, 4. Gaucnnra Li im imite ui ot ca ecttr ,: Commercemarilime..— Tous, engagements relatifs au commerce 
maritime sont actes de commerce, 2055 ets. .,; >, . 

:: Commis. — Caractère du contrat qui intervient entre lé patron et le 

> : ,
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commis qui lui loue ses services, 606 ct 607 ; — en thèse générale, le com- 
mis, mème intéressé daus la maison, ne doit pas être considéré comme as- 
socié, 81 ; — les tribunaux de. commerce connaissent des actions contre les 
commis, facteurs ou serviteurs des marchands, 2057; — sont-ils compétents 
our les actions descommis contre les marchands ? 2058 ;— sont-ils soumis 

à la contrainte par corps ? 2059. | co Le | 
Commis voyageur. — Caractère particulier du commis voyageur ct 

règles à suivre dans ses rapporls avec les étrangers et son patron, 607. : 

Commission (entreprise de). — Est acte de commerce, 2029. — 
V: Commissionnaire, 365 ets.‘ ‘::... <. en 
” Conmunissionnaire. — Définition, 365; — le commissionnaire 
peut agir en son nom ôu au nom du commellant; 366." *: ": 
- En’règlegénérale, lecommissionnaire est institué pour agir enson nom, 367. 

Il ne peut y avoir d'action directe du commettant contre -le tiers ; ni du 
tiers contre le commettant, 368 ; — le cormissionnaire ne peut se dégager 
en faisant connaître son commeltant, 368 ; — il en est autrement, s’il s’est 
réservé en contractant le droit de le nommer, 368; — les circonstances dé- 
cideront quelquefois si le commissionnaire à agi en son nom ou au nom du 
commeltant, 369; — si le commeltant: se met en rapport direct avec le 
tiers; arrèls de la Cour de Bordeaux, 370 ; — Je commissionnaire peut 
compenser sa dette personnelle avec ce que le tiers lui doit pour compte de 
son commeltant et réciproquement, 371 ; — le commissionnaire peut re- 
vendiquer dans tous les cas où la loi donne ce droit à l'acheteur, 372 et s.; 
— rapports du commissionnaire et du commettant; ils sont régis dans 
tous les cas par les règles du’ Code Nap. sur le mandat, 377 et s, — 
V. Mandat ;— privilége accordé au commissionnaire, 418 et's.; — le 
commissionnaire régulièrement nanli peut se dessaisir d’une portion de son 
gage, 493 ; — simultanéité entre les avances et la consignation, 424: — 
Part. 93 s'applique à lout bailleur de fonds, quelle que soit sa qualité, 425; 
——el à toute créance, quelle que soit sa nature, 496 ; — l'acceptalion d’une. 
traile, même avait le paiement, constitue une avance, 427; — le tiers qui. 
a remboursé le commissionnaire succède à son privilège, 428 ;—le privilége : 
appartient à celui à l'ordre de qui le consignataire ou l'acheteur a endossé Île 
connai-sement, 429; — il n'est pas nécessaire que les marchandises aient 
été expédiées directement et nominativement à celui qui a fait les avances, - 
429 ets.; — le privitége du commissionnaire est de premier ôrdre, 431 ;— : 
distinction à faire si le privilége a pris naissance dans les dix jours qui ont 
précédé la faillite, 432 et 1693; — le contrat e nantissement ne peut ètre 
réalisé que par la remise du gage, 433 ; —leprivitége subsiste pour l'avance . 
nouvelle faïte après le remboursement d’une première, quand le gage n’est : 
pas reliré, 43% ;— il subsiste également, si la vente faite par le commis- 
sionnaire est annulée et que les marchandises rentrent dans ses mains, 
435; — le privilége n'existe que si le commissionnaire possède par lui- 

- Mmême'ou par ses représentants, 436 ; — espèces diverses, #37; — ja leltre 
dé voiture ou le connaissement ne crée le privilége qu'en faveur de celui qui 
justifie que l'expédition lui est faite, 438 ; — le privilége existe mème dans' 
le cas où l’endossement du connaissement n’énonce pas la valeur fournie ; : 
arrêls contraires de la Cour de‘cassation, 439 et s, ; — endossement irré- 
gulier, 444; — le commissionnaire peut être saisi. au moyen même, d'un 
connaissement à personne dénommée, 445 ; — équivalents de la lettre, de 
voiture ou du connaissement, 446 ; — le privilége de. l’art, 93 résulte de’, 
plein droit de la disposition de la loi, 4%7 ; — il n’est pas nécessaire que le 
commissionnaire ait mandat de, vendre, 448 5 l'art. 93 est démonsiratif. 
et non limitalif et forme Le droit commun en matière commerciale, 449 ; —
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© Transport en douane, 451 ; — le privilége se continue sur le prix des mar- 
chandises vendues, 452 ; — l'acheteur doit payer non au propriétaire, mais 
au commissionnaire, 452 ; — si le prêteur, l'emprunteur et. les marchan- 
dises sont dans le même lieu, le privilége . n'existe qu’en -remplissänt les 
formalités du contrat de gage, 453 et s.; — commissionnaire pour assurer, 
611,672 et s., et 1369. — V. Ducroire, Gage, Mandat: "7". 

. Commissionnaire intermédiaire.—Le commissionnaire de tranè- 
port répond des faits des commissionnaires intermédiaires et des agents, 
que celui-ci emploie, #71 et s.; — l'art, 99 ne s’applique pas à l'intermé- 

*. diaire chargé d'une.expédition maritime, 472 ; — une fois le propriétaire 
indemnisé, Jes tribunaux décident sur qui doit retomber définitivement la 
perte, 472 et s.; — le propriétaire peut adresser des instructions directes 
au commissionnaire intermédiaire, 475 ; — celui-ci ne doit pas être assi- 
milé au destinataire, 475; — le commissionnaire à son recours contre l'in-. 
termédiaire et le voiturier ; prescription, 492... +. : 
Commissionnairce de fransport. — V. Commissionnaïre inter= 

médiaire.— Différence entre le commissionnaire et l'entrepreneur, 459 
et 467; — règles du contrat de transport, 459 et s,;'— obligalion de tenir 
registre des cffels remis, #61 ; — la responsabilité exisle indépendamment 
de l'enregistrement, 461 ; — toute clause contraire est nulle, #61 ; — res- 
ponsabilité, — V: Poiturier. us D een cu 
Communauté entre époux. — Ses effels lorsque la femme est mar- 

chande publique, 4% et s.; — les droits d'auteur lombent-ils dans la com- 
munauté P 72% ot ce cet 
Compagnie. — V. Société anonyme, 166ets 'i 

. Compensation (de la). — V. Contrats el obligations convention 
nelles.— Paiement par compensation en matière de faillite, 1676 e11682e1s. 

Compétence en malière commerciale, — Règles générales sur la 
compétence en raison de‘la matière.et en raison de Ja personne, 2006 et 
2064; — toutes les transactions civiles sont étrangères à la compétence 
commerciale, 2007; — quasi-délits, 2008 et s.;— quasi-contrats, 2011 ; 
— actes de commerce, 2012 et 2018 et s. — V: Actes de commerce; — 
compétence terriloriale, 2013 ;—les tribunaux de commerce sont des tribu- 
naux d'exception, 201% et 2077; — règles en ce qui concerne le dernier 
ressort, 2019 et 2086 ; — les exceptions, 2080 ; — les pièces arguces de 
faux, 2081 : — les nullités de procédure, 2082 ;.— la capacité des per- 
sonnes, 2083 ;— les jugements préparaloires, 208%; — l’exécution des juge- 
mens, 2016 et 2085 ;—tes billets souscrits par des comptables de deniers pu: 
blics, 2060 et 2076 ; — les jugements rendus sur la compétence, 2087;— les 
tribunaux de commerce connaissent de tout ce qui concerneles failliles, 2061, 
‘Compromis. — Y.'Arbitrages, 1952 ets, “its cet E 

Comptabilité commerciale. — V, Livres de commerce, 56 et's.. 
Comptable de deniers publics. — Ne fait pas acte de commerce en 

opérant ses paiements ou mouvements de fonds par des opérations dé banque, . 
; — les billets à ordre faits par eux; sont présumés actes de commerce, 

2060 et 2076. ; :,.., ..., vue, inatee ment eue rot 
- Compte (lettre de change pour.).—V. Lettre de change pourcompte. 
‘Compte de‘relour.— V:Rechange, 1006 et s, : .: :: fin 2. 
‘Compte courant. Définition du comple courant, 629 ‘et’ 630 ; — 

comple courant de banque, 631 ; — effet rémarquablé produit par l'état de 
comple courant, 632; — règles en ce qui concernë les imputalions de paie- 
ment, 633 ; — ‘les Somines dues” en comple: courant portent intérêt de 
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plein droit, 63% ;'—: difficultés soulevées à propos des intéréts dus en compte’ * 
courant et de leur capitalisation, 635 et s.;— les valeurs envoyées en compte: 
courant n'y sont admises que sauf encaissement, 637; — paiement fait en 
Comple courant en cas de faillile, 1685ets. : | est 

1 ce ‘ OU cas « 
_Concordat.— Formalion du concordat, 1769 ;—formes de procéder; . 
1772 ets, — majorités nécessaires pour former le concordat, 1776 ets,;— 
créanciers domiciliés hors de France, 1778 ; — si plusieurs créanciers ont 
cédé leurs droits à une seule personne, . 1719; — si un seul créancier a' 
transporté ses droits à: plusieurs personnes, 1780 ; —' jugements rendus’ 
avant la clôture des délibérations, 17813; — parents du failli, 1781; — - 
mineur, 1781 ; — toutes les formalités préliminaires doivent avoir été ac’ 

. complices, 1782; — règles particulières aux créanciers hypothécaires et pri-! 
vilégiés; déchéance encourue, 1783 et s,5 — peuvent-ils renoncer pour. 
partie à leur hypothèque ? 1786 ; — renonciation faite au nom d’un inca= 
pable, 1787 ; — si l'hypothèque ne frappe pas les biens du failli lui-même,” 
1788 ; — quand la déchéance est-elle encourue définilivement? 1789; — 
le concordat est signé séance tenante, 1790 ; — délibération remise et à° 
quel délai, 4791 et s.; — le concordat ne peul étre accordé au banqueroutier 
frauduleux, 1793 ; — mais bien au banqueroutier simple, 179% ; — opposi- 
tion au concordat, 1795 et s, et 1797; — dol où fraude, 1796, 1806 et 1816; 
— homologation, 1798 et s., 1803; — le concordat nouveau peut-il étre 
présenté après un refus d'homologation ?.1801 ; — appel contre le jugement 
qui statue sur l'homologation, 1802 et 1806 ; — concordat conclu à l’étran- 
ser, 1803 ; — elfes du concordat, 180%ets, et 1807 ; — inscription hypo- 
thécaire, 1805 ; — dans quels cas le concordat bamologué peut-il être en- 
core annulé ou résolu ? 1808 ets.;—mesures à prendre, si le failli est pour- 
suivi pour banqueroute frauduleuse, 1812 et s.; — … si le concordat est 
annulé, 1813 et s.; — créancier hypothécaire, 1818 et s.; — le caulionne- 
ment ponr l’exéculion d'un'concordat est-il acte de commerce ? 2049. 

: Concordat par abandon, 18% ct s. 
Concoxdat particulier, 1827 et s. 

Condition résoluloire. — V. Obligations conventionnelles, 514... 
yéondition suspensive. —.V. Obligations conventionnelles, 511 ct. 

. Confusion (de la), 529, . Le 
Conuaissement. — Définition, 4130 ; — énoncialion qu’il doit . 

contenir, 123%; — nature, quantité, espèces ou qualités des choses chargées," 
1935 et s.;—1le nomdu chargeur et celui du destinataire, 1237 3; —le nom 
etc domicile du capitaine, 1238 ; — le nom et lo tonnage du navire, 1239;- 
— le lieu de départ et celui de destinalion, 4240 ; —le prix du fret, 1241; : 
— marques et numéros, 4242 ; — il peut être à ordre ou au porteur, 1243; 
— comment l’endossement doit être rédigé, 439els.; — connaissement à 
personne dénommée, 445 ; — le connaissement peut être suppléé, 1244 ; 
— il est fait en quatre originaux, 1245; — signalures'à donner, 1245 et s.; 
— le connaissement fait foi entre toules les parties intéressées, 1248 ; — 
marchandises chargées pour le compte du capitaine ou d'un homme de l'équi- 
page, 1420 ; —...d’un passager, 1421;-—...d’un parent du‘ capitaine, 1249; 
— S'il y a diversité entre les connaissements, 1250; —— le capitaine peut 
exiger un reçu des marchandises portées sur le connaissement, ‘1251 ; — 
est la pièce justificative la plus importante quaod il y à assurance, 1547: 
Conseil de prud'hommes. — Organisation et juridiction, 1979 ets. : 
Consignation. — V. Offres réelles, 520. : oo
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des étrangers, 2005 et s.; — elle peut être suspendue, 2001: et 20038 ; — 
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bunal, 1310 ; — jl peut être à ordre et: négocié, 1311 ;.— garantie’ da paiement, 1312; — sur ‘quels objets l'emprunt à la grosse peut-il être ef- fectué ? 1313 et s.; — emprunt pour une somme excédant Ja valeur, 1317 et s.;—voyage rompu, 1318 ets, 1345 ct S.;—l’emprunt sur le fret à faire et le profit espéré est prohibé, maïs non sur le:fret acquis et le profit réalisé, 1320 et s.; — loyers et voyages des gens de l'équipage, 1323 ; — quels ob: jets sont affectés par privilége au capilal et aux intérêts des sommes don- nées à la grosse, 132% et s.; — si l’emprunt est fait par le capitaine dans le lieu de la demeure des propriétaires du navire ou en cours de voyage, 1147 ets., 1327 et s.; — quelles règles sont suivies pour l'ordre de préférence, : quand les emprunls ont été successifs, 1336 cl s.; — marchandises chargées . Sur ua autre navire que celui qui à été désigné, 1340 ct s., 135 3— l'em- 
prunteur est déchargé, si les objels périssent sans sa faute, 130 et s.; —.. 
faute de l'emprunteur et vice propre, 1342; — il doit prouver le chargé, 1347; — des conventions peuvent étendre Jes risques mis par. la loi à la : charge du prêteur ;. peuvent-elles les restreindre ? 1333; — quand il ya naufrage? 13#% et 1352ets.; — si le voyage est rompu ? 1318 et s. 1345. ets,;— règles quant au temps des risques, s’il n’est pas désigné, 1346 ; : — comment sont supportées les avaries, 1349 3 —avaries Communes, 1349; : 
— avaries simples , 1350 ; — perte parlielle, 1351 ; — comment sont ré- - glés les droits du préteur. et de l'assureur sur les effets sauvés du naufrage 1352 et s.; — faut-il assimiler à l'assureur l'emprunteur qui a conservé: un découvert? 1353cts. FC n Vu : : ST RE rer tt et De UT de cie Contrat d'assurance. — V. Assurance. -
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V. Obligations conventionnelles, 495 et s. Ur: 
Contrebande. — Le prêteur à la grosse répond-il des risques de 

contrebande ? 1342; — les risques de contrebande peuvent-ils être assurés ? 
659 ; — doivent-ils être déclarés aux assureurs ? 1497 ; — peut-elle être 
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V. Droits d'auteur, 74% et.; — contrefaçon des inventions brevelées. — 
V. Brevet d'invention, 755. . 
. Contribntion. — V. Jet, Faillite, . 

.… Coobligé d'un failli, — Règles établies en faveur du créancier contre 
les coobligés ou les cautions d’un failli, 1842 et s.; — différence en ce qui 
concerne les recours entre le coobligé ou la caution, 1849. 

. Convocation des créanciers. — NV, Faillite. 
Copie d’une leltre de change. — Elle est distincte des duplicata dont 

parle l'art, 110, 792. . Lo u ‘ . 
Cordonmicr. — Est-il commerçant ? 20%1, - 
Corps et quille de vaisseau.— Définition, 1051;-—assurance, 1391 

ets. . ’, . 
_ Corps certain. — Définition, 559. | . ”. 
Correspondance. — Elle sert de preuve en matière commerciale, 

. 540 ; — est-il permisde se servir de lettres adressées à un tiers? 541 ; — 
est-il permis de publier les lettres missives que l'on a reçues (V. Droits 
d'auteur) 148; — acceptation d'une lettre de change par correspondance, 
Et ets. , So a ‘ ‘ Fo ‘ 
Corsaïires.— Règles en ce qui concerne la responsabilité des pro- 

priétaires de navire, 1116. - . 
Coulage. — L’assureur en répond-il? 1466... Lu 
Cours impériales. — Jugent les appels des: tribunaux. de commerce, 

2091 ; — prononcent les réhabilitations, 1943 ets. + 1: ! 
Courtage. — Est acte de commerce, 2036, 2039 et 2045. 
Courtier. — La loi reconnaît l'entremise des courtiers, 309 ; — ils 

forment une corporation, 309 ; — ils sont considérés comme commerçants, 
3, 331, 2026 et 2045 ; — principes généraux, 3314 cts.; — un office de 
courtier peut être mis en société, 83 ; — les faillis ne peuvent être nommés 
courtiers, s'ils ne sont réhabilités, 319; — livres que les courliers sont 
obligés de tenir et foi qui leur est due, 350 et s.; — ils ne peuvent faire 
aucune opération de commerce ou de banque, 352 ets, ; — ni se rendre 
garants, 354 ; —la contravention aux dispositions de la Joi est punie de la 
destilution et de l'amende, 362 ; — le courtier destitué ne peut être réinté- 
gré, 363 ; —en cas de faillite, il est poursuivi comme banqueroutier, 363 ; 
— il ya des courliers demarchandises, des courtiers d'assuränce, des 
courliers interprètes et conducteurs de navire, des courtiers de transports 
par terre el par eau, 331; — il faut y ajouter les courtiers ‘gourmets 
piqueurs de vin, 331; — courtiers de marchandises : règles qui leur sont . 
particulières, 333 et s.; — courtiers d'assurances, 337; — courtiers in 
terprèles el conducteurs de navire, 338 et s.; — courtiers de transport, 
348 ; — les fonctions d'agent de change, de courtier de marchandises ou 
d'assurances, et de courtiers interprètes, peuvent être cumulées, 316. 7. 
jogréances supposées. — Peine contre ceux qui les ‘ont présentées, 

els. - - - ‘ L 
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Déclaration ineracte. — V. Réticence. 
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en cas de sinistre majeur, si les marchandises ont été sauvécs ? 1499 ;-— 
.vente des marchandises au delà des 374,,1514 ; = l'assuré peut-il exiger 
: au delà de la perte totale par suile d’avaries cumulées et réparées ?:1543 
"et 1562 ; — le délaissement ne peut être parliel, ni conditionnel, 1530 et's.; 
“= dans quels délais doit-il être fait? 1533 ct s. et 1538; — obligations de 
l'assuré, 1535 et 1539 ; — défant de nouvelles, 1536 ; — l'assuré est:tedu 
‘de déclarer les assurances qu'il à faites, 1539 ; —. si les déclarationstsont 
“frauduleuses, 1540 ; — délais du paiement, 1542 ets.; — les actes justifi- 
.catifs doivent’ être signifiés, 1546 et.s.: 1557 ct s,;.— l'assuré peut-il êtro 
dispensé de toutes justifications ?..1403;:1550 et s.; — l'assureur. est -adinis 
à faire la preuve contraire, 1552 ; — cffets du délaissement signifié /acééplé 
‘ou jugé valable, 1553 ; — le fret fait partie du détaissenient, 1554 ct 8:;:— 
“arràt, 1557 ; — innavigabilité, 1558 et s.3 =— prise, 1563 ; — prescription 
“de l'action en délaissement, 4614 et s.., ; «rs, 1s1.#} lus 
.. Délité, — Peut-on. faire assurer:contre un :délit;:656 ; — V.'Quasi- 
délit, 552. el 2008 ets... : +. ii. 4e me tea ile 
: Délivrance (de la). — V. Vente (contrat de), 590'et si non 
‘’ Bemandes incidentes. — Les tribunaux de commerce peuvent-ils en 
connaître? 2087, : 7 mi TT 

-: Demandes reconventionnelles, 2079 et 2086. . L : ant 

‘* Demi pour cent. — Est-il dù dans le contrat à la grosse, 1319; — 
est dû, si le voyage assuré est rompu, 1441 ; — si l'assurance est faite pour 
“une somme excédant la valeur des effets chargés, 1468; — s’il y a plu- 
sieurs contrats d'assurance sur le même chargement, 1470 et s. ; —. si les 
choses assurées doivent ‘être chargées sur plusieurs vaisseaux, .1474 ets. 

care) 

: : Dénominations industrielles, 114 els. ;: 1... : 1.1 
- Denrécs. — Vente et achat pour revendre est acte de commerce, 
2018; — achat fait pour l’usage personnel de l’acheteur, 2073. ‘‘- ti? 
Dépôt... — Règles particulières à la: convention particulière cénnue 
sous le nom de dépôt irrégulier, 618 et 619, :: » 5. +. 5. tt zn 
«Dernier ressort. — Règles en ce qui concerne’ les conlestations'sur 
lesquelles les tribunaux de commerce prononcent en dernier ressort, 2077 
cts,; — les frais et les intérêts doivent-ilé être ajoutés au principal de la 
dètle ? 2086 ; — demandes reconventionnelles et incidentes, 2086 et s.; — 
les jugements rendus sur la compétence sont susceptibles d'appel, 2087. 
Désignation des objets assurés, GK2 et 1380.  - «1:15 
Dessaisissement. — Le dessaisissement du failli ne résulte que 

du jugement déclaratif, 1662 ; — il commence le jour même où le jugement 
est rendu, 1662; — effets quant aux biens, 1663 et s., 1666 et.1730; — 
effets quant à Ja personne, 1667 ; — règles en ce qui concerne les aclions 
actives et passives, 1668 et s., 1673 ; — les voies d'exécution sur les bièns 
commencées avant le jugement peuvent-eiles être suivies après lo'juge- 
ment? controverse, 1671 ; les voies d'exécution contre la personne du failli 
sont suspendues, 1672 ; le failli conserve le droit d'intervenir, 1674.17 /#© 
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-‘Bessins de fabrique. — V. Droits d'auteur, 740. Lu br del 
‘Différence du vieux au neuf, 1511 ets." 57 US guy 
‘‘Diligences (entreprise de). — V.' Voilurier, 462 ets. …— : CCS 
Dissolution de la société. — La: Société finit par: l'expiration du 

temps, 260 ;—la volonté unaninie des associés peut avancer ou’proroger le 
terme, 260 ; — elle peut: fnir par l'événement d’une condition prévue et 
stipulée, 260 ; — la Société finit par l'extinction de lachose, 261; si le 
fonds social n’a subi qu'une simple diminution ,:la Société continue, 261 ;
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-—h perte de la mise d’un associé peul amener la dissolution, 262 ; — con- roverse à cet égard, 263 ; — si la mise est de la jouissance'seulement, la «Perle entraîne dissolution dans tous les cas, 262 : — si la perte de la mise D’est que partielle, la société n’éprouve aucune modification, 26% ; — con- -Sommalion de la négociation, 265 ; — mort d'un “associé, 266 ; — elle en- traîne la dissolution, à moins de convention contraire, 271 ; — dans la com: : mandite par aclions, la.mort d’un commanditaire n'entrafue pas la disso- lution, 267 ; — il doit en être de même dans une commandite ordinaire, mais l'opinion est controversée, 267 ; — ]a mort d’un actionnaire dans‘ une Société anonyme. n’entraîne pas dissolution; 268 ;=— il est impossible d'6.  lablir une règle générale pour les participations, 269 ; — Ja mort du gérant ans une Sociélé anonyme amènera quelquefois el selon les circonstances ‘la-dissolulion de la Société, 270 ; — les héritiers de l'associé décédé doi- vent participer pour le profit et pour la perte aux opérations commencées avant le décès ou dans l'ignorance du décès, 271 ; — l'héritier ou les héri- ticrs peuvent continuer la Société, 271 ; — s'ils sont majeurs, Ja continua- lion peut résuller contre eux de leurs faits, 272 ; — si les héritiers sont mineurs, la continuation de la Société avec eux ne peut résulter que d’une ‘stipulation formelle de leur auteur, 273 ; — l'héritier. bénéficiaire ne peut être tenu sur ses biens, 273 ; — Ja dissolution par décès doit être rendue publique ; controverse, 274 3 — la dissolution par décès ne Pourrait être “Opposée qu'aux liers qui en auraient eu Connaissance, 274; — Mort civile, 275 ; — l'interdiction est une cause de dissolution, 275 ; — il en de même “de fa faillite d'un associé en nom collectif ; dissentiment avec M. Pardessus, 235 ; — distinctions en ce qui concerne le coinmanditaire, 276; — Ja dis- solution peut être demandée en justice pour cause légitime, exemples, 27; — la volonté manifestée par un associé n’est une cause de dissolution que dans les Sociétés perpétuelles, 278 et 219 ; — celle cause est sans applica- tion aux Sociétés anonymes, 980. te ue “: Distraciion (demande en). — Comment: doit-elle être formée en cas de saisie et de vente d’un navire ? 109%3ets. - - - Us - Bommagcshintérêts dus aux affréteurs. —. Sont privilégiés ‘sur le navire, 1069. . . : ct ct ct ‘ Donuntions faites par le failli, — Quand sont-elles valables ? 1679 

. Bonueux d'ordre, — V, Lettre de change pour compte. ‘ Double assurance, 688 et s. - . nm Droit civil. — Le droit commercial] est régi, lorsque la loi spéciale ‘est muette, par le Code Nap., 558 et s. et la note. ou “Droit comimcercial. — Le droit commercial es régi, lorsque la “hi spéciale est muette, par le Code Napoléon, 558 ct setla note. ,.:.. 
… Droits . d'auteur et dessins de fabrique. — Durée des ‘droits d'auteur pour la veuve, les enfants, les autres héritiers, et droits accordés aux étrangers, 718; — traités protégeant les Français à Pétranger, 719 j— l'état civil de l’auteur ne modifie pas ses droits, 120 ; — ouvrages en’ col- laboration, durée de la jouissance et règles à suivre pour la licilation on la venle, 721 et 736; — Ouvrage anonyme ou publié sous un nom imaginaire 722; — ouvrages collectifs publiés par un éditeur, ‘723 ; — règles en co qui concerne les droits de la veuve, 12% el s.; — règles en ce qui concerne les droits des enfants, 726 et s.; — héritiers autres que les enfants, 798 et 8.3 — droits des créanciers, 731 ; — énumération de tous les écrits pro- tégés par la loi, 782 et s.; — manuscrils appartenant à l'Etat, 749; — rè gles relalives aux œuvres musicales, 736; — règles relatives à [a repré- 
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sentalion des-œuyres dramatiques, 737; les.droits d'auteur SODLBArANES 
tis aux peintres ct aux sculpteurs, 738. —,quid,quant.à,la reproduction.À 
739; — règles relatives aux modèles el slessins de, fabrique, 1Ni zfQre 
malité,du dépôt, 741; —" qu'est-ce qui, constitue ün dessin de, abrit u? 
742 ët $.5— règles relatives” là poursuite"én"côntrefigons "7 140$", 
l'auteur peut céder-ses droits, 7472 à qui appartiennent les:lettecsamis- 
sives ? 748; — étenduc des droils du cessionnaire, 450 ;—-obligalinastde 
l'auteur, 751; —.règles à suivre, si l'éditeur décède,ÿ152 ets; phliga- 

tions de l'éditeur,ou cessiontiaire, 754. j4 où 4 f et ob voile je outil 
l- Droits de-navigalion. — Sont: privilégiés sur le, navire,.1056 ; 
ne sont pas-avarles; 1464 et 1587:% , il asie sune #b 325 quohioq rit 9! 
‘0 Bucroire, Par ui'contrat actessoire nommé’ Ducroire, lle éonvs 
missionnaire prend'à sa chargé la solvabilité du commettants 3843irdét 
finiod du contrat: de Ducroire; 38%; il n’est soumiglà aucune fermalité 
et péul'se former tacilemént7 985 ;:— illneypeut'esister que:si'larvontevst" 
diterme; 386"; 1—il: nest pas niodifié,'si plus sard le‘ tiers escomptelæ face 
ture, ou'si le 'commnissionnaire vscompte:son:-engaägemeñt'cnvers.dle-cdna 
mellant, 386: 5 ces es Lequel Bonieshtsy te, 008 

lBuplieata: —"Paieñient d'une létice dé chhige fait Sur une 24344] 
915 et s:ÿ"— en ças de perte, 919; —" marché à suivre pübr'$é jrocurér le duplicata, g2G " “ " nn cl Ho D r 1 ru “ 

1 Durée, de la contrainte pur Corps, 2000 eté> 200D Sgen 
oeil. uianon 9 onaont, ee : TG saintiot 

d PEN vas re eat uote Jus 19 91h10 
ro a 2) nes sttinqueteens a D iresr sn Huo4 oueld no doout 
-Ebéniste.;£ Lil commerçant 201,4 bu shili} 5h vo 
: Eccléslastiques.-— Ils peuvent faire le commerce, sauf; l'applieat 
tion des censures ecclésiasliques, 8-0); — ; 1 T4 uraeobins oupals 409 

“Echange (contrat d\)1-<1Ce)contrat Suit lés:mêmes règles:qüe te 
contrat de vente; GOtz:ieb ratios Ho ne Hi SY8 Quotisu01q 

‘Echéance d'une lettre de change." Doitétre indiquée, 78442122 
différentes manières d'iddiquer" lechéäniée” d'une lettre dé thangé 850222 
coment se confplent les joürs,'851%"—culinent'se”"compteit"1és"njb1s/, 
851 — les usancès; 832; 22 lettre.do change payable" entfoirel 855 
c'est le calendrier en usage au lieu du paiement qui sérl'letrègle;"8321les 
la lettre de change est-elle transmissible; par tadosseineut après l'échémée ? 
862; — si le tiré: en devient propriétatre;avant l'échéance; peut-ilila ré 
mettre en circulation ? 863 ;:=" si:c’est un:endosseur #86%:1——l'oppositioà 
est-elle "autorisée après l'échéante ? 918,1 le paiement doit éfré-demandé 
le jour de l'échéance, 936 ;:—:s"l: n’y à eu-ni protétini poursuite juridi- 
que, elle fait courir la prescription, 103805. — .aitisiss nu 21510997 
Echelle.— Règles, si l'assuré estaulorisé àifaire-échelle;1476;rf 180, 
Echonement, — Est un risque à la charge de l'assuréur 14164 : 

1492 ets, ; — l'assuré doit travaillenau-sauvelage; 15 sos eson 
Ecrit. — L'écrit.est-il. nécessaire pourelavalidité dusscantratde"so- | 

ciété? 226 ets; — pour la: validite du contrat. d'affrétement d’un :na- 
vire? 1210; — .. du contrat à la grosse ? 1296 ;.— Qu eotiiral d'assu-. 
rance terrestre ? 640 ; —.. du contrat d'assurance maritime? 1360. +=gc" 
Editeur. list commerçant, 2020 et 2027. —V.. Droits d'auteur.” 

Effet de commerce. —\, Bille à ordre & Revendication, 189L ts. 
Effets publics, — Titres de créances qui porlent,çe nom,.312 ; ; — 

at 

négociation, à qui appartict-elle ? 312 ets, ; = (ransfert des rentes sur. 
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LEAVE S1 9" 200176 fn-Vénlo terme du alivrèr/ 8581etr85 25 là ventosct 
Paébat RU LE âctés UE Comaierce ? 2087, 1 qjiute UE ECTSER IN EAN ci 

s'Employés, TV, Cons, BI él GOg'Eusir rar lei — UT 
—Eimprisonnement du failfé-V: ail (pérsoine du), 1108: 

  

-Empruntid, la grosse, = V; Contrat à.la,grosse,1295 et Spot 
“Eneani(vente à Pÿ, —#Æstacte de commérce; 203 — HŸT Courts 
“HEdôssenent.!2"Léndésstment fégulier” transmet lat propriété 
pleine et entière de la lettre de changé 853 exception en ce qui con: 
corne féflrappbtis du cédanl'adicestionndire; 854: et Si cxcepliontz si 
le tiers porteur est de mauvaise foi, 854’u s: <iéceptionssi l'endosse- 
ment eôt loirésulat de:la-fraude,: 856 3-—toutes obligation. peet. être créée 
trinemissible pacsendosseméntimaistelle.n’est;pas. soumise par, cela.seul 
auik règles. de la:leltre de change; 857; &< l'endossement, peut-il être fait par 
ele séparé? 858 —:lectransportiid'unccleltre de change peut; iLétre. fait 
autrement.que-parendossement et raura-t-ililes priviléges.du trausport,. par 
endossement à 859; + l’endossement est-il irrévocable, et peut-il être bifé 
860 ; .— l'endossement trarsporle-t-il les garanties accessoires,-comme hy- 
othèques. ou ne la lettré de change.estselle transmissible. par 
pdossement près, échéance ? 862; met lé liré en_deviénl propriélaire avant léchéance, peul-il là remeltre en cireulatioh ? 863 ;— quid, si c'est 

l'endosseur ? 86. Règles, si la lettre de change est faite à Vordré du lireur, 
865 ; — l’endossement doit-1 étre daté ? 66 2122 Fil doit éxprimér là Yaleur 
fournie, 867 ; — énuncer Le nom Qu bénéficiaire, porter la mention à 
ordre, et peut contenir loule autre clause accessoire, 868 ;. — l’endosce- 
ment en blanc peut être rempli, ar le cessionnaire, sauf le cas de décès 
ou de faillite du cédant, 869; Ep effets léndaséés dn”blaïe péüvént être 
dransiyislparsinplé tradition manuelle; 870 il— justifications auxquelles’ est 
tenu chaque endosseur, 871 ; — endosséments signés par procuration’, 871; 
+ l'endossement: irrégulier n'opère:pas, ‘transport et ,ne,vaul.que..comme 
procuration, 872 et s. ; — il en est autrement’ dans les: rapports:entre, le 
£édant st lo, cessionnaire, 44#.et.S76,el s:3 —;la procuration. par, suite 
d'endossement irrégulier a la.plus grande étendue; 879; — pourquoi le nian- 
datäire devenu, endosseur doit-il sa garantie personnelle ?.. 80 et 819 ; —"il 
£st défendu d'antidater les ordres, 882 ;— endossement d’un connaissemenl ; 
controverse, 439 els. 51. spa En ter Da br ten of Jeu 
‘'Endosseur::— Difficultés qui lui sont particulières . dans :l'accepta- 
tion jar Intervention, 849 ;:— peut-il. indiquer,un' besoin à son domicile.? 
996 ; —"5'il- devient ‘propriétaire de. la: lettre::de : change endossée:;par 
Jui, peut-il:la remettre ‘en circulation ? 864 ; — juslifications auxqueltes est 
tenu;chaqueiendosseur,; 871; — a les mêmes droits que.le preneur pour le 
recours en garantie. —.V. Porteuriit matin El gps iii Lo AT 
«WEngigemeñtsirélatifs au commerce’ de mer: ;—- Sont, acles de 
fomnierce, 2055 et 54, sind nf à oitiir eut f <isostietecets 
Engagements 'qui.se formentisans conceñtion, 552 cts. ., LU! : 

-t-Lugagement des gens deP'équipage:N:Loyers,il178 et 8: 
“LEniseigne (dsurpation"d")}126 eL 209,701. —*+ ;.: Pr LE sh) 
“lEntréprencur de‘constrüctions marilimess"— Est'Commerçant, 2051," £ Saut Hu sine 1 nn di De it re , 2 fist ae 

.* Entrcpréncur de constructions lerresines, 2 Esl.il Comimerçant ? 00316. shine Lo sibiu Pit . M A ETES) EL pneus 

‘“Entreprencür ‘de transport 24 *V}Commissionnaire de trans- 
ports: das fraetate, T de rit FRS Penn aqe 2e TEE \
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Entreprises, etc. — Sont actes de commerce, 2028 et sit 9" cl 1% 
‘Epizootie. — Assurance contre l'épizootie, 650. - 
Escale, — V: Echelle, : CRT nn 

… Essai (vente à l}.— V. Vente (contr, de), D74 ets... ::7, 
Estimation des choses assurées, 643 ct 1401 ets; — l'assureur’ 

peul-il renoncer à contester l’estiuation ? 1403; —si l'estimation, n’a pas 
été faite par le contrat? 1406 et s.; — retour d’un pays, où Je commerce 
ne se fait que par troc, 1409 ; — assurance pour une sommo excédänt. la’ 
valeur: des effets chargés, 1468 et s.; —"sil existe plusieurs contrats et 
des ‘modes d'estimation différents; 1471 et 150: 3 — eslimalion en cas’ de 
perle des trois quarts, 1500 et s., et 1508 ets.; — estimation en cas d’a=, 
varie, 1508 et S.5— ditficullés, s'il y a jet, 1520 cts... Je Une 
. Etablissements dangereux, insalubres où incommodes.—Légis+ 

* lation spéciale, 12 ets; — es voisins peuvent demander des dommages. 
intérêts, 13... dut on ui re in cri ét rie t 
Etalagiste, — Est-il commerçant ? 20%. :1:2: 0. ui, 
- Etrauger., — Peut être commerçant, mais n’a pas: le droit do so pré- 
valoir des lois spéciales ‘qui lui accorderaient dans sa patrie une protection 
ou un privilége refusés par les lois françaises, 11; — droits‘ d'auteur pour 
les ouvrages publiés en France, 718; — peut-il: être. nommé arbitre? 
1952;-—règles en matière de contrainte par corps, 2005 et 8.; : compétence, 
2016; — "l'art. 215 n’est pas applicable’aux étrangers, et le navire ‘étrani 
ger peut être saisi, même quand il est prêt À faire voile, 1098 ; — Le na- 
vire étranger esl assujetli à la visite, 1137; — lc'capilaine étranger peut 
être arrèté à bord pour dettes civiles, 1146 ; — le capitaine ‘étranger est-il 
tenu de faire un rapport à son arrivée dans ‘un port français? 1166: V: 
Lois étrangères, "vi 45 it; a 00 ee miantt etant 
Excusabilité du failli, 1838 cts., el 1997," " © é Csass 

, Exceptions. — Les tribunaux! de commerce: peuvent-ils ‘en :con- 
naître ? 2080. 1, ., :  : Lu dti pi ne ase 

. Expéditions maritimes, — Sont actes de commerce,’ 2033. 5536 
Exploitation par les syndics. —ÆExploilation provisoire, 1731: ;-— 

et après union, 1829 et s. : EE PTE) 
REX 

   

  

rot ru , tt ‘ PF. ni nr mit anse E 

| rt CNT et eee duo El esant 
: Fabricant. — Est commerçant, 2098 et 2041... ub oureet 
Facteur à la halle, — Est-il commerçant? 2046.-; 1. :Czxt 
Façon (manufacturier à). —'Est-il commercant ? 2028 et 2041 : -: 

: Facture acceptée.—Elle sert de preuve en matière commerciale,:539. 
Facultés. — Définition, 1051;—assurance, 1393 et s: "1 Sansa 
Failli (personne du). — Les voies d'exécution contre là personnë du 

failli sont suspendues par la faillite, 1672 ;ÿ—premières dispositions à prendre 
pour la garde de sa personne, 1712; — dans quels cas le failli peut être 
affrancbi de l'arrestation, 1713; — à la diligence de qui sont exéculés les 
jugements relatifs’ à l'arrestation, 17173; '— objets lüi appartenant, dont il 
n’est pas dessaisi et qui peuvent lui étre délivrés, 1663 et's.; et 1730 ;—tes 
‘syndics' ouvrent sa correspondance, 1733 ; — le failli peut toùjours obtenir 
un sauf-conduit, 173%; — secours alimentaires, 1735 ct 1826; — le failli 
-peut être représenté par sa’. veuve ou ses héritiers, 1739; — son concours 
est nécessaire pour transiger, 4747 et s.; — il peut être employé'pour ai- 
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der la gestion des syndies, 4780 ; —: il est appelé à l'assemblée réunie pour 
délibérer sur le concordat; 1773 et 5.3 — s'il.a été condamné comme ban-" 
queroulier frauduleux, 1793; — comme banqueroulier simple, 1794;— 
règles en ce qui concerne la déclaration d’excusabilité, 1838 et s.; — con- 
cordat particulier, 1827 et s,5 — concordat par abandon, 1841 et s.;— 
Ve Failliles te oi re cie. 

: Faillite. — Elle résulte do la cessation des paiements, 1635, 1659; — 
elle peut être demandée par toute personne y ayant intérét, 1639;— ct 
seulement quand cet intérêt est justifié, 1639 ; —elle peut être demandéo . 
uand il n’existe. qu’un seul créancier, 1638; — elle peut étre prononcée 
ans l’année qui suit le décès d’un commerçant, 16#1 et 1632; — il faut. 

pour êtré déclaré failli :.4° être commerçant; 2° avoir cessé ses paicments,, 
1643; — les tribunaux civils et criminels peuvent, en vertu de la plénitude 
dé juridiction qui leur appartient, déclarer l’existencé de la qualité dé com-. 
nierçant'et de l’état de cessation de paiement," 1643 ct 1644; — jugements 
reodus en pays étranger, 1646;—sociélé dissoute jusqu'à la liquidation peut 
être mise en faillite, 1651; —".....ainsi qu'un associé retiré, 1651; — une 
société anonyme rie peut être mise en faillite, 1653; — Ï en est de même 
d'une association en participation qui ne forme point une personne morale, 
1654 ;—Ja faillite de la société en nom collectif entraîne la faillite de tous les 
associés solidaires, 1655;-—la faillite doit être déclarée par jugement, 1658; 
—.iles différentes espèces de créanciers et de leurs droits en cas de faillite, 
1832 et 5.3 — de la répartition entre les créanciers et de la liquidation du 
mobilier, 1883 et s.3 — de la vente des immeubles, 1888 et s.; — de la ro- 
vendivalion, ‘1891 à 1912; — des voies de recours contre les jugements, 
1913 et 8.; — a faillite d'un associé est-elle une cause de dissolution de la 
Société?275 et s.—V.'Affirmation, Cessation de paiements, Concordat, 
Décès, Déclaration, Dessaisissement, Failli, Juge-commissaire, Juge- 
ment, Revendication, Syndics, Union, ‘Vérification, elc., ele." : 

iiFausse'déclaration. —V. Rélicence. Dust ee ee 

. Fautc.— Peut-on assurer contre une faute? 656, 682 et s.—V, Quasi- 
délit, 552et 2008ets. _% ....1.."...,. 4. ils. 

Faux. Lettres de change fansses ou falsifiées, 909 ets; ; — faux ac- 
quit, 904; — faux endossement, 906. Dites to 

Femme signataire de lettre de change. — V. Simple promesse. 
ÆFcmmes et filles non marchandes publiques, —Ne peuvent être sou- 

mises à la contrainte par corps, 1999. - 
Femmic du failli — Ses droits dans la faillite de son mari, 1868 à 

1882; — peines prononcées contre elle, si elle a détourné, diverti ou recélé 
des objets appartenant à la faillite, 19934... . : .:: : c'e 
«Femme mariée.—Le consentement du mari est nécessaire à la femme 
mariée pour faire le commerce, 31 ; — si elle est mineure, 32, — V. Ji 
neur.—Formes et étendue du consentement, 33 et s.; — si le mari est mi- 
neur, 375.— interdit ou absent, 38; — si le mari refuse, 39; — le consen- 
lement peut être révoqué, 36 ; — recours à la justice en cas de révocalion, 
40; — là capacité de la femme mariée autorisée est restreinte aux actes de 
‘commerce, 41 et 42; — règles particulières en ce qui concerne les immeu= 
“bles, 55;-— elle n’est commerçante que si elle fait un commerce distinct et 
‘séparé, 50; — dans quels cas et sous quelles distinctions le mari peut-il étre 
‘tenu des engagements contractés par sa femme autorisée à faire le com- 
“merce ? #3 et s.. RE ii 

Fcrmiez.— Peut-il faire assurer ? 650, 670. :



0 
s .. = - 892 TABLE: DES.-NATIÈRES. 

“Feu, Dans quels gas l'assureur maritime.en répongl5{ 4505 otis3; — “qué Cémprend ce Hsque dans l'assurance, [orrestre.? 692, cutuÿr — ;0CEt 
5 «FENS de non-recevoir en malière maritime, =. Dans'quels cas-etisous quelles condilions Îes demandes soiilyreponssées ,.162# et s155—qu'entend- ‘on bar la” réception des. marchandises? 1625 is; lesifins démon rece- voir peuvent-elles être invoquées, s’il y a avaries communes ? 1630; —quid, s'il ya abordage? 1633, … 

Fonctionnaires publics, 2 Ils peuvent être déclarés commer- Ganls; les peines sont pronpncées confre. quel ueszuns d’entre eux: hraison nn eh PEALES, SONY PrONONCECS Con(rG.q ] dé écriains fails commerciaux, 3,° * TÉL Cagrisdas sol ue 20024609 * 
A1 Æ0nds de,commeree. —)Règles:à: suivre dans là vente d'u fondè de al É: Car tn PE TITIANES “ F à SAR EE, 9965 rneSt-elle ace de commerce 2,2023;}6 -n duo us‘ 2 al ÆOrCC.majeure.—Dispensé-Lellÿ du protôti?i)4aret di Tir WE 
'Formules'imprimées pour les pulitér d'asiuranée. a 698 Et 1368 
FFoürnitüres (cibrenrise de) selle aéte € FOneree 2, 2023. pee RER ee UN oi fe LE UT 25 CNE UT FES de Justice 5e$ ont privilégiésisur le navire;1055zrmot Auo NO 
tilFrnis d'entretien ‘hibâtéinent:=Sont privilégiés St Jétavires"t 059. toFrâncd'aiariel — Règles &pplicables à eelté tlabée” 1827 bt 1590 "2 méntdte sobre huuzlfhis Le TS lus Si) GED és ui 
“Franc dé coulagé: Nc Çoulage, 1466, OT — EG ste Krancisation (acie de). — Définition, 1052; les, ventes de par- qe DDR bte pce nt dos dé,cet acte, 1076 ainsi 
que. les nome"dés propriclaires, 41 19 short ni 35 paibins y aan “'Filânchises tolales. —\, Franc d'avarie, 1527@115Mus o1 102 
sErct.  Î est spécialement ;affceté.aux Joyers,des gens lell'équipise 
DOG LS bris Moi eu ire epéelié, dans lé. hte partiel 28! Po 1 das 16, ARE AE 12025 rule quel jour court- ir? 1224) 1 diYerses 1fanjéres dont | Kélenent peut: drestipulés-$ 252 leti834 A0, A0 Fes tan d RAGENENt pi fu] = Lransporl des PR RTS ES a r@ lou enilotalitéss12573e-à Si la quantité. de marchanises $lippjée,n'a; pas élé chargée, 1953104 s°! tac si ta réleur.ne charge ricp, 14259 ctis.4, side <apityine aidés 
care. e’havire d'un pas grand tonnges FAC" CL S-5 1e #i lenavire est chargé à cucillette, 1264; — sile chareeür,re ire ses marchandises .peydant lé" V0y 20 1966 802, fr se Re ét ae oh jar. la au EdRes leur, soil par la faute du ME lainé" AOGS ets; — side gare a besoin d'étrgrudoubéiu1270)-56"ilne peul'érée: fallojhé AM ne pa NS CGR nuer lé: voyage; 1271 ele i28i ler par là fauté du Ca itainel 19735inate chandises.Vetiddes-en:cours dé Yuyhée, 1 TAF LU à ipiérüidtien ua Commerce. et que lo vire Koit/6bligé dé "revenir dvec fon Chargement, 1276jibniside nairé est arré1277 48 marehdnuises jetés TA Ciier, 18;— marchandises perdues où prises, 1279;-—s"il y a lichäl'des nat 
chandises prises. 1280;-gomment te failli 'coûtribution du\rachat 1282; — droils du capitaine, si le consignataire:réfise’iter payeril&fret:51283"vt S.j — privilége qui lui appartient, 1286 EtBjerre le:chargeur.nerpéut de- mander de diminution ni abandonner les marçhgndises pour, le frel,: 1280 et S; — à moius Qué les falaillés nié soient Vides'ou presque vides, 1291 ct s.; — lètfret fait partie du” déläisSement: 1554608; il'contribue aux ava”- ries grossés} 1577 eL's,52" il éüntribue du” jet,1507; — éomiuen Lobniri- bue-L il aux avaries'édnimunes 21598 1377. Ve Eure 65 a 
Fret acquis. — Il peut être l'objet d’un prêt à la grosse, 1320; — est affecté comnte accessoire du navire aux sommes données à la grosse, 1325; — règles en ce qui concerne l'assurance, 1a25ets. 557. 
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. Lousoept pres — Fret'& faie:—"L'emprunt: À'la grosse sur le frel'ä ‘faire ‘est prohibé, 
1320; — règles en ct qui concerne l'assurance, 1425 et s: PUS 

ar Fxet'stipulé à tout événement: = Peut-il étre l'objet d’an céntrat À 
- a grosse ? 1320 et 1322;.— est-il'affecté aux sommes ‘prèlées" à la grosso : -sur Le navire ? 1325 ;-— fait-il partie du délaissement ? 1555. Re 
bip entier 2 CG ee vip en Ho UE 

  

  

| ; tot : 

SORT nu ste BH pus 

soin potes ot Hier og Al ee te raies nitro , 
n>Gabarres: ii Lepréteur à la grosse répond-il des ‘harchandises 
chargées sur Les gabarres? 1446. ones nr 
sh GagCiKéontrat dé):"— Est usité en matière commérciale, 453 2 les 
règles n’en sont pas app'icables à l'ouvrier pour ses salaires de main-d'œu= 
vre, 45%; — il faut: distinguer si l’une des: parlies est représentéc’iüns le 
lieu 1péme où l'autre réside par, un mandataire, ou si elle s'y trouve clle- 
même accidentellèment, 454; — le coumissionnaire de roulage, n’a pas 
priVilége sur les marchandisés qu'il transporte pour ses avances, 155 ;,— 
on peut donner en nantissement des meubles incorporels, 456 ; — quil, si, 
Ja: créance, étant transportée, la sigoification. n’est faite que dans les ‘dix 
jours, qui précèdent la faillite? 457 et 1693 et s.; — les formalités du-droit 
civil ‘et l'art.” 05 "nc sont pas. applicables au nanlissement des effets négo- 
ciables, 458, — Y, Commissivnnaire, 365 es. 
Gage (créanciers anis‘ de)" — Règles èn Ce qui concerne les créan- 
ciers nanls'Üe gage én'cüs de faillite du débiteur, 1851 ets... in 

ae i sn 
sure asser te DaArde du bâtiment, Sopt priés 
.9:G£ns'del'équipage.zt Lé' propriétaire répond ‘dès füutes des! gens de 
l'équipage 4107527y sont compris le mécanicien et: le ‘chauffeur, 1107 ; 
ils no peuvent être arrêtés à bôrd pour dettés civiles, si ce n'est qu'elles f vige"1143 ‘et,$.1 "pour ‘celles-ci, on! doit fourhiréautign; étendue du cautionnement; 1145; règles en ce qui concerno 
les parts de prise,1t 181"; règles en te "qui concerne les marchandises 
as$urées par;un homme de l'équipage ou’ un passager, 1420. = V. Loyers 
des Matetot$ et gens dé l'équipage"? "tr it LUE oi 
Gérants = V.,'Sociélé en nom collectif, 137.et 5.; — Société en 

2 ; =" Sôciélé anonyme, 170 es... i 
d'affaires. —, La géslion de l'affaire. d'autrui est un quasi- 

our présu par. le Code Nap., 554; — délinition et devoirs qu'elle im- 
pos”, 594 5 —"oblisations du maître de l'affaire, 555,; — dans l'assnrance 
terFesire, 641, 672 61 s.;— dans la commission, 380. : … : : 
‘.Gonrniets (courtiers), piqueurs de vin. —' Règles particulières à 
SGUrUierSs AA 4 LUE erieque ee 
Grand sabotage:—Définition, 1537 ; —les navires au grand cabotage 
sont-iix assujettis à; la visile-? 1134 et See | 
Grèêle (assurarice-tontre la), 642, 646'et 650. ° ‘ 
lGiôs$elapéituré. Æ'V) Coniral à la grosse, 1995 cts. , 
iGucrre (déciaration de). — Est au risque des assureurs, 1419 et 
1455 = la dépréciation'par suite de la différence des cours est-elle à la charge dés'aSsureurs? 1525 ; la prime peut-elle être augmentée ? 1418 
ets. Pa .. ce 
jee ei C 2052915 se LINE} nu ‘H. 

. 4 
‘4h? RAAMIPRESE 

. Homologation. — Du concérdat, 1798 et 5. 
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- Hôtel garni. — Est-il établissement commercial? 2046, :2: ti ri uyrt 
‘Hypothèque. - = Règles sur les'droits des créanciers hypothécaires: 

et'privilégiés, en cas de faillite, 1768, 1783, 1805, 1818,:1831; 1852; 
186, 1865 ets: ; — peut-elle être consentie” par let mineur. commerçaht 1 
53 el s.; — et par la femme commerçant ? 594" ie en np el 

fiat re 

PU OU it cet pos cie no ee cs 
= | 

Immeubles. — Ne peuvent jamais être la matière d’actes-de’ com, 
merce, 2026 et 2048; — | matériaux provenant de. démolition et denrées 

4 

détachées ‘du:sol, 9026." De oestieont Le pie A 
Hhimeubles, d'un failli. —_ Règles à suivre pour la vente, 1888 et St 

“imprimeur.” 2° Législation épéciälé, 15; — un “brévet dinprise 
meur peut être mis en société, 83 ; — il est commerçant, 2046. 

. Emputation du paiement fit ba le débiteur, 521, 1% “+ 
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sXncendic.— Que comprend ce risque dans l'assurance terrestre ? ? 652; 
—<tet dans l'assurance maritime ?.1450 et 8,1, 55: - Lou aquins 
‘'innavigabilité. — Est ün risque à la charge de l'assureur, 1493 ÿ 
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7 intérdiction de commerce. — Règles, si- elle’ survient} » en ce qui 
concerné l'eñgâägément des gens de équipage,” 1186 et 1187 ; — règles'en 
ce qui concerne l’affrétement, 1225 et s.; — règles en ‘ce quiconcerne/lo 
fret, si lo‘navire est obligé dé revenir avec son: chargement\ A27Gretsr, 

Entérêts: — À quel taux ils peuvent êlre perçus ‘dans le commereë 
et réglesibur: leur capitalisation, 635-et:s.; — dans le.prèt.àh la grosse, . 
1998 et: 8.3 =—.dans le contrat: ‘de. société, A5% et155; nt, dela: “lettre] de 
change non payée;’1015iel s.; — les intérêts. de‘la. dette, sont-ils pris.en 
considération pour;ta contrainte par, corps? 1998 et 2000. era, 
‘intervention (paiement par). —iV: Paiement par. intervention) 
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. “Inventaire. — 7 préserit par” le Code de commercé, 59 ets. — en Cas 
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cessité de procéder au jet, 1592 ets.; — où ct comment est-il procédé à 
Pétat des pertes et dominages ? 1518.et 1595 ; — comment est faite la ré-.
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partilion et sur quels objets porte-t-elle ? 1597 et s.; — marchandises char- 
gées sur le tillae, 1601 et s.; — si le jet ne saüve pas le naviro ou.s’il se 
perd en continuant sa route, 1605; — effets jetés 'el recouvrés; 1607 et 
1612 ; —: navire ouvert-ou -sabordé, 1608 ; — marchandises mises dans. 
les barques ou alléges, 1609 ; — lo capitaine el les gens de. l'équipage: 
sont privilégiés, 1611. _ ‘ | ‘ 
Lieu — V. Contrals aléatoires, 568 ets.; — Marchés fictifs, 354 

cts. .. . 
‘Journaliste. — Est-il commerçant ? 2020. . : :1.: ie 
«Jours de planche. — V, Starie, 1920. . nu": . LOU canne 
Juges au tribunal de commerce, — Leur nombre et môde d'élection; 

1989 et s.;— conditions d'éligibilité, 1992 ;— mode de nomination, 1990.et 
S:, 1993 et,s.; — caractère des fonctions de juge et prestation de serment, 
art. 628 ets.’ . M 1 NS ‘ D u VUS n ct ï: dis diise 

Fugces suppléants au tribunal de commerce, 1994. 7 TU 
 Tugc-commissaire. — Nomination du juge-commissaire, 1707 ; 
— les suppléants pourront être appelés à ces fonclions, 1707 ;'— catses de 
récusation, 1707; — atiributions du juge-commissaire, 1708 : = recours! 
contre les ordonnances du juge-commissaire, 1709 ; — remplacement du 
Juge-commissaire, 1710 ; — le juge-commissaire pent dispenser de: l’appo- 
sition des scellés, 1711-et 1730 3 -— il intervient dans la nomination et le 
remplacement des syndics, ainsi que dans la Gxation de l'indemnité, 1719 
{sel 1723 ; — il peut autoriser un syndic à faire séparément des ,acles 
d'admiristration, 172%; — el à continuer provisoirement l'exploitation du 
fonds de commerce, 1731; —et à rendre les objets dispendieux.à conserver, 
1532; — et autres objets mobiliers, 1746; — le juge-commissaire entend. 
toute personne sur les causes de la faillite, règles à suivre, 1738 ; — il intei- 
vient dans les transactions, 1747 ; — il fixe les conditioris du‘travail du failli, 
s’il est employé par les‘ syndics; 1750 ; ‘il arbitre les sommes nécessaires 
pour l'administration de là faillite, 1751 ; — il convoque les créanciers pour’ : 
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délibérer sur le concordat, 1772'et 5,5 — il dresse prôcès-verbäl:.dey l’as- 
semblée, 1775; — il est entendu avant l’homologation du concordat,;1799; 
= ses devoirs, quand les créanciers entrent en état d'union, 182#.els.; — 
répartition de l'actif, 1883 ct s.; ;— vente des immeubles, 1888 :et.5.; —, 
revendicalion,-19{1.et 5,1... ; te C2 ann can iUp 99 
. Augements préparatoires. — Les tribunaux de commerce peuvent: 
ils en connaître ? 208%: .: 12°. dastoy cdi ant boun A et hest 
‘’Augements rendus en matière de faillite: Opposition, 1913 et s:; 
1918 et s.5'—"appel, 1922 et s.; — quels jugements ne sont- susceptibles 
ni d'opposition, ni d'appel, "ni de recours en cassation}:1925:: : 124 12a1) 
Jugement ‘déclaralif de’ faillite! —"Conslitue l'état judiciatreide 

faillite; 1655 et° 1659 ;:—: il doit: êtré rendu public) 1661;:— il emporte 
de plein droit dessaisissement pour le failli, 1662; — étendue de ce: des- 
saisissement. et règles à.suivre, 1662 ét s.;1— V.- Dessaisissement ; — 
il rend exigibles les dettes passives non échues, 1676; —:débiteur d’une 
lettre de change, 1676 ; — le jugement arrête Je cours des intérêts, 1677; 
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-—les droits d’hypothèque et de privilége pouventéire inscrits jusqu'au juge- 
* ment déclaratif, 1702 ; — restrictions apportées par la Joi, 1702 ; — pou- 

voir laissé aux tribunaux pour annuler les inscriptions. tardives, 1703 ; — 
extrait du jugement doit étre envoyé au procureur impérial, 1716. ur. 
-. Jugerncenés rendus.en pays étranger en malière de. faillite, 1616. 
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drééé'én France CL payable en pays étranger, 704 els; lettre de change 
créé ATétranger el;payable,en, France, 19%et s;: — lettre de change sou 
arte, chdéssèe, où acceptée, SoiLà l'étranger par, des Français, soiten France 
par des étrangers, T9/LeLs. ot 8565. la 1Jelire de, charge. peutiêtre 
payable un auiré domiéilé que celui du ré el-ètre créée, pour.le compte 
dun ticrs, 798 ; — quelles lettres de change sont réputées sinples promes- 
ses, 109 et te ellus Léufifintitles? &i elles sdnt'séuécrités par dés thttredrs 
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Menl,"170% et s%'—1'cotiment"s'exercent'ics recours, én'cas de faïllité dy 
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, Lettre dechange pourçompte.— Définition, 198 5055: Iaiprpxision 
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obligé envers les tiers, 811 ; — le tiréne peut acquérir de droits gonre le 
tiféur- pour coinpte qu'en agissant après prot el pa ftervention, S1L'éts.; 
— Droits et obligations qui résultent de la leliré de ‘change pour compté 
entre toutes les parties, 813 et 555 —"Comiiénl's'éxercent les Yécénrs én'cas 
de faillite ‘du tireur: pour compte, de l'accepleur-el du donriear: d'ordre, 
18ttcts. sd Let 
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essentielles pour la validité de la lettre de voilure, #77;— l'existence même d'une lettre de voiture n’est pas néceasaire pour : ‘obliger. Je voilurier, 478 ; — la leltre de voiture peut n'être pas faite ei double original, 479 ; — clé est assimilée au ,Connaissement et peut être fqite à ordre au porte ÿr,09 à PERSONNE GioiEu 147 9 Pere” CSlÉS ! S'appriqi RENE AUX NOR FUNé EE gants; 493. di NUE ET HU O En e su 
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commerçant, si elles lui accordeni ürie protection ou ‘un privilége rêfusé par 
la législation française, 11 ; — ni pour déterminer la force probaïite'résul- 
tant'des livres de commerce ; 72 ; — lettre‘ de: change créée’ en’ France et 
payable en pays étranger ; ou créée én' pays étranger et payable en Franté; 
‘ou: souscrite, endossée et acceptée soit à l'étranger par des Français; soit 
‘en France par des étrangers, ' 19% et’ s., et 856 ; — les lois étrangères ne 
peuvént être invoquées par l'étranger, imilitaire, magistrat, ecclésiastique, 
elc:;'qui a’ souscrit une lettre de change, 794 et 810 ;-— la loi étrangère , 
est suivie pour l'échéance, 852 ; — règles pour le paiement des lettres de 
chärigé"en monnaies étrangères, ‘900 ; — règles pour le recours; si les dé- 
bitelirs de lettres de clianges résident en pays étranger, 967; — règle en ce 
qui conterne le rechange, 1014; — concordat conclu à l'étranger, 1803." 
Long cours (voyage: de), — Définition, 1537." 7 je “ 

. Loterie (billet de). —N, Contrats aléatoires, 568... 
i Louage (contrat de).— Définitions générales, 605 et s.; —. règle en 
ce qui concerne le louagedes commis et principalement des commis voyageurs, 
606 et 607,; — règles en ce qui’ concerne le louage d'ouvrage ct particu- 
lièrement avec les ouvriers, 608 et s.;— règle en ce qui concerne le con- 
trat d'apprentissage, 614 ets.; — le louage est-il acte de commerce comme 
l'achat et Ia vente? 2027 eL 2087. , 2 "je. 1,4 

:Loycrs des lieux incendiés, — Ts sont dus par le locataire ; sont-ils 
compris dans le risque locatif ? 65%. :. à: 0 
“Loyer des magasins où se trouvent déposés les agrés du natire! = 
Sbnt' privilégiés sur Le navire, 4058. +‘  :: ET 
‘'Loyers du capitaine, des matelots el gens de l'équipage.—Les règles 
sont communes au capitaine,’ aux: officiers et à tous les gens de l'équipage, 
1208 ; —les engagements se contractent de quatre’ niañïères : au voyage, 
au mois, au profit et au fret, 1178; — règlés en cas de contestations, 
1179 ; — étendue présumée de l’engagement et obligation de s’y soumettre, 
1180 ;—.le capitaine niles gens de l'équipage ne peuvent rien charger pour 
leur'compte, 1182 ; — si le voyage est rompu, 1183 cts. et 1187 ; — s’il 
ÿ a interdiction de commerce où arrêt du navire, 1186 et s.; — si le voyage 
ust prolongé ou raccourci, 1187 et s.; — si le voyage est retardé, 1188; — 
rééles'en ce qui concerne les matelots engagés au profitou au fret, 1190; 
——.én cas de perte du navire, ils ne peuvent prétendre aucun loyer, 1191'et 
s.3"— si quelque partie du navire est sauvée , 1193 et s.; — les matelots 
sont payés des journées employées au sauvetage, 4193: "—"matelot tombé 
malade. ou blessé au service du navire, 1196 ; =..."blessé en’combattant les 
ennémis, 11973; —... blessé A'terre, s’il est sorti du navire sans autorisà- 
tion, 1198; —.. décédé pendant le voyäge, 1199; — quid du capitaine qui 
s'est &uicidé ? 1199 ÿ —. matelot pris ct fait esclave, 1200 cts.;: — ;droir du 
inatelot congédié.sans cause valable, 1202 et s.; — Jes loyers du capitaine 
et des gens de l'équipage sont privilégiés sur le, navire, 1060; —le navire 
et. le.fret y sont spécialement affectés, 1206 ; — quid, si Le propriétaire s’est 
résbrvé le. fret? 1207; ‘nul prêt à la grosse ne peut étre fait sur” les 
loyers, 1323; "ni aucune assurance, 1432 ;" — tout' accord ou conven= 
tion‘ pour salaires et loyers d'équipage est acte de ‘commerce, 2056.:"*°:-: , 
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Maître denavipe, — V:Capitaine. rs, ;.. cale hero 
A Mandat:(Contrat de)..—.Les vapporls du commissionnaire; et: da 
.Commetlaut sont, exclusivement régis par les règles. du Code Nap. sur..le 
,mandat,-377 ; — définition du mandat, 378 ; — comment il se forme, 379 et 
18.5 = il peut étre donné et acceplé tacitement, 380 ; — mandat donné. par 
lettre, 381 ; — exécution, 382; — en droit commercial, le mandat n’est 
pas présumé graluit, 383 ; — le gérant ou negotiorum gestor en cas de ra- 
tification a droit également à un salaire, 383 ;:—" le mandat: de commission 
ne peut être général, 387 ; — il emportera, presque, toujours le droit d'agir 
-Comme propriétaire et de toucher le prix-de vente à l'exclusion du proprié- 
‘aire même, 387 ; — capacité de la personne choisie, 388 ; —!0bligations 
du;mandataire, 389 et s.; — manière dont le mandat doit être exéruté, 391 
ct s.; — le commissionnaire répond de sa faute, mais non de la faute très- 
légère, 394 ; — il peut invoquer, à charge de les’ prouver, les cas forluits 
ou de force majeure, 39%; — il répond do sa négligence, 395 ; —"il est res- 
‘ponsable Cans tous lés cas des sommes qu'il a entre les mains, 396 5 il 
cst leau d'indemniser le commettant, s’il s'est écarté dans le prix où dans 

, les conditions des ordres qu’il a reçus, 397 ; — le commeltant peut réfuser, 
‘si le commissionnaire s'est écarté des ordres pour la qualité, "397; "10 
comnissionnaire, s’il agit de bonue foi; peut exécuter la commission'aveé 
les objets qu’il a en sa possession, 398 ; — le commissionnaire est tenu'de. 
donner avis de la conclusion de l'affaire, 399 ; — et de rendre compte, 400; 
— le commissionnaire répond de celui qu'il s'est substilué, 401 ; —"s'it 
à urgence, le commissionnaire doit, . dans tous les cas, se substituer quel- 
qu'un, 402; — entre plusieurs commissionnaires, Ia solidarité n'existe que 
si elle.est stipulée, 403; — le commissionnaire doit l'intérêt des sommes 
qu'il a employées à son usage, 40%; — il n’est pas tenu cnvers lés tiers, 
sil'a donné une, connaissance suffisante de ses pouvoirs, 405 ; — le coin- 
mellant est tenu envers le commissionnaire de lui payer ses salaires, de lui 
rembourser ses avances et de l’indemniser de Loutes pertes, 406 et s.,'411 
et s.; — le commissionnaire peut retenir ou’ vendre même, avec l'autôri- 
Sation de la justice, les marchandises qu'il a entre ses mains, s’il n’est pas 
remboursé, #08; — il ne peut faire cette vente avant l'échéance des avan 
ces faites par lui, à moins que.les marchandises ne, se détériorent pir un 
cas fortuit et non prévu, 40); — le tribunal compétent est celui du lieu où 
1 commission a été exécutée, 410 ; —: je mandat finit par, la réyocalion du 
mandataire, par le décès, la faillité ou la dissolution. de.la société; 412 et. 
S.;,— le mandataire peut renoncer au mandat, #15 ; —‘il faut, en matière 
commerciale, appliquer avec une extrême réserve les principes du droit 
vil en semblable matière, 416 ; — obligation en cas de décès, 417 ets, 
.. Mandat tacite. — Pour assurer, 641, 672 ets... à}; ou 
“ Miandats.—Doiventétre assimilés aux lettres de change, 978 et:1022, * 

‘iRfauufacturicr. — Est commerçant, 2028 et 2041, 2 ur 
“yjarchande publique. —.Y. Femme mariée. Ur re Li . 
Marchandises. — Vente ét achat sont actes de commerce, 2018 ! 
— si'elles sont achetées pour l'usage personnel de l'achèteur, 2073... cr 
‘'iarchés dterme.—:V. Agent de change, 354.et 5 —. Ve Vente 
{contrat de) pour les marchés à livrer, 587. ‘ Î 
Marchés ficlifs, 354 cts. et 568 ct 5. | 

Mari et femme. — La contrainte par corps ne peut être prononcée au 
profit de l'un contre l’autre, ni simultanément contre les deux, 1999.,:: 
Marques de fubrique. —.Légistation qui les. régit, 116, 117, 118, 

120,121, 122 ; — marque étrangère, 124, — V, Nom d’un fabricant, 
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Riatclots. — V. Gens de l'équipage. 

. Riédecin. — N'est pas commerçant, 2020." 
Mcnuisicr. — Est-il commerçant ? 2071. ‘ 
REess agcries (entrepreneur de). — V. Commissionnaire' de rou- 

lage.— 1ls Sont soumis aux mêmes règles que les commissionnaires de rou - 
lage, 464; — règles en ce qui concerne le transport des voyageurs, 464; — 
ils ne peuvent limiter d'avance leur responsabilité à une somme de 130 fr., 
J5roL465 ; — ils sont tenus, même quand les objets n’ont pas été inscrits, 

L. ". . 
Heubles corporels cl ‘incorporels. - —_ - Leur définition quant à là “com. 

péience commerciale, 2019 et 2021. 
2cubies indusériels. — L'achat et” la vente sont-ils acles de com- 

merce ?- 2018 
Vicunicr. Est-il commerçant? 20! mL. 
Néineuxr. Conditions sous lesquelles le mineur peut être commerçant, 

22 els.; — ou faire même isotément un acte de commerce, 30 ; — le père 
ne peut autoriser son fils à passer un contrat commercial avec lui, 98 ; — 
l'aulurisation doit étre expresse et obtenue avant que le mineur a "entreprenn ne 
le commerce, 23; — clie peut être limitée, 23; — la capacité du mineur 
est restreinte aux actes de commerce, 25, 52 et 53; ; — règles particulières 
en ce qui concerne les immeubles, 52, 53 et 54 ; — ? l'autorisation peul âtre 
révoquéc de plein droit ou retirée, 29 : — Ja lettre de change souscrite par 
le mineur non commerçant est nulle, 807 ; ; — n’est pas soumis à la con- 
traiute par corps, 1999 ; — vote dans le concordat, 1781. 

- Féinistère: public. —. Doit-il être entendu, quand les tribunaux 
civils jugent en malière commerciale ? 2089; — droits du ministère public. 
en cas de faillite, 1744, | 
Fionnaie étrangère: — - Lettre de change payable en monnaie étran- - 

gère, 900 ; — évaluation de l’objet assuré en monnaie ftrangère, 1405. 
monopoles de PEuas 21: ‘ . 

Laslt ou 

1 
DUT ON 

Nantissement. _Y. Gage (contrat de, 453cts. ; 
Raufrage. — Droits du prèleur à la grosse, 137% et S; .; — est. un 

risque à la charg ze de l'assureur, 1445 et 1! 191 ; — l'assuré doit travailler 
au sauvelage, 1511. 
Navigation fluviale. — La disposition de l'art. 915 qui ne permet 7 

pas de saisir le bâtiment prêt à faire voile ne s'étend pas aux bateanx sur - 
rivière, 1098 ; — it en est de mème de l’art. 216 relatif à la responsabilité" y 
du propr iélaire et? à l'abandon du navire, 1108. 
Navires. Leur nationalilé 1032;-— les navires sont meublés, = 

4051; — la possession ne vaut pas litre, :1077 ; — ils sont affectés’ aux 
dettes du vendeur ; mature de cette affectation, 1053 et 1059 ;: —"défi- 7 
pition du.mol navire et de ses accessoires, ‘et à quelles” embarcations il: 
s'applique, 1051 ets.; — quelles sont les dettes privilégiées sur le navire ?. 
103! «et S.;— et comment doivent-elles être justifiées ? P 105% ets.;—les pri-" 
viléges ne subs'slent pas en cas de perte du navire sur les sommes dués par. 
les assureurs, 1070 ; — comment ils s’éteignent, 1071°et s.; — ‘quand le’. 
navire est-il réputé avoir fait un voyage? 1074 #3 — comment doit être faite 
la vente volontaire dun uavire, 1046; —. elle ne préjudicie pas aux droits 
des créanciers, 1078; — comment se preseril la propriété d'un navire: 
1077 ;— le bâtiment” prêt à faire voile n’est pas saisissable, 1098 ct s.; — 
quand le uavire est-il réputé prêt à faire voile? 1101; — sa désigaation
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-Officicrs publics el ministériels. — Ils peuvent être déclarés com 
- merçants, 2 el 3. : : RS ES 

Offres réelles, 520. : Do tort tete" 
Opéra. — V. Droits d'auteur, 736. CU TT 

: Opposition— au jugement rendu en malièré de faillite. = Règles 
à suivre, 1913ets. et 1918 et 5.; — au concordal, 1795 et s.3— au pate- 
ment d'une lettre de change, I7 es. Luce 

Ordre. — V. Endossement, … à . ir  … :, Dirt ti 
* Ouvrages. V. —Droits d'auteur; 18cts. : : crea 
Quvrier.— Peut-il être commerçant Ÿ-2040 : les règles du contrat 

de gage ne lui sont pas applicables pour ses salaires, 45%; = règles du 
contrat de louage entre le patron et l'ouvrier, 608 et 6. — V. Prud'hommes 

P 

Paiement’ (du). — Est uit mode d'extinction dés obligations, 517.— 
V. Obligations conventionnelles. cut Li 
"Paiement fait par le failli.— Quand est-il valable ? 1681 ets. . 

Paicinent fait par erreur. — Ce paiement oblige celui qui a reçu à 
restituer, 556; = règles générales el distiñéuions, 557. : 
Paiement d’une lettre de change. — Comment doit dtre payée la 

lettre de change, 899 et $:; — monnaie étrangèie, SU0; — pâiement avant 
l'échéance, 901 ; == paiement à l'échéahce, 902 et 5.3 :— paiement sur un 
faux acquit, 904; — paiement à une personne incapable, 905; — paiement 
par suite d’un faux endossement, 906 ;— la lettre de change payée doit être 
remise et porter pour acquit, 907 ; — paiement par erreur, .U0S ; — let. 
tres de change fausses, 909 el s.; — le paiement fait avant Péchéance peut 
être refusé, 914 ; — paiement fait sur2°, 3°, 4°, 916 ; — si le duplicata est 
äccéplé, 916 ; — quand l'opposition est-elle autorisée ? 917 els; — règles 
‘pour le paiement, ..en cas de perle, : si ia lettre n’est pas - acceptée, 919 ; — 
si clle est acceptée, 920 ; —...si le proprictaire ne peut représenter nn 
duplicatä, 92 ets.; —....en caë de refus de paiement de la lettre perdue, 
923 et 5,: — inarche à suivre pour se procurer un duplicala, 996; — une 
cauttôn doit étre donnée et durée de l'engagement qu'elle à pris, 921 et 927 ; . 
—paiements -comple, 928 ; — aucun délai ne peut être accordé, urt, 135 
et 920 ; — däns quel delai fe paiement doit-il être exigé? 93% et s.;— jour 
de l'échéance, 936 ; — le refus de paiement doit être constaté par un acte 
de protestation où un prolèt, 923 cts. ct 938 ; — comment s'exerce le re- 
cours en garantiè, ën cas de non-paiement, 958 ets:; — iniéréls de la 

lettre dé change hot payée, 1015 et s.; — intérêts des frais de protêt, re- 
chaïñge et autres frais légilihes, 101%: ot Er 
‘Paiement par intervention d'une lettre de change. — Toute per< 

sonne peut intervenir après protêt, 930 ; — le tiré oblient-il la subrogation 
sans protèl? 931; — règles en ce qui concerue le paiement ‘par inlerven- 

“tion, 932 els. ir pot tr role 

Parents ef alliés. — Au profit de qui Ja contrainte par corps ne peut 
ètre prononcée, 1999, FT Te 

‘ Participation (dssocialions commerciales én}. — Les associa- 
tions en participaliôn ne forment pas une quatrièmé espèce de société com- 
merciale, 246 ; — il est difficile de définir en quoi la participation diffère de 
la société en nom collectif non publiée ; espèces fournies par la jurisprudence, 
246 ; — son caractère distinctif, c’est qu’elle ne forme pas un être moral - 
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distinct des participants et qu’il n'existe pas de biénS’ Sociaux, 2#7 ; = la Convention n’a pas d'autre but que de Partager; après les opérations termi- nées, le bénéfice ou la perle, 27; — il n'existerait de communauté que B’il ÿ avait üne stipulalion expresse, 247 3 — critique d’un arrêt de là Cour de Cassation par ML. Delangle, 247; — dissentiment avec MM, Delamarre et Cpoitvin, 247; — le parlicipani qui a fourni les fonds reste propriétaire exclusif des marchancises qu'il a acquises, 248; — il conserve la revendi- calion et le privilége en cas de faillite, si ces marchandises se trouvent entre les mains du participant, 218; — de participant à participant, la liquida. tion s'opère d’après les mêmes bases que dans une sociéié en nom collectif, 249 ;— à l'égard des tiers, il n’y à jamais solidarité entre les parlicipants, 250; .— il n’y aurait solidarité qu'aulant que l'association, cessant d'être une parlicipation, constituerait une véritable. société, 251 ; — Jes Cours impériales sünt souveraines pour décider si les rapports qui existent consti tuent une simple participation ou une société, 252; — une participation peut n’avoir pour but que l'achat en-commun,. 253; =— aucun acte n'est” nécessaire pour contracler une participation, ni pour en établir l'existence, 25%; — elle peut être prouvée même par fémoins. 234 ÿ — les thêmes règles sont Suiviés pour prouver qu’elle est dissoute, 255; — les formalités pre- sctiles pour fes sociétés ne s'appliquent pas aux participations, 256: — a queslion de savoir si le décès met fn à la participation dépend des circon- Stances, 269 ; — une participation ne pourrait êlre mise ei faïllite, 1654. 
Passagers. — Conventions pour le transport des pâssigcrs, 195% els" Patron de navire. — V. Capitaine, ve 
Peintres. — V. Droits d'auteur, 738ets. . 

‘ Pépiniériste. — Est-il commerçant ? 2071, 
‘ Perquisition (acté de), 997. Hs LL Perte de la lettre de chañge, — V. Paiement, 919 ci s. u . Porte de la chose due ou impossibilité d’acquitler l'obligation, 530. 
Petit cabotage. — Les navires qui ne font que le pelit cabotagé sont-ils assujettis à la visite? 1136 ; — ics marchandises peuvent être chip gées sur le tillac, 1140 et 85 — définition, 1537... ….. . 1, 
Perte ou arrivée des objets assurés, — Assurance faite après cel: événement, 1483 ets. : DUT Se A 
Perte des trois quarts, — Autorise le délaissement, 1494 ets. et1514;' — évaluation, 1500 et 1508 et s.; — vente faile Pour pourvoir aux répara- tions, s’élevant à plus des trois quarts, 1514, . " 

-_ Pharmacien. — Législation spéciale, 
20#7. LL UT Lee ee su _ 

. Pillage. — Quand l'assureur en répond-il ? 1443,.1453., 
Pilotage (droits de), tonnage, “calé, amarrage, bassin ou avani: ‘ bassin. — Sont privilégiés.sur le navire, 1056 ÿ— ne sont pas avaries, 146% e11587. D pe eq ue pre 
Pilotes lamaneurs. — Ils doivent obtenir le paiement d loupe périe au service d'un nävire, 1056. . ï 
Police d'assurance lerrestre, 638 ets. —V. Assurance lerrestré. Police d’assurante maritime: —"Enonciations qu’elle doit conténir 1360 ets.; — elle peut s’appliquer à plusieurs assurances, 1390; — règles particulières en ce qui concerne les chargements faits aux Echellé du Le- vant; et autres parties du monde, pour l'Europé, 1404; — l'action dérivant d’une police d'assurance est prescrite par cinq ans, 1614 et &. ee 
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: Port permis, 1182, Du stop qu urnes 

: Porteur de la lettre de change (droits et devoirs di: pans quels 
: délais’ le porteur doit-il exiger le PI ou l'acceptation, 845 et J3#ets.; 
—.jour de l'échéance, 936; — il doit constater le refus de paiement par 
un protèt, 938 ets., 951 et s.; 5 — s’il en est empêché : , par” force majeure, 
942 et s.; — s’ilexistela mention retour sans frais, 944 ets.;— aucune 
circonstance ne dispense du protêt, 953; :— il peut être fait avant l'é- 
chéance, s'il y a faillite, 95%; — doit-Ht être renouv eté à l’échéance ?.955 ; 
— il doit notifier le protèt et faire citer le débiteur en jugement, 961 et s.; 
— lettres de change. payables à l'étranger, 967 ;-— comment peut et -doit 
être exercé le recours en garantie? 958” ets:; .— si le recours est'exercé 
collectivement, 968 et s.; — après l'expiration des délais, le porteur et les 
-endosseurs sont déchus, 973 ets.; — si le lireur justifie qu'il y avait pro- 
vision, il est déchargé, 980 et s.;— le souscripteur d'un billet à domicile’ ne 
peut: êtré assimilé au tireur, 988 ; — les déchéances' cessent, si le débiteur 
reçoit les fonds destinés au paiement, 990 ; — le porteur peut, avec la per- 
mission ‘du j juge, saisir conservaloirement les effets mobiliers du débiteur ; , 
991 ; — restrictions dirigées rontre le porteur dans l'acceptation, 8 #5. 

QE 5 acquit. — . Lä lettre de change payée dit porter pour acquit, 

Pour.compte. — — Y, Lettre de. changé pour compté, Assurance 
“pour, compte, 1369 el s.. . 3. : 
‘Pour un tel. — Endossement signé pour: un a tel, 8 1j — - acquit ‘sigaé 
pour un:tel, 9075. 2h: 4 jou 
‘Prenecur d'une tettre de charge. — Son n nom doit être indiqué, 789. 

Prescription. —Est un mode d'extinction des obligations, 532 cts. . 
— règles en matière de lettres de change, 1033 et s.; — en matière d’as- 
surance lerresire, 698ets.; — en matière d'assurance’ maritime et de con: 
trat à Ja grosse, 1614 et Si — * pour les autres contrats, maritimes, 1620.— — 
V. Fins. de non-recevoir. :, 5 Lie mu 

-Présomptions (des): — Les Drésomptions: quoique non 1 comprises 
dans l'énumération de l'art. 109, C. comm. peuvent, servir de preuve en 
matière commerciale, 549. . 

: Prêt (contrat de). — Règles qui régissent ce contrat, 616 as. _ V. 
Dépôt irrégulier, 618ets., ‘el Crédit ouvert, G20 ets. + 1 à 

:Preaves des obligations cñ malière commerciale, 535. Actes pu! 
blics, 536 ; — actes sous seing privé, 537 ; — Bordercau, 538; — Facture 
acceptée, 539; — Correspondance, 510 et s.; — livres des parties, 542; 
— preuve testimoniale, 5i3ets.; — présomplions, 549. 1 Le 
Preuve testimoniale. — La: preuve testimoniale forme le ‘droit com- 

. mu en matière commerciale, 543'et ss" «ut ie matt stat? 
Prime, — Est privilégiée sur le navire, 1068; — elle peut être assu=" 

rée, 1415 ; — elle peut être augmentée pour le temps de guerre, 1418 ; —- 
elle doit être fixée, 67 et 138%; — l'assureur ne reçoit: que. Jes deux ! ‘liers 
s’il ne se fait pas de changement’ en retour. 4467. + : Bot Li 
Prime (double). — Quand est-elle due ? 1486. : CE 
Prise. — L'assureur en répond 1458 et S., 4180 cts.; Le “règles en ce 

qui concerne le rachat, 1563, - 
Priviléges. _ Règles à à. suivre en cas de faillite du débiteur, pour 

Yexercice des ? priviléges, 1855 et si _ r priviléges eur les navires, 1054 ets 
— Hypottéques .
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Prodigne. — Ne peut faire le commerce, 10 ; — la lctire de change 
- souscrite par lui est-nulle, 808... :…. PUR os rs 

Produits agricoles, 191.— V, Nom d'un fabricant'et Marques 
de fabrique. : : +. Pt PT ET. nt Ce Ve. 
.: Profit acquis. — Il peut être l'objet d’un contrat à la grosse, 1321, 
‘Profit espéré. —. L’emprunt à la grosse sur le profit espéré cst 
probibé, 1320 ; — ainsi que l'assurance, 1434... 
‘‘Profit maritime des sommes prélées à la grosse. — Ne peut être 
assuré, 1433, 27 tele Ts mic 
‘Promesse d'action. — V. Société anonyme, 179 ets. — Si la 
promesse d'action est vendue, 217. -” | 

.… Promesse de, vente. — V: Vente, 518. - 
. Propriétaire. — Les actions intentées contre un propriétaire, cul. 
livateur ou vigneron, pour vente de denrées provenant de. son crû, ne sont 
pas actes de commerce, 2070 et s.; — celle règle est-elle absohie ? 2070 ; 
— l'achat d’outils et ustensiles pour les travaux agricoles n'est pas acle de 
Commerce, 2072 ; — quid des bestiaux ? 2072; — droits du propriétaire en 
cas de faillite, 1706; — peut-il toujours faire assurer ? 641 et 1368, .. 
‘Propriétaire de navire.— Laloi ne distingue pas si le propriétaire 

est où non armateur du navire, 1103 ; — il est responsable des faits du ca- 
piltaine, 110#ets.; — exceptions, 1106 et 1108; — la responsabilité 
s'étend aux fautes des gens de l'équipage, 1107; — comment l’action ‘doit 
être intentée ? 1109 ; — la responsabilité cesec par l'abandon du navire et 
du fret, 1110; — le propriétaire conserve le profit des assurances, 1111 ;— 
conséquences et formes de l'abandon, 1412;.— ces règles ne sont plus-ap- 
Plicables, si le propriélaire est capitaine, 1113 ; — quid quand le navire 
appartient à plusieurs personnes? 1114; — sont-clles solidaires ? 1115; — 
règles en ce qui.concerne les navires’ armés en guerre, 1116 ; le pro- 
priétaire peut toujours congédier le capitaine, 1117. et s.; — quand y a-t-il 
lieu à lui payer une indemnité ? 1419 ; — exception quand le capitaine est 
propriétaire de plus de la moilié du navire, 1119 ; — le capitaine congédié 
peut renoncer à sa part de propriété, 1120 et s.; — en ce qui concerne l'in- : 
térét commun des copropriétaires, l'avis de la majorité est suivi, 1123ets.; 
— règle à suivre en ce qui concerne la licitation, 1125 et s,; — . chaque 
propriétaire pent vendre sa part, 1196; — les copropriétaires sont commu- 
pistes et non associés, 1127 ; — Je capitaine forme l'équipage, mais de con- 
cert avec le propriétaire, 1131 et s.; — quels sont les pouvoirs du capitaine: 
dans Ie Jieu de la demeure des propriétaires, 1147 et s. el 1327 ets. 

. Propriété industriclle. — V. Brevet d'invention, 756 ets., 
Dessins de fabrique, 710; Nom, 119ets.; Marques de fabrique, 116 ets. 
- Propriété littéraire.—V. Droits d'auteur, 718ets. 
Protestation (acte de). — Remplace le protèt pour la lettre de 

change perdue; règles, 923ets. ,,;, , :. . ,:. rt 
-Protêt: — Le porteur doil faire constater le refus de paiement par un 

protèt, 938 ets., 951'et s.; —-s’il:en est empêché par force majéure, 942 
ets,; — encas de mention de retour sans frais, 944 ets.; — aucune cir=* 
constance ne dispense du protêt, 953; — il peut être fait avant l'échéance, 
s’il y a faillite, 95%; — doit-il être renouvelé à l'échéance? 935; — noti- 
fication du protèt; délais, 961 et s.; —— par qui doit être fait et comment 
doit être notifié le protët ? 992ets., 1000 et 1002; — personnes indiquées 
au besoin, 995; —quelles énonciations doit contenir l'acte de protét ? 1001; 
— aul'acte ne peut suppléer le protèt, 100%; — obligations des notaires et 
des huissiers chargés du protèt, 1003 et 1005, Fo 

épais El
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.. Protêt faute d'acceptation. — V.'Acceptation, 83lels. -: 
Provision de la leltre de change. — Par qui doit étre faite la pro- . 

vision, 811-et 5.;— quand la provision existe-t-elle et. en quoi peut-elle 
consister? 820 ; — règles particulières en ce qui concerne les. rapports dy 
tireur au tiré, 821; — quels sont les droits du porteur sur la provision, si 
le tireur tombe en faillite ? 822 ets,;—.. si le tiré tombe en faillite, 826 ;— 
l'acceptation suppose la provision et en établit la preuve pour les tiers, 827; 
—_le tireur seui, en cas de dénégalion, est tenu de prouver qu’elle existe, 
827 ; — s'il prouve qu'il y avait provision à l'échéance, il est déchargé de 
toule responsabilité, 980 et 5... è UT 
. Prud'hommes (des). — Organisation et juridiction des conseils 
de prud'hommes, 1979 et s. | Le Loue 
Pablication de l'acte de société, — Les sociétés en nom collectif et 

en commandite doivent être constatées par un acle public ou sous seing 
privé, 214 ; — aucune preuve par témoins ne peut être admise contre l'acte, 
222; — l'acte doit étre remis au greffe, transerit, affiché et inséré dans les 
journaux, 223; — difficultés quecette disposition de la loi à fait naître, 223 
ets. et 233; — par qui et contre qui peut être opposée la nullité résultant 
du défaut de publication, 226 et s.; —la nullité n’est pas couverte, même 
entre associés, par l'exécution volontaire, 227; — les créanciers personnels 
peuvent demander la nullité contreles créanciers sociaux, 228; — la nullité 
de la société fait évanouir le privilége des créanciers sociaux, 229 ; — mais 
elle ne donne pas un privilége aux créanciers personnels, 229 ; — la société 
peut être déclarée valable à l'égard des créanciers sociaux et nulle à l'égard 
des créanciers personnels, 230 ; — Les rapports des associés sont réglés par 
les clauses de l'acte déclaré nul, 234 et 232; — énonciations que doit con- 
tenir. l'extrait publié et affiché, 23%; — toute continuation de société, 
toute dissolution anticipée, tout changement ou toute modification doit être 
soumis à la même publicité que l'acte constitutif, 240; —"conséquences du 
défaut de publication dans ces divers cas, 241 et .ÿ — la dissolution par 
suite de décès doit-elle être rendue publique? 274; — si l'extrait ne men- 
tionne pas le montant de la commandite, 235 ; — la retraite d’un comman- 

* ditaire doit-elle être rendue publique ? 243, + : : 

Q : 
: Quasi-contrats. — Définition des quasi-contrats, 553 ; — obliga- 
tions et droits qui résultent de la gestion d'affaires d'autrui, 554 et Sr — 
paiement fait par erreur, 556 et s.; — règles sur là compétence, 2011. 

. Quasi-délits, — L'action: résultant d'un délit ou d'un quasi-délit 
peut-elle être commerciale, 552 et 2008 et s, 

Quirat. — Définition de ce mot, 1053. : 
re eee 

stunt. 
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: Rachat.— Comment est payé le fret des marchandises rachetées ? 1280 
* @ts.; — comment se fait la contribution pour le rachat ?.1282,—V. Prise, 
1453 et s., 1489 et s, et 1563. ct. 

* Raïson sociale. — V. Société, 414 ets... 1": 
“Rapport. — Le capitaine de navire est tenu à son arrivée de dépo- 

ser son rapport, 1165 et $.; — comment le rapport est-il fait ? 1168; — et 
vérifié ? 1171 et s.; — son importance, quand il ya assurance, 1539. 
Réassurance, 651, 1113, 1416, 1850, - E
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livraison ou retenir les marchandises expédiées en payant, 1914, — les 
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Société. — Classification des sociétés commerciales, 111 ; — la société Commerciale ne doit pas étre confondue avec la société civile; à quel signe on distingue l’une de l'autre, 112 et s.; — la volonté seule des associés ne peut changer le caractère de la société, 113; — Je contrat de sociélé est également distinct de tout autre contrat, 80'et S.3— quand le Code de com merce est muet, la société commerciale est régie par le Code Napoléon, 79 ; — définition et conditions essentielles, 79 et 111 ; — caractère distinctif, 80 et s.; — en quoi peut consister la mise sociale, 83 et 92; — société con- iraire à l'ordre public, 83 et 8%; — société criminelle ou honteuse, 85; — la société commerciale représente une personne morale distincte de la per- sonne des associés; conséquences de ce principe, 87; — à quel moment commence la société, 87 ; — obligalions personnelles de chaque associé en- vers la société dont il fait partie, 89 ; — responsabilité que chaque associé peut encourir envers la société par sa faute, 90 et Si; -— chaque associé doit livrer l'apport qu’il à promis, 83, 92, 93 à — l'apport ne doit pas être con- fondu avec les préts ou avances, 93 ; — apporten numéraire, 93; — apport en choses fongibles ou indéterminées, 95; — apport en créances, 96 ; — apport en industrie, 97: — apport en un corps certain, 98 ; — refus de verser l'apport promis, 99 ; — supplément d'apport, 100 ; =— rèoles à suivre quand la mise réalisée vient à périr, 401 et 8,3 — parlage des bénéfices, 10%et.s., 108 ; — sociélé léonine, 107; — prélèvement annuel des béné- fices, 109 ; — règlement des parts par ua tiers, 110 ; -— la société doit être constatée par un acte, 214; — aucune preuve par témoins n’est admise contre l’acte, 222 et 226. — V. Dissolution, Liquidation, "Publication, Société anonyme, Société en commandite, Société en nom collectif, So- ciélé en participation. . D dus QU ogg ue 

Société anonyme, — La société anonyme est désignée par l’objet de son entreprise, 166 et 167 ; — elle est représentée par l'assemblée géné- rale des actionnaires, 168; — .ses pouvoirs, 171 ; — elle est administrée par, des mandataires, administrateurs ou gérants, 168 ; — ils sont loujours révocables, 169; — pouvoirs qui appartiennent aux administrateurs ou gé- rants, 170 ; — ils ne sont responsables que de l’exéculion du mandat qu’ils ont reçu et ne contractent, à raison de leur gestion, aucune obligation per- sonnelle, 172 et s.; — les statuts des sociétés anonymes ne peuvent étre modifiés , 175 ét 176 ; — il n'existe aucun associé responsable et solidaire
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dans Ja sociélé anonyme, 172; — chaque-associé ne. peut perdre que le 
montant de son intérêt dans la société, 1773; — [1 est Lenn envers les tiers 
«qui peuvent agir directement contre, lui,- 177 et 179 ; — le capital de la 
Société anonyme se divise'en arlions et en coupons d’actions, 178; — ces- 
Sion d'action avant le paiement entier, 179: — règles à suivre. lorsque 
l'actionnaire ne verse pas sa mise, 180.et 1481 ; — l'actionnaire ne doit 
pas êlre confondu avec un créancier de la société, 182 ; — aclion,au por- 
teur et règles auxquelles.elles sont squmises, 183 et 18# ; — actions nami- 
natives, 185 ; .—. l'autorisation, du Ganvernement: est nécessaire .pour 
créer une soriélé anonyme, 186 ; — limite des droits, qui appartiennent à 
l'autorité administrative et à l'autorité judiciaire, 187 ; — circulaire du 11 
juillet 1818, 187 ; — les sociétés anonymes nc peuvent étre créées que par 
acte public, 2{G ;—- vente de pramesses d'action, 217 ; — temps intermé- 
diaire entre l'acte et.le décret d'autorisation, 218 et s.;5 — publication de 
Pacte de société et formalités à remplir, .236 et s., - publication de l'acte 
de société et formalités à remplir, 236 ct s.; — la mort d’un agtionnaire ne 
dissout pas. ja société, 268 ; — distinction en cas de décès du gérant, 270 ; 
= la volonté de ne plus rester en société, ne peut entraîner la dissolution 
d’une société anonyme, 280 ; — une société anonyme ne peut être déclarée 
en faillite, 1653... | it once -, raie 

. Société .en commandite, — Caractères généraux de la société en 
commandite, 148 ; — la société en commandite ne se présume pas, 149 ;— 
l'engagement pris par un _pon-commerçant de verser des fonds comme com+ 
mandilaire ne constitue pas.un acte de commerce, 150 et 20922 ; — cette 
société est en nom collectif à l'égard des gérants et en commandite à lé 
gard des simples bailleurs de fonds, 151 ; — nomination et révoration : du 

gérant, 152; — le nom d’un commanditaire ne peut faire partie de la pai= 
Son sociale, 153; — le commanditaire n'est passible des perles que jns- 

. qu’à concurrence de sa mise, 15% ;, — I peut. prélever annuellement les 
bénéfices. e4 les intérêts slipulés en sa faveur, 1a# et 195; — la comman- 
dite ne peut être retirég avant la liquidation sléfinitive de la société, 157 ; 
— 1e commanditaire qui n'a pas versé sa mise peut être actionné djrecte- 
ment parles créanciers, 158 et s.; — le commanililaire ne peut faire aucun 
acte de gestion; limites de celle prohibition, 160 el 161 ; — il ne peut 
être employé pour les affaires de la société, 162 et 163 ; — en cas de çon- 
travention à ces probibitions, l’associé commanditaire est obligé solidaire 
ment avéc l'associé gérant, 16%; — si l'extrait affiché ne mentionne pas le 
montant le là commanilite, le commanditaire n'est .pas de plein droit soli. 
daire, 233 ; — limmixtion ne reud pas|e commanilitaire commerçant, 165 :- 
le commanditaire, peut-il se relirer sans rendre sa relrailg publique, 214; 
— Va mort d'un commanditaire entratnc:t elle la dissolution de la société, 
267 ; — et sa faillite, 276; — Je commanditaire peut-il pravoquer la. mise 

en faillite de {a sorié(é, 1657; — la faillite rend immédiatement exigible le 
montant de la commandite, 1676 ; — le eommanditaire peut-il, en ças de 
faillite, compenser , 1683. — V. Dissolution, Liquidation, l’ublication, 
Société, Société en commandite par actions. 

! Saciété en commandite par actions. — Le capital .des sociétés en 
commandite peut être divisé en aclipns, 188 ; — loi du 17 juillet 1856, qui 
a établi des règles particulières pour les sociétés en commandite par action, - 

189 et s.; — l'agtionnaire peut se retirer sans rendre sa retraite publique,. 
243 ;— le décès d'un actionnaire n’entratne pas la dissolution, 267. 
Société en nom collectif, — Elle doit être représentée par une rai- 

son sociale où raison de commerce, 114; — aucune autre qualification 
ne peut remplacer la raison sociale, 114; — celle raison sociale ne peut
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être cédée avec Je fonds de commerce, 415; — le nom d’un associé peut 

. Seul fajre partie de la raison sociale, 197 ; — conséquences qui peuvent ré- 
Suller d'une contravention à celle règle, 127. et 128;—tous les associés sont tenus solidairement, 129; — caractère particulier de la solidarité sociale , 

0 ; —. l'engagement souscrit sons la raison sociale peut quelquefois ne pas engager la société, S'il est contracté dans l'intérêt d'un associé, 131 ; — l'obligation esl solidaire, si elle a été consenlie cn commun, 132 ; — enga- 
Bement consenti par un associé pour lui ou pour la société, 133 ;-es con- 
Yenlions peuvent réserver à un seul où à quelques associés le pouvoir de 
signer de la raison sociale, 19% et s.3 — associés gérants, 137; — pou- voirs qui appartiennent au gérant, 138 et s,; — Opposition des associés aux 
actes du gérant, f4U et 141; — destitution du gérant, 142 ; — devoirs et 
responsabilité du gérant, 143; = ses droits contre la société, 4443; — ad 
ministralion de la société et pouvoirs de chaque associé, quand il n'ya pas 
de gérants, 137, 115 ; — pouvoirs de la majorité des assuciés ; manière de voler ; opposition, 145 ; :— un associé ne peut se subslituer un tiers, 146; 
— Î peut céder son intérêt à up tiers appelé croupiér, ou participant, 146 
e1147; — Ja faillite de la société entraîne la faillite de tous les associés, 
1655, — V, Société, 111c15,; — Publication, 293 ef s.; — Dissolu- 
lion, 260 et s.; — Liquidation, 281ets.. PO St ue cas 
Société en participation. — V, Participation." "7" "7" +. 
Solidarité. — Solidarité dans une société en nom collectif, 129 et s5 

_— dansune société en commandite, 16% et s.; — en drpit commercial, pour 
toute matière autre qu’en matière de société, 515 et s.;— en matière de 
caulionnement, 628; — en matière de leltre de change, 883 à 888. 
Solvabilité (assurance de), 651, 670 et 1414. . 
Somme assurée, 1383. ‘ . . . 
Sommes dues pour fournilures, radoub , ete. — Sont privilégiées 

sur Île navire, 1062ets. -": nrtectt so 
Sommes dues aux vendeurs ou constructeurs du navire, — Sont 

privilégiées, 1063 et 5, ; — navire construit à forfait ou pour le’ compte 
direct de l'armateur, 106%, Den dot ee 
Jpgemmes prélées au capifaine, — Sont privilégiées . suc le navire, 

Sommes empruntées à la grosse, — Sont privilégiées, 1067; — 
ne peuvent être assurées, 1838... :. COUT 

. Soustraction au préjudice de la faillite, — Peines portées contre 
les individus qui en sont convaincus, 1933 et 193% - : 
. Spectacles publics, — Législation spéciale, 19; — sont-ils établis 
sements commerciaux, 2035.,  . : ee . : Loi .., Pot Loue ee : 

Staric (jours de).— Définition des jours de starie et de surstarie, 1220. Fe. E re 
. Statnts. — V. Société anonyme, 173 et 176. © "7 
: Snbrogation (de la), 522 et s.; — l'assureur peut-il être subrog 
au recours du voisin et au privilège du propriétaire ? 667 ets": 
Suppositions dans les lettres de change, 199 ets. ! |: 
Snites directes de l'incendie, — L'assureur ne répond que des suites ecles c ne répond que des sui * 

directes, 665, ".. “, Lo. es 
Suspension de naïements, — La loï ne reconnaît pas cet état inter- 

médiaire que l’on appelle dans la pratique, suspension de Paiements, 1610.
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© DU 23 MAI 1863 

sur les 

SOCIÉTÉS À RESPONSABILITÉ LIMITÉE, 

Îl est superflu peut-être de rappeler que Ie Cude de commerce recon- nait l'existence et règle l'organisation de trois cspèces de sociétés : les sociétés en nom collectif: les sociétés en commandite, lesquelles se subdivisent en deux classes : les sociétés en commandite ordinaires et les sociétés en commandite par actions; enfin les sociétés anonymes. La législation anglaise a été pendant longtemps sur ce sujet infini- nent plus simple que la nôtre : à bien peu d'exceptions près, toutes les sociétés commerciales étaient soumises à une règle uniforme; et même, lorsqu'elles n'avaient point révélé leur exisience par des manifestations publiques, chaque associé répondait, sur tous ses biens, de la totalité des dettes sociales. On appliquait dans sa plus grande étendue, en toute occasion, le principe, que celui qui s’oblige, oblige le sien. On peut dire, en passant, que c'est sous l'empire de semblables règles que la prospé- rité commerciale de l'Angleterre avail grandi d'une manière si merveil- leuse et avait atteint Je haut degré où nous la voyons parvenue. Un acte du parlement était nécessaire pour fonder une société ana logue à nos sociétés anonymes; ct l'on comprend aisément que la so- lennité d’une semblable mesure préliminaire ait rendu bien rares ces sortes de compagnies. 
Le remède à cet état de choses était difficile ; il n’existe en Angleterre aucun Corps administratif qui remplace notre Conscil d'État; nos voi- sins ont donc été amenés, depuis quelques années, pour se soustraire à une respousabilité qui a paru bien lourde quelquefois, mais par une tran- sition un peu brusque, toutefois, ainsi que le dit avec raison l'exposé des motifs de la loi du 23 mai 1863, à une forme nouvelle, qui n’astreint chaque associé que jusqu’à concurrence de sa mise, moyennant l'accom- plissement de certaines formalités et en se soumettant à des conditions 
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déterminées, sans que la nécessité dese pourvoir d'une autorisation préa- 
Jable ait été imposée. - - 

. C'est cette espèce de société, qui prend le nom de société à responsa- 
bilité limitée, que la loi du 23 mai 1863 vient de naturaliser en Franec. 

Des raisons d'utilité ont fait accueillir cette innovation ; mais en pure 
théorie comme en pratique, il est nécessaire d’en bien préciser le ca- 
ractère, et il ne faut pas se dissimuler que cette institution nouvelle 
est en opposition avec le principe de là responsabilité personnelle, que 
nous rappelions tout à l'heure, en vertu duquel celui qui contracte un 
engagement, doiten supporter les conséquences sur sa fortune entière. 
Sans doute, il appartient toujours au débiteur de déterminer ct de li- 
miter l'étendue de l'obligation à laquelle il se soumet ; les exemples de 
semblables stipulations sont fréquentes dans les contrats de bienfai- 
sance, dans les contrats de cautionnement particulièrement; ils seront 
beaucoup plus rares, à coup sûr, dans les contrats synallagmatiques, 
dans les contrats commerciaux, toujours intéressés de part ct d'autre, 
ct où il n’est certes pas d’usage que l’une des parties soit tenue autre- 
ment que l'autre contractant, qui s’oblige envers elle. Les ticrs doivent 
être avertis que, de plein droit et sans stipulation expresse, l'engage- 
ment des. associés dans .ces nouvelle sociétés sera limité ; que celui 
qu’ils contractent avec la société, au contraire, est, de plein droit, en- 
ticr, à moins de réserves. . 

Il n’en est point ainsi, quoi qu'on en ait dit, dans les sociétés en 
commandite : les commanditaires sc. barnent à promettre de verser 
une somme déterminée entre les mains du gérant ; et ect engagement, 
ils doivent l'accomplir dans toute son étendue ; les tiers ne traitent 
qu'avec ce gérant, qui personnifie la société, et est tenu, non-seulement 
sur. tous les biens sociaux, mais aussi sur tous les siens. ce 

Dans les sociétés anonymes seules, il y a dérogation formelle au droit 
commun, en limitant la responsabilité des associés aux sommes formant 
l'ensemble des mises sociales, puisque c’est bien avec ces associés et 
non pas avec les administrateurs, simples mandataires, que les tiers 
contracteront. Cette exception trouvait une excuse dans ectte considéra- 
tion, que l'autorité publique, protectrice des intérêts généraux, s'était 
assurée que la société était loyalement constituée, qu’elle avait un capital 
suflisant, et qu’elle n’avait en vuc que dés opérations honorables; elle 
trouvait encore une explication toute.naturelle dans les traditions de 
Yancien droit, où cette forme exceptionnelle était réservée à certaines 
entreprises d'un éaractère particulier et d’une importance assez grandé 
pour étre traitées comme affaire gouvernementale. . : ‘ ° 

À côté de cette société anonyme qui, dans notre droit moderne éncorc, 
peut être appelée privilégiée, la loi nouvellé a voulu créer la société ano- 
nyme libre; et la garantie qu’offrait aux tiers l'autorisation du Conseil 
d'État, elle l'a remplacée par un ensemble de dispositions que nous 
allons successivement passer en revue ; mais, dès à présènt, il résulte de 
ce que nous venons de dire que, dans tous les points où la loi spéciale 
devra être suppléée, le droit commun auquel il faudra recourir, c’est 
celui qui s'applique aux sociétés anonymes ; l'art, 4% au reste, l’exprime 
d'une manière très-explicite, Lou. 

. On peut trouver, soit en Italie dans le cours du XVIe siècle, et en 
matière commerciale; soit en France et en remontant à une époque 
plus reculée, en matière purement civile, des exemples d'associations 
dont le capital était représenté par des parts, quel que füt le nom qui 
leur était attribué, tenant licu de ce que de nos jours, nous avons ap- 
pelé des actions. M, Troplong, dans la préface de son Commentaire sur
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les Sociétés, en a particulièrement rassemblé ‘de curieux exemples. Mais si la combinaison qui consiste à diviser en actions le capital d'une société, était depuis longtemps déjà pratiquée au moment où à été ré- digée l'ordonnance de 1633, il n'en est pas moins certain que ce docu- ment, ni aucune loi générale antéricure au Code de commerce, n’en avait fait mention, La pratique seule avait introduit et maintenu cet usage Pour les sociétés en commandite :.ct il avait été sanctionné pour des Sociétés en tout conformes à nos sociétés anonymes, par les édits spé- ciaux qui fondèrent en France, dans le cours du XVII: et du XVIte siécle, Par imitation peut-être de la compaguic des Indes Orientales d'Ams: tcrdam, les sociétés des Indes Orientales, des Indes Occidentales, du Sénégal, ete, 
Jusqu'au moment où a paru la Compagnie d'Occident, fondée par let- tres patentes du mois d'août 1717, les actions avaient été nominatives. € dernier acte dit, au contraire, dans l’art. 33 et après avoir fixé le Montant des actions à 500 livres : « Les billets desdites actions sont ayables au porteur. » L'art, 34 ajoute : « Ceux qui voudront envoyer es billets desdites actions dans les provinces et les pays étrangers pour- ront les endosser, pour plus grande sûreté, sans que les endossements les obligent à la garantie de l'action. » Ainsi il dépendait de chaque ac- tionnaire de faire un titre à ordre, de ce titre créé au porteur. L'usage des sociétés par actions, qui avait précédé la fondation de ces grandes entreprises, survécut à la ruine de ces diverses associations dont l'existence fut de courte durée; on en trouve la preuve dans les réclamations nombreuses soulevées par Je projet de Code de commerce qui, réalisant un progrès, rendait plus facile la création des sociétés ano- HYmeS, mais semblait limiter à ces seules sociétés, organisées par lui, l'avantage d'avoir leur capital divisé en actions, La commission fit droit à ces réclamations en insérant une disposition qui est devenue l’art. 33 GC. comm. ; mais ce n’est que dans la rédaction définitive, bien plus dé- veloppée même que le projet recuifié, qu’apparait l'article 35, auturisant formellement les titres au porteur, 
Quant aux rédacteurs du Code civil, s'ils n’avaient point perdu la mé- moire des sociétés par actions, ainsi que semble le démontrer l'art, 329, C. Nap., s'ils avaient encore présentes à l'esprit ces sociétés de capi- lux, qui ne réveillaient plus, au moment où ils écrivaient, que les dé- Plorables souvenirs de Ia fameuse banque de Law, ou ils les trouvèrent dignes de trop peu de faveur Pour s’en occuper, ou elles apparurent avec un caractère lrop éminemment commercial pour trouver place dans un Code civil; où bien plutôt, ils ne voulurent rien changer à l'état des choses existant, et ils laissérent au Gouvernement le soin de les autoriser et de les régler par des actes législatifs comme il l'avait fait jusqu'alors, et comme nous le YOyons pratiquer encore de nos jours cn Angleterre. Quelle qu'en soit la raison, il n’en reste pas moins avéré que les auteurs du Code. civil n'ont point adopté cette division des so ciétés en deux catégories : les sociétés de Personnes et Îcs sociétés de capitaux, Par suite, les dispositions de la loi civile trouveront peut-être de la difficulté à s’adapter, en certaines Circonsfances, à un genre d’as- socialion d'une nature toute spéciale, 
Les sociétés à responsabilité limitée doivent être rangées évidemment parmi les sociétés de capitaux. | 
Sous le bénéfice de ces observations préliminaires, nous allons passeï à l'examen des articles de la loi nouvelle, qui feront l'objet exclusif de notre travail; nous ne voulons point expliquer ici les Principes généraux du contrat de société. oo 

1.
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ie Art 1e IL peut Gite formés’ sans autorisation exigée 
paf l'art, .d7.du, Gode dé éoinmiérée, dés sociétés commerciales 
dans, lesquelles aucun des, associés n’est, téhi au; delà” dé sa 
mise. éfipohitenbe init ali, DETENTE w “a 1 va el ls n 

Ces! sociétés prennent le:titre’ dei Société à responsabilité 
D'ONPTARSNOENTEENTEEATON SEENSTS ENTIER ei ee ctene opt 

limitée, PMU one pese le frunita set cthaliue tn ilok ont 

ne Elles sont soumises: aux: dispositions des art, 29, 30,,32, 

  

ecrit 

dl er 

33,:34, 36'et 40 du: Code de commerce... vus vis 
et! ARE es tar à : SN ! . 4 . 

.« Ellés”sont'administrées pär un ou plusieurs mandataires 
TURN RRTNTIRE ONE LE POCTRN EET) ep iii 4: fa ee sta + ut 

à temps, révocables, salariés où, gratuits; pris parmi Jes'as- 
. . ‘ fr onde sophie ir) eopate tira st. 

sociés. » . titi 
H Hp siittenf HU ie Réal dieu once Dis chooe at/ . 

CURE PE AUTO D et state M te nn en Lt pen ne taret 
aa doctriné 6L Ia jurisprudence oht'eu à exaiiier" en’ bicn”ués cir- 
constances si les sociétés, civiles pouvaient ‘cnipranter Ics'" formes des 
diverses. associitions nomniécs par. le” Coié, de commeréc, ‘et 'particu- 
lièrement Ja forme anonyme : la nouvelle loi n’a pas voulu que là ques- 
tion pût s'élever pour les sociétés à résponsabilité limitée, et elle ‘déclare 
expressément. que cette forme, ne peut être adoptée’ que par une société 
commerciale. 4 1 ue PESRE C DUREEE 

,: «La Commission, a dit'le rapporteur, avait dans ‘son Contre-projet 
manifesté l'intention d'appliquer la formé nouvelle'aux sociétés civiles 
comune aux sociétés commerciales, dans le but de déterminer plus clai- toi 

remet, sinon d'élargir, le cercle’dé là loi'ct UG fairé cësser les'hésita- 
tions où les divergences qui $e sont produites dans la jürisjrudénte} sur 

Je point de sarpir;si dés soëiétés iles peuvent preuilre la forme’ano- 
MPG en Gt area on nb Locle de ete ee ee 
ve Le. Conscil, d'État a, relranéhé du conire=projét le mol ‘civiles pour 

.qu'il demeurât, bien,entendu' que {a'loë ne peut s'appliquer 'qu'alz"so- 
ciétés commerciales. PET te ie a Re TE 
.n.« Celle rédaction n’a du rêste aucunement V'inteñtion ‘dé combattre 
da jurisprudence, par suite de Haquelle'il a ‘été décidé que’ des sociétés 
dont. l'objet était, primitivement civil avaient pu prendre le caractère 
_commercial.et se soumettre valablément à'la forine ‘änonyhic'par suite 
des agissements vraiment commerciaux auxquels elles se livratenti"à 
., Le. texte est. parfaitement clair ; eu les'explications, qui font éonnaitre” 

Je dissentiment élevé entre le. Conseil d’État et le Corps tégislatil, ainsi 
que:les motifs qui ont fait adoptér la rédaction définitive de l'art. 1°, 

_mous semblaient ne, laisser aucun doute sur l'intention du'législateur. 
.. M. Romiguière cependant, dansle commentaire qu'il a donné’de cette 
loi nouvelle, enseigne que le texte ni le rapport ne peuvent vouloir in 
terdire de constituer sous la forme nouvelle, des sociétés civiles ; mais 
il. en résulte simplement que cés sociétés perdraient, dit M! Romi- 
guière, leur qualification de sociétés civiles, dès qu’elles auraient adopté 

Ja forme des sociétés à responsabilité limitée (Conun. de la loi du 23 maï 
1863, nes Get 8). à." A Ut 

€ Quant à nous, dit encoré M. Romiguière, nous pensous que la Loi 
< commerciale a qualifié le contrit de société indépendamment de son 
« objet et de la qualité des parties. Cette quälification a été attachée à 
« La forme de l'acte qu'elle a.érigé en contrat solennel, comme elle l'a 
« fait pour Ja lettre de, change » (Comm. de la loi du93 mai 1863, n° 16). 

Nous avons soutenu une opinion contraire (Comm. du Cod. comm., 
;
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n° 112); nous pensons que c'est la nature même des opérations entre 
prises par la société qui en déterminera le caractère, et non pasla vo- 
onté des associés, ou Ja forme qu'ils ont donnée à la société : les opé- 
rations accomplies par elle Sont-elles’ commerciales, Ii Société ‘he’ peut 
être ‘que’commerciale; les opérations’ont-elles :un' caractère purement 
civil, la société ne peut être que civile. Mais en admettant qu'il y ait doute 
en ce qui concerne les sociétés énumérées dans l'art. 19 du Code de com- 
merce, CC que nous n'avons pas à examiner ici, il nous paraît certain que la 
loi.nouvelle.a tranchéla question dansle sens que nous avons indiqué; en 
ce qui Concerne lés sociétés à responsabilité limitées qu’elle n'a pas voulu 
décider qu’une société, n'ayant:d'autre objet que Pachat:;et la:vente 
d'immeubles, ou que des prêts hypothécaires, devrait, contrairement à la 
naturç:des, choses et à tous les principes, être considérée commé com- 
merciale, parce qu’elle aurailadopté la forme’ des sociétés ‘responsabilité 
limitée. Le ‘ DR 

Nous avons eru nécessaire d'insister un peu sur ce point, parce qu'il 
présente un intérêt pratique particulier, et que des actionnaires engagés, 
Sur la. foi ;de, la. controverse qui a été élévée, dâns ‘une société ‘d’un 
caractère essentiellement civil pourraient Yôir leur responsabilité 'côm- 
promise bien au, delà de la Jimité qu'ils auraient cru avoir fixée par un 
contrat dont la nullité, à nos yeux, ne’ serait'päs douteuse, 'et qui ‘serait 
considéré comme non avenu; il resterait ühe seciéié lde fait, x'laquelle 
seraient appliqués les seuls principes’ du droit conimun. Mis jiour toute 
autre société et lorsque les agissements auxquels elle se livrerail; ainsi 

| ,que, l'a dit le. rapporteur de la loi, seraient vraiment-comierciaux, la 

| 

nuit 

  
forme qu'elle aurait adopté serait une preuve de ‘plus pour établir son 
caractère commercial, s’il était dénié, "5" tte At vus 
… I est,bon de rappeler, à cette occasion, qu'il éxisle pour cértaines 
sociétés, à‘ raison de leur nature mème, 'et non à raisén' de la: forme 
adoptée, des règles spéciales, auxquelles la loi du 23 ‘mai 1863" n'a:pas 
Youlu déroger; ainsi, indépendamment de ce qu'exige la forme ‘des 
sociétés anonyries, une autorisation du Gouvernement était et ne céssera 
pas d’être requise : 1° suivant Ja loi du 2£ germinal'an'xr, pour les 
banques. publiques ;.2° selon l'avis du Conseil d'Etat 'du' 25 mars 1809, 

- approuvée 4% avril suivant, ct le décret du'18 novembre 1810, pour 
. les.tantines ei les autres établissements du même’genre, én admetiant 
.même qu’elles puissent être considérées comme ayant'un' caractère 
commercial ; 3 enfin, selon l'avis du Conseil d'Etat du 30 septembre 1809, 
approuvé le.15 octobre suivant, pour les assurances mutuelles." 

, En ee qui concerne ces dernières sociétés, la nécessité d'une autori- 
sation n’a pas été admise sans réclamation (Ÿ: Douai, 18 novembre 1851 
et 29 mars 1855) ; a juvisprüdenec de la Cour'de cassation, bien établie 

. aujourd'hui, à dû faire. cesser toute hésitation (Cass., 27 ‘mai 1856; 
. 6 janvier 1857; 13 mai 1857 ;.9 novembre’ 1858) ; sauf! pour des’ cas 

Mois 

  

. exceptionnels (Caiss., 16 Avril 1856). ‘ tirs 
M, Vuillefroyÿ, commissaire du Gouvernement, 'a êu l’occasion de'rap- 
.peler.cette..règle au Corps’ législatif, en répondant à des ‘observations 
faîtes par M. de Morny ;:mais évidemment, il n'a pas’ rendu sa pensée 
d'une manière assez claire lorsqu'il a été jusqu'à dire: « En matière 

..& d'assurances, la, loi actuelle n'est évidemment pas applicable ; ‘les. 
© assurances par @ctions doivent étre autorisées par le Gouvernement, 

: « en vertu de dispositions spéciales, et elles ne pourront pas donner 
. « matière à Ja formation des sociétés dont il s'agit en ce moment » (Mo 
nüteur, du ,5,mai 1863, p. 709, G* colonne). Cette déclaration ne peut 

1 s'entendre que des sociétés mutuelles. Mais’si la formation ‘de toute  
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autre Société d'assurance, sous Ja forme de société à responsabilité 
limitée, n'est point prohibée, c'est à la condition de se soumettre aux 
dispositiéns de Ja loi nouvelle, et elles ne permettront pas de suivre 
l'usage en vertu duquel on n’appelle en général qu'une faible portion 
des sommes souscrites, le surplus demeurant entre les mains des action- 
naires, pour former le capital de garantie distinct du fonds de roulement. 

Nous reviendrons sur ce point en expliquant l’art, 4 ci-après. 
: Conformément à la disposition expresse du 3° $ de l'art. 1er, Ja société 
n'existe point sous un nom social et ne peut être désignée par le nom 
d'aucun des associés ; elle est qualifiée par la désignation de l’objet de 
son entreprise. La société ne peut ètre formée que par acte public 
(C. comm, art. 99, 30 et 40). Le même $ dit qu'elle est'soumise Cgale— 
ment aux dispositions des art. 32, 33, 3% et 36 du Code de commerce. 

Le 4° et dernier &, reproduisant à peu près les termes de l'art. 34, 
C. comm., dit cependant en termes plus explicites que l'administration 
de la société peut être confiée soit à un seul, soit à plusieurs manda- 
taires; ils sont toujours nommés à temps et révocables; leurs fonctions 
sont salariées ou gratuites, mais, à la différence de ce que le Code à 
permis pour les sociétés anonymes, ils doivent être choisis nécessaire- 
ment parmi les associés. : . ‘ : 

« Art, 2, Le nombre des associés ne peut être inférieur à 
scpt: » | | 

L’exposé des metifs a rappelé que les sociétés à responsabilité limitée 
ont un objet sur lequel il ne faut pas se méprendre ; elles sont instituées 
pour favoriser les associations de capitaux; c’est pour éviter qu'elles ne 
S'écartent de ce but qu’on a voulu que les associés fussent, au moins, 
au nombre de sept; au dessous de ce chiffre, le contrat serait fondé, la 

‘ plupart du temps, sur les convenances personnelles de ceux qui se 
réunissent; et ils doivent recourir aux formes anciennes écrites pour 
les sociétés de personnes: l’art. 21 ci-après à sanctionné cette disposi=. 
tion de loi. . : 

« Art, 3, Le capital social ne peut excéder 20 millions de 
francs. 

« Il ne peut être divisé en actions ou coupons d’actions de 
moins de 100 francs, lorsqu’il n'excède pas 200,000 francs, et 
de moins de 500 francs, lorsqu'il est supérieur. 

« Les actions sont nominatives jusqu’à leur entière libéra- 
tion. | 

« Les actions ou coupons d'actions ne sont négociables 
qu'après le versement des deux cinquièmes. 

« Les souscripteurs sont, nonobstant toute stipulation con- 
traire, responsables du montant total des actions par eux sous- 
rites, » 

Après avoir réglé ce qui est relatif aux actionnaires dans l'art. 2, la 
loi s’est occupée du capital. La proposition faite par le Gouvernement
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de fixer également pour cet objet un minimum au-dessous duquel Ja 
société ne pourrait se former, a été repoussée; le hénéfice de la loi 
pourra être réclamé par toute réunion de sept personnes, qui se sou 
mettront aux dispositions qu'elle a établies, quelque faible que soit le 
Capital qu'elles auront réuni, pourvu que les fractions de ce capital ne 
descendent pas au-dessous dela limite fixée par le second $ de notre 
article ; el soit, bien entendu, qu’elles prennent ie nom d'actions, de 
parts d'intérêt, on tout autre laissant intact le principe de Ja loi. 

Le premier $ détermine, au contraire, la somme que le capital des 
sociétés à responsabilité limitée ne peut dépasser. : : 

Les autres $ de notre article sont empruntés à la loi du 17 juillet 1856, 
sur les sociétés en commandite par actions, que nous aurons l'occasion 
de citer souvent dans le cours de notre travail. fs ne peuvent donner 
lieu qu'à bien peu de difficultés, - - oi 

Il est hors de doute qu'après le versement des deux cinquièmes, : 
l'action devenue négociable n’en continue pas moins à rester nomina- 
tive jusqu'au paiement intégral; la loi de 1856, à laquelle cette dispo- 
sition est empruntée, était assez claire pour lever déjà toute incertitude ; 
ct il n'est possible au moyen d'aucune stipulation de déroger à cette 
règle, qu'il faut considérer, dans l'esprit du législateur, comme une 
disposition d'ordre public. 

l'ar suite, il est certain que toute clause contraire insérée dans les 
statuts serait radicalement nulle et réputée non écrite; mais nous 
dirons plus tard si elle aurait pour effet d'entraîner la nullité de la 
société même. 

Les dispositions de la loi relative à la négociation des actions avaient 
trouvé place pour la première fois dans les lois du 15 juillet 1843 ct du 
10 juin 1853, spéciales aux actions de chemins de fer; elle est devenue 
d'une application générale dans les sociétés en comniandite comme. 
dans les sociétés à responsabilité limitée. Ces actions, jusqu’au versement 
des deux cinquièmes, nesont pas frapnéces parle législateur, toutefois, d'une 
indisponibilité absolue. Il a été expliqué et reconnu de a manière la plus 
formelle, quand il s’est agj d'appliquer cette disposition, qu’une cession 
régulière par acte soit notarié, soit sous seing ‘privé; qu'une donation 
dans les formes légales ; que tous les autres mades usités en droit civil 
pourraient être employés pour la transmission des titres, même avant 
qu'ils soient devenus négociables. La seule chose interdite, c’est la négo- 
ciation proprement dite, la transmission par voie commerciale et par 
simple endossement, si le titre était à ordre. 

La disposition de la loi doit être interprétée dans ce sens, que les actions 
seront négociables après le versement des deux cinquièmes pour chacune 
d'elles eL non après le versement fait pour toutes les actions de la société, 
ou même pour toutes les actions souscrites par la personne qui veut 
négocier quelques-unes seulement de celles dont elle est propriétaire (Sc, 
Romiguière, Comm. de la loi du 23 maï 1863, n. 40). 

« Art. 4. Les sociétés à responsabilité limitée ne peuvent 
être définitivement constituées qu'après la souscription de la 
totalité du-capital social et du versement du quart au moins 
du capital qui consiste en numéraire. | 

« Cette souscription et ces versements sont constatés par 
uncdéclaration des fondateurs faite par acte notarié.



L 

8 APPENDICE. 

«À cette déclaration, sont annexés.la liste des souscrip- 
teurs, l’état des versements elfectués ct l'acte de société. 
«Cette déclaration; ‘avec les pièces à l'appui, est soumise à 

k\'première assemblée générale, qui en vérifie la sincérité. ». 

La loi fixe d’une manière certaine le moment où la société est défi 
nitivement constituée, et en rapprochant l’art. 4 de celni qui le précède, 
on voit que le versement du quart du capital est suffisant pour la consti- 
tution de la société, tandis qu’il faut Je versement des deux cinquièmes 
pour que les actions puissent être négociées; la loi est formelle et très 
claire ; cette disposition, attaquée devant le Corps législatif, a été main— 
tenue. Elle existait déjà dans la loi de 1856. . 

Gette loi portait: le versement PAR CHAQUE ACTIONNAIRE ; ces derniers 
mots ne se retrouvent pas dans le texte nouveau. fl ne peut être douteux, 
en ce qui concerne Jes sociétés en commandite, que le versement du 
quart doit être fait par chaque souscriptenr sur le montant de chaque 
action; il ne suflirait donc pas que le quart du capital entier eût été 
versé de toute autre manière et par portions inégales par les actionnaires, 
dont quelques-uns auraient versé la moitié, les trois quarts où méme Ja 
totalité, En est-il autrement sous la loi nouvelle? Nous nele pensons pas; 
et rien dans l'exposé des motifs, le rapport ou la discussion ne permet 
de croire qu'on ait voulu apporter sur ce point aucune modification à la 
Joï sur les sociétés en commandite (Sie, Romiguière, n. 43). Ce sont trois 
mo(s oubliés ; ce qui, sans doute, ne serait point arrivé, si nos législateurs 
n'avaient eu la singulière idée, en transcrivant les dispositions de Ja loi 
de 1856, de bouleverser l’ordre dans lequel ils les trouvaient écrites. 

La réalité des versements faits dans ecs conditions sera constatée par. 
l'état détaillé, complément nécessaire de la déclaration à faire par les 
fondateurs’; cette déclaration est reçue par un notaire, qui doit en dresser 
acte; mais la loi n'a pu exiger évidemment que. le notaire constatät la. 
réalité des souscriptions et des versements; l'acte a pour but unique 
d'établir les termes de la déclaration, non l'exactitude des faits auxquels 
elle s'applique. Le rapport au Corps législatif sur Ja loi du 17 juillet 1856, 
ne laisse aucun doute à ect égard. - 

Pans les sociétés en commandite, Ja déclaration est faite par le 
gérant ; dans celles dont nous nous occupons, elle est faite par les fon- 
dateurs, expression dont le sens n’est pas défini parla loi. L'exposé des 
motifs disait: « Le sens du mot fondateurs n’est point déterminé par 
un texte formel. Mais dans la pratique personne ne se méprendra sur 
les personnes qu’il désigne. Une société, surtout une société nombreuse, 
ne se forme point par le consentement spontané de tous ses membres ; 
l’idée première appartient loujours à une où quelques personnes qui, : 
après Pavoir mûrie, cherchent à la propager. Elles sollicitent et ob- 
tiennent des adhésions; elles fondent véritablement la société. » 

M. Bédarride, sur la loi de 1856 (Appendice, n. 38), enseigne que le 
versement doit être fait au moment même de la souscription ; nous n'en 
Yoÿons pas la nécessité ; il suflit qu'il soit réalisé au moment de la dé- . 
claration à laquelle sont soumis les fondateurs. 

. Les versements ne peuvent être faits qu'en numéraire ; sauf l’applica- 
tion de l’art, 5 ci-après ; et il nous parait certain, par suite, que Ja loi 
prohibe toute création d'actions autres que les actions payantes, quel . 
qu’en soit le motif, quoique le contraire ait été soutenu pour les sociétés 
en commandite (V. Rivière, n. 33: Dalloz, Rép., v° Société, n. 1182).
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La Cour d'Agen, interprétant la loi de 1856, a jngé, dans une espèce 

où les versements consistaient en valeurs et non en numéraire, que la 
société avait pu, cependant, . être légalement constituée, parce qu'il 
s'agissait de valeurs de portefeuille, de primes dues on de coupons de 
rente, qui ne peuvent être confondus avec les apports dont s'occupent 
les art. 4 de Ja loi du 17 juillet 1856 et 5 de notre loi, lesquels, à cause 
de leur valeur incertaine et variable, doivent être préalablement soumis 
à la vérification et à l'appréciation des actionnaires (Agen, 6 décembre 
1860 ; S.-V.61.2.299), . - Tu ti | 

Cette doctrine n'a point été admise par la Cour de cassation. « Le 
ml versement, a-t-clle dit, qui, dans le langage usuel ct dans son accep- 
tion grammaticale, se doit entendre d’un paiement effectif, présente 
manifestement cette signification dans l’art, 17 de la loi du 47 juillet 1856, 
dont l'objet a été de faire cesser l’un des plus graves abus des anciennes 
sociétés en commandite, celui du paiement fictif des actions, et d'assurer 
aux associations créées sous cette forme un fonds de roulement suflisant 
pour leur mise en activité à compter du jour de leur constitution. Il 
Scrait donc contraire à la pensée qui a dicté l’article précité, d'admettre 
comme équivalent du versement qu'il prescrit, la remise au gérant de 
Ja socièté, par les souscripteurs d'actions, de valeurs de portefeuille d’un 
recouvrement plus où moins certain, ou d'autres litres ne pouvant pas 
être réputés de l'argent comptant ; et à cet égard, s'agissant d'une ma 
tière qui intéresse l’ordre public, il y a lieu, conformément à l'art. 6, 
C. Nap., de considérer comme non avenue toute clause du projet’ de 
constitution d'une société en commandite qui dérogerait à la volonté 
formelle du législateur » (Cass., 11 mai 1863; Bull, n° 91). 

Il est évident que cctte décision s’appliquerait à l’article de là loi 
nouvelle, qui est la reproduction textuelle de Ja loi sur les sociétés en 
commandite. [ faut done tenir pour certain que la loi exige le versement 
de numéraire, ou de titres, qui peuvent être complétement assimilés .à 
de l'argent comptant,'et 1e nombre, à coup sûr, en est fort limité (Sie, 
Romiguière, Comm. de la loi du 93 mai 1863, n° 44). U 

Par suite, le même arrêt décide que le fait d'avoir accepté et regardé 
comme réguliers, des versements faits dans d’autres conditions, engage- 
rait lu responsabilité, soit des membres du conseil-de surveillance, soit 
des fondateurs et administrateurs. . 

La déclaration etles pièces à l’appui sont soumises à la première as- 
semhlée générale, qui en vérilie la sincérité. 

«On stipule quelquefois, dans les actes de société, disait le rappor- 
teur de Ja loi du 17 juillet 1856, qu’une portion seulement qu capital: 
social sera émise provisoirement, ei on abandonne au gérant, soit seul, 
soit avec l'autorisation du conseil de. surveillance, la faculté de faire 
émission d’une nouvelle série d'actions. De là peuvent naître des abus 
de toutes sortes, et nous avions proposé qu’on subordonnât cette émis- 
sion à la double condition, que le capital primitif fût recouvré en tota- 
lité et que l'assemblée générale des actionnaires ait donné une autori- 
sation. Le Conseil d'Etat a rejeté cet amendement. » [Il semblait na- 
turel de conclure de ce rejet, que Je meilleur moyen de parer aux abus 
que l'on redoutait avait paru au Conseil d'Étt de n’admettre aucune 
exception à Ja règle posée par la loi. : 

La question a été faïte en termes très-explicites au Corps législatif, 
en ce qui concerne les sociétés à responsabilité limitée ; et le commis- 
saire du Gouvernement, répondant à M. Javal, a dit que dans tous les 
cas et quels que fussent les motifs qui pourraient justifier la mise en ré
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serve d'une parlic du capital, les titres restcraient nominatifs jusqu’à ce 
que la totalité du capital eût été versée. . 

I faut done tenir pour certain que le législateur n’admet aucune 
exception aux règles posées par lui : en toutes circonstances il faudra, 
pour que la société soit définitivement constituée, que la totalité du ca- 
pital social soil souscrit, et le quart au moins de ce capital versé; en 
loules circonstances aussi, les litres resteront nominatifs, jusqu'à ce 
qu'ils soient entièrement libérés. : 

Mais il ne faut pas confondre avec l'hypothèse soumise au Corps légis- 
jatif, la clause qui permettrait, suivant Îcs occasions, d'augmenter plus 
tard le capital, en créant des actions nouvelles, soit avec le cunsente- 
ment de tous les associés, soit dans les conditions particulières, qu'au 
raient prévues les statuts, et en se soumettant, du reste, pour ces ac 
tions nouvelles, à toutes les exigences de la loi. Nous ne voyons même 
pas comment il serait possible d'interdire aux associés d'augmenter le 
capital social, lorsque les nécessités de l'entreprise l'exigeraient, et sous 
celle réserve très-expresse, quand il s'agit de sociétés à responsabilité 
limitée, qu'il n’excédera jamais vingt millions. 

« Art, 5, Lorsqu'un associé fait un apport qui ne consiste 
pas en numéraire ou stipule à son profit des avantages par- 
ticuliers, la première assemblée générale fait apprécier la va- 
leur de l'apport ou la cause des avantages st'pulés. : 

« La société n’est définitivement constituée qu'après l'ap- 
probation dans une autre assemblée générale, après üne nou- 
velle convocation. | 

” « Les associés qui ont fait l'apport ou stipulé les avantages 
soumis à l’appréciation et à l'approbation de l'assemblée gé- 
nérale n’ont pas voix délibérative. _: 

« Gette approbation ne fait pas obstacle à l'exercice ulté- 
rieur de l’action qui peut être intentée pour cause de dol ou 
de fraude, » . Ne 

La loi met sur la même ligne les apports faits de toute autre manière 
qu'en numéraire et dont on peut craindre que la valeur n’ait été exagérée ; 
et les avantages particuliers, que tout'associé, sans en exccpter, bien 
entendu, les fondateurs, aurait stipulés À son profit. L'art. 5 ne pros- 
crit nullement ni de semblables apports, ni ces avantages, qui peuvent 
être justifiés et parfaitement licites ; mais il a voulu prévenir les abus, en 
exigeant le contrôle de l'assemblée générale. . 

La loi n’a pas déterminé dans quelle forme ct par qui seraient faites 
la vérification et l'estimation : elle s'en est rapportée aux actionnaires 
eux-mêmes. La seule précaution qu’elle ait prise contre les surprises - 
frauduleuses, c’est d'exiger que l'approbation ne soit donnée que dans 
une autre assemblée générale et après une nouvelle convocation. On ne 
peut admettre que les actionnaires, se croyant suffisamment ddifiés, 
approuvent ou rejettent dès la première réunion. C'est l’opinion géné- 
rale des commentateurs de la loi de 1856, que M. Bédarride seul a com- 
hattue (Sociétés, Append., n° 65).
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Laloïa cru, en outre, nécessaire de réserver expressément l'action, 
qui peut toujours être intentée pour cause de dol ou de fraude, 

Chaque actionnaire aurait le droit de se faire représenter par nn 
fondé de pouvoirs ; c'est le droit commun, auquel il n’est point dé- 
rogé. : ” 

Les art, 12 ct suivants ci-après règlent l’organisation des assemblées 
générales. ci | 

- La disposition du troisième paragraphe, qui refuse voix délibérative 
aux associés qui ont fait apport ou stipulé des avantages particuliers, 
S’applique même dans le cas où ces associés auraient, en outre, sou- 
scrit des actions en numéraire; la loi est formelle pour exclure la per- 
sonne même des associés désignés par elle, et elle ne peut autoriser un 
moyen aussi facile d’éluder ses dispositions (Sie Romiguière, Comm, de 
la loi du 23 mai 1863, n°52). E | | 

« Art. G. Une assemblée générale est, dans tous les cas, 
convoquée à la diligence des fondateurs, postérieurement à 
l'acte qui constate la souscription du capital social et le ver- 
sement du quart du capital qui consiste en numéraire, Cette 
assemblée nomme les premiers administrateurs ; elle nomme 
également, pour la première année, les commissaires institués 
par l'article 45, 

Ces administrateurs ne peuvent être nommés pour plus de 
six ans ; ils sont rééligibles, sauf stip ulationcontraire. 

« Le procès-verbal de la séance constate l'acceptation des 
administrateurs et des commissaires présents à la réunion. 

« La société est constituée à partir de cette acceptation. » 

« Art, 7. Les administrateurs doivent être propriétaires, 
par parts égales, d’un vingtième du capital social. 

« Les actions formant ce vingtième sont aflectées à la ga- 
rantie de la gestion des administrateurs. 

« Elles sont nominatives, inaliénables, frappées d’un timbre 
indiquant l’inaliénabilité et déposées dans la caisse sociale. » 

Pour les sociétés à responsabilité limitée, comme pour les sociétés 
anonymes, il est évident qu'une condition essentielle à leur mise en 
activité est la nomination des administrateurs, en qui elles se personni- 
fient ; nous parlerons plus tard des commissaires; il est done nécessaire, 
dans tous les cas, de convoquer l'assemblée générale, qui doit les choisir; 
et ce n’est que de leur acceptation régulièrement constatée que la so- 
ciété est constituée. S'ils sont présents, l'acceptation est constatée par 
le procès-verbal de la séance; dans le cas contraire, la loi est muctte ; 
il faut décider que l’acceptation ne peut résulter que d’un acte présen- 
tant toutes les garanties désirables; on ne doit pas exiger cependant 
que l'acte soit authentique ; et il devra être annexé au procès-verbal pour 
se conformer, autant que possible, au vœu de la loi. 

Ces administrateurs ne peuvent être nommés pour plus de six ans. 
Nous avons dit plus haut, qu'ils devaient être pris parmi les associés.
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. h se . : ! , 4 La loi à déterminé la portion’ du'eapital social que doivent posséder 

les administrateurs ; ‘les statuts pourraient se’ montrer plus: exigeants 
encore, et celte clanse deviendrait obligatoire comme toutes les autres 5 
mais il n’est pas possible de diminuer le chiffre fixé par l’art. 7, comme 
une garantie de bonne administration envers le public. Dans Îe ving- 
tième du capital social, dont parle Ja loi, chaque administratéur est tenu 
d'avoir une part égale, sans qu'il soit nécessaire que:les actions aient 
été souscrites par eux ; et peu importe à quel titre et de quelle manière 
elles sont parvenues entre leurs mains. La Joi. nouvelle n’a rien ajouté 
sur ce point à la loi de 1856, en ce qui concernait les membres du côn- seil de surveillance (Paris 16 août 1861 et 26 juillet,1861). 7" ",""" 

asus te Non sabot un 
« Art. 8. Dans la quinzaine de la constitution de la société, 

les administrateurs $ont' tenus de déposér'au greffe du tri- 
bunal de commerce : 4° üne expédition de l'acte’ de'Sociêté 
et de l’acte constatant la souscription du, capital et du verse- 
ment du quart; 2° une copie certifiée des délibérations prises 
par l'assemblée générale dansles cas prévus par les articles 4, 
5 ct 6, et de la liste nominative des. souscripteurs, icontenant 
les nom, prénoms, qualités, demeure et le nombre d'actions 
de chacun d'eux.» ::.,:, + to LE 

« Toute personne a le droit de prendre communication des 
pièces. susmentionnées et. mème: de s’en faire. délivrer .une 
copie à ses frais, : .:. ‘ : 

« Les mêmes documents doivent être affichés, d’une ma- 
nière apparente, dans les bureaux de la société. » … 
_ CArt, 9. Dans le mème délai de quinzaine, ‘un extrait des 
actes et délibérations énoncés dans l'article précédent est tran- 
scrit, publié et affiché suivant le mode prescrit par l'art. 42 
Code de commerce. Met 

« L'extrait doit contenir : les noms, prénoms, qualités et 
demeures des administrateurs ; la désignation de Ja société, 
de son objet et du siége social ; la mention qu'elle est à res- 
ponsabilité limitée, l’énonciaiton du montant du capital social, 
tant en numéraire qu’en ‘autres objets ; la quotité à prélever 
sur les bénéfices pour composer le fonds de réserve, l'époque 
où la société commence et celle où elle doit finir, et la date 
qu dépôt, au greffe du tribunal de commerce, prescrit par 
arte 8 2 :, 
« L'extrait est signé par les administrateurs de la société. » 
«Art. 10, Tous actes et délibérations ayant pour objet la 

modification. des statuts, la continuation de la société au delà 
du terme fixé pour sa durée, la dissolution avant ce terme et 
le mode de liquidation sont soumis aux formalités prescrites 
par les articles 8 et 9. » CUT it
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. QArt..11. Dans tous les actes, factures, annonces, publica- 
tions et autres documents émanés des sociétés à responsabilité 
limitée; _ Lx dénomination sociale doit toujours ètre précédée ou 
suivie immédiatément de ces mots, écrits lisiblement en toutes 
léttres.: Société à responsabilité limitée, et de: l'énonciation 
du montant du capital social. » à: nn . 
fotatitis out ours bout ré ; 

“Les art 8,9; et'40 que nous venons de tianscrire, déterminent les 
conditions de ‘publicité pour la Constitution de la société et pour ses 
actes les plus importants : iln "exigent ‘aucune explication. Nous croyons 
devoir appeler seulement l'attention sur la disposition qui fait courir les 
délais, non plus de la date de l'acte. de la société, conformément à 
l'arc. 42, C. comm, mais bien de sa constitution définitive. 

- L'article 11 impose à dés sociétés d'un caractère particulier l'obliga- 
tion de révéler dans tous, leurs actes, dans toutes leurs manifestations 
‘extérieures, la condition exceptionnelle dans laquelle elles $ se trouvent. 
L art. 28 ci-après 4 $anctionnera celte disposition de la loi. 

CU Art. 12.11] est tenu, chaque année au-moins,-une assen- 
bléc'générale à l'époque fixée par les statuts: Les statuts dé- 
terminent le inombre d'actions qu’il est nécessaire de pos- 
séder, soit à titre de propriétaire, soit à titre de mandataire, 
pour être ‘admis dans l'assemblée, et le nombre de voix ap- 
partenant à chaque actionnaire, eu égard au nombre d’ actions 
dont il est porteur. ‘+ 

« Néanmoins, dans les premières assemblées générales, sp 
pelées à statuer dans les cas prévus par les articles 4, 5 et 6 
tous les actiouaires sont admis avec voix déhibératire, » 

io fit 

‘ « « Art. 13. Dans toutes les assemblées g générales, les déi- 
bérations sont prises à la majorité des voix. 
«Il est tenu. une feuille de présence ; elle contient les noms 

et domiciles des actionnaires et le. nombre d'actions dont 
chacun.d’eux est porteur. 

.« Cette feuille, certifiée par le bureau de l'assemblée, est 
déposée au siége social ct doit être e communiquée. à tout re- 
quérant. » eo ce , : 

4 

€ art. 14. Les assemblées générales doivent être composées 
d’un nombre d'actionnaires représentant le quart au moins 
du capital social. 

….« Si l'assemblée générale ne réunit pas ce nombre, une 
nouvelle assemblée est convoquée, et elle délibère valable- 
ment, quelle que soit la portion du capital représentée par les 
actionnaires présents,
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«' Mais les assemblées qui délibèrent : 
: « Sur l'objet indiqué dans l’article 5, 

« Sur la nomination des premiers administrateurs, dans le 
cas prévu par l’article 6, | 

« Sur les modifications aux statuts, 
« Sur des propositions de continuation de la société au delà 

du terme fixé pour sa durée ou de dissolution avant ce terme, 
« Ne sont régulièrement constituées et ne délibèrent vala- 

blement qu’autant qu’elles sont composées d’un nombre d’ac- 
tionnaires représentant la moitié au moins du capital social. 

« Lorsque l'assemblée délibère sur l’objet indiqué dans l’ar- 
ticle 5, le capital social, dont la moitié doit être représentée, 
se compose seulement des apports non soumis à vérification, » 

‘Les art. 12,13 et 14 règlent tout ce qui est relatif à la tenue des as semblées générales; et lon voit tout d’abord qu'il en existe de deux sortes : celles qui précèdent la constitution définitive de la société, et celles qui la suivent ; elles ne sont pas soumises aux mêmes conditions. Les statuts des sociétés anonymes contiennent toujours des indications analogues à celles que prescrit l'art. 42; mais le contrôle du Conseil d'Etat garantit que les intérêts de tous et des petits actionnaires parli- culièrement, seront sauvegardés. La loi nouvelle Jaisse une liberté en- tière, sauf ce qui est dit à l'art. 44, quine peut être éludé, Siles statuts étaients muets el jnsqu’à ce que cette omission füt réparée, nous croyons que les assemblées générales continueraicnt, mème après la constitu- tion définitive de la société, à être soumises au dernier $ de l’art. 19, 
qui représente le droit commun. 

« Art. 15. L'assemblée générale annuelle désigne un ou plusieurs commissaires, associés ou non, chargés de faire un 
rapport à l'assemblée générale de’ l'année suivante sur la 
situation de la société, sur le bilan et sur les comptes présentés 
par les administrateurs. | | : 

« La délibération contenant approbation du bilan et des- comptes est nulle, si elle n’a été précédée du rapport des 
commissaires, , . 

.«© À défaut de nomination des commissaires par l'assemblée générale, ou en cas d’empêchement ou de refus d’un ou de plusieurs commissaires nommés, il est procédé à leur nomi-, nation ou à leur remplacement par ordonnance du président du tribunal de commerce du siége de la société, à la requête de tout intéressé, les administrateurs dûment appelés, » 

« Art. 16. Les commissaires ont droit, tôutes les fois qu'ils le jugent convenable, dans l'intérêt social, de prendre com- 
munication des livres, d'examiner les opérations de la société 
et de convoquer l'assemblée générale. » _
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L'institution des commissaires, dont il est parlé aux art, 13 ct 46, est 

une création nouvelle, qui à été regardée comme constituant pour les 
actionnaires et pour les tiers ‘une garantie, sinon nécessaire, au moins 
très-rassurante. 

Leur mission est définie par la loi, et elle est entièrement distincte 
de celle des administrateurs ; celle se résout en un simple contrôle, et 
ils ne peuvent entraver directement, dans aucune occasion, l'action des 
administrateurs, sauf À en appeler à l'assemblée générale, que l’art. 16, 
en conséquence, jeur donne le droit de convoquer, 

Siles administrateurs abusaient de leur position et des droits qui ont 
dû leur être conférés, l'art. 96 ci-après a rappelé en termes explicites 
qu'ils sont simples mandataires et responsables, à ce titre, des fautes, 
es malversations ct de tout fait quelconque qui aurait nui aux intérèts 

de la société, 
Le contrôle des commissaires, ainsi que celui de toute partie inté- 

ressée, sera facilité par les prescriptions des art. 17 et 18, ainsi conçus : 

, « Ârt. 17. Toute société à responsabilité limitée doit 
dresser, chaque trimestre, un état résumant sa situation 
active et passive. ‘ 

« Cet état est mis à la disposition des commissaires. 
« Il est, en outre, établi, chaque année, un inventaire con- 

tenant l'indication des valeurs mobilières et immobilières et 
de toutes les dettes actives et passives de la société, 

.« Cet inventaire est présenté à l'assemblée générale. » 

« Art, 1S. Quinze jours au moins avant la réunion de l'as- 
scmblée générale, une copie du bilan résumant l'inventaire 
et du rapport des commissaires est adressée à chacun des ac- 
tionnaires connus ct déposée au greffe du tribunal de com- 

‘ merce. 
« Tout actionnaire peut, en outre, prendre au siége social 

communication de l'inventaire et de la liste des actionnaires. » 

L'art, 8 ci-dessus avait déjà ordonné que toutes les pièces qu'il a 
énumérées, et que le public peut avoir intérêt à connaître, fussent mises 
à sa disposition: L'art. 18 est conçu dans la même pensée et soumet 
à la mème publicité le bilan, qui est en outre adressé à chacun des 
actionnaires connus. JF ne peut exister aucun doute que les action- 
naires seuls ont le droit d'aller, au siége mème de la socicté, prendre 
communication des pièces qui les intéressent; toute autre personne 
aura Ja même facilité, mais en se transportant au greffe où le dépôt est 
exigé dans ce but. Ces règles résultent de fa loi ct ont été rappclées 
d’une manière très-expresse dans la discussion. 

« Art. 19. Il est fait annuellement sur les bénéfices nets 
un prélèvement d’un vingtième au moins, affecté à la formation 
d’un fonds de réserve.
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« Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds 

de réserve à aticint le dixième du capital social. » 

Get article fort sage ne peut donner lieu à aucune observation. 

« Art. 20. En cas de perte des trois quarts du capital so- 
cial, les administrateurs sont tenus de provoquer la réunion 
de l'assemblée générale de tous les actionnaires, à l'effet de 
statuer sur la question de savoir s’il y a lieu de prononcer la 
dissolution de la société. 

« La résolution de l'assemblée est, dans tous les cas, rendue 
publique dans les formes prescrites par l'article 8. A défaut, 
par les administrateurs, de réunir l'assemblée générale, tout 
intéressé peut deinander la dissolution de la société devant les 
tribunaux, » 

Le projet présenté par le Gouvernement disait, qu’en cas de perte des trois quarts du capital social dûment constatée, la dissolution devait être prononcée par l'assemblée générale ou par les tribunaux, sur la provo- cation des administrateurs ou à la demande de toute partie intéressée. Dans le sein de la commission du Corps législatif, on fit remarquer qu'il y a certaines natures d'affaires, et entre autres les sociétés d'exploitation de mines, où cette réduction de capital, même au quart, n'empêche pas : la société de pouvoir exister ; et il peut arriver même que ce suit pré— cisément à ce moment, que les actionnaires soient près d'atteindre Je but qu'ils ont poursuivi : le texte définitivement adopté a donc substitué 
à la dissolution cbligatoire, la disposition contenue dans l’art. 20. 

Au corps législatif, la discussion n’a porté que sur la limite de pertes, à laquelle on s'était arrèté, pour imposer aux administrateurs l'obliga- 
tion d'appeler d’une manière particulière, l'attention de l'assemblée : 
générale sur la situation de la société ; et, à défaut, pour permettre à Lout intéressé de demander la dissolution devant les tribunaux. - 

Quelle que fût cette limite, elle ne pouvait. être. qu'arbitrairement choisie. D'un autre côté, personne n'ignorc que l'inventaire fait de. bonne foi d'un établissement industriel, dépasse presque toujours le prix 
qui serait obtenu, st, par suite d’une dissolution, la vente immédiate en 
était réalisée. Le résultat peut être aggravé et bien plus déplorable 
cucorce, dans certains moments de crise, où Loutes choses perdent une 
grande partie de leur valeur, 11 n’est donc pas impossible qu'un désastre 
arrive dans une société à responsabilité limitée, comme on en a vu des 
exemples dans les sociétés anonymes, malgré les précautions accumulées 
par le législateur, dans le premier cas; malgré l'examen préalable du 
Conseil d'Etat, dans le second ; mais les actionnaires, comme les tiers, 
seront toujours parfaitement instruits de Pétat des choses ct pourront 
agir en conséquence. - . ° Dans le cas spécial prévu par notre article, le tribunal saisi par la demande de tout intéressé, n’est pas tenu de prononcer la dissolution ; 
il apprécie: de facultative qu’elle était pour l’assemblée, la dissolution 
n'a pu devenir obligatoire pour le tribunal qui lui est substitué (Romi- 
guiére, n° 113).
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Si le jugement prononce la dissolution, la société cessera d'exister. Dans le cas contraire, les administrateurs peuvent-ils encore provoquer la réunion de l'assemblée générale, et celle-ci peut-elle délihérer? Nous le pensons ; mais ileût micux valu, à tous égards, à défaut par les admi- nistrateurs de se conformer aux injonctions de la loi, permettre à tout intéressé de demander aux tribunaux, non de se substitüer à l'assemblée générale, mais bien d’ordonner la convocation que n'avaient pas faite les administrateurs. La justice n’aurait été saisie directement et n'aurait eu à prononcer que dans les termes du droit commun, auquel l'art, 20 nc déroge en aucune manière. 
Le droit commun pour les sociétés nouvelles, c'est eclui des sociétés anonymes, ainsi que nous l'avons dit déjà et l'on a très-vivement dis- cuté si ces sociétés pouvaient être mises en faillite, D'un autre côté, si le donte ne s’est jamais élevé que la force des choses rendait de plein droit communes aux sociétés anonymes les règles consacrées par les n°1 ct? de l'art, 4865, C. Nap. ; et que les hypothèses prévues par les n°3 et 4 ne pouvaient, au contraire, être invoquées, il ÿ à eu Contro- verse pour savoir si la dissolution facultative, dont parle le n° 5 de l'ar- ticle précité, amenée par la volonté manifestée par un seul associé de rompre le contrat, leur était applicable. 
Ces deux questions méritent d'être examinées. . Sur la première question, nous avons pensé, avec M. Renouard, qu'une sociélé anonyme ne pouvait être mise en faillite, La société anonyme, : en effet, avons-nous dit, est une association, non de Personnes, mais de capitaux; peut-on comprendre la mise en faillite, par suite, non d'indi- vidus, mais de choses ; ou bien prétendre qu'il peut y avoir une faillite sans failli? Nous ne pouvons l'admettre, Ce serait abuser de la fiction, qui voit dans une société une personne morale indépendante des indi- vidus qui la composent. Le livre entier des faillites suppose évidemment dans chacune de ses dispositions, pour ainsi dire, qu'il existe. un indi- vidu à qui l'application peut en être faite. C’est, d'ailleurs, évidemment contre la personne même ‘du failli, que toutes les précautions de la loi ont été prises el quoi qu'en aient dit quelques auteurs (V, Lainné, p.25 et s.; Esnault, 1. 19, n°93; St-Nexent, 1. 2, n° 168; Dalloz, Rép, v° Fail- lite, n° 92), nous ne voyons pas quel surcroît de garantie, quelle éco- : nomie de temps et de frais, quelle facilité de liquidation peut amener la mise en faillite d'une société anonyme. Nous pensons donc avec M. Renouard, que l'état vrai d'une. société anonyme, qui tombe’ dans l'impuissance de satisfaire à ses engagements, c'est la liquidation {V. Renouard, £. 4e, p.260; Massé, n° 4169 et notre Comm. du C. de Comm. t. +, n°1653). ie Lo D e La jurisprudence, toutefois, est contraire à cette opinion et Ja Cour de cassation à décidé que des sociétés anonymes ponvaient être mises en faillite, à moins, a-t-elle dit, « que teur constitution eL les statuts qui les régissent ne résistent à l’état de faillite et à la gestion d’un . syndic » (Cass. 14 juill. 1862. Sic, Paris, 29 déc. 1338 et 27 nov. 1852). Sur la seconde question, nous sommes assez heureux pour nous trouver, au contraire, en parfait accord avec la Cour supréme. Nous avons soutenu (Comm. du C. de Comm, i. A, n° 280), qu'il nest jamais permis à un actionnaire de demander la dissolution d’une société par actions, lorsqu'il n'allègue, confurmément à l’art, 1865, Nap., que sa seule et unique volonté d'en sortir, . | + « Le droit conféré par l'art. 4865, avons-nous dit, a pu quelquefois paraitre exorbitant; mais Ia loi est COntralle AUX engagements perpé- tuels, elle les prohibe dans le lounge de services: elle n'aurait pu, sans
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graves inconvénients, les autoriser dans la société et imposer pour 
toujours la communauté de vie et d'intérêts à des personnes qui n’ont 
lus aucune confiance lune dans l’autre et entre lesquelles s’est déclarée 

a plus complète incompatibilité d'humeur : la loï a donc été sage. Mais 
‘dans’ les socictés par actions, quel motif aïléguera l'actionnaire pour 
vouloir rompre le contrat qu’il a signé et se dégager d’un lien qu'il s’est 
volontairement imposé? Nous le cherchons en vain. Les sociétés par ac 
tions ne sont pas une réunion de personnes, mais une réunion d'intérêts 
matériels : comment permettre à chaque associé, à tout moment, sans 
alléguer même une raison, de compromettre de la manière la plus 
grave peut-être, les intérèts des autres actionnaires, en exigeant Ja dis- 
solution ? | \ 

« Le Code Napoléon n'a point parlédes sociétés par actions ; l’art. 1863 
n’a donc pas pu s'appliquer à elics; c’est le Code de commerce seul qui 
les a nommées, et nulle part il ne laisse soupçonner qu'il ait voulu ac- 
corder à chaque actionnaire ce moustrucux privilége. Aucune société 
par actions nc serait possible à ces conditions, et il peut y avoir intérêt 
quelquefois à eu créer de perpétuclles, 

« On a cité également à l'appui de l'opinion que nous repoussons le 
principe qui régit toute communauté et qui ne permet pas que lon 
puisse malgré soit rester perpétuellement dans l’indivision. Cet argument 

a été réfuté de Ja manière la plus péremptoire. La société cest unc per- 
sonne civile distincte des individus qui la composent ; elle devient pro- 

” priétaire des apports sociaux et, dans la société.par actions au moins, 
donne à chaque associé, en échange de sa mise, les titres appelés 
actions. « Par celte combinaison, dit M. Troplong, ces deux droits ont 
‘êlé tellement différenciés ; la propriété sociale a élé si nettement des- 
sinée hors du cadre de l'intérêt des associés, que, tandis que la société 

* est propriétaire d'immeubles, les actions délivrées aux sociétaires sont 
de purs meubles. On ne peut voir un contraste plus frappant, » Il n’y a 
donc pas communauté. - ‘ 

Cecile opinion, telle que nous venons de l’émettre, a été combattue, 
au moins en pure doctrine, dans une note très-développée que M. Pont, 
a ajoutée, dans différents recueils, à un arrêt rendu par la Cour de cas- 
sation le 1° juin 1859, et cette circonstance nous oblige à insister. 

« Il en faut convenir, dit M. Pont, l'argumentation de M, Alauzet 
n’est rien moins que concluante. Quelle est, en cfet, la société com- 
merciale, dont on ne pourrait pas dire ce que cet auteur dit à propos 
des sociétés par actions? Le Code Napolton ne mentionne pas les- 
sociétés par actions ? Est-ce que le titre des sociétés, au Code Napoléon, 
mentionne davantage la commandite, la société anonyme, la société en 
nom collectif? Laissons done à l'écart une argumentation, qui ne 
prouve rien, précisément parce qu'elle prouverait trop. » 
: Nos raisonnements auraient donc été, à ce qu’il paraît, d'une étrange 
naïveté, * : 

‘La pratique moderne, s'inspirant peut-être d'anciens souvenirs, a 
divisé les sociétés, nous l'avons dit plus haut, en deux catégories : les 
sociétés de personnes; les sociétés de capitaux. Les premières, qu’elles 

®S’appellent sociétés civiles ou sociétés commerciales, qu'elles soient en. 
nom collectif où en commandite; qu’elles adoptent telle forme ou telle 
autre dénomination, que Vesprit des hommes inventcra, ou que des 

* besoins nouveaux rendront nécessaire, doivent rester soumises, à moins 
d'impossibilité évidente, aux principes généraux que le Code Napoléon 
a posés et qu’il a pu' trouver tout formulés depuis bien longtemps dans 
les législations antérieures. Il est fort indifférent, nous sommes parfai-
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tement d'accord avec M. Pont, qu'elles soient mentionnées au Code Napoléon par le nom qui viendra les qualifier. 

Mais cet auteur n'aperçoit-il qu'une différence de nom entre ces sociétés de personnes, si anciennement connues, si généralement pra- tiquées, et les sociétés de capitaux? Ne voit-il pas autre chose qui dis- tingue la société anonyme de la société en nom collectif, qu'il cite toutes deux péle-mêle, dans le passage de Ini, que nous avons rapporté plus jaut ? 

S'il pouvait être douteux que le Code Napoléon a posé des principes applicables à toutes les sociétés, telles qu'elles existaient au moment où il a été écrit, telles qu’elles pourraient être créées par la suite, lorsqu'elles rentreraient dans les conditions générales posées par lui et dont la première et la plus essentielle exigcait une réunion DE PERSONNES, Ce doute eût été levé par le texte de l'art. 48 du Code de commerce. Mais ces principes s’appliquent-ils également de plein droit aux so- ciétés de capitaux ou sociétés par actions ? Tout à l'heure nous en avons bien brièvement tracé l'histoire, et nous avons dit que les rédacteurs du Code Napoléon, ou ne les ont pas connues ou ont refusé de s’en occuper ; d’un autre côté, à aucune époque, sous l’ancien droit, quand ces sociétés n’existaient qu’à l'état d'exception et en vertu d'actes légis- Jatifs; sous le droit nouveau, qu'a fondé le Code de commerce, Îles diffé rences fondamentales qui séparent ces deux espèces de sociétés ‘n’ont permis de les confondre. Dans le cas particulier qui nous occupe spé- cialement, M. Pont ne pense-t-il pas avec nous, que l’on est dans l'impossibilité de faire valoir les seuls motifs qui justifient la disposition tout à fait exorbitante de l’art, 1865, C. Nap., et qu'il ne peut yavoir entre des sacs d’écus, ni communauté de vie, ni confiance réciproque où incompatibilité d'humeur? Nous sommes-nous trompé, en fondant un raisonnement sur la différence existant entre des hommes et des espèces monnayées? Nous demanderons à M. Pont, enfin, s'il pense que celte autre disposition non moins expresse de l’art. 1865, portant que: la socicté finit. par la mort naturelle de quelqu'un des associés, esi applicable aux sociétés anonymes, et si le décès d'un actionnaire entraîne nécessairement la dissolution d'une semblable société? Que M. Pont nous permette donc de répéter après lui: < Laissons à l’écariune argumenat- tion qui ne prouverait rien, précisément parce qu’elle prouverait trop. » « Est-ce que dans toutes autres sociélés, que dans les sociétés par actions, dit encore M. Pont, quels qu'en soient la forme et le mode de constitution, l'intérêt des associés ne serait pas également susceptible d’être compromis par l'effet de la dissolution facultative? » Que M, Pont se rassure ; cette observalion avait été faite, même avant lui; et c’est à Coup sûr un des motifs qui ont dû faire grandement hésiter à poser la règle, que consacre l'art. 1865 ; mais quaud il s’agit de sociétés de per- sonnes, des considérations puissantes, et que nous avions eu soin de rappeler, ont dû l’emporter sur les inconvénients attachés au principe, auquel le législateur s’est rallié; quand il s’agit de sociétés de capitaux aucune considération ne pouvant être invoquée pour permettre à un seul contractant de rompre, au grand préjudice peut-être de ses cocon- tractants, la convention qu’il a librement consentie, à moins de parti pris de soutenir un non-sens, il fallait bien revenir au droit commun en matière de contrats. Scrons-nous assez heureux cette fois pour être com- pris de M. Pont? ou . 
Nous persistons à croire qu'en écrivant l'art. 1863 Cod. Nap., le lé- gislateur n’a point prétendu régler, non-sculement ce qu'il ne nommait pas, mais ce qu’il ne connaissait Pas ou tout au moins ne voulait pas ré: 

2.
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glementer; qu'iln’a rien.écrit qui dût s'appliquer, à des sociétés, à ve 
point-impersonnelles;.que les actions.en si grand nombre, qui en for- 
ment lefeapital, sont presque toujours ‘créées au, porteur, circulant de 
mainen-main: comme une pièce,de ;monnaic; qu'il, n’a pas, voulu 
donner à chacun: des innombrables actionnaires entre les ;mains de qui 
arrivera, on.ne.-sail. comment, un seul de .ces titres, le droit qui a êté 
accordé à un associé qui avait été choïsi ou acceplé en connaissance de 
cause: et dont.la personne: même doit jouer un rôle si considérable dans 
Ja réunion à.Jaquelle il appartient, . : . 4,2, O4, 
‘Disons, en:terminant, que..notre, opinion à au, moins l'avantage de 

s’accorder parfallement avec la rigueur des principes que M..Pont 
touvéren contradiction avec. cette doctrine de la Cour de cassation, 
qu'ilene-$e- décide . à’ approuver, que par, des raisons d'utilité ; , c’est 
toujours avec regret.qu'un jurisconsulle consent à prendre. un tel parti, 
Siles ipropriétaires d'actions sont soumis à certaines. cnirayes pour 
quitierila société, s’ils ne sont, pas entièrement libres, de. se séparer de 
leurs co-actionuaires, on pourra penser, avec. fa Cour de cassation, que 
Ja société a un caractère mixte; elle.n’est; plus. purement. et simple-. 
mentlune société -de.capitaux ;,0t, par, d’autres, motifs que M.. Pont, 
nous croirons-avec la, Cour. de cassation que l'art. 1865 Cod. Nap. peut 
ètre invoqué $: mais sile droil pour les actionnaires d'aliéner les actions 
qui leur appartieunent et de se dégager du lien social, n'est, soumis à 
aucune entrave, la disposition dont il s’agit, n’est pas applicable. Sans 
doute, dans les cas où le dernier paragraphe de l’art. 1865 peut ètre in- 
voqué, nous ne pensons pas qu'il soit permis de renoncer d'avance à la 
faculté ‘accordée par la-loi ; peut-être. est-ce à tort que la Cour de cassa- 
tion:semble admettre, d’une manière générale, que. les associés peu 
vent modifier la loi sur ce point par les clauses du pacte social ; niais la 
doctrine des arrêts n’en reste pas moins inatlaquable, suivant nous, si, 
comme nous le croyons, le Code Napoléon a exclusivement réglé les so- 
ciétés de peronnes, quelle que soit leur dénomination, à laquelle M, Pout 
a bien.voulu,. croire, nous ne savons sur quel fondement, que nous at- 
tachions la:moindre importance, et non les. socités de capilaux; et à 
défaut d’une disposition spéciale extrêmement explicite, on ne peut, 
contrairement à tous les principes, donner à un actionnaire le droit tout 
à fait exorbitant de rompre à son gré le contrat, pas plus, nous le répé- 
tons. .qu'il.ne sera rompu, par son décès, par son interdiclion ou sa dé- 
CONFUTES, F5 4 à iii. à ti 
: Ce: n’est pas tout à fait dans ces termes, nous en convenons,'que s’est 
exprimée la Cour de cassation, particulièrement dans son arrêt du 6 dé- 
cembre 1843, que M. Pont nous accuse de n'avoir pas compris, et qu’il 
regarde comme absolument étranger à la thèse que nous soutenons. La 
Cour n’a point abordé de frontla difficulté ; elle semble appuyer la déci- 
sion, sil'on s'en rapporte aux considérauts, sur.ce fait que les associés 
ont pu. substituer au moyen légal de la dissolution facultative, un autre 
moyen de’sortir d'une société à durée illimitée. Nous n'avons pas voulu 
beaucoup insister‘sur ce point'parce que, d’accurd avec tous Les auteurs, 
d'accord avec M. Pont, nous croyons que l’art. .1863 Cod. Nap. crée 
une de ces facultés qui touchent à l'ordre public et auxquelles, par ce 
motif, il n'est pas permis de renoncer, ni d’une manière expresse et 
directe, ni d'une manière indirecte elimplicite, Nous avons donc laissé 
de côté les considérants, dont rien ne nous obligeait à peser tous les. 
termes, ct nous avons pris le dispositif, qui repoussait la prétention 
d’un actionnaire, voulant appliquer à la société anonyine, dont il faisait 
partie, l'art, 1865 du Cod. Nap. ; ce résultat nous’ était acquis : nous -
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n'avons pas cru qu'il fût aussi complétement étranger. à notre thèse 
que. veut l'enscigner M, Pont,' puisqu'il résulte de la doctrine .de la 
our de cassation, que le droit’ accordé à tout ‘associé par la loi civile 

cesse de pouvoir être éxereé, par cela seul qu'il s'agit d’une société par 
actions, où chaque assacié pent s'affranchir des liens du contrat en cé 
dant le tire dont il est porteur. Pour approuver la décision de. l'arrèt, 
quels que fussent les motifs qui l'avaient dictée, nous n’étions pas con- 
traint, dans le système que nous avons embrassé, de courir le risque 
de nous montrer un peu facile sur les principes, ce qui; pour toute per- 
sonne s'occupant de droit, nousle répétons, nous ‘semble unc extrémité 
très-fâcheuse. Cr tete te ' 

Nous croyons donc pouvoir maintenir la doctrine que nous avons en 
seignée : ce quelle Code Napoléon a réglé, ce sont les sociétés de person- 
nes, quel que soit le nom qu’elles portent ; ce que le Code Napoléon:n'a 
pas réglé, ce sont les sociétés de capitaux, quelle que soit la dénomination 
qui leur sera donnée ; mais jusqu’à ce jour, il n’en existait pas d'autre 
que les sociétés anonymes. Comment cette distinction-n’a-t-elle pas 

fois etes 

été‘ faite par un jurisconsule aussi éclairé que M. Pont! : ‘1 
“Notre loi, d’un autre côté, en outre du cas de ‘dissolution facultative 

réglé par l'art. 20, à prévu un cas de dissolution obligatoire, particulier 
aux sociétés à responsabilité limitéé et qui: est énoncé dans l'art. 21 
ainsi conçu: | ot ho jour le 

4 ‘4 

«Art. 24. La dissolution doit être prononcée, sur la demande 
de tout intéressé, lorsque six mois se sont écoulés. depuis 
l'époque où le nombre des associés a été réduit à moins de 

' ot TT 

: DS Dore hote qe 

De ‘ rh DR pt orge) cette 

Cet article est la sanction nécessaire de la limitation’ du nombre des 
associés fixé par l’art, 2 ci-dessus. La dissolution est ici obligatoire ; le 
tribunal, à qui elle est demandée, doit la prononcer el ne peut prolonger 
le délai que la loïa fixé. Fi ete te 

La société nouvelle élant régie par les principes de ‘la société’ ano- 
nymne, l’art, 21 ne sera pas appliqué si un associé meurt'en laissant un 
héritier ou ayant cause ; nous pensons avec M: Romiguière que:le seul 
cas pouvant motiver la dissolution est celui où, par suite de l'absorption, 
n'importe par quel moyen, que feraient quelques associés des’ droits 

- des autres, il deviendrait certain qu'il ne se trouve plus ‘en présence 

‘ 
titi 

qu'un nombre de moins de sept intéressés. (Comm., n° 419.)1 \". 

: ° : ‘ Le ‘ cr pre Rae he opte 

‘ «Art. 22. Des associés représentant le vingtième au moins 
du capital social peuvent, dans un intérêt commun, charger 
à leurs frais un ou plusieurs mandataires d’intenter une’ ac- 
tion contre les administrateurs à raison de leur gestion, sans 
préjudice de l'action que chaque associé peut intenter indivi- 
duellement en son, nom personnel. » 7" à "© "": 

' , 

L'idée qui a inspiré cet article est empruntée à l'art: 14 de la loi de 
1856, mais on à été au-devant d’une critique qui aurait pu être faite; an 
wa pas voulu qu’un trop petit nombre d'actionnaires, représentant un
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. intérêt minime, fussent entraînés à intentér une action collective, et Ia 
loi nouvelle exige que les actionnaires réunis qui auront eu la pensée de 
faire le procès, représentent le vingtième du capital social. 

La disposition analogue à celle que contient Fart. 99, quoique cette 
garantie n’existät pas, n'avait soulevé, depuis 1856, aucune réclama- 
tion; on à pu s'étonner des attaques auxquelles clle a été en butte 
quand elle s’est reproduite en 1863, .. 

Il n’est douteux pour personne que chaque actionnaire personnelle- 
ment est investi, par le droit commun, de la faculté de faire un procès 
à l'administrateur, quand il croitque celni-ci a mal géré ou Ini a causé 
un préjudice ; mais on à voulu permettre, même aux petits actionnaires, 
auxquels on à surtout songé, de sauvegarder plus facilement et plus 
économiquement que par des instances séparées, les intérêts que la 
faute des administrateurs peut avoir compromis; toutefois, si la pensée . 
qui a dicté celte disposition en 1856 comme en 1863, a été inspirée par 
le désir de simplifier les procédures, de diminuer les frais et d'ouvrir 
aux aclionnaires les plus dignes de la protection particulière dn législa- 
teur, un accès plus facile auprès des tribunaux, cette institution, néces- 
saire pour eux, doit profiter à tous. : 

Il estévident que l'actionnaire, ayant choisi un mandataire, a renoncé 
au droit d’intenter individuellement une action en son nom. Il faut re- 
marquer que Part. 44 de la loi de 1856 est impératif et oblige les ac- 
tiontiares à agir collectivement : la minorité est contrainte d'accepter 
le mandataire qu'a choisi la majorité, ou qu'a nommé le tribunal ; chaque 
actionnaire conserve donc le droit d'intervenir personnellement ; il n’en 
est pas de même dans le cas que nous examinons.. ‘ 

Au reste, nous Je répétons, l'usage que les actionnaires ont fait de la 
faculté écrite dans la loi de 1856 n’a donné lieu à aucune réclamation ; 

. S'ils ont pu en user, même contre les membres du conseil de surveil- 
lance, qui ne prennent aucune part à l'administration, à plus forte 
raison devait-clle être conservée quand il s’agit d’administrateurs sur 
lesquels doit peser une responsabilité plus grande, puisqu'ils ont, non- 
seulement la surveillance ; mais l’action, la direction, la gestion de la 
compagnie. 

La loi de 1836 dit expressément que la disposition est applicable aux 
actionnaires agissant ‘comme demandeurs ct:comme défendeurs ; la loi 
de 1863, à s’en tenir rigoureusement aux termes qu'elle a employés, 
ne pourrait être appliquée que dans le premier de ces deux cas; rien 
n’expliquerait une semblable restriction, et nous ne croyons pas qu'elle 
ait été dans l'esprit du législateur ; il a énoncé le eas le plus fréquent 
(Sic Romiguière, n° 124). Mais le texte ne pourrait être étendu au cas 
où l’action serait intentée contre les commissaires ; ce serait ajouter 
évidemment à la Joi (Sie Romiguière, n° 193). Le parti que semblent 
avoir adopté les législateurs de 1863, de changer la rédaction de la loi de 
1856, dont ils voulaient emprunter les dispositions, fait naître des ques- 
tions qui n'auraient point dû se présenter. 

La loi de 4856 disait que les mandataires dont il s’agit seraient nommés 
en assemblée générale ; que dans le cas où quelques actionnaires seulement 
seraient engagés, ils seraient nommés dans une assemblée spéciale, com- 
Dosée des actionnaires parties au procès ; enfin, que si un obstacle em- 
péchait la nomination par l'assemblée générale ou l'assemblée spéciale, 
il y serait pourvu par le tribunal de commerce, sur la requête de la ” 
partie la plus diligente, | . Nous ne croyons pas possible de se reporter à ces dispositions de la 
loï de 4856, pour appliquer l'art. 22 de notre loi (Conträ, Romiguière,
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n° 126); dans le silence absolu qu'elle a. gardé, il v a nécessité de re- 
courir au droit commun ; les actionnaires pourront évidemment se réunir 
en assemblée particulière; mais la majorité ne peut contraindre en rien 
les dissidents, et un mandataire ne peut représenter que les action 
naires mème qui l'ont nommé, ct sous la condition que ces mandants 
réuniront un vingtième du capital social : c'est une différence capitale 
entre les dispositions des deux lois. 5 "11". in... 

I sera done dificile qu'un seul mandataire soit le représentant de 
tous les actionnaires quand ils seront nombreux. : pois + dci 

En nommant les mandataires, il y a nécessité de définir et de limiter 
le mandat qui leur est donné : de plein droit, ils ne pourraient ni tran- 
siger, ni compromettre, ni acquicscer, ni se désister : à moins de pou- 
voirs nouveaux ou exprès, ils ne pourraient appeler, ni se: pourvoir ; il 
semble naturel, au contraire, qu'ils puissent défendre à l'appel inter- : 
jeté par l'administrateur, contre lequel ils ont obtenu gain de cause. —. 
(Sie Romiguière, n° 431 à 135). : Dos Duo os 

L'élection doit être spéciale et avoir lieu à chaque procès; il.ne peut 
exister, dans l'esprit de la loi, des mandataires permanents; il ne se- 
rait point permis, d'un autre côté, de déroger à l’art. 22 par une clause 
des statuts. UT roots mr 

« Art. 23. I est interdit aux administrateurs de prendre 
ou de conserver un intérêt direct ou indirect dans une opéra- 
tion quelconque, faite avec la société ou pour son compte, à 
moins qu'ils n’y soient autorisés par l'assemblée générale pour 
certaines opérations spécialement déterminées. » ec 

« Art, 24. Est nulle et de nul effet, à l'égard des intéressés, ‘ 
toute société à responsabilité limitée pour laquelle n’ont pas 
été observées les dispositions des art. 1, 3. 4,5, 6, 7,8 et 9... 

« Sont également nuls les actes et délibérations désignés 
dans l’art. 10, s'ils n’ont point été déposés et publiés dans les 
formes prescrites par les art. 8 et 9. Lu et putes 

«’ Cette nullité ne peut être opposée aux-tiers par.les 
associés, » oo LOT LS 

L'art, G de la loi du 17 juillet1856, auquel a été emprunté l’art, 24, que 
nous venons de transcrire, a donné lieu à des discussions de doctrine, 
que la loi nouvelle n’a pas taries et qu'il est nécessaire d'indiquer. * 

En s'appuyant sur les termes, dont s'est servi le législateur dans 
l'art. 49, C. comm., où il sanctionne les dispositions écrites : à peine 
de nullité; et sur les expressions qu’il a employées dans la loi de 1856, 
et qui sont répétées dans notre art. 94, où il dit : est nulle et de nul 
effet, on à voulu établir des distinctions fondamentales entre les consé- 
quences que doit amener la violation de l’une ou de l'autre loi. Quant à 
nous, ces distinctions nous semblent beaucoup trop subtiles. Lorsque la 
loi prescritune chose à pcine de nullité ou qu'elle déclare, en employant 
un pléonasme, l'acte nul st de nul effet, faute de s'être conformé à ce 
qu'elle a prescrit, elle dit, pour nous, de deux manières différentes, 
exactement la même chose, et nous ne pouvons que renvoyer à l’inter- 
prétation que la jurisprudence à donnée de l’art, 42, C, comm. Cepen- 
dant, il faut en convenir, les auteurs semblent, en général adopter une
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intcrprélation plus sévère, ct décider que lorsqu'il y a lieu d'appliquer la disposition de la loi de 1856, reproduite par la loï nouvelle, on devra netenir aucun compte des clauses de l’acte de société pour liquider les faits accomplis (1); c’est l'opinion contraire qui à prévalu, quand il ÿ a licu d'appliquer l'art. 49, C. de comm. . | | La loi de 1856 a soulevé une autre difficulté : la disposition lésislative, quelque générale qu'elle. soit, entraine-t-elle la nullité de la société, parce que les statuts auraient contrevenu aux prescriptions de l'art. 3, relatives 1° à la responsabilité des souscripleurs d'actions ; 2 à Ia dé- fense de négocier les actions ou Coupons d'actions? ‘7 * - :' Sur la première question, le doute ne semble pas possible : le texte de l’art, 3, déclarant que les souscripteurs sont responsables du montant total, nonobstant toute stipulation contraire, a donc. prévu qu'une sti- pulation semblable pourrait être insérée dans l'acte social ; eten déclarant qu'elle serait sans efficacité sur ‘les obligations prises par les souscrip- teurs, elle décide, par suite, que la société est maintenue et que Ja clause est réputée non écrite. : oi ei ue Sur Ja seconde question, la loi est moins explicite, mais nous croyons que-la même interprétation devrait être suivie, non-seulement pour le cas où les actions auraient été négociées, sans que les statuts en cussent donné l'autorisation, mais encore dans le cas où l'acte social aurait permis celle négociation illégale. Les lois spéciales auxquelles les lois de 1856 et de 1863 ont emprunté celle disposition, contiennent une sanction particulière, qui seule pourrait être invoquée, et qui est ré- pétée dans l'art. 30 ci-après. Les auteurs qui ont commenté la loi de 1856 ne sont pas très-explicites sur ce point, si l'on excepte M. Dalloz, et sou loin d’être d'accord (2). * "4 . 5H L'article ne peut donner lieu à d'autres observations ; il.est à re Marquer seulement que la loi n’a pas sanctionné, par la peine de nullité, le fait de ne s'être pas conformé à l’art, 2. On ne peut se reporter qu'à l'art. 21, prévoyant une circonstance qui s’est révélée après la consti- tution régulière de Ja société. C’est Peut-être par suite d'une erreur matériclle, qu'expliquent les divers remanicments auxquels la loi a été soumise ; mais, dans tous les cas, le texte de l’art, 2 nous parait assez précis ct rédigé en termes assez impératifs pour qu’il ne soit pas douteux Pour.nous, qu’à moins de sept associés, une société, jouissant des pri- viléges attribués par. la loi aux sociétés à responsabilité limitée,ne peut exister et resterait soumise, à défaut de cette condilion, aux règles du droit commun. — (V. Romiguière, n°5 144 ct 145). .. ’ 

« Art. 25, Lorsque la nullité de la société ou des actes et 
délibérations a été prononcée aux termes de l’art. -24 ci-dessus, 
les fondateurs auxquels la nullité’ est imputable et les admi- 
nistrateurs en fonctions au moment où elle à été encouruc 
sont responsables $olidairement et par corps envers les tiers, 
sans préjudice des droits des actionnaires. 

‘ : st 

(1) V. Duvergier, p. 343 ; Dalloz, Rép. n° 1261 etsuiv, 3 Bédarride, Appendice,. n°* 86 et suir. ; Romiguière, n°* 65 et suiv. ; Bravard, pe 40 et suiv. ue 
(21 V. Duvergier, p. 343; Dalloz, Rép, n° 4261 ct suiv: : Dédarride, Appendice pret suiv.; Romiguière, ne’ 65 ct suiv.; Bravard, p. 40 et sui.
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« La même responsabilité solidaire peut être prononcée 
contre ceux des associés dont les apports ou les avantages 
n'auraient pas été vérifiés et approuvés conformément à 
J'art, 5. » . | ue 

« Art. 26, L’étendue et les effets de la responsabilité des 
commissaires envers la société sont déterminés d’après les 
règles générales du mandat. » 

« Art, 27. Les administrateurs sont responsables, confor- 
mément aux règles du droit commun, soit envers Ja société, 
soit envers les tiers, de tous dommages-intérêts résultant des 
infractions aux dispositions de la présente loi et des fautes par 
eux commises dans leur gestion. . 
€ Ds sont tenus solidairement du préjudice qu’ils peuvent 
avoir causé, soit aux tiers, soit aux associés, en distribuant ou 
en laissant distribuer sans opposition des. dividendes qui, 
d'après l'état de la société constaté par les inventaires, 
n'étaient pas récllement acquis. » 

L'art, 27 a donné lieu à des explications très-développées dans le 
rapport présenté au Corps législatif. : 

“4 Cet article, à dit M. Dumiral, chargé de ce travail, se compose de 
deux paragraphes :! oc | 

Le premier se borne à énoncer que les administrateurs sont respon- 
sables, conformément au droit commun, des infractions aux dispositions 
de la loi et des fautes commises dans leur gestion. ‘ 

« [n’a donné lieu dans le sein de votre commission à aucune dis- 
cussion. - ‘ 

« I n'en est pas de méme du second paragraphe. 
« Celui-ci s'applique à la faute spéciale qui est commise par les admi- 

nistrateurs, lorsqu'ils distribuent des dividendes qui ne sont pas réelle- 
ment acquis, ‘ ‘ 

« Cette faute, dans le projet primitif, était prévue par l'article 93 
dans les termes suivants : 

« Les administrateurs qui distribuent ou laissent distribuer sans 
opposition des dividendes qui ne sont pas réellement acquis sont tenus 
solidairement d'en rétablir le montant dans la caisse de la société, 
sans préjudice de plus amples dommages et intérêts, s’il y a lieu 
envers les tiers ou les associés. » .. 
« Nous avions, dans notre contre-projet, purement et simplement 

supprimé cet art. 95. | 
« Nous considérions, d'un côté, que le droit commun sullisait pour 

atteindre la faute particulière dont il s’agit, et nous appréhendions que 
l’énonciation spéciale de celte responsabilité ne fût de nature, en main 
tenant les inquiétudes créées par la loi de 1856, à éloigner des action- 
naires honorables du rôle d'administrateurs dans les sociétés nouvelles. 

« Nous pensions, d'un autre côté, que l'obligation de réintégration 
dans la caisse sociale des dividendes versés pourrait parfois constituer, 
sans intérêt aucun, un irréparable préjudice pour les administrateurs et 

a € 

« 

« 

€
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créer ün injuste avantage pour des actionnaires qui auraient souvent 
proxoqué où au moins approuvé la distribution et en auraient toujours 
rofité. | . 

P « Le Conseil d'État a donné satisfaction à cctte dernière partie de 
nos observations par la rédaction contenue au projet définitif, à laquelle 
nous avons fini par adhérer: cette rédaction est ainsi conçue : _ 

« Ils (les administrateurs) sont tenus solidairement du préjudice 
« qu'ils peuvent avoir causé, soit aux tiers, soit aux associés, en distri- 
« buant ou en laissant distribuer, sans opposition, des dividendes qui, 
« d’après l’état de la société constaté par les inventaires, n'étaient pas 
« récllement acquis. » © . 

« Il importe de bien en préciser le. sens avant d'indiquer les motifs 
qui nous ont déterminés à l'adopter. 

« IL est d'abord bien évident, à la simple lecture du paragraphe, qu’il 
n'exige pas, pour que la responsabilité qu’il édicte soit encourue, que 
la distribution des dividendes non réellement acquis ait eu lieu fraudu- 
leusement dans un but mauvais on tout au moins en connaissance de 
cause, Le mot sciemment n'y est pas écrit. . | 

« Une faute grave, certaine, suffirait done pour l'application de la 
disposition, même alors que la bonne foi du distributeur serait présu- 
mable ou constante, . 

«& Mais que faut-il entendre par ces expressions : qui, d’après l’état de 
la société, constaté par les inventaires, n’élaient pas réellement acquis? 

« La disposition ne-sera-t-elle applicable que lorsque la distribution 
aura été faite en contradiction de l'inventaire qui aura été dressé, 
même alors que l’inventaire serait inexact, et suffira-t-il qu’un inventaire 
défectueux semble autoriser la distribution pour qu'elle ne donne lieu à 
aucune responsabilité ? Ce serait une crreur de le penser. La distribution 
sera recherchable, ou qu'elle soit faite contrairement à un inventaire 
régulicr, où qu’elle ait eu pour motif un inventaire défectneux qui ne 
constatait pas le véritable état de la société, ainsi qu'aurait dù le faire 
un inventaire exact et sincère. Dans ce dernier cas, la faute de la dis- 
tribution procède de celle qui a donné naissance à Ja confection vicicuse 
de l'inventaire ; elles se confondent l'une et Fautre ; il Faut donc entendre 
le mot inventaire, employé dans le paragraphe, comme emportant avec 
lui l'idée de l'exactitude et de la régularité. | 

« H ne nous reste plus qu'à déterminer la signification de ces 
expressions réellement acquis. | 

& On a voulu exprimer ainsi les bénéfices qui ne peuvent plus échapper 
à la société, qui ne sont plus à l'état de simple éventualité, quelle qu'en 
Soit la vraisemblance, dont aucun coup du sort, excepté une insolvabilité 
imprévue ou ‘une destruction fortuite ne peut plus priver la société, 
Sans doute il ne sera pas toujours nécessaire que le bénéfice ait été 
encaissé; il pourra résulter d’une valeur, d’une traite, même d’une 
simple créance, pourvu qu'elle soit réputée bonne, non susceptible de 
discussion, et de nature, suivant les usages du commerce, à figurer à 
l'actif. Le bon sens et la pratique commerciale seront, sur ce point, le 
meilleur commentaire de la loi. Quel est, pour ne prendre qu’un exemple, 
le commerçant, l'industriel, qui ne sache pas distingucr une opération 
conclue et liquidée de celle qui n’est qu’en cours d'exécution ? 

« Indiquons maintenant les motifs qui nous ont décidés à consentir. 
au Maintien de la disposition ainsi précisée. 

a Le principal, c'est qu’elle n'est dans la réalité qu'une répétition, une 
reproduction explicite pour celte faute spéciale de la distribution de
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dividendes non acquis, de la disposition générale du paragraphe premier 
du même article qui décläre le droit commun applicable aux fautes 
commises par les administrateurs de la nouvelle société. 

« Or, n'est-ce pas une faute évidente, palpable, préjudiciable au plus haut degré aux tiers qui contractent avec Ja société, à ceux qui en achètent où en conservent les titres, que celle qui consiste à les 
tromper sur sa véritable situation ? . 

« Le dissentiment entre nous et le Conscit d'État ne pouvait donc 
porter que sur la forme et non sur le fond, sur lequel nous étions né 
cessairement d'accord, 

« I s'agissait uniquement entre nous de savoir s’il valait micux rap 
peler par une énonciation explicite cette portée incontestable du droit 
commun en matière de mandat, ou ne pas le faire. L 

« Nous serions peut-être restés fidèles à ce dernier parti, que nous avions adopté d'abord, si le projet primitif n'avait pas cu à cet égard 
une disposition formelle, et si son retranchement n'eût pas été de na 
ture à faire penser qu'on abandonnait sur ce point la voie dans laquelle était entré Je législateur de 1856. ‘ 

« Cette dernière considération a été pour nous décisive. La suppres- 
sion pure et simple de la disposition du projet primitif aurait laissé sub 
sister une équivoque; or, il faut avant tout qu'une loi soit sincère, pré- cise, qu’elle dise franchement ce qu'elle vent et qu’elle ne laisse pas par son silence prétexte à la mauvaise foi ou à l'erreur. 

« Nous avions dû nous demander, il est vrai, si la simple faute en matière de dividende ne pourrait pas être innocentée et s’il ne con- 
viendrait pas de n'attcindre que les distributions frauduleuses ou celles 
faites en connaissance de cause. Quelques-uns de nous avaient même 
fait remarquer, dans le sens de cette dernière opinion, que l’art, 40 de 
la loi du 17 juillet 1856 sur les commandites n’établit la responsabilité 
des membres -des conseils de surveillance que lorsqu'ils ont consenti à 
la distribution en connaissance de cause. Mais la réflexion fait com 
prendre qu’on ne saurait assimiler à des administrateurs qui dressent 
Cux-mêmes des inventaires, qui doivent en posséder tous les éléments, 
de simples surveillants étrangers à l'administration et réduits à voir ce 
qu'on leur montre, : 

« L'idée de supprimer la responsabilité des adiinistrateurs pour 
celte faute exceptionnellement grave et dangereuse de Ja distribution des dividendes (même en dehors des cas de fraude), n’a pas semblé à la majorité de votre commission résister à cet examen attentif. Il faudrait 
évidemment, si elle était admise, l'étendre à toutes les autres fautes. 
Comment d’ailleurs justifier cette dissemblance avec la société anonyme 
autorisée, ct cette dérogation aux règles les plus générales et les plus 
salutaires du droit civil et commercial ? 

« Ne comprend-on pas que, sous prétexte de n’atteindre que la fraude, 
on s’exposerait, dans une foule de cas, à lui ouvrir la porte et à la 
rendre inattaquable? 

« Ine faut pas, du reste, s'exagérer les périls et les inconvénients de 
la responsabilité des administrateurs. —— 

« La perfection absolue n’est pas de ce monde; les choses humaines 
s’apprécient toujours humaînement. 

« Îln’arrivera presque jamais, lorsque les administrateurs auront été 
de bonne foi, qu'ils auront apporté aux affaires de la société un soin or- 
dinaire, qu’ils puissent être recherchés; la vérification des commis 
saires, les rapports qu'ils auront rédisés, le vote donné par l'assemblée 
générale, en connaissance de cause, après avoir eu à sa disposition
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tous les moyens d’information, crécront presque toujours une fin de 
non-recevoir morale, invincible contre ceux qui voudraient les alta 
ucr; il faudra ‘d'ailleurs que ‘ceux qui ne reculcront pas devant cette 
iicile entreprise commencent par justifier d’un’ préjudice, et grâce 

aux précautions prises par le projet, ce préjudice ne pourra que: bien 
rarement se rencontrer. ‘°° °° 7 Dot 

< H n'est pas, nous le reconnaissons, impossible que quelques esprits 
timorés, s'ellrayant outre mesure de la possibilité d’une recherche 
contre laquelle leur bonne foi n'aurait pas suffi pour les prémunir, ne 
s'abstiennent d'accepter les fonctions d'administrateur, ot 

« Ces abstentions seront quelquefois regrettables ; mais la suppres- 
sion de la responsabilité tutélaire ct indispensable des administrateurs 
le serait bien davantage. . 

« Ces abstentions sans motifs suffisants deviendront d'ailleurs de 
plus en plus rares, à mesure que la véritable portée de la disposition 
Sera micux connue. Son inconvénient, s’il existe, sera donc relative- 
ment faible; elle aura dans un sens opposé l’inappréciable avantage 
d'augmenter sensiblement dans les conseils d'administration la propor- 
tion des gens sérieux, qui sont décidés à remplir scrupuleusement leurs 
devoirs, à faire et à voir par eux-mêmes, el à ne pas S'en rapporter 
aveuglément aux déclarations d'autrui. ce ‘ : 

« Nous avions néanmoins proposé de soumettre à une prescription 
de cinq ans celte responsabililé spéciale à la distribution de dividendes 
non réellement acquis. . ‘ 

« Nous ne nous dissimulions pas que c'était une exception aux règles 
ordinaires du droit, mais ce tempérament. nous semblait offrir moins 
de dangers que d'avantages, et nous regrettons que le Conseil d'État n'y 
ail pas donné son adhésion. » . . | 

La discussion assez animée, que l’art. 27 a soulevée au sein du Corps 
législatif, n’a eu d'autre résultat que de contirmer les principes posés 
dans les observations qui précèdent. Il a été bien reconnu que la respon- 
sabililé des administrateurs dans les sociétés à responsabilité limitée sera 
absolument la même que dans les sociétés anonymes. C’est. par suite de 
ce principe, accepté par tous, que le commissaire du Gouvernement a 
expliqué le refus du Conseil d'Etai d'admettre une preseription excep- 
tionnelle en ce qui les concerne. Il n’est pas douteux, du reste, que les 
associés profiteront, quand il ÿ aura licu, des dispositions de l'art. 64, 
C. comm. Si la société a été dissoute, si la dissolution a été publiée, si 
cinq ans sont écoulés, les tiers n'ont plus aueuuc action contre les as 
£ociés autres que les liquidateurs.. | 

C'est conformément encore au droit commun, que l'on n’a pas voulu 
écrire dans la loi, une disposition expresse, qui permit aux administra- 
teurs d'invoquer leur bonne foi pour être déchargés de toute responsa- 
biité, Le droit commun, pour lout mandataire, e’est de répondre, 
non-seulement de son dot, mais de sa faute, et sauf l'appréciation souve- 
raine des tribunaux, qui n’ont jamais considéré comme imputable et 
devant engagerla responsabilité du mandataire, une faute minime et qu’au- 
rail pu commettre le père de famille dans la gestion de ses propres af- 
faires. . ; : : 

Enfin, il n'est resté douteux pour personne que dans le cas où l’in- 
exactitude dans l'inventaire, qui a donné lieu à une distribution de 
dividendes faite mal à propos, résulte de dépréciations postérieures à 
cel inventaire, et qu'on ne pouvait prévoir au moment où il a été dressé, 
Ja responsabilité des administrateurs n’est nullement engagée. La faute 
ne peut dépendre d'événements qu'il n’était donné à personne de pré-
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voir; ce qui est punissable, c’est l'inexactitude donton pouvait s'assurer 
au moment où l'inventaire a êté dressé. 1. ». 
Les derniers articles contiennent la sanction pénale des diverses dis- 

positions de la loi : le rapporteur disait avec raison que lon ne pouvait 
admettre qu'un homme honuète et résolu à ne pas cesser de l’être, pût 
concevoir la moindre appréhension de pénalités qui ne devront jamais 
l'aticindre. D'un autre côté, cette loi n'est pas plus injurieuse pour le 
commerce français que les dispositions qui prévoient le trime de ban- 
queroute ; que le Code pénal militaire ne l'est pour Parmée ; que la 
disposition prévoyant le crime de forfaiture ne l'est pour les fonction- 
naires. ec: ru. . : 

Fous pouvons nous borner à transcrire ces dernières dispositions de 
a loi. ‘ ° 

« Art, 28. Toute contravention à la prescription de l'art. 11° 
est punie d’une amende de 50 fr. à 1,000 fr. » 

« Art. 29. Sont punis d’une amende de 500 fr. à 10,000 fr. 
ceux qui, cn se présentant comme propriétaires d'actions ou 
de coupons d'actions qui ne leur appartiennent pas, ont créé 
frauduleusement une majorité factice dans une assemblée 
générale, sans préjudice. de tous. dommages-intérèts, s'il y a 
lieu, envers la société -ou envers les tiers. | 

_« La même peine. est applicable à ceux qui ont remis les 
. actions pour en faire l'usage frauduleux, » 

« Art. 30. L'émission d'actions faite en contravention à 
l'art, 3 est punie d'un emprisonnement de huit jours à six mois 
et d'une amende de 500 fr. à 40,000 fr., ou de l’une de ces 
peines seulement. LS . 

« La négociation d'actions ou coupons d'actions, faite con- 
trairement aux dispositions du même art. 3, est punie d’une 
amende de 500 fr. à 10,000 fr. 

« Sont punies de la même peine toute participation à ces 
négociations et. toute publication de la .valeur desdites 
actions. » . , ". 

« Art. 31. Sont punis des peines portées par l’art. 405 du 
Code pénal, sans préjudice de l'application de cet article à. 
tous les faits constitutifs du délit d’escroquerie : : . 

« Geux qui, par simulations de souscriptions ou de verse- 
ments, ou par la publication faite de mauvaise foi de sou- 
scriptions ou de versements qui n’existent pas ou de tous autres 
faits faux, ont obtenu ou tenté d’obtenir des souscriptions ou 
des versements. | °
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« 2° Ceux qui, pour provoquer des souscriptions ou des 
versements ont, de mauvaise foi, publié les noms de personnes 
désignées, contrairement à la vérité, comme étant ou devant 
être attachées à la société à un titre quelconque : 

« 8° Les administrateurs qui, en l'absence d’inventaires ou 
au moyen d'inventaires frauduleux ont opéré ou laissé opérer, 
sciemment et sans opposition, la répartition de dividendes non 
réellement acquis, » 

« Art, 32. L'art. 163 du Code pénal est applicable aux 
faits prévus par la présente loi. » 

Nous terminerons ce que nous avons à dire sur Ja loi du 23 mai 1853, par l'examen d’une difficulté que pourra soulever la clause souvent in> sérée dans les contrats de société en commandite par actions, donnant pouvoir au comité de surveillance de faire les démarches nécessaires pour convertir l'association en société anonyme : une semblable clause peut-elle être entendue comme conférant de plein droit les pouvoirs né- cessaires pour convertir la commandite en société à responsabilité li- mitée? La réponse doit être négative: si les deux cspèces de société 
ont beaucoup de rapports ; si les garanties que présente chacune d'elles sont également rassurantes ; toutefois, ces garanties ne sont pas de même nature ; et nous pensons qu'il faudrait le consentement de tous les associés pour autoriser celte modification aux statuts primitifs ac ceptés par eux et dont les prescriptions sont devenues la loi de tous. 

  

(Ce travail à été publié dans la Revuc du ANotariat ct de P'Enregis- 
trement). | | 
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